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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Dubois. 

3 m a r s 1894 . 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — COUR A T T E N A N T A U N E 

MAISON. — É V A L U A T I O N L É G A L E . — P L U R A L I T É DE 

CHEFS D E D E M A N D E . — CAUSES DISTINCTES. — É V A 

L U A T I O N G L O B A L E . 

Lorsque l'action a pour objet la propriété d'une cour attenant à 
une maison, bien que, cette cour ne snit pas spécialement cadas
trée mais seulement comme faisant partie de l'ensemble des pro
priétés non bâties, et que le produit de la multiplication du 
revenu cadastral de l'ensemble non bâti, par le multiplicateur 
fixé pour la perception des droits de succession n'excède, pas 
2,.̂ 00 francs, l'appel est non recevable defectu summae. 

Si la contestation de propriété, portant sur deux cours dont l'une 
seulement est spécialement cadastrée, a été évaluée 3,000 francs, 
l'appel, quanta l'autre cour, est encore non ncevnble defeelu 
suni irise. 

(LES ÉPOUX DUGUET-DELGÈS C. LA DEMOISELLE TEFNIN 
ET LES ÉPOUX HAUl/r.) 

M . H É N O U L , avocat géné ra l , a conclu de la m a n i è r e 
suivante devant la cour : 

« Le 6 décembre 1890, la dame veuve Delgès, décédée depuis, 
et les époux Duguet-Delgès, appelants, assignèrent leurs voisins, 
M l l c Tcfnin et les époux Hault, devant le tribunal de première 
instance de Verviers, « pour entendre dire qu'une cour, sise à Spa 
et faisant partie du n° 233/;, section G du cadastre, était leur pro
priété exclusive ; qu'une autre cour, joignant la première et 
cadastrée n° 235, était commune aux parties, et qu'il serait pro
cédé au bornage de ces parcelles. » 

Les défendeurs répondirent que. tout ce qui était indiqué dans 
la cilation ne formait qu'une seule cour, laquelle était commune 
à toutes les parties en cause. 

Dans cette déclaration des assignés, le tribunal vit une recon
naissance quant à la copropriété de la parcelle n° 235 dans le 
chef des demandeurs ; en conséquence, par jugement du 3 février 
1892, i l dit que cette partie de la cour était commune ; puis, i l 
autorisa les défendeurs à établir par témoins une série de faits 
tendant à démontrer qu'ils avaient acquis par prescription des 
droits de propriété équivalents à ceux des demandeurs sur la par-
lie de cour adjacente, située derrière la maison Duguet-Delgès. 

Cette décision, non frappée d'appel, a acquis force de chose 
jugée, en ce qui concerne la copropriété de la partie de cour por
tant le n» 235. 

Les enquêtes eurent lieu ; le tribunal y trouva la preuve que la 
partie de cour restée en litige et désignée au jugement sous le 
n° Ti'Ab, était également commune aux parties ; qu'elle ne formait 
donc qu'une seule et môme cour avec le n° 235. 

Les demandeurs furent, par sentence du 19 juillet 1893, 
déboutés de leur action et condamnés à tous les dépens. 

Ils ont interjeté appel. 
On leur oppose une fin de non-recevoir defeelu •iitmmœ, fondée 

sur divers moyens. Avant de les examiner, résumons en quelques 
mots la situation. Entre les maisons Duguet, Hault et Tefnin, 
sises à Spa, rue du Marché, i l existe une cour, que le cadastre 
indique sous deux numéros. Une partie y figure sous le n° 235, 
l'autre sous le n° 233c. (L'exposant b appliqué à ce dernier chiffre 
par le jugement a quo, a été remplacé par l'exposant c ; i l n'y a 
pas de contestation à cet égard.) Mais la parcelle portée au 
cadastre sous le n° 233c ne comprend pas seulement la cour ou 
partie de cour litigieuse : elle comprend, en outre, un jardin qui 
y fait suite et qui dépend de la maison Duguet, et elle supporte 
la plus grande partie des bâtiments constituant cette habitation. 

Quand ils citèrent leurs voisins en conciliation, les appelants 
évaluèrent à la somme de 3,000 francs le procès qu'ils se propo
saient d'intenter. 

11 est bien vrai que l'exploit introductif d'instance ne reprodui
sit pas cette évaluation; mais dans les premières conclusions que 
firent signifier les demandeurs sous la date du 7 juillet 1891, ils 
déclarèrent évaluer le litige à 3,000 francs, comme ils l'avaient 
fait déjà. 

Si une évaluation devait être faite, il a été satisfait aux pres
criptions légales, et c'est à tort, c'est par inadvertance que les 
intimés ont invoqué, à l'appui de la fin de non-recevoir par eux 
opposée, le défaut d'évaluation du procès. 

La question est de savoir s'il fallait une telle évaluation, si la 
valeur du litige ne pouvait et, partant, ne devait pas être déter
minée d'après les bases légales (art. 32 de la loi du 25 mars 1876). 

Dans son arrêt du 10 mars 1887, la cour de cassation a déclaré 
qu'il résulte de l'article 33 de la loi sur la compétence en matière 
civile, que les parties n'ont le droit et l'obligation d'évaluer le 
litige que si les bases indiquées par cette loi font défaut. 

La matrice cadastrale, dont l'extrait est produit, fixe à fr. 6-62 
le revenu imposable de la partie non bâtie de la parcelle n° 233c 
et à 744 francs le revenu de la partie bâtie. 

Par son arrêt du 31 décembre 1885 (1), la cour de Liège, 
2 e chambre, a décidé qu'il importe peu que le revenu imposable 
d'un terrain revendiqué ne fasse pas, au cadastre, l'objet d'une 
évaluation spéciale, si la valeur de l'immeuble dont i l fait partie, 
fixée conformément à l'article 32 de la loi du 25 mars 1876, est 
inférieure au taux de l'appel; elle a accueilli une exception 
defectu summœ proposée devant elle. 

La cour 'de cassation a rejeté le pourvoi formé contre cet 
arrêt (2). 

Dans l'espèce alors jugée, le terrain qui faisait l'objet du 
débat figurait, avec un bâtiment rural, sous un seul numéro, à la 
matrice cadastrale, laquelle donnait à la parcelle entière une 
contenance de 2 ares 20 centiares et un revenu de fr. 1-22. La 
partie bâtie n'était pas en contestation. 

La cour de Liège déclara que l'on prétendait vainement que le 
revenu imposable du terrain litigieux ne faisait pas au cadastre 
l'objet d'une évaluation spéciale et distincte ; que ce terrain fai
sait, en effet, partie d'un immeuble dont le revenu était déter
miné, et qu'il n'était pas possible d'admettre que l'objet du litige, 
quant à la fixation de la compétence et du ressort, aurait une 
valeur supérieure à celle d'une contestation portant sur l'immeu
ble entier. 

L'arrêt admit donc que les bases légales existaient, et qu'il ne 
pouvait y avoir lieu à évaluation du litige. 

On vous a (trop longuement, peut-être) entretenu des conclu-

(1) BELG. JUD., 1886, pp. 88 et suiv. 
(-2) BELG. JUD., 1887, p. 662. 



sions que j 'ai eu l'honneur de donner dans l'affaire sur laquelle 
a été rendu l'arrêt du 31 décembre 1883. 

Je n'ai pas l'intention de rééditer ici les considérations que j 'ai 
fait valoir à cette époque; je me borne a renvoyer à I,A BELGIQUE 
JUDICIAIRE, qui les a publiées en 1886, p. 88. 

L'avis que j 'émis fut conforme à l'arrêt, et sur la question dont 
je viens de parler, et sur ce point que la valeur de la parcelle 
entière, sur une partie de laquelle portait la contestation, éiant 
de fr. 57-60, somme à laquelle il fallait ajouter celle de 200 fr. 
réclamée à tilre de dommages-intérêts, le tribunal de première 
instance n'avait pas compétence pour statuer sur le différend, 
dont la connaissance eût dû être déférée au juge de paix. 

Partant de là, j'avais cru devoir conclure à ce que l'on déclarât 
l'incompétence du premier juge. 11 me paraissait nalurel, logi
que dirai-je, d'aller jusque-là, puisque les juridictions sont 
d'ordre public, que la cour d'appel peut prononcer d'office l'in
compétence du tribunal de première instance saisi à tort, au 
même titre que cette juridiction eût pu la déclarer elle-même, 
et qu'enfin, dans l'ordre chronologique tout au moins, la compé
tence prime le ressort. 

La fin de non-recevoir defectu summœ et l'incompétence du 
tribunal de première instance ava'ent absolument le même fon
dement : la valeur du procès calculée de la même façon. 

La cour (comme après elle, d'ailleurs, la cour suprême) estima, 
au contraire, que l'appel n'ayant pas été fondé sur l'incompétence 
du premier juge, devant lequel il n'avait pas été proposé de décli-
natoire, il y avait simplement lieu de dire l'appel non recevable 
de fer lu summœ. 

On voit la conséquence directe de ces décisions : en écartant 
l'appel par une simple fin de non-recevoir, on a maintenu un 
jugement radicalement nul, puisqu'il était (on l'a proclamé) 
rendu par une juridiction incompétenle. 

Si, dans l'affaire actuelle, il est admis que l'on peut considérer 
séparément la partie bâtie et la partie non bâtie de la parcelle 
n° 233c, il faut appliquer la règle consacrée par les deux arrêts 
que je viens de rappeler. 

Le cas du procès soumis à la cour n'est, toutefois, pas identi
que à celui du procès d'alors. 

Dans le litige actuel, i l y a, à la matrice cadastrale, deux éva
luations pour un seul numéro. 

Si l'on calcule, d'après les bases établies par l'article 32 de la 
loi du 23 mars 1876, la valeur de chacune des parties de la par
celle n° 233(?, la réunion des deux chiffres donne une somme 
dépassant de très loin le taux de l'appel. 

La partie non bâiie, dans laquelle est comprise la cour l i t i 
gieuse, vaut, en effet (6.62 X 50) 331 francs, et la partie bâtie 
(7-1-i X 50) 37,200 francs; total : fr. 37,531. 

Les décisions dont j'ai parlé impliquent l'admission de ce 
principe qu'il n'est pas nécessaire, pour que l'évaluation d'après 
les bases légales puisse se faire, que la contestation porte sur 
une parcelle cadastrale tout entière. On peut, le cas échéant, éva
luer d'après ce mode, même quand le litige est limité à une por
tion de parcelle. 

Il n'y en a pas moins, en ce cas, contestation sur un immeuble. 
Dans l'espèce présente , la contestation porte sur la cour 

n° 233c, c'est-à-dire sur la partie non bâtie, sur la partie pavée de 
celte parcelle. Les termes de l'exploit inlroductif d'instance fixent 
le terrain du débat; i l ne peut être question d'introduire dans 
celui-ci telle ou telle partie du sol qui aurait pu jadis être com
prise dans la même cour et qui, à une époque plu* ou moins 
éloignée, aurait reçu des constructions. 

Eh bien, pour la cour ou la partie de cour qui fait l'objet du 
débat, les bases légales d'évaluation existent-elles, et est-il per
mis de déclarer la valeur du litige inférieure, d'après la loi, au 
taux de l'appel ? 

Cela ne me paraît aucunement douteux. 
L'article 32 de la loi sur la compétence est ainsi conçu : 
« Dans les contestations sur la propriété ou la possession d'un 

« immeuble, on déterminera la valeur de la cause en multipliant 
« le montant du revenu cadastral parle multiplicateur que le gou-
« vernement détermine périodiquement pour la perception des 
« droits de succession ou des mutations par décès... » 

Le montant du revenu cadastral... de quoi? De l'immeuble 
contesté, assurément. 

Quel est l'immeuble contesté ? C'est la cour. (La partie bâtie de 
la parcelle n° 233c, dont le revenu imposable est spécialement 
évalué à la matrice cadastrale, n'est nullement en contestation.) 

Le revenu cadastral est. pour la cour et le jardin, de fr. 6-62. 
En opérant à l'aide du multiplicateur 50, on obtient, pour la va
leur de la parcelle entière non bâtie, 331 francs. 

Si la cour et le jardin réunis valent, au point de vue de la loi 
sur la compétence, 331 francs, la valeur de la cour est évidem
ment inoindre. 

Le bornage que l'on a réclamé n'est qu'une conséquence de la 
décision sur la question de propriété. 

S'il fallait accorder à cette partie du litige une valeur particu
lière, celle-ci ne pourrait certainement excéder la valeur de la 
propriété qui fait l'objet du débat. 

Remarquons que, d'après les mêmes bases, la valeur de l'autre 
partie de cour, déclarée commune, n'est que de 61 francs 
(1.22 X 50). 

Peut-on dire, comme l'a fait un arrêt de la cour de Bruxelles (3), 
que le propriétaire a le droit d'attribuer au sol attenant à sa mai
son, outre sa valeur propre, une valeur spéciale très grande, 
réelle ou supposée de bonne foi, à raison des constructions atte
nantes? 

Ce serait aller directement à rencontre de la loi. 
On reconnaîtrait ainsi au propriétaire la faculté de modifier à 

sa guise les bases légales d'évaluation, le droit de les écarter. 
Cela n'est pas possible. 

Il est tellement vrai que, dans une même parcelle cadastrale, 
on peut distinguer la partie non bâtie de la partie bâtie, que le 
multiplicateur établi par le gouvernement, même pour l'évalua
tion des parcelles cadastrales non bâties, « qui sont continues à 
« une propriété bâtie, en forment dépendance et ne peuvent en 
« être séparées pour servir d'emplacement à de nouvelles habi-
« talions », que ce multiplicateur, dis-je, est souvent absolument 
différent de celui établi pour la partie bâtie. 

Voyez l'arrêté royal du 15 septembre 1886. Si, à Spa, il établit 
pour les bâtiments et les cours qui en dépendent (celles-ci n'en 
étant pas distinguées) un multiplicateur unique : 50, ailleurs, i l 
crée deux multiplicateurs, entre lesquels il y a souvent d'énor
mes écarts. 

Ainsi, à Anvers, le multiplicateur pour les parties bâties est 
de 35; il est, selon les situations, pour les parcelles continués, 
de 700, 250, 825, 150. 

A lîorgerhout, il est de 225; à Bruxelles,de 1125, 375, 120 ; à 
Saint-Gilles, de 200; à Saint-Josse-ten-Noode, de 500; à Gand 
(ville), de 500; à Charleroi, de 300; à Namur, de 275 ; à Liège, 
de 125 et 120 ; à Forest, Nivelles, Enghien, Renais, Sainl-Trond, 
Hasselt, de 120, etc.; ce qui montre que, dans une même par
celle, il y a des bases d'évaluation distinctes. 

Qu'il s'agisse de successions ou donations, ou bien de compé
tence, la règle d'évaluation est la même. 

El i l suffit, pour la compétence et le ressort notamment, que 
les indications de la matrice cadastrale permettent d'évaluer. 

L'indication d'un numéro spécial n'a aucune importance ; ce 
qui est important, c'est la fixation du revenu cadastral imposable. 

Si celui-ci est indiqué, tout est dit. 11 est possible d'évaluer. 
J'estime donc que l'appel doit être déclaré non recevable, 

parce que l'évaluation du hlige à 3,000 francs n'avait pas de rai
son d'être, en présence de la disposition de l'article 32 de la loi 
du 25 mais 1876, et que, suivant les bases établies par cet arti
cle, la valeur du procès était inférieure au taux de l'appel. 

Je pourrais me dispenser d'examiner un autre moyen invoqué 
par les intimés à l'appui de la fin de non-recevoir defectu summœ, 
et qui consiste à soutenir que la demande comportant plusieurs 
chefs ayant des causes diiférentes, une évaluation globale ne 
suffirait pas. Je veux, néanmoins, en dire quelques mots. 

Si l'on décidait qu'il faut une évaluation, i l serait, ce me sem
ble, bien difficile de déclarer suffisante une évaluation unique. 

Sur deux parcelles que je prétends être distinctes, si je réclame 
des droits différents, à savoir un droit de copropriété sur l'une, 
et sur l'autre un droit exclusif, pourra-t-on dire qu'il n'y a là 
qu'un seul chef de demande? 

Je dis: « il y a là deux cours, deux immeubles; mes droits 
« varient selon qu'ils s'appliquent à l'un ou à l'autre ». 11 existe 
deux chefs de demandes, provenant de causes différentes. La 
cause, c'est le titre de la demande, le droit que l'on fait valoir en 
justice. 

Les causes étant distinctes, chacun des chefs sera, d'après sa 
valeur propre, jugé en premier ou en dernier ressort (loi du 
25 mars 1876. art. 23). D'où nécessité d'une évaluation spéciale 
pour chacun d'eux. 

Il est tellement vrai qu'il y avait, dans la demande telle qu'elle 
a été formulée, deux chefs provenant de causes distinctes, que 
sur l'un de ces chefs, i l a été statué définitivement, et qu'il n'en 
est plus question devant la cour. 

11 y a eu (c'est jugé) acquiescement à la réclamation concer
nant la copropriété de la cour n° 235 du cadastre. 

Dans les 3,000 francs de l'évaluation faite par les demandeurs. 

t3) Bruxelles, 16 janvier 1891 (PÀND., Pér. , n° 460). 



quelle élait la part afférenle à cette partie de cour? Qui pourrait 
le dire? La cour n° 235 n'est elle-même qu'une portion de par
celle cadastrale. 

Si l'on ne peut fixer d'après les bases légales la valeur de la 
cour n° 233«, on ne le peut davantage pour la partie de cour 
figurant au cadastre sous le n° 233. 

Dès lors, comment savoir si ce qui reste en contestation vaut 
ou ne vaut pas plus de 2,500 francs ? 

Dans le cas même où une évaluation serait considérée comme 
nécessaire, celle que les demandeurs ont faite n'aurait pas suffi, 
et, dans cette hypothèse également, l'appel, à mon avis, ne serait 
pas recevable. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l'exploit introductif de 
l'instance, les appelants se prétendant propriétaires exclusifs 
d'une cour cadastrée section G, n° 233, à Spa, et avoir l'usage 
commun avec les intimés de la cour joignante, cadastrée même 
section, n° 235, tandis que ces derniers prétendaient que les 
deux cours n'en formaient qu'une, leur appartenant par indivis 
avec les dits appelants, ceux-ci ont fait assigner les intimés pour 
voir dire qu'il serait procédé au bornage des propriétés dont i l 
s'agit, en demandant qu'il fut déclaré que la cour n° 233 est leur 
propriété exclusive et que celle portant le n° 235 est à l'usage 
commun des deux parties en cause ; 

« Attendu que, la propriété étant contestée, la compétence et 
le ressort doivent cire déterminés, abstraction faite de ce qui 
concerne la demande de bornage, par la valeur du litige en ce 
que le différend a pour objet la propriété des immeubles en con
testation ; 

« Attendu que, par le jugement interlocutoire intervenu sur 
cette action, le 3 lévrier 1892, i l a été statué définitivement, les 
intimés n'ayant pas formé appel de ce chef, que la partie de cour 
cadastrée section G, n° 235, est commune entre toutes les parties 
en cause; que le seul chef de contestation restant en litige con
siste dans la prétention des appelants de se voir reconnaître pro
priétaires exclusifs de la partie de cour cadastrée sous le n° 233/? 
devenu depuis 233c, section G, de la ville de Spa, dont les inti
més soutiennent de leur côté être propriétaires par indivis avec 
les appelants, de même que de la cour figurant au cadastre sous 
le n» 235; 

« Attendu qu'il résulte de l'article 33 de la loi du 25 mars 187G 
que l'évaluation du lilige, imposée aux parties par cette dispo
sition, n'est autorisée que lorsque les bases indiquées par la dile 
loi font défaut; que l'article 32 de la même loi dispose que, dans 
les contestations sur la propriété d'un immeuble, la valeur de la 
cause s'établit en multipliant le montant du revenu cadastral par 
le multiplicateur que le gouvernement détermine périodiquement 
pouf la perception des droits de succession; 

« Attendu qu'il ressort de l'extrait de la matrice cadastrale de 
la commune de Spa produit aux débats, que le n° 233, section G, 
désigné sous le nom de DuguetDelgès, Léon, une maison avec 
une contenance de 4 ares 35 centiares, dont le revenu imposable 
est fixé pour la partie non bâtie à fr. 6-62 et pour la partie bâtie 
à 744 francs ; 

« Attendu qu'il est constant en fait que la partie cadastrale 
ainsi spécifiée comprend, dans la contenance qu'elle comporte, 
indépendamment d'une cour, l'emplacement des bâtiments et un 
jardin en prolongation de la cour; 

« Attendu que la revendication des appelants et la prétention 
contraire des intimés ne porte, à l'exclusion des bâtiments et de 
leur emplacement, ainsi que du jardin, que sur la cour, c'est-à-
dire sur une portion déterminée de la parlie non bâtie de la pro
priété reprise sous le n° 233c, dont le revenu imposable pour la 
totalité est de fr. 6-62; 

« Attendu que le multiplicateur établi par l'arrêté royal du 
15 septembre 1886, étant à Spa 50 pour les propriétés bâties, de 
même que pour les parcelles cadastrales non bâties contiguës à 
une propriété bâtie, qui en forment une dépendance et ne peuvent 
en être séparées pour servir d'emplacement à de nouvelles cons
tructions, i l en résulte que la parcelle de propriété non bâtie 
cadastrée sous le n° 233c, dont fait partie la cour litigieuse, n'a, 
au point de vue de la compétence et du ressort, qu'une valeur de 
331 francs ; 

« Attendu que vainement les appelants soutiennent que le 
revenu imposable de la dite cour ne fait pas au cadastre l'objet 
d'une évaluation spéciale, et distincte; que cette cour constitue, 
en effet, une portion d'un immeuble dont le revenu est déterminé, 
et qu'il n'est pas admissible que l'objet du litige aurait, quant à 
la fixation de la compétence et du ressort, une valeur supérieure 
à celle d'une contestation portant sur la propriété non bâtie 
entière de l'immeuble ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations qu'il n'y a pas lieu 
d'avoir égard à l'évaluation du litige à 3,000 francs, faite par les 
appelants dans l'exploit de citation en conciliation et dans leurs 
premières conclusions devant le tribunal de Verviers, et que, 
d'après les bases légales, la valeur de la contestation, à supposer 
qu'elle portât sur la propriété non bâtie toute entière de la par
celle cadastrée sous le n° 233c, n'atteignant que le chiffre de 
331 francs, l'appel n'est pas recevable ; 

« Attendu, au surplus, que s'il devait être admis que la base 
légale ci-dessus indiquée n'est pas applicable pour la détermina
tion de la valeur du lilige, celui-ci aurait été sujet à évaluation 
conformémenl à l'article 33 de la loi du 25 mars 1876; mais que 
cette évaluation aurait dû porter divisément sur chacun des chefs 
de la demande compris dans l'exploit d'assignation et consistant 
dans la prétention des appelants de voir dire, d'une part, qu'ils 
sont propriétaires exclusifs de la cour cadastrée sous le n° 233c, 
et, d'autre part, qu'ils ont l'usage commun avec les intimés de la 
cour joignante, figurant au cadastre sous le n° 235 ; 

« Que ces deix chefs de la demande ayant un objet distinct 
étaient fondés sur des causes différentes, et que, parlant, i l y avait 
obligation pour les demandeurs, en exécution des articles 23 et 33 
de la loi précitée, d'attribuer à chacun d'eux une évaluation 
spéciale; 

« Atiendu que leur évaluation globale à 3,000 francs comprend 
l'un et l'autre de ces chefs ; qu'il en résulte que la demande, en 
ce qu'elle porte sur le seul objet restant en litige, à savoir la con
testation relative a la propriété exclusive de la cour, â laquelle 
s'applique le n° 233c du cadastre, reste sans évaluation, et qu'en 
conséquence le jugement a quo aurait slatué à cet égard en der
nier ressort ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. HÉNOUI., avocat général, 
en ses conclusions contenues, déclare l'appel non recevable; 
condamne les appelants aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 
3 mars 1894.—Plaid. M M " NECJEAN, père, et HAVEMAI. C. MESTREIT 
et MAI.I.AR, du barreau de Verviers). 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

9 d é c e m b r e 1 8 9 3 . 

A L I É N É COLLOQUE. — ACTION E N P A R T A G E . — ACTION 

E N D É L I V R A N C E D ' U N LEGS I M M O B I L I E R . — N O T A I R E . 

A D M I N I S T R A T E U R P R O V I S O I R E . — AUTORISATION. — SUR-

SEANCE. 

L'aliéné colloque, mais point interdit ni pourvu d'un administra
teur provisoire, qui est assigné : I o en délivrance d'un legs im
mobilier ; 2° en partage de la succession, même avec licitation 
d'immeubles, est valablement représenté en justice par le notaire 
nommé par le président du domicile de l'aliéné, aux fins « des 
« inventaire, compte et partage de cette succession. » 

Cet aliéné est valablement représenté aux mêmes fins par son 
administrateur provisoire, si celui-ci a été spécialement autorisé 
par le président du tribunal de son domicile. 

Lorsque l'aliéné, assigné avec des cohéritiers en délivrance d'un 
legs immobilier et en partage de la succession, a été valablement 
représenté en première instance par un notaire, mais est ensuite 
représenté devant la cour par un administrateur à qui l'autori
sation de plaider a été accordée par un président incompétent, 
si l'appelant excipe de celte irrégularité, il y a lieu de surseoir 
au jugement de la cause et d'accorder à l'administrateur un 
délai pour se munir d'une autorisation régulière. 

(PEERTS ET CONSORTS C. UENS, « QUAI.ITATE QUA )), ET CONSORTS.) 

Les faits de la cause et les questions qu'ils soulevaient 
sont exitosos dans l 'avis de M . le premier avocat géné ra l 
DE G A M O N D , conyu comme suit : 

« Le 9 novembre 1891, décédait à Lede la dame Philomène-
Colette Peerts, veuve de Léon D'Haeseleer, laissant de nombreux 
héritiers, parmi lesquels il en était qu'elle avait plus spécialement 
favorisés, l'hilomène Peerts, en effet, laissait un testament olo
graphe en date du 7 janvier 1884, déposé en l'étude du notaire 
Urockpot à Alost, par lequel elle léguait par precipui et hors part 
certains de ses immeubles à une catégorie d'héritiers, ainsi qu'à 
Pierre-François Peerts. Ce dernier, aliéné colloque à Selzaete 
mais non interdit ni placé sous tutelle, avait pour le représenter 
dans les inventaire, compte, partage et liquidation auxquels la 



succession de Philomène-Colette Peerts devait donner lieu, le 
notaire Rens, de Grammont, commis à cet effet par ordonnance 
de M. le Président du tribunal d'Audenarde, en daie du 29 novem
bre 1891. 

Les parties sans doute ne purent s'entendre, car nous voyons,à 
la date du 5 septembre 1892, les membres d'une brandie de la 
parenté de Philomène-Colette Peerts, assigner une série d'autres 
parents y compris l'aliéné Pierre-François Peerts et son représen
tant légal, ou du moins celui qu'ils considéraient comme tel, le 
notaire Rens. 

Celui qu'ils considéraient comme le représentant légal de 
Pierre-François Peerts, disons-nous : en effet, c'est ce point qui 
forme l'objet du débat sur lequel la Cour aura à se prononcer. 

L'exploit des demandeurs originaires, aujourd'hui appelants, 
tendait : 1" à faire dire et déclarer pour droit que les assignés (les 
intimés d'aujourd'hui) seraient tenus de leur faire, ainsi qu'à 
Pierre-François Peerts, la délivrance du legs leur fait par Philo
mène-Colette Peerts par son testament olographe du 17 janvier 
1884; "2° à faire ordonner qu'il serait procédé à la conlection 
d'un inventaire, au partage et à la liquidation de la succession de 
Philomène-Colette Peerts, et 3° pour le cas où le partage en 
nature des biens immeubles de cette succession ne pourrait s'opé
rer, faire ordonner qu'il serait procédé à la vente par voie de 
licitation des dits immeubles. 

Les appelants demandaient donc en justice : a) la délivrance 
d'un legs en exécution d'un testament olographe; b) la confection 
d'un inventaire; c)le partage des immeubles dépendant de la suc
cession, et éventuellement leur licitation. 

Sur cette demande, le notaire Rens, au nom de Pierre-François 
Peerts, qu'il disait représenter, déclara se référer à justice. Les 
autres assignés (intimés devant la Cour) lirenl d'abord leurs 
réserves quant au testament, et quant à l'interprétation que lui 
donnaient les demandeurs (appelants) et opposèrent une tin de 
non-recevoir à l'action : l'aliène colloque, Pierre-François Peerts, 
n'étant représenté que par M'' liens, notaire, commis par l'ordon
nance du président du tribunal, tandis qu'un administrateur pro
visoire seul pouvait avoir qualité pour représenter en justice un 
aliéné colloque non interdit ni placé sous tutelle. Les assignés 
contestaient même que l'administrateur provisoire eût qualité 
pour consentir à une demande de licitation d'immeubles. 

Le tribunal de Termonde, par son jugement en date du 2-i dé
cembre 1892, trancha la difficulté dans les termes suivants : 

« Attendu que le colloque Pierre-François Peerts a été assigné 
« dans la présente instance avec tous les défendeurs conjointe-
« ment avec M1'François liens, notaire à Grammont, autorisé par 
« ordonnance rendue le ¿9 novembre 1891 par 51. le Président 
« du tribunal civil de première instance à Audenarde, à repre-
« semer le dit colloque dans les inventaire, compte, partage et 
•< liquidation de la succession de la dite Philomène-Colette Peerts: 
« que, par ordonnance rendue par M. le Président du tribunal 
« île ce siège, en date du 20 septembre 189-2, le dit notaire a été 
« admis à représenter le prénommé Pierre-François Peerts; 

« Attendu que les dites autorisations sont insuffisantes et n'ont 
« pu donner qualité à M1-' Rens pour représenter valablement en 
« justice le défendeur Pierre-François Peerts; 

« Attendu que les actions en délivrance et en partage sont 
a indivisibles; qu'elles doivent être intentées contre tous les 
« cohéritiers en même temps; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï JI. DE NECKER, substitut du 
« procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes fins et 
« conclusions contraires, déclare l'action non recevable en la 
« forme; déboute les demandeurs; les condamne aux dépens...» 

Disons qu'entre-temps, par jugement du 23 novembre 1892, le 
tribunal d'Audenarde avait nommé le notaire Rens, administra
teur provisoire de l'aliéné Pierre-François Peerts. 

Quant à la décision du tribunal de Termonde, nous la croyons 
fondée en droit. Le tribunal devait repousser l'action telle qu'elle 
était intentée, l'aliéné P.-F. Peerts n'étant pas valablement et 
légalement représenté. Nous sommes dans une matière spéciale : 
la loi du 18 juin 1830-28 décembre 1873 sur le régime des alié
nés veille aux intérêts de ceux-ci, règle la marche à suivre pour 
la défense de leurs intérêts, dans les affaires où ils sont intéres
sés ; elle désigne les mandataires légaux qui les représenteront 
dans les différentes nécessités où ils pourront se trouver; elle 
indique et limite exactement les pouvoirs de ces mandataires 
légaux. 

Si la liquidation de la succession de Philomène-Colette Peeits 
eut pu se faire et se terminer sans difficultés, de l'accord de toutes 
les parties, si celles-ci eussent pu s'entendre pour établir l'inven
taire, le compte, et faire le partage et la liquidation de cette suc
cession, P.-F. Peerts eut été valablement représenté au cours de 
ces opérations par le mandataire qui lui avait été assigné par 
l'ordonnance du président. 

Art. 32. « A défaut d'administrateur provisoire, le président, a 
« la requête de la partie la plus diligente, commettra un notaire 
« pour représenter les personnes non interdites et non pourvues 
« d'un tuteur, placées dans les établissements d'aliénés, dans les 
« inventaires, comptes, partages et liquidations dans lesquels 
<• elles seraient intéressées. » 

Quelle est la portée de cet article? Mais évidemment qu'il ne 
s'agisse que d'inventaire, compte, partage et liquidation. Ne 
s'agissant que de cela, le notaire commis a les pouvoirs suffisants 
pour représenter l'aliéné colloque. Mais i l faut qu'il ne s'agisse 
que de cela. Si l'aliéné colloque se trouvera engagé dans une 
action judiciaire, les choses changeront de face, et les pouvoirs 
du notaire expireront. La loi, dans ce cas, désigne un autre man
dataire légal. 

Or, dans l'espèce, s'il s'agit bien encore d'inventaire, de partage 
et de liquidation, il y a celte différence c'est que ces inventaire, 
partage et liquidation sont demandés en justice, et l'article 32 
comporte dans son texte celte conclusion qu'il ne peut s'agir 
d'une action en justice—celle-ci est prévue par l'article 31—nous 
verrons dans quelles limites. Mais il s'agit de bien autre chose 
encore que d'un partage, ou d'une liquidation — ce qu'on 
demande encore en justice, c'est la délivrance d'un legs, c'est 
l'autorisation de procéder par voie de licitation à la vente d'im
meubles — et c'est dans ce débat que se trouve intéressé un 
aliéné colloque par l'organe de son représentant, commis aux 
termes de l'article 32 pour des opérations restreintes, détermi
nées — mais dont les pouvoirs ne s'étendent pas jusqu'à pou
voir intervenir en sa seule qualité de notaire, et représenter 
l'aliéné, dans des débats et des opérations qui restent étrangers à 
sa mission parfaitement déterminée par le texte même de la loi. 
C'est donc à bon droit que le tribunal de Termonde a repoussé 
l'action, et a considère Pierre-Frarçois Peerts comme étant non 
valablement représenté. 

Mais, dira-t-on, Pierre-François Peerts n'est pas interdit, il 
n'est pas placé sous tutelle, i l a été personnellement assigné— il 
peut répondre à l'action et y débattre—il est capable. Oui, Peerts 
a conservé tous ses droits, il peut être valablement assigné en 
personne, toutes significations peuvent lui être valablement 
faites — mais ses droits, il lui est impossible de les faire valoir, 
de les défendre, son état d'aliénation mentale, sa collocation s'y 
opposent — et c'est précisément à cette impuissance que la loi 
de 1850-1873 a voulu remédier, en adjoignant dans certains cas, 
ii l'aliéné colloque, malgré sa capacité juridique, un représentant 
légal, destiné à le représenter dans la mesure indiquée par la loi. 
Impossible de se passer de ce représentant légal, ou d'arguer de 
la capacité juridique de l'aliéné colloque pour soutenir qu'il pour
rait agir en son propre nom, de son propre chef. Car qu'arrhe-
niit-il si, dans un débat judiciaire, venait figurer, sans ces garan
ties créées par la loi, un aliéné? Mais il arriverait tout simplement 
(pie le ministère public, informé de son étal et de sa collocation, 
estimerait que les intérêts de cet aliéné ne sont pas suffisamment 
protèges, et provoquerait d'office son interdiction. Le tuteur 
nommé interviendrait ensuite, et sa présence assurerait la sauve
garde de tous les intérêts en jeu. 

Nous nous étonnons que, dans l'espèce, les parties pour éviter 
les difficultés qui se présentent, si elles ne pouvaient elles-mêmes 
provoquer l'interdiction de P.-F. Peerts, ne se soient pas adres
sées au ministère public à cette fin. 

Le procès probablement eut déjà reçu sa solution. 
La nécessité donc d'un représentant légal aux côtés de Pierre-

François Peerts s'imposait. Nous venons de voir qu'en présence 
du fond même de la demande, en présence du texte même de 
l'article 32, ce ne pouvait être le notaire Rens, comme notaire 
designé par l'ordonnance du président, conformément à cet arti
cle 32, puisqu'il s'agissait d'opérations qui excédaient le mandat 
qui pouvait être confié à un notaire. 

Qui donc devait représenter Peerts? 
Nous pourrions presque nous dispenser d'examiner ce point. 

Nous n'avons pas à indiquer aux parties la marche qu'elles ont à 
suivre. 11 nous suffit d'avoir démoniré, le texte de l'article 32 à la 
main, ainsi que le libellé même de l'acte d'assignation formulant 
les demandes introduites, que ce ne pouvait être le notaire Rens, 
comme tel, pour conclure au bien jugé du tribunal de Termonde, 
sauf aux parties à réintroduire leur action valablement. 

Mais, devant la cour,un changement se produit dans la situation 
des parties. Nous avons vu qu'à un moment donné le tribunal 
d'Audenarde a investi le notaire Rens des pouvoirs d'administra
teur provisoire de Pierre-François Peerts, et c'est en cetie qualité 
qu'il apparaît dans l'instance d'appel. Nous en verrons les consé
quences, mais celte circonstance nous force à répondre à notre 
question : « qui devait représenter Peerts ? » 

Les parties plaidantes ont comparé les textes des lois belges de 
1850 et 1873 — des lois françaises. Nous renvoyons à leurs mé-
moires. 



Le texte même tic la loi, et le texte seul, croyons-nous, suffit à 
élucider la question. La loi de 1850, et les modifications intro
duites par celle de 1873 sont conçues dans le même esprit : sau
vegarde des intérêts des aliénés colloques, adjonction de manda
taires légaux pour représenter, dans descasdétenninés, ces aliénés, 
désignation, limitation des pouvoirs de ces mandataires. Le 
législateur voulait pour certains cas déterminés, éviter qu'on dût 
recourir à l'interdiction. 11 y a pourvu pour certains cas, mais 
hors ces cas spécifiés, ces mandataires seront insuffisants, resie-
ront sans pouvoir, et la nécessité de l'interdiction, de la nomina
tion d'un tuteur s'imposera. 

Nous venons de voir qu'en dehors d'une action en justice, et 
lorsqu'il ne s'agit que d'inventaire, partage et liquidation, le 
notaire commis par le président du tribunal, représente valable
ment l'aliéné colloque, non interdit ni sous tutelle. 

Mais lorsqu'il s'agit d'une action en justice, où l'aliéné doit être 
représenté, et d'autres objets de demande que ceux énumérés à 
l'article 32, la mission du notaire cesse, et la loi confie à un autre 
mandataire le soin de représenter l'aliéné. A ces nécessités nou
velles, la loi pourvoit dans son article 31 : 

« Article 31. L'administrateur provisoire procédera au recou-
« vrement des créances et à l'acquittement des dettes ; il passera 
« des baux qui ne pourront excéder trois ans ; i l pourra, aux 
« mêmes conditions qui sont prescrites pour le tuteur de l'inter-
« dit, accepter une succession sous bénélice d'inventaire, em-
« prunter et consentir hypothèque pour payer des dettes ; il 
« pourra même, en vertu d'une autorisation spéciale accordée 
« par le président du tribunal civil, faire vendre le mobilier et 
« représenter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défen-
« dant, ainsi que dans les inventaire, compte, partage et liqui-
« dation dans lesquels i l serait intéressé ». 

Voilà donc bien nettement énumérés et déterminés les cas où 
l'intervention de l'administrateur provisoire est légale, et parfai
tement caractérisé jusqu'où s'étendent ses pouvoirs. Mais dans 
cette énumération figurent ces mots : « il pourra représenter 
« l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en détendant », 
qu'est-ce à dire ? Que l'administrateur provisoire pourra intenter 
toutes sortes d'action, pourra défendre à toutes actions ? Ce serait 
singulièrement étendre la portée de l'article, et étrangement com
prendre la mission de l'administrateur provisoire dont le nom seul 
indique la portée de sa mission. 

Ce serait étendre la portée de l'article, disions-nous. 
En effet, si le législateur avait voulu laisser pareille latitude à 

l'administrateur provisoire d'enpagpx toutes actions en justice, il 
eût pu se dispenser de régler aussi minutieusement les cas où 
son intervention est autorisée : i l eût pu se contenter d'accorder 
à l'administrateur provisoire tous les pouvoirs d'un tuteur. Or, la 
loi ne l'a pas fait; elle a resserré l'action de l'administrateur pro
visoire dans un cercle déterminé, et quand elle ajoute « qu'il 
« pourra représenter l'aliéné en justice soit en demandant, soit 
« en défendant», elle a entendu que l'action et la défense por
tassent sur les objets rentrant dans sa mission, et qu'elle vient 
d'énumérer, en y ajoutant : « ainsi que dans les inventaires, 
« comptes, partages et liquidations », c'est-à-dire encore une l'ois 
les inventaires, comptes, partages et liquidations formant l'objet 
d'une action judiciaire. 

Il pourra demander en justice la liquidation d'une succession, 
il pourra répondre à une action en partage intentée à l'aliéné. 

Tel est, d'après nous, le sens de cet article 31, ce sens est con
forme au texte, à la lettre même de la loi. 11 est conforme même 
à la mission de l'administrateur provisoire, dont le nom, disions-
nous, indique le caractère et la portée de la mission dont il est 
chargé. 11 assiste l'aliéné, et administre au provisoire les biens, 
mais ne peut compromettre définitivement sur ses intérêts. 

Le texte est limitatif des pouvoirs de l'administrateur provisoire, 
et les pouvoirs cessent dès qu'il s'agit d'un objet ne rentrant pas 
dans l'énumération de l'article 31. Si les intérêts d'un aliéné col
loque sont engagés dans des questions autres, i l faut forcément 
recourir à la mesure que la loi a voulu éviter ou retarder : l'in
terdiction, et nul autre que le tuteur n'a capacité pour agir au 
nom de l'aliéné. 

L'article 31 de la loi de 1873, qui est une modification de la 
loi de 1850, n'a fait qu'amplifier celle-ci, en spécifiant plus exac
tement jusqu'où s'étendaient, et où s'arrêtaient la mission et les 
pouvoirs de l'administrateur provisoire. Et ces pouvoirs que la loi 
lui donne, en les limitant, les tribunaux eux-mêmes ne pourraient 
les étendre. 

Ce que LAURENT (t. V, n° 393), écrivait sur la loi de 18.fi0 rela
tivement à la question qui nous occupe, s'applique textuellement 
aux articles 31 et 32 de la loi de 1873, car le principe est Je 
même. 

Nous avions donc raison de dire que le tribunal de Termonde 
avait bien jugé en repoussant l'article, les termes limitatifs de 

l'article 32 s'opposunt à ce que l'intimé colloque fut representé 
par un notaire. 

Et nous croyons pouvoir dire avec raison que, dans l'espèce, 
aux termes de l'article 31, i l ne pouvait et ne pDurrait être repré
senté par un administrateur provisoire. 

En effet, la délivrance du legs que demandent les intimés, la 
demande en licitation d'immeubles, sont des objets non énumérés, 
non compris dans les termes de l'aticle 31, et dépassant par con
séquent les limites assignées à l'intervention et au pouvoir de 
l'administrateur provisoire. 

Ajoutons que des réserves ont été faites par les intimés, sur la 
valeur du testament en vertu duquel on demandait la délivrance 
du legs d'un immeuble. Et, certes, on ne soutiendra pas que l'ad
ministrateur provisoire eut qualité pour s'engager dans un pareil 
débat. La nature même des objets sur lesquels la loi étend son 
pouvoir, s'y oppose. 

Ce que nous venons de dire emporte, pensons-nous, la solution 
de la question telle qu'elle se présente devant la cour. 

Par jugement du 23 novembre 1892, nous avons vu que le 
notaire Rens fut nommé administrateur provisoire et c'est en cette 
qualité qu'il figure en degré d'appel. A notre point de vue, !a 
chose importe peu, puisque nous sommes d'avis que cette qua
lité même ne pouvait valablement lui conférer le pouvoir de 
représenter .l'aliéné Peerts dans l'instance engagée, étant données 
les demandes mêmes libellées dans l'exploit introductif d'instance; 
il était sans qualité aux termes de l'article 31. 

Mais en supposant que la cour ne partageât pas notre manière 
de voir, et fut d'avis qu'un administrateur provisoire put valable
ment représenter l'aliéné Peerts dans l'instance actuelle, encore 
y aurait-il lieu de confirmer le jugement a quo. Celui-ci, en effet, 
a statué sur le litige et la procédure, tels qu'ils étaient engagés ; 
or, dans l'instance devant le tribunal de Termonde, à aucun mo
ment, le notaire n'a agi comme administrateur provisoire. 

Et disons en passant que si le système de Termonde, et le nôtre 
quant au notaire et à la portée de l'article 32, est accepté, i l nous 
semble que logiquement i l faut accepter aussi notre interprétation 
de l'article 31. 

Mais enfin la cour rejetterait notre manière de voir, admettrait 
le sieur Rens représentant en appel valablement l'aliéné Peerts, 
pourrait-elle statuer au fond, pourrait-elle évoquer l'affaire et 
considérer celle-ci comme étant en état ? Nous ne le pensons pas. 
11 nous paraît difficile d'admettre que l'affaire ait été plaidée au 
fond. 11 y a des réserves importantes qui n'ont pas été vidées, et 
qui peuvent donner lieu à bien des incidents de procédure, et sur 
lesquelles les parties auront à s'expliquer contradictoirement. 

Cela en dit assez, pensons-nous, pour que cette partie des con
clusions des appelants soit écartée. » 

L a Cour a s t a t u é comme suit : 

ARMÎT. — « Attendu que les appelants ont dicté action contre 
tous leurs cohéritiers à la succession de Fhilomène Peerts, aux 
lins : I o d'obtenir la délivrance du legs immobilier qui leur a été 
fait par celle dernière, et 2" de voir ordonner en justice qu'il sera 
procédé aux opérations d'inventaire, liquidation et partage de tous 
les biens délaissés par la de cvjus, et pour le cas où le partage des 
immeubles ne pourrait s'effectuer commodément en nature, en
tendre dire qu'il sera procédé à la vente par licitation de ces 
immeubles, par le ministère du notaire c o m m i s à cet effet ; 

« Attendu qu'au nombre des cohéritiers se trouve Pierre Peerts, 
aliéné non interdit colloque dans l'établissement de Selzaete ; 

« Que la demande a aussi été introduite contre le sieur Rens, 
notaire à Grammont, commis pour représenter le dit aliéné, dans 
les inventaires, comptes et partages de la succession dont s'agit, 
par ordonnance dûment enregistrée, rendue le 27 novembre 1891, 
par M. le président du tribunal civil d'Audenarde ; 

« Que, le 20 septembre 1892, M. le président du tribunal de 
Termonde a autorisé M e Rens, en la dite qualité, à représenter 
l'aliéné Peerts, dans la présente action ; 

« Attendu que les intimés, sans conclure au fond, et sous 
réserve de tous leurs droits, quant au testament vanté par les 
appelants, ont, par acte du palais, en date du 10 octobre 1892, 
opposé à la demande une fin de non-recevoir, tirée de ce que 
l'aliéné Peerts ne serait pas valablement représenté au litige ; 

« Attendu que c'est dans cet état de la procédure, ainsi qu'il 
conste des qualités du jugement a qua, que le tribunal de Ter-
monde a déclaré, le 24 décembre 1892, la demande non receva-
ble, par les motifs que les autorisations accordées au notaire 
Rens n'ont pu lui donner qualité pour représenter valablement en 
justice l'aliéné Peerts et que les actions en délivrance et en par
tage étant indivisibles, doivent être intentées contre tous les 
cohéritiers en même temps ; 

« Attendu qu'il échet donc de rechercher si la demande a é t é 



régulièrement introduite et quelle solution doit être donnée 
par la cour à l'exception soulevée ; 

« Attendu que la loi du 18 juin 1850 révèle l'intention du 
législateur d'assurer la conservation du patrimoine de l'aliéné 
colloque, et de prendre des mesures en vue de rendre son inter
diction inutile dans la plupart des cas, en confiant a des manda
taires spéciaux la capacité requise pour certains actes qui n'en
traînent pas l'aliénation des biens ; 

« Que dans l'exposé des motifs, présenté avec le projet de loi 
à la Chambre des représentants, M. le ministre de la justice disait 
qu'au sujet de l'administration des biens, il lui avait paru suffi
sant de déclarer applicables aux aliénés colloques, mais non 
interdits, les dispositions des articles 112, 113 et 114 du code 
civil, système qu'il avait emprunté en partie à la loi de Genève , 

« Mais que le rapporteur de la section centrale a déclaré que 
celle-ci, d'accord avec M. le ministre, considérant que le projet 
laissait dans l'oubli plusieurs cas spéciaux sagement prévus par 
la loi française du 30 juin-6 juillet 1838, s'est appliquée à adop
ter une rédaction nouvelle qui se rapproche du système de la loi 
française, le simplifie et l'abrège dans l'application; 

« Que ce projet de loi, adopté par les deux chambres, donne 
à l'administrateur provisoire tous les droits que lui attribue la 
loi française, mais en les précisant mieux, et qu'il se borne à 
modifier d'une manière peu sensible le mode de les exercer; 

« Qu'en ce qui concerne les pouvoirs du notaire commis pour 
représenter l'aliéné dans les invenlaires, comptes,'partages et 
liquidations, l'article 3G de la loi de 1838 a été reproduit littéra
lement dans les lois belges des 18 juin 1850 et 28 décembre 1873, 
dont i l forme l'article 3-2, avec le sens que lui attribuent les 
législateurs français et genevois et qui est conforme à l'interpré
tation que lui a donnée M. le ministre de la justice dans son pro
jet de loi, lorsqu'il se référait à l'article 113 du code c i \ i l ; 

« D'où i l suit que le notaire nommé en vertu de l'article 32 
prérappelé, a les mémos attributions que le notaire nommé par 
application de l'article 113 du code civil; qu'il faut dès lors 
décider que la défense à l'action en partage, rentre dans les pou
voirs du notaire qui représente soit un aliéné colloque, soit un 
présumé absent; que l'exercice de ce droit n'implique, en effet, 
aucune aliénation ni disposition, puisque le partage est déclaratif 
de propriété ; 

« Attendu que cette solution trouve son fondement dans le 
principe que « personne n'est tenu de rester dans l'indivision ». 
principe qui recevrait la plus grave atteinte et dont l'application 
deviendrait impossible, si l'indivisaire se trouvait en commu
nauté d'intérêts avec des incapables, alors qu'il ne pourrait lui-
même, non plus que le procureur du roi, remplir les formalités 
requises pour faire donner à cet incapable un représentant légal 
ayant la capacité requise pour défendre à une action en partage ; 

« Attendu que les intimés soutiennent, sans le moindre fonde
ment, que le notaire Rens est, dans tous les cas, sans qualité pour 
défendre à la demande, en tant qu'elle a pour objet de voir 
ordonner, s'il y a lieu, la vente par licitation des immeubles de 
la succession et la délivrance de l'immeuble que les appelants 
prétendent leur avoir été légué; 

« Attendu que la licitation ne saurait être assimilée à une 
vente volontaire ; qu'elle est la conséquence forcée du partage 
quand l'immeuble est impartageable en nature; d'où suit que le 
mandataire capable de consentir au partage a aussi qualité pour 
consentir à toutes les opérations indispensables pour le réaliser ; 

« Attendu que la délivrance d'un legs n'a pas davantage le 
caractère d'un acte de disposition ; qu'elle constitue aussi une 
des opérations préliminaires au pariage définitif ; qu'en effet, 
celui-ci ne pourra être effectué qu'après le payement des dettes et 
charges de la succession et que les legs rentrent dans les charges 
auxquelles tous les cohéritiers doivent contribuer, aux termes de 
l'article 870 du code civil ; 

« Attendu que le notaire Rens, qui n'a figuré; dans l'instance 
devant le premier juge que comme représentant de l'aliéné, en 
vertu de l'article 32, avait donc qualité pour défendre à l'action 
en partage; qu'il n'avait pas besoin à cet effet de l'autorisation 
spéciale de M. le président du tribunal de Termondc, la dite auto
risation étant superflue, puisqu'elle ne pouvait étendre les droits 
du notaire, et au surplus nulle et inopérante, puisqu'elle émanait 
d'un magistrat autre que celui du domicile de l'aliéné et partant 
incompétent pour l'aeeorder; 

« Attendu que le jugement o quo a donc infligé grief aux appe
lants en déclarant leur demande non recevable ; 

« Attendu que, par jugement du 23 novembre 1892, rendu par 
le tribunal d'Audenarde, après la clôture des débats devant le 
premier juge dans la cause actuelle, le notaire Rens a été nommé 
administrateur provisoire a l'aliéné Peerts; 

« Que le premier mandai de l'intimé Rens avait ainsi pris fin ; 
que c'est en sa nouvelle qualité que l'appel lui a été notifié, qu'il 

a été assigné devant la cour, qu'il s'y est fait représenter et qu'il 
y a conclu en se référant à justice ; 

« Attendu que les pouvoirs de l'administrateur provisoire sont 
plus étendus que ceux attribués au notaire en vertu de l'ar
ticle 32; 

« Qu'il résulte,"en effet,'des travaux préparatoires, des décla
rations formelles laites à la Chambre des représentants, comme 
aussi de toute l'économie de la loi de 1850 que le législateur 
belge, appliquant les règles inscrites dans la loi française de 
1838, a dorme qualité à l'administrateur provisoire, dûment 
autorise pour représenter l'aliéné en justice, soit en demandant 
soit en défendant, dans toutes les actions, même dans celles ayant 
pour objet des droits immobiliers ; 

« Que cette capacité ne lui a d'ailleurs pas été contestée ni en 
1850 ni en 1873, puisque la discussion engagée en 1850 à la 
Chambre au sujet de l'amendement déposé par M . DE LUESEMANS, 
ne tendait qu'a faire décider si l'administrateur provisoire, pour 
introduire en justice une action de quelque chef que ce soit ou 
pour y défendre, devait au préalable obtenir, outre l'autorisation 
du président ;du tribunal civil, l'avis favorable du conseil de 
famille et que cet amendement fut rejeté ; 

« Attendu, au surplus, que la généralité des termes de l'ar
ticle 31 ne permettent aucune distinction; qu'ils subordonnent 
seulement cette capacité de l'administrateur provisoire à l'autori
sation du président du tribunal ; 

« Attendu que la loi de 1873 a augmenté les attributions de 
l'administrateur provisoire, notamment en lui accordant, comme 
au notaire, le droit de représenter l'aliéné dans les inventaires, etc., 
en vertu d'une autorisation spéciale accordée par Je président du 
tribunal ; 

« Attendu que,'devant la cour, le notaire Rens, par les pièces 
versées aux débats, ne justifie d'aucune autorisation autre que 
celle lui accordée comme administrateur provisoire, par le prési
dent du tribunal de Termonde, le 25 novembre 1892, aux fins 
d'intervenir dans l'instance introduite par les appelants ; 

« Attendu que la dite autorisation, obtenue d'un magistrat 
incompétent pour l'accorder, ne saurait produire quelque effet; 

« Qu'il en résulte cette situation spéciale que le dit notaire 
capable, jusqu'au moment du jugement a quo, de défendre à 
l'action en partage, comme représentant l'aliéné en vertu de l'ar
ticle 32, est inhabile à le représenter en sa qualité d'administra
teur provisoire devant la cour, à défaut d'y avoir été autorisé au 
vœu de la loi ; 

« Attendu qu'à raison du caractère indivisible de l'action en 
partage, il faudrait donc, dans l'état actuel de la cause, déclarer 
l'appel non recevable; 

« Mais attendu qu'il importe d'avoir égard aux droits des appe
lants d'obtenir la sortie de l'indivision, à la circonstance que le 
notaire Rens n'est pas incapable pour intervenir dans l'instance; 
qu'il lui manque seulement l'autorisation indispensable dans 
l'espèce à l'exercice de sa mission ; 

« Attendu, d'autre part, que l'intérêt commun des parties et 
la bonne administration de la justice commandent à la cour de 
surseoir à statuer, en accordant au notaire Rens un délai pour 
solliciter du magistrat compétent l'autorisation nécessaire pour 
représenter l'aliéné devant la cour et y conclure en son nom ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui les parties en leurs moyens et 
conclusions, ouï M . le premier avocat général DE CAMOND en son 
avis, avant faire droit sur les conclusions des parties relatives à 
l'évocation de la cause, ordonne la réouverture des débats, ac
corde à l'intimé Rens un délai d'un mois pour obtenir du ma
gistrat compétent l'autorisation nécessaire pour représenter 
l'aliéné Peerts dans les inventaires, comptes, partages et liquida
tions de la succession délaissée par Philippe Peerts, et pour dé
fendre en justice à la demande dont la cour est saisie par l'appel 
interjeté du jugement prérappelé; remet la cause au 11 janvier 
prochain pour être, parles parties, conclu, si elles le trouvent 
convenir et par la cour statué ainsi qu'il appartiendra; réserve 
les dépens... » (Du 9 décembre 1893.—Plaid. MM E S MECHELYKCK 
c. MONTIGNY.) 

Voyez l ' a r r ê t qui suit . 

OBSERVATIONS. — Lorsqu'on é t u d i e les travaux p r é 
paratoires de la loi sur le r é g i m e des a l iénés , on con
serve de grands doutes sur la solution des questions 
t r a n c h é e s par l ' a r r ê t qui p récède . 

Ce doute procède des d é c l a r a t i o n s formelles du rap
porteur de la loi de 1850, M . V A N HOOREBEKE, r é p o n 
dant à M . L E L I É V R E , qui avai t p r é v u ces difficultés et 
avait voulu y obvier. » I l est év iden t •>, disait M . L E 
L I É V R E , à la séance du 14 févr ier 1850 (Ann. pari., 
p. 724), " que les pouvoirs conférés à l 'administrateur 



provisoire , ne sont pas assez é t e n d u s , et que cet or-
" dre de choses donnera l ieu à des i nconvén i en t s s é -
» r i eux . I l néce s s i t e r a l 'emploi de mesures coû t euse s , 
» que mon amendement (1) a pour but de p r é v e n i r . » 

M . L E L I È V R E voula i t donc faire consacrer par la l o i 
la t h é o r i e de la cour, qui rend déso rma i s presque su
perflue la mise en in terdic t ion de l 'a l iéné colloque et 
m ê m e la nominat ion à celui-ci d'un adminis t ra teur 
provisoire, puisque, dans les cas les plus graves, i l suf
fira de le faire remplacer par un notaire à commettre 
par le p ré s iden t du t r ibuna l de son domicile. 

E t que r é p o n d a i t M . V A N H O O R E B E K E , le rapporteur? 
Déc la ra i t - i l que telle é t a i t bien la p o r t é e de la lo i ? Qu'on 
en juge : « L a position d'un a l iéné ayant un adminis-
» t ra teur provisoire, est celle d'un a l i éné non d é c l a r é 
«• incurable. Lorsqu'une succession s'est ouverte depuis 
•• sa collocation dans l ' é tab l i ssement , ou s'il n'a pas 
» a c c e p t é la disposition d'une succession avant sa col -
» location, lorsqu'i l s'agira de transiger, de compro-
» mettre, de poser des actes qui impl iquent la disposi-
» t ion de ses droits , l a famille aura recours à toutes les 

fo rmal i t és qui sont prescrites par le code c i v i l , et on 
' l u i nommera un tuteur. I l aura un adminis t ra teur 
» provisoire pour poser ces actes qui maint iennent les 
•' droi ts de l ' a l iéné , qui les conservent, et nullement 
» pour poser des actes qui les compromettent. •> {Ann. 
pari., 15 février 1850, p. 728.) 

M . L A U R E N T (t. V , n° 395), tout en affirmant que le 
but de la lo i de 1850-1873 a é té de p r é v e n i r la mise en 
in terd ic t ion , r e c o n n a î t que ce but n'a pas été a t te in t . 

M . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Ccevoet, premier président. 

2 4 f é v r i e r 1894 . 

A P P E L . — J U G E M E N T I N F I R M E . — Q U A L I T E D U R E P R É 

SENTANT. — ÉVOCATION. — R E N V O I . 

SI le premier juge a déclaré la demande non reccvable parce que 
l'un des défendeurs, un aliéné colloque, n'était pas va'ablemcnt 
représenté en justice par un notaire, la cour, en infirmant ce 
jugement, ne peut ni retenir la cause, ni, si la matière n'est 
disposée à recevoir une décision définitive, statuer au fond par 
l'arrêt infirmatif. 

Si le jugement rendu sur une demande en partage, est infirmé 
parce que l'une des parties, un aliéné colloque, était, contraire
ment à la décision du premier juge, valablement représenté 
par un notaire, la cour peut renvoyer les parties devant le 
même tribunal en prosécutim de cause. 

(PEERTS ET CONSORTS C. RENS, « QUALITATE QUA » , ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Revu l'arrêt rendu entre parties le 9 décembre 
1893, enregistré; 

« Attendu que l'intimé, M e Rens, dûment autorisé en sa qua
lité d'administrateur provisoire pour représenter l'aliéné Peerls 
en justice, a valablement conclu dans l'instance devant la cour; 
que l'action dictée par les appelants advient dès lors recevable ; 

« Attendu que les intimés, défendeurs en première instance, 
n'ont pas conclu au fond : 

« Sur l'effet dévolulif de l'appel : 
« Attendu que l'exception tirée du défaut de qualité n'est 

péremptoire du tond que lorsqu'elle tend à anéantir le droit 
même en vertu duquel l'action est exercée; 

« Attendu que le premier juge, en déclarant les appelants non 
recevables en leur demande, n'a pas rendu un jugement définitif 
sur le fond du litige ; 

« Que cela résulte à l'évidence des considérations du jugement 
a quo, puisque le tribunal se borne à débouter les appelants, 
pour le motif que les autorisations produites par le nolaire Rens 
sont insuffisantes et n'ont pu lui donner qualité pour représenter 
valablement en justice l'aliéné Peerts; 

« Qu'il faut admettre que si les appelants, au lieu d'interjeter 

(1) Qui ne fut pas admis! 

appel, avaient reproduit la même demande devant le même tr i
bunal, après que le notaire Rens eût été habilité au vœu du pre
mier juge, les intimés n'auraient pu leur opposer avec fondement 
l'exception de chose jugée sur la demande; 

« Qu'il s'ensuit qu'en vertu de la règle : tantum devolulum 
quantum appellation, l'appel interjeté n'a pu saisir la cour du 
fond du litige ; 

« Attendu, d'autre part, que la cause n'est pas en état de rece
voir une solution immédiate; que la cour ne pourrait donc la 
retenir devant elle par application de l'article 473 du code de 
procédure civde ; qu'en effet, cette évocation enlèverait aux inti
més le premier degré de juridiction et créerait ainsi une nullité 
radicale et d'ordre public ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs moyens et 
conclusions, ouï M. le premier avocat général DE GAMOND en son 
avis conforme, faisant droit et statuant comme suite à l'arrêt pré
rappelé, met à néant le jugement dont appel ; entendant, déclare 
la demande recevable ; ordonne aux intimés de rencontrer la 
demande au fond devant le tribunal de Termonde, compétent 
pour en connaître; et attendu que les parties succombent respec
tivement sur des chefs de conclusions, dit que les frais des deux 
instances sur l'incident seront supportés par la masse à liqui
der... » (Du 24 février 1894. — Plaid. M M E S MECHEI.YNCK c. 
MûNTlGNY.) 

Voyez l ' a r r ê t qui p r écède . 

OBSERVATIONS. — L a cour de cassation de France a 
déc idé , par deux a r r ê t s , l 'un du 9 octobre 1811 et 
l 'autre du 25 novembre 1818. que les juges d'appel ne 
peuvent retenir le fond du l i t ige lorsque « les premiers 
» juges n'ont pas é té mis, par les plaidoiries des par-
" l ies, en é t a t de le juger . •> 

Ces a r r ê t s sont reproduits dans l'ancien D A L L O Z , 
V° Degrés de juridiction, t . V I I I , pp. 372 et 383. 

Ils ont é té rendus dans des espèces identiques à celle 
dont i l s'agit dans la cause actuelle. 

Telle est aussi l 'opinion de P I G E A U , un des premiers 
commentateurs du code c iv i l ( l iv . I I , part ie I V , t i t r e l e r , 
chap. 1) et cette opinion est aussi celle de C H A U V E A U 
sur C A R R É (n° 1696&z's), qui invoque l ' au tor i t é de T A L A N -
DIER et cite une sér ie d ' a r r ê t s qui ont c o n s a c r é la j u r i s 
prudence i n a u g u r é e par les a r r ê t s susvisés . 

D A L L O Z , R é p . , V° Degrés de juridiction, n° 548, 
reconnait la réa l i t é de cette jurisprudence, qu ' i l cr i t ique 
par des arguments assez peu concluants. 

Dans l'occurrence, i l ne s'agissait pas d'un jugement 
interlocutoire, car en d é c l a r a n t l 'action non recevable 
E N L A FORME, le t r ibunal n'avait en r ien p ré jugé le fond 
du l i t ige , qui n'avait pas plus é té d é b a t t u devant l u i 
qu ' i l ne l 'a é t é devant la cour. 

I l ne pouvait donc pas s'agir Révocation (art. 473 
du code de p r o c ) , et quand bien m ê m e on se serait 
t r o u v é dans le cas de cet ar t ic le , la cour ne pouvait 
é v o q u e r , parce qu'elle ne pouvait, en l ' é ta t de la cause, 
statuer E N M Ê M E TEMPS sur l ' incident et sur le fond. 

I l s'agissait d'un jugement sur un incident, sur une 
question de qualité, qui devait ê t r e d é b a t t u e et j u g é e 
avant tout. Ce jugement ne touchait pas au fond du 
l i t ige j u s q u e - l à res té i nabo rdé , et le mo t i f du § 2 de l 'ar
ticle 472 du code de p rocédure civi le n 'existait pas i c i . 
La décision des premiers juges, sur le fond du litige, 
ne saurait ê t r e inf luencée au profi t de la part ie qu i , 
devant la cour, a défendu le jugement r é f o r m é . Admet t re 
le contraire serait une injure gratui te envers les magis
trats : 

On peut, tenant compte de la faiblesse humaine, 
admettre qu ' i l en est autrement lorsque le jugement 
ré formé touche au fond, par exemple un jugement sur 
la pertinence de faits posés avec offre de preuve. On peut 
admettre que la décis ion de la cour n'effacera pas l ' i m 
pression p r e m i è r e du t r ibuna l et que m ê m e parfois le 
premier juge s ' en t ê t e ra dans sa p r e m i è r e m a n i è r e de 
voir ; mais rien de pareil n'est à craindre lorsqu ' i l ne 
s'agit que d'un incident de p r o c é d u r e ou de q u a l i t é . 

Si l 'opinion de C H A U V E A U etde lajurisprudencedevait 
ê t r e c o n d a m n é e , on n'oserait plus opposer une excep
t ion p é r e m p t o i r e , de peur d 'ê t re exposé à perdre le 



bénéfice du double d e g r é de j u r i d i c t i o n , pr incipe fonda
mental I 

On invoque l'effet dévolut i f de l 'appel, mais cet effet 
ne se produit que pour ce qui était en litige.; i l ne 
porte que sur le contrat judiciaire, tel qu ' i l é t a i t en
g a g é devant le premier juge. Or, nous avons vu qu'ici 
le combat ou le contrat avait é té r epous sé parce que les 
i n t imés contestaient les titres d'une des parties q u i vou
l a i t l'engager. 

Le code de p r o c é d u r e l u i - m ê m e consacre une appl i 
cation de la t h é o r i e que nous défendons dans son a r t i 
cle 528 : le compte ordonne par la conr, contraire
ment à l'avis du premier juge, peut ê t r e rendu devant 
ce dernier ! ! 

E t cela est rat ionnel et conforme aux i n t é r ê t s de l 'ad
min i s t ra t ion de la justice -. i l est de règ le que les p ro
cès ne s'instruisent devant la cour que dans des cas 
exceptionnels, lorsque, par exemple, elle ordonne elle-
m ê m e un c o m p l é m e n t de preuve. Les e n q u ê t e s , exper
tises, vér i f icat ion d ' éc r i t u r e s , vues de l ieux, etc., se font 
à moins de frais par les juges locaux, qui sont, du reste, 
moins occupés que les magistrats de la cour pour se 
l i v r e r à ces devoirs de preuve. M . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERfflONDE. 

Présidence de M. de Witte, vice-président. 

2 6 f é v r i e r 1 8 9 4 . 

ORDONNANCE DE N O N - L I E U . — C I T A T I O N DIRECTE 

NON RECEVABI.E 

Une citation directe donnée par le plaignant, ne peut valablement 
saisir le tribunal correctionnel de la connaissance, d'un délit, 
même simplement au point de vue des intérêts civils, si une 
instruction déjà commencée à la date île la citation, du clic/ du 
même délit, a été close par une ordonnance de non-lieu. 

(1IAR01.D DRORY C. E. VANDEN BHOECK.) 

JUGEMENT (Traduction).— « Attendu que, par citation direcle 
du 14 janvier 1891, 11. Drory a traduit devant ce tribunal 
E. Vanden lîroeck,du chef d'avoir chassé, sans son autorisation, à 
Vlicrzele, le 14- octobre 1893, sur une pièce de terre où il a le 
droit exclusif de chasse; 

« Attendu que, le 13 décembre 1893, le juge d'instruction a 
été requis d'informer contre le même Vanden Broeek, inculpe 
de délit de chasse ; 

« Attendu que, le 3 février 1894, la chambre du conseil a ren
du en faveur de Vanden Broeck une ordonnance de non-lieu ; 

« Attendu que cette ordonnance n'a pas été frappée d'oppo
sition ; 

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et d'ailleurs non 
contesté que la citation et l'ordonnance se rapportent aux mêmes 
faits ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 du code d'instruction 
criminelle, l'exercice de l'action civile est suspendu, tant qu'il 
n'a pas été prononcé définitivement sur l'action publique intentée 
avant ou pendant la poursuite de l'action civile; 

« Attendu que l'ordonnance précitée de la chambre du con
seil a mis fin à cette suspension, en sorte que la partie civile a pu 
exercer de nouveau l'action civile pour la réparation du dom
mage, mais devant la juridiction civile seulement; 

..< Attendu, en effet, que les ordonnances de la chambre du 
conseil contre lesquelles i l n'a pas été formé d'opposition ont 
force de chose jugée, tout comme les arrêts de là chambre des 
mises en accusation, et l'inculpé ne peut plus être repris à raison 
de même fait, a moins qu'il ne survienne de nouvelles charges 
(art. 246 du code d'instruction criminelle); 

« Attendu que le prévenu comparait devant nous, non en vertu 
d'une ordonnance de la chambre du conseil le renvoyant devant 
le tribunal à raison de la survenance de charges nouvelles, mais 
en suite d'une citation directe lui donnée par la partie civile; que, 

dès lors, le ministère public a les mains liées pour exercer contre 
le prévenu l'action publique et le tribunal pour statuer sur les 
fins de la dite action; 

« Attendu que les tribunaux correctionnels et de police ne 
peuvent connaître de l'action civile qu'en statuant sur l'action 
publique et accessoirement à celle-ci (art. 159, 161, 191, 192 et 
argument a contrario de l'art.366 du code d'instruction criminelle); 

« Attendu qu'il en résulte que si, en général, la citation directe 
met l'action publique en mouvement, dans l'espèce, elle n'a pu 
entraîner cet effet et que le tribunal n'ayant pas en l'état compé
tence à l'effet de reconnaître et constater si E. Vanden Broeck a 
commis le délit lui reproché par la partie civile, i l se trouve par 
la même sans compétence pour statuer sur la demande en répa
ration portée devant lui par cette partie; 

« Attendu, au surplus, qu'il ne serait pas admissible que ce 
que ne peut pas le ministère publie, représentant les intérêts 
supérieurs de la société, un simple citoyen, agissant uniquement 
au titre de ses intérêts privés, le pourrait; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent pour con
naître de la demande de la partie civile et condamne celle-ci aux 
dépens... » (Du 26 février 1894. — Plaid. M M E S MAKTEKS et VER-
BRUGGIIEN.) 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 23 mars 1894, M. Vander Meersch, commis 
greffier à la justice de paix du deuxième canton de Bruges, est 
nommé greffier de la justice de paix du canton de Nieuport, en 
remplacement de M. Quageheur. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 23 mars 1894. M. Bandaxhe, docteur en droit, 
commis greffier a la justice de paix du canton de Liège, est 
nommé greffier de la justice de paix du canton de Fléron, en 
remplacement de M. Mavvet, démissionnaire. 

Coin D'APPEL. — AVOUÉ. — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 23 mars 1894, M. Bihin, greffier adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance séant à Bruxelles, est nommé 
avoué près la cour d'appel séant en cette ville, en remplacement 
de M. Ghilain, démissionnaire. 

COUR D'APPEL. — AVOUÉ. — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 24 mars 1894, M. Gilet, clerc d'avocat à Bruxelles, 
est nommé avoué près la cour d'appel séunt en cette ville, en 
remplacement de M. Bauwens, démissionnaire. 

JUSTICE MILITAIRE. — NOMINATION. Par arrêté royal en date 
du 24 mars 1894, M. Lcmaire, avocat à Mons, est nommé sup
pléant de l'auditeur militaire de la province de Hainaut, en rem
placement de M. Hecquet, appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 24 mars 1894, M. Cambier, commis greffier à la jus-
lice de paix du deuxième canton de Bruxelles, est nommé greffier 
de la justice de paix du canton de liai, en remplacement de 
M. De Keersmaecker, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — RÉVOCATION. 
Par arrêté royal en date du 24 mars 1894, M. Périer est révoqué 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant ii Tournai. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 27 mars 1894, M. Mafféi. 
juge au tribunal de première instance séant à Termonde, est 
désigné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fonctions de juge d'instruction près ce tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 27 mars 1894, M.Fraeys, 
juge au tribunal de première instance séant à Bruges, est désigné 
pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —• JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 31 mars 1894, M. Oblin, 
juge au tribunal de première instance séant à Charleroi, est dési
gné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les 
fonctions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 2 avril 1894, M. Noé, candidat 
notaire et clerc d'avoué à Liège, est nommé avoué près le tribu
nal de première instance séant en cette ville, en remplacement 
de son père, décédé. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

1 e r mars 1894. 

PRESCRIPTION. — ACTION PUBLIQUE. — ACTION C I V I L E 

<• E X CONTRACTU " . 

Après la prescription de l'action publique, le fait délictueux ne 
peut plus servir de base à aucune action civile, pas plus ex con-
tractu qu'ex delicto. 

(LA VEUVE REMY C. I.'ÉTAT BELGE.) 

Le 27 d é c e m b r e 1889, exploit in t roduc t i f d'instance 
tendant à vo i r condamner l 'Etat belge en 25,000 francs 
de d o m m a g e s - i n t é r ê t s à la veuve Remy « attendu que 
•' son mar i , lampiste, a été v ic t ime, le (3 j anvier 1885, 
" dans la station de Cliarleroi, d'un accident dont l 'Etat 

est responsable, d ' ap rè s les règles du contrat de 
» louage, tout au moins aux termes des articles 1382 et 
» suiv. du code c i v i l . » 

Jugement du 19 a v r i l 1890 par lequel le t r ibuna l de 
Bruxelles rejette la demande : 

JUGEMENT. —• « Attendu que l'action a pour objet le payement 
d'une indemnité de 28,000 francs que la demanderesse réclame, 
en se basant sur ce que, le 6 janvier 1885, son mari, employé à 
la gare de Cliarleroi, aurait reçu des blessures au côté gauche, 
par un disque manœuvré par le garde excentrique, blessures qui 
auraient occasionné la mort de Remy, décédé le 22 mars 1885, 
soit deux mois et demi après l'accident dont il avait été la vic
time ; 

« Que la demanderesse prétend faire dériver la responsabilité 
de l'Etat des règles du contrat de louage, ou tout au moins des 
termes des articles 1382 et suivants du code civil; 

« Attendu que, suivant les expressions de la cour de cassation 
(28 mars 1889), « quand une personne assume conventionnellc-
« ment l'obligation de prêter certains soins, auxquels, sans cette 
« convention, elle n'aurait pas été tenue, et qu'elle les néglige 
« ou les cesse, elle peut, si le cas y échet, être poursuivie, soit 
« par l'action dérivant du contrat, soit par l'action aquilienne. » 
(DIG., Ad legem aq., art. 30, § 3); 

« Attendu que la demanderesse ne prétend pas que, par le 
seul fait du contrat de louage, indépendamment et abstraction de 
toute faute ou négligence, l'Etat serait responsable de l'accident 
qui a causé la mort de Remy ; que, d'ailleurs, semblable préten
tion serait en opposition avec les prescriptions des articles 1147 
et 1315 du code civil, puisqu'il incombe au demandeur de prou
ver l'obligation dont il réclame l'exécution, et qu'aucun texte de 
loi ne déroge à ce principe général, lorsqu'il s'agit de louage de 
services ; 

« Attendu que le fait articulé par la demanderesse n'implique 
pas nécessairement une faute ou une négligence de la part du 
garde-excentrique préposé à la manœuvre du disque qui a blessé 
Remy; que, partant, ce fait est sans relevance et sans pertinence 
aux déb;its : 

« Attendu, d'ailleurs, que si ce fait pouv.iit impliquer une 

faute, une imprudence ou un défaut de prévoyance ou de précau
tion de la part du préposé de l'Etat, i l ne s'ensuivrait pas que 
l'action serait recevable ; 

« Attendu, en effet, que semblable fait, s'il était établi, consti
tuerait, aux termes des articles 418 et suivants du code pénal, un 
délit et que celui-ci remonterait au mois de janvier 1885; 

« Qu'il est de jurisprudence que la demande de dommages-
intérêts dirigée soit contre l'auteur de l'infraction, soit contre les 
personnes civilement responsables, se prescrit par le môme délai 
et dans les mômes conditions que l'action publique, le tout con
formément aux prescriptions rigoureuses et d'ordre public des 
articles 21 et 22 de la loi du 17 avril 1878; 

<r Qu'il est avéré aux débats que, depuis le jour de l'infraction, 
6 janvier 1885, i l n'est intervenu aucun acte d'instruction ou de 
poursuite, et que plus de trois années étaient révolues, lorsque, 
le 27 décembre 1889, la demanderesse a fait assigner l'Etat 
comme responsable des conséquences préjudiciables de ce fait 
délictueux ; 

« Attendu, dès lors, que c'est à bon droit que le défendeur 
excipe de la prescription, quelle que soit la base de l'action, 
puisque, en toute hypothèse, i l y a unité de fait et que celui-ci, 
qu'on l'envisage comme violation d'un contrat ou d'une façon 
plus générale, n'en implique pas moins toujours une infraction à 
la loi, c'est-adirc à l'ordre public ; qu'en conséquence, dans tous 
les cas, il est couvert par la prescription ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . DE HOON, substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déboute la demande
resse de ses fins et conclusions, déclare son action prescrite et la 
condamne aux dépens. » (Du 19 avril 1890.) 

Appel par la veuve Remy, qu i , devant la cour, de
mande acte qu'elle base exclusivement son action sur ce 
que l 'Etat aura i t contrevenu par sa faute à l 'obl igat ion 
contractuelle a s s u m é e par l u i , envers Remy, au cours 
de son t r ava i l , et sur ce qu'elle offre la preuve d'une 
faute de l 'Etat dans l ' inexécut ion de l 'obl igat ion susdite. 
L'appelante conclut qu ' i l plaise à la cour dire pour d ro i t 
que ¡le louage de services intervenu entre Remy et 
l 'Etat impl ique, à charge de ce dernier, l 'obl igat ion de 
prendre toutes les p r é c a u t i o n s nécessa i res pour assurer 
la s écu r i t é de Remy au cours de son t r ava i l ; dire pour 
d ro i t que l 'action i n t e n t é e par l'appelante est Vactio ex 
contráctil née du louage de services ; qu'elle ne se pres
c r i t que par 30 ans, et ne saurait ê t r e confondue avec 
Yaclio ex delicio, soumise à une prescription plus 
courte, ou à l 'action basée sur les articles 1382 et sui
vants, action que l'appelante déclare ne pas exercer. 

De son cô té , l 'Etat fit observer que. en m a t i è r e de 
lés ions corporelles souffertes par un ê t r e humain , il ne 
peut y avoir faute sans délit; en c o n s é q u e n c e , que 
toute action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s , à raison de pareilles 
lés ions , se prescrit c o n f o r m é m e n t à la lo i péna le , sans 
qu ' i l y ai t l ieu de distinguer si elle est fondée sur 
les articles 1382 et suivants du code c i v i l , ou sur une 
obligat ion contractuelle de garantie. 

A r r ê t conf l rmat i f du 1 e r j u i n 1892 ( B E L G . J U D . , 1892, 
p. 1162). 

Pourvoi fondé sur les moyens suivants : 
Fausse i n t e r p r é t a t i o n , fausse application et v io l a t i on 

des articles 1107, 1131, 1135, 1156, 1160,1147 à 1149, 



1708, 1710, 1779, § 1 e r , 1382 à 1384 et 2262 du code 
c i v i l , de l 'ar t ic le 419 du code pénal et des articles 3, 4 
et 21 de la lo i du 17 a v r i l 1878. en ce que l ' a r r ê t a t t a q u é 
confond l 'action civi le née d'une infract ion, en dehors 
et en l'absence de tout contrat avec l 'action qui na î t 
d'un contrat de louage de services, lorsque, par sa faute 
p r o u v é e , le patron, en compromettant la s écu r i t é ou la 
vie de l 'ouvrier , manque à une des obligations essen
tielles du contrat intervenu entre parties, et en ce que 
le d i t art icle applique à tor t , à cette d e r n i è r e act ion, 
une prescription spéciale et exceptionnelle qui ne con
cerne que l 'action civile ex delicio proprement dite ; 
en ce qu'i l soustrait, au point de vue de la prescription, 
cette m ê m e act ion à l 'application de la r èg l e g é n é r a l e 
édictée par l 'art icle 2262, que la lo i du 17 a v r i l 1878 n'a 
ni modifiée ni a b r o g é e . 

La cour de Bruxelles commence par d é c l a r e r que le 
fait dont i l s'agit, qu'on le cons idè re comme une viola-
l i o n du contrat de louage, soit comme tombant sous 
l 'applicat ion de l 'art icle 1382, suppose, une faute; que. 
dès que l 'é lément de faute existe, le fait de lésion invo
lontaire est é r igé par la loi en dél i t . 

La cour ajoute que si l 'action c ivi le , quelle que soit 
la qualification que les parties veulent l u i donner, 
t rouve son origine dans un fait qui se p r é s e n t e avec le 
m ê m e c a r a c t è r e et les mêmes é l émen t s qui just if ieraient , 
à raison de ce fai t , l 'exercice de l 'action publique, l'ac
t ion civile est prescrite en m ê m e temps que cette der
n i è r e . 

Elle soutient que la veuve Remy n' intentai t contre 
l 'Etat qu'une seule action d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s , fondée 
sur la mort de son m a r i , r é s u l t a n t d'un défaut de p ré 
voyance imputable aux agents de l 'Etat , c ' e s t -à -d i re 
d'un déli t p révu et puni par les articles 418 et suivants 
du code péna l . 

Elle en conclut que l 'action est prescrite. 
I l est impossible de ne pas remarquer que cette a rgu

mentat ion est e r r o n é e . Elle confond deux ordres de 
choses absolument distincts ; i l y a deux actions diffé
rentes, celle du contrat et celle du dél i t , soumises à 
deux prescriptions distinctes. I l y a le contrat régi par 
des règles spécia les , p ro t égé par une action née du con
t r a t ; i l s'agit, en ce cas, de la prescription rég lée pa r le 
code c iv i l . Or, la demanderesse basait exclusivement 
son action sur ce que l 'Etat aura i t contrevenu par sa 
faute à l 'obligation contractuelle, a s s u m é e par lui en
vers Remy, de p r o t é g e r , au cours de son t r ava i l , sa sé 
c u r i t é et sa vie, et sur ce qu'elle offrait de prouver une 
faute de l 'Etat dans l ' inexécut ion de l 'obl igat ion susdite. 

Au surplus, i l n'est question, n i dans l 'assignation, n i 
dans les conclusions, quoi qu'en dise l ' a r r ê t , d ' imputer 
la mor t de Remy à un défaut de p r é v o y a n c e d'un agent 
de l 'Etat . 

La demanderesse a t t r ibua i t la mor t de son m a r i au 
vice d'un disque, dont son m a r i devait r e t i re r une lampe. 
Elle soutenait que le louage de services intervenu entre 
Remy et l 'Etat impl iqua i t , à charge de ce dernier, l 'obl i 
gat ion de prendre toutes les p r é c a u t i o n s nécessa i r e s 
pour assurer la sécu r i t é de Remy au cours de son t r a 
v a i l . 

L 'act ion ainsi i n t e n t é e est née du louage de services et 
ne se prescrit que par trente ans; elle ne saurait ê t r e 
confondue avec l 'action ex delicio, soumise à une pres
c r ip t ion plus courte, n i avec l 'action basée sur les a r t i 
cles 1382 et suivants, actions que la veuve Remy déc la 
r a i t ne pas exercer. 

Le d ro i t romain é tab l i s sa i t déjà la dis t inct ion. ( M A Y N Z , 
t . I I , p. 467, notes 30 et 31.) 

Le patron a l 'obligation contractuelle de ne pas expo
ser la vie ou la s a n t é de l ' ouvr ie r ; s'il viole cette o b l i 
gat ion et si sa faute est p rouvée par l 'ouvr ier , i l encourt 
une responsabi l i t é contractuelle, base d'une action civi le 
au sens ordinaire du mot. Cette thèse est incontestable. 

L ' a r t i c le 1382 est sans applicat ion aux obligations 
contractuelles. ^Cass. .20mai 1880, B E L G . J U D . , 1886, 

p. 1 1 8 6 ; 8 janvier 1 8 8 6 , B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , p . 1 2 9 ; 

2 8 mars 1 8 8 9 , B E L G . J U D . , 1 8 8 9 , p. 9 3 4 . ) 

Rien, dans les t ravaux p r é p a r a t o i r e s , n'indique que 
si la viola t ion d'un contrat est é r igée en dél i t , l 'action 
du contrat , régie par le d ro i t c i v i l , sera absorbée et 
confondue dans l 'action basée sur le dél i t . En é r i g e a n t 
en crime ou en déli t la viola t ion du contrat , on a voulu 
c r é e r une sanction plus efficace de l 'obligation contrac
tuelle. N u l n'a songé à modifier les règ les du droi t c i v i l 
sur l a prescription des actions contractuelles; c 'eût é té 
al ler à l'encontre du but et c r é e r au profi t de la partie, 
à la fois contractante et auteur du dé l i t , un pr iv i lège 
injustifiable. Elle est non recevable à exciper de son 
p r é t e n d u déli t , pour é c h a p p e r à son obligation contrac
tuelle. Les commentateurs du code c i v i l et du code d ' in
s truct ion cr iminel le sont d'accord sur ce point. ( D E M O -
LOMBE, éd. f r . , t . V I I I , n o s 7 0 6 et suiv, ; L A U R E N T , t . X X , 
n° 2 6 3 , in fine: L A R O M B I È R E , a r t . 1 3 8 2 , n o s 9 , 4 9 et 5 9 ; 

H A U S , t . I I , n° 1 4 3 7 ; D A L L O Z , R é p . , V° Prescription 
criminelle, n° 100; M A N G I N , Action publique, n o s 3 3 4 , 

3 3 5 et 3 3 8 ; D A L L O Z , P é r . , 1 8 8 3 , 1 , 3 8 5 , et la note.) 

Subsidiairement, pour le cas où la cour estimerait 
qu ' i l est j u g é en fait que nous avons i n t e n t é Yactio ex 
dcliclo, la demanderesse p r é s e n t a i t en ordre subsidiaire 
les deux moyens suivants : 

1 ° Violat ion des articles 1 3 1 7 et 1 3 1 9 du code c i v i l , 
en ce que l ' a r r ê t a, contrairement au texte formel de 
l'assignation du 2 7 d é c e m b r e 1 8 8 9 et des conclusions 
d'appel, auxquelles foi est due, qualif ié d'action ex de-
liclo une action fondée sur l ' i nexécu t ion d'un contrat . 

Si , en p r e m i è r e instance, elle s 'é ta i t fondée en ordre 
subsidiaire sur les articles 1 3 8 2 et suivants, en appel 
elle y a exp re s sémen t r e n o n c é . 

2 ° Défaut de motifs. — Viola t ion de l 'a r t ic le 9 7 de 
la Consti tution. Si on admet, contrairement à notre sen
t iment , que la cour n'a pas e x a m i n é la question de droi t 
soumise par nos conclusions, i l est év ident qu'elle a 
reje té celle-ci sans motiver sa décis ion. Elle ne donne 
pas acte à la demanderesse des d é c l a r a t i o n s faites par 
celle-ci et elle abjuge ses conclusions sur ce point, sans 
dédu i re aucun mot i f à l 'appui de cette partie de sa déci 
sion. 

M . le procureur g é n é r a l M E S D A C H DE T E R K I E L E con
clut au rejet en ces termes : 

t>- L'action prend son fondement et sa raison d'être dans un 
accident qui a coûté la vie au mari de la demanderesse, dans 
l'exercice de ses fonctions de garde-barrière au chemin de fer de 
l'Etat. D'après l'assignalion, la garantie de ce dernier se trouverait 
engagée en vertu des règles du louage de services et, tout au 
moins, à raison d'un délit ou quasi-délit (art. 1382 et suiv. du 
code civ.). 

Mais, depuis que le tribunal de Bruxelles a déclaré l'action 
prescrite, en tant que fondée sur ces articles, en degré d'appel la 
demanderesse, modifiant son attitude première, a expressément 
déclaré qu'elle s'en tenait aux obligations nées du contrat de ser
vices intervenu entre l'Etat et son époux, dans l'espoir d'obtenir 
par cette voie ce qu'elle ne pouvait plus récupérer par l'autre. 

L'arrêt décide qu'en réalité, la demanderesse ne poursuit 
qu'une seule action en dommages-intérêts, fondée sur la mort de 
Hemy, attribuée par elle à une négligence des agents de l'Etat, 
c'est-à-dire à un délit (code pénal, art. 418). Et elle s'en fait un 
moyen, tiré de la violation de l'article 1319 du code civil, en ce 
que" l'arrêt, contrairement au texte formel de l'assignation et des 
conclusions d'appel, auxquelles foi est due, a qualifié d'action 
ex delïcln un recours fondé sur l'inexécution d'un contrat. 

Mais ce moyen ne pourrait réussir qu'à la condition de démon-
irer qu'on aurait substitué à la demande un objet différent ; par 
exemple, si l'arrêt avait méconnu ce fait que l'action n'était pas 
fondée sur les obligations contractuelles du maître, alors que les 
conclusions attestent manifestement le contraire ; pour lors, l'ar
ticle 1319 eût été violé; mais déjà son premier considérant nous 
donne le témoignage qu'il n'en est rien, et que l'action se pro
pose d'obtenir la garantie de l'Etat, en se fondant sur les seules 
règles du contrat de louage. 

A ce point de vue, i l manque de base. 
11 n'est pas mieux établi, en tant qu'il reproche à la cour de 

Bruxelles d'avoir mal qualifié l'action, en supposant qu'elle serait 
née d'un délit. Comment eût-elle pu faire autrement, en présence 



île l'article 4 1 8 du code pénal, qui qualifie du titre d'homicide 
involontaire la mort causée à autrui par défaut de prévoyance ou 
de précaution? Est-ce contrevenir à la loi que d'affirmer que, dès 
que l'élément de faute existe, le fait de lésion involontaire est 
érigé en délit ? 

Cette jurisprudence-là même s'identifie à la loi d'une manière 
si adéquate, que vous n'avez pas tardé a la faire vôtre, dans des 
conditions analogues, par votre arrêt du 5 octobre dernier. 
(BEI.G. Jun., 1893, pp. 1427 et 1537. ) 

Aujourd'hui, comme alors, la demanderesse, pour échapper à 
la prescription pénale, cherche à dissimuler son action en res
ponsabilité sous le manteau d'une demande en garantie, en pas
sant adroitement sous silence le caractère délictueux du fait. Mais 
il n'est pas au pouvoir des parties de modifier la nature des cho
ses et de faire dépendre le sort de leurs démêlés en justice de 
l'appellation qu'elles jugent à propos de leur donner. 

Pour se fixer sur la nature de ce différend, la cour eut à re
chercher ses caractères fondamentaux, ce qu'il renferme d'essen
tiel, les effets légaux qui y sont attachés. 

Or, déjà dans l'assignation, i l était affirmé, et ces faits n'ont pas 
été démentis dans la suite par la veuve Remy : 1° qu'un accident 
s'était produit; 2° que mort d'homme en était résultée; 3° que 
cet événement ne pouvait être attribué qu'à un défaut de pré
voyance. 

Telles sont, en effet, les allégations de la demanderesse, et la 
cour, appelée à faire le rapprochement de ces faits avec la loi, 
leur a donné la seule qualification qu'ils comportaient, celle d'un 
délit prévu et puni par la loi pénale, et se rappelant alors la dis
position des articles 3 e; 4 du code de procédure pénale, ainsi 
que la courte prescription qui les couvre, elle s'est interdit d'y 
contrevenir. 

Elle y avait plus d'un motif; autre chose est la garantie; autre 
chose la responsabilité. Ah ! si la contestation avait porté sur le 
salaire, par exemple, sur la nature ou la durée du travail con
venu, etc., etc.. la règle de décision eût été toute différente et 
ne pouvait être empruntée qu'aux stipulations du contrat; mais, 
on ne saurait assez y insister, à moins de convention particulière, 
le droit commun suffit amplement au règlement de ces infortunes 
accidentelles, dont aucune industrie n'est exemple (BEI.G. JUD., 
1893, p. 1544) , et la loi est là qui slipule pour le commun des 
hommes. 

Ici, l'élément générateur du rapport juridique gît, non dans 
l'autorité d'une stipulation, mais dans un de ces jeux du sort 
qu'une plus grande prévoyance, au dire de la demanderesse, eût 
évité et qui, par ce motif, devient une juste cause d'obligation, 
une source de dommages-intérêts. Les délits et quasi-délits sont 
au nombre des causes d'obligations civiles. (Code civ., art. 1370-
1382.) 

DIG., de Verb. sign., fr. 16. « Et si ex delicto debeatur, mihi 
« videtur posse creditoris loco accipi, » 

Tandis que l'accident est cause (origo pelitionis), la réparation, 
elle, devient l'objet de l'obligation. Supprimez l'accident, et l'obli
gation s'évanouit tout entière, tant i l est vrai de dire qu'ici le 
contrat n'est d'aucun secours, par le motif qu'elle tire son prin
cipe du damnum injuria datinn. Voilà le fait, le subslratum qui 
fournit à la réclamation son fondement juridique. 

Vainement la demanderesse, dans son pourvoi, prétend-elle ne 
pas imputer la mort de la victime à un défaut de prévoyance d'un 
agent de l'Etat, car ses propres déclarations viennent donner un 
cruel démenti à ses dénégations. Sinon, que signifierait alors le 
passage de son pourvoi, in principio, où i l est dit « que, par sa 
« faute prouvée, le patron, en compromettant la sécurité ou la 
« vie de l'ouvrier, manque à une des obligations essentielles du 
« contrat intervenu entre parties »? 

Cette attitude, pleine de confusion et d'équivoque, ne saurait se 
maintenir plus longtemps; i l faut, à tout prix, fixer avec netteté 
et certitude l'objet de la demande, et sa cause déterminante ; 
invoquer la faute du patron, lui imputer d'avoir compromis la vie 
de son ouvrier, c'est autre chose et plus que simple inexécution 
d'un contrat c ivi l ; c'est là, comme vous l'avez dit, le 5 octobre 
dernier (BEI.G. JUD., 1893 , pp. 1427 et 1537), « poursuivre la 
« réparation d'un dommage occasionné parune faute imputable »; 
en d'autres termes, faire état d'un vrai délit, sujet à prompte pres
cription. Il est inutile, croyons-nous, de le démontrer de plus 
près. » 

Conclusions au rejet. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen principal : fausse interprétation, 
fausse application et violation des articles 1 1 0 7 , 1 1 3 4 , 1 1 3 5 , 1 1 5 6 , 
1 1 6 0 , 1 1 4 7 , 1148, 1149, 1708, 1710, 1779, § 1 « , 1382 , 1383, 
1384 et 2262 du code civil ; de l'article 4 1 9 du code pénal et des 
articles 3, 4 et 2 1 de la loi du 1 7 avril 1878, en ce que l'arrêt 

attaqué confond l'action civile née d'une infraction en dehors et 
en l'absence de tout contrat, avec l'action qui naît d'un contrat 
de louage de services, lorsque, par sa faute prouvée, le patron, 
en compromettant la sécurité ou la vie de l'ouvrier, manque à 
une des obligations essentielles du contrat intervenu entre par
ties ; en ce que le dit arrêt applique à tort à celte dernière action 
une prescription spéciale et exceptionnelle, qui ne concerne que 
l'action civile ex delicto proprement dite ; et en ce qu'il soustrait 
au point de vue de la prescription cette même action à l'applica
tion de la règle générale édictée par l'article 2 2 6 2 , que la loi du 
1 7 avril 1878 n'a ni modifiée, ni abrogée : 

« Considérant que l'arrêt attaqué conslate que, par son exploit 
introductif d'instance, la demanderesse a assigné l'Etat belge en 
payement de 2 5 , 0 0 0 francs de dommages-intérêts, et que cette 
demande est fondée sur ce que son mari a été victime, le 6 jan
vier 1885 , d'un accident dont l'Etat est responsable d'après les 
règles du contrat de louage ou, tout au moins, aux termes des 
articles 1382 et suivants du code civil ; 

« Considérant que cette action a pour cause une faute que la 
demanderesse impute aux préposés de l'Etat; 

« Considérant que, suivant l'article 418 du code pénal, tout 
homicide dû à un défaut de prévoyance ou de précaution constitue 
le délit d'homicide involontaire ; 

« Considérant que l'article 2 2 rie la loi du 17 avril 1878, con
tenant le titre préliminaire du code de procédure pénale, déclare 
prescrites après trois années révolues l'action publique et l'action 
civile résultant d'un délit, s'il n'a été fait aucun acte d'instruction 
ou de poursuite ; 

« Qu'en soumettant l'action civile à la même prescription que 
l'action publique, la loi veut empêcher de constater judiciaire
ment, dans un intérêt privé, des faits délictueux dont la poursuite 
n'est plus permise dans l'intérêt social ; 

a Considérant que les termes de l'article 22 , comme le motif 
d'ordre public qui l'a dicté, s'appliquent même au cas où In répa
ration du préjudice résultant d'un fait qualifié délit par la loi, est 
demandée, non en vertu des articles 1382 et suivants du code 
civil, mais en vertu des règles d'un contrat ; 

« Que ce fait ne perd pas son caractère délictueux, parce qu'il 
constitue en même temps la violation d'un contrat ; que, dès qu'il 
est couvert par la prescription, i l ne peut plus servir de base à 
aucune action civile, pas plus ex coniractu qu'ex delicto ; 

Considérant qu'il suit de ce qui précède, qu'en déclarant pres
crite l'action de la demanderesse, l'arrêt attaque ne contrevient à 
aucune des dispositions qu'elle invoque à l'appui de son moyen 
principal ; 

« Sur les moyens subsidiaires : 
« 1 ° Violation et fausse application des articles 1 3 1 7 cl 1 3 1 9 

du code civil, en ce que l'arrêl dénoncé aurait, contrairement au 
texte formel de l'assignation introductive d'instance, en date du 
27 décembre 1889, et des conclusions d'appel auxquelles foi est 
due d'après les textes cités, qualifié d'action ex delicto une action 
fondée sur l'inexécution du contrat ; 

« Et 2° violation de l'article 97 de la Constitution, pour défaut 
de motifs : 

« Considérant que, comme il a été dit sur le moyen principal, 
l'arrêt attaqué constate que la demanderesse invoque à l'appui de 
son action à la fois les règles du coniral de louage et les art. 1382 
et suivants du code civil ; 

« Qu'il ne méconnaît donc pas la foi due aux pièces du procès ; 
« Considérant que l'arrêt attaqué établit que, comme inexécu

tion d'un contrat et comme délit, le fait qui sert de base à l'action 
est soumis à la même prescription ; 

« Qu'ainsi sa décision est pleinement motivée ; 
« Considérant qu'il suit de là que les deux moyens subsidiaires 

ne sont pas fondés ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

DE PAEPE et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER KIELE, procureur général, rejette... » (Du 1E R mars 1894 . 
Plaid. M M " VAN DIEVOET, PAUI, JANSON, DE BECKER et Louis 
ANDRÉ.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

13 janvier 1894. 

COMMUNAUTÉ L E G A L E . — A D M I N I S T R A T I O N DU M A R I . 

ACTION E N R É S I L I A T I O N . — Q U A L I T É . — A P P E L . — C I 

T A T I O N E N CONCILIATION. — CONNEXITE. — J U G E M E N T 

I N F I R M É . — R E N V O I D E V A N T U N AUTRE JUGE. 

S'agissant de la résiliation d'un contrat, par lequel deux époux 



communs en biens se sont engagés à prester leurs services à 
ilcux autres époux, aussi communs en biens, moyennant par
tage des bénéfices, si le premier mari poursuit cette résiliation, 
l'action est recevablc, quoiqu'elle ait été formée seulement 
contre le second mari, sans mise en cause de la femme de ce 
dernier. 

Si le premier mari a agi en première instance, tant en nom per
sonnel que comme chef de la communauté conjugale entre lui et 
sa femme et, en tant que de besoin, comme administrateur des 
biens personnels de celle-ci, l'appel qu'il fait ensuite est receva-
ble, sans qu'il ait dû dire en quelle qualité il appelait. 

La citation en conciliation ne lie pas l'instance et ne peut, dès 
lors, en matière de demandes connexes,servir à déterminer quel 
est le juge premier saisi. • 

Lorsque le premier juge a déclaré la demande non recevable, la 
cour, en annulant le jugement, doit, à défaut d'évocation, ren
voyer la cause et les parties devant un autre tribunal. 

(CUSSON C. DELEPELEIRE.) 

Le Tr ibuna l de commerce de Gand a rendu, le 0 aoû t 
1893, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que la convention verbale, dont le 
demandeur poursuit la résiliation, a été conclue, d'une part, 
entre les époux Cusson, d'autre part, entre les époux Delepeleire, 
l'épouse Delepeleire s'engageant conjointement avec son mari; 

« Attendu que l'épouse Delepeleire n'est pas assignée ; 
« Attendu qu'il importe, dans l'intérêt de la bonne adminis

tration de la justice et en vue d'éviter un circuit d'actions et des 
Irais frustratoires, que le débat soit lié entre toutes les parties 
contractantes ; 

« Attendu que vainement le demandeur soutient qu'il était 
inutile d'assigner l'épouse Delepeleire, les engagements contractés 
par elle étant tombés dans la communauté dont son mari est le 
chef; 

« Qu'en effet, l'épouse Delepeleire s'étant obligée, conjointe
ment avec son mari, reste tenue personnellement envers les 
époux Cusson de tous les engagements qu'elle a contractés et 
qu'elle demeurerait obligée envers eux, même au cas où elle 
renoncerait à la communauté (code civ., art. 149-1); 

« Attendu que la fin de non-recevoir soulevée par le défen
deur doit dès lors être accueillie ; 

« Par ces motifs, le Tribunal [déclare le demandeur non rece
vable en son action; le condamne aux dépens... » (Du 6 août 
1893. — Plaid. MMM HALI.ET et SERESIA c. A. DUYSSE et D'Hoir.) 

Appel. 
Devant la Cour, l ' in t imé reproduit les fins de non-re

cevoir opposées en p r e m i è r e instance, et conclut à ce 
que l'appel soit déc la ré non recevable, parce que, d ' après 
l'acte d'appel, l'appelant n 'agirai t qu'en nom personnel, 
alors que, devant le premier juge, i l a agi en outre 
comme chef de la c o m m u n a u t é et, en tant que de be
soin, comme administrateur des biens de sa femme. 

M . A L E X I S C A L L I E R , substitut du procureur géné ra l , 
a d o n n é son avis en ces termes : 

« Les époux Delepeleire, propriétaires d'une maison de com
merce, ont fait avec les époux Cusson une convention pour l'ex
ploitation de celte maison. Les époux Cusson ont assigné Dele
peleire devant le tribunal de commerce, en résolution de cette 
convention. Le premier juge a déclaré leur action non recevable, 
par le motif qu'elle est dirigée contre Delepeleire seul, et non 
point, comme elle aurait dû l'être, contre Delepeleire et contre 
sa femme. Appel a été relevé de ce jugement par Cusson, mais 
celui-ci qui, en première instance, déclarait agir tant en nom 
personnel que du chef de la communauté conjugale existant entre 
sa femme et lui , et en tant que de besoin comme administrateur 
des biens de sa femme, ne détaille plus, dans son acte d'appel, 
ces diverses qualités. 11 agit comme Cusson, tout court. 

L'intimé soutient que cet appel est non recevable par un motif 
analogue à celui qui a fait repousser l'action elle-même par 
le premier juge, à savoir parce que M m e Cusson, cette fois, n'est 
pas en cause. 

L'examen de ces deux fins de non-recevoir, l'une admise par 
le premier juge, l'autre opposée à l'appel par l'intime, soulève 
les deux mêmes questions : 

1° Les femmes, parties au contrat, sont-elles parties au 
procès ? 

2° Si elles ne sont pas parties au procès, en résulte-t-il que 
l'action et l'appel ne sont pas recevables ? 

Première question. — Les femmes Delepeleire et Cusson sont-
elles parties au procès ? 

L'appelant dit qu'elles le sont, parce qu'étant mariées sous le 
régime de la communauté, elles sont nécessairement représentées, 
quant aux droits résultant d'un contrat portant sur des choses 
mobilières, par leurs maris. 

11 est certain qu'au regard des tiers, le mari est seul proprié
taire des biens qui composent la communauté (1). Son patrimoine 
et celui de la communauté se confondent (2), et i l en est de 
même du passif. Le mari absorbe la communauté dans sa per
sonne (3). Selon l'énergique expression de LAURENT, la commu
nauté, c'est le mari (4). 

D'autre part, dans la communauté, i l n'y a plus de droits spé
ciaux à la femme. Comme le dit POTHTER (5), « pendant que la 
« communauté dure, le mari est réputé en quelque façon comme 
« le seul seigneur et maître absolu des biens dont elle est com-
« posée. Le droit qu'y a la femme n'est regardé que comme un 
« droit informe, qui se réduit à partager un jour les biens qui la 
« composeront au jour de la dissolution ». 11 n'y a donc pas à 
distinguer dans la communauté, et, au regard des tiers, si les 
biens qui la composent y sont entrés du chef du mari ou du chef 
de la femme. Tous ont le même sort. Tel bien est-il au mari, 
tel autre à la femme? Non, tout est au mari. 

Do ce que le mari est propriétaire et seul propriétaire, au 
regard des tiers, des biens de la communauté, il résulte que s'il 
dispose d'un de ces biens, i l en dispose nécessairement comme 
maître de la communauté. 11 n'a pas besoin de déclarer qu'il agit 
en cette qualité que la loi elle-même attache à sa personne. 

De même, lorsqu'il plaide sur un droit de la communauté, soit 
en demandant, soit en défendant, i l est inutile qu'il dise qu'il 
plaide pour la communauté, car la communauté, c'est lui-même, 
et, s'agissant d'un droit de communauté, le mari plaidant ne 
pourrait pas ne pas plaider pour la communauté. 

Tout ce qui, dans ces conditions, est jugé avec le mari, l'est 
avec la femme en tant que commun, si elle accepte la commu
nauté. Et si elle y renonce, la chose jugée reste jugée avec le 
mari, puisque c'est lui qui prend la communauté tout entière. 

Venons-en maintenant au contrat Delepeleire-Cusson. 
Nous n'avons à examiner icr que les obligations stipulées ou 

consenties par les femmes, car, en ce qui concerne les maris, 
leurs créances et leurs dettes, étant mobilières, sont, tombées de 
droit dans la communauté, et les maris sont naturellement quali
fiés pour les représenter au procès. 

Quant aux deux femmes, elles sont à la fois créancières et débi
trices, en vertu de la convention. 

Les créances qu'elles ont stipulées sont entrées dans la com
munauté comme celles des maris. En tant que créancières, elles 
sont donc parties, puisque les maris, c'est-à-dire les deux com
munautés, sont en cause. 

Mais quant aux obligations qu'elles ont contractées, la situa
tion est différente. Les femmes sont, en effet, intervenues person
nellement à la convention avec leurs maris. Elles étaient, par 
conséquent, autorisées par ceux-ci. Or, l'article 1419 du code 
dit : « Les créanciers peuvent poursuivre le payement des dettes 
« que la femme a contractées avec le consentement du mari, tant 
ce sur les biens de la communauté, que sur ceux du mari ou de 
« la femme; sauf la récompense due à la communauté, ou Fin
it demnité due au mari ». 

Le créancier a donc le choix : il peut poursuivre le mari ou la 
communauté, ou la femme personnellement, celle-ci sur ses biens, 
c'est-à-dire sur ses propres. 

L'obligation est donc à charge de la communauté, en ce sens 
que la communauté peut être poursuivie ; mais elle est aussi a 
charge de la femme, puisque celle-ci peut également être pour
suivie et exécutée sur ses biens personnels. 

Et plus tard, si la femme renonce à la communauté, le code 
dit encore : « art. 1494 : elle reste néanmoins tenue envers les 
« créanciers lorsqu'elle s'est obligée conjointement avec son 
« mari », ce qui est notre cas. 

En ce qui concerne cet engagement personnel de la femme, 
nous sommes donc en dehors de la communauté. Le mari n'est 
plus le propriétaire qui dispose comme i l l'entend. 11 n'est plus le 
maître et seigneur. Sans doute, i l exerce, en demandant et en 
défendant, les actions mobilières de sa femme, mais c'est parce 

(1) DALLOZ, V° Contrat de mariage, n° 1111. 
(2) LAURENT, Cours élém., t. 111, n° 402. 
(3) Cass. fr., 18 avril 1860 (DALLOZ, Pér., 1860, 1, 183). 

(4) LAURENT, Cours élém., (loc. cit.). 
(5) Communauté, n'' 3. 



qu'il est administrateur des biens de sa femme, qui ne lui appar
tiennent pas. Quand il agit en celle qualité, il faut qu'il le dise. 
S'il ne le dit pas, la femme peut être au procès comme commune, 
mais elle n'est pas en cause en tant que débitrice personnelle. 

La situation est donc la suivante : 
En tant que créancières en vertu du contrat, M"' n Cusson et 

M m e Dclepeleire sont au procès, parce que leurs créances sont 
tombées en communauté et que les maris, c'esi-'a-dire les com
munautés, sont en cause. 

En tant que débitrices, elles y sont aussi en ce qui concerne 
les obligations tombées dans la communauté, mais elles n'y sont 
pas pour les mêmes obligations, envisagées comme leur étant 
personnelles. 

Nous arrivons à la deuxième question : 
L'action et l'appel sont-ils non recevables parce que les femmes 

ne sont pas au procès en tant que débitrices personnelles ? 
La négative doit être adoptée pour plusieurs motifs. 
1° D'abord, qu'est-ce que cette dette personnelle de la femme ? 
C'est une garantie ajoutée à la dette de la communauté, car, en 

réalité, c'est la communauté qui contracte. Le créancier peut 
poursuivre la communauté (c'est-ii dire le mari) ou la femme. Ou 
la femme, dit le code (article 1419). Donc, i l n'est pas obligé de 
poursuivre la femme. Il peut, s'il le préfère, s'adresser au mari, 
par exemple si la communauté est solvable et si la femme n'a 
rien. 

Le code ne dit donc pas, comme le premier juge, que le 
créancier ne peut poursuivre le mari sans mettre la femme en 
cause. 11 dit le contraire. 

Voilà une première raison qui doit nous faire repousser l'ex
ception admise par le premier juge. 

2° Ensuite, la femme a consenti celle obligation person
nelle, mais elle ne l'a consentie que conditionnellement, dans 
un contrat synallagmalique, en vue d'une créance qu'elle a stipu
lée. Celle créance, elle, est tombée en communauté. Résolu à 
l'égard du mari, le contrat est résolu a l'égard de la communauté. 
Donc la créance stipulée par la femme est résolue aussi. 
Qu'advient-il de l'obligation personnelle de la femme, dans ces 
circonstances ? Elle n'a plus de cause. Elle est atteinte par la 
même resolution qui lait cesser la créance. Elle ne peut rester 
debout seule, tout le reste du contrat venant à tomber. Comment 
le créancier régulièrement dégagé de son obligation a lui, pour
rait-il réclamer l'exécution de la dette de la femme ? 

Nous n'avons parlé jusqu'ici, que de la résolution proprement 
dite. I l va de soi qu'en ce qui concerne les dommages-intérêts, la 
présence des femmes au procès n'est nullement requise. Cusson 
demande des dommages-intérêts à la communauté Delepeleire 
parce qu'il juge que celle-ci lui en doit. On ne peut pas l'obliger à 
en demander à M l l l e Delepeleire personnellement, s'il estime que 
M" l e Delepeleire personnellement ne lui en doit pas. 

Ainsi tombent, à notre avis, les objections du premier juge. 
Le premier juge parle d'un circuit d'actions qu'il faudrait évi

ter, et pour éviter ce circuit d'actions, i l faudrait déclarer l'action 
non recevable, tant que les femmes ne sont pas en cause pour 
tous les droits qu'elles ont stipulés ou consentis au contrat. 

Nous ne voyons pas, pour notre part, quel pourrait être ce cir
cuit d'aclions. Nous ne voyons pas davantage sur quel texte ou 
sur quel principe se base la fin de non-recevoir que le premier 
juge a accueillie. 

Créancier, j 'ai plusieurs débiteurs. Je poursuis l'un ; je ne pour
suis pas l'autre. C'est mon droit. Pourquoi mon action serait-elle 
non recevable, parce que je ne les poursuis pas tous les deux ? 
Le premier juge ne s'explique pas à ce sujet. 11 ne raisonne pas, 
il tranche. 

L'intimé, lui , allègue que le contrat est indivisible. 
Mais où est-elle cette indivisibilité? (6). 
LAURENT fait remarquer avec raison que la jurisprudence a 

singulièrement abusé de ce mot et i l conseille à ses lecteurs de 
se défier des arrrêts où ils le rencontrent. 

Dans notre espèce, l'indivisibilité invoquée n'est pas une indi
visibilité résultant de la nature des obligations. Payer la moitié 
des bénéfices, rien de plus divisible. Voilà pour les Dclepeleire. 
Quant aux Cusson, chacun promet son travail, de sorte que la 
convention divise elle-même l'obligation. 

L'indivisibilité résulterait-elle de la volonté des parties ? Mais 
c'est tout le contraire et quand on étudie les diverses stipulations 
du contrat, on s'étonne que la question ait pu être soulevée. 

D'abord, i l est clair que le contrat n'est pas un contrat de 
société, puisque les Cusson ne participent pas aux pertes. C'est 
un simple louage de services. Quant à ce louage de services, l'in
tention des parties n'est pas douteuse. 11 résulte très clairement 

de la convention que celle-ci n'est consentie que pour autant 
qu'elle puisse être exécutée par les maris, et que l'un des maris 
disparaissant, la convention est résiliée. Au contraire,les clauses 
relatives aux femmes sont accessoires. Ainsi, en cas de décès de 
M. Delepeleire ou de M. Cusson, le conirat est résilié de plein 
droit. Qu'est-ce à dire sinon que. sans les maris, le contrat ne 
peut [dus continuer à sortir ses effets? Si c'est M , n e Cusson qui 
meurt, le contrat subsiste, mais les bénéfices de Cusson soni 
réduits d'un huitième. M n , e Cusson n'est donc pas, comme son 
mari, nécessaire à l'exécution de la convention. Si c'est M m c Dele
peleire qui meurt, le contrat subsisle ei rien n'y est changé. Les 
maris seuls ont aussi le droit de demander la résiliation et si les 
maris la demandent, elle a effet à l'égard des femmes, car, dit le 
contrat, si M. Cusson demande la résiliation, il s'engage ainsi que 
sa femme à ne pas s'établir à Gand, etc. 

A défaut des maris, la convention tombe donc d'elle même, 
par la volonté des contractants. Lorsque, par autorité de justice, 
les maris sont dégagés des liens de la convention, comment, dans 
ces conditions, pourrail-on invoquer la volonté des parties pour 
décider que les femmes restent liées ? C'est le contraire qui est 
vrai. Elles sont dégagées, parce que l'intention des parties a clé 
de faire dépendre leurs engagements accessoires des engagements 
des maris. 

La fin de non-recevoir admise par le premier juge n'a donc 
aucun fondement. Quant à la lin de non-recevoir opposée à l'appel, 
elle n'en a pas davantage. Il est certain que M. Cusson n'agit plus 
en appel aux mêmes qualités qu'en première instance. Il est en
core au procès du chef de la communauté, mais i l n'y est plus 
comme administrateur des biens de sa femme. Il en résulte qu'il 
n'y a pas d'appel de M" 1 0 Cusson en tant que débitrice personnelle. 

Mais nous venons de voir que cela est indifférent et qu'il n'est 
nullement nécessaire que M"'0 Cusson soit en cause. 

11 nous reste à examiner une troisième et une quatrième fin de 
non-recevoir opposée à l'action de Cusson. 

Troisième fin de non-recevoir : Cusson serait non recevable à 
demander la résolution d'un contrat qu'il a lui-même cessé 
d'oxécuter. 

Celte fin de non-recevoir se confond avec le fond. 11 s'agit de 
savoir si les griefs de Cusson sont fondés. S'ils le sont, i l sera 
justifié d'avoir cessé d'exécuter le conirat et, en même temps, il 
aura gain de cause dans sa demande en résolution. S'ils ne le 
sont pas, i l succombera sur le fond. 

La quatrième fin de non-recevoir est fondée sur ce que le juge 
civil aurait élé saisi de la résiliation du même contrat par Dcle
peleire, avant l'intentement de l'action de Cusson devant le tribu
nal de commerce. 

11 y a eu, en effet, une citation en conciliation donnée par De
lepeleire à Cusson avant l'exploit de celui-ci. Mais il est de prin
cipe que la citation en conciliation ne saisit pas le juge, qu'elle 
est en dehors de l'instance. 11 n'y avait donc pas litispendance. 

Le juge saisi le premier est le tribunal de commerce, et, cela 
étant,la demande de renvoi au tribunal civil faite par Dclepeleire 
ne peut être accueillie,en présence des termes formels de l'art. 50 
de la loi du 25 mars 1870 : « En cas de litispendance ou decon-
« nexité, la connaissance de la cause sera retenue par le juge qui 
« a élé saisi le premier » (7). 

Nous concluons en conséquence à la recevabilité de l'appel et 
de l'action elle-même ». 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que, par une convention verbale dont l'exécution a 

pris cours le 10 janvier 1893, l'intimé Delepeleire et son épouse 
ont intéressé l'appelant Cusson et son épouse dans l'exploitation 
de leur maison de commerce, aux conditions et charges mention
nées dans l'exploit introductif et sur les termes desquelles les 
parties sont d'accord ; 

« Attendu qu'en vertu de celle convention, Cusson et sa femme 
étaient tenus de prester leur activité moyennant une rémunéra
tion fixée à la moitié des bénéfices réalisés, après déduction de 
certains prélèvements ; 

« Attendu que la présente action qui est dictée par Cusson et 
r u i tend à la résiliation de la dite convention avec dommages-
iniérêts, a été déclarée non recevable par le premier juge, parle 
motil qu'elle aurait dû êlre dirigée contre l'épouse Delepeleire 
aussi bien que contre son mari, les deux époux s'élant engagés 
conjointement ; 

« Attendu que l'inlimé Delepeleire oppose à l'appel de ce 
jugement une lin de non-recevoir déduite de ce que, devant la 
cour, l'appelant Cusson agit exclusivement en nom personne), 

(ti) LAURENT, t. XVII, n° 372. (7) I>E PAEPE, Etudes sur la compétence, 1, n M 31 et 27. 



alors que, devant le premier juge, i l déclarait agir tant en nom 
personnel que du chef de la communauté conjugale existant entre 
lui et son épouse, et, en tant que de besoin, comme administra
teur des biens personnels de celle-ci ; que l'intimé soutient que le 
jugement a quo rendu contre l'appelant en cette dernière qualité 
n'étant pas frappé d'appel, i l en résulte qu'alors môme que ce 
jugement serait réformé au profit de l'appelant, l'épouse de 
celui-ci, dont l'action demeure non recevable, pourrait encore, 
après la dissolution dé la communauté, et en cas de renonciation 
à celle-ci, exiger vis-à-vis de l'intimé l'exécution de la conven
tion ; qu'un contrat de la nature de celui de l'espèce ne peut à la 
fois être résilié et maintenu ; 

« Que l'intimé en conclut que l'appel dans la forme où i l se 
produit est non recevable; 

« Attendu que cette fin de non-recevoir ne peut être accueillie ; 
qu'elle ne résulte d'aucun texte de loi ni d'aucun principe de 
droit ; 

« Attendu qu'en vertu des règles du contrat de) mariage, les 
avantages stipulés au contrat litigieux par l'épouse Cusson, ainsi 
que les droits pouvant résulter pour elle de la résiliation de 
celui-ci, prononcée à son profit, sont tombés tout entiers dans la 
communauté conjugale existant entre elle et son mari ; 

« Que, dès lors, celui-ci est qualifié pour les poursuivre 
comme chet de la communauté et sans qu'il ait même à invoquer 
cette qualité dont i l ne peut se dépouiller ; qu'il est donc inexact 
de prétendre que l'épouse Cusson pourrait éventuellement, en 
renonçant à la communauté, réclamer l'exécution de la conven
tion à son égard ; 

« Qu'en effet, la renonciation à la communauté s'appliquerait 
aux créances qui y sont tombées et notamment à la créance résul
tant de la convention litigieuse ; qu'au surplus, l'exécution de la 
convention ne pourrait dans tous les cas être poursuivie que pal
le créancier qui l'aurait lui-même exécutée, et que, dans l'espèce, 
au cas de résiliation prononcée au profil du mari et de la com
munauté, l'épouse Cusson ne serait pas en état de continuer à 
exécuter le contrat vis-à-vis des époux Delepeleire, ses engage
ments étant, aux termes des stipulations intervenues, entièrement 
subordonnés à ceux de Cusson lui-même ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la communauté 
Cusson est créancière des droits stipulés par la convention au 
profit des deux époux ; que l'appel interjeté par le mari seul est 
donc valable ; 

« Sur l'appel : 
« Attendu, quant à la recevabilité de la demande que, de 

même que l'appelant Cusson, l'intimé Delepeleire représente 
utilement dans la cause les droits et intérêts de son épouse aussi 
bien que ses obligations dérivant du contrat et dont la commu
nauté est entièrement tenue; qu'il est vrai que l'épouse Delepe
leire, s'étant engagée conjointement avec son mari, est tenue sur 
ses biens personnels, mais qu'aux termes de l'article 1419 du 
code civil, les créanciers peuvent poursuivre l'exécution des enga
gements de cette nature tant sur les biens de la communauté que 
sur ceux du mari ou de la femme; 

« Attendu que cette alternative autorisée par la loi exclut toute 
fin de non-recevoir à opposer à l'action du créancier agissant 
contre le mari et, par conséquent, contre la communauté; que 
l'engagement contracté par la femme sur ses biens personnels 
fournit aux créanciers une action spéciale dont ils peuvent user 
à leur gré et quand ils le trouvent utile, mais qui ne peut entra
ver l'aclion contre la communauté ; que s'il en résulte un circuit 
d'actions possible et des frais frustratoires allégués par le premier 
juge, cette conséquence provient de la loi, et ne peut donc être 
opposée ; 

« Attendu que la demande ne peut pas davantage être déclarée 
non recevable, parle motif que, s'agissant dans l'espèce d'un 
contrat de société formé entre quatre personnes, la résiliation ne 
peut en être poursuivie que vis-à-vis de tous les associés ; 

« Attendu que, si au lieu de considérer les stipulations de la 
convention comme formant un louage de services, ainsi que le 
soutient l'intimé, on y voit, comme le prétend l'appelant, une 
association, encore est-il certain que la prétendue association 
n'existerait qu'entre les époux Cusson, d'une part, et les époux 
Delepeleire, de l'autre ; 

« Qu'il en résulterait, pour les motifs indiqués ci-dessus, que 
le mari, comme chef de la communauté, aurait qualité pour 
défendre à l'action en résiliation, comme pour l'intenter; 

« Attendu que l'intimé invoque, à tort, une autre fin de non-
recevoir déduite de ce que, par un exploit du 3 juin, enregistré, 
i l a lui-même cité l'appelant et son épouse devant le juge de' paix, 
aux fins de conciliation sur une demande en résiliation qu'il 
comptait intenter, et qu'il a de fait introduite devant le tribunal 
de première instance, par un exploit du 21 juin, enregistré ; 

« Attendu que la présente action a été portée devant le tribu
nal de commerce par un exploit du 12 juin, enregistré ; 

« Attendu que la Citation en conciliation ne lie pas l'instance; 
qu'il en résulte que c'est le juge de l'action actuelle qui a été le 
premier saisi ; que, dès lors, if reste seul compétent pour en con
naître et ne pourrait, sans violer l'article 50 de la loi du 25 mars 
1876, renvoyer la cause au tribunal de première instance saisi 
après lui ; 

« Attendu, enfin, que la demande n'est pas devenue non rece
vable par le fait de l'appelant et de son épouse d'avoir cessé 
d'exécuter la convention en quittant la maison de l'intimé le 
16 juin 1893, à la suite de difficultés nouvelles qui s'étaient éle
vées entre parties ; 

« Qu'en effet, l'appréciation de ce fait se confond avec la solu
tion à intervenir sur le fondement de la demande elle-même, 
celle-ci ayant précisément pour objet de faire décider que, par 
leurs agissements, l'intimé et son épouse ont encouru la résilia
tion du contrat et dégagé ainsi l'appelant et son épouse de 
l'obligation de l'exécuter eux-mêmes ;' 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 51. CALMER, substitut du procu
reur général, en son avis conforme, reçoit l'appel, et y statuant, 
met à néant le jugement a quo ; déclare l'action recevable, ren
voie la cause et les parties devant le tribunal de commerce de 
Bruges, pour y être fait droit sur le fond; condamne l'intimé 
aux frais de l'instance d'appel et du jugement; réserve le res
tant... » (Du 13 janvier 1894. — Plaid. M M E S L . HALLET et 
A. SERESIA C. A. BUYSSE et D'HONDT.) 

OBSERVATIONS. — Sur le d ro i t exclusif du mar i de 
poursuivre la réa l i sa t ion d'un droi t t o m b é en commu
n a u t é du chef de sa femme, voir Gand, 10 décembre 
1890 (PAS. , 1891, I I , 116), et Bruxelles, 23 mai 1891 
( P A S . , 1891, I I , 340). 

Sur le principe que lajfemme est r e p r é s e n t é e en jus
tice par son m a r i , agissant en nom personnel, quant 
aux droits tombés en c o m m u n a u t é , comp. T O U I . I J E R , 
t. V I , n° 718; D A L L O Z , R é p . , V ° 'Appel civil, n° 496; 
A U B R Y et R A U , t . I V , p. 13, et t . V , p. 334; Bruxelles, 

29 j u i n 1830(PASIC. , 1836, p. 172); Civ. , re j . , 29 j a n 
vier 1840 ( D A L L O Z , R é p . , V ° Exploit, n° 373 et note I ) ; 

Civ. , re j . , 18 av r i l 1860 ( D A L L O Z , P é r . , 1860, I , 185). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

12 mars 1894. 

L A N G U E F L A M A N D E . — _ PROCEDURE PREPARATOIRE. 

ÉVOCATION. — N U L L I T É . — FRAIS . — P A R T I E P U 

BLIQUE. 

Les nullités prononcées par la loi du 3 mai 1889, sur l'emploi de 
la langue flamande, ne peuvent être suppléées d'office. 

L'article 13 de cette loi, relatif à l'arrondissement de Bruxelles, 
ne concerne pas la procédure antérieure à l'audience. 

Le tribunal correctionnel, saisi par l'appel des prévenus, en annu
lant la procédure antérieure pour contravention à la loi sur 
l'emploi du flamand, doit statuer au fond. 

La partie publique ne peut être condamnée aux frais. 

(LE PROCUREUR DU ROI A BRUXELLES C. BELLEJIANS 
ET THIENPONT.) 

ARRÊT. — « Sur les premier, deuxième et cinquième moyens 
réunis, qui sont pris de la violation des articles 5 et 13 de la loi 
du 3 mai 1889, en ce que le jugement attaqué a annulé la procé
dure antérieure, sans constater que l'emploi de la langue flamande 
était obligatoire ; en ce qu'il ne s'est pas borné à annuler le juge
ment du tribunal de police rédigé en français, mais a annulé même 
la procédure antérieure à l'audience, et en ce qu'il a prononcé 
cette annulation d'office : 

« Attendu que le jugement dénoncé constate, en se fondant sur 
les déclarations faites à l'audience, sur les pièces de la procédure 
antérieure et sur les mentions des bulletins de renseignements, 
que les prévenus ne comprennent que la langue flamande ; 

« Que ce jugement doit être entendu en ce sens que tous les 



inculpés ranvoyés devant le tribunal de police, et non pas seule
ment les prévenus appelants, ne comprennent que cette langue ; 

« Que, dans l'espèce, le jugement du tribunal de police a été 
rédigé en français ; 

« Que le jugement dénoncé a pu, sans contrevenir aux dispo
sitions invoquées, décider que la langue flamande devait être em
ployée pour le jugement du tribunal de police ; 

« Que, d'autre part, i l n'apparaît pas que l'annulation du juge
ment dont appel ait été prononcée d'office ; que le demandeur 
reconnaît qu'elle avait été demandée à l'audience par les prévenus 
appelants ; 

« Que, parlant, le pourvoi manque de base, en ce qui touche 
l'annulation du jugement dont appel ; 

« Mais attendu que l'article 13 de la loi du 3 mai 1889, qui 
règle l'emploi des langues dans l'arrondissement de Bruxelles, ne 
concerne que l'instruction aux audiences des tribunaux correc
tionnels et de police et les jugements de ces tribunaux, comme le 
prouve les expressions : « devant les tribunaux » et les travaux 
préparatoires ; 

« Que cette disposition n'est pas applicable à la procédure an
térieure à l'audience, et que, dans l'espèce, le procès-verbal d'au
dience du tribunal de police a été rédigé en flamand ; 

« D'où i l suit que le jugement dénoncé, en ne se bornant pas 
à déclarer nul le jugement dont appel et en annulant toute la pro
cédure antérieure, applique faussement l'article 13 précité et, 
parlant, contrevient à cette disposition ; 

« Attendu, d'autre part, qu'il n'est pas constaté que les préve
nus aient demandé l'annulation de la procédure antérieure à l'au
dience, et que le jugement dénoncé affirme qu'il appartient au 
tribunal de l'annuler d'office ; 

« Attendu que c'est dans l'intérêt des inculpés et dans l'unique 
but de sauvegarder la liberté de la défense que les nullités com-
minées par la loi du 3 mai 1889 ont été édictées ; 

« Qu'en prononçant d'office l'annulation de toute la procédure 
antérieure, le jugement dénoncé contrevient encore aux articles ."> 
et 13 de cette loi ; 

« Sur le troisième moyen pris de la violation des articles 215 
du code d'instruction criminelle et 5 de la loi du 1 e r mai 1849, 
en ce que le jugement dénoncé n'a pas statué sur le fond : 

« Attendu que les prévenus avaient été renvoyés devant le tri
bunal de police par ordonnance de la chambre du conseil du tri
bunal de première instance de Bruxelles ; que, régulièrement saisi 
par cette ordonnance, ce tribunal a statué au fond ; 

« Que le tribunal correctionnel, saisi par l'appel des prévenus, 
après avoir déclaré nulle toute la procédure antérieure, par le 
motif qu'il n'avait pas été fait emploi de la langue flamande, était 
tenu de statuer sur le fond, par application des articles 215 du 
code d'instruction criminelle et 5 de la loi du 1 e r mai 1849; 

« Qu'en se bornant à prononcer l'annulation de la procédure, 
11 contrevient aux dispositions précitées ; 

« Sur le quatrième moyen, pris de la violation de l'article 162 
du code d'instruction criminelle et des articles 5 de la loi du 
1 " juin 1849 et 130 de l'arrêté royal du 18 juin 1853, en ce que 
le jugement dénoncé a mis les dépens à charge de la partie pu
blique et en ce qu'il n'a pas condamné la partie civile aux frais : 

« Attendu que ce jugement, après avoir annulé la procédure, 
a dit que les frais qui en résultent resteront à charge de la partie 
publique ; 

« Attendu que la partie publique ne peut jamais être condam
née aux frais ; 

« Attendu, d'autre part, qu'en statuant comme il l'a fait, le tr i 
bunal devait mettre les frais à charge de la partie civile qui suc
combait ; 

« Qu'il suit de là que le jugement dénoncé contrevient à 
l'article 162 prémentionné ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CASIER et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat gé
néral, sauf sur le cinquième moyen fondé sur la nullité de la 
procédure antérieure au jugement, casse...; condamne les préve
nus défendeurs aux 5/6m c s des frais de l'instance en cassation et 
du jugement annulé et la partie civile au l / 6 m e restant ; renvoie 
la cause devant le tribunal correctionnel de Louvain... » (Du 
12 mars 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

12 mars 1894. 

EMPÊCHEMENT D U JUGE. — AVOCAT. — M O T I F . 

Est suffisante pour constater la composition régulière du tribunal, 

la mention qui constate la présence de A'..., « Belge, âge de plus 
« de 25 ans, juge assutné, à défaut de juge et de, juge sup-
« pléant, comme plus ancien des avocats inscrits au tableau, 
« présent ». 

Le jugement portant renvoi des poursuites ne doit pas, en outre, 
à peine de nullité, ordonner l'annulation de la citation et de ce 
qui s'en est suivi. 

(l.E PROCUREUR DU ROI, A AUDENARDE, C. HATSON.) 

Poursuite devant le t r ibuna l de police de Renaix pour 
brui ts et tapages nocturnes. Acquit tement, à la suite 
d'une p rocédure en f rança i s , par un jugement rendu en 
f rança i s . Appel du procureur du ro i d'Audenarde. 

Le 1 e r février 1894, ce t r ibuna l rend, sous l a prés i 
dence et au rapport de M . le juge SCHOUPPE, un juge
ment en langue flamande qui annule la p r o c é d u r e a n t é 
r ieure comme contraire aux articles 2 et 3 de la lo i du 
3 mai 1889, et é v o q u a n t , acquitte le p r é v e n u . 

Pourvoi du procureur du r o i . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, déduit de la violation de 
l'article 203 de la loi du 18 juin 1869, parce qu'il n'est pas con
staté que le troisième juge non présent était empêché, ni si, en 
assumant un avocat pour remplacer un juge, on a suivi l'âge ou 
le rang des avocats présents : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 203 de la loi du 18 juin 
1869, « dans les tribunaux de première instance et de commerce, 
« le juge empêché peut être remplacé par un juge suppléant; à 
« défaut de suppléant, on appelle dans les tribunaux de première 
« instance un avocat belge, âgé de 25 ans, attaché au barreau, 
« et, à son défaut, un avoué docteur en droit, en suivant l'ordre 
« du tableau ou celui de nomination, pour compléter le tri-
« bunal » ; 

« Que cet article, ni aucune autre disposition légale, ne pres
crit la mention au procès-verbal d'audience de la nature de l'em
pêchement du juge à remplacer ; 

« Attendu que le procès-verbal de l'audience à laquelle a été 
rendu le jugement attaqué ainsi que l'expédition de ce jugement, 
après la mention de deux juges dont l'un remplaçait le président, 
constatent la présence au siège du sieur Félix, « Belge, âgé de 
« plus de 25 ans, juge assumé à défaut de juge et de juge sup-
« pléant, comme plus ancien des avocats inscrits au tableau, 
« présent » ; 

« Que ces constatations, conçues dans les termes mêmes de la loi, 
établissent qu'un avocat n'a été assumé pour compléter le tribu
nal qu'à défaut d'un juge suppléant qui aurait pu remplacer le 
juge empêché ; et que, pour le choisir parmi les avocats présents, 
on a suivi l'ordre du tableau; 

« Que, dès lors, i l est justifié que cet avocat se trouvait dans 
toutes les circonstances prévues par l'article 203 précité pour être 
habile à remplir les fonctions de juge à défaut d'un juge sup
pléant, et que la composition du tribunal qui a prononce le juge
ment attaqué, était conforme à la l o i ; 

« Que le moyen n'est donc pas fondé; 
« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles 2, 5 

et 10 de la loi du 3 mai 1889, en ce que la défense du prévenu a 
été présentée en français, sans qu'il soit constaté que le prévenu 
ait déclaré à l'audience qu'il le voulait ainsi : 

« Attendu que, comme le demandeur le reconnaît, ce moyen 
manque de base, puisque le procès-verbal de l'audience constate 
en termes exprès que l'inculpé a demandé à être défendu en fran
çais; 

« Sur le troisième moyen, fondé sur la violation des articles 159 
et 176 du code d'instruction criminelle, en ce que le tribunal n'a 
pas annulé la citation et tout ce qui s'en est suivi, bien que le 
jugement porte que le fait de la contravention imputée au pré
venu n'est pas suffisamment prouvé : 

« Attendu que l'article 159 du code d'instruction criminelle 
ne prescrit pas, a peine de nullité, qu'un jugement renvoyant 
l'inculpé des poursuites, parce que le tribunal ne trouve pas la 
prévention suffisamment établie, ordonne, en outre, l'annulation 
de la citation et de tout ce qui s'en est suivi,; 

a Que ce moyen n'est donc pas fondé ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le président 

DE LE COURT, et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avo
cat général, rejette... » (Du 12 mars 1894.) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

5 mars 1894. 

ORDONNANCE D E R E N V O I . — ABSENCE DE C I T A T I O N . 

COUR D ' A P P E L . — ÉVOCATION. 

Si le tribunal correctionnel, saisi par une ordonnance de renvoi, 
remet la cause indéfiniment et condamne ensuite l'inculpé par 
défaut bien qu'il n'ait pas été réassigné, la cour, en annulant le 
jugement pour violation d'une forme prescrite à peine de nullité, 
doit statuer au fond. 

(l.E PROCUREUR GÉNÉRAL, A G AND C. GOETGEBUER ET PHILLIEN.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la Cour 
d'appel de Gand, du 26 d é c e m b r e 1893. 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi, fonde sur la violation 
des articles 182 et 215 du code d'instruction criminelle, en ce que 
l'arrêt attaqué a refusé de statuer au fond quant à Phillien ou bien 
a évoqué et statué au fond quant à Goetgebuer : 

a Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que les deux 
défendeurs ont été renvoyés avec d'autres devant le tribunal cor
rectionnel de Bruges, du chef de vols qualifiés et de recel, par 
ordonnance de la chambre du conseil; qu'à l'audience du dit 
tribunal, du 4 septembre 1893, pour laquelle ils avaient été assi
gnés, la cause a été remise indéfiniment; qu'à l'audience du 
13 octobre à laquelle elle a été ramenée, les défendeurs n'ont, pas 
comparu, Goetgebuer n'ayant pas reçu de nouvelle citation, et 
celle donnée à l'hillien pour le 13 octobre seulement lui ayant été 
signifiée à domicile inconnu en Belgique, alors qu'il était domi
cilié à Houlers ; que le tribunal de Bruges les a néanmoins con
damnés l'un et l'autre par défaut à des peines d'emprisonnement ; 

« Attendu que la cour d'appel de Gand induit de ces faits qu'à 
l'égard de Goetgebuer, la première assignation donnée après l'or
donnance étant valable, l'absence d'une deuxième ne laissait pas 
moins l'instance liée entre lui et le ministère public et ne consti
tuait qu'une omission non réparée de formes prescrites qui per
mettaient de statuer au fond ; 

« Mais que, quant à l'hillien, en présence, de la nullité de 
l'unique assignation lui donnée, aucune instance n'existait contre 
lui ; que. le tribunal n'avait donc, pas eu à connaître de l'affaire, à 
son égard, en sorte que la cour d'appel était complètement incom
pétente, et qu'il n'y avait pas lieu à faire application de l'an. 215 
du code d'instruction criminelle ; 

« Attendu qu'en cas de renvoi devant le tribunal correctionnel 
par une ordonnance de la chambre du conseil, c'est cette ordon
nance, et non les citations données ensuite au prévenu, qui saisit 
le tribunal et lie l'instance entre ce prévenu et le ministère public; 

« Que la nullité ou l'absence des citations, qui n'ont, dans ce 
cas, d'autre but que d'avertir l'inculpé du jour où il sera mis en 
jugement et de lui faire connaître la prévention, laisse l'ordon
nance debout, ne dessaisit pas la justice et ne met pas fin à l'action 
publique ; qu'elle constitue seulement la violation ou l'omission 
de formes prescrites par la loi à peine de nullité, dont parle l'ar
ticle 215 du code d'instruction criminelle ; 

« Qu'il s'ensuit que le juge du second degré, lorsque sembla
bles nullités n'ont pas été réparées par celui de première instance, 
doit, par suite de l'appel, annuler le jugement rendu par celui-ci 
et statuer lui-même sur le fond, comme le prescrit le dit art. 215, 
lequel ne distingue pas si le premier juge a ou non connu du 
fond, et a en général pour résultat, alin d'éviter des lenteurs et 
d'accélérer la solution des poursuites répressives, de priver le 
prévenu de la faculté de se défendre devant le juge du premier 
degré ; 

« Que, dès lors, en statuant comme il l'a fait dans les circon
stances qu'il constate, l'arrêt dénoncé, en ce qui louche Goetge
buer, s'est conformé à la loi par son dispositif, bien qu'en consi
dérant à tort la citation lui donnée comme liant seule l'instance 
avec lui, mais a contrevenu aux articles 182 et 215 du code d'in
struction criminelle on ce qui concerne Phillien, en refusant de 
statuer au fond à son égard ; 

« Par ces motifs, et attendu que toutes autres formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de nullité ont été observées 
quant au défendeur Goetgebuer, et que la loi pénale a été juste
ment appliquée aux faits légalement reconnus constants à sa 
charge, la Cour, ouï en son rapport M. le président DE LE COURT, 
et sur les conclusions contraires de M. BOSCH, avocat général, 
rejette le pourvoi quant à ce défendeur; casse l'arrêt rendu en 
cause par la cour d'appel de Gand en ce qui concerne le défendeur 
Phillien...; renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège pour 
être statué à l'égii'd .lu dit défendeur Phillien sur l'appel formé 

par le ministère public contre le jugement du tribunal correc
tionnel de Bruges du 13 octobre 1893 ; condamne Phillien à la 
moitié des dépens tant de la décision annulée que de l'instance 
en cassation... » (Du 5 mars 189-4.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Des franchises diplomatiques, et spéc ia lement de l'ex
t e r r i t o r i a l i t é , étude de droit international et de législation 
comparée, par EMILE VERCAMER, juge au tribunal mixte du 
Caire. — Bruxelles, Lebègue et C i e, éditeurs. 1891. 

Cet ouvrage, que son auteur in t i tu l e une simple 
é t u d e , est la monographie la plus consciencieuse et la 
plus complè t e que nous connaissons sur l ' importante 
question de dro i t in ternat ional , que M . V E R C A M E R s'est 
p roposé de t ra i te r . 

Son œ u v r e est le f rui t de patientes recherches, d'un 
t rava i l mé thod ique et scrupuleux; i l contient un exposé 
historique de la question de l ' e x t e r r i t o r i a l i t é , tel qu'on 
n'en trouve nulle part un aussi complet, ni surtout un 
aussi at tachant pour le lecteur le moins ini t ié . 

M . V E R C A M E R , en exposant les origines du droi t inter
national sur les franchises diplomatiques, fait l 'histoire 
m ê m e du droi t des gens moderne ; i l fait c o n n a î t r e à ses 
lecteurs la personne et les œ u v r e s de plusieurs auteurs, 
dont l'inlluence p r é p o n d é r a n t e en cette ma t i è r e é t a i t 
trop pou soupçonnée jusqu' ici : c'est ainsi qu ' i l fait un 
éloge m é r i t é du Hollandais R Y N K E R S H O E K , qui, à l ' o c c a -

j sion d'un procès in ten té devant la Cour s u p r ê m e de la 
| province de Hollande à un ré s iden t du duc de Lune-

bourg, a é c r i t un ouvrage qui contient les vrais p r i n c i -
! pes, encore suivis aujourd 'hui , sur cette question épi-
i neuso de l ' e x t e r r i t o r i a l i t é . 

Après la part ie historique de l 'ouvrage, vient un 
J t r a i t é doctr inal , t rès or ig ina l et t r è s judic ieux, dans 
j lequel Al . V E R C A M E R é tud ie toutes les questions de 
l d ro i t , c o m p é t e n c e et p rocédure comprises, qui peuvent 

surgir à l'occasion des franchises et i m m u n i t é s r é c l a 
mées par les diplomates en pn.vs é t r a n g e r s . I l montre 
que le principe île l ' ex t e r r i t o r i a l i t é est rat ionnel et 
juste, mais qu'on en fait quelquefois des applications 

I o u t r é e s . 
I Nous ne pouvons assez recommander l 'œuvre de 
' M . V E R C A M E R à tous ceux qui s ' in té ressen t aux ques-
1 fions de droi t in ternat ional . 

NOMINATIONS ET DEMISSIONS JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT. — NO
MINATION. Par arrêté royal en date du 13 avril 1894, M. Verhoeven, 
greffier adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant à Anvers, est nommé greffier adjoint au même tribunal, en 
remplacement de M. Verschueren, appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 13 avril 1894, M. Billiau, candidat notaire, 
commis greffier à la justice de paix du premier canton d'Anvers, 
est nommé greffier de la justice de paix du canton de Poperinghe, 
en remplacement de M. Vandelanotie, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 13 avril 1894, la démission de M. De 
Ilenau, de ses fonctions déjuge suppléant à la justice de paix du 
canton d'Evergem, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. - AVOUÉ. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en date du 13 avril 1894, la démission de M. Bon, 
ce ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance 
séant à Liège, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. —NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 13 avril 1894, M. Labeye, candidat 
huissier à Hodimont, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Verviers, en remplacement de M. Lejeune, 
démissionnaire. 
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Étude sur la séparation de biens 

19. La t ro i s i ème question qui se pose est celle de 
savoir si la femme pourra faire p ré l eve r les dépens de 
l'instance en sépa ra t i on de biens su r l ' ac t i f de la fai l l i te , 
ou si elle n'aura de ce chef qu'une c r é a n c e chi rogra-
phaire, soumise à la lo i du dividende. 

Cette d e r n i è r e opinion est la conséquence du sys tème 
qui décide que le curateur, a c q u i e s ç a n t à la demande, 
ne doit pas ê t r e c o n d a m n é aux dépens en tant que man
dataire de la masse, mais seulement comme mandataire 
du fai l l i ; la femme n'a alors qu'une c r é a n c e contre le 
fa i l l i , pour laquelle elle produira au marc le franc ( 8 4 ) . 

Dans le sys t ème que nous avons adop té et suivant 
lequel le curateur , comme r e p r é s e n t a n t la niasse, doit 
ê t r e c o n d a m n é aux dépens , nonobstant sa déc l a r a t i on de 
s'en rapporter à justice ou de ne pas contester la de
mande, on doit conclure logiquement que ces dépens 
doivent ê t r e p ré levés sur l'actif, comme frais et dépenses 
de l 'adminis t ra t ion de la fai l l i te (art. 5 6 1 de la loi belge 
de 1 8 5 1 ; a r t . 5 5 8 du code de 1 8 0 8 et a r t . 5 6 5 de la loi 
f rançaise de 1 8 3 8 ) . 

C'est au nom de la masse que le curateur est partie au 
procès ; son intervention n'est pas requise seulement 
par une nécess i té de p r o c é d u r e , mais dans l ' i n t é rê t de la 
masse à laquelle i l impor te d 'év i te r une s é p a r a t i o n qui 
porterai t atteinte à ses droits. Dès lors, les frais de l ' i n 
stance doivent ê t r e pré levés sur l 'act i f de la fail l i te, 
comme le sont ceux de toute action i n t e n t é e ou soutenue 
au nom de la masse ; i ls rentrent dans la ca tégor i e des 
frais et dépenses d'administration de la fai l l i te dont parle 
l 'ar t icle 5 6 1 de la lo i du 1 8 a v r i l 1 8 5 1 (85) . 

Le t r i buna l de L iège , dans un jugement du 2 4 mars 
1 8 8 8 , a p r è s avoir admis que le curateur, quoique ayant 
déc la ré ne pas s'opposer à la demande de sépa ra t i on , 
devait ê t r e cons idé ré comme succombant et ê t r e -con
d a m n é aux dépens c o n f o r m é m e n t à l 'ar t ic le 1 3 0 du code 
de p r o c é d u r e , décide n é a n m o i n s que ces frais ne consti
tuent qu'une c r é a n c e ordinaire soumise à la r é p a r t i t i o n 
au marc le franc. 

L a m ê m e solution est adop tée par M . F A L L O I S E dans 
la dissertation publiée dans la Jurisprudence de la cour 
de Liège, 1 8 8 9 . p . 3 1 3 : La condamnation du curateur 
aux frais, d i t -on , n ' e n t r a î n e pas néces sa i r emen t p r i -

(•) Voir supra, p. ."529 et 577 . 
(84) Trib. de Liège, 23 novembre 1889 et 1 0 juin 1891 ; cour 

d'appel de Liège, 26 juin 1890 ; trib. de Verviers, 28 mars 1892, 
précités; RENOUARD, Traité des faillites et banqueroutes, t. I I , 
p. 2 0 5 , n° 7 ; BIOCHE, Dictionnaire de procédure, V° Faillite, 
n° 1 1 0 5 ; GEOFFROY, Code pratique de la faillite, p. 24 ; VIARDOT, 
Des effets de la faillite relativement aux privilèges et hypothèques, 
n° 2 6 3 ; DUTRUC, Journal des avoués, t. 1C, pp. 6 et 2 7 0 ; EMION, 
Renie de droit commercial, 1880, art. 204 . 

vilège pour ces frais. En m a t i è r e de fai l l i te , la r èg l e 
g é n é r a l e est la lo i du dividende; tous les c r é a n c i e r s sont 
payés au marc le franc de leurs c r é a n c e s ; celles-ci ne 
sont pr iv i lég iées qu'en vertu d'un texte de loi ; or, on ne 
trouve, n i dans la loi h y p o t h é c a i r e , n i dans la loi sur les 
faillites, aucun texte qui pr iv i lég ie les frais faits par la 
femme, par suite d'une demande en s é p a r a t i o n de biens. 
Quant à l 'article 5 6 1 de la loi sur les faillites, on objecte 
qu'en par lant des frais et dépenses de l 'adminis t ra t ion 
de la fai l l i te , qui doivent ê t r e distraits du montant de 
l'actif, i l a en vue. comme l 'ar t icle 1 9 de la loi h y p o t h é 
caire, les frais qui concernent l ' in té rê t commun des 
c r é a n c i e r s ; or, tels ne sont pas les dépens de l'instance 
en sépa ra t i on de biens, dans l ' hypo thèse d'un acquiesce
ment de la part du curateur; celui-ci, a c q u i e s ç a n t à la 
demande, joue un rôle absolument passif; i l ne prend 
aucune mesure favorable ou défavorable à la niasse dont 
les i n t é r ê t s ne sont pas en jeu . 

Ce raisonnement nous semble inexact. Du moment que 
l'on décide que le curateur doit ê t r e c o n d a m n é aux dé 
pens comme r e p r é s e n t a n t la masse par applicat ion de 
l 'article 130 du code de p rocédure , i l faut conclure que 
ces dépens sont pr iv i légiés ; ils se rapportent à l ' admi 
nistrat ion de la fai l l i te , puisqu'ils sont relatifs à une ac
t ion dans laquelle la masse est partie. L'acquiescement 
du curateur importe peu ; i l ne l ' empêche pas d 'ê t re part ie 
à la cause et de devoir, dès lors, supporter les consé 
quences de son in tervent ion; et ce, d'autant plus que la 
loi prohibe la s é p a r a t i o n amiable. D'ailleurs, nonobstant 
cet acquiescement, la mise en cause du curateur é t a i t 
jus t i f iée , tant pour év i t e r une s é p a r a t i o n qui porterai t 
atteinte aux droits des c r é a n c i e r s , que pour l u i permettre 
de surveiller les o p é r a t i o n s qui seront la conséquence du 
jugement de s é p a r a t i o n de biens; en d'autres termes, si 
le curateur acquiesce à la demande, i l ne devait pas 
moins y ê t r e appe lé comme r e p r é s e n t a n t la masse dont 
les i n t é r ê t s pécun ia i r e s se confondent avec ceux du fa i l l i 
et sont, par conséquen t , touchés par l 'action en s é p a r a t i o n 
de biens. Les frais nécess i tés par la mise en cause du 
curateur doivent donc ê t r e cons idé rés cemme frais et 
dépenses de l 'administrat ion de la fai l l i te . 

Le principe que les dépens de l'instance en s é p a r a t i o n 
de biens doivent ê t r e pré levés par pr iv i l ège doit recevoir 
une rest r ic t ion impor tan te ; i l ne s'applique qu'aux d é 
pens faits contre le curateur, mais non à ceux mis à 
charge du m a r i . I l y a dans la cause deux défendeurs : 
le f a i l l i , appelé à soutenir ses droi ts personnels, et le 

(85) Conf. : trib. de Liège, 25 avril 1888 et 29 janvier 1890 ; 
Douai, 8 août 1856 et 22 avril 1 8 7 4 ; Paris, 22 mai 1876 ; cass. 
fr., 1 1 juin 1877 ; Paris, 13 mars 1879 ; cass. fr., 23 février 1 8 8 0 , 
précités; trib. d'Anvers, 26 janvier 1889 (JURISP. DES TRIB. , 
1889, p. 2 9 7 ) ; trib. de Bruxelles, 8 avril 1892 (PASIC, 1892 , I I I , 
1 8 3 ) ; trib. de Bruges, 23 mai 1893 (PASIC, 1 8 9 4 , 1 1 1 , 4 8 ) ; 
dissert, de LYONCAEN et RENAULT (PASIC. FR., 1880 , p. 104 ) . 



curateur, à qu i incombe l 'obligation de veil ler aux inté
r ê t s pécun ia i r e s de la masse; la femme t r iomphant dans 
son action, chacun des défendeurs devra supporter les 
dépens qui lu i sont personnels, c ' e s t - à -d i r e qui ont é té 
occas ionnés par sa mise en cause, et la moi t i é des dépens 
qui lu i sont communs avec son codéfendeur ; les frais mis 
à charge du curateur, r e p r é s e n t a n t la masse, devront 
seuls ê t r e payés par p r é l è v e m e n t , comme frais de syn
dicat ; quant aux frais mis à charge du f a i l l i , ils ne 
constitueront pour la femme qu'une c r é a n c e ordinaire 
soumise à la loi du dividende. 

Cette dis t inct ion entre les dépens mis à charge du 
curateur et ceux mis à charge du fa i l l i est t r è s claire-
m e n t i n d i q u é e en ces termes, par le jugementdu t r ibuna l 
de Liège , du 29 janvier 1890 : 

« At tendu que les dépens doivent ê t r e pré levés sur 
•• l ' ac t i f de la fai l l i te lorsqu'ils constituent une c r é a n c e 
•• contre la masse, et que tel est le c a r a c t è r e des dépens 
•• qui vont ê t r e a l loués à la demanderesse à charge du 
•• curateur, qualitate qua, mais qu ' i l en est autrement 
•• de ceux à prononcer contre le fai l l i m ê m e , car s'ils 
» sont le r é s u l t a t d'une mise en cause forcée (comme i l 
•• a é té d é m o n t r é ci-dessus), pour parvenir à la recon-
" naissance d'un dro i t né avant l 'ouverture de la fai l l i te , 
» ils ne peuvent n é a n m o i n s constituer qu'une c r é a n c e 
» dans la masse, soumise comme telle à la loi du d i v i -
» dende ; que cette a t t r ibu t ion des dépens est la consé-
» quence imméd ia t e du double c a r a c t è r e de l 'action en 
« s é p a r a t i o n de biens; 

» At tendu, au surplus, qu ' i l n'est pas douteux que, 
•• quoique le curateur a i t acqu iescé à la demande, i l 
" doit ê t r e cons idéré comme succombant "(86). 

De la dist inction entre les dépens mis à charge du cu-
curateur et ceux mis à charge du f a i l l i , r é su l t e cette 
conséquence que, si la femme a in t en t é son action avant 
la déc l a ra t ion de fai l l i te , les dépens encourus depuis 
cette époque par le curateur, appelé dans l'instance au 
nom de la masse, seront seuls payés par p r é l è v e m e n t ; 
i l en sera autrement des frais exposés par la femme de
puis le jour où elle a formé sa demande jusqu'au j o u r de 
la déc l a r a t i on de fa i l l i t e ; j u sque- l à , le fa i l l i seul é ta i t 
en cause, les dépens faits contre l u i ne constitueront 
pour la femme qu'une c r é a n c e ordinaire , à raison de 
laquelle elle produira au marc le franc (87). Cette dis
t inc t ion a é té repoussée par la cour de cassation de 
France, dans son a r r ê t du 11 j u i n 1877 : 

" Attendu », d i t la cour, <• qu ' i l n 'y avait pas l ieu, 
y. d'ailleurs, de distinguer entre les frais faits par la 
•• femme depuis le jour de la demande j u s q u ' à celui de 
•• la d é c l a r a t i o n de la fai l l i te et ceux encourus depuis 
•• cette d e r n i è r e é p o q u e ; qu'en effet, à quelque pér iode 
» de l'instance qu'ils aient é té e x p o s é s , ils n'en é t a i en t 
» pas moins nécessa i res au r é su l t a t à obtenir en met-
•> tanl la cause en é t a t de recevoir une solution entre 
» toutes les parties ». 

La question n'est pas de savoir si les frais a n t é r i e u r s 
à la déc l a r a t i on de fai l l i te é t a i en t nécessa i r e s ou non; 
ce qui est certain, c'est que ces frais ont é té encourus à 
une époque où le m a r i seul é t a i t par t ie au procès , la 
c o m m u n a u t é c r é a n c i è r e n'existant m ê m e pas comme 
ind iv idua l i t é ju r id ique ; dès lors, on ne peut admettre 
ces dépens comme frais de syndicat se rat tachant à 
l 'administrat ion de la fai l l i te . 

§ I V . — Des droits des créanciers du mari. 

20. L 'obl igat ion d ' exécu te r le jugement dans les 
formes et dé la is prescrits par l 'ar t ic le 1444, la défense 
d'admettre comme preuve l'aveu du mar i (art. 870 du 

(86) Trib.de Liège, 29 janvier 1890 (JURISP. DE LA COUR DE 
LIÈGE, 1890, p. 44)'; Douai, 8 août 1856 (DALLOZ, Pér.. 1857, 
11,66); trib. de Cl.alons sur-Saône, 14 août 1891 (BEI.G. JUD., 
1892, p. 856); trib. de Bruxelles, 8 avril 1892 (PASIC, 1892. I I I , 
183). Conlra : Douai, 22 avril 1874 (DALI.OZ, Pér., 1880,1.337). 

code de proc. civ.), constituent des mesures de p r é c a u 
t ion insp i rées par la crainte que la s épa ra t i on de biens 
ne devienne un moyen de fraude entre les mains des 
é p o u x . C'est dans le m ê m e but que la l o i , après avoir 
ave r t i les c r é a n c i e r s du m a r i , en organisant la pub l i c i t é 
de la demande et du jugement de s é p a r a t i o n (art. 1445 
du code c iv . , 866 et suiv. , du code de proc. civ.), leur a 
donné un double moyen de dé jouer les fraudes que les 
époux pourraient tenter de commettre à leur pré judice : 
un moyen préventif , l ' intervention, et un moyen r é p r e s 
sif, la tierce opposition : 

a) D ' ap rès l 'article 1447, les c r é a n c i e r s du mari peu
vent in tervenir dans l'instance sur la demande en s é p a 
rat ion pour la contester. COLMET D E S A N T E R R E cons idère 
ce d ro i t d ' intervention comme une application du p r i n 
cipe de l 'art icle 1166; cela est inexact (88). L ' a r t i 
cle 1166, en permettant aux c r é a n c i e r s d'exercer les 
droits et actions de leur d é b i t e u r , suppose que celui-ci 
n 'agit pas, et que les c r é a n c i e r s se substituent à l u i , 
tandis que, dans l'instance en s é p a r a t i o n de biens, le 
mar i est à la cause ; seulement, on a cra int que sa dé 
fense ne soit inefficace par suite d'une collusion concer
tée entre l u i et son é p o u s e ; de là, un dro i t de con t rô le 
acco rdé aux c réanc i e r s , analogue à celui que leur recon
n a î t l 'ar t ic le 882 du code c iv i l en m a t i è r e de partage. 
Afin de leur faciliter l ' in tervent ion, l 'ar t ic le 871 du code 
de p rocédure civile porte que les c r é a n c i e r s du m a r i 
pourront, jusqu'au jugement définitif, sommer l ' avoué 
de la femme, par acte d ' avoué à a v o u é , de leur commu
niquer la demande en s é p a r a t i o n et les pièces just i f ica
tives. 

L ' in tervent ion, n ' é t a n t qu'un acte conservatoire, ap
partient à tout c r é a n c i e r actuel ou à terme, conditionnel 
ou m ê m e éventue l (arg. a r t . 1180 du code civi l ) . Les 
c r é a n c i e r s peuvent interjeter appel, alors même qu'ils 
ne sont pas intervenus en p r e m i è r e instance, car i ls 
ne font alors qu'exercer un dro i t de leur déb i t eu r , con
fo rmémen t à l 'ar t icle 1166. 

b) Le dro i t de tierce opposition est une application 
des principes qui r ég i s sen t l 'action paulienne; i l appar
tient aux c r é a n c i e r s qui auraient eu le d ro i t d ' intervenir 
(arg. ar t . 406 du code de proc. civ.) , et s'exerce dans 
les formes réglées par les articles 474 et suivants du 
code de p r o c é d u r e c ivi le . En ver tu de ce dro i t , les c r é a n -
ciers du m a r i peuvent faire annuler, soit le jugement 
de s é p a r a t i o n qui aurai t é té p r o n o n c é en fraude de leurs 
droi ts , soit la l iquidat ion des reprises de la femme opérée 
en suite de ce jugement; seulement, si cette l iquidat ion 
ne s'est pas faite en justice, mais par un simple acte 
no t a r i é , i l ne s'agira plus pour les c r é a n c i e r s qui l 'atta
quent d'agir par voie de tierce opposition ; ils intente
ront une action en nu l l i t é ordinaire. 

Qu'i l s'agisse de faire annuler le jugement de s é p a r a 
t ion de biens l u i - m ê m e ou l ' exécut ion qu i l u i a été don
née , les c r é a n c i e r s peuvent agir , alors m ê m e qu'ils n'au
raient pas usé du dro i t d ' intervent ion. I l n'y a pas à 
appliquer par analogie la disposition de l 'article 882 du 
code c i v i l , aux termes de laquelle le c r é a n c i e r qui a 
la issé se consommer le partage dans lequel son déb i t eu r 
é t a i t i n t é ressé , sans y intervenir et y former opposition, 
ne peut pas l 'attaquer, alors m ê m e q u ' i l offrirait de 
d é m o n t r e r que ce partage a é té fait en fraude de ses 
droits (89). 

21. Que doivent prouver les c r é a n c i e r s qui forment 
tierce opposition au jugement de s é p a r a t i o n de biens? 
Ils doivent é t ab l i r d'abord que ce jugement leur cause 
un pré judice , ce qui sera facile, puisqu'i l a g é n é r a l e m e n t 
pour effet de soustraire une part ie de leur gage; en 

(87) Trib. de comm. de Mulhouse, 15 novembre 1867 (JOURN. 
DU PAL., 1808, p. 234). 

(88) COLMET DE SANTERRE, VI, n° %bis. 
(89) Paris. 21 janvier 1858/DALLOZ, Pér., 1858, 11,53); LAU

RENT, XXII, n" 269. 
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second l ieu, les c r é a n c i e r s ont à é t ab l i r que les époux 
ont commis une fraude, c ' e s t - à -d i r e qu'ils ont surpris la 
décision de la just ice, en a l l é g u a n t m e n s o n g è r e m e n t le 
péri l de la dot ou des reprises ; cette d e r n i è r e condition 
résul te du texte de l 'ar t ic le 1447, qui n'est d'ailleurs 
qu'une application des principes qui r ég i s s en t l 'action 
paulienne. L ' in tent ion dolosive des époux est une condi
tion essentielle de la recevabi l i t é de la tierce opposition : 
i l ne suffirait donc pas, pour le c r é a n c i e r recourant à 
cette voie, d ' é t ab l i r qu ' i l n 'y avait pas pér i l de la dot ; 
pour aboutir , i l aura i t à prouver, en outre, qu ' i l y a eu 
collusion de la part des é p o u x . C'est que le c r é a n c i e r qui 
forme tierce opposition n'exerce pas un d r o i t du m a r i ; 
celui-ci a é t é part ie au p r o c è s ; i l y a é té appe l é , et i l ne 
peut ê t r e question pour un c réanc i e r de le r e p r é s e n t e r ; 
en attaquant le jugement de s é p a r a t i o n de biens, le 
créanc ie r du m a r i exerce un droi t qui l u i est propre, 
fondé sur la fraude (90). 

Les c r é a n c i e r s qui attaquent, c o n f o r m é m e n t à l 'ar
ticle 1447, la l iquidat ion des reprises de la femme, opérée 
par jugement ou par un autre acte authentique, doivent 
éga lement prouver la fraude. Celle-ci r é s u l t e r a , par 
exemple, soit de l ' exagé ra t i on ca lculée des reprises de 
la femme, soit de l ' a t t r ibut ion volontairement faite à la 
femme, à t i t re de payement, de biens du m a r i ayant 
une valeur s u p é r i e u r e au montant de ses reprises. 

22. Quelle est la d u r é e de l 'action appartenant aux 
créanciers du m a r i pour se pourvoir par tierce opposi
tion contre le jugement de s é p a r a t i o n ? 

Le code c i v i l ne disposait r ien à cet é g a r d ; cette 
lacune a é t é comblée par l 'article 873 du code de p r o c é 
dure civile. D ' a p r è s cet ar t ic le , si les formal i tés de publ i 
ci té ont é té obse rvées , les c r é a n c i e r s du m a r i ne seront 
plus reçus , a p r è s l 'expirat ion du déla i d'un an pendant 
lequel l ' ex t ra i t du jugement de s é p a r a t i o n doit ê t r e affi
ché, à se pourvoi r par tierce opposition contre ce juge
ment. Cette disposition est fondée sur un double m o t i f : 
d'abord, l ' importance du jugement de s é p a r a t i o n de 
biens, les changements radicaux qu ' i l apporte aux pou
voirs de la femme et aux droits du mar i , ne permettaient 
pas de laisser le r é g i m e mat r imonia l des é p o u x dans 
l ' incertitude pendant trente ans; ensuite, les mesures 
de publ ic i té , dont sont e n t o u r é s la demande et le juge
ment de s é p a r a t i o n , ont dû suffisamment aver t i r les 
c réanc ie r s et les mettre en demeure d'agir. 

La prescription d'un an ne concerne que le d ro i t des 
créanc ie r s du m a r i de se pourvoir par la tierce opposi
t ion contre le jugement d é c l a r a n t les époux s épa ré s de 
biens; elle ne s'applique pas à la facul té que le m ê m e 
article 1447 r e c o n n a î t à ces c r é a n c i e r s d'attaquer, 
comme faite en fraude de leurs droits, l ' exécu t ion donnée 
à la s é p a r a t i o n . Cette exécut ion consiste dans la l i qu i 
dation des reprises de la femme, qu'elle soit faite par 
jugement et susceptible alors d ' ê t r e a t t a q u é e par la 
tierce opposition, ou faite par un autre acte authentique 
contre lequel on peut d i r iger l 'action en nu l l i t é . Sous ce 
rapport, les c r é a n c i e r s peuvent se pourvoir pendant 
trente ans, par voie d'action ou d'exception ; en effet ; 
1° l 'article 873 du code de p r o c é d u r e c iv i le , contenant 
une dé roga t ion au d ro i t commun, doit recevoir une 
in t e rp ré t a t i on res t r ic t ive ; or, i l ne mentionne que la 
tierce opposition contre le jugement de s é p a r a t i o n , i l ne 
parle pas de la l iqu ida t ion ; 2° les motifs qu i just i f ient la 

(90) LAURENT, XXII, n° 2 6 8 ; GLTUI.OUARD, I I I , n° 1 1 5 3 ; COL-
MET DE SANTERHE, VI, n o s 96 et %bis ; ARNTZ, I I I , n° 703 ; cass. 
fr., 2 lévrier 1870 (DALUOZ, Pér., 1870 , l , 119); id. 1 9 novembre 
1872 (DAM.OZ, Pér., 1873 , I , 38) ; id . , 1 4 mai 1879 (DAI.LOZ, 
Pér., 1879, 1, 311 ) . 

(91) Gand, 3 0 mai I888(BEI .G. JUD., 1889, p. 201) . 
(92) Conf.: cass. fr., 26 mars 1833 (SIREY, 1833, I , 274) ; 

Paris, 25 avril 1833 (SIREY, 1833, I I , 2 4 1 ) ; Bruxelles, 1 3 mars 
1843 (BELO. JUD., 1843, p. 633) ; Paris, 2 1 janvier 1838 (DAI.-
Loz, Pér., 1838, I I , 3 3 ) ; DUTRLC, n o s 243 et suiv. 

prescription annale à laquelle est soumise la tierce op
position au jugement de s é p a r a t i o n ne mi l i ten t pas pour 
l 'action en nu l l i t é de la l iquidat ion. I c i , i l ne s'agit pas 
de laisser en suspens l ' é ta t des époux , le r è g l e m e n t de 
leurs i n t é r ê t s pécun i a i r e s est seul e n j e u ; d'autre par t , 
la l iquidat ion des reprises de la femme n'est e n t o u r é e 
d'aucune publ ic i té de nature à p r é v e n i r les c r é a n c i e r s 
du m a r i . 

L a cour de Gand l 'a décidé ainsi dans les termes sui 
vants : 

» Attendu que l 'obl igat ion imposée aux c r é a n c i e r s 
" par l 'ar t icle 873 du code de p r o c é d u r e c iv i le , d 'atta-
•• quer dans l ' année le jugement de s é p a r a t i o n , ne 
» s 'é tend pas à l'acte de l iquidat ion qui a suivi la de-
» mande en s é p a r a t i o n ; 

" Attendu que, d ' ap rè s son texte m ê m e , l 'art icle 873 
susdit n'est relatif, [tour la déchéance qu ' i l prononce, 

•' qu ' à la disposition du jugement qui d é c l a r e les époux 
» s é p a r é s ; 

» Attendu que l 'esprit de la lo i s'oppose é g a l e m e n t à 
" ce que l'on é tende à l ' exécut ion du jugement, et no-
" tamment ù l'acte de l iquidat ion , ce que l 'art icle 873 

dispose quant à la tierce opposition di r igée contre ce 
- jugement l u i - m ê m e ; 

Attendu, en effet, que l 'action en s é p a r a t i o n de 
biens et l'acte de l iquidat ion des reprises qui constitue 

•' l ' exécut ion du jugement, sont essentiellement distincts 
» quant à leur nature et à leur objet; que, s ' i l impor t e 
» de ne pas prolonger l ' incert i tude sur l ' é ta t des é p o u x , 
» et de l imi t e r dès lors à un bref déla i l 'action des c r é a n -
» ciers pour attaquer la s é p a r a t i o n , ce mot i f ne s'ap-
•< plique pas à la l iquidat ion des reprises de la femme 
•> que les c r é a n c i e r s sont toujours recevables à quereller 

pendant le délai ordinaire de trente ans; 
•> Attendu, enfin, que les garanties de publ ic i té , dont 

» la p r o c é d u r e en s é p a r a t i o n de biens est e n t o u r é e , ne 
sont point ins t i tuées en ce qui concerne la l iquidat ion 

" des droits et reprises de la femme s é p a r é e ; qu ' i l serait 
» dès lors inique et contraire au v œ u môme du légis la-
- teur, de frapper de la déchéance spéc ia le , p révue en 
» l 'article 873, les c r é a n c i e r s du m a r i lésés par un acte 
•> frauduleux c o n c e r t é à leur insu, et dont l'existence 
" ne leur aurai t é té révélée q u ' a p r è s l ' expira t ion du 

délai m e n t i o n n é au d i t ar t ic le - (91). 
Ains i , les c r é a n c i e r s du mari ont le dé la i ordinaire de 

trente ans pour attaquer, comme faite en fraude de leurs 
droits , la l iquidat ion des reprises de la femme, qui serait 
faite par un jugement ou un autre ;icle p o s t é r i e u r (92). 

Fau t - i l adopter la m ê m e solution quand les droits de 
la femme sont l iquidés par le jugement m ê m e qui pro
nonce l a ' s é p a r a t i o n ? On doit adopter l 'aff irmative. 

En d'autres termes, les c r é a n c i e r s du m a r i , dont la 
tierce opposition est restreinte au délai d'un an, en ce 
qui concerne la partie du jugement p r o n o n ç a n t la sépa 
rat ion peuvent, pendant trente ans, former tierce oppo
si t ion contre la partie du jugement r é g l a n t la l iquida
t ion . Cette solution s'impose pour les m ê m e s motifs que 
dans le cas oit la l iquidat ion a lieu par un acte amiable 
ou judic ia i re p o s t é r i e u r au jugement de s é p a r a t i o n ; dans 
les deux hypo thè se s , la l iquidat ion et la s é p a r a t i o n sont 
essentiellement distinctes (93). 

Nous avons vu que le défau t de publ ic i t é de la de
mande, c o n f o r m é m e n t aux articles 866-869 du code de 
p r o c é d u r e , entraine la nu l l i t é du jugement de s é p a r a -

(93) Conf.: LAURENT, XXII, n° 2 7 1 ; ARNTZ, I I I , n° 707 ; AUBRY 
et BAU, V, § 316 , p. 393 , texte et noie 2 3 ; GUII.I.OUARD, I I I , 
n° 1 1 5 4 ; KODIËIÎE et PONT, 111, n° 2 1 6 3 ; TROPI.ONG , I I , 
n° 1 4 0 0 ; BEI.TJKNS, sur l'article 1447 , n° 6 ; cass. fr., 1 1 novem
bre 1833 (SIREY, 1 8 3 6 , 1 , 116) ; Poitiers, 1 8 juin 1838 (SIREY, 
1838, 11, 4 4 2 ) ; Itiom, 9 juin 1843 (SIREY, 1843 , I I , 499,1 ; Gre
noble, 7 juin 1851 (SIREY, 1 8 3 1 , I I , 613) . Contra : TOUIXIER, 
XIII , n° 8 6 ; DURANTON, XIV, n" 4 1 3 ; cass. fr., 4 décembre 1 8 1 5 
(SIREY, 1816, I , 6 3 ) ; Dijon, 6 août 1 8 1 7 (SIREY, 1818, I I , 6 4 ) ; 
Rioni, 26 décembre 1817 /SIREY. 1817 , I I , 1581. 



t i o n de biens (code de p r o c é d . , a r t . 8 6 9 ) ; que l ' inaccom-
plissement des fo rmal i t é s prescrites pour la publ ic i té 
du jugement, par les articles 1 4 4 5 du code c iv i l et 8 7 2 
du code de p r o c é d u r e , e n t r a î n e la nul l i té de l ' exécut ion 
et, par suite, celle du jugement ; enfin, que cette sanc
t ion est encore a t t a c h é e à l ' inexécu t ion dans les formes 
et dé la i s prescrits par l 'ar t icle 1 4 4 4 du code c i v i l . Ces 
nu l l i t é s peuvent ê t r e i nvoquées par les c r é a n c i e r s du 
mar i ; l 'action de ces derniers n'est pas soumise à la 
prescript ion annale é t ab l i e par l 'ar t ic le 8 7 3 du code de 
p r o c é d u r e ; celle-ci ne r é g i t que la tierce opposition 
d i r igée par les c r é a n c i e r s du mar i contre le jugement 
de s é p a r a t i o n p r o n o n c é en fraude de leurs d ro i t s ; elle 
est é t r a n g è r e à l 'action en n u l l i t é , qui leur appartient 
pour inobservation des conditions de publ ic i té ou pour 
dé fau t d ' exécu t ion r é g u l i è r e (94) . 

23. L 'annula t ion du jugement de s é p a r a t i o n de biens 
par la tierce opposition, ne produit effet qu'au regard 
du c r é a n c i e r qui l 'a p r o v o q u é e ; elle est i n o p é r a n t e v is -
à-vis des autres c r é a n c i e r s et n'exerce non plus aucune 
influence sur les rapports des époux entre eux, qui de
meurent soumis à toutes les conséquences de la s é p a r a 
t ion de biens ( 9 5 ) . 

Cette solution décou le à la fois des principes sur la 
chose j u g é e et sur la tierce opposition ; d ' ap rès l 'ar
ticle 1 3 5 1 du code c i v i l , la chose j u g é e n'a d'effet 
qu'entre les personnes qui ont é té parties au p rocès , et, 
quant à la tierce opposition, elle ne remet en question 
le jugement qui en est f rappé , que dans des chefs p r é 
judiciables au tiers opposant et en tant qu'ils lu i sont 
p ré jud ic iab les ; elle ne modifie en rien la si tuation que 
la déc i s ion a t t a q u é e a c r éée entre les parties ( 9 6 ) . 

En vain , C H A U Y E A U objecte-t-il que la position de la 
femme doit ê t r e une, qu'elle ne peut pas ê t r e s épa rée 
v i s -à -v is de son m a r i et non sépa rée v i s - à -v i s des tiers; 
la r éponse est que les obligations et les droits de la 
femme sépa rée de biens sont divisibles. On ne conçoi t 
nulle imposs ib i l i t é à ce que la femme soit t r a i t é e comme 
sépa rée de biens envers son m a r i , tout en restant com
mune en biens v i s -à -v i s du tiers opposant, c r é a n c i e r du 
m a r i , qui j o u i r a des avantages r é s u l t a n t de cette qua
l i té . 

§ V . - - Des effets de la séparation de biens. 

24. L a c o m m u n a u t é é t a n t dissoute par la s é p a r a t i o n 
de biens, la femme peut l'accepter ou y renoncer; dans 
les deux cas, la l iquidat ion se fera suivant les règles du 
droi t commun. La femme acceptante prendra la moi t i é 
de la c o m m u n a u t é , a p r è s r è g l e m e n t des rapports et p r é 
l è v e m e n t s ; les dettes seront à sa charge pour moi t i é , à 
moins qu'elle n'use du bénéfice d ' émolument , con fo rmé
ment à l 'article 1 4 8 3 du code c i v i l . Si elle renonce, elle 
perd tout d ro i t sur sa dot mobi l i è re et exerce ses r ep r i 
ses c o n f o r m é m e n t à l 'ar t ic le 1 4 9 3 ; par contre, elle est 
d é c h a r g é e de toute contr ibut ion aux dettes (art. 1 4 9 4 ) . 

D 'après l 'ar t icle 1 4 5 2 , la dissolution de c o m m u n a u t é 
opérée par le divorce ou par la sépa ra t ion soit de corps 
et de biens, soit de biens seulement, ne donne pas ou
verture aux droi ts de survie de la femme, mais celle-ci 
conserve la facul té de les exercer lors de la mor t de son 
m a r i . 

Cette disposition é ta i t i nu t i l e ; i l est certain que les 
gains de survie ne peuvent écho i r à la femme avant la 
r é a l i s a t i o n de la condit ion à laquelle ils sont subordon
n é s . Aussi, doi t -on é t e n d r e la m ê m e solution aux gains 

(94) Cass. fr., 18 février 1852 (DAI.I.OZ, Pér., 1832, 1, 241); 
idem, 28 avril 1879 (DAI.I.OZ, Pér., 1879, 1, 301). 

(93) Conf.: Orléans, 24 décembre 1840 (DALLOZ, Rép., V° Con
trat de mariage, n° 1860) ; cass. fr., 10 mai 1875 (DALLOZ, Pér., 
1876, 1, 450); GUILLOUARD, 111, n° 1156. Contra : CHAUVEAU sur 
CARRÉ, Suppl., quest. 2958te. 

(96) Cass. fr., 26 février 1861 (DALLOZ, Pér., 1861, 1, 485) et 
5 décembre 1882 (DAI.I.OZ, Pér., 1883, 1, 171). 

de survie, s t ipu lés dans le cont ra t de mariage au profi t 
du m a r i . 

A ins i , le droi t au p r é c i p u t s t i pu lé par le contrat de 
mariage au profi t de l 'époux surv ivant , ne s'ouvre pas 
à la s é p a r a t i o n de biens. Si la femme accepte la com
m u n a u t é , celle-ci se partage provisoirement entre les 
conjoints comme s'il n 'y avai t pas de clause de p r é c i p u t ; 
à l a m o r t de l 'un d'eux, les h é r i t i e r s du p r é m o u r a n t de
vron t remettre au survivant la mo i t i é de l ' émolument 
p r é c i p u t a i r e . 

Si la femme renonce à la c o m m u n a u t é , elle perd son 
p r é c i p u t (art. 1 5 1 5 ) , à moins qu'une clause du contra t 
de mariage ne le lu i a i t r é s e r v é , pour le cas de renon
ciat ion ; dans ce dernier cas, le p r é c i p u t reste provisoi
rement en la possession du m a r i , a p r è s la s é p a r a t i o n de 
biens. 

Remarquons, à ce propos, que le m a r i contre q u i la 
s é p a r a t i o n de biens est p r o n o n c é e , n'encourt aucune 
déchéance de ce chef. 

La femme qui obtient la s é p a r a t i o n de biens, peut 
poser des actes conservatoires de ses droits de survie, 
car cette facul té appartient au c r é a n c i e r conditionnel. 

Fau t - i l al ler plus lo in et décider que la femme s é p a 
r ée de biens a le dro i t , en cas de renonciation à la 
c o m m u n a u t é , d'exiger du mar i une caution pour la res
t i t u t i o n du p réc ipu t s t ipulé en sa faveur pour le cas de 
survie? Une opinion soutient l ' a l l i rmat ive , par a rgu
ment de l 'ar t ic le 1 5 1 8 . 

D 'après l 'ar t ic le 1 5 1 8 , la femme qui a obtenu le d i 
vorce ou la sépa ra t i on de corps peut, bien que n'ayant 
pas dro i t à la dé l i v r ance actuelle du préc ipu t , exiger 
du m a r i une caution pour le recouvrement éventuel de ce 
p r é c i p u t . Cette facul té , suivant l 'opinion qui nous sem
ble la plus probante, n 'appartient d'ailleurs à la femme 
que dans l 'hypothèse où elle renonce à la c o m m u n a u t é , 
et où , cependant, elle conserve son droi t au préc ipu t en 
ver tu d'une clause expresse du contra t de mariage ( 9 7 ) . 

F a u t - i l , sous la m ê m e condit ion de renonciation à la 
c o m m u n a u t é , é t e n d r e à la femme qui a obtenu la sépa-
t ion de biens, le bénéfice de la caut ion que l 'ar t . 1 5 1 8 
accorde à la femme qui a obtenu le divorce ou la s é p a -
t ion de corps? Certains auteurs soutiennent r a t l î r m a -
t ive (98) . 

Nous pré fé rons l 'opinion contraire ; comme le dit 
L A U R E N T , le c r é a n c i e r ne peut jamais exiger une cau
t ion , sauf dans le cas où la loi l u i donne ce d r o i t ; or. 
l 'ar t icle 1 5 1 8 ne parle pas de la femme séparée de biens. 
C'est là , i l faut le r e c o n n a î t r e , une lacune dans la loi ; 
quand la femme p r é c i p u t a i r e , a p r è s avoir obtenu la sé
paration de biens, renonce à la c o m m u n a u t é , les valeurs 
composant son p réc ipu t restent tout en t iè res aux mains 
du mar i qu i , on doit le p r é s u m e r , s'est mon t r é mauvais 
adminis t ra teur ; i l eû t donc, é té u t i le de l'astreindre à 
fournir caution (99) . 

Nous croyons que la femme peut, a p r è s la s é p a r a t i o n de 
biens, obtenir une collocation provisoire dans les ordres 
ouverts sur le m a r i , à raison de ses gains de survie ga
rantis par l ' hypo thèque l éga le . Tels sont d'abord le 
p r é c i p u t , pour autant du moins q u ' i l soit r é se rvé à la 
femme r e n o n ç a n t e , car, dans le cas contraire, i l n'est 
qu'un simple p r é l è v e m e n t sur la masse partageable et 
ne donne à la femme aucune action contre le mari (arg. , 
a r t . 1 5 1 5 ) ; i l n'est donc pas garan t i par l ' hypo thèque 
l éga le . Telles sont encore la donation de biens p r é s e n t s , 
sous condit ion de survie et aussi, croyons-nous, l ' i n s t i 
t u t i o n contractuelle. Sur ce dernier point, i l y a cloute, 

(97) AUDRY et RAU, V , § 529 , p. 5 0 1 , texte et note 1 6 et les 
autorités qu'il cite dans les deux sens. 

(98) ALBRY et RAU,V, § 5 2 9 , p. 502 , texte et note 17; MARCADÉ, 

V , sur l'article 1518, n° 4 ; RODIÈRE et PONT, 111, n° 1563. 

(99) LAURENT, X X I I , n° 2 7 6 ; TROPLONG, 11, n° 1486 ; GML-
LOUARD, 111, n° 1 6 2 1 . Comp. cass. fr., 1 8 mars 1846 (DALLOZ, 
Pér., 1851, V, 483) . 
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car l ' ins t i tu t ion contractuelle n ' en l ève pas au mar i do
nateur le d ro i t de disposer, à t i t r e o n é r e u x , des objets 
compris dans la donat ion; elle l u i ô te seulement la 
facu l t é d'en disposer à t i t r e g ra tu i t , si ce n'est pour les 
causes énoncées en l 'ar t ic le 1083 du code c iv i l ; i l est 
donc possible que la femme ins t i tuée ne recueille r ien 
dans la succession. Toutefois, à notre avis, l ' ins t i tu t ion 
contractuelle est garantie par l ' hypo thèque légale ; 
celle-ci, en effet, d ' ap rè s l 'ar t ic le 64 de la lo i du 16 d é 
cembre 1851, s'applique à toute c r é a n c e de la femme 
r é s u l t a n t de ses conventions matr imonia les , quand 
m ê m e elle serait purement é v e n t u e l l e ; or , la femme 
donataire par contra t de mariage de biens à venir , par 
exemple, de l 'usufruit des biens que laissera son mar i , 
a tout au moins un droi t éven tue l (100). 

On se demande si les époux peuvent, a p r è s la s é p a r a 
t ion de biens, transiger valablement quant à leurs droits 
de survie. L'affirmative est certaine, pourvu que la 
transaction n ' implique pas un pacte successoire ; ainsi, 
la femme peut t ransiger sur le d ro i t que lu i confère une 
donation de biens p r é s e n t s , s u b o r d o n n é e à la condition 
de survie contenue dans son contrat de mariage ; en 
effet, cette donation confère à la femme un droi t actuel 
prenant naissance au moment du contrat , mais dont 
l 'exercice est s u b o r d o n n é au prédécès du mar i ; quand 
cette condition se réa l i se , l a femme entre en possession 
du bien donné , te l qu ' i l est spécifié dans le cont ra i , 
lequel forme son t i t r e d'acquisition. Si , au contraire, le 
gain de survie consiste dans une donation de biens à 
venir , s t ipu lées dans le contrat de mariage, la femme ne 
peut transiger sur ce point a p r è s la s é p a r a t i o n . 

En effet, dans ce cas, ce n'est pas comme c r é a n c i è r e , 
mais comme h é r i t i è r e que la femme recueillera l ' émolu
ment auquel elle a été appe lée , et elle le recueillera, non 
pas tel qu ' i l é t a i t déc r i t dans le contrat de mariage, mais 
tel qu ' i l existera lors du décès du m a r i . En d'autres ter
mes,elle n'a r e t i r é du contrat de mariage qu'une voca
t ion éven tue l le à l ' hé réd i té ou à une port ion de l ' hé 
r éd i t é : c'est dans la succession qu'elle doit t rouver le 
droi t de s'approprier les biens eux -mêmes qui en forment 
la consistance. 

25. L'effet ordinaire des jugements est de r ô t r o a g i r 
au j o u r de la demande; d'abord, i ls ne font g é n é r a l e 
ment que r e c o n n a î t r e des droits p r é e x i s t a n t s , et le de
mandeur, en obtenant cette reconnaissance, ne doit pas 
souffrir des lenteurs de la jus t ice ; ensuite, le défendeur 
ne peut se plaindre de cette r é t r o a c t i v i t é , puisqu'il au
ra i t dû r e c o n n a î t r e le fondement des p r é t e n t i o n s de son 
adversaire, à qui le t r ibuna l donne gain de cause. 

Ces motifs ne s'appliquent pas au jugement de sépa
ra t ion de biens. A u l ieu d ' ê t r e simplement d é c l a r a t i f 
d'un droi t , i l crée une situation nouvelle, qui va boule
verser c o m p l è t e m e n t le r é g i m e a n t é r i e u r ; d'autre part , 
on ne peut imputer au défendeur les lenteurs de l ' i n 
stance, puisqu'il ne l u i é t a i t pas permis de consentir 
amiablement à la demande de la femme. 

Ains i , les motifs qui just i f ient la r é t r o a c t i v i t é des j u 
gements en g é n é r a l , ne s'appliquent pas à celui qui 
prononce la s é p a r a t i o n de biens. La disposition de l'ar
ticle 1445, a l i néa 2 , est fondée sur l ' in té rê t de la femme; 

(100) Conf.: TROPLONG, Privilèges et hypothèques, H, n° 5 8 5 ; 
AIBRY etR.AU, 111, § 264(er, p. 2 2 1 , texte et note 2 3 ; ARNTZ, I V , 
n° 1767 ; LAURENT, X X X , n° 3 4 4 ; Bordeaux, 2 1 février 1851 
(DAULOZ, Pér., 1854 , 11, 150) ; Paris, 1 8 juin 1870 (DAU.OZ, Pér., 
1 8 7 1 , 1 1 , 156) et 1 5 juin 1874 (DALLOZ, Pér., 1 8 7 7 , 1 1 , 208) . 
Contra : PONT, Privilèges et hypothèques, n° 4 3 8 ; Rouen, 1 1 juil
let et 20 décembre 1856 (DAU.OZ, Pér., 1857, 11, 109 et 1 1 0 ) ; 
Bordeaux, 1 5 décembre 1868 (DAU.OZ, Pér., 1869, 11, 244) . 

(101 ) Bruxelles, 1 1 mars 1831 (PASIC., 1 8 3 1 , I I , 50 ) ; Bourges, 
29 juillet 1851 (DAU.OZ, Pér., 1852 , 11, 1 1 ) ; cass. fr., 1 4 décem
bre 1853 (DAU.OZ, Pér., 1854; V, 686) ; cass. fr., 3 mai 1855 
(DALLOZ, Pér., 1855, 1, 2 3 1 ) ; cass. fr., 1 3 mars 1872 (DAU.OZ, 
Pér., 1872 , 1, 4 9 ) . Contra : trib. de Lyon, 1 8 janvier et 1 3 mars 
1869 (DALLOZ, Pér., 1869 , 111, 29 et 30) . 

la protect ion que la lo i l u i accorde serait inefficace s i , 
pendant toute la d u r é e de l 'instance, l a c o m m u n a u t é 
continuait avec ses effets normaux, de sorte qu ' i l serait 
loisible au m a r i d'en consommer la ruine en usant jus
qu'au bout de ses pouvoirs exorbitants. Quant aux t iers , 
ils ne seront pas lésés par la r é t r o a c t i v i t é , puisque, 
g r â c e aux mesures prescrites par les articles 866 et sui
vants du code de p r o c é d u r e , i ls ont é té p r é v e n u s de la 
demande formée par la femme. 

Quand la femme obtient gain de cause, la commu
n a u t é est dissoute dès le j ou r de la demande, non seule
ment entre les époux , mais aussi à l ' éga rd des t iers . 

Voyons maintenant les conséquences de ce pr incipe : 
a) Quant aux biens : 1° la c o m m u n a u t é se liquide 

dans l ' é t a t où elle se t rouva i t lors de la demande ; i l en 
résu l t e que les biens mobil iers acquis par le m a r i ou la 
femme pendant le cours de l'instance, ne tombent pas 
dans la c o m m u n a u t é , mais demeurent propres à celui 
qui en a fait l 'acquisit ion : tels sont, notamment, ceux 
qui adviennent aux époux par succession ou donation ; 
2 ° les é p o u x ont, à p a r t i r de la demande, d ro i t aux 
fruits et revenus de leurs propres; le mari sera donc 
tenu de resti tuer à sa femme les fruits et revenus de ses 
propres, qu ' i l a p e r ç u s depuis l ' in t roduct ion de la de
mande. 

De m ê m e , i l r é s u l t e des articles 1445, a l inéa 2 , et 
1473 combinés , qu'en cas de s é p a r a t i o n de biens, c'est à 
par t i r de la demande que courent les i n t é r ê t s des rem
plois et r é c o m p e n s e s que la c o m m u n a u t é doi t aux 
époux ou que ceux-ci doivent à la c o m m u n a u t é ; ainsi , 
la femme sépa rée pourra r é c l a m e r les i n t é r ê t s de ses 
reprises depuis le j o u r de la demande (101). Ainsi encore, 
les i n t é r ê t s des r é c o m p e n s e s dues à la c o m m u n a u t é par 
l'un des é p o u x , l u i sont acquis à par t i r de la de
mande ( 1 0 2 ) ; enfin, lorsque la l iquidat ion des reprises 
de la femme la constitue, toutes compensations opé rée s , 
déb i t r ice envers son m a r i d'un rel iquat , elle en doi t 
les i n t é r ê t s du jou r de la demande en s é p a r a t i o n de 
biens (103); 3° la femme a dro i t , à pa r t i r de la demande, 
aux in t é r ê t s de la dot mobi l i è re dont elle se serait 
r é se rvé la reprise pour le cas de renonciation ; i l en est 
de m ê m e des i n t é r ê t s des reprises dotales, lorsque la 
femme est m a r i é e sous le r é g i m e dotal (104) ; 4° l'effet 
r é t roac t i f a t t r i b u é par l ' a r t ic le 1445, a l inéa 2 , au juge
ment de s é p a r a t i o n de biens, emporte la nul l i t é de la 
saisie p r a t i q u é e par un c réanc i e r du mar i sur une 
c r é a n c e appartenant à la femme, dans l ' in terval le de la 
demande en s é p a r a t i o n de biens au jugement qu i l 'a 
p rononcée , et ce, alors m ê m e que les causes de la saisie 
seraient a n t é r i e u r e s à la demande en s é p a r a t i o n (105) ; 
5° nous croyons que la femme s é p a r é e de biens jud i c i a i 
rement, n'est pas fondée à revendiquer les fruits de ses 
propres non encore d é t a c h é s du sol lors de la demande en 
s é p a r a t i o n , mais qui auraient é té s a i s i s - b r a n d o n n é s par 
les c r é a n c i e r s du m a r i dès avant cette demande; en effet, 
la mobilisation des frui ts s 'opère par le fait m ê m e de la 
saisie-brandon, et non pas seulement par le fait de la 
vente opérée à la suite de cette saisie ; dès le moment 
de la saisie, les fruits sont mobi l isés ; i ls deviennent le 
gage des c r é a n c i e r s saisissants, et ne sont donc plus 
l'accessoire de l ' immeuble (106); 6° la femme, obtenant 

(102) Toulouse, 29 juin 1882 (DALLOZ, Pér., 1883 , I I , 146) . 
(103) Limoges, 9 décembre 1889 (DALLOZ, Pér., 1 8 9 1 , H , 126). 
(104) Conf. : Grenoble, 1 « avril 1854 (DALLOZ, Pér., 1855, 11, 

1 1 6 ) ; Dijon, 3 décembre 1869 (DALLOZ, Pér., 1870 , 11, 1 6 1 ) ; 
Toulouse, 30 décembre 1891 (DALLOZ, Pér., 1892 , I I , 9 5 ) ; LAU
RENT, X X I I , n" s 3 4 1 - 3 4 2 ; GUILLOUARD, 111, n° 1 1 6 3 ; AUBRY et 
RAU, V, | 516 , p. 4 0 1 , texte et note 46 ; RODIÉRE et PONT, 111, 
n° 2169 . Contra : TROPLONG, 11, n° 1 3 8 4 ; cass. fr., 28 mars 1848 
(DALLOZ, Pér., 1 8 4 8 , 1 , 170) . 

(105) Cass. fr., 2 2 avril 1845 (DALLOZ, Pér., 1845, 1, 267) . 

(106) Bordeaux, 3 0 août 1859 (DALLOZ, Pér., 1 8 7 1 . I I , 230 ) . 
Contra ; Bordeaux, 1 4 juillet 1870 (DALLOZ, Pér., 1871 ) 11, 229) . 
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la res t i tu t ion des fruits de ses propres et des i n t é r ê t s de 
ses reprises et capitaux à p a r t i r de la demande doi t , de
puis ce j o u r , contr ibuer aux charges du m é n a g e , con
f o r m é m e n t à l 'ar t icle 1448 du code c i v i l ; sa part con t r i -
butoire dans les dépenses communes, si elle est l iquide, 
sera dédu i t e du montant de sa c r é a n c e ; 7° la femme a 
dro i t , à pa r t i r de la demande, aux i n t é r ê t s des valeurs 
communes que le m a r i aura i t diverties ou r e c e l é e s ; ces 
i n t é r ê t s , en effet, font part ie i n t é g r a n t e des valeurs qui 
ont é té d é t o u r n é e s par le mar i et auxquelles i l n'a plus 
aucun dro i t , à raison de la d é c h é a n c e c o m m i n é e par l 'ar
ticle 1477 du code c i v i l ; 8° les payements que le mar i 
ferait à la femme, à va lo i r sur ses reprises, durant la 
litispendance, ne sont pas de leur nature l i bé ra to i r e s et 
ne peuvent ê t r e opposés à la femme que dans la mesure 
du profi t qu'elle en a r e t i r é . I l faut en dire autant des 
cessions de biens faites à la femme par le mari en paye
ment de ses d r o i t s ; i l y a ici un moti t de plus de déci
der : c'est que l 'ar t icle 1595 n'autorise semblable ces
sion que lorsque les é p o u x sont s épa ré s judic ia i rement ; 
ces expressions supposent une si tuation acquise et rég lée 
par une décision judic ia i re et non un é t a t de l i t ispen
dance. 

L a cour de cassation de France l'a décidé ainsi dans 
les termes suivants : 

« Attendu, en ce qui concerne la d e u x i è m e branche 
- du d e u x i è m e moyen, que l 'art icle 1445 du code c i v i l , 

en disposant que le jugement qui prononce la s é p a r a -
- t ion de biens remonte, quant à ses effets, au jou r de 
•< la demande, a jeu en vue de conserver à la femme les 
•• droits qui peuvent l u i écho i r pendant l'instance en 
» s é p a r a t i o n , mais qu ' i l n'a pas entendu autoriser une 
" exécu t ion p r é v e n t i v e et volontaire de la demande 
•• en s é p a r a t i o n , conférer à la femme demanderesse en 
•• s épa ra t i on une c a p a c i t é ju r id ique que l 'art icle 1595 

restreint à la femme sépa rée de biens, et l 'habi l i ter à 
•• a c q u é r i r sur les biens de son mar i des droits au p r é -
" judice de ses autres c r é a n c i e r s ; qu'une telle i n t e r p r é -
•' ta t ion ouvr i r a i t la voie à tous les moyens de fraude et 
- de collusion que l 'article 1595 a voulu p r é v e n i r , et 
« rendrait illusoires les conditions auxquelles le légis-
" lateur a cru devoir soumettre les demandes en sépa -
- ra t ion de biens dans l ' i n t é rê t des t iers; qu ' i l suit de 
« là , qu'en déc idan t que la cession consentie au profit 
« de la demanderesse par son m a r i , le lendemain de sa 

demande en s é p a r a t i o n de biens, n 'avait pu soustraire 
-> les meubles qui en font l 'objet à l 'action des c r é a n -
" ciers de ce dernier, l ' a r r ê t a t t a q u é , lo in de violer les 
" articles de lo i invoqués par le pourvoi , en a fait une 
- juste application » (107). 

Remarquons qu ' i l faudrait assimiler aux payements 
que la femme aurai t r eçus du mar i pendant le cours de 
l'instance, ceux qu i , dans la m ê m e pér iode , l u i auraient 
été faits par des tiers pour dettes à elle propres ; ces 
payements ne seraient l i bé ra to i r e s que dans la mesure 
de l'enrichissement de la femme, car celle-ci n'a pas 
qua l i t é pour administrer durant la litispendance. 

b) Quant aux dettes : L a c o m m u n a u t é é t a n t dissoute 
au j o u r de la demande, les dettes c o n t r a c t é e s à pa r t i r 
de cette époque par le m a r i , sont à sa charge exclu
sive (108); la femme n 'y devrai t contr ibuer que dans le 
cas où ces dettes auraient profité aux deux époux et 
dans la mesure de son profit personnel (109). 

Quant aux engagements c o n t r a c t é s par la femme sans 

(107) Cass. fr., 2 juillet 1873 (DALLOZ, Pér., 1873, I , 464). 
Conf. : Bourges, 25 janvier 1871 (DALLOZ, Pér., 1871, 11, 172). 
Contra : Bourges, 17 avril 1867 (DAIXOZ, Pér., 1868, I I , 23). 

(108) Paris," 27 décembre 1860 (DAU.OZ, Pér., 1861, 11,25). 
(109) LAURENT, X X I I , n° 345; GUIU.OUARD, I I I , n° 1168; 

AUBRY et RAU,V, .§ 516, p. 401, texte et note 48 ; COI.MET DE SAN-
TERR.E, V I , n° 9ibis, 2°; Besançon, 15 février 1864 [DALLOZ, Pér., 
1864, I I , 37). 

(110) Conf.: LAURENT. X X I I , n° 346 ; GUTLLOUARD, I I I , n» 1167; 
BEUTJENS, sur l'article 1445, n° 41. Contra : Bruxelles, 21 mars 
1832 (PASIC, 1832, I I , 90). 

autorisation du mar i pendant la litispendance, i ls ne 
sont certes pas à la charge de la c o m m u n a u t é , mais i ls 
devraient, semble-t-i l , l ier la femme, au moins quand 
ils rentrent dans ses pouvoirs d 'adminis t ra t ion; en effet, 
la femme s é p a r é e de biens a le dro i t de s'obliger pour 
les actes d 'adminis t ra t ion; or, la s é p a r a t i o n p rononcée 
r é t roag i t au j o u r de la demande. Cependant, cette op i 
nion ne nous semble pas fondée ; d'une part , la fiction 
de la r é t r o a c t i v i t é n'a été é tabl ie que pour assurer à la 
femme la conservation de ses droits, tels qu'ils se com
portent au j o u r de la demande, et non pour l 'habi l i te r à 
s'engager dès ce m o m e n t - l à ; d'autre part , la femme ne 
peut s'obliger seule qu ' à raison de l 'administrat ion de 
ses biens ; or, ce n'est q u ' a p r è s le jugement de s é p a r a 
t ion qu'elle reprend cette adminis t ra t ion (110). 

c) Quant aux actes de disposition ou d'administration 
faits par le m a r i : Le m a r i est, tant que dure la commu
n a u t é , non seulement administrateur, mais encore sei
gneur et m a î t r e des biens communs, tout au moins en 
ce qui concerne les actes à t i t r e o n é r e u x ; i l est, de plus, 
administrateur du patr imoine de sa femme; la sépa ra 
t ion de biens vient mettre un terme à ses pouvoirs. 

Quelles sont les conséquences du principe de la r é t r o 
ac t iv i t é , au regard des actes accomplis par le mar i du
rant l ' instance, soit comme chef de la c o m m u n a u t é , soit 
comme administrateur des propres de la femme? 

I l faut distinguer entre les actes de disposition et les 
actes d 'administrat ion : les premiers sont nuls à par t i r 
de la demande, la r é t r o a c t i v i t é leur est applicable dans 
toute sa rigueur, et cette nul l i té est opposable aux tiers. 
I l en est autrement des actes de simple administrat ion ; 
ils sont valables tant à l 'égard des époux qu 'à l 'égard des 
tiers, à moins que la femme n 'é tabl isse qu'ils lui por
tent pré judice et sont e n t a c h é s de fraude. La raison en 
est que le mari doit rester, durant l'instance, adminis
t ra teur des biens de la masse, et i l faut bien lui laisser 
aussi la gestion des propres de sa femme, puisque celle-
ci ne recouvre cette gestion qu'en ver tu du jugement ; 
dès lors, en présence de cette nécess i té de maintenir le 
mar i dans ses fonctions d'administrateur jusqu'au juge
ment, i l n ' é t a i t pas possible d'annuler les actes accom
plis par l u i dans les limites de ses pouvoirs (111). 

Certains auteurs ont voulu é tab l i r une dist inction 
entre les actes d'administration ; d ' après eux, on ne 
pouvait valider que les actes d'administration se rap
portant aux biens communs, mais non ceux concernant 
les propres de la femme (112). Cette dist inction n'a pas 
été suivie ; comme nous venons de le dire, la gestion des 
propres de la femme reste entre les mains du mari jus
qu'au jugement, au m ê m e t i t r e que la gestion des biens 
de c o m m u n a u t é . 

L A U R K N T repousse la dis t inct ion g é n é r a l e m e n t adop
tée entre les actes de disposition et les actes d'adminis
t r a t i o n ; d ' ap rès l u i , les actes de disposition et d'admi
nis t ra t ion accomplis par le mar i soit sur les biens 
communs, soit sur les propres de la femme, sont annu
lables si la femme é tab l i t qu'ils l u i portent p ré jud ice . 
Ains i , les actes de disposition ne sont pas nuls, par le 
fait m ê m e que le mar i les a posés a p r è s l ' in t roduct ion 
de la demande; i l faut, pour ê t r e a n n u l é s , qu'ils soient 
une cause de lésion pour la femme. Quant aux actes 
d 'adminis t ra t ion, leur annulation est éga lemen t subor
donnée à la seule condition du pré judice , abstraction 
faite de toute fraude (113). 

(111) GUILLOUARD, 111, n o s 1169 et 1170; AUDRY et RAU, V , 
§ 516, p. 402, texte et notes 49-51 ; BELTJENS, sur l'article 1445, 
n o s 42-43; ARNTZ, 111, n°719; BAUDRY-LACANTINERIE, 111, n° 182; 
COI.MET DE SANTERRE, V I , n° 94Jù\ 2° ; TROPI.ONG, 11, n o s 1381-
1383 ; Paris, 18 juin 1855 (DAI.LOZ, Pér., 1836, I I , 248) ; Besan
çon, 15 février 1864 (DAI.LOZ, Pér., 1864, I I , 37) ; Paris, 8 avril 
1869 (DAI.LOZ, Pér., 1869, 11,236). Comp. cass. fr., 26 juin 
1866 (DALLOZ, Pér., 1866,1, 478); RODIÈRE et PONT, I I I , n°2177. 

(112, TouLLiEii, X I I I . n" 62 ; ODIER, 1, n» 420. 

(113) LAURENT, X X I I , n " 348-351. 



L A U R E N T se fonde sur ce qu'en faisant remonter les 
effets de la s é p a r a t i o n au j ou r de la demande, la loi a 
eu s implement pour but d ' empêcher le mar i de con
sommer la ruine de la femme; ce m o t i f suppose des 
actes p ré jud ic iab les , des actes qui mettent en péril la dot 
et les reprises de la femme, ou qui augmentent ce péri l ; 
la condi t ion du pré judice est donc requise, m ê m e pour 
l 'annulat ion des actes de disposition. 

D'autre par t , pour les actes d 'administration, le p r é 
judice suffit, sans qu ' i l faille y ajouter la condit ion de 
fraude; en effei, si la lo i at tr ibue au jugement qui pro
nonce la s é p a r a t i o n de biens, un effet ré t roact i f , ce n'est 
pas parce qu'elle suppose que la gestion du mar i est né 
cessairement frauduleuse, c'est simplement parce que 
cette gestion, en l'absence m ê m e de fraude, p a r a î t de 
nature à compromettre les i n t é rê t s de la femme. 

Cette opinion ne nous semble pas fondée. L 'a r t . 1445, 
a l inéa 2, s'exprime dans des termes absolus : la commu
nau té est dissoute dès le jour de la demande ; i l en r é 
sulte, q u ' à pa r t i r de ce m o m e n t - l à , le mar i est sans 
qual i té pour disposer de l 'avoir commun, et que la 
femme ne peut ê t r e tenue de respecter ses actes de dis
position, quand m ê m e ils ne lu i seraient pas défavora
bles. 

Quant aux actes de gestion, i l faut bien admettre 
qu'ils sont valables, puisque, durant l ' instance, le mari 
est de d r o i t et de fait administrateur des biens communs 
et des propres de sa femme ; ces actes é t a n t valables, ne 
peuvent, d ' a p r è s les r èg les du droi t commun, ê t r e an
nulés que pour cause de fraude. Cette solution, d 'a i l 
leurs, ne nu i t pas à la femme, puisque, comme nous 
l'avons v u , i l l u i est loisible de provoquer des mesures 
conservatoires, aux termes de l 'art icle 869 du code de 
p r o c é d u r e . 

d) Quant à l 'acceptation et à la r épud ia t ion de la 
c o m m u n a u t é : I l r é su l t e de l'effet r é t roac t i f de la sépa
ration de biens, que la femme peut accepter la commu
nauté ou y renoncer pendente lilis, dès que l'instance 
est ouverte. 

GEORGES M A R C O T T Y , 

avocat. 
(A continuer.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Premiare chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

12 mars 1894. 

RESPONSABILITÉ. — C H E M I N DE F E R . — INCENDIE. 

PREUVE. — E N Q U Ê T E . — TEMOINS. — PROPRIETAIRE 

DE L A MAISON INCENDIEE. — EMPLOYE D U C H E M I N 

DE F E R . 

Des présomptions graves, précises et concordantes prouvent à suffi
sance de droit, que l'incendie d'une maison doit être attribuée 
aux flammèches s'échappant d'une locomotive. 

Le propriétaire d'une maison ainsi incendiée, indemnisé par une 
compagnie d'assurance, peut être reproché comme témoin dans 
le procès intenté à la société de chemin de fer par cette compa
gnie, si ce propriétaire est resté pour partie son propre assu
reur. 

L'employé de la compagnie du chemin de fer, chargé par celle-ci 
de faire une enquête sur les causes de l'incendie ne peut être 
reproché. 

(LE CHEMIN DE FER VICINAL D'ANS A OREYE C. LES PROPRIÉTAIRES 
RÉUNIS.) 

Jugement du t r ibuna l de commerce de Liège , du 
8 d é c e m b r e 1893, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Bovy, témoin de l'en

quête directe, a été reproché par la société défenderesse et que, 
de son côté, la compagnie demanderesse a déclaré reprocher 
le témoin Kinon, entendu dans l'enquête contraire; que les inci
dents sur ces reproches ont été joints au fond et qu'il y a lieu de 
les vider préalablement ; 

« Attendu que le témoin Bovy a été reproché à raison de 
l'intérêt qu'il aurait au procès « quant à la façon dont l'incendie 
« aurait pu prendre chez lui » ; que le reproche vise par insinua-
lion que Bovy ou l'un des siens aurait été la cause de l'incendie 
de la maison; qu'il manque de précision et de netteté, et que, 
d'ailleurs, sa base, tel que le reproche a été formulé, serait dans 
le dol de Bovy ou des gens de son ménage ; que le dol et la fraude 
ne se présument pas et doivent être prouvés ; que, sous ce rapport, 
le reproche ne peut être admis ; mais attendu qu'à un t.utre point 
de vue, Bovy a un intérêt direct au procès ; qu'il est, en eflet, 
constant que la compagnie demanderesse agit dans l'espèce 
comme subrogé aux droits de son assuré et que ce dernier a été, 
lors du règlement du sinistre survenu chez lui , considéré comme 
étant pour partie son propre assureur; qu'à ce titre, i l n'a reçu 
qu'une fraction de l'indemnité fixée pour la réparation totale du 
sinistre; qu'il a ainsi un intérêt à faire décréter en principe la 
responsabilité de la société défenderesse vis-à-vis de la compagnie 
assureur, puisque ce principe, une fois posé, créerait en faveur 
de Bovy le droit de réclamer à la défenderesse la valeur des 
objets incendiés à concurrence de laquelle i l est resté son propre 
assureur ; que son intérêt est donc commun avec celui de la com
pagnie demanderesse; 

« Attendu, en ce qui concerne le reproche formulé par la 
demanderesse contre le témoin Kinon, qu'il est constant que ce 
lémoin, employé de la société défenderesse, a été chargé, après 
l'incendie, de faire une enquête sur les causes et les caractères 
de cet incendie; qu'il a été ainsi amené fatalement à raison de 
sa qualité de préposé, à chercher à atténuer les torts possibles 
de la société d'Ans à Oreye et ! faire rejeter sur d'autres la res
ponsabilité de l'incendie de la maison Bovy ; que cette situation 
est de nature à influencer la déposition du témoin au point de 
vue d'une impartialité complète et absolue, sans que néanmoins 
l'honorabilité personnelle du témoin soit atteinte en quoi que ce 
soit; 

« Attendu qu'en conséquence de ce qui précède, il y a lieu de 
décider que les dépositions des témoins Bovy et Kinon ne seront 
pas lues et ne serviront pas d'éléments d'appréciation au litige 
actuel ; 

« Au fond : (sans intérêt)... » (Du 8 décembre 1893.) 

Appel. 
La Cour a s t a t u é comme suit : 
ARRÊT. — « Attendu que l'action intentée par la société d'as

surances « les Propriétaires réunis » tend à faire déclarer la 
Société anonyme du chemin de fer d'Ans à Oreye, responsable 
d'un incendie ayant éclaté le 20 mai dernier, au soir, dans une 
maison sise à Alleur, voisine de la voie ferrée, appartenant au 
sieur Ueynders, et occupée par Bovy, incendie qui a occasionné 
à ceux-ci des pertes dont ils ont été indemnisés par la dite, société 
« les Propriétaires réunis », le premier pour le tout, le second 
pour partie ; 

« Que cette société réclame à la compagnie du chemin de fer 
vicinal le remboursement des sommes payées à titre d'indemnité; 

« Qu'elle se fonde sur ce que l'incendie serait dû à la chute 
sur le toit du bâtiment d'un charbon ardent, projeté par une 
locomotive du tramway au moment du passage d'un train; 

« Attendu que des enquêtes, ordonnées en vue d'éclaircir ce 
point, ont eu lieu, et qu'il échet tout d'abord de staïuer sur le 
mérite des reproches articulés contre le témoin Bovy de l'enquéie 
directe et le témoin Kinon de l'enquête contraire ; 

« En ce qui concerne le premier témoin : 
« Attendu que le reproche formulé a été, à juste titre, admis 

par le premier juge, et qu'il y a lieu d'adopter sur ce point les 
considérants du jugement a quo ; 

« En ce qui concerne le deuxième témoin reproché : 
« Attendu que si ce témoin, le sieur Kinon, chef de service au 

\icinal d'Ans, a été appelé à s'enquérir des causes de l'incendie, 
il n'en est que plus à même de fournir en justice des renseigne-
menis précieux ; qu'il ne résulle nullement de cette situation 
qu'il ait le moindre intérêt au procès; qu'enfin, si comme l'a dit 
le premier juge, le témoin a été en mesure de se former dès le 
début sur ceriains points du litige une opinion dont i l pourrait 
par la suite avoir quelque peine à se départir, i l y a lieu de re
marquer que ce sont les faits qu'il a pu constater personnelle
ment et les renseignements obtenus par lui, qui étaient nécessai
rement appelés à taire l'objet de sa déposition bien plutôt que 
ses appréciations personnelles ; 
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« Qu'il suit de là que le reproche dirigé contre ce témoin n'est 
pas justifié ; 

« Au fond : 
« Attendu que les enquêtes ont permis d'établir que l'incendie 

a éclaté dans l'habitation Bovy, peu après le passage du tram 
venant d'Oreye, lequel tram a dû normalement dépasser l'arrêt 
d'AUeur à 7 h. 54 m. du soir; 

« Qu'avant d'arriver à cette habitation, le train doit, pour 
gravir une rampe assez forte dont le point culminant est situé à 
quelques mètres au delà de cette maison, marcher à toute vapeur, 
en sorte qu'il s'échappe alors de la cheminée de la locomotive, 
malgré les appareils lumivores dont elle est garnie, des flam
mèches pouvant mettre le feu aux matières inflammables sur les
quelles elles viendraient à tomber ; 

« Attendu que cette pluie de charbons ardents, dont déposent 
la plupart des témoins, a été particulièrement remarquée au mo
ment dont i l s'agit, et a même été signalée par le témoin Marie 
Delcourt à son compagnon Philippet ; 

« Attendu que le feu a été aperçu au début dans la partie de la 
toiture de la maison Bovy faisant face directement à la voie ferrée 
et à la ferme Thonnard, et obliquement à la maison Essinger, 
au-dessus de la deuxième fenêtre de l'étage de cette maison Bovy 
en comptant de gauche à droite ; 

« Que ce fait résulte de la déclaration de presque tous les 
témoins qui ont été à même de s'expliquer sur ce point, et spé
cialement des témoins 6, 7,8, 9, 12, 13 et 14 de l'enquête directe 
et 9 de l'enquête contraire, lesquelles dépositions apparaissent 
comme entièrement concordantes ; 

« Que ces dépositions ne peuvent être infirmées par la décla
ration contraire du seul témoin Arthur Jadoul, lequel croit avoir 
vu à l'origine le feu au-dessus de la toiture du côté opposé du 
tram ; 

« Attendu que le vent soufflant le 20 mai au soir du nord-est, 
s'il faut en croire le témoin Kinon, devait, ainsi qu'il arrive néces
sairement, varier parfois, tantôt vers le nord, tantôt vers l'est, et 
que, dans le premier cas, i l se dirigeait vers la partie de la maison 
Bovy où le feu a été vu tout d'abord, portant de ce côté les 
cendres échappées de la locomotive; 

« Attendu qu'antérieurement au fait qui a donné naissance au 
litige actuel, il avait été constaté que le passage du tram avait 
occasionné à une maison dite, maison Gondarme, construite dans 
le voisinage immédiat de la voie ferrée, un incendie qui a donné 
lieu, de la' part de la Société du chemin de fer, au payement d'une 
indemnité ; 

« Que, dans une autre circonstance, une jeune fille qui se 
trouvait à l'étage de la maison Bovy, dans la salle de danse faisant 
face au chemin de fer, s'étant approchée d'une fenêtre ouverte, 
s'est vue tout à coup environnée de flammes, et a eu ses vête
ments brûlés par un charbon incandescent sorti de la cheminée 
d'une locomotive ; 

« Attendu que toutes ces circonstances, rapprochées les unes 
des autres, constituent un faisceau de présomptions graves, pré
cises et concordantes, permettant d'affirmer que le feu a été com
muniqué à l'immeuble dont il s'agit, par des matières enflammées 
échappées d'un remorqueur faisant partie du matériel du chemin 
de fer vicinal ; 

« Attendu que vainement l'appelante allègue que l'incendie a 
pu provenir du feu allumé le jour en question dans la cuisine de 
la maison Bovy; que cette hypothèse ne s'appuie sur aucun fait 
spécial de nature à lui donner quelque vraisemblance ; qu'on ne 
prétend en effet ni que le feu fût violent, ni que la cheminée fût 
mal construite ou en mauvais état; qu'il est d'ailleurs résulté des 
enquêtes que l'incendie n'a pas commencé aux environs de cette 
cheminée ; 

« Attendu que l'appelante prétend aussi tirer argument de 
l'extrême brièveté du temps qui serait écoulé entre le moment 
du passage du train et celui où l'on a constaté les premières 
flammes et surtout l'embrasement général de la toiture ; d'où l'on 
devrait, dit-elle, conclure que l'incendie doit avoir été produit 
par une cause antérieure, ce qui exclurait la responsabilité du 
chemin de fer vicinal ; 

« Mais attendu qu'il n'a pas été possible de déterminer l'in
stant précis où le feu a commencé, ni celui où i l a pris le déve
loppement signalé; qu'en fait, il y a lieu de croire, d'après l'en
semble des dépositions des témoins, que ces faits et surtout le 
dernier se sont passés beaucoup moins rapidement que ne le 
soutient la société appelante ; 

« Que, d'ailleurs, i l arrive fréquemment que le développement 
d'un incendie soit extrêmement prompt, comme i l se voit aussi 
que le feu mis à une construction se propage qu'avec une cer
taine lenteur; qu'il n'y a donc aucun argument à tirer du fait 
allégué; 

« Qu'il résulte de là que 1 appelante n est pas parvenue à 

ébranler la conviction qui se dégage des enquêtes au sujet de la 
responsabilité encourue par la Société du chemin de fer vicinal ; 

« En ce qui concerne les conclusions subsidiaires de l'appe
lante : 

« Attendu que l'expertise qu'elle sollicite est sans utilité réelle 
et serait inefficace, en sorte que les frais considérables auxquels 
elle donnerait lieu seraient frustratoires ; 

« Qu'il ne serait pas possible, en effet, de reconstituer un état 
des lieux qui permit de la réaliser dans des conditions satisfai
santes ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, rejetant toutes conclusions contraires,"déclare non justifié 
le reproche formulé contre le témoin Kinon, dit que sa déposition 
forme un des éléments du débat ; confirme pour le surplus le 
jugement dont est appel; condamne l'appelant aux dépens de 
l'instance d'appel, lesquels sont liquidés à. . .» (Du 12 mars 1894 . 
Plaid. MM r a CAPITAINE et COLUNET C. DÉGUISE.) 

NOMINATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 5 avril 1894, la démission de M. Carly, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Nivelles, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
en date du 5 avril 1894, la démission de M. Croonenberghs, de 
ses fonctions de greffier de la justice de paix du canton de Meche-
len, est acceptée. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 
5 avril 1894, la démission de M. Hallet, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Retliy, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 6 avril 1894, M. Jonckheere, candidat 
huissier à Ghistelles, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Furnes, en remplacement de M. Pyson, 
décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
6 avril 1894, M. Ramault, candidat notaire à Kemmel, est nommé 
notaire à Proven, en remplacement de M. Rubbrecht, appelé à 
une autre résidence. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en date du 10 avril 1894, la démission do 
51. Chavée, de ses fonctions de greffier du tribunal de première 
instance séant à Hasselt, est acceptée. 

M. Chavée est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 13 avril 1894, M. Gilmont, avocat général près la 
cour d'appel séant à Bruxelles, est nommé conseiller à la même 
cour, en remplacement de M. de Brandner, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NO
MINATION. Par arrête royal en date du 13 avril 1894, M. Cloes, 
juge d'instruction près le tribunal de première instance séant à 
Verviers, est nommé vice-président au même tribunal, en rem
placement de M. Graulich, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 13 avril 1894, M. Houyet, substitut 
du procureur du roi près le tribunal de première instance séant 
à Verviers, est nommé juge au même tribunal, en remplacement 
de M. Cloes. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 13 avril 
1894, M. Bodeux, avocat à Verviers, est nommé substitut du pro
cureur du roi près le tribunal de première instance séant en cette 
ville, en remplacement de M. Houyet. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 13 avril 1894, M. Hap, avocat à Etterbeek, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du deuxième can
ton de Bruxelles, en remplacement de M. Posschelle, appelé à 
d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 13 avril 1894, M. Corbiau, docteur en 
médecine à Bouillon, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Bouillon, en remplacement de M. Rosbach, 
démissionnaire. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

DU COMPTE DE CLERC-AMAITRE 
ET DES 

C O M P T E S D ' E X E R C I C E 

ET DU 

Redressement des erreurs dans les arrêtés de compte. 

C'est un adage aussi ancien qu'universel qu'en m a t i è r e 
de comptab i l i t é , erreur ne fuit pas compte : E r ro rem 
» calculi sive ex uno contractu sive ex pluribus emer-
» serit, ve r i t a t i non afferre prrejudicium, ssepe consti-
» tu tum est; unde rationes etiam saîpe computatas 
•• denuo re t rac ta r i posse, si res judicabe non sunt vol 
•• transactio non interveni t , exp lo râ t ! j u r i s est. Sed et si 
- per e r rorem calculi velut debitam quant i ta tem, quum 
» esset indebita, promisist i , condictio liberationis t ib i 
» competit » (Cod., l i v . I I , t i t . V , de errore calculi). 

Cette r è g l e de raison et d 'équi té et qui découle du 
principe que nu l ne peut s 'enrichir aux dépens d 'aut rui , 
a toujours été. suivie aussi bien en m a t i è r e de compta
bilité publique que dans les relations pr ivées . 

En m a t i è r e c iv i le , le compte, m ê m e rendu en just ice 
et a r r ê t é par un jugement devenu définitif, n ' é chappe 
pas à cette règ le , en ce sens du moins que les erreurs, 
omissions, faux ou doubles emplois peuvent faire l'objet 
d'une instance nouvelle devant les mêmes juges (art. 541 
du code de proc. c iv . ) , mais la revision du compte ne 
pouvant s ' é t endre à d'autres postes, i l faut, pour rendre 
la demande en rectification recevable, p réc i se r les er
reurs dont on sollicite le redressement. —• Ces principes 
sont applicables en m a t i è r e de c o m p t a b i l i t é publique. 
Nous rappelons tout d'abord l ' a r t ic le 11 de la l o i du 
29 octobre 1846, organique de la cour des comptes, et 
la chose est d'autant plus à noter que c'est aussi par 
de vé r i t ab le s a r r ê t s , exécu to i r e s comme les a r r ê t s de 
justice et m ê m e susceptibles d ' ê t re déférés à la cour de 
cassation, que la cour des comptes statue sur les comptes 
des comptables et décide s'ils sont quittes, en avance 
ou en déficit . 

» La Cour, nonobstant un a r r ê t qui a dé/initive-
•> ment jugé un co nple, peut, dans le m ê m e délai de 

trois ans, à pa r t i r de la date de l ' a r r ê t , p rocéde r à la 
revision, soit sur la demande du comptable, appuyée 

•> de pièces justificatives recouvrées depuis l'arrêt, 
» soit d'office, pour erreur, omisssions ou double em-
» ploi reconnu par la vérif ication d'autres comptes. 

» I l y aura l ieu, m ê m e ap rè s le délai fixé ci-dessus, à 
» la révision de tout compte qui aura i t é té a r r ê t é sur la 
» production de pièces fausses. •> 

Pour la commune, M . G I R O N (n° 742, in fuie) ne dis
cute pas m ê m e la question, m a l g r é le texte de l 'ar
ticle 141 de la lo i communale portant que la d é p u t a t i o n 

permanente a r r ê t e définitivement le compte annuel de 
la commune. 

C'est que cette disposition se borne à dés igne r l ' a u t o r i t é 
appe lée à statuer sur le compte de l'exercice et à le c lô
tu re r -ipso fado, a p r è s jus t i f ica t ion, s'il y a l ieu, du 
payement des dépenses obligatoires que la commune 
aurai t la issées en souffrance, mais ce texte n'a pas pour 
but de déc ider que les a r r ê t é s ainsi rendus seront i r r é 
fragables au point de ne pouvoir ê t r e co r r i gé s ou rec t i 
fiés s i , a p r è s coup, des erreurs ou des omissions év iden te s 
sont découve r t e s . 

Ces rectifications ont. toujours é té admises quand elles 
é t a i en t justifiées et l 'on ne saurait comprendre qu ' i l en 
fût autrement. 

Supposons que le receveur a i t mal é tabl i le rel iquat 
des comptes des exercices a n t é r i e u r s , qu ' i l se soit c h a r g é 
de ce chef en recette d'une somme s u p é r i e u r e ou infé
r ieure à la réa l i té , et que l 'erreur ai t é c h a p p é au con
t rô le du col lège échev ina l , du conseil communal et de la 
dépu ta t ion permanente!. Concevrait-on que la commune 
dans le premier cas, ou le receveur dans le second, pro
fitât de cette erreur? De m ê m e , encore, supposons que 
le receveur ai t a t t r i b u é à l'exercice une recette ou une 
dépense incombant à un aut re ; est-ce que ces i r r é g u l a 
r i tés , si elles se d é c o u v r e n t a p r è s la c l ô t u r e du compte 
par la dépu ta t ion permanente, ne pourront plus ê t r e 
r edressées? La commune perdrait-elle les recettes que 
le receveur aurai t omis de renseigner dans son compte 
d'exercice, parce que l'omission ne serait d é c o u v e r t e 
q u ' a p r è s l 'approbation définit ive du compte? 

L a r é p o n s e à ces questions ne saurait faire doute. De 
foute nécess i té , i l faudra, dans ces divers cas, appliquer 
la r èg le t r a c é e par l 'ar t ic le 541 du code de p r o c é d u r e 
c iv i l e . 

L ' a r r ê t é royal du 7 septembre 1875, r a p p e l é par 
M . G I R O N , ne m é c o n n a î t pas cette r è g l e . 

Par cet a r r ê t é , le gouvernement annula une dé l i bé ra 
t ion par laquelle un conseil communal avai t c h a r g é un 
comptable de p rocéde r à la vér i f icat ion des comptes 
d'exercice d'un receveur défunt , comptes qui avaient 
é té déf in i t ivement a p p r o u v é s par la d é p u t a t i o n perma
nente et que le - conseil communal ne pouvait plus, 
» sans sort i r de ses a t t r ibut ions , soumettre à revision », 
porte l ' a r r ê t é roya l . 

Cette décis ion consacre, en m a t i è r e do c o m p t a b i l i t é 
publique, l 'application de la règ le t r a c é e par l ' a r t i 
cle 541 susvisé du code de p r o c é d u r e c ivi le , mais i l se
ra i t e r r o n é d'en conclure que le conseil communal ne 
serait pas recevable à provoquer la rect if icat ion d'er
reurs d é t e r m i n é e s , découve r t e s dans les comptes de la 
commune déjà a r r ê t é s et a p p r o u v é s (1). 

( I ) Nous croyons du rcslc qu'aucune loi, qu'aucun principe 
d'ordre public ne s'oppose à ce que la commune ou l'établisse
ment public se livre à ces vérifications, pourvu qu'il le fasse à 
ses frais. S'il en était autrement, bien des abus ne pourraient 
être redressés. 



Ains i , a p r è s qu'un receveur est sorti de charge, qu ' i l 
a rendu et a p u r é son compte de fin de gestion et obtenu 
le remboursement de son cautionnement, on constate 
q u ' i l a enca issé un subside ou le remboursement d'un 
capi ta l ou d'une rente dont i l avait con t i nué frauduleu
sement à porter en recette les i n t é r ê t s ou les a r r é r a g e s ; 
ou bien, on acquiert la preuve qu ' i l avai t r é e l l e m e n t 
enca issé des cotes d ' impôts qu ' i l é t a i t parvenu à faire 
passer en non-valeurs comme i r r é c o u v r a b l e s . Vient! ra-
t - i l à l 'esprit de quelqu'un de contester le dro i t de la 
commune d'exiger de ce receveur ou de ses r e p r é s e n 
tants la rest i tut ion de ce subside, de ce capital ou de ces 
i m p ô t s d é t o u r n é s , sous le p r é t e x t e que ces recettes 
appartiennent à des exercices dont les comptes ont é té 
a r r ê t é s ? 

De m ê m e encore si une , dépense n'a pas é t é va l idée 
en compte au receveur, soit par l'effet d'une omission 
dans ses é c r i t u r e s , soit parce que les pièces justificatives 
faisaient défaut ou é t a i en t i ncomplè t e s , oserait-on sou
ten i r que le comptable devra subir dé f in i t ivement cel.ie 
perte, m ê m e si plus tard, a p r è s que le compte de l'exer
cice aura é té a r r ê t é , i l é t ab l i s sa i t la r éa l i t é de la 
dépense omise ou rejetée à son pré judice? 

I l suffit de poser ces questions pour les r é s o u d r e , car 
une légis la t ion qui consacrerait de p a r e i l l e s ' é n o r i n i l é s 
est encore à faire (2). 

La loi communale, à la différence de la lo i organique 
de la comptab i l i t é de l 'Etat , n'impose pas directement 
au receveur de la commune l 'obligation de rendre 
annuellement compte de sa gestion. Elle est muetie 
aussi sur le compte de c l e r c - à - m a i t r e ou de fin de ges
t ion à rendre soit par le receveur r é v o q u é oti démis
sionnaire, soit par les r e p r é s e n t a n t s du r e c e v e u r d é f u n t . 

Dans la pratique, ces lacunes ont été comblées en ce 
sens que c'est le receveur qui cla.hore le jirojel du 
compte annuel de l'exercice et qui le soumet au collège 
échev ina l . Celui-ci le fait sien en le soumettant, ap rès 
examen, au conseil communal, qui l ' a r r ê t e provisoire
ment. (Yoy. BERNIMOI .LN, loc. cit., p. 1 3 1 . ) 

De plus, tous les trois mois au moins, la caisse du 
receveur communal est vérifiée par le col lège ou son 
délégué , et cette vér i f icat ion porte sur l'ensemble de ses 
o p é r a t i o n s de recettes ou île dépenses , abstraction faite 
des divers exercices budgé ta i r e s qui peuvent ê t r e s imul
t a n é m e n t en cours et chevaucher ensemble. Les p r o c è s -
verbaux de ces vérif icat ions trimestrielles, qui sont 
c o m m u n i q u é s au conseil communal , remplacent ici les 
comptes g é n é r a u x de gestion (pie tous les comptables 
de l 'Etat doivent rendre annuellement à la cour des 
comptes. 

Dans la prat ique encore, le compte de c l e r c - à - m a î t r e , 
dont la loi communale ne t ra i te pas, est a s s imi lé , quant 
à sa reddi t ion et son approbation, aux comptes annuels 
d'exercice, à cette seule différence p r è s qu'au lieu d ' ê t r e 
rendu au conseil communal ou au col lège, le compte de 
c l e r c - à - m a î t r e est remis par le réadmit au nottreaa 
receveur,sous le con t rô le du col lège et l 'approbation du 
conseil et de la dépu t a t i on permanente. 

En m a t i è r e de c o m p t a b i l i t é de l 'Etat , i l n'y a pas de 
reddi t ion de compte de c l e r c - à - m a î t r e indépendant du 
compte de gestion. 

L'ar t ic le 1 0 de l ' a r r ê t é roya l du G d é c e m b r e 1853 et 
l 'ar t ic le -13 de l ' a r r ê t é roya l du 1 0 d é c e m b r e 1 8 6 8 , é t a 
blissent à cet éga rd une r èg l e e n t i è r e m e n t différente de 
celle qui est suivie à l 'égard des receveurs des com
munes et des é t a b l i s s e m e n t s publics, en disposant •• que 
" chaque comptable n'est responsable que des actes de 
» sa gestion personnelle; qu'en cas de muta t ion , le 

(2) M. BERMMOLIX (Instit. provinc. et conun., t. I I , p. 1;>2), 
après avoir rappelé qu'en matière de comptabilité communale, 
aucun reeours n'est ouvert contre les arrêtés de la députation 
permanente, soit devant le roi, soit devant le pouvoir judiciaire, 
ajoute : « La députation permanente elle-même ne pourrait, en 
« principe, reviser sa décision (arrêté royal du 7 septembre 187o), 

» compte est divisé suivant la d u r é e de la gestion des 
" différents t i tulaires et chacun d'eux rend séparément 
•> à la cour des comptes le compte des opéra t ions qu i le 
» concernent. » 

Ic i donc plus devant , plus de rendant, plus de m a n i 
pulation par l'oyant des pièces comptables de son p r é d é 
cesseur; plus de compte d'exercice. Le comptable de 
l 'Etat se borne à rendre annuellement un compte admi 
n i s t r a t i f de sa gestion pendant l ' a n n é e ou la part ie de 
l ' année écoulée , tandis que le receveur de la commune, 
du bureau de bienfaisance, des hospices, de la fabrique 
d'église et de tous autres é t a b l i s s e m e n t s publics ren
dent annuellement un compte spécia l par exercice. 
L'ar t ic le 115, 2", de la loi provinciale impose le m ê m e 
devoir à la dépu ta t ion permanente. 

Or', i l est possible que dans un compte d'exercice i l se 
glisse des erreurs, soit au pré jud ice du receveur, soit 
au pré judice de la commune. Toutefois, ces erreurs 
seront assez rares, parce que les p rév i s ions b u d g é t a i r e s 
constituent un guide [tour les a u t o r i t é s appelées à v é r i 
fier et à a r r ê t e r ce compte. Chaque ar t ic le du budget 
provoque l'examen comparat i f du poste correspondant 
du compte. I l est, dès lors, assez difficile que des postes 
complets puissent é c h a p p e r au c o n t r ô l e , mais i l a r r i v e , 
au contraire, t r è s souvent (pie des e>-reurs de chiffres, 
en plus ou en moins, é c h a p p e n t aux investigations p r é a 
lables à l 'approbation du compte. 

Ces erreurs n ' é t o n n e r o n t quiconque sait le peu de 
soin avec lequel la c o m p t a b i l i t é est t rop souvent tenue, 
surtout dans les communes rurales : absence de l i v r e 
de caisse, omissions dans les annotations sur les rô l e s 
d'impositions, journa l non tenu à j o u r , a t t r ibu t ion de 
recette ou imputat ion de dépense appartenant à un 
autre exercice, mandats a c q u i t t é s et ad i r é s , voilà autant 
de sources de difficultés et d'erreurs qui ne se décou
vrent pas toujours i m m é d i a t e m e n t et qui parfois se 
reproduisent, dans [tins d'un compte d'exercice. 

Ceserreurs tourneront au p ré jud ice t an tô t de la com
mune et t a n t ô t du receveur. Ains i , si ce dernier nég l ige 
de faire va lo i r à sa d é c h a r g e le znontant d'un mandat 
qu ' i l aura acqu i t t é , i l sera lésé de ce montant puisqu' i l 
n'en sera pas c réd i t é . De m ê m e s i , ayant enca i s sé 
1 0 , 0 0 0 francs, i l n'en renseigne! que 5 , 0 0 0 , la commune 

sera lésée de 5 , 0 0 0 francs si l ' e r reur ne peut ê t r e 
redressée . 

Aussi n'a-t-on jamais admis que les au to r i t é s pub l i 
ques qui ont a r r ê t é et a p p r o u v é un compte d'exercice, 
ne pourraient le, rectifier lorsqu' i l leur est démon t r é que 
ce compte est e n t a c h é d'erreur, et nous ne connaissons 
aucune prescription légale qui l i m i t e l'usage de ce 
pouvoir soit quant au délai soit quant aux faits qui a l t è 
rent la s incé r i t é du compte. 

Aucun principe jur id ique ne s'oppose à ces rectifica
tions. Les a r r ê t é s pris en cette m a t i è r e par la d é p u t a 
t ion permanente ont la force exécutoire, mais non le 
caractère de sentences judiciaires. I l s ne sont pas p r é 
cédés de déba t s oraux et contradictoires, que la m a t i è r e 
ne comporte du reste pas et se basent uniquement sur 
une vérification ma té r i e l l e de documents et p ièces 
comptables. Dès lors, si de nouvelles productions indis
cutables viennent, a p r è s coup, modifier les r é s u l t a t s de 
l'exercice, quelle raison pourra i t -on bien faire va lo i r 
pour e m p ê c h e r la partie lésée par l 'erreur ou l 'omis
sion, de provoquer, de la part de la m ê m e au to r i t é , un 
a r r ê t é rectificatif? 

Si c'est dans un compte de e l e r c - à - m a î t r e q u e l ' e r reur 
s'est gl issée, sa rectification, m ê m e a p r è s qu ' i l aura é t é 
déf in i t ivement a r r ê t é et rendu e x é c u t o i r e , s'imposera 

>< sauf peut-être en cas d'erreurs, omissions, faux ou doubles 
« emplois ». Conf. : art. S41 du code de proc. civ. et loi du 
20 octobre 18-10, art. 11 ; Revue communale, 1873, p. 360; 
1880, p. 276. 

Comp. WÏVEKENS, Comment, de la loi comm., art. 139, 
n° 2. 



avec d'autant plus de force que, dans ce cas, ce ne sont 
plus des i n t é r ê t s publics mais des i n t é r ê t s p r ivés non 
moins respectables qui seront en cause. 

En effet, à la différence du compte d'exercice, le 
compte de c l e r c - à - m a î t r e n'intéresse pas directement 
la commune. 

Dans le rapport de la section centrale de la Chambre 
des r e p r é s e n t a n t s , sur le projet devenu la lo i du 4 mars 
1 8 7 0 sur le temporel des cultes, nous lisons, au sujet 
du compte de c l e r c - à - m a î t r e du r e c e v e u r - t r é s o r i e r : 
« I l ne s'agit pas dans cet art icle du compte annuel à 
» rendre par le t r é s o r i e r en exercice ; les r èg l e s rela-
» tives à la reddi t ion et à l 'approbation de ce compte 
» sont t r a c é e s par les articles p r é c é d e n t s ; i l s'agit du 
" compte à rendre au t r é s o r i e r entrant en fonctions et 
" des contestations qui peuvent s 'é lever à ce sujet 
•' entre le trésorier nouveau et l'ancien trésorier ou 
- ses représentants, contestations dont la solution est 
» r é se rvée à la d é p u t a t i o n permanente. » 

Le compte de c l e r c - à - m a î t r e n'est donc « qu'un r è g l e -
» ment de deniers et de pièces comptables entre le nou-
» veau receveur et le receveur sortant ». I l n ' i n t é res se 
l ' é tab l i s sement public qu'en un seul point, à savoir : la 
constatation officielle de la date de l ' ent rée en fonctions 
du nouveau receveur et de ce qu' i l a r eçu de son p rédé 
cesseur en espèces et en pièces comptables, afin que le 
nouveau t i tu la i re ne puisse, si plus tard un déficit venait 
à ê t r e cons t a t é dans sa caisse, eu faire remonter la 
cause et la r e sponsab i l i t é à son p rédécesseur . 

C'est uniquement pour ce mo t i f que l ' au to r i t é in te r 
vient et doit in tervenir dans le con t rô l e et l 'approbation 
du compte de c l e r c - à - m a i t r e , car, en lu i -même, ce compte 
n'est qu'un r èg l emen t d ' in té rê t s p r ivés entre deux comp
tables, dont l 'un passe à l 'autre, contre récépissé , ses 
registres, son encaisse et ses quittances non encore ad
mises dans les comptes d'exercices. 

Ce compte embrasse les recouvrements effectués et 
les payements faits sur tous les exercices non c lô tu ré s , 
et d é b u t e par le solde du dernier compte annuel a r r ê t é . 

Du reste, les recettes et les dépenses qui figurent dans 
le compte de c l e r c - à - m a î t r e , viennent plus t a rd se re
produire dans les comptes des exercices auxquels elles 
se rapportent (3 ) . 

Mais par cela m ê m e que ce compte offre cette é t e n -

(3) Nous lisons, dans une circulaire des Etats Députés de 
Liège, en date du '23 avril 1825, reproduite dans le Répertoire 
administratif de MM. TIELEMANS et DE BROUCKERE, V° Compte de 
clerc-à-maitre : 

« Les comptes généraux se rendent par exercices... Ils necom-
« prennent que les recettes et les dépenses faites sur l'exercice 
« dont on rend compte. 

« Cependant, à partir du 1 e r janvier de l'année suivante, un 
« nouvel exercice commence avec les besoins de l'année où l'on 
« entre et déjà i l faut pourvoir en partie à ces besoins ou payer 
« ces dépenses; de même on a fait des recettes sur les ressources 
« du nouvel exei cice ; ce sont ces recettes et ces dépenses qui sont 
« l'objet du compte de clerc-à-maître. Lorsque le comptable quitte 
« ses fonctions dans le courant de l'exercice, i l le remet à son 
« successeur en lui versant son encaisse, afin que ce dernier 
« puisse rendre un compte complet de l'exercice entier, dans 
« lequel ces recettes et dépenses sont fondues suivant le budget. » 

Nous ajouterons que lorsque les comptes d'exercices sont 
arriérés, ce qui arrive quelquefois, le compte de clerc-à-maître 
embrasse toutes les recettes et toutes les dépenses faites depuis le 
dernier compte d'exercice arrêté et se rapportant parfois à deux 
et trois années budgétaires. 

(4) Extrait du Moniteur belge du 30 avr i l - l c r mai 1894, p. 1325 : 

Ministère de la justice. 

Trésorier de fabrique d'église. — Compte de fin de gestion. 

( l r e direction générale. — 2 e section, n° 13024.) 

LÉ0P0LD I I , etc. 

Vu l'arrêté en date du 13 décembre 1893, par lequel la dépu
tation permanente du conseil provincial du Brabant à réduit à 
fr. 2,678-48 le débet de feu M. J.-F. Sambrée, en son vivant tré-

due, des erreurs peuvent facilement s'y glisser, au pré
judice personnel soit du rendant, soit de Voyant. 

Les erreurs y seront d'autant plus f réquen tes , que 
souvent le compte sera rendu parles h é r i t i e r s , a p r è s une 
longue maladie du receveur décédé . Souvent encore, i l 
s e r a d r e s s é d'office, à la suite de la r évoca t i on du comp
table pour incurie, nég l igence ou incapac i t é . 

On conçoi t que, dans ces cas, les omissions, erreurs 
et doubles emplois soient presque inév i t ab les , et l 'on se 
demande pourquoi i ls ne pourraient , par applicat ion de 
la r èg le r appe lée dans l 'art icle 5 4 1 du code de p r o c é 
dure civi le , ê t r e rect if iés , quel que soit le moment où ils 
sont d é c o u v e r t s ? 

Dans la pratique, la question ne se pose pas. I l est de 
règ le , juris explorati est, qu'un compte de c l e r c - à - m a l -
tre, a r r ê t é et m ô m e exécu té par la remise à l 'oyant des 
t i t res , papiers, valeurs et encaisse, est susceptible de 
redressement pendant le temps ass igné à la lo i à toutes 
les actions non soumises à une prescription p a r t i c u l i è r e , 
et, plus d'une fois, nous avons é té t émo ins de sembla
bles revisions portant sur des comptes de deniers a r r ê 
tés depuis de longues a n n é e s , sans qu' i l soit jamais venu 
à l 'esprit de personne de soutenir qu'en pareille m a t i è r e 
le con t rô l e et l 'approbation de la d é p u t a t i o n permanente 
puissent engendrer la chose j u g é e et mettre obstacle à 
ces rectifications. (Comp. T I E L E M A N S , R é p . , Y 0 Fa-
b ique d'église, p. 3 1 8 , n° 3 . ) 

I l é t a i t r é se rvé à notre nouveau ministre de la just ice 
d'inaugurer, à cet éga rd , une jurisprudence qui boule
verse toutes les notions jusqu ' ic i universellement admi
ses et qui va à rencontre de plus d'un texte de l o i . 

Un a r r ê t é royal du 2 7 a v r i l 1 8 9 4 , (pue nous reprodui
sons ic i en note (4) , vient X annuler, sur un recours 
ex e rcé par un conseil de fabrique le 7 j anv ie r 1 8 9 4 , un 
a r r ê t é de la dépu t a t i on permanente du 1 3 d é c e m b r e 
1 8 9 3 , par lequel ce col lège avait rectif ié l 'erreur q u ' i l 
estimait avoir é té commise dans un compte de c l e r c - à -
m a î t r e , qu ' i l avait p r é c é d e m m e n t a r r ê t é et rendu e x é c u 
toire acec un reliquat supérieur. 

Le mot i f invoqué à l 'appui de cette annulation est 
(pie le premier a r r ê t é de la d é p u t a t i o n permanente se
r a i t devenu définitif, pour n 'avoir pas fait, de la par t 
des parties in té ressées , l'objet d'un recours, e n d é a n s le 

sorier de la fabrique de l'église de Thorembais-Saint-Trond, 
débet qu'un arrêté de ce collège du 17 août 1892, avait fixé à 
fr. 3,143-48; 

Vu le recours exercé le 7 janvier 1894 par le conseil de fabri
que, contre la décision précitée du 13 décembre 1893 ; 

Vu l'article 12 de la loi du 4 mars 1870; 
Vu les avis de M. le gouverneur du Brabant, du 20 janvier 

1894, et de S. Em. le cardinal-archevêque de Malines du 28 mars 
suivant ; 

Considérant qu'aucun recours contre l'arrêté précité du 17 août 
1892 ne Nous a été adressé dans le délai de trente jours, fixé par 
l'article 12 de la loi du 4 mars 1870; 

Considérant que, par arrêté du 7 décembre 1892, la députation 
permanente a rendu exécutoire la contrainte décernée par M. Mer
cier, trésorier de la fabrique de l'église de Thorembais-Saint-
Trond, contre l'héritier de son prédécesseur, M. Léon Sambrée, 
en payement de la dite somme de fr. 3,143-48 ; 

Considérant, dès lors, que la décision de la députation perma
nente, du 17 août 1892, était devenue définitive et ne pouvait plus 
être modifiée ; 

Sur la proposition de Notre ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Est annulé, l'arrêté susmentionné de la députa
tion permanente du conseil provincial du Brabant du 13 décem
bre 1893. 

Notre ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

Donné à Laeken, le 27 avril 1894. 
(signé) LÉ0P0LD. 

Par le Roi : 
Le ministre de la justice , 

(signé) V. BEGEREM. 



délai de 30 jours fixé par l 'ar t ic le 12 de la loi du 4 mars 
1870 sur le temporel des cultes. 

Nous croyons avoir d é m o n t r é que ce m o t i f é t a i t inad
missible, parce qu'en m a t i è r e de comptab i l i t é , publique 
ou p r ivée , i l n 'y a jamais chose i r r é v o c a b l e m e n t j u g é e , 
en ce sens que les erreurs d û m e n t cons t a t ée s , ne pour
raient plus ê t r e r e d r e s s é e s ; que, dès lors, la dépu ta t ion 
permanente, bien lo in d'avoir violé la l o i , n 'avait fait 
qu'y obéir en rectifiant le re l iquat du compte, si elle 
c roya i t l 'avoir fixé e r r o n é m e n t . 

Mais l ' a r r ê t é royal du 27 a v r i l 1894 soulève d'autres 
objecti ons. 

Si la décis ion de la d é p u t a t i o n permanente, que cet 
a r r ê t é annule, é t a i t i l légale ou contraire à l 'ordre public 
ou à l ' i n t é rê t g é n é r a l , le gouverneur de la province é t a i t 
tenu de se pourvoi r endéans las dix jours (donc au plus 
ta rd , le 23 d é c e m b r e 1893), et de notifier son recours à 
la d é p u t a t i o n au plus tard le lendemain et, aux termes 
de l 'art icle 125 de la loi provinciale, la décis ion a t t a q u é e 
devenait définit ive par une sorte d'approbation tacite, 
si , endéans les trente jours à dater de la notif ication de 
ce recours, le gouvernement n'avait pas s t a t u é sur celui-
ci ou p r o r o g é le déla i pour y statuer et saisi les cham
bres d'un projet de l o i . 

Le délai d'annulation expi ra i t donc le 24janvier\89\. 
et c'est le 27 avril seulement qu' intervient l ' a r r ê t é royal 
qui met à n é a n t l ' a r r ê t é rect i f icat i f de la dépu ta t ion 
permanente ! 

I l est v r a i que l 'annulat ion a é té p r o n o n c é e sur le re
cours, non du gouverneur, mais du conseil de la fabr i 
que d'église, niais, si celui-ci pouvait l éga l emen t exercer 
un recours aux fins de faire annuler l'acte, ce que 
nous allons examiner, i l est difl ici le de comprendre que 
son recours serait, quant à sa date et au temps endéans 
lequel i l doit y ê t r e s t a t u é , affranchi de toute entrave, 
alors que le pouvoir législat if seul peut annuler les actes 
des a u t o r i t é s provinciales, que le gouvernement n'a pas 
a n n u l é s l u i -même endéans le délai de trente jours , à 
dater de la notif ication du recours du gouverneur (a r t i 
cle 125 de la loi prov.); à moins d'admettre que, dans 
notre organisation publique, un conseil de fabrique soit 
investi d'un pouvoir plus cons idé rab l e que le r e p r é s e n 
tant du gouvernement lu i -même en province ! 

A ce premier point de vue, l ' a r r ê t é royal du 27 av r i l 
courant nous p a r a î t e n t a c h é d'une flagrante i l légal i té . 

Mais i l soulève une seconde cr i t ique . 
En admettant que la fabrique fût partie intéressée, 

au sens de l 'article 12 de la lo i du 1 mars 1870 et qu ' à 
ce t i t re elle ai t eu qua l i t é pour exercer un recours con
tre l ' a r r ê t é de la dépu ta t ion permanente, du Kî décem
bre 189:-!, ce recours ne pouvait tendre qu'à la ré for
mation et non à l'annulation de celte décision. 

En effet, si la d é p u t a t i o n permanente avait , comme 
nous croyons l 'avoir p r o u v é , le droi t de prendre un nou
vel a r r ê t é pour rectifier celui par lequel elle avait ap
p rouvé et rendu exécu to i r e le compte de c le rc -à -maî t re , 
i l s'ouvrait incontestablement en faveur des parties in té 
ressées , un nouveau délai de trente jours pour exercer 
un recours a u p r è s du ro i contre cette nouvelle décis ion. 

Les parties é t a i en t donc à m ê m e de p r é s e n t e r en de
gré d'appel tous leurs moyens pour et contre l ' a r r è i é 
a t t a q u é et c'est sur la valeur de ces moyens, c 'est-à-dire 
sur le fonds de la contestation, que le ro i devait statuer. 

La réduc t ion du solde du compte, admise par la dépu
ta t ion, é ta i t , par le recours de la fabrique, remise en 
question et déférée à la décis ion du gouvernement et 
celui-ci , aulieu de casser, devait ré for mer ]& décision en 
prouvant, le cas é c h é a n t , que la réduc t ion admise par la 
d é p u t a t i o n n 'é ta i t pas jus t i f iée . 

La loi du 4 mars 1870 confirme pleinement ces c r i 
tiques. 

En effet, aux termes des articles 11 et 12 de cette l o i , 
l ' au to r i t é s u p é r i e u r e n ' in tervient dans l 'approbation des 

comptes de c l e r c - à -ma î t r e des r e c e v e u r s - t r é s o r i e r s des 
fabriques d 'église que lorsque le t r é s o r i e r sortant ou ses 
r e p r é s e n t a n t s restent en défaut de p r é s e n t e r ce compte 
ou lorsqu' i l s'élève des contestations à son sujet. 

Hors ces cas, tout se passe en séance du conseil de la 
fabrique et l 'on se borne à acter au p rocès -ve rba l la red
d i t ion du compte, la remise à l ' o y a n t des t i tres et papiers 
et à en donner avis au conseil communal , à l 'évèque et 
à la dépu t a t i on permanente. Donc, ic i plus d ' a r r ê t é , plus 
d 'exécuto i re , plus de contrainte ; tout est c o n s o m m é par 
une simple mention au p rocè s -ve rba l . E t cependant i l est 
possible que des erreurs se soient gl issées dans cette 
reddition manuelle et amiable de registres, de papiers et 
de valeurs. 

Or, si la t hè se qu'implique l ' a r r ê t é roya l du 27 av r i l 
1894 é ta i t exacte, ces erreurs seraient défini t ives, i r r é 
méd iab les , puisque le compte aura i t é té arrêté et liquidé. 

Et si l'on admet au contraire que, dans ce cas, les par
ties [leurraient revenir sur cette l iquidat ion pour la rec
tif ier , pourquoi ne le pourraient-elles pas, l o r squ ' à r a i 
son m ê m e des difficultés surgies, i l a fallu l ' in tervent ion 
de la dépu t a t i on permanente pour a r r ê t e r le compte? 

Bien mieux : lorsque ce compte est rendu, accep té et 
exécuté à l 'amiable, i l est à peu p rès certain que les par
ties voient c la i r dans la s i tuat ion ; tandis que l ' inter
vention de la députa t ion permet, au contraire , de sup
poser que le d r e s s e m é n t du compte n'a pas é té exempt 
de complications et d 'obscur i t é s . La nécess i té de rect i 
fications u l t é r i eu re s sera donc bien plus f réquente dans 
ce seconil cas que dans le premier. 

La thèse que nous crit iquons et d ' après laquelle la 
dépu t a t i on permanente ne pourra i t e l l e -même revenir 
sur ses décis ions , nous parait non seulement contraire 
à la loi et aux principes les plus incontestables, mais 
aussi à l ' in térê t des fabriques, car cotte thèse e m p ê c h e 
ra i t les d é p u t a t i o n s permanentes de revenir m ê m e sur 
les erreurs qu'elles auraient commises au préjudice îles 
fabriques d'églises, lorsque celles-ci auraient négl igé 
de les dénonce r , endéans les trente jours , au gouver
nement. M O X T I G N Y , 

avocat. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

15 mars 1894. 

INTERLOCUTOIRE. — DOMMAGE. — CAUSE D E N I E E . 

P R E U V E . — PÉREMPTION D' INSTANCE. — POINT DE D É 

P A R T . — JUSTICE DE P A I X . — ORDRE PUBLIC. — R E 

NONCIATION E T PROROGATION INOPÉRANTES. — S U F F I 

SANCE DE MOTIFS. 

Est interlocutoire, le jugement qui, dans une action en réparation 
d'un dommage causé, admet le demandeur à prouver, par ex
perts, la cause déniée du dommage. 

La péremption d'instance, édictée en justice de paix par l'art. 1 5 
du code de procédure civile, est d'ordre public ; partant, elle ne 
peut être couverte par le fait des parties, et le juge de paix, 
lorsqu'elle est acquise, est dessaisi de plein droit de la connais
sance du litige. 

Lorsque le juge de paix rend, dans la même a/faire, plusieurs 
jugements interlocutoires, la péremption d'instance court à par
tir du premier jour de ces jugements. 

Est suffisamment motivé, le jugement qui abjuge le moyen basé 
sur ce que la péremption ne devait courir qu'à partir du der
nier interlocutoire, lorsqu'il se borne à établir que la péremp
tion est d'ordre public cl qu'il constate en même temps qu'il 
n'est pas intervenu de jugement définitif dans les quatre mois 
qui ont suivi le premier interlocutoire. 



( B O U E U X G . L E S É P O U X P O I N S A R D . ) 

Pourvoi contre un jugement du T r i b u n a l de pre
miè re instance de Neufchâ t eau , s i égean t en d e g r é d'ap
pel, du 7 a v r i l 1892. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, violation des articles lu et 
452 du code de procédure civile, en ce que le jugement attaqué 
a considéré le jugement purement préparatoire du 15 novembre 
1890 comme interlocutoire et, partant, comme pouvant servir de 
point de départ au délai de la péremption : 

« Attendu que l'action est fondée sur ce que les eaux du puits 
appartenant au demandeur, sont corrompues par les infiltrations 
du purin provenant de la cour des défendeurs, et qu'elle a pour 
objet de faire cesser ces infiltrations ; 

« Attendu qu'il résulte des qualités du jugement dénoncé, que 
les défendeurs ont contesté le fondement de ;la demande, et pré
tendu qu'il n'y avait aucune inliltration dans le puits du deman
deur, et qu'en tout cas, l'infiltration ne provenait ni de leur coté, 
ni de leur fait ; 

« Attendu qu'il est également constaté que le juge de paix du 
canton de Paliseul a, sur la demande des parties, chargé des ex
perts de rechercher si réellement il y avait des infiltrations dans 
le puits du demandeur et d'où provenaient ces infiltrations ; 

« Attendu qu'en ordonnant cette expertise, i l laissait pressen
tir qu'il accueillerait les conclusions du demandeur, si les laits 
allégués par ce dernier venaient à être vérifiés par les experts; 
d'où i l suit qu'il ordonnait une vérification qui préjugeait le 
fond ; 

« Attendu que le tribunal de INcufcliâtcau, en déclarant que ce 
jugement doit être réputé interlocutoire, loin de violer les textes 
cités, en a fait une juste application ; 

« Sur le deuxième moyen, violation des articles 15 du code 
de procédure civile, 1319 et 2220 du code civil, en ce que le 
jugement attaqué a décidé que la péremption édictée par l'art. 15 
précité est d'ordre public, et ne peut être couverte par la renon
ciation d'une partie, avenue postérieurement à l'expiration du 
délai de quatre mois, et a, en conséquence, prononcé la péremp
tion de l'instance engagée entre parties, alors que les détendeurs 
avaient posé des acles impliquant renonciation au bénéfice de la 
péremption, après l'expiration du délai fixé par l'article susénoncé 
et le rejet de l'exception de péremption : 

« Attendu que le décret du 18-26 octobre 1790, titre Vi l , ar
ticle 7, avait limité à quatre mois, à dater de la citation, la durée 
de toutes les instances soumises aux juges de paix, et décidait 
que, ce délai expiré, l'instance serait périmée de droit et l'action 
éteinte ; 

« Attendu que les mots « l'instance sera périmée de droit », 
signifiaient que le juge de paix devait déclarer la péremption 
acquise au bout de quatre mois, iors même que la partie inté
ressée n'y concluait pas ; 

« Attendu que l'article 15 du code de procédure de 1806 dé
roge au décret du 18 octobre 1790, en ce qu'il ne règle la 
péremption qu'en vue des affaires dont le jugement définitif est 
tenu en suspens par un interlocutoire, et en ce qu'il fait courir 
le délai de quatre mois à dater de l'interlocutoire, et non de la 
citation, mais qu'à part ces deux points accessoires, il reproduit 
la pensée de cette loi, en disposant, dans les mêmes termes, 
qu'après quatre mois, l'instance sera périmée de droit; 

« Attendu que le caractère absolu de cette péremption résulte 
de la discussion qui a eu lieu au Conseil d'Etat ; 

« Attendu qu'il résulte de cette discussion, qu'en justice de 
paix, la péremption est d'ordre public, et que, partant, elle ne 
peut être ccuvertc par le fait des parties ; 

« Attendu qu'après le délai fixé pour la péremption, le juge
ment rendu sur le tond est sujet à l'appel même dans les matières 
dont le juge de paix connaît en dernier ressort, et doit être annulé 
sur la réquisition de la partie intéressée; 

« Attendu que l'institution de ce recours extraordinaire dé
montre que le juge de paix, quatre mois après qu'il a rendu un 
jugement interlocutoire, est dessaisi de la connaissance du litige, 
quelque modique qu'il soit, et qu'il ne peut plus statuer au fond 
sans commettre un excès de pouvoir; 

« Attendu que le jugement attaqué, après avoir constaté que, 
dans les quatre mois qui ont suivi l'interlocutoire du 15 novembre 
1890, il n'est pas intervenu de jugement définitif, décide que 
l'instance était périmée de droit, nonobstant toute renonciation 
des parties et que la procédure postérieure à ce moment est 
nulle ; 

« Attendu que cette décision constitue une saine application 
de l'article 15 du code de procédure civile et ne contrevient à 
aucun des textes cités; 

« Sur le troisième moyen, violation des articles 1319 du code 

civil, 15 du code de procédure civile et 97 de la Constilu-
lion : 

« o) En ce que le jugement attaqué a abjugé, sans donner de 
motifs, le moyen présenté en conclusions par le demandeur, qui 
soutenait qu'en tout cas, le délai de quatre mois ne prenant cours 
qu'à dater du dernier interlocutoire, le jugement définitif avait 
été rendu dans le délai légal ; 

« b) Subsidiairement, en ce que le jugement attaqué a déclaré 
périmée l'action, en considérant, b tort, pour point de départ de 
la péremption le premier jugement interlocutoire, et non le der
nier; 

« Sur la seconde branche du moyen : 
« Attendu que le jugement du 15 novembre 1890 ayant un 

caractère interlocutoire, la péremption a couru à partir du mo
ment où i l a été rendu, et qu'elle était accomplie le 16 mai 1891, 
date à laquelle le défendeur a requis le juge de paix de déclarer 
l'action périmée ; 

« Qu'il ne dépendait plus, d>s lors, du juge de paix de faire 
revivre l'instance et d'ouvrir à nouveau le délai de la péremption 
en prononçant un deuxième jugement interlocutoire ; 

« Sur la première brsnche du moyen : 
« Attendu que le demandeur a soutenu, ainsi que le constate 

le jugement attaqué, que le jugement définitif, du 18 juillet 1891, 
a été rendu dans le délai de quatre mois fixé par la l o i ; 

« Attendu que le jugement dénoncé a suffisamment motivé le 
rejet de ce moyen en établissant, d'une pari, que la péremption 
qu'il a prononcée sur la réquisition des défendeurs est d'ordre 
public, et en constatant, d'autre part, que, dans les quatre mois 
qui ont suivi le premier interlocutoire, i l n'est pas intervenu de 
jugement définitif; 

« Qu'il n'a donc ni méconnu la foi due aux conclusions du 
demandeur, ni contrevenu à l'arlicle 97 de la Constitution; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller GIRON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE, procureur général, rcjelte le pourvoi, condamne le deman
deur aux frais de l'instance en cassation et à l'indemnité de 150 
francs envers les défendeurs... » (Du 15 mars 1894. — Plaid. 
MM* 5 DE MOT et DUYIVTEU.) 

OBSERVATIONS. — Sur le premier moyen, voyez cass., 
28 février 18(32 ( B E L G . J U D . , 18(32, p. 013, avec les ob
servations); 2(3 décembre 1879 (BELG. J U D . , 1880, p. 230); 
D A L L O Z , supp. au R é p e r t o i r e , V" Jugement d'avant-
dire-droit, n° 30. 

Sur le d e u x i è m e moyen, voyez le r é q u i s i t o i r e de M . le 
premier avocat g é n é r a l M E S D A C H DE T E R K I E L E , avant 
l ' a r r ê t de la cour de cassation du 20 d é c e m b r e 1879 
(PASICRISIE , 1880, I , 40);Tongres, 8 mai 1800 ( B E L G . 

J U D . , 1860, p. 1503); jNainur, 30 janvier 1881 ( JOURNAL 
DES T R I B U N A U X , 1884, p. 252); t r i b . Liège, 4 févr ie r 
1885 ( P A S I C , 1885, I I I , 128); A r l o n , 15 a v r i l 1886 
(CLOES et B O N J E A N , t . X X X I V , p . 796); just . de paix de 
W e r v i c q , 26 a o û t 1887 (CLOES et B O N J E A N , t . X X X V I , 
p. 655); Termonde, 6 a v r i l 1889 ( P A S I C , 1889, 111,337). 

Contra : Cass. belge, 17 a v r i l 1833 ( P A S I C , 1833, 
p. 81) ; jurisprudence constante d e l à cour de cassation 
de France, et la plupart des auteurs. — Voyez notam
ment, cass. franc., 19 j u i n 1877 ( D A L L O Z , P é r . , 1879 ,1 , 
123); C A R R É - C I I A U V E A U , sur l 'ar t ic le 15, n° 68, etc., etc. 

Sur le t ro i s i ème moyen, voyez justice de paix de 
Liège, 30 octobre 1878 ( P A S I C , 1880, I I I , 230), et t r i 
bunal de Liège , 4 janvier 1879 (CLOES et B O N J E A N , 
t . X X V I I I , p. 391); Xamur , 30 janvier 1884 ( JOURNAL 
DES T R I B U N A U X , 1884, p. 252); A r l o n , 15 a v r i l 1886 
(CLOES et B O N J E A N , t . X X X I V , p. 790); C A R R É - C I I A U 

V E A U , sur l 'art icle 15, n° 03; D A L L O Z , R é p . , V° Péremp
tion, n° 372; CLOES et B O N J E A N , t . X I I I , p. 585, note; 
ROUSSEAU et L A I S N E Y , Dict . de procéd. c iv i le , V° Juge 
de paix, n° 84 ; B O U R B E A U , De la justice de paix, 
n° 478 ; THOMLNES-DESMAZURLS, t . I . i s u r l 'ar t icle 15, 
n" 36, p. 48 ; CURASSON, De la com/jétence des juges 
de -paix, 1. I , n° 101, p. 231 ; B I O C H E , Dic t . de p rocé 
dure c ivi le , \ ' ° Juge de paix, n° 485. 

Contra : Cass. belge, 17 a v r i l 1833 ( P A S I C , 1833, 
p. 81); jurisprudence constante de la cour de cassation de 
France .—Voyez, notamment, cass. franc., 9 a v r i l 1884 
( D A L L O Z , P é r . , 1885, I , 232] ; 21 a v r i l 1885 ( D A L L O Z , 

P é r . , 1885, I , 440). 



(383 L A B E L G I Q U E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Oe Le Court. 

19 février 1894. 
PRISE A P A R T I E . —• FORME. — COUR D E CASSATION. 

CHAMBRE D U CONSEIL. — A M E N D E . 

La requête en prise en partie est non reccvable si elle n'est enre
gistrée et signée par un avocat à la cour de cassation. 

Elle doit être rejetée si elle n'est appuyée d'aucune pièce justifica
tive et si les faits allégués, peu précisés, paraissent dénués de. 
fondement. 

La cour de cassation statue sur les requêtes en prise à partie en 
chambre du conseil. 

Le rejet de la demande en prise à partie emporte condamnation à 
une amende de 300 francs. 

(ALARDIN C. BROQUET.) 

ARRÊT.— « Vu la demande do. la nommée Alexanririne Alardin. 
aux lins de prise à partie contre le président du tribunal de pre
mière instance de Nivelles ; 

« Vu le réquisitoire de M. le procureur général ; 
« Attendu que la requête de la demanderesse n'est ni enregis

trée ni signée par un avocat à la cour de cassation, comme le 
prescrivent l'article 68, § VI, 3", de la loi du 22 frimaire an VII, 
l'article 3 de l'arrêté du 15 mars 1815 et l'ordonnance de 1738, 
article 2, titre IV, l r e partie ; 

« Qu'elle est donc non recevable ; 
« Attendu, au surplus, que la requête n'est accompagnée 

d'aucune pièce justificative et que les faits allégués, vagues et peu 
précisés, paraissent dénués de fondement ; 

« Par ces motifs, et vu les articles .'¡10, .'¡11 et 513 du code de 
procédure civile, la Cour, ouï en son rapport M. le président 
DE LE COURT, et sur les conclusions conformes de M . MESDACII 
DE TER Ktiii.E, procureur général, statuant en chambre du conseil, 
rejette la demande de prise à partie ; condamne la demanderesse 
aux dépens et à une amende de 300 francs... » (Du 19 février 
1894.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

17 mars 1894. 

J U G E M E N T . — AVOCAT ASSUME. — MENTIONS I N S U F F I 

SANTES. 

Est nul, le jugement auquel a participé un avocat assumé à défaut 
de juge et déjuge, suppléant, s'il n'est pas dit qu'il a été assumé 
suivant l'ordre du tableau. 

La cour néanmoins est saisie de. tout le litige, si le premier juge 
a statué définitivement sur le fond. 

(LA VILLE DE NIEUl'ORT U. LA SOCIÉTÉ DES TERRAINS .MILITAIRES 
DE MEUTOitT.) 

ARRÊT. — « Attendu que, suivant les mentions du jugement 
a quo, M. De Haene, avocat belge, âgé de 25 ans, fut assume 
comme juge, à défaut de juge et de juges suppléants ; 

« Que les mentions ne contiennent pas en elles-mêmes la 
preuve que l'intervention de M. De Haene a été de tout point 
conforme au prescrit de l'article 203 de la loi du 18 juin 1869, 
spécialement qu'il fût assumé suivant l'ordre du tableau ; 

a D'où il suit que le jugement est nul dans la forme, l'avocat 
assumé n'ayant pas en lui-même le caractère légal du juge ; 

« Attendu que parties ont conclu à toutes fins et produit tous 
leurs moyens; que le premier juge a statué définitivement sur le 
fond, sauf à fixer le quantum de la part contributive de la ville de 
Nieuport dans le coût des travaux ; 

« Qu'ainsi la cour est saisie de tout le litige par le seul effet 
dévolutif de l'appel ; 

« Au fond... (sans intérêt) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis en partie conforme 

M . le premier avocat général DE GAMOND, reçoit l'appel et y sta
tuant, toutes fins, conclusions et offres de preuves à ce contraires 
écartées, annule pour vice de forme le jugement a quo, et sta
tuant par décision nouvelle, etc.. » (Du 17 mars 1894. — 
Plaid. MM e s Au. DU Bois c. DELBEKE, du barreau d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N . — Comp. cass. belge, 1 1 j u i n 1 8 9 1 
( B E L G . J U D . , 1 8 9 1 , p. 8-19 et la note); cass. belge, 
1 2 mars 1 8 9 1 ( B E L G . J U D . , supra, p 653). 

J U D I C I A I R E . 6 8 4 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR OE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

19 févr ier 1894. 

ÉTABLISSEMENT I ) 'ALIÉNÉS NON A U T O R I S É . — I D I O T I E . 

I M B É C I L L I T É . 

La circonstance que les pensionnaires sont simplement atteints 
d'idiotie et d'imbécillité, n'est pas élisive du délit d'avoir ouvert 
et dirigé un établissement d'aliénés sans autorisation. 

(MATHIEU C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles du 2 3 d é c e m b r e 1 8 9 3 . 

M . le procureur g é n é r a l M E S D A C H DE TER K I E L E a 

donné son avis en ces termes : 

« Deux motifs s'opposent à l'admission du premier moyen, 
l'un de pur fait et tire de ce qu'il est jugé souverainement que le 
demandeur a reçu et soigné dans sa maison, à Gheel, constam
ment plusieurs aliènes ; qu'ainsi, i l a ouvert et dirigé, au dit 
lieu, un établissement d'aliénés, sans avoir jamais reçu d'autori
sation à celle tin; qu'au moins cinq des sept pensionnaires pla
ces chez lui se trouvaient dans un état complet d'imbécillité et 
d'idiotie ; qu'ils doivent être tenus pour entièrement aliénés. 

A quoi le demandeur objecte que l'imbécile ou l'idiot n'est pas 
un aliéné ; que la faiblesse de leur intelligence est congénitale et 
concomitante avec leur naissance, tandis que l'aliénation mentale 
esi un accident survenu au cours de la vie. Que les malheureux 
atteints d'imbécillité ou d'idiotie ne sont jamais dangereux pour 
la sûreté publique, et qu'ils vivent paisibles au sein de la société. 

Ni la loi du 18 juin 1850 ni celle du 28 décembre 1873 n'ont 
entrepris de spéeilier les nombreuses espèces de dérangements 
cérébraux qui peuvent affecter la raison humaine, par le motif 
qu'elles échappent a tout dénombrement, depuis la folie, la 
manie, la monomanie, jusqu'aux conceptions délirantes et aux 
impulsions morbides, des la qu'elles nécessitent une surveillance 
spéciale et la privation de la liberté. Et dans l'impossibilité de 
les énumérer toutes, de crainte qu'il n'en échappât à leurs prévi
sions, elles se sont contentées de les ranger sous l'appellation 
générique d'aliénés, abandonnant an juge, dans chaque cas par
ticulier, le soin d'apprécier si, en fait, leur réglementation lui 
était applicable. 

Kilos s'y trouvaient naturellement autorisées par l'exemple des 
différents précédents législatifs qui avaient prudemment observé 
la même réserve; tout d'abord, la loi du 16-24 août 1790 , 
une XI, article 3, qui range au nombre des objets de police con
fiés à la vigilance et à l'autorité des corps municipaux, « le soin 
« d'obvier et de remédier aux événements fâcheux qui pourraient 
« être occasionnés par les insensés ou les furieux laissés en 
« liberté ». 

A son tour, en 1815, le prince souverain, par un arrêté du 
23 lévrier, attribue aux tribunaux le droit de faire renfermer 
dans une maison de correction, sans autre forme de procédure, 
« les personnes qui, par perte d'esprit, ne pouvaient être conser-
« vees dans la société » (TIELEMANS, V° Aliénés, p. 56). 

Enfin, notre loi communale impose au conseil de porter 
annuellement au budget des dépenses « les frais d'entretien et 
« de traitement des aliénés indigents (1). » (Art. 131 , n" 10.) 

Sans exception pour aucune variété. 
L'observation en l'ut l'aile, à la Chambre des représentants, par 

Jl. IURA, ministre de la justice, le 2 mars 1883, quand il dit : 
« Il est évident que la loi ne prévoit pas de distinciion entre les 
« aliénés qui sont absolument malades et ceux qui le sont à un 
« degré moindre et peuvent très bien êire soignés chez eux. » 
(Ann. pari., p. 585 , 2 E col.) 

C'est, du reste, une erreur de croire que les malheureux atteints 
seulement d'imbécillité ou de démence ne puissent pas devenir 
une cause de danger pour le repos public. Ecoutons, à ce sujet, 
une des autorités les plus consultées en matière de médecine 
légale : 

*« Ordinairement apathiques », disent M M . BRIAND et CHAUDB 

(1) Voy. encore décrets du 16-26 mars 1790, art. 9 ; loi du 
19-22 juillet 1791, titre 1 e r , art. 15; loi du 24 vendémiaire an 11, 
titre 111, art. 7 ; code pénal, art. 556, n° 2. 



(6e édil., p. 480), « le? idiots ne recouvrent une énergie momen-
« tanée que pour s'abandonner à des excès de colère. Ne sachant 
« discerner le bien du mal, le juste de l'injuste, ils n'obéissent 
« qu'à un instinct aveugle, et souvent une brutale lascivité ou un 
« penchant au meurtre devient chez eux la cause des plus 
« funestes excès. » 

« ... L'imbécile, plus encore que l'idiot, est sujet à des rao-
« ments d'exaltation et à des emportements de colère; comme 
« lui aussi, i l est enclin au vol, mais i l le commet avec plus 
« d'adresse et de dissimulation. » 

On le voit donc, l'expression d'aliéné est un terme générique 
qui, dans le langage de la loi, embrasse tous ceux dont la raison 
n'est pas suffisamment intacte pour se conduire eux-mOmes dans 
les limites de l'ordre public et de la bienséance sociale. C'est 
pourquoi elle vient en aide à leur inlirmité et leur assure une 
protection spéciale ; c'est là un devoir social, car elle se propose 
non seulement d'.'issurer le maintien du repos public, mais encore 
de concourir, par tous moyens, au rétablissement de leur inté
grité. 

Hais, objecte le demandeur, l'interprétation à faire de la loi 
est dans les circulaires ministérielles des 27 août -1877 et 6 dé
cembre 1880, qui prescrivent d'éloigner des établissements 
d'aliénés les imbéciles et les déments, pour les traiter dans leurs 
familles. 

Ces instructions, si tant est qu'elles puissent être invo
quées, car leur contrariété avec la loi ressort d'un arrêt de la 
cour de Gand, du 8 août 1883 (BKU;. JUD., 1883, p. 1448), contre 
lequel aucun pourvoi n'a été tenté, ont l'ait place à un règlement 
nouveau du 7 mars 1884 (l'asin., p. 59), aux termes duquel les 
seuls aliénés qui ne peuvent être admis dans la colonie de Gheel, 
sont « les suicides, homicides et incendiaires, ceux dont les 
« évasions auraient été fréquentes ou dont les affections seraient 
« de nature à troubler la tranquillité ou à blesser la décence 
« publique ». 

Sans en excepter, par conséquent, ni les imbéciles, ni les 
idiots, ce dont le procès présent est comme un témoignage de 
plus. 

Et le premier moyen se trouvant ainsi écarté, il ne nous reste 
plus qu'à discuter le second, fondé sur la violation de l'article 97 
de la Constitution, en ce que l'arrêt aurait écarté un chef de con
clusion pris par le prévenu, sans justifier cette décision par au
cune espèce de motifs. 

Mais gardons-nous de confondre un simple motif avec un chef 
formel de demande. « Plaise à la cour », avait'déclaré le prévenu, 
« dire pour droit que l'imhécile ou l'idiot n 'est pas u n aliéné. » 
Ce n'était là qu'un argument de droit emprunté à la loi, dans 
l'ordre de justifier la proposition maîtresse, consistant à deman
der la mise du prévenu hors de cause; et, dans la supposition 
que la cour, en le rejetant, eût négligé d'en donner le motif, en
core l'article 97 ne serait-il pas trangressé, car déjà la cour y 
avait satisfait au moyen des constatations défait énoncées ci-des
sus. (Deux premiers considérants.) 

Plus loin, elle achève sa justification, en ajoutant ce motif de 
droit, que la loi enveloppe dans la généralité de sa disposition 
aussi bien les aliénés calmes que les aliénés dangereux, l'état 
d'imbécillité ou de démence aussi bien que celui de fureur. 

11 nous devient ainsi aisé de connaître les motifs de la décision, 
non moins bien que de vérifier leur conformité avec la loi. » 

Conclusions au rejet. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi et le mémoire ampliatit produit par 
le demandeur; 

« Sur les deux moyens réunis : le premier, déduit de la fausçe 
application et, partant, de la violation des articles 1 e r à 3, 6 et 38 
des lois des 18 juin 1850 et 28 décembre 1873 ; des articles 19 à 
21 et 98 du règlement organique de la colonie de Gheel, du 
17 septembre 1878, et de l'article 489 du code civil, en ce que 
l'arrêt attaqué a considéré les dispositions précitées des lois des 
18 juin 1850 et 28 décembre 1873 et du règlement du 17 sep
tembre 1878, comme applicables au fait d'héberger des imbéciles 
ou des idiots, alors que ces dispositions ne s'occupent que des 
aliénés; sur le second, déduit de la violation des articles 1134, 
1319, 1320 et 1322 du code civil sur la foi due aux actes; des 
articles 97 de la Constitution et 141 du code de procédure civile, 
en ce que l'arrêt attaqué a écarté l'un des chefs de la conclusion 
prise par le demandeur sans justifier cette décision par aucune 
espèce de motifs : 

« Attendu que, dans les articles cités au pourvoi, le terme 
aliénés est employé dans un sens général pour désigner ceux qui 
ont les facultés intellectuelles oblitérées, qui sont atteints d'éga
rement d'esprit ou aliénation mentale, que leur infirmité soit pas

sagère ou incurable, et quels qu'en soient la cause et le carac
tère spécial ; qu'ainsi il s'applique à ceux qui sont atteints 
d'idiotie ou d'imbécillité; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en déterminant le sens légal des 
termes qu'il importe de connaître, pour arriver à la solution juri
dique des questions qui intéressent la cause, rencontre, dans la 
mesure du devoir imposé air juge par les articles cités au pour
voi, la thèse formulée en conclusion par le demandeur; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que, pendant les 
trois années qui ont précédé le 28 juillet 1893, le demandeur a 
reçu et soigné dans sa maison, à Gheel, constamment plusieurs 
aliénés; qu'ainsi, il a ouvert et dirigé au dit lieu un établissement 
d'aliénés sans avoir jamais reçu une autorisation à cette fin ni du 
gouvernement, ni d'une autre autorité compétente; qu'il n'était 
ni parent, ni allié de ces aliénés, ni leur tuteur, ni leur curateur, 
ni leur administrateur provisoire; 

« Qu'au moins cinq des sept pensionnaires placés chez le de
mandeur pendant les six premiers mois de l'année 1893, et soi
gnés par lui, se trouvaient dans un état complet d'imbécillité ou 
d'idiotie ; qu'ils doivent être tenus pour entièrement aliénés ; 

« Attendu que, dans ces circonstances et d'après les considé
rations ci-dessus, l'arrêt attaqué, en déclarant que le demandeur 
a contrevenu aux articles 1" , G et 38 de la loi des 18 juin 1850-
28 décembre 1873; 19, 21 et 98 du règlement du 17 septembre 
1878, ne viole aucun des articles cités au pourvoi; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière, et que 
la loi pénale a été exactement appliquée aux faits légalement con
statés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
ut: HoNivr et sur les conclusions conformes de M. MESDACII DE 
TER KIEI.E, procureur général, rejette... » (Du 19 février 1894. 
Plaid. MM" AI.F. VAUTHIEK et HANSSENS.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

19 février 1894. 

PROCÉDURE CORRECTIONNELLE. — T E M O I N . — SERMENT 

OMIS. 

Est nul, le jugement correctionnel rendu sur une procédure au 
cours de laquelle un témoin a été entendu à l'audience sans 
avoir prêté serment. 

(DUMOULIN.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen soulevé d'office : 
« Attendu que du procès-verbal de l'audience où l'instruction 

de la cause a eu lieu, i l résulte que le nommé Vanderlinden, âgé 
de trente ans, a été entendu en qualité de témoin sans avoir prêté 
le serment prescrit, à peine de nullité, par les articles 211, 185 
et 155 du code d'instruction criminelle; 

« 0_ue l'arrêt rendu sur l'instruction dont i l s'agit est donc lui-
même frappé de nullité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
VAN BERCHEM, et sur les conclusions conformes de M . MESDACH 

DE TER KIELE, procureur général, casse...; renvoie la cause devant 
la cour d'appel de Gand... » (Du 19 février 1894.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

16 février 1894. 

PROCÉDURE C R I M I N E L L E . — J U G E M E N T N U L . — A P P E L . 

ÉVOCATION. 

Lorsque la citation de comparaître devant un tribunal correction
nel saisi par une ordonnance de la chambre du conseil est 
entachée de nullité, le jugement de condamnation rendu par 
défaut par le tribunal doit être mis à néant pour violation ou 
omission non réparée de formes essentielles prescrites par la 
loi. 

La cour, saisie de la connaissance de ce jugement, doit évoquer et 
juger le fond. 

Il en serait autrement si le tribunal avait été saisi, non par voie 
d'ordonnance, mais par citation directe. 



(LE MINISTÈRE PUBLIC C. CHATELAIN.) 

L a Cour de L i ège , saisie en ver tu d'un renvoi de la 
Cour de cassation (1), a rendu la décis ion suivante : 

ARRÊT. — « Attendu que, par ordonnance de la chambre du 
conseil, le sieur Châtelain avait été traduit devant le tribunal cor
rectionnel de Bruxelles pour coups et blessures volontaires et 
condamné de ce chef à diverses amendes ; 

« Attendu qu'il est constant que la citation donnée au prévenu 
en exécution de cette ordonnance, aux fins de comparution, avait 
été faite à domicile inconnu alors cependant qu'il avait un domi
cile connu en Belgique; 

« Attendu que cette citation était donc dénuée de toute valeur 
et qu'en présence du défaut de Châtelain, le tribunal ne pouvait 
passer outre au jugement sans méconnaître les droits de la dé
fense ; 

« Que légalement saisi par l'ordonnance de la chambre du 
conseil en vertu de l'article 182 du code d'instruction criminelle, 
i l lui appartenait de réparer le vice dont la procédure était enta
chée en ordonnant une nouvelle citation ; 

« Qu'en effet, l'annulation de la première assignation n'en
traînait en aucune façon celle de l'ordonnance susdite qui restait 
debout et maintenait la connaissance de la poursuite à la juridic
tion qu'elle avait désignée ; 

« Attendu que la décision intervenue dans les circonstances 
prérappelées doit, eu conséquence, être mise à néant pour violation 
ou omission non réparée de formes essentielles prescrites par la 
lo i ; 

« Attendu que, dans cette hypothèse, l'article 21;" oblige la 
cour investie du droit de faire ce aue le premier juge aurait dû 
faire, de statuer directement sur la prévention toutes les fois que 
le tribunal,ayant été valablement saisi, avait qualité et pouvoir de 
prononcer lui-même; que, d'une part, la disposition dont il 
s'agit, loin d'être limitative, est conçue au contraire de la ma
nière la plus générale et, partant, s'applique à toutes les irrégu
larités sans exception qui peuvent s'être produites en première 
instance; 

« Que, d'autre part, les articles 213 et 214 sont les seules qui 
autorisent le renvoi de la cause, et qu'en dehors des cas qu'ils 
prévoient ainsi que de celui d'incompétence ralione loci régi par 
l'article 1 de la loi du 29 avril 1806, les magistrats d'appel sont 
tenus de vider la contestation qui leur a été déférée ; 

« Attendu que s'il en est autrement lorsque la poursuite a eu 
lieu non par voie d'ordonnance, comme dans l'espèce, mais sur 
simple citation, la raison en est qu'alors, par suite de l'annula
tion de l'exploit d'ajournement, le tribunal n'a en realité jamais 
été saisi des faits incriminés et qu'ainsi la chose à juger fait abso
lument défaut ; 

« Attendu, à la vérité, que la solution qui précède entraîne 
parfois la suppression d'un degré de juridiction, mais que cette 
considération est sans valeur en présence du texte de l'article 21'i 
qui ne distingue pas si le premier juge a connu ou n'a pas connu 
du fond ; 

« Qu'il est à remarquer au surplus que, dans le litige actuel, ¡1 
a prononcé sur la prévention; 

« Au fond... (sans intérêt) ; 
« Par ces motifs, la Cour met à néant la citation du 11 octo

bre 1893 et le jugement qui en a été la suite, et statuant par voie 
de disposition nouvelle, etc... » (Du 16 février 1894. — Plaid. 
M E IMOEST.) 

JURIDICTION COMMERCIALE 

TRIBUNAL DE COfflfflERCE DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Pierre!, juge. 

20 avr i l 1894. 

REPRODUCTION. — T R A V A I L I N T E L L E C T U E L . — LISTE 

D'ÉTRANGERS. — AUTORISATION COMMUNALE. — CON

CURRENCE D É L O Y A L E . 

La publication d'une liste ne confère à son auteur aucun droit 
privatif, à moins qu'elle ne soit le résultat d'un travail litté
raire ou scientifique. 

L'autorisation de publier une liste des étrangers, accordée par une 

(1) Arrêt du 23 janvier 1894, conforme en droit à celui que 
nous avons publié supra, p. 391, 

administration communale à un particulier, ne donne à celui-ci 
aucun privilège. 

La reproduction de semblable liste, en évitant toute confusion 
avec des publications analogues, n'est pas de concurrence 
déloyale. 

( D A V E L U Y ('.. L A S O C I É T É A N O N Y M E « L E P A T R I O T E . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la partie demanderesse, se basant 
sur ce que l'administration communale d'Ostende lui a accordé 
le privilège de la publication de la liste des étrangers séjournant 
dans cette dernière ville, prétend faire défense à la société défen
deresse de reproduire cette liste dans le journal dont elle est 
propriétaire; 

« Attendu que la partie demanderesse n'a aucun droit privatif 
sur la dite liste ; que celle-ci n'est évidemment pas une œuvre 
littéraire, puisqu'elle est étrangère à toute idée littéraire ou 
scientifique et n'est pas le produit d'un travail de l'esprit humain; 

« Attendu qu'aucune loi n'accorde un droit privatif spécial à 
celui qui a confectionné une liste quelconque, du moment que la 
confection de celte liste n'est pas le résultat d'un travail littéraire 
ou scientifique ; que, dès lors, le seul droit qu'a l'auteur de sem
blable liste est celui de la publier le premier, et qu'après cette 
publication elle tombe dans le domaine public ; 

« Attendu que la partie demanderesse invoque en vain le pré
tendu privilège que l'administration communale d'Ostende lui 
aurait accordé; que cette administration n'a pu concéder plus de 
droits qu'elle n'en avait elle-même; que la liste dont s'agit ne 
peut être considérée comme un acte officiel de l'autorité ; que, 
du reste, s'il en était autrement, elle serait par le fait même dans 
le domaine public, les actes officiels de l'autorité ne donnant pas 
lieu au droit d'auteur (art. 11 de la loi du 22 mars 1886) ; 

« Que la ville d'Ostende n'a donc pu accorder à la partie 
demanderesse, moyennant une rétribution convenue, que le 
droit de publier avant tout autre, comme elle-même pouvait le 
faire, le résultat d'un travail effectué par ses agents, mais n'a pu 
lui garantir le privilège, qu'elle n'aurait pas, d'empêcher qui
conque de rééditer la liste déjà rendue publique; 

a Attendu que celui qui use d'un droit ne fait pas acte de con
currence déloyale ; que la défenderesse, en reproduisant dans un 
journal une liste tombée dans le domaine public, et ce en s'ab-
stenant de tout acte de nature à établir une confusion entre sa 
publication et celle de la partie demanderesse, n'a pas engagé sa 
responsabilité envers cette dernière ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action non fondée, en 
déboute la partie demanderesse ; condamne celle-ci aux dépens 
taxés à... » (Du 20 avril 1894. — Plaid. MM L ' S DE RO C. WAUWER-
MANS.) 

OBSERVATIONS. — Le jugement que nous publions c i -
dessus suit une jurisprudence à maintes reprises fo rmu
lée en m a t i è r e de reproduction de p r ix courants off i
ciels, dépèches t é l ég r aph iques , documents administra
tifs, annonces légales , programmes de courses, articles 
nouvelles, œ u v r e s non déposées , etc. Ces décisions é t a 
blissent le principe que, dès le moment de la p r e m i è r e 
publication, les documents du genre de ceux qui nous 
occupent tombent dans le domaine publ ic , et que cha
cun, par conséquen t , a le droi t de les reproduire, en 
s'abstenant, bien entendu, de toute m a n œ u v r e de nature 
à produire une confusion dans l 'esprit du public (cour 
de Douai, 21 a v r i l 1812; cass.fr., 12 a o û t 1813, B L A N C , 
p. 8 1 ; D A L L O Z , R é p . , V° Propriété littéraire, n° 123; 
t r i b . de la Seine, 12 j u i n 1851, B L A N C , p . 76 ; cour de 
Paris, 2 mai 1857, P A T A I L L E , 1857, p . 2 0 1 ; i d . , 4 j u i l 
let 1863,ibid. , 1864, p. 295; t r i b . de la Seine, 4 j anv i e r 
1805, P A T A I L L E , 1805, p. 2 3 ; cass. f r . , 14 janvier 1885, 
D A L L O Z , P é r . , 1885, I , 285; Bruxelles, 1 e r d é c e m b r e 
1853, B E L O . Jun. , 1853, p. 1545; i d . , 20 novembre 
1800, i b id . , 1807, p. 518; i d . , 7 d é c e m b r e 1871, i b i d . , 
1872, p. 193; i d . , 22 j u i n 1875, P A S . , 1875, I I , 352). 

NOmiN&TIONS JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 13 avril 1894, H. Walter, candidat 
huissier, commis greffier à la justice de paix du canton de Ver-
viers, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. De Pouille, démis
sionnaire. 

http://cass.fr
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

19 mars 1894. 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — P A T E N T E . — B É N É F I C E . — A P P R É 

CIATION SOUVERAINE. — V E R I F I C A T I O N DES L I V R E S . 

Est souveraine, la décision du juge du fond portant qu'une fraction 
de la somme payée par l'Etat à une société anonyme de chemin 
de fer, il titre d'intérêt du capital de rachat de. la ligne, a été 
distribuée comme dividende représentant la moyenne îles béné
fices qui auraient été réalisés si l'exploitation avait été c m/innée. 

La décision surabondante et subsidiaire qui est restée sans in
fluence sur le dispositif, ne peut servir de base à un pourvoi. 

La disposition de la loi du 11 janvier 1849, qui autorise le collège 
des répartiteurs à faire vérifier le bilan des sociétés anonymes 
dans leurs livres, n'est pas exclusive des autres modes de 
preuve. 

Le juge du fond décide souverainement en fait que la somme, portée 
en moins à l'actif du bilan, à raison d'une prétendue diminution 
de valeur du mobilier et du matériel, est un fonds de réserve et 
de prévision soumis à l'impôt. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES CHEMINS DE FER D'ANVERS A ROT

TERDAM 0. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la Cour de 
Bruxelles, du 5 d é c e m b r e 1893. 

ARRÊT. — « Sur le moyen déduit de la violation ou de la fausse 
application de l'article 3 do la loi du 22 janvier 1849 ; de l'arti
cle 9 de la loi du 11 avril 1823 ; de l'article 4 de la loi du '24 mai 
1819; des dispositions du tableau annexé à la prédite loi et des 
articles 62 à G."> de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés com
merciales : 

« A. En ce que l'arrêt attaqué a considéré comme un bénéfice 
soumis au droit de patente, la somme de .'¡06,000 francs formant 
la quote-part gardée par la Société d'Anvers à Rotterdam dans la 
somme de 1,000,000 francs payée par l'Etat belge, en attendant 
le payement du prix du rachat de la ligne d'Anvers a Rotterdam ; 

« B. En ce que l'arrêt attaqué a décidé que même si la pré
dite somme de 1,000,000 de trancs constituait un remboursement 
du capital de la Société d'Anvers à Rotterdam, la quote-part attri
buée a cette société n'en devrait pas moins être imposée au droit 
de patente, les seuls remboursements de capitaux exemptés de 
l'impôt étant ceux qui sont effectués à l'aide de la première mise 
de fonds ; 

« C. En ce que l'arrêt attaqué a décidé que l'administration des 
contributions pouvait critiquer les énonciations du bilan réguliè
rement dressé par la Société d'Anvers à Rotterdam et ne pas ac
cepter le solde créditeur accusé par celui-ci ; 

« D. En ce que l'arrêt attaqué a imposé le droit de patente, au 
détriment de l'avoir social, sur une valeur définitivement perdue; 
la diminution de la valeur des voies et du matériel, constatée par 
le bilan de l'exercice 1891, constitue une perte que la Sociélé 
d'Anvers à Rotterdam avait le devoir d'amortir ; 

« Sur la première branche du moyen : 
" Attendu que l'arrêt attaqué constate que In société demande

resse a rétrocédé à l'Etat un droit mobilier dejpéage lui concédé 
pour une durée déterminée survie chemin de fer d'Anvers à Rot
terdam ; 

« Que des conventions des parties i l résulte qu'en présence de 
l'impossibilité d'une évaluation immédiate, la prise de possession 
de la ligne par l'Etat fut autorisée moyennant une annuité repré-
sentant'l'intérêt à 4 p. c. d'un capital de 23,000,000 de francs, 
qui était, selon la société, le prix minimum du rachat ; 

(c Que cette somme a élé distribuée chaque année aux action
naires à titre de dividende, et non pour les rembourser du capital 
par eux versé; qu'elle représentela moyenne des bénéfices qu'au
rait faile la société si elle avait continué l'exploitation ; 

ce Atlendu qu'il résulte de ces constatations de fait, mises en 
rapport avec l'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, que cette 
somme de 5."i0,000 francs a le caractère de bénéfice imposable ; 
qu'ainsi la première branche du moyen n'est pas fondée ; 

« Sur la deuxième branche du moyen : 
« Attendu que la décision de l'arrêt attaque, critiquée par la 

société demanderesse, est portée surabondamment et en ordre 
subsidiaire ; qu'elle s'applique à une hypothèse contraire aux faits 
de la cause constatés par le dit arrêt et rappelés ci-dessus ; qu'elle 
est donc restée sans influence sur le dispositif et ne peut servir 
de base au pourvoi ; 

« Sur la troisième branche du moyen : 
« Attendu que la loi du 22 janvier 1849, article 3, alinéas ü et 

6, autorise le collège des répartiteurs a faire vérifier le bilan des 
sociétés anonymes, dans leurs livres, par un membre de ce col
lège assisté du contrôleur, et moyennant une autorisation du mi
nistre des finances ; 

« Que cette disposition, loin d'imposer a l'administration des 
contributions l'obligation de se restreindre à ce contrôle spécial, 
lui fournit un moyen nouveau de défendre les droits du fisc con
tre l'erreur ou la fraude des sociétés assujetties au droit de 
patente ; que l'autorisation ministérielle exigée pour en faire 
usage imprime à ce mode de vérification un caractère exception-
nef qui commande d'y avoir recours avec réserve, et par là même 
le rend incompatible avec l'exclusion de tous autres modes de 
preuve ; 

« Qu'ainsi l'arrêt attaqué a pu, sans contrevenir à l'article 3, 
alinéas 5 et G, de la loi du 22 janvier 1849, reconnaître à l'admi
nistration des contributions le droit de démontrer par des preuves 
à apprécier par le juge du fond que les énonciations du bilan, 
même appuyées par les écritures, auraient pour effet d'enlever au 
trésor des droits qui lui sont légitimement dus ; 

« Sur la quatrième branche du moyen : 
« Attendu que l'arrêt attaqué décide, d'après les éléments de 

preuve concluants puisés dans des documents émanés de la société 
demanderesse elle-même, et notamment dans ses bilans annuels, 
que non seulement la diminution de valeur du mobilier et du 
matériel, que la dite société allègue être une valeur définitivement 
perdue, n'est pas justifiée, mais que la somme portée en moins à 
l'actif du bilan à raison de cette prétendue diminution de valeur 
constitue en réalité un fonds de réserne ou de prévision soumis 
à l'impôt ; 

« Attendu que cette décision est souveraine ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

DE HONOT et sur les conclusions contormes de M. BOSCH, avocat 
général, rejette... » (Du 19 mars 1894. — Plaid. MM C S DUVTVTER, 
DESPRET et GEORGES LF.CI.ERCQ.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président. 

19 avr i l 1893. 

DIVORCE. — PENSION A L I M E N T A I R E PENDANT U N E A N N É E . 

CO NT INUATION DE L A PENSION. — DEMANDE N O U V E L L E . 

Lorsqu'il a été alloué à la femme demanderesse en divorce, une 
pension alimentaire pendant une année et que la procédure en 
divorce n'est pas terminée à l'expiration du terme, la femme a 
droit à la continuation de la pension. 

Si la femme ne sollicite celte continuation, pour la première fois, 
que dans sa conclusion d'appel, pareille conclusion constitue une 
demande nouvelle, non recevuble en appel, en tant qu'elle est 
fondée sur les besoins nés avant le jugement qui a admis le 
divorce. Elle est, au contraire, recevablc pour les termes échus 
depuis ce jugement. 

(c... c. B . . . ) 

ARRÊT.— « Attendu que c'est à bon droit,et par des motifs que 
la cour adopte, que le premier juge a admis le divorce au profit 
de l'intimée et que l'appelant se réfère à justice à cet égard ; 

« Attendu que le jugement antérieur, confirmé par arrêt du 
27 juillet 1 8 9 1 , n'a alloué a l'intimée une pension mensuelle de 
123 francs, que pendant une année, à dater du 6 décembre 1891 ; 
que la procédure en divorce n'étant pas terminée à l'expiration de 
ce terme, elle avait droit à la continuation de cette pension, mais 
ne l'a sollicitée pour la première fois que dans ses conclusions 
d'appel ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article -461 du code de procédure 
civile, aucune nouvelle demande ne peut être formée en appel, 
sauf en ce qui concerne les intérêts, arrérages ou autres acces
soires échus depuis le jugement de première instance cl les dom
mages-intérêts pour le préjudice soutien depuis le dit jugement ; 

« Attendu que si, depuis le jugement du 3(1 mai 1892 admet
tant le divorce, le premier juge est dessaisi de la cause, la conclu
sion de l'intimée n'en comprend pas moins uni! demande nou
velle, non recevablc en appel, en tant qu'elle est fondée sur les 
besoins nés avant ce jugement ; qu'elle est, au contraire, reccvable 
pour les termes échus depuis, puisque la pension ne constitue 
dans l'espèce, qu'une part des arrérages de la rente qui avait été 
assurée aux époux par le contrat de mariage et dont la liquidation 
est l'accessoire de l'action en divorce ; 

'< Attendu que la pension allouée précédemment à l'intimée est 
loin d'être exagérée ; 

« Attendu que la recevabilité de la demande n'est pas contestée 
en ce qui concerne la provision ad litem qui, eu égard aux frais 
prévus pour la procédure d'appel, doit être fixée h 4 0 0 francs ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 
audience publique l'avis conforme de 51. le premier avocat général 
LAURENT, met l'appel à néant ; dil que l'intimer: n'est pas receva
blc dans sa demande de pension pour la période antérieure au 
jugement du 30 mai 1 8 9 2 ; condamne l'appelant à payer à l 'inti
mée une pension alimentaire de 12.'i fr. à dater du 30 mai 1892, 
jusqu'à la dissolution du mariage ; condamne l'appelant à lui pa
yer une provision ad litem de 400fr . ; le condamne aux dépens...» 
(Du 19 avril 1893. — Plaid. M M > SOMKHIIALSEN C. DE BIXKER et 
DELACROIX.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Hallet, vice-président. 

22 novembre 1893. 

B A I L . — V I C E CACHÉ. — PUNAISES. — CONNAISSANCE DES 

L I E U X PAR L E LOCATAIRE. — RENONCIATION PRÉSUMÉE. 

ACTION EN' R É S I L I A T I O N . — R E C E V A B I L I T E . I N T E N S E 

M E N T . — D É L A I . — EFFETS. 

La résiliation d'un bail doit être prononcée, lorsqu'il existe dans 
une maison des punaises en quantité telle qu'elles la rendent 
inhabitable et que leur présence s'est marijcslée avant la loca
tion. 

Lorsque le locataire déclare au moment du bail recevoir la mai
son, de lui bien connue, en bon état, c'est là une clause de style 
dont on ne peut déduire qu'il a su cl dû savoir qu'il y avait des 
punaises dans la maison qu'il louait, et qu'il a renoncé à se pré
valoir de l'exister.ce de ce vice. 

Si même on pouvait y voir une renonciation, celle-ci devrait s'in
terpréter raisonnablement et ne pourrait s'appliquer qu'à l'état 
de choses connu du locataire au moment oit il faisait celte renon
ciation , lorsque l'examen des lieux, qui auruit même accusé la 

présence de punaises, était insuffisant pour l'éclairer sur l'éten
due et la gravité du mal. 

Peu importe qu'avant l'instance, le locataire ait cherché à quitter 
les lieux pour d'autres motifs. 

Aucun délai n'est imparti pour intenter, dans ces conditions, l'ac
tion en résiliation, et l'inaction du locataire pendant un mois ne 
peut notamment équivaloir à une renonciation, lors même qu'il 
aurait connu l'existence et la multiplicité des punaises. 

Il est indifférent aussi que le locataire ail sous-louê un apparte
ment dans la maison. 

Les effets de la résiliation ne peuvent remonter au delà du jour de 
la citation en référé, pour lu nomination d'experts. 

(DE CLEENE C. VAN NEUS.) 

JUGEMENT. — « Vu en expédition régulière le rapport dressé 
par l'expert Leemans, en exécution de l'ordonnance de référé 
rendue par M. le président du tribunal de ce siège, le 6 mai 
1893 : 

« Attendu que l'action tend à obtenir la résiliation de certain 
bail verbal avenu entre parlics et ce : 1 E parce que l'immeuble 
loué serait infesté de punaises ; 2° parce qu'il manquerait d'eau 
potable ; 

« Attendu que du rapport susvisé i l conste et qu'au surplus 
le défendeur reconnaît qu'une très grande quantité de punaises 
existent dans les lieux loués et que ceux-ci sont dépourvus d'eau 
potable ; 

« Attendu que l'expert estime à juste titre que, vu le grand 
nombre de punaises dont il a constaté l'existence dans la maison 
litigieuse, celle-ci est inhabitable; qu'il ajoute et qu'il faut admet
tre, à raison des faits acquis au procès, que la présence des 
punaises s'est manifestée dans l'immeuble à une date antérieure 
à la location de la maison par le demandeur; 

« 1. Ln ce qui concerne la première cause de résiliation (pu
naises) : 

« Attendu que le défendeur prétend échapperauxconséquences 
juridiques des faits ci-dessus déclarés constants, en invoquant 
divers moyens qu'il qualifie lins de nou-recevoir ; 

« a] Attendu qu'il se prévaut d'abord de ce que le demandeur 
a déclaré que la maison lui était bien connue et qu'il la recevait 
en bon état; qu'il déduit de là que De Cleene a su et dû savoir 
qu'il y avait des punaises dans l'immeuble et qu'il a renoncé à se 
prévaloir de l'existence de ce vice; 

« Attendu que les renonciations ne se présument point et ne 
se peuvent induire que de faits impliquant nécessairement la 
volonté tonnelle de renoncer ; 

« Attendu que la déclaration de De Cleene, ci-dessus vantée, 
n'est pas nécessairement relative à l'existence des punaises ; 
qu'elle peut s'appliquer à d'autres objets multiples; 

« Qu'elle ne peut, dès lors, être envisagée comme une renon
ciation au regard du viee dont s'agit; 

« Attendu, au surplus, que pareille déclaration est purement 
île style, que cela est si vrai dans l'occurrence que de l'aveu des 
parties, nonobstant celte déclaration, certaines réparations ont 
été effectuées dans l'immeuble, après l'entrée en jouissance, de 
l'assentiment cl en partie aux frais du délendeur ; 

« Attendu, enfin, que si même i l fallait voir une renonciation 
dans les dires et agissements du demandeur antérieurs à l'instance 
en référé, encore l'action serait-elle recevablc; qu'en effet, cette 
renonciation devrait s'interpréter raisonnablement et ne pourrait 
s'appliquer qu'à l'état de choses connu du demandeur au moment 
où i l faisait la prétendue renonciation ; 

« Or, attendu qu'il est certain que si un examen même minu
tieux et plusieurs fois répété, a pu révéler au demandeur l'exis
tence d'un vice de ce genre, cet examen toutefois était absolu
ment insuffisant pour éclairer De Cleene sur l'étendue et la gravité 
du mal; que, pour arriver à constater la situation exacte, telle 
qu'elle se présentait déjà avant la prise en possession par le de
mandeur, i l a fallu les patientes et consciencieuses recherches de 
l'expert, lequel, après avoir fait enlever en différents endroits les 
plinthes et les papiers de tenture, a pu dénombrer les insectes 
grands et petits, morts et vivants, de même que les nids et œufs 
des dits insectes ; qu'il suit de la que, si le demandeur ne s'est 
pas alarmé de la présence de quelques punaises qu'il aurait dé
couvertes au cours de ses visites antérieures au bail, le défendeur 
n'est certes pas fondé à en conclure que, par cela seul, De Cleene 
a accepté de supporter, sans se plaindre, le voisinage de ces para
sites, fussent-ils en nombre illimité; 

« Attendu qu'il importe peu qu'antérieurement à la présente 
instance, le demandeur ait cherché à quitter les lieux loués pour 
des motifs autres que ceux qu'il invoque actuellement ; que cette 
circonstance ne fait pas disparaître et ne rend point De Cleene 
non recevablc à formuler les griefs sérieux qu'il articule aujour
d'hui ; 



« b) Attendu que le détendeur prétend que, pour être rece-
vable, l'action aurait dû être intentée dès les premiers jours de 
bail ; 

« Attendu qu'aucun délai n'est imparti par la loi quant à ce; 
que l'inaction du demandeur pendant un mois ne peut, à elle 
seule, équivaloir a une renonciation, alors même qu'il aurait par
faitement connu l'existence et la multiplicité des punaises ; 

« c) Attendu qu'il est indifférent, à supposer ce fait exact, que 
le demandeur ait accepté un sous-locataire qui occuperait un 
appartement dans la maison litigieuse; que le demandeur aurait 
pu continuer à occuper lui-même l'immeuble sans, pour ce, adve
nir non recevable à poursuivre la résiliation du bail ; 

« 11. En ce qui concerne la deuxième cause de la résiliation 
(absence d'eau potable) : 

« Attendu que le vice repris sub n° 1 constitue à lui seul, tel 
qu'il est établi au procès, cause suffisante de résiliation ; 

« Qu'il devient, dès lors, superflu d'examiner la prétention des 
parties en ce qui concerne la deuxième cause alléguée par le 
demandeur ; 

« Attendu que les considérations émises ci-dessus démontrent 
que les faits cotés par le défendeur, avec offre de preuve dans ses 
conclusions subsidiaires ne sont ni relevants, ni pertinents ; 
qu'ils tendent, en effet, principalement à établir que le demandeur 
a connu l'existence des punaises avant l'entrée en jouissance, et 
qu'il a été décidé ci-dessus que cette connaissance, a la supposer 
acquise au procès, est sans influence sur la recevabilité et le fonde
ment de la demande ; qu'il en est de même relativement aux 
prétendues discussions qui auraient surgi dans la famille du 
demandeur ; 

« Attendu qu'en présence de la solution donnée à la demande 
principale, la demande reconventionnelle manque de base ; 

« Attendu que les effets de la résiliation ne peuvent remonter 
au delà du jour de la citation en référé, date à laquelle remontent 
les effets du présent jugement ; 

« Que les loyers acquittés par le demandeur doivent donc 
demeurer acquis au défendeur, depuis le premier avril jusqu'au 
2 mai 1893 ; 

« Attendu que le demandeur est en défaut d'établir l'existence 
du préjudice, en réparation duquel i l sollicite l'allocation d'une 
somme de 1,000 francs, à titre de dommages-intérêts ; 

« Attendu que le défendeur a contredit lors de l'instance en 
référé, et qu'il succombe dans ses prétentions; que c'est donc à 
tort qu'en conclusions, i l soutient devoir être exonéré des dépens 
du référé ; 

.c Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires des parties, déclare résiliée, au profit du 
demandeur, à partir du 2 mai 1893, la convention verbale de bail 
avenue entre parties, au sujet de la maison sise à Scbaerbeek, 
rue Van de Weyer, n° 14; condamne le défendeur à rembourser 
au demandeur la portion des loyers correspondant à la période 
du 2 mai au 1 e r jui l let ; le condamne aux intérêts judiciaires de 
cette somme et à tous les dépens, y compris ceux de l'instance 
en référé ; déclare le présent jugement exécutoire nonobstant 
appel et sans caution... » (Du 22 novembre 1893. — Plaid. 
M M " A. DE MEREN C. EMOND.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
Première chambre. — Présidence de M. De Necker. 

20 novembre 1893. 

M U R M I T O Y E N . — SECOND M U R SÉPARÉ. — ACQUISITION 

D E L A M I T O Y E N N E T É . 

Si, à côté du mur mitoyen, un mur a été élevé, avec destination 
spéciale, par l'un des voisins, l'autre voisin qui exhausse le mur 
mitoyen, ne peut faire usage en même temps du second mur, ni 
exiger la cession de la mitoyenneté. 

(VELLE c. DEVOS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse, veuve Velle, 
prétend que le défendeur Devos a, sans droit ni titre, en exhaus
sant le mur mitoyen qui sépare sa propriété de celle de la deman
deresse, élevé des constructions sur un mur qui est la propriété 
exclusive de cette dernière ; 

« Attendu que, par exploit en date du 18 mars 1892, la deman
deresse a cité le défendeur devant le juge des référés, afin de laire 
constater l'état des lieux par des experts ; 

« Attendu que, par ordonnance en date du 22 du même mois, 
le président de ce siège, après avoir nommé trois experts avec 
mission de dresser un état des lieux et des constructions dont 

s'agit et de constater notamment si le mur séparatif des deux 
propriétés, à l'endroit indiqué dans l'exploit, est unique ou dou
ble, a ordonné au défendeur de cesser les travaux jusqu'après 
l'expertise ; 

« Attendu que, par exploit en date du 8 novembre 1892, la 
demanderesse a cité le défendeur devant ce tribunal, afin de s'en
tendre condamner à démolir la construction dont s'agit, dans les 
huit jours de la signification du jugement, sous peine de 20 francs 
par jour de retard, et, en outre, à S00 francs de dommages-
intérêts ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport des experts qu'il existe, entre 
la maison de la demanderesse et celle du défendeur, un mur mi
toyen de l'épaisseur d'une demi-brique ; que ce mur servait autre
fois de clôture entre les cours des deux maisons, cours qui sont 
aujourd'hui transformées, des deux côtés, en souterrains; 

« Que feu Velle, mari de la demanderesse, a fait construire sur 
son terrain, à côté du mur mitoyen, un autre mur de l'épaisseur 
d'une brique, entièrement dégagé du premier mur, et qui servait, 
jusque dans ces derniers temps, de soutien à une toiture en 
verre ; 

« Que le défendeur, afin de pouvoir construire un bâtiment 
dans sa cour, a surélevé le mur mitoyen existant et a ainsi, à côté 
du mur d'une brique, construit par feu Velle, élevé sur le mur 
mitoyen un autre mur de la même épaisseur que ce dernier ; qu'ar
rivé avec le nouveau mur établi sur le mur mitoyen à la hauteur 
du mur bâti par feu Velle, le défendeur a bâti sur l'épaisseur des 
deux murs, faisant ainsi usage du mur appartenant exclusivement 
à la demanderesse ; 

« Sur la recevabilité : 
« Attendu que le défendeur soutient que l'action de la deman

deresse n'est plus recevable à cause du long temps qu'elle a laissé 
écouler entre le dépôt du rapport des experts et le moment où 
elle a assigné le défendeur, son inaction pendant ce long espace 
de temps constituant un véritable acquiescement de sa part aux 
conclusions du dit rapport ; 

« Attendu que cette fin de non-recevoir n'est pas fondée ; 
« Qu'en effet, une renonciation à un droit ne se présume pas, 

et qu'il est incontestable que la demanderesse avait trente ans pour 
intenter son action ; 

« Attendu qu'il résulte, en effet, de l'ordonnance du juge des 
référés, que le défendeur n'avait l'obligation d'arrêter les travaux 
de construction, que jusqu'après l'achèvement de l'expertise, mais 
qu'on ne peut conclure de là, comme le fait le défendeur, que la 
demanderesse devait agir immédiatement après le dépôt du rap
port des experts; le défendeur pouvait à ses risques et périls, 
continuer les travaux, sans que la demanderesse eut le droit de 
l'en empêcher; 

« Au fond : 
« Attendu que le défendeur soutient que c'est à tort que la 

demanderesse refuse de céder la mitoyenneté du mur construit 
par son mari sur le terrain lui appartenant ; 

« Qu'il y a évidemment lieu d'appliquer, dans l'espèce, l'arti
cle 661 du code civil, le susdit mur formant actuellement au rez-
de-chaussée, la seule séparation entre les deux maisons ; 

« Que telle est également l'opinion des experts, lesquels, dans 
leur rapport, allouent à la demanderesse, pour la moitié de la 
valeur du mur et du terrain, une somme de fr. 49-46, somme que 
le défendeur offre de payer ; 

« Attendu que les experts, en se constituant juges, ont outre
passé leur mission, qu'ils ont, du reste, mal apprécié la question 
de droit qu'ils se sont permis do trancher ; 

« Qu'en effet, pour qu'aux termes de l'article 661, un proprié
taire ait la faculté de rendre un mur mitoyen, i l faut que sa pro
priété joigne le dit mur; 

« Attendu que la disposition de l'article 661 du code civil est 
une disposition exorbitante, restrictive du droit de propriété, 
laquelle doit être rigoureusement interprétée et ne peut être éten
due au delà de ses termes ; qu'il s'ensuit que le propriétaire qui 
serait séparé, même seulement de quelques centimètres du mur 
dont i l voudrait acquérir la mitoyenneté, ne pourrait se prévaloir 
de cette disposition (Cour d'appel de Gand, 22 janvier 1869, 
PASICRISIE, 1869, I I , 227 ; Cour de cassation de France, 25 mai 
1862, rapporté dans la Jurisprudence des Tribunaux de première 
instance, 1867-68, p. 436) ; 

« Attendu que tel est le cas dans l'espèce, puisque les deux pro
priétés étant séparées par un mur mitoyen, i l est évident que le 
mur appartenant à la demanderesse ne touche pas et ne peut tou
cher à la propriété du défendeur ; 

(c Attendu que la circonstance qu'il n'existe actuellement 
qu'un seul mur à partir du rez-de-chaussée, est sans importance 
au procès, puisque le terrain sur lequel est construit le mur mi
toyen appartient pour moitié a la demanderesse, et que, par con
séquent, la propriété du défendeur ne peut nulle part joindre le 



mur appartenant exclusivement à la susdite demanderesse, la 
propriété du dessous entraînant celle du dessus ; 

« Attendu que le défendeur, se basant sur l'autorité des arrêts 
et des auteurs qu'il invoque, prétend que, lorsque le mur sepa
rati!'se trouve a courte distance de la ligne separative des deux 
immeubles, le propriétaire de l'immeuble voisin peut néanmoins 
en acquérir la mitoyenneté, pourvu que l'espace entre le mur et 
la ligne separative des immeubles n'ait pas reçu une disposition 
spéciale; 

« Attendu qu'en admettant même que ce système soit fondé, le 
défendeur ne peut s'en prévaloir dans l'espèce ; 

« Qu'en effet, dans notre cas, l'espace situé entre le mur de la 
demanderesse et la ligne separative des deux héritages, a évidem
ment reçu une disposition spéciale, puisque c'est sur ce terrain 
que le mur mitoyen a été élevé, mur que le défendeur aurait le 
droit d'exhausser, en se conformant aux prescriptions de l'arti
cle 659 du code civil ; 

« Attendu, au surplus, que le système du défendeur, s'il devait 
être admis, aboutirait à cette conséquence absurde, que si, dans 
la suite, la demanderesse construisait un nouveau mur h coté du 
mur litigieux, le défendeur aurait le droit de rendre successive
ment mitoyen et ce nouveau mur, et tous les autres murs que la 
demanderesse s'aviseraitde construire dans les mêmes conditions ; 

« Que c'est évidemment pour empêcher semblables abus que la 
cour de cassation de Berlin a décidé que l'art. 601 du code civil 
ne peut être invoqué par celui qui a construit un mur contre 
celui du voisin, et qui prétend rendre mitoyen le mur de ce der
nier (Cour de cassation de Berlin, du 18 mai 1858, rapporté dans 
CI.OES et BOKJEAN, 1807-68, p. -438) ; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que l'action de 
la demanderesse est recevable et fondée ; 

« Attendu que la demanderesse ne justifie pas qu'elle ait souf
fert un dommage quelconque, autre (pie les trais du procès soumis 
à taxe ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare l'action rece
vable, et statuant au fond, dit que c'est sans droit qu'en exhaus
sant le mur mitoyen dont s'agit, le défendeur a l'ait usage en 
même temps du mur appartenant en propre à la demanderesse, 
ce, sur une longueur de 3"'75, et qu'il y a élevé des construc
tions sur la même longueur ; dit. par suite, que c'est abusivement 
et sans droit, qu'il y a élevé l'ouvrage existant ; comme consé
quence, condamne le défendeur à démolir les susdites construc
tions sur toute la longueur du mur indiquée ci-dessus, et à 
rétablir le mur de la demanderesse dans son état antérieur ; dit 
que, faute de ce faire endéans du mois de la signification du pré 
sent jugement, le détendeur sera tenu de payera la demanderesse 
la somme de 10 francs pour chaque jour de retard, à titre de 
dommages-intérêts ; dit que la demande en dommages-intérêts de 
la demanderesse n'est pas suffisamment justifiée, qu'il n'y a donc 
pas lieu de l'accueillir; (lit qu'il résulte de tout ce qui précède 
que la demande reconvcnlionnellc du détendeur n'est ni receva
ble, ni fondée ; condamne le défendeur il tous les dépens y com
pris ceux du référé et de l'expertise... » (Du 20 novembri! 1893. 
l'iaid. M M « ADOLPHE DE CLERCU C. I I . VANDER HOFSTADT.) 

JURIDICTION CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

26 février 1894. 

REVISION. — D E U X CONDAMNES POUR LES MEMES 

INFRACTIONS. 

Lorsque deux prévenus sont condamnes par des jugements diffé
rents, à raison de mêmes [infractions et que les deux condam
nations ne peuvent se concilier, il y a lieu à revision pour les 
contraventions comme pour les délits. 

(DEVILLÉ.) 

ARRÊT. — « Vu le réquisitoire de M. le procureur général en 
date du 5 février 1894, dont la teneur suit : 

u A la cour de cassation. 

Le procureur général expose : 
Que, par dépêche du 4 janvier 1894, M. le ministre de la jus

tice l'a chargé de dénoncer à la cour deux jugements du tribunal 
correctionnel de Bruxelles; 

Le premier, en date du 10 février 1893, condamnant par défaut 
Charles Devillé, à 10 francs d'amende, du chef d'injures autres 
que celles prévues au chapitre V, titre VI I I , livre I I , du code 
pénal; à huit jours de prison et à 26 francs d'amende du chef de 
destruction de clôture; à 5 francs d'amende pour avoir été trouvé 
dans les rues dans un état d'ivresse occasionnant du désordre, le 
tout à Ixelles, le 8 janvier 1893; 

Le second, en date du 25 octobre 1893, condamnant contra-
dictoirement François Devillé, manœuvre-maçon, né à Bruxelles, 
le 12 juillet 1864, y demeurant impasse Bobie, 6, frère du précé
dent^ deux peines de huit jours de prison et de 26 fr. d'amende 
chacune, pour avoir, à Ixelles, le 8 janvier 1893 : 1° outragé 
l'agent de police De Prêter dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions ; 2° détruit en tout ou en partie la 
clôture de la salle de police de la commune d'Ixelles; 

Que ces deux jugements sont passés en force de chose jugée; 
Qu'il résulte do l'examen des procédures qui les ont précédés 

que, nonobstant certaines différences de qualification, ces deux 
jugements punissent les mêmes faits, lesquels ne peuvent avoir 
été commis que par une seule personne-, qu'ils ne peuvent se 
concilier et sont la preuve de l'innocence de l'un ou de l'autre 
des condamnés ; 

A ces causes, et vu l'article 443 du code dïnstrustion crimi
nelle ; 

Le procureur général soussigné requiert qu'il plaise à la cour 
casser les deux jugements prémentionnés et renvoyer les deux 
prévenus, pour y être procédé sur les instructions subsistantes, 
devant un autre tribunal correctionnel ; 

Tait au parquet, le 5 février 1894. 
Pour le procureur général : 

L'avocat général, 
H. Boscii. » 

« Adoptant les motifs de ce réquisitoire et attendu que les 
deux condamnations ne peuvent se concilier et sont la preuve de 
l'innocence de l'un ou de l'autre des deux condamnés; 

« Vu l'article 443 du code d'instruction criminelle ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller VAN ISF.RCHEM en 

son rapport et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, casse les deux jugements rendus par le tribunal correc
tionnel de Bruxelles, le 10 février 1893 et le 25 octobre 1893; 
renvoie les prévenus Charles Devillé et François Devillé, plus am
plement qualifiés ci-dessus, devant le tribunal correctionnel de 
Nivelles, pour y être jugés simultanément sur les procédures 
subsistantes... » (Du 26 février 1894.) 

OBSERVATIONS. — Comp. cassation, 6 février 1 8 9 3 
( B E L G . J U D . , 1 8 9 3 , p. 4 2 2 ) ; 3 0 j anv ie r 1 8 9 3 (BELG. J C D . , 

1 8 9 3 , p. 4 2 3 ) ; 2 7 j u i l l e t 1 8 9 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 1 , 

p. 1 3 2 0 ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

19 février 1894. 

P H A R M A C I E N . — R E M È D E SECRET. — ARRÊTÉ R O Y A L . 
P E I N E . 

Est légal, l'arrêté royal du 1 e r mars 1888 sur le débit des spé
cialités pharmaceutiques et remèdes secrets. 

La vente d'un remède secret, sans que le récipient renseigne les 
substances qui entrent dans sa composition, est passible d'une 
amende de 10« 100 florins. 

(COI'ERIIANS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du 2 3 d é c e m b r e 1 8 9 3 , reproduit 
supra, p. 2 6 7 . 

M . le procureur g é n é r a l M E S D A C H DE TER K I E L E a 

conclu au rejet en ces termes : 

« L'arrêté royal du 1 e r mars 1888, par son article 3, dispose 
que : 

« Les récipients (bouteilles, fioles, flacons, bocaux, etc.) qui 
« renferment des spécialités pharmaceutiques, sont revêtus d'une 
« étiquette mentionnant les substances qui entrent dans leur 
« composition. » 

Copermans, pharmacien à Anvers, a été convaincu, par l'arrêt 
attaqué, d'avoir, à quatre reprises diftérentes, contrevenu à cette 
disposition, et condamné, en conséquence, à quatre amendes, 
chacune de 26 francs, par application de divers arrêtés royaux 
dont il sera parlé ci-après. 



11 fonde son pourvoi sur trois moyens, dont le premier est tiré 
de la violation des articles 67 et 107 de la Constitution, des lois 
des 12 mars 1818, 2-17 mars 1791, ainsi que de l'illégalité du 
prédit arrêté du 1 e r mars 1888, en ce que l'arrêt : 1° méconnaît 
le droit des pharmaciens de vendre des remèdes secrets; 2° est 
matériellement inapplicable et suspend ainsi la vente de ces 
remèdes. 

I . Personne ne méconnaît que l'ancienne défense, imposée 
aux pharmaciens par la loi française de l'an XI, de vendre des 
remèdes secrets, a été levée par la législation néerlandaise qui 
nous a régis depuis la formation du royaume des Pays-Bas, et que 
ce trafic est aujourd'hui autorisé, non d'une manière illimitée, 
comme celui des denrées inoffensives (décret du 2-17 mars 1791), 
mais sous le bénéfice de certaines restrictions dictées par la sau
vegarde de la sûreté et de la santé publique (1). 

A toute époque, même sous l'empire des principes de la plus 
large liberté, la police médicale s'est étendue à cet objet qui inté
resse le bien-être du peuple au premier chef. (Ord. de la répu
blique batave des 20 mars 1804, 25 février 180,ri, 7 mars 1800, 
3 avril 1807 ; BEI.G. JUD., 1885, p. 885, note.) L'arrêté du Prince-
Souverain du 29 janvier 1814, en a restauré le principe, en 
attendant que la loi du 12 mars 1818, par son article 17, toujours 
en vigueur, le subordonnât aux instructions à émaner à ce sujet. 

Là gît la source et le fondement de ce pouvoir réglementaire, 
si étendu, si considérable, qu'il n'a d'autres limites que la loi 
dont i l procède, et le premier usage qu'en fit le gouvernement, 
suivit de près sa promulgation. (Instructions pour les apothicaires, 
du 31 mai 1818, Pasin., p. 439.) La liberté s'y trouve déjà con
tenue, dans ce qu'elle a de plus nuisible, notamment pour le dé
bit des poisons et des narcotiques (art. 6 et 7). 

Mais le champ de ces précautions à prendre est immense et 
susceptible de s'étendre à l'infini, avec les progrès de la science 
et les nécessités de l'expérience, qu'une administration prévoyante 
est tenue de suivre de près ; d'où la fréquence des revisions et 
des remaniements et le maintien d'une surveillance incessante. 

Dans le but de ne pas nous égarer en détails inutiles et super
flus, passons sans détour à la discussion de cet arrêté du 31 mai 
1883, approuvant de nouvelles instructions, entre autres pour les 
pharmaciens; les lois que son préambule invoque à son appui 
sont : d'abord la dite loi du 12 mars 1818, puis celle du 9 juillet 
1858 sur la pharmacopée. Bientôt est survenu l'arrêté du 1" mars 
1888, y apportant quelques modifications reconnues nécessaires 
à la suite de votre arrêt du 16 juillet 1885 (BEI.G. JI;D., 1885, 
p. 881). C'est l'infraction à ses défenses qui a motivé la condam
nation du demandeur, c'est de leur légalité qu'il s'agit. 

Il n'est pas conçu dans un plan différent du précédent. Loin 
d'interdire aux pharmaciens la vente de médicaments secrets, il 
l'autorise si bien, qu'il l'entoure de certaines précautions, de 
crainte qu'elle ne devienne nuisible, mais dont se prévaut le 
demandeur, pour en faire un obstacle absolu, en opposition avec 
la loi, dont elles bouleversent toute l'économie. 

Que porte son texte? Article 3. « Les récipients (bouteilles, 
« fioles, flacons, etc.) qui renferment des spécialités pharmaeeu-
« tiques, sont revêtus d'une étiquette mentionnant les substances 
« qui entrent dans leur composition. » 

Et le demandeur s'est affranchi de cette obligation par le motif 
que, dans sa pensée, l'arrêté de 1888 est illégal. C'est l'objet de 
ses deux premiers moyens. 

I I . Assurément, l'administration aurait outrepassé ses pou
voirs, si, au lieu de procurer à la loi son exécution, elle avait 
elle-même porté quelque statut législatif, si, par exemple, d'une 
manière générale, elle avait interdit aux pharmaciens la vente de 
médicaments secrets ; cette faculté, comme ils la tiennent de la 
loi même et de l'exercice de leur profession, qui consiste préci
sément à préparer et à vendre des drogues et des médicaments 
(loi du 12 mars 1818,arrêté royal du 15 juillet 1818), après avoir 
justifié de connaissances spéciales (loi du 20 mai 1876), leur 
retraire ce droit, c'est faire acte de législature, c'est défaire son 
œuvre et contrarier ses vues ; l'antinomie est par trop manifeste. 
Mais quand la loi dispose (12 mars 1818, art. 17) qu'aucun mé
dicament ne pourra être vendu que conformément aux instruc-

(1) Loi du 21 mai 1819, art. 2 : « Chacun se conformera, 
« dans l'exercice de son commerce, profession, industrie, mc-
« lier ou débit, aux règlements de police générale et locale. » 

(2) Chambre des représ., 9 juin 1858 (Ann. pari., p. 1113, in 
fine). M . LEI.IÈVUE : 

« Nous sommes à faire une loi complète. Or, il est très naturel 
« d'insérer dans cette loi toutes les dispositions indispensables 
« à son exécution, et on ne conçoit pas à quel titre on nous ren-
« verrait à la loi de 1821, que nous abrogeons da?is toutes ses 
« parties, » 

tions à émanera ce sujet, comment l'administration pourrait-elle 
être taxée d'excès, si aucune mesure ne lui a été imposée. 

Obliger le pharmacien à spécifier chacune des substances qui 
entrent dans la composition du médicament, c'est le contraindre à 
en divulguer le secret et ruiner cette branche importante de la 
pharmacie ! 

A tout prendre, ce ne serait encore là qu'un inconvénient dans 
la pratique de la loi, non une contrariété avec ses prescriptions. 
Toutefois, gardons-nous d'en exagérer la portée, et écoutons là-
dessus l'appréciation de la cour de Bruxelles : 

« L'indication des substances, dit-elle, permet à chacun, à 
« l'homme de l'art comme au patient, d'apprécier si le produit 
« constitue un médicament, s'il présente quelque chance d'effi-
« cacitô ou d'utilité, ou si, au contraire, i l peut exposer à des 
« accidents fâcheux ; 

« Qu'elle ne peut nuire au secret de l'inventeur, lequel réside 
« tant dans la connaissance de la dose de chaque substance, que 
« dans le mode et le procédé de préparation ». 

Le reproche d'illégalité, soulevé par les deux premiers moyens, 
vient ainsi à être écarté. 

111. Le troisième moyen est fondé sur la violation de l'article 9 
de la Constitution, l'abrogation de la loi du 12 juillet 1821 et 
l'absence de sanction à l'article 3, § 1 C P , de l'arrêté royal du 
1 e r mars 1888. 11 n'a ainsi trait qu'à la peine appliquée, quatre 
amendes de 26 francs chacune. 

Pour l'apprécier, quelques explications sont nécessaires. 
L'arrêté royal du 31 mai 1885, par son article 7, avait imposé 

aux pharmaciens l'obligation de renfermer, dans une enveloppe 
parfaitement close et revêtue de leur cachet, les spécialités phar
maceutiques admises par la commission de l'Académie de méde
cine, et débitées par eux ; puis l'article -44, d'une manière géné
rale, comminait contre les différentes infractions aux dispositions 
du même arrêté, suivant les cas, les peines prévues par les lois 
des 12 mars 1818, 12 juillet 1821 et 9 juillet 1858. 

Cette disposition a été abrogée et remplacée par l'article 3 de 
l'arrête royal du l ' M ' mars 1888, ainsi conçu : « Les récipients qui 
« renferment des spécialités pharmaceutiques, sont revêtus d'une 
« étiquette mentionnant les substances qui entrent dans leur 
« composition. » 

L'arrêté n'ajoute aucune pénalité, il n'abroge pas l'article 44 de 
l'arrêté du 31 mai 1885; par une conséquence nécessaire, i l 
maintient l'ordre des peines comminées par cet article et qui 
seront, suivant les cas, empruntées aux diverses lois de 1818, 
1821 ou 1858. 11 n'y a de changé que les éléments constitutifs 
de l'infraction, et i l n'y a plus à rechercher que la nature de l'in
fraction, à l'effet de déterminer laquelle de ces trois sera appli
cable. 

En commençant à rebours, ce n'est assurément pas celle de 
1858, ayant pour objet l'introduction d'une nouvelle pharmaco
pée. Si l'on parcourt les différentes obligations qu'elle impose aux 
pharmaciens, on se convainc qu'elles ont toutes pour objet la 
bonne tenue de leur officine, le devoir d'avoir, en tout temps, en 
quantités suffisantes, les médicaments prescrits, de bonne qua
lité; de tenir leur officine accessible aux personnes déléguées 
pour les visiter, etc. Ce dont le demandeur n'était pas inculpé. 

La loi du 12 juillet 1821 donne lieu aux mêmes observations ; 
son objet n'était pas différent de la précédente. Du reste, en ce 
qui concerne les pharmaciens, elle a été abrogée par la prédite 
loi du 9 juillet 1858 (2). 

Heste ainsi la loi du 12 mars 1818, dont l'article 17 porte : 
« Aucun médicament composé, sous quelque dénomination que 
« ce soit, ne pourra être vendu ni offert en vente que par des 
« personnes qui y sont autorisées par la loi ou par nous, et con-
« formément aux instructions à émaner à ce sujet, à peine d'une 
« amende de 50 florins. » 

Or, les instructions du 1 e r mars 1888 prescrivent d'apposer sur 
le produit vendu une étiquette énumérant toutes les substances 
dont i l se compose, à peine, dit l'article 22 de la loi de 1818, 
d'une amende de 10 à 100 florins. La condamnation trouve ainsi 
sa justification dans le rapport du fait déclaré constant avec la loi 
invoquée ». 

Conclusions au rejet. 

P. 1114. M. VANDER DONCKT, rapporteur : 
« Je crois que l'honorable membre est tombé dans une grave 

« erreur. La loi qui régit actuellement la matière n'est nullement 
« abrogée et on ne saurait pas l'abroger... Elle reste nécessaire 
« en ce qui concerne les droguistes et une foule d'autres profes-
« sions accessoires. Ce n'est donc pas le moment d'abroger la loi 
« que nous entendons remplacer seulement dans quelques-unes 
« de ses dispositions. » 



L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur les deux premiers moyens combinés, tirés de 
la violation des articles 67 et 107 de la Constitution ; des lois des 
12 mars 1818, 2-17 mars 1791, ainsi que de l'illégalité de l'arrêté 
royal du 1 e r mars 1888, en ce que cet arrêté : 1° méconnaît le 
droit des pharmaciens de vendre des remèdes secrets ; 2° en ce 
qu'il est inapplicable matériellement et suspend ainsi la vente de 
ces remèdes et en ce que, sur ces derniers points, l'arrêt attaqué 
n'est pas motivé : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé prononce des condamnations à 
charge du demandeur, du chef d'avoir vendu des spécialités phar
maceutiques, ne portant pas d'étiquette mentionnant les substances 
qui entrent dans leur composition ; 

« Que le fait ainsi libellé constitue l'infraction prévue par 
l'alinéa premier de l'article 3 de l'arrêté royal du 1 e r mars 1888; 

« Qu'il est inexact de prétendre que la vente des remèdes 
secrets était, avant cet arrêté, autorisée d'une manière illimitée 
par les lois alors en vigueur, et qu'un arrête qui la réglementerait 
serait illégal ; 

« Que l'article 17 de la loi du 12 mars 1818, en effet, loin de 
consacrer cette liberté absolue, dispose, au contraire, « qu'aucun 
« médicament composé, sous quelque dénomination que ce soit, 
« ne pourra être vendu ni offert en vente que par des personnes 
« qui y sont autorisées par la loi ou par Nous, et conformément 
« aux instructions à émaner a ce sujet »; 

« Attendu que déjà l'arrêté royal du 31 mai 188b, dans l'intérêt 
de la sûreté et de la santé publiques, apportait dans ses art. 7 et 
8 des restrictions au droit de vendre des remèdes secrets ; que cet 
arrêté, visant la loi du 12 mars 1818, était porté en exécution de 
cette loi ; 

« Que l'arrêté royal du 1 e r mars 1888 sur le débit des spécia
lités pharmaceutiques, en prescrivant, dans son article 3, que les 
récipients qui renfermeraient ces spécialités fussent revêtus d'une 
étiquette mentionnant les substances qui entrent dans leur com
position, n'a fait que reviser et modifier en partie l'arrêté du 
31 mai 188.1 ; 

« Que, loin d'interdire aux pharmaciens la vente des remèdes 
secrets, i l continue à l'autoriser, mais la subordonne à certaines 
précautions dictées par l'intérêt général, sans se préoccuper des 
inconvénients qui pourraient en résulter pour le vendeur ; 

« Attendu qu'il s'ensuit de ce qui précède que l'arrêté royal 
du I E R mars 1888 n'est pas contraire à la loi et n'en suspend pas 
l'exécution ; 

« Attendu qu'il conste de l'arrêt attaque, qu'il n'a pas contre
venu à l'article 97 de la Constitution, étant motivé au vœu de 
la loi ; 

« Sur le troisième moyen, fondé sur la violation de l'article 9 
de la Constitution, l'abrogation de la loi du 12 juillet 1821 et 
l'absence de sanction à l'article premier de l'arrêté roval du 
1« mars 1888 : 

« Attendu que cet arrêté a laissé subsister l'article-44 de l'arrêté 
du 31 mai 1885, punissant les infractions à ses dispositions, sui
vant les cas, d'après les lois des 12 mars 1818, 12 juillet 1821 et 
9 juillet 1838 ; 

« Qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'une infraction aux lois 
de 1821 et 1858, qui ne concernent que l'introduction d'une nou
velle pharmacopée et la bonne tenue des officines des pharma
ciens, mais d'une infraction aux instructions sur la vente des 
produits pharmaceutiques «• à émaner à ce sujet », d'après l'arti
cle 17 de la loi du 12 mars 1818, laquelle infraction est punissable, 
conformément à l'article 22 de la dite loi, d'une amende de 10 à 
100 florins ; 

« Que la décision attaquée, en condamnant le demandeur en 
cassation sur le pied de cette disposition, a fait une juste appli
cation de la loi pénale ; qu'elle s'est bornée à invoquer l'article 5 
de la loi du 12 juillet 1821, pour en tirer la conclusion que c'était 
l'article 22 de la loi de 1818 qui était applicable; qu'il est inutile, 
dès lors, d'examiner si la loi de 1821 est abrogée en tout ou en 
partie par la loi du 9 juillet 1858 ; 

« Attendu que toutes les formalités substantielles ou prescrites 
à peine de nullité ont été observées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport I I . le conseiller 
BELTJENS, et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER KIELE, procureur général, rejette... » (Du 19 février 1894. 
Plaid. M E CAMPION). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

S févr ier 1894. 

CASSATION. — T R I B U N A L D E R E N V O I . — M O T I F ERRONE. 

La règle de droit qu'aucun recours n'est admis, après la cassation 
d'un jugement, contre le deuxième jugement, en tant qu'il est 
conforme au premier arrêt de cassation, ne cesse pas d'être 
applicable si le moyen de défense opposé au premier pourvoi est 
devenu le moyen proposé à l'appui du second pourvoi. 

Un motif erroné qui n'a pas influé sur le dispositif de la sentence 
ne peut donner ouverture à cassation. 

(PIOT C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le T r i b u n a l correctionnel de Bruxelles, statuant 
comme juge d'appel, avait a c q u i t t é le demandeur de la 
p r é v e n t i o n d'avoir contrevenu à deux r è g l e m e n t s de 
police communale de Bruxelles, en vendant de la viande 
non r e v ê t u e de l'estampille prescrite. 

Pourvoi . A r r ê t du 3 j u i l l e t 1893, cassant et renvoyant 
la cause devant le t r ibuna l correct ionnel de Louva in , 
qui a s t a t u é comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu que l'article 1 e r de la loi du 4 août 1890 
autorise le gouvernement à réglementer et à surveiller le com
merce, la vente et le débit des denrées et des substances servant 
à l'alimentation de l'homme et des animaux, mais seulement au 
point de vue de la santé publique ou dans le but d'empêcher les 
tromperies et les falsifications; 

« Attendu que le même article déclare expressément qu'il n'est 
en rien prejudicio aux droits que les lois en vigueur confèrent 
aux autorités communales en vue de s'assurer de la fidélité du 
débit des denrées alimentaires et de leur salubrité, ainsi que de 
réprimer les infractions aux règlements portés en ces matières 
par les dites autorités ; 

« Attendu que le paragraphe final du même article porte que 
les ordonnances de ces dernières ne seront en rien contraires aux 
règlements d'administration générale; 

« Attendu que ce paragraphe ne fait que reproduire le prin
cipe général proclamé dans l'article 78 de la loi communale ; qu'il 
consacre donc simplement la soumission du pouvoir communal 
aux lois et aux règlements d'administration générale portés dans 
les limites constitutionnelles du pouvoir exécutif; 

« Attendu qu'il résulte clairement de ces dispositions, ainsi 
que des lois du 14 décembre 1789 et du 16-24 août 1790, que le 
même objet est confié à la fois à la vigilance du gouvernement et 
à celle des communes ; qu'en cas de contrariété dans les disposi
tions prises par ces deux autorités, les règlements d'administra
tion générale doivent l'emporter; enfin, que le gouvernement ne 
peut porter atteinte aux droits que possèdent, en la matière, les 
autorités communales; 

« Attendu qu'il résulte des travaux préparatoires et des discus
sions de la loi du 4 août 1890, non moins que de son texte, que le 
but du législateur a été d'ajouter l'action du gouvernement à celle 
des communes et non de dépouiller celles-ci de leur mission de 
surveillance et de réglementation en ce qui concerne la salubrité 
des denrées et comestibles, le législateur ayant voulu étendre à 
tout le pays un ensemble de mesures qui lui a paru indispensable 
pour sauvegarder la santé publique, tout en laissant, comme par 
le passé, à chaque commune, la pleine liberté de prendre en 
outre toutes les mesures de précaution qu'elle pourrait juger 
utiles; 

« Attendu que l'on objecte à tort que la doctrine établie par 
l'arrêt de renvoi confond la possession du droit dont sont inves
ties les autorités communales avec l'exercice de ce droit; 

a Attendu qu'il est évident, et qu'il n'est nullement méconnu 
par l'arrêt de la cour de cassation, que si les communes demeu
rent, après comme avant la loi du 4 août 1890, dans la possession 
entière de leurs droits de surveillance et de réglementation, l'exer
cice de ces droits se trouve néanmoins réduit d'une certaine façon 
par le pouvoir concurrent et supérieur du gouvernement, en ce 
sens qu'il est interdit aux communes d'agir à rencontre des règle
ments d'administration générale qui pourront être pris légalement 
en vertu de la susdite loi ; 

« Attendu qu'à part cette restriction qui est la conséquence 
nécessaire de la coexistence de deux pouvoirs ayant le même 
objet dans leurs attributions, aucune entrave ne peut être appor
tée par le gouvernement aux droits de réglementation et de sur
veillance des communes, lesquelles peuvent toujours prendre et 
organiser comme elles l'entendent toutes les mesures supplémen
taires qu'elles estiment propres à assurer la salubrité des denrées 
et comestibles qui se vendent sur leur territoire; 

« Attendu que s'il en était autrement, i l dépendrait uniquement 
de l'autorité supérieure de supprimer les pouvoirs que possèdent 
les autorités communales en la matière, et que la réserve inscrite 
dans la loi du 4 août 1890, au profit du pouvoir communal, serait 
sans portée et sans signification; 

« Attendu qu'il est vainement objecté que l'arrêté royal du 



7 février 1893 s'étant borné à prescrire deux mesures pour la 
seconde expertise dans l'intérêt de la salubrité publique, de la 
libre circulation des produits alimentaires et de l'observation du 
principe de l'absolue gratuité de cette expertise, le gouvernement 
est ainsi resté dans les attributions que lui confère la loi du 
4 août 1890; 

« Attendu qu'il résulte, au contraire, tant de la nature des me
sures prises par le gouvernement que des circonstances qui y ont 
donné lieu, que cet arrêté a été inspiré, non par la nécessité de 
l'hygiène el de la salubrité publiques, mais par le désir de mettre 
fin à des abus d'un autre orde, sans doute regrettables, mais qui 
ne pouvaient être atteints légalement par cette voie ; 

« Attendu que l'on ne peut non plus soutenir qu'à défaut de la 
loi du 4 août 1890, le roi puisait son droit dans le décret du 
22 décembre 1789-janvier 1790 et dans les articles 29 et 67 de la 
Constitution ; 

« Attendu que si le décret susdit met sous l'autorité et l'inspec
tion du roi la salubrité, la sûreté et la tranquillité publique, le 
pouvoir royal cesse toutefois à cet égard lorsque, comme dans 
l'espèce, i l existe des dispositions de loi qui confèrent expressé
ment a une autre autorité l'une ou l'autre de ces matières ; 

« Attendu, en effet, que l'article 78 de la Constitution proclame 
que le roi n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui attribuent for
mellement la Constitution et les lois particulières portées en vertu 
de la Constitution ci-dessus; 

« Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus que l'ar
rêté royal du 7 février 1893, en ordonnant aux communes de 
procéder à la seconde expertise chez les débitants, dans les trois 
lieures au plus tard de l'arrivée des viandes, ou sur les marchés 
avant leur ouverture, a, au mépris de la loi du 4 août 1890, 
manifestement porté atteinte au droit que possèdent les autorités 
communales de faire des ordonnances de police appropriées aux 
besoins locaux et que, partant, cet arrêté, dans sa disposition 
finale, est illégal ; 

« Attendu, dès lors, que les règlements communaux de la ville 
de Bruxelles, en date des 15 juin-5 octobre 1891 et 21 novembre 
1892 n'ont pas été abrogés, et qu'il est établi que le prévenu a, 
à Bruxelles, le 15 mars 1893, contrevenu aux prescriptions des 
ordonnances de police communale de Bruxelles, du 5 octobre 
1891 et 21 novembre 1892, en vendant ou en exposant en vente 
de la viande ne portant pas l'estampille de la ville de Bruxelles ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne le prévenu à une amende 
de 10 francs... » (Du 13 décembre 1893.) 

Pourvo i par P io t . 
La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, pris de la violation et 
fausse application de l'article 1 e r de la loi du 4 août 1890, du 
dernier paragraphe du môme article; des dispositions de l'arrêté 
royal du 7 février 1893, et du rapport au roi qui le précède ; de 
l'article 78 de la loi communale ; du décret du 22 décembre 1789 
et janvier 1790, et des articles 29 et 67 de la Constitution, en ce 
que le jugement dénoncé, tout en proclamant l'existence du pou
voir concurrent et supérieur du gouvernement à celui des com
munes pour ce qui concerne la réglementation et la surveillance 
du commerce, de la vente et du débit des denrées alimentaires 
au point de vue de l'hygiène publique, et en admettant que la 
même matière a été réglementée par les deux autorités, décide 
que le droit du gouvernement est limité par d'autres dispositions 
de loi en vigueur qui subordonnent son exercice à l'usage que 
font les autorités communales du même droit de réglementation 
et de surveillance : 

« Attendu que le demandeur était prévenu d'avoir contrevenu 
aux règlements de police de Bruxelles, du 5 octobre 1891 et du 
21 novembre 1892, pour avoir, dans le courant du mois de mars 
1893, vendu ou exposé en vente de la viande ne portant pas l'es
tampille de la ville de Bruxelles ; 

« Qu'un jugement du tribunal correctionnel de Bruxelles l'avait 
renvoyé des fins de la prévention ; 

« Que le ministère public s'est pourvu en cassation contre ce 
jugement ; 

« Que le pourvoi était fondé sur ce que ce tribunal avait refusé 
d'appliquer à la contravention constatée, les peines comminées 
par ces règlements, par le motif qu'ils sont contraires à l'arrêté 
royal du 7 février 1893, alors que cet arrêté ne pouvait pas mo
difier ou abroger ces ordonnances de police communale ; 

« Qu'il est illégal et que le pouvoir judiciaire devait en refuser 
l'application ; 

« Que ce moyen a été accueilli par l'arrêt de la cour de cassa
tion, du 3 juillet 1893, qui a cassé ce jugement ; que cet arrêt a 
déclaré illégale, la disposition finale de cet arrêté royal, et a ren
voyé la cause devant le tribunal correctionnel de Louvain ; 

« Attendu que le jugement dénonce décide, comme l'arrêt de 

la cour de cassation, que l'arrêté royal du 7 février 1893 empiète 
sur les attributions que l'avant-dernier paragraphe de l'article 1ER 

de la loi du 4 août 1890 a formellement conservées aux autorités 
communales ; que cet arrêté, dans sa disposition finale, est donc 
illégal ; qu'il n'a pu abroger les règlements prémentionnés de la 
ville de Bruxelles ; 

« Qu'en conséquence, le tribunal condamne le demandeur 
pour avoir contrevenu aux prescriptions de ces règlements, en 
vendant ou en exposant en vente, à Bruxelles, de la viande ne 
portant pas l'estampille de la ville de Bruxelles ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1E R, alinéa 2 , de la loi du 
7 juillet 1865 , aucun recours n'est admis, après la cassation d'un 
jugement, contre le deuxième jugement, en tant qu'il est conforme 
au premier arrêt de cassation ; 

« Que, dans l'espèce, la décision du tribunal de renvoi est con
forme à la décision de la cour de cassation, et qu'il importe peu 
que le moyen de défense qui a été opposé au pourvoi contre le 
jugement du tribunal de Bruxelles soit devenu le moyen proposé 
à l'appui du pourvoi du demandeur ; 

« Que de ce qui précède, i l suit que le premier moyen n'est 
pas recevable ; 

« Sur le second moyen, pris de la violation et fausse applica
tions des articles 25 , 2*9, 3 0 , 3 1 , 92 et 108 de la Constitution, 
combinés avec les dispositions du décret du 2 2 décembre 1789 
et janvier 1790, de la loi du 4 août 1890, de l'arrêté royal du 
7 février 1893 et du rapport au roi qui en constitue l'exposé des 
motifs et fait corps avec l'arrêté royal, en ce que le jugement 
dénoncé a violé le principe de la séparation des pouvoirs, en dé
clarant, contrairement aux termes formels de cet acte du pouvoir 
public, qu'il résulte tant de la nature des mesures prises par le 
gouvernement que des circonstances qui y ont donné lieu, que 
cet arrêté a été inspiré, non par les nécessités de l'hygiène et de 
la santé publique, mais par le désir de mettre fin à des abus d'un 
autre ordre, sans doute regrettables, mais qui ne pouvaient être 
atteints légalement par cette voie : 

« Attendu que le jugement dénoncé déclare, i l est vrai, dans 
un de ses considérants, que l'arrêté royal du 7 février 1893 n'est 
pas une mesure prise dans l'intérêt de l'hygiène et de la santé 
publique, comme l'énonce le rapport au roi qui a précédé cet 
arrêté ; qu'il a été pris pour mettre fin à des abus allégués dans 
le même rapport ; 

« Mais que ce n'est pas sur cette appréciation, c'est sur l'avant-
dernier paragraphe de l'article 1ER de la loi du 4 août 1890 que le 
jugement dénoncé se fonde pour décider que cet arrêté est illégal 
dans sa disposition finale ; 

« Que le motif incriminé a été donné surabondamment par le 
tribunal pour répondre à une objection du demandeur ; 

« Qu'en le supposant erroné, i l ne saurait donner ouverture à 
cassation ; 

« Que ce moyen n'est donc pas recevable ; 
« Et attendu que la procédure est régulière ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

CASIER, et sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE TER 
KIELE, procureur général, rejette...» (Du 5 février 1894.—Plaid. 
MMCS BONNEVTE et MAYER.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERKIONDE. 
Présidence de M. de Witte, vice-président. 

24 janvier 1894. 

C H E M I N DE F E R V I C I N A L . — COUT D ' U N COUPON. 

D É T O U R N E M E N T F R A U D U L E U X . 

Commet le crime prévu et puni par l'article 240 du code pénal, le 
receveur-distributeur de coupons d'une ligne de chemin de fer 
vicinal, qui détourne frauduleusement à son préjudice le mon
tant d'un coupon lui payé. 

Tout au moins en est-il ainsi, si l'Etal a garanti aux obligataires 
de la ligne un minimum d'intérêt. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C DE B ) 

JUGEMENT (Traduction). — « Attendu qu'il résulte de l'instruc
tion faite à l'audience que le prévenu, receveur-distributeur de 
coupons sur la ligne du chemin de fer vicinal de Hamme-Zele-
Gand, s'est rendu coupable d'avoir, le 1 e r janvier 1893, au préju
dice de la société exploitante, frauduleusement détourné l'import 
lui payé de deux coupons de Zele-Durne à Zele-Station; 

« Attendu qu'en ce faisant, le prévenu a commis non le délit 
de l'article 4 9 1 , mais le crime de l'article 240 du code pénal; 

« Attendu, en effet, que la rétribution que les citoyens paient 



à l'occasion de l'usage de certains services organisés par l'Etat, 
comme les chemins de fer, les tramways, les canaux, etc. doivent 
ótre considérés comme de véritables impôts (GIRON, Droit admi
nistratif, I , n° 452, p. 450, 1™ édition); 

« Attendu que la nature de cette rétribution est la même, soit 
que l'Etat se charge lui même du service public, soit que, comme 
au cas de l'espèce, ¡1 en charge des particuliers ou des sociétés à 
qui, comme rémunération des frais leur incombant, il abandonne 
ou concède pour un certain temps la jouissance des rétributions 
précitées ; 

« Attendu, dès lors, que le prévenu, comme receveur de deniers 
publics, se trouvait nécessairement investi d'une fonction publi
que, sinon tout au moins d'un caractère public; 

« Attendu qu'il est indifférent au procès que la société à 
l'égard de laquelle le prévenu était comptable de ces deniers, 
était une société commerciale, donc uniquement mue par l'esprit 
de lucre; 

« Attendu, en effet, qu'il faut soigneusement distinguer le 
service public dont la société se charge aux lieu et place de l'Etat, 
et le but, c'est-à-dire le profit qu'elle cherche à réaliser en 
exploitant ce service ; 

« Attendu, au surplus, que l'abandon fait par l'Etat des rétri
butions ci-dessus, ne le rend pas complètement étranger à leur 
bonne rentrée, puisqu'il a garanti aux obligataires un minimum 
d'intérêt ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces du procès que le prévenu 
n'a pas versé de cautionnement, en sorte que c'est la pénalité du 
tj 1 et non celle du § 2 de l'article 240 du code pénal qui lui est 
applicable ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... » (Du 24 janvier 
1894. — Plaid. .VIe OSCAR SCHF.I.I.EKENS.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Commentaire lég is la t i f de la lo i é lec tora le du 12 a v r i l 
1894, tiré des exposés des motifs, des rapports faits à la 
Chambre des représentants et au Sénat, des discussions aux 
deux Chambres, des arrêtés royaux et des circulaires sur la 
matière (texte législatif en français et en tlamand), par GUSTAVE 
BELTJE.NS, conseiller à la cour de cassation. — Liège, .1. Go-
denne, impr.-édit., 1894 (4 livraisons gr. in-8" à 2 colonnes, 
320 pages). 

Ces quatre livraisons comprennent le commentaire 
des articles 1 à (52 de la nouvelle lo i é l ec to ra l e , i m p r i m é 
en deux colonnes, m ê m e format que l 'Encyclopédie du 
droit cicil belge (1), c ' e s t -à -d i re (pie typographique-
ment, elles comprennent pour le moins la m a t i è r e de 
deux gros volumes i n - 8 ° . 

L'auteur se plai t à r e c o n n a î t r e , dés sa préface, que la 
loi du 12 a v r i l 1894 est bien faite et qu'elle est le pro
duit d'un t ravai l consciencieux et réfléchi. - Les rap-
•. ports de M . L I G Y à la Chambre, et de M . le baron 
» SURMONT DE Y O L S B E R G I I E au S é n a t , mé r i t en t , d i t - i l , 
- une at tent ion spécia le . Ces honorables mandataires 
- de la nat ion, ont é té à la hauteur de leur t â c h e , et 
» ont donné des preuves d'une connaissance approfondie 
« de la m a t i è r e . 

» Les explications de M . DE B U R L E T , ministre de l ' i n -
« t é r i e u r et de l ' instruction publique, seront un guide 
» sur pour l 'application de la loi ; i l a dés i ré ê t r e pra-
•> t ique, s'attacher au texte législatif, au dogme, refu-
« sant de lu i donner une i n t e r p r é t a t i o n extensive. 

M M . L E P A G E , D E M O T et D U P O N T , ont a p p o r t é 

» é g a l e m e n t dans les discussions parlementaires leur 
» ut i le contingent de connaissances administrat ives; 
» leurs observations judicieuses ne devront pas ê t r e né -
•< gl igées. 

» La loi tranche un grand nombre de controverses 
- anciennes ; elle sera d'uni! applicat ion facile. Tout son 

commentaire g î l dans les t ravaux législat ifs •>. 
I l ne faudra donc, pour bien comprendre la loi nou

velle, qu'avoir lu le commentaire législatif , soit trois 
cent v ingt pages in-8", de grand format, pour les soixante-
trois premiers articles de cette l o i , et proportionnelle
ment autant pour les articles qui suivront . 

Nous sommes t r è s reconnaissants à M . B E L T J E N S de 
nous avoir fourni ce puissant recours. Chacun sait d 'a i l 
leurs que les recherches dans les Annales parlemen
taires, que peu de personnes ont les moyens de loger 
chez elles, sont toujours longues et fastidieuses, et 
d é r o u t e n t parfois le lecteur par les différents change
ments-que le n u m é r o t a g e des articles a subi. Feu 
M . N Y P E I . S , qui a beaucoup m a n i é les Annales parle
mentaires, pour la composition de ses ouvrages sur le 
code pénal de 18G7, se pla ignai t a m è r e m e n t de l ' e x t r ê m e 
difficulté des recherches. Et sans le t r ava i l auquel i l 
s'est l iv ré , i l y a peu de personnes en Belgique qui 
eussent é té capables de rapprocher d'un art icle de notre 
code péna l , tout ce qui s'en é ta i t d i t dans nos chambres 
lég is la t ives . Les textes p r o m u l g u é s eussent à jamais 
conse rvé leurs sens naturel et g rammat ica l , et les p la i 
deurs, que ce sens gène parfois, eussent é té p r ivés des 
ressources qu'on trouve dans les discours de v ing t ora
teurs parlant au sujet d'un m ê m e chapitre, en sens d i 
vers, sans s ' écou te r beaucoup les uns les autres. 

L'auteur nous aver t i t qu ' i l n'a pas g r o u p é les docu
ments législatifs à la suite les uns des autres sans les 
scinder ; « mais i l les a divisés et les a c lassés , de façon 
» à permettre aux jurisconsultes et aux administrat ions 
•< communales, de t rouver sous chaque disposition 
» légis la t ive la reproduction ou l'analyse de l 'exposé 
•> des motifs, des observations du gouvernement, des 
•• rapports faits à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s et au 
» S é n a t , des discours des orateurs au Parlement, qui y 

sont relatifs. Ce qu' i l a voulu, c'est faire la genèse de 
•> la loi é l e c t o r a l e . . . » 

Un regret nous prend devant une telle richesse, une 
telle profusion de m a l é r i a u x entrant dans la composi
tion du commentaire législatif. 

Nous nous reportons à cette époque heureuse pour les 
juristes où une loi de f r imaire an V I I , sur l 'enregistre
ment, pour ci ter une des plus anciennes et des plus i m 
portantes des lois qui nous rég issen t , é t a i t l iv rée , dans 
toute la nud i t é de son texte, à la sagac i t é de ceux qui en 
devaient faire l 'application. 

Cette loi en a-t-elle é té moins bien comprise ? Y a-t- i l 
eu moins d 'un i formi té dans son application ? Les d é b a t s 
ont-i ls é té plus nombreux, les discussions plus longues 
au sujet de son exécu t ion et des di l l icultés qui s'y pou
vaient rattacher '( 

Nous en doutons. Et nous envions, en tous cas, le sort 
de ces justiciables et contribuables, et de ces receveurs 
de l 'enregistrement, avocats et magistrats condamnés à 
se former une opinion sur chaque disposition de la l o i 
d 'après son seul texte p r o m u l g u é et les l umiè re s de leur 
intelligence. 

NOMINATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 19 avril 1894, la démission de M. Collart, 
de ses fonctions de juge au tribunal de première instance séant à 
Nivelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en date du 19 avril 1894, M. Dierckx (J.), 
avocat-avoué à Turnhout, est nommé juge suppléant au tribunal 
de première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Dierckx (II.), décédé. 

COUR DE CASSATION. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 avril 1894, 91. Stacs, premier avocat 
général près la cour d'appel séant à Bruxelles, est nommé con
seiller à la cour de cassation, en remplacement de M. Laurent, 
décédé. 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 avril 1894, M. Pholien, substitut du 
procureur général près la cour d'appel séant à Bruxelles, est 
nommé avocat général près la même cour, en remplacement de 
SI. Gilmont, appelé à d'autres fonctions. 

AOiancc T'jpo-jraphique. rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

CONSEIL S U P É R I E U R DU CONGO. 

Présidence de M. J. De Volder. 

21 février 1894. 

LOUAGE DE SERVICES. — SOCIETE. — G E R A N T . — R E 

M U N E R A T I O N . — DROITS RESPECTIFS. 

La convention par laquelle une compagnie engage une personne, 
pour gérer, sous son contrôle, un hôtel et un magasin, en se 
réservant le droit de révoquer dans certaines conditions ce 
gérant, constitue un contrat de, louage de services, alors même 
que le gérant reçoit, à titre de rémiMcration de son travail, la 
moitié du bénéfice net résultant de sa gestion, si, d'ailleurs, il 
a droit en outre à des appointements fixes. 

D'après ce, la compagnie reste maîtresse de l'hôtellerie et de ses 
accessoires et conserve le droit d'y prendre toutes les mesures 
qu'elle juge utiles à l'ensemble de ses affaires, à "abri du con
trôle de son préposé. 

Celui-ci a toutefois un droit absolu de critique à l'égard des me
sures qui auraient pour but et pour effet de réserver à la com
pagnie seule des bénéfices dont le gérant devait retirer une 
part en vertu du contrat. 

(MAHY C. F.A COMPAGNIE DES MAGASINS GÉNÉRAUX DU CONGO.) 

A la date du 9 novembre 1891, M . Mahy, g é r a n t de 
l 'hôtel et des magasins que possède , à Borna, la Compa
gnie des Magasins g é n é r a u x du Congo, fit assigner cette 
société devant le t r ibuna l de p r e m i è r e instance du Bas-
Congo, pour obtenir à son profit la rés i l i a t ion des con
ventions conclues entre la socié té et l u i , avec dommages-
i n t é r ê t s . 

A la suite de différents jugements interlocutoires et 
d'expertises, le t r ibuna l du Bas-Congo rendi t , à la date 
du 15 septembre 1892, un jugement accueillant en par
tie la demande de M . Mahy. 

Sur appel de la Compagnie, le t r ibuna l d'appel s éan t 
à Borna r é f o r m a ce jugement et p r o n o n ç a la r é s i l i a t ion 
des conventions au profi t de la soc ié té . 

Le d é c r e t du roi-souverain, en date du 16 a v r i l 1889, 
qui a i n s t i t u é le conseil s u p é r i e u r s i égean t à Bruxelles, 
a d o n n é c o m p é t e n c e à ce conseil pour c o n n a î t r e de l 'ap
pel des jugements rendus sur premier appel par le t r i 
bunal de Borna, lorsque la valeur du l i t ige excède 
25,000 francs. 

Se p r é v a l a n t de ces dispositions, Mahy e x e r ç a a u p r è s 
de ce conseil un recours contre le jugement du t r ibuna l 
d'appel de Borna. 

Le conseil s u p é r i e u r se réuni t au s iège du d é p a r t e 
ment des affaires é t r a n g è r e s de l 'E ta t du Congo, à 
Bruxelles , sous la p rés idence de M . Joseph Devolder, 
p r é s iden t . 

Les plaidoiries p r i ren t plusieurs audiences. 

A la date du 21 févr ier 
rendi t l ' a r r ê t suivant : 

1894, le Conseil s u p é r i e u r 

ARRÊT. — « I . Sur l'appel principal : 
« Attendu que l'appelant était un simple préposé de la Com

pagnie des Magasins généraux du Congo ; 
« Qu'en effet, le contrat avenu entre parties, le l.'i janvier 1891, 

exprime nettement que : 
« I o Le sieur Mahy est employé au service de la Compagnie en 

qualité de gérant de l'hôtel de Boma et de ses annexes, le maga
sin de détail et le tramway ; 

« 2° Que le gérant est tenu de faire approuver les prix de 
vente, tant à l'hôtel qu'au magasin de détail, par le directeur rie 
la Compagnie, et que la marche générale de la gérance est sou
mise au contrôle de ce représentant de la Compagnie; 

« 3° Qu'après deux avertissements successifs, le gérant peut 
être suspendu par le directeur de la Compagnie en Afrique et 
révoqué définitivement par le conseil d'administration ; 

« Attendu que ces caractères constitutifs du contrat de louage 
de services ne sont pas altérés par la stipulation que le gérant 
reçoit à litre de rémunération de son travail la moitié du béné
fice net résultant de sa gestion ; qu'en effet, cette clause se borne 
à établir un mode spécial de détermination d'un supplément de 
salaire, afin de stimuler le zèle du préposé; qu'elle lui alloue 
d'ailleurs un salaire minimum de 4,000 francs par an payable en 
toute hypothèse, alors même qu'il y aurait déficit sur les opéra-
rions de la gérance ; 

« Attendu qu'il résulte de cette nature du contrat litigieux, 
que la compagnie est restée maîtresse de l'hôtellerie et de ses 
accessoires ; qu'elle a conservé le droit d'y prendre toutes les 
mesures qu'elle jugerait utiles a l'ensemble de ses affaires, dans la 
plénitude de son indépendance et à l'abri du contrôle de son pré
posé ; 

« Attendu que les garanties des intérêts du préposé consis
taient dans la clause prérappelée, portant fixation d'un minimum 
de rémunération, et dans une autre clause disposant que tous les 
bénéfices que la compagnie réaliserait à Borna dans des ventes 
en détail ou en demi-gros faites ailleurs qu'au magasin de l'hô
tel, seraient néanmoins portés en entier au crédit du compte de 
gérance ; 

« Attendu que si, à titre de simple préposé, le sieur Mahy 
n'était point, en règle générale, recevable à se plaindre des dis
positions prises par le conseil d'administration de la compagnie 
ou ses représentants, il avait néanmoins un droit absolu de cri
tique à l'égard des mesures qui auraient eu pour but et pour effet 
de réserver à la compagnie seule des bénéfices dont le préposé 
devait retirer une part en vertu du jeu naturel du contrat ; 

« Qu'il est en effet de principe fondamental que les conven
tions doivent toujours être exécutées de bonne foi (art. 33 du 
code civil); 

« A. Sur les griefs exposés devant les premiers juges : 
« I o Privation du monopole de l'entretien des fonctionnaires 

de l'Etat, par suite de la nouvelle convention du 30 avril 1891 
entre l'Etat et la compagnie : 

« Attendu que Mahy fait valoir comme principal motif de 
plainte qu'il n'avait contracté avec la compagnie que dans la 
croyance que celle-ci garderait le monopole de l'entretien des 
agents de l'Etat à Borna, et que l'hôtel aurait toujours ainsi une 
clientèle nombreuse et assurée ; 

« Attendu qu'il doit se reprocher de ne pas avoir fait de stipu
lation sur un point aussi important dans son contrat d'engage
ment ; 

« Qu'il n'est pas admisible que l'une des parties vienne se 



prévaloir après coup des motifs qui ont vraisemblablement déter
miné sa volonté lors de la formation du contrat, pour faire modi
fier la situation juridique qu'elle a librement acceptée et con
traindre son cocontractant à exiger le maintien d'une convention 
dont celui-ci ne s'était pas engagé à lui communiquer les effets ; 

« Attendu que les conventions n'obligent qu'à ce qui y est 
exprimé et aux suites que l'équité, l'usage ou la loi donnent à 
l'obligation d'après sa nature (art. 34 du code civil); 

« Que, dès lors, la compagnie ne devait point considérer son 
gérant comme un associé dont le consentement lui était néces
saire pour traiter avec l'Etat, mais comme un simple subordonné 
qui ne devait pas être entendu ; 

« Attendu,d'ailleurs, qu'il n'est pas contesté que la compagnie 
a agi sans aucune intention de fraude envers son préposé, mais 
uniquement en vue de sauvegarder ses intérêts généraux qui 
auraient été compromis par un conflit avec l'Etat; 

« 2° Reprise par la compagnie de la direction du tramway : 
« Attendu que Mahy avait acquis le droit de diriger le tram

way, sa lettre d'engagement portant expressément que le magasin 
de détail et le service du tramway feraient partie de l'exploitation 
de l'hôtel ; que la compagnie a donc commis un acte abusif en 
lui retirant ce service; 

« Mais attendu que la direction du tramway n'était qu'un sim
ple accessoire de l'hôtel et ne présentait d'autre intérêt pour le 
gérant que d'amener,à Boma-Kive, les fonctionnaires des diverses 
administrations publiques établies à Iìoma-1'lateau ; qu'il est 
reconnu par l'appelant lui-même, d'une part, que l'exploitation 
du tramway ne pouvait procurer de bénéfices par elle-même, 
d'autre paît, que, depuis la reprise du service par la compagnie, 
les trains ont continué à circuler six fois par jour comme précé
demment, avant et après les repas de l'hôtel ; 

« Attendu, dès lors, que si la compagnie a commis une faute, 
i l est constant que cette faute n'a causé aucun préjudice à l'appe
lant ; 

« 3° Majoration exagérée du prix de revient de certaines mar
chandises fournies par la compagnie : 

« Attendu qu'il est établi que, contrairement à la clause 
liti. /•.' du contrat d'engagement, le directeur de la compagnie en 
Afrique a facturé au gérant Mahy certaines marchandises cou
rantes à plus de 15 p. c. du prix de revient; 

« Mais attendu que cette majoration ne doit être considérée 
comme abusive qu'au seul point de vue du compte à intervenir 
entre le gérant et la compagnie: qu'elle tic peut être critiquée au 
point de vue de la marche même de la gérance, e'est-à-dire des 
iapports du gérant avec les clients de l'hôtel et du magasin, 
puisque la même clause stipulait expressément que le gérant 
seraa tenu de faire approuver les prix de vente, tant à l'hôtel 
qu'au magasin de détail, par le directeur de la compagnie en 
Afrique ; 

« 4° Concurrence illégitime organisée par la compagnie con
tre l'appelant : 

« Attendu que le contrat litigieux n'interdisait nullement à la 
compagnie de vendre à Borna en détail à des tiers, soit par des 
négociants opérant pour leur compte personnel, soit même en 
son propre nom par d'autres préposés que le gérant de l'hôtel; 
que le lilt. 1/, prévoyant les ventes que la compagnie pourrait 
faire dans Borna à d'autres et par d'autres que le gérant Mahy, 
disposait uniquement que les ventes en détail ou en demi-gros 
pour la consommation sur place reporteraient tous leurs béné
fices au compte de la gérance; qu'il suit de là que Mahy ne peut 
soutenir que sa gestion aurait été paralysée par une concurrence 
déloyale ; 

« Attendu que, ce point établi, il devient sans intérêt, pour 
statuer sur le sort de l'action en résiliation, de rechercher si les 
sieurs Shanu et Martins da Silva étaient de véritables revendeurs 
opérant pour leur propre compte, ou de simples proposés de la 
Compagnie travaillant uniquement pour elle; 

« 5° Autres agissements du directeur de la Compagnie qui 
auraient rendu impossible la bonne exploitation de l'hôtel et du 
magasin : 

« a) Quant aux ventes de bœufs : 
« Attendu qu'en vertu de son contrat, l'appelant était libre 

d'acheter directement de qui bon lui semblait les bœufs néces
saires à l'alimentation de l'hôtel ; que la Compagnie ne l'a pas 
empêché d'exercer cette faculté, puisqu'il est constant que, dès 
avant l'expiration du premier mois de sa gestion, il s'est procuré 
des bœufs chez des personnes étrangères à la Compagnie intimée; 

« Attendu qu'il ne peut faire grief à la Compagnie de ce qu'un 
tiers, le directeur de la Compagnie des Produits du Congo, a 
refusé de lui vendre directement des bœufs, à moins qu'il ne 
prouve, ce qu'il ne fait point, que la conduite de ce tiers a été 
provoquée par des démarches de la Compagnie des Magasins 
généraux du Congo, en vue de contraindre son gérant à passer 

par son entremise à elle et de se ménager ainsi des bénéfices 
propres au détriment des bénéfices communs de la gérance; 

« Attendu que la question de savoir si les bœufs vendus à 
l'appelant par la Compagnie étaient de bonne ou mauvaise qualité 
et avaient ou non le poids voulu, doit rester étrangère au litige 
actuel, puisque la Compagnie ne lui a pas fait ses livraisons en 
vertu du monopole qu'elle s'était réservé dans le contrat de la 
gérance, mais en vertu de marchés indépendants que Mahy était 
venu librement contracter avec elle; 

« b) Quant aux autres griefs allégués, tels que insuffisance du 
personnel de l'hôtel et du magasin, mauvais état du four à cuire 
et du kraal, fournitures de mauvaise qualité, refus de fournir des 
articles de consommation courante : 

« Attendu que de ces diverses allégations de l'appelant, les 
unes sont controuvées, notamment le prétendu refus de mar
chandises en janvier 1892, les registres de la Compagnie consta
tant des livraisons pour près de 10,000 francs, durant ce mois, 
et d'autres ne sont pas suffisamment justifiées, notamment le 
manque du personnel et le mauvais état du four et du kraal ; que 
certains refus de fournitures s'expliquent par le découvert consi
dérable de la gérance envers la Compagnie, dès le mois d'octo
bre 1891; qu'il faut aussi tenir compte des difficultés de ravi
taillement inévitables au Congo ; 

« B. Sur le grief formulé pour la première fois devant la Cour : 
dépossession de la gérance, en dehors des conditions et des 
formes prescrites par le contrat d'engagement : 

« Attendu que la suspension de l'appelant par l'administrateur 
Delcommune, le 24 août 1892, a été régulièrement prononcée, 
selon les prescriptions du l i t i . 1 du contrat ; 

« Qu'en effet, l'appelant lui-même a reconnu dans ses conclu
sions, en première instance, qu'il avait reçu deux avertissements 
successifs du directeur de la Compagnie à Borna, dans le courant 
du mois d'octobre 1891 ; que si le directeur en Afrique pouvait 
prononcer la suspension du gérant, l'administrateur Uelcommune 
le pouvait de même, età plus forte raison, puisqu'il était porteur 
d'un mandat lui donnant tous les pouvoirs du conseil d'adminis
tration ; 

« Attendu,d'ailleurs, que la suspension prononcée par l'admi
nistrateur Delcommune a été déclarée bonne et valable par un 
jugement du tribunal de première instance, du 25 août 1892, cl 
que Mahy s'est désisté, par acte au greffe du tribunal d'appel, le 
26 août 1892, de l'appel qu'il avait d'abord interjeté contre ce 
jugement; 

« Attendu que Mahy ayant été régulièrement suspendu le 
24 août 1892, son traitement a cessé de courir depuis cette date, 
et qu'il ne pourrait le récupérer aujourd'hui en totalité ou en 
partie, sous forme de dommages-intérêts, que si son action en 
résiliation était reconnue fondée ; 

« I I . Sur la demande reconvcntionnelle : 
c Attendu qu'elle est régulière en la forme; 
« Quant au fond : 
« 1° Infraction par Mahy au l i l t . E de son contrat d'engage

ment, en ne remettant pas mensuellement au directeur de la 
Compagnie, en Afrique, les pièces comptables de sa gestion : 

« Attendu que ce reproche est justifié; 
« Que Mahy a toujours négligé de remplir l'obligation dont i l 

s'agit, malgré les nombreuses réclamations qui lui ont été adres
sées ; 

« Attendu que Mahy devait comprendre que l'exécution de 
cette obligation était d'une importance capitale pour le conseil 
d'administration de la compagnie, dont le devoir était de s'en
tourer de renseignements précis et détaillés sur la marche des 
affaires à Boma-IIôtel ; 

« 2° Sur le reproche d'incurie et de gaspillage : 
« Attendu que les productions de registres et de notes faites 

par l'appelant, démontrent que, contrairement aux dires des 
experts entendus en première instance, i l tenait une comptabilité 
régulière du magasin de détail et de plusieurs des services de 
l'hôtel ; que, s'il ne produit que des éléments incomplets en ce 
qui concerne les frais de table et de cuisine, la faute en est à la 
compagnie, qui ne lui a pas toujours procuré l'auxiliaire dont i l 
avait besoin pour cette partie de la comptabilité; 

« Attendu que la simple comparaison entre les prix de revient 
durant les mois de mai et juin 1892, sous la seule direction de 
Mahy, et ceux des deux journées des 19 et 20 août 1892, sous la 
surveillance de l'administrateur Delcommune, ne prouve pas suf
fisamment les fautes reprochées par la compagnie ; que celte 
comparaison a porté, en effet, sur des éléments absolument di
vers et variables; que l'exploitation d'un hôtel à Borna, sans 
clientèle assurée, comme était celle des fonctionnaires de l'Etat 
avant 1891, est chose essentiellement aléatoire; 

« Attendu que si la résiliation du contrat doit être prononcée 



contre Mahy, à raison de sa négligence dans la remise des piè
ces comptables de sa gestion, i l n'y a lieu d'allouer à la compa
gnie que les dépens du procès pour tous dommages-intérêts; qu'il 
résulte de tous les éléments de la cause rapportés ci-dessus, que 
le déficit dont elle se plaint est dû. plutôt aux circonstances qu'à 
des fautes proprement dites de son préposé; 

« Attendu, toutefois, qu'il semble résulter des livres produits 
devant la cour, que le sieur Mahy aurait porté au compte de la 
compagnie des dépenses à lui personnelles; 

« Par ces motifs, le Conseil supérieur siégeant comme cour 
d'appel, statuant contradietoirement et en dernier ressort, en
tendu M. l'auditeur DE LANTSHEEKE en son rapport conforme, 
met l'appel principal à néant et confirme le jugement a quo, en 
tant qu'il a débouté le sieur Mahy de son action avec dépens, et 
a déclaré résiliée, au profit de la compagnie intimée, la convention 
du 1 5 janvier 1 8 9 1 ; reçoit l'appel incident et le déclare non 
fondé et, toutefois, sans rien préjuger, réserve à la compagnie le 
droit de poursuivre le sieur Mahy en payement des vins, bières, 
liqueurs, cigares et autres marchandises qu'il aurait consommées 
gratuitement pour ses besoins personnels ; condamne le sieur 
Maliy aux dépens de l'instance devant la Cour, taxés à... » (Du 
2 1 lévrier 1894. — Plaid. MM" JUI.ES JANSON C. SAM WIENEK et 
AD. LACOMBI.É.) 

COUR D'APPEL DE GAHD. 

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

24 mars 1894. 

PRUD'HOMMES. — R É C L A M A T I O N CONTRE LES ELECTIONS. 

V É R I F I C A T I O N PAR L A C O U R . — . M A J O R I T É S DISTINCTES. 

B U L L E T I N U N I Q U E . 

Sont nulles, en matière d'élection de prud'hommes, les réclama
tions qui n'ont pas été notifiées aux intéressés. 

La cour d'appel n'a pas seulement le droit de valider ou d'annuler 
soit totalement ou partiellement les élections aux conseils de 
prud'hommes, mais encore celui de vérifier les pouvoirs des 
élus, s'il y a réclamation régulière. 

Les candidats réellement élus, mais non proclamés, peuvent pour
suivre devant la cour leur droit méconnu et se faire proclamer 
après revision par elle des bulletins. 

Une même profession industrielle ne peut fournir plus d'un mem
bre effectif et d'un membre suppléant parmi les maîtres et autant 
parmi les ouvriers. 

Il y a donc en réalité autant d'élections qu'il y a de membres 
effectifs d'un conseil de prud'hommes et de membres suppléants 
à nommer. 

Et il y a une majorité spéciale à exiger pour chacun des membres 
à élire, soit comme effectif, soit comme suppléant. 

Il ne doit pas être tenu compte d'irrégularités qui, vu les grandes 
majorités obtenues, n'ont pu exercer aucune influence sur les 
résultats définitifs. 

(LES ELECTIONS DU CONSEIL DE PRUD'HOMMES A GAND.) 

M . le premier avocat g é n é r a l D E G A M O N D a donné son 
avis en ces termes : 

« Les élections des membres du conseil des prud'hommes de 
Gand du 1 7 décembre 1893, font l'objet de quatre réclamations 
dont l'appréciation est déférée à la cour. 

Les deux premières, respectivement en date du 2 2 décembre 
1893 et du 2 janvier 1894, émanent l'une et l'autre d'un groupe 
de candidats et d'électeurs socialistes. 

La troisième réclamation émane d'un groupe de candidats et 
d'électeurs anti-socialistes. 

La quatrième réclamation est introduite par M. le gouverneur 
de la province lui-même. 

La première question qui se présente pour nous est celle de 
savoir dans quelle mesure notre intervention est permise ou 
requise. 

Le texte de la loi suffit pour nous éclairer sur ce point. 
Les réclamations tendantes à faire annuler pour irrégularité 

grave l'élection des membres des conseils de prud'hommes sont 
déférées à la cour en vertu de l'article 6 4 de la loi du 31 juillet 
1889. Cet article règle la procédure à suivre; à son § 6, i l s'ex
prime comme suit : « La cour d'appel statue conformément aux 
« dispositions des n o s 7 2 , 73 , 74, etc. des lois électorales coor-
« données. » 

Et l'article 73 des lois électorales coordonnées règle d'une 
manière précise l'intervention du ministère public. Voici le 
texte : « Si, à l'appel de la cause, l'une des parties fait défaut, i l 
« est statué sur les conclusions de l'autre partie. Si toutes les 
« parties font défaut, il est statué sur le réquisitoire du ministère 
« public... 

« La partie qui a produit à la cour un mémoire ou une défense 
« écrite n'est pas réputée faire défaut. » 

Nous n'aurions donc à intervenir strictement qu'en ce qui con
cerne les réclamations du groupe socialiste. 

Nous avons à nous abstenir de nous prononcer sur la réclama
tion des sieurs Abel et consorts, ceux-ci étant représentés devant 
la cour et ayant formulé leurs griefs en conclusions écrites. 

Nous doutons, quant à la légalité de notre intervention, en ce 
qui concerne la réclamation de M. le gouverneur de la province. 
Ce fonctionnaire n'est pas représenté, il n'a pas non plus déposé 
de conclusions, ni de mémoire, ni de défense écrite à l'appui de 
sou recours. 

11 est bien vrai que les sieurs Abel et consorts, dont la réclama
tion a la même poii.e que celle du gouverneur, ont demandé la 
jonction des causes, c'est-à-dire de leur recours et de celui du 
gouverneur, et qu'ils ont conclu comme si les causes étaient 
jointes, en étendant ainsi leurs conclusions jusqu'au recours du 
gouverneur. Mais, pour nous, les causes ne sont pas jointes 
jusqu'ores. Les parties intéressées auxquelles le recours du gou
verneur a été notifié, sauf Abel et consorts qui entendent ne 
faire qu'un avec lui, font défaut, ne sont pas représentées, pas 
plas que le gouverneur lui-même. Nous croyons donc être en 
droit, aux termes de l'article 73 des lois coordonnées, de pro
duire nos réquisitions. Nous déclarons cependant ne le faire que 
sous réserve et pour autant que de besoin. 

Quant aux deux premières réclamations, celles des 22 décem
bre 1893 et 2 janvier 1894, produites par le groupe socialiste, 
elles doivent être déclarées nulles pour n'avoir pas été notifiées 
aux intéressés, conformément aux prescriptions formelles de l'ar
ticle 64 , § 3, de la loi du 3 1 juillet 1889. 

« Elle (c'est-à-dire la réclamation) est remise, dit l'article, par 
« écrit au grellier provincial qui est tenu d'en donner récépissé et 
« elle est notifiée aux intéressés par exploit d'huissier, le tout 
« dans le délai indiqué à l'alinéa précédent sous peine de nul-
« lité. » 

Nous n'avons donc plus à examiner le mérite des réclamations 
formulées par fiaudewyn et consorls, celles-ci étant nulles de 
plein droit et ne pouvant être prises en considération. 

La Cour doit les déclarer non rccevables. C'est ce à quoi nous 
concluons. 

Réclamation du gouverneur. 

L'élection du 17 décembre 1893 était, si nous pouvons nous 
exprimer ainsi, une élection multiple. 

Le corps électoral avait à élire : 
1 ° 4 membres effectifs sortant en 1899 . 
2° 4 membres suppléants sortant en 1899 (l'un des candidats 

appartenait à une industrie autre que celle des membres effectifs : 
il devait appartenir à l'industrie linière). 

3° 1 suppléant sortant en 1890 . 
Le bulletin de vote établissait parfaitement ces subdivisions et, 

lors de la computation des votes, i l était facile d'attribuer à 
chaque candidat de chaque catégorie le chiffre exact des voix 
qu'il avait obtenues, c'est-à-dire sa majorité réelle. 11 y avait, en 
effet, autant d'élections distinctes qu'il y avait de catégories de 
candidats, c'est-à-dire, par conséquent, qu'il y avait une majorité 
distincte pour chaque catégorie. 

Or, le bureau principal n'a pas tenu compte de ces distinctions 
et, oubliant les prescriptions des articles 160 , 170, 171 des lois 
électorales, i l n'a établi qu'une majorité unique, identiquement la 
même pour tous les candidats, sans distinguer entre la différence 
de leurs mandats. 

C'est contre le résultat de l'élection ainsi proclamé par le 
bureau principal que s'élève la réclamation de M. le gouverneur. 

M. le gouverneur constate : 
a) Qu'il résulte des procès-verbaux qu'il n'a été établi qu'une 

majorité unique : qu'il n'a pas été tenu compte des subdivisions 
du bulletin de vote, pour fixer le nombre des bulletins nuls et des 
bulletins blancs et établir des majorités différentes. 

b) Qu'il n'a été tenu aucun compte des articles 169, 170 , 1 7 1 
des lois électorales coordonnées, tels qu'ils ont été interprétés par 
une jurisprudence constante, ni de l'arrêté royal du 27 novem
bre 1890 réorganisant le conseil des prud'hommes à Gand, les
quels prescrivent de considérer les élections pour ce conseil 
comme se constituant par autant d'élections différentes qu'il y a 
d'une part d'industries représentées au conseil, et, d'autre part, 
de listes de candidats pour les différentes séries ; qu'en effet, 
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l'arrêté cité fixe et limite le nombre de membres du conseil pour 
chaque industrie représentée, qu'il ne peut y avoir par industrie 
qu'un membre effectif (ouvrier pour l'élection actuelle) et un 
membre suppléant. 

M. le gouverneur fait observer encore que les bulletins d'élec
tion comprenaient parfaitement toutes les subdivisions des candi
dats à élire. 

Il expose ensuite que c'est abusivement que la distinction des 
bulletins blancs et nuls n'a pas été établie par subdivision d'effec
tifs et de suppléants et par industrie ; qu'en effet, un électeur 
votant pour une subdivision ou une industrie peut ne pas émettre 
de vote pour une autre subdivision ou une autre industrie ; — que 
cette abstention spéciale de vote constitue pour l'élection concer
nant cette subdivision ou cette industrie un bulletin blanc dont i l 
doit être tenu compte dans la fixation de la majorité; — qu'ainsi, 
c'est erronément que le bureau principal a fixé la majorité unique 
en prenant la moitié plus un du nombre total des votants 17113, 
soit 8557 pour toutes les subdivisions et industries. 

En présence de la violation des prescriptions des articles 170 
et 171 des lois électorales coordonnées, de l'article 1 e r de l'arrêté 
royal du 27 novembre 1890 et des articles 57 et 132 de la loi du 
31 juillet 1889, M. le gouverneur demande, en vertu du droit que 
lui accorde l'article 64 de la loi susdite, que la Cour veuille mo
difier, conformément aux prescriptions légales qu'il invoque, le 
résultat des élections tel qu'il a été proclamé par le bureau prin
cipal. 

Les circonstances relevées par le gouverneur constituent évi
demment des irrégularités graves. 

Les majorités sont faussées et la proclamation du vote faite par 
le bureau principal et entachée d'erreurs essentielles. L'élection 
est viciée. 

La chose, croyons-nous, n'a pas besoin de démonstration, le 
simple bon sens l'indique. 

Nous n'entrons pas dans la discussion du point de savoir ce 
qu'il faut entendre par irrégularité grave. On est d'accord que 
l'irrégularité grave ne vise pas seulement les formes matérielles 
de l'élection, mais en général tout ce qui peut la vicier (voir 
Bruxelles, 13 février 1892, Bt'i.o. Ji'n., 1892, p. 433; cassation, 
4 avril 1892, avec réquisitoire, BELC. J I D . , 1892, 769). 

11 y a donc, dans l'espèce, incontestablement une irrégularité 
grave qui fausse l'élection et qui fait que le résultat proclamé 
n'est pas l'expression de la volonté du corps électoral. Qu'y a-t-il 
à faire ? 

Ce que demande le gouverneur à la cour, ce n'est pas de 
décréter l'annulation de l'élection, mais de procéder à une revi
sion du scrutin et à une proclamation des candidats auxquels elle 
trouvera acquise la majorité suffisante pour les déclarer élus. 

A notre avis, la cour n'a pas ce droit. Elle n'a que celui que 
lui accordent les termes et le texte mêmes de l'article 64. Aux 
termes de cet article, la courstatue sur les réclamations tendantes 
à faire annuler, pour irrégularité grave, l'élection des membres 
des conseils des prud'hommes. 

Annuler une élection, voilà ce que peut la cour ; mais reviser 
une élection, substituer un résultat à un autre, remplacer un 
candidat erronément proclamé par un candidat qu'elle estime, 
après revision du scrutin, avoir la majorité réelle pour être élu 
et le déclarer tel, nous ne voyons ce droit inscrit ni indiqué 
nulle part. 

On invoque une assimilation avec les pouvoirs des chambres 
législatives, des conseils provinciaux, des députations perma
nentes. Le rapprochement nous paraît forcé. Les textes sont dif
férents, les pouvoirs conférés sont différents. Chaque Chambre, 
dit l'article 34 de la Constitution, vérifie les pouvoirs de ses 
membres et juge les contestations qui s'élèvent à ce sujet. 

Le conseil provincial vérifie les pouvoirs de ses membres et 
juge les contestations qui s'élèvent à ce sujet (art. 254 des lois 
électorales coordonnées). 

La députation permanente du conseil provincial statue sur 
la validité des élections communales et sur les pouvoirs des 
membres élus (art. 263 des lois électorales coordonnées). 

Qu'entend-on par cette « vérification des pouvoirs » et ce 
« jugement sur les contestations qui s'élèvent à ce sujet » ? La 
portée de ces mots, tant au point de vue des chambres qu'à celui 
de la députation permanente, dont la cour d'appel a hérité une 
partie des pouvoirs, nous la trouverons clairement exprimée 
dans le Commentaire de ta loi communale, par BIVORT (8e édit., 
1870, p. 59j, à l'article 47 : 

« Lorsque la députation aura reconnu qu'une élection est en-
« tachée d'irrégularités, devra-t-elle l'annuler tout entière, ou 
« peut-elle décider que l'élection reste valide jusqu'à tel point, 
« et que la nullité ne commence que là où l'élection a été 
« viciée? Dans le cas, par exemple, de l'article 42, toute l'élec-
« lion sera-t-elle annulée, bien que le premier tour de scrutin 

« se soit fait régulièrement, et que le scrutin de ballottage soit 
« seul entaché d'irrégularités? Nous penchons pour la négative, 
« et nous appuyons notre opinion de la décision suivante, ren
te due par la Chambre des représentants sur une question ana-
« logue qu'a fait naître l'article 34 de la Constitution. 

« Voici cette interprétation : 
« La Chambre peut-elle faire autre chose que de prononcer sur 

« l'admission ou la non-admission d'un membre élu? Sa compé-
« tence s'étend-elle jusqu'à pouvoir décider que, par suite de la 
« nullité d'une élection qu'elle a déclarée, les opérations électo-
« raies doivent être reprises à tel point ou à tel autre? 

« Cette question de compétence a paru à votre commission posi-
« tivement tranchée par l'art. 34 de la Constitution et 40 de la loi 
« électorale. Ctiaque Chambre, dit l'article 34 delà Constitution, 
« vérifie les pouvoirs de ses membres et juge les contestations qui 
« s'élèvent à ce sujet. — Ce texte est formel ; i l est conçu en des 
« termes tellement généraux qu'il ne peut prêter à aucune espèce 
« de distinction. La' Chambre ne se borne pas à vérifier le pou-
« voir de ses membres, à prononcer l'admission ou la non-
« admission du député élu; elle juge les contestations qui s'élô-
« vent au sujet de cette vérification, elle peut donc décider 
« qu'une élection reste valide jusqu'à tel point que la nullité ne 
« commence que là où l'élection a été viciée. — Si l'article 34 
ce pouvait laisser quelques doutes relativement à cette question 
« de compétence, l'article 40 de la loi électorale achèverait de 
« les lever. — Voici cet article : « La Chambre des représentants 
« et le Sénat prononcent seuls sur la validité des opérations des 
« assemblées électorales, en ce qui concerne leurs membres. » 
« Ce n'est donc pas exclusivement sur l'élection prise dans une 
« acception générale que la Chambre prononce, mais c'est sur la 
« validité des opérations des assemblées électorales. — La 
« Chambre peut et doit donc indiquer quelles sont celles, parmi 
« les opérations électorales, qu'elle déclare entachées de nullité; 
« elle peut juger si une élection doit être invalidée intégrale-
ce ment ou bien partiellement. 

« La députation, en prononçant la nullité de l'élection d'un 
« conseiller communal, a-t-elle qualité pour proclamer à sa 
« place celui qui a obtenu le plus de suffrages après lui? Oui, 
« mais il faut, dans ce cas, que ce nombre de suffrages constitue 
« celui prescrit par la loi. (Ainsi jugé, dans une question iden-
« tique, par le Conseil d'Etat, le 12 avril 1832 et le 22 ju i l -
« let 1835). » 

Donc, pouvoirs les plus étendus. Les Chambres, la députation 
permanente annuleront l'élection, reviseront le scrutin et le réta
bliront dans la vérité, proclameront élus des candidats d'abord 
évincés en annulant l'élection de ceux dont ils prennent la place. 

Mais quand il s'agit des prud'hommes et des pouvoirs conférés 
à la cour d'appel, quels sont les pouvoirs que lui confère la loi ? 
Statuer sur les réclamations tendantes à l'annulation, pour irrégu
larité grave, de l'élection. La restriction nous semble évidente et 
l'on ne peut donner à ces termes un commentaire aussi étendu 
que celui que nous venons de voir. 

L'arrêt de la cour de cassation du 4 avril 1892 semblerait 
cependant admettre celte extension du droit de la cour : 

« L'article 64 de la loi organique des conseils de prud'hommes 
<c a, comme l'article 24 de la loi du 7 février 1859, qu'il rem-
« place, son origine dans l'article 46 de la loi communale du 
« 30 mars 1836, lequel conférait à la députation permanente le 
ce droit d'annuler, pour irrégularité grave, les élections commu
te nales; il s'ensuit que la cour, pour les élections de pru-
ce d'hommes, a la même compétence que la députation perma-
ee nente pour les élections communales, et que, dès lors, elle 
ce exerce, comme elle, sur ces élections, les mêmes pouvoirs que 
ce ceux qui sont reconnus aux assemblées supérieures sur les 
ce élections de leurs membres. » 

Mais l'espèce de l'arrêt était autre et sa portée véritable nous 
semble contenue dans ces considérants-ci : 

ee Que cette disposition, parla généralité de ses termes, confie 
ee à la cour d'appel, en cas de réclamation, la mission de véri-
ee fier, dans le sens le plus large, la régularité de l'élection et 
ce par là même lui confère le droit, comme elle lui impose le 
ee devoir, de rechercher si l'élection réunit toutes les conditions 
te dont dépend, dans le fond comme dans la forme, la constitu
ée tion légale d'une véritable juridiction ; 

« Que, loin de restreindre ce droit à la vérification du point 
ee isolé de savoir si les élus remplissent les conditions spéciales 
ee d'éligibilité exigées des prud'hommes et si les formalités 
<t matérielles de l'élection ont été observées, l'article 64 investit 
ee la eour d'un pouvoir discrétionnaire d'appréciation et de con-
ee trôle ; 

ce Que le texte marque clairement cette volonté de la loi en dis-
e< posant que l'annulation ne pourra résulter que d'une irrégula-
tt rite grave, ce qui implique pour la cour, en dehors des cas 



« d'inéligibilité ou d'incompatibilité formellement spécifiés, le 
« droit de peser la gravité de l'infraction à la règle et de valider 
« ou d'annuler l'élection suivant l'exigence de chaque cas parti-
« culier. » 

C'est-à-dire : le droit le plus large pour l'appréciation des irré
gularités graves, le droit de constater si les candidats sont vala
blement élus ; mais, ces irrégularités constatées, et constaté le vice 
de l'élection des candidats ou d'un candidat, pouvoir — non pas 
de reviser le scrutin — mais simplement pouvoir d'annuler soit 
totalement soit partiellement l'élection. 

Les pouvoirs de la cour sont si peu les mêmes que ceux de la 
députation permanente, que l'article 24 de la loi du 7 févrierl859, 
qu'invoque la cour de cassation, accordait à la députation perma
nente le droit d'annulation d'office sur le vu du procès-verbal, 
sans devoir être saisie d'aucune réclamation. La cour, pour sta
tuer, doit être saisie d'une réclamation — la réclamation, la 
demande doit avoir un objet : l'annulation de l'élection, — un 
motif : l'irrégularité grave. 

Notre sentiment est que la cour ne peut se livrer au travail de 
revision demandé par le gouverneur, la loi ne lui reconnaissant 
pas ce pouvoir, et bornant son pouvoir, après constatation de l'ir
régularité, à proclamer l'annulation de l'élection. 

En général donc, dans l'espèce, il n'y aurait pour la cour qu'à 
annuler pour irrégularité grave l'élection du 17 décembre 1893. 

Mais cela même, pensons-nous, la cour ne le peut. En effet, la 
cour ne peut statuer que sur la demande introduite devant elle. 

Or, la demande du gouverneur est contraire à la loi ; i l demande : 
« den uitslag der kiezingen in den zin der (hier) bovengeroepen 
« wetsbepalingen te zien wijzigen. » C'est la revision du scrutin. 
Or, la cour ne peut statuer que sur une demande d'annulation 
totale ou partielle pour irrégularité grave. 

Nous estimons qu'il y a lieu de déclarer la réclamation de M. le 
gouverneur non recevable. 

La cour pourrait-elle, tout en déclarant la demande non rece
vable, retenir la connaissance de l'irrégularité grave dont elle est 
saisie, et déclarer l'élection nulle? Nous ne le pensons pas. Ce 
serait agir d'office et la cour n'a pas ce pouvoir. Si les pouvoirs 
attribués à la cour puisent leur origine dans les pouvoirs recon
nus à la députation permanente dans les articles 46 de la loi 
communale de 1836 et 24 de la loi du 7 février 1859, i l n'en est 
pas moins vrai que les pouvoirs reconnus à ce corps ne lui ont 
pas été dévolus dans leur entièreté. La députation permanente 
pouvait annuler d'office, en l'absence de toute réclamation; le 
mot d'o/fice a disparu dans la loi du 31 juillet 1889. La cour ne 
peut plus statuer que sur une réclamation régulièrement intro
duite, réclamation tendante à l'annulation de l'élection. 

Or, la réclamation du gouverneur ne tend pas à l'annulation de 
l'élection, elle tend à une chose qu'aucune loi ne reconnaît à 
la cour le droit de faire. La cour n'est donc pas saisie d'une 
demande d'annulation totale [ou partielle de l'élection du 17 dé
cembre 1893, et, n'étant pas saisie, elle ne pourrait statuer sur ce 
point; comme elle ne pourrait rien retenir des deux réclama
tions à la non-recevabilité desquelles nous avons conclu en com
mençant, celles-ci restant comme non avenues. 

Nous puisons un dernier argument à l'appui de notre système, 
d'après lequel la cour ne peut qu'ordonner l'annulation totale ou 
partielle d'une élection, dans le dernier paragraphe de l'article 64 
de la loi de 1889. Ce paragraphe dit ce qui doit se passer après 
l'arrêt de la cour et confirme que cet arrêt ne peut porter que 
sur l'annulation totale ou partielle de l'élection. 

Bien dans tout cet article n'autorise à décider que la cour 
aurait le droit de, revisant le scrutin, proclamer élus d'autres 
candidats que ceux proclamés par le bureau. Ses pouvoirs d'in
vestigation ayant porté sur les irrégularités graves, la cour a 
épuisé ses pouvoirs et ne peut plus, l'irrégularité grave étant 
constatée, que décider que l'élection est annulée. 

I l s'ensuit que la cour ne pouvant statuer que sur l'annulation 
de l'élection, toute réclamation ou demande qui ne tendrait pas 
à cette annulation, n'est pas recevable, puisqu'elle tendrait à 
l'obtention d'une mesure que la cour, à notre avis, ne peut 
décréter, sur laquelle elle ne peut statuer. » 

L a Cour d'appel, a p r è s un long dé l ibé ré , a p r o n o n c é 
l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que les causes inscrites sous les n° s 1, 2, 
3 , A, du greffe de la cour, se rapportent à la même élection et 
ayant des pièces communes, sont connexes ; qu'il y a lieu de les 
joindre et d'y statuer par un seul et même arrêt; 

« Attendu que la réclamation signée par Prosper Baudewyn, 
Verlodt, Maelens et consorts, et celle signée Baudewyn (Prosper), 
De Svvaef et consorts, sont nulles pour n'avoir pas été notifiées 
aux intéressés, conformément aux prescriptions de l'article 64 de 
la loi du 31 juillet 1889; 

« Sur la réclamation des sieurs E. Abel, G. Van Meenen, 
G. Boderé et consorts, et le recours de M. le gouverneur de la 
province de la Flandre orientale : 

« Attendu que l'une et l'autre ont été déposées au greffe pro
vincial, et notifiées aux intéressés dans les délais légaux; 

« Attendu que l'article 64 de la loi du 31 juillet 1889, qui 
règle la compétence de la cour en ce qui concerne l'élection aux 
conseils de prud'hommes, n'est que la reproduction de l'art. 3, 
n° 2, de la loi du 30 juillet 1881, modificative de la compétence 
des députations permanentes ; et que ses dispositions ont d'abord 
été inscrites au n° 272 des lois électorales coordonnées, faisant 
suite au titre des dispositions organiques concernant la vérifica
tion des pouvoirs politiques et administratifs; qu'il s'ensuit que 
la cour, succédant aux pouvoirs de ces députations, n'a point 
seulement le droit de valider ou d'annuler soit totalement ou par
tiellement les élections aux conseils des prud'hommes, mais en
core celui de vérifier les pouvoirs des élus au même titre que le 
faisaient les députations permanentes avant la loi du 30 juillet 
1891, en vertu de l'article 24 de la loi du 7 février 1859, qui 
s'exprimait dans les mêmes termes que l'article 64 de la loi de 
1889, sauf que, d'après ce dernier article, la cour ne peut le 
faire d'office, mais qu'elle doit être saisie par des réclamations 
régulièrement introduites tendantes à les faire annuler pour irré
gularité grave (BELG. JUD., 1892, pp. 433 et 769); 

« Attendu qu'il ne saurait en être autrement, les conseils de 
prud'hommes ne pouvant point vérifier les pouvoirs de leurs 
membres nouvellement élus, et ceux-ci n'étant pas soumis, 
comme les juges consulaires, à l'institution royale ; 

« Attendu que si la cour n'avait que le pouvoir d'annuler ou 
de valider ces élections, la loi aboutirait à des conséquences que 
le législateur n'a pu vouloir consacrer; 

« Attendu qu'en effet, même après une annulation prononcée 
par la cour, les bureaux chargés du dépouillement des votes et 
le bureau principal chargé de la proclamation des résultats de 
l'élection nouvelle, n'ayant point à recevoir des injonctions de la 
cour, pourraient encore ne pas appliquer les principes que celle-
ci aurait consacrés pour assurer la constatation légale de la vo
lonté des électeurs ; 

« Attendu que, d'autre part, les candidats qui auraient été 
réellement élus, mais non légalement proclamés, ne pourraient 
point poursuivre leurs droits méconnus, mais uniquement récla
mer l'annulation d'une élection qui leur aurait été favorable; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations, que les récla
mants E. Abel, G. Van Meenen et consorts et M. le gouverneur, 
peuvent légalement demander non seulement l'annulation par
tielle de l'élection, mais encore la revision du résultat pro
clamé; 

« Attendu, en fait, que les électeurs pour le conseil de pru
d'hommes de Gand ont été convoqués pour procéder, le 17 dé
cembre dernier, à l'élection, contormément à l'arrêté royal de 
réorganisation du 27 novembre 189C, de : 

« 1° Un membre effectif et un membre suppléant pour l'indus
trie de l'imprimerie; 

« 2° Un membre suppléant pour l'industrie du lin (filature) ; 
« 3° Un membre effectif et un membre suppléant pour l ' in

dustrie cotonnière (filature); 
« 4° Un membre effectif et un membre suppléant pour l'in

dustrie du tissage ; 
« 5° Un membre effectif représentant les industries diverses ; 

tous sortants en 1899 ; 
« 6° Un membre suppléant représentant ces mêmes industries 

diverses et sortant en 1896 ; 
« Attendu que le bulletin d'élection,remis aux électeurs, com

prenait parfaitement toutes ces distinctions d'industries, de mem
bres effectifs, de membres suppléants et de mandats divers; 

« Attendu que, de l'arrêté royal du 27 novembre 1890, pris 
en exécution de la loi organique des conseils de prud'hommes, 
§ 5, article 3, i l résulte clairement qu'une même profession in
dustrielle ne peut fournir plus d'un membre effectif et d'un mem
bre suppléant parmi les maîtres et autant parmi les ouvriers ; 

« Attendu que l'on se trouvait donc ici en présence d'élections 
multiples mais simultanées, et d'autant d'élections qu'il y avait 
de membres effectifs et suppléants à nommer, à l'aide d'un seul 
bulletin par électeur; 

« Attendu qu'il y avait, dès lors, lieu d'établir les résultats de 
ces élections diverses sur les bases d'une majorité spéciale pour 
chacun des membres à élire soit comme effectif, soit comme 
suppléant ; 

« Attendu que, s'il en était autrement, le but que s'est proposé 
le législateur de faire représenter toutes les industries au conseil 
et d'empêcher la prédominance d'une industrie sur l'autre dans 
un même conseil, ne pourrait plus être atteint ; i l serait loisible, 
en effet, aux électeurs de voter pour plusieurs candidats à la re-



présentation d'une môme industrie, sans épuiser le nombre de 
voix dont ils disposent ; 

« Attendu qu'il est d'ailleurs admis par une jurisprudence ad
ministrative constante que, quand on procède par un bulletin 
unique à des élections diverses mais simultanées, i l faut par des 
majorités distinctes séparer : 1° les élections concernant les can
didats à des mandats d'inégale durée ; 2° les élections concernant 
des candidats à des places de membres effectifs et à des places de 
membres suppléants ; 

« Attendu que le bureau principal, comme les bureaux sec-
tionnaires, ont perdu de vue ces principes et les dispositions de 
l'arrêté royal du 27 novembre 1890, mais ont établi les résultats 
partiels comme le résultat définitif de l'élection d'après les bases 
d'une majorité unique ; 

« Attendu que cette violation des articles des lois électorales 
et des dispositions de l'arrêté royal du 27 novembre 1890, invo
qué par M. le gouverneur, en son recours, constitue une irrégu
larité grave qui a eu pour conséquence que le bureau principal, 
après avoir proclamé élus les deux candidats De Clercq, Ferdinand, 
et Drubbel, Louis, qui avaient obtenu plus de la moitié de tous 
les suffrages valables émis dans l'ensemble de toutes ces élec
tions, a ordonné un ballottage entre tous les autres candidats des 
deux listes qui avaient réuni le plus de voix, alors que tous les 
candidats de la liste anti-socialiste avaient été élus au premier 
tour de scrutin et auraient dû être proclamés; 

« Attendu, toutefois, que cette irrégularité grave ne doit en
traîner que l'annulation partielle de l'élection, a partir de la dé
cision du bureau principal ordonnant le ballottage ; 

« Attendu, en effet, qu'il sullit, pour rétablir le résultat de 
l'élection tel qu'il eût dû être proclamé, de fixer la majorité pour 
chaque industrie et chaque mandat, en tenant compte des voles 
obtenus par les candidats des trois listes en présence pour cha
cun des mandats a conférer, et d'établir la majorité d'après le 
total de ces votes ; 

« Attendu qu'en rétablissant les calculs d'après ces bases, les 
majorités et les résultats des diverses élections s'établissent 
comme suit : 

« Industries diverses ; Abel, Claeys, Steenhaut, candidats pour 
cette catégorie d'industrie, ayant obtenu ensemble 16,893 voix, 
la majorité absolue est de 8,4-17 sulfrages ; Abel en ayant obtenu 
8,555, est élu ; 

« Tissage. : Van Lierde, Billiet, Van Gele, candidats pour cette 
industrie, ayant obtenu ensemble 16,874 voix, la majorité ab
solue est de 8,438 sulfrages ; Van Lierde en ayant obtenu 8,547, 
est élu ; 

« Librairie : De Smet, Dhont, V'aes, candidats U la place de 
suppléants pour cette industrie, ayant obtenu ensemble 16,859 
voix, la majorité absolue est de 8,430 sulfrages; De Smet en ayant 
obtenu 8,539, est élu ; 

« Industrie cotonniere : Boderé, De Guchtenaere, De Rudder, 
candidats à la place de membre suppléant pour cette industrie, 
ayant obtenu ensemble 10,857 voix, la majorité absolue est de 
8,428 suffrages; Boderé en ayant obtenu 8,528, est élu; 

« Industrie liniére : Cocquet, Inghels, Vanderhaegc, candidats 
a la place de membre suppléant pour cette industrie, ayant ob
tenu ensemble 10,856 voix, la majorité absolue est de 8,-429 suf
frages ; Cocquet en ayant obtenu 8,538, est élu ; 

« Tissage : Verdonckt, Van der Sypt, Baele, candidats a la 
place de membre suppléant pour cette industrie, ayant obtenu 
ensemble 16,861 voix, la majorité absolue est de 8,431 suffrages; 
Verdonckt en ayant obtenu 8,540, est élu; 

« Industries diverses (mandat de membre suppléant sortant en 
1896) : Van Meenen, Dubosch, Roeck, candidats pour ce siège, 
ayant obtenu ensemble 16,895 voix, la majorité absolue est de 
8,448 suffrages; Van Meenen en ayant obtenu 8,548, est élu; 

« Attendu qu'il n'est pas établi que les bureaux, qui ont con
sidéré comme nuls 498 bulletins, n'y auraient pas compris : 1° les 
bulletins des électeurs qui auraient voté pour plus d'un candidat 
par industrie; 2° les bulletins de ceux qui n'auraient pas émis de 
vote pour un candidat d'une industrie déterminée; qu'il résulte, 
au contraire, de l'examen du tableau des votes dressé par le bu
reau principal, de la comparaison des majorités acquises par les 
candidats réellement élus pour toutes les industries, et du léger 
écart existant entre ces diverses majorités, que les électeurs ont 
voté par listes entières, et qu'en tous cas les votes non annulés 
ou non déduits comme blancs, à cause de l'adoption d'une majo
rité unique, se sont rencontrés en si petit nombre, que, vu les 
grandes majorités de plus de cent voix obtenues par tous les can
didats du parti antisocialiste, ces votes n'ont pu exercer aucune 
influence sur les résultats définitifs ; 

« Attendu que, dès lors, le recours de M. le gouverneur n'est 
pas fondé en ce qui concerne ce point; qu'il n'y a pas lieu de 
tenir compte de cette partie de sa réclamation ; 

K Attendu que la réclamation des sieurs Abel et consorts, en 

ce qui concerne Jean Steenhaut, candidat des socialistes pour la 
section des industries diverses, advient sans objet, ce candidat 
n'étant point élu ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les pièces du dossier ; ouï M. le 
conseiller J. VAN EGEREN en son rapport, à l'audience publique 
du 25 janvier ; les parties représentées par M c Bouckaert en leurs 
moyens et conclusions, sur les conclusions en partie conformes 
de M. le premier avocat général DE GAMOND, joint les causes sub 
n o s 1, 2, 3, 4, du greffe de la cour, rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires comme non fondées, déclare nulles 
les réclamations des sieurs Prosper Baudewyn, Verlodt, Slaelens, 
en date du 22 décembre 1893, et des sieurs Prosper Baudewyn, 
De Swaef et consorts, en date du 2 janvier 1894 ; et statuant sur 
la réclamation des sieurs E. Abel, G. Van Meenen, G. Boderé et 
consorts, en date du 27 décembre 1893, et sur le recours de 
M. le gouverneur, en date du 27 décembre 1893, dit qu'il n'y a 
pas lieu de prendre en considération la réclamation des sieurs 
G. Abel, G. Van Meenen et consorts, en ce qui concerne le can
didat Jean Steenhaut, ni celle de M. le gouverneur en ce qui con
cerne les bulletins blancs et nuls, la réclamation sur ce point 
n'étant pas fondée en fait; annule, comme entachées d'irrégula
rité, les opérations par lesquelles le bureau principal, établissant 
erronément une majorité unique pour les diverses élections, a 
ordonné un ballotage; annule cette décision et ce qui s'en est 
suivi; dit que les candidats Abel, Van Lierde Desmet, Boderé, 
Cocquet, Verdonckt, Van Meenen, avaient obtenu la majorité au 
premier tour de scrutin, pour les diverses industries pour les
quelles ils avaient été présentés; les déclare en conséquence 
élus; ordonne (pie copie du présent arrêt sera transmise à M. le 
gouverneur de la Flandre orientale, conformément à l'article 64 
de la loi du 31 juillet 1889 sur les conseils de prud'hommes; met 
les frais à charge de l'Etat... » (Du 24 mars 1894. — Plaid. 
MMCS VAN CLEEMPUTTE, BEGEREM et EMILE THIBAUT.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

24 mars 1894. 

CONTRAT DE M A R I A G E . — C O M M U N A U T É . — RÉCOM

PENSE. — CONSTRUCTION. — N U L L I T É . 

Est nulle, dans un contrat de mariage stipulant la communauté 
réduite aux acquêts, la clause qui porte qu'il ne sera dû aucune 
récompense pour grosses réparations et constructions nouvelles 
sur les propres des futurs époux. 

En conséquence, l'héritier de la femme est recevable à prouver que 
le mari a tiré de la communauté les sommes pour payer le prix 
de constructions nouvelles faites sur ses propres. 

(AUG. CA.MPENS ET CONSORTS C. O. CAMPENS.) 

Appel a é té in te r je té du jugement rendu par le t r ibu 
nal de p r e m i è r e instance de Gand, le 31 mai 1893, re
produit dans ce recueil , 1893, pp. 1370 et suiv. 

M . le premier avocat g é n é r a l DE G A M O N D , dans un 
savant r équ i s i t o i r e , a conclu à la confirmation du juge
ment. 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

AHIÎÈT. — « Adoptant les motifs du premier juge; 
et Attendu, en outre, que c'est en vain que l'on objecte que 

la future épouse pouvait souscrire à un régime matrimonial 
entraînant les mêmes conséquences; 

« Attendu, en effet, que si la loi n'a point empêché un époux 
de se dépouiller dans son contrat de mariage de tout ou partie 
de sa fortune, elle a voulu néanmoins le prévenir contre les 
renonciations générales et imprudentes dont i l n'a pas calculé la 
portée et qui, comme le dit TROPLONG, dans son Traité du con
trat de mariage, n° 77, n'ont pour but que d'obtenir par un 
moyen détourné des concessions qu'on n'a pu obtenir directe
ment ou franchement ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que toutes les fois que les stipulations 
du contrat de mariage renversent, comme dans l'espèce, l'écono
mie du régime adopté, s'attaquent à son essence et sont hostiles 
aux combinaisons constitutionnelles de ce régime, elles sont sans 
valeur et radicalement nulles ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. le pre
mier avocat général DE GAMOND, écartant toutes fins et conclu
sions contraires, confirme le jugement dont appel, condamne 
l'appelant aux dépens... » (Du24'mars 1894. — Plaid. M M E S BE
GEREM c. ALF. SERESIA.) 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

19 mars 1894. 

R È G L E M E N T D E JUGES. — T E N T A T I V E D E M E U R T R E . 

Lorsque la chambre du conseil a renvoyé, au tribunal correctionnel 
à raison de circonstances atténuantes, l'inculpé sous la préven
tion de tentative de meurtre, et que le tribunal se soit déclaré 
incompétent, si ces deux décisions ont acquis force de chose jugée, 
il y a lieu à règlement de juges. 

La tentative d'homicide volontaire avec circonstances atténuantes 
est punie de peines criminelles. 

(LE PROCUREUR DU ROI A NIVELLES C. DEFRENE ET HANQUET.) 

ARRÊT. — « Considérant que l'ordonnance rendue en cause 
renvoie au tribunal correctionnel, à raison de circonstances atté
nuantes, une tentative de meurtre imputée à Hanquet; 

« Considérant que le tribunal correctionnel s'est déclaré incom
pétent, en se fondant, d'une part, sur ce que la peine à prononcer 
du chef de la tentative de meurtre serait tout au moins la réclu
sion ; d'autre part, sur ce que la prévention mise à charge de 
Defrene est connexe à cette tentative; 

« Considérant que ces deux décisions ayant acquis l'autorité de 
la chose jugée, i l en résulte un conflit qui ne peut être vidé que 
par voie de règlement de juges ; 

« Considérant que l'homicide volontaire étant puni des travaux 
forcés à perpétuité, la peine applicable à la tentative est celle des 
travaux forcés de quinze à vingt ans; et que, dès lors, l'existence 
de circonstances atténuantes n'autorise pas à descendre au-dessous 
de la réclusion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORNIL en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Boseu, avocat 
général, statuant par voie de règlement de juges, casse l'ordon
nance rendue en cause par la chambre du conseil du tribunal de 
première instance séant à Nivelles; renvoie la cause à la cour 
d'appel de Bruxelles, chambre des mises en accusation... » (Du 
1 9 mars 1894 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

5 févr ier 1894. 

R È G L E M E N T DE JUGES. — R E C E V A B I L I T E . — FORMES. 

Si des deux décisions réputées contradictoires, l'une était suscep
tible d'appel ou frappée d'un pourvoi même non recevuble, au 
moment de la demande en règlement de juges formée par le pro
cureur du roi, cette demande est non recevable. 

Mais la cour de cassation peut néanmoins régler de juges sur la 
demande faite à son audience par son procureur général si, à ce 
moment, les décisions contradictoires sont passées en force de 
chose jugée. 

(LE PROCUREUR DU ROI A FURNES C. MINNEKEER.) 

ARRÊT. — « Attendu que, par ordonnance du 5 octobre 1893, 
la chambre du conseil du tribunal de première instance de Fur
nes a renvoyé Minnekeer devant le tribunal correctionnel sous la 
prévention de faux en écriture de commerce par fausse signature 
et usage de la pièce falsifiée ; 

« Que le tribunal, par jugement du 22 décembre 1893, s'est 
déclaré incompétent pour connaître de cette prévention ; 

« Attendu que le même jour, 22 décembre, le procureur du roi 
s'est pourvu en cassation contre ce jugement et que, par requête 
en date du 5 janvier 1894 , i l a formé une demande en règlement 
de juges ; 

« Attendu que les décisions rendues en dernier ressort sont 
seules susceptibles de recours en cassation, et qu'il ne peut y 
avoir lieu à règlement de juges que dans les cas où un conflit de 
juridiction résulte de la contrariété de deux décisions ayant force 
de chose jugée ; 

« Attendu que le jugement attaqué était susceptible d'appel ; 
« Qu'à l'époque de la demande en règlement de juges, le même 

jugement n'avait pu acquérir force de chose jugée à raison du 
pourvoi dont i l était frappé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DE HONDT et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE, procureur général, rejette le pourvoi et la demande en 
règlement de juges formée par le procureur du roi, et statuant 
sur la demande en règlement de juges formée à l'audience par 
M . le procureur général près cette cour : 

« Attendu que le jugement rendu sur la question d'incompé
tence est en opposition avec l'ordonnance qui renvoie le prévenu 
devant le tribunal correctionnel; que ces décisions sont aujour
d'hui passées en force de chose jugée ; que de leur contrariété 
naît un conflit négatif qui entrave le cours de la justice, et qui ne 
peut être vidé que par un règlement de juges ; 

« Attendu qu'il apparaît des éléments de la cause que le tr i 
bunal de Furnes n'était compétent ni à raison du lieu du délit, 
ni à raison du domicile du prévenu ; 

« Déclare nulle et non avenue l'ordonnance rendue en cause 
par la chambre du conseil du tribunal de Furnes; renvoie la cause 
devant le juge d'instruction du tribunal de première instance 
d'Ypres... » (Du 5 février 1894.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUGES. 
Présidence de M. De Net, vice-président. 

26 avr i l 1894. 

BOURGMESTRE. — RECEVEUR DU B U R E A U DE B I E N F A I 

SANCE E T DES HOSPICES. — P A R T A G E DES BENEFICES. 

I N T É R Ê T S INDIRECTS. — S U R V E I L L A N C E . — A R T I C L E 245 

DU CODE P É N A L . D E L I T CONTINU. 

La convention par laquelle le bourgmestre stipule, au profit de 
son fils, le partage des bénéfices résultant des recettes cumulées 
du bureau de bienfaisance et des liospices, réunit les éléments 
du délit prévu par l'article 245 du code pénal. 

Le délit est continu, parce que la prohibition de prendre ou de 
recevoir quelque intérêt que ce soit, est générale, qu'elle comprend 
à la fois la stipulation d'un droit éventuel à des bénéfices et la 
perception matérielle de fonds ou de valeurs, et que les paye
ments faits en exécution d'une convention antérieurement conclue 
continuent le délit aussi longtemps qu'ils se renouvellent (1 ) . 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. J. D . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par convention conclue le 1 8 fé
vrier 1885 avec le prévenu J . D.. . , bourgmestre de D.. . , le 
témoin J. D. B... , receveur du bureau de bienfaisance, s'est en
gagé, s'il obtenait la place de receveur des hospices qu'il sollici
tait, à partager par moitié, avec le fils du prévenu A. D.. . , alors 
mineur, le produit net des bénéfices réalisés sur les deux recettes, 
s'obligeant, en outre, à se démettre de son emploi aux hospices, 
dès que A. D... , devenu majeur, aurait estimé pouvoir lui succé
der; que, d'autre part, le prévenu promettait pour son fils la 
coopération pour la tenue des écritures et le payement à titre 
viager à J. D. B. . . , après démission, d'une part égale dans les 
mêmes bénéfices ; que J. D. B... , nommé le 1 9 février 1885, par 
un vote unanime auquel le bourgmestre a pris part, a exécuté 
cette convention, en versant, chaque année jusqu'en 1893 , entre 
les mains et sur quittance de A. D.. . , la part stipulée; 

« Attendu que ces faits réunissent tous les éléments du délit 
prévu par l'article 245 du code pénal ; 

« Attendu, en effet, que l'immixtion purement matérielle du 
fonctionnaire dans un acte dont i l a l'administration ou la sur
veillance est déjà une cause d'incrimination quand elle a pour 
but de réaliser un bénéfice, mais qu'il est établi en outre que le 
prévenu n'a pu conclure un pareil marché qu'en abusant, par 
esprit de lucre, de l'influence que lui donnait sa qualité de bourg
mestre ; 

« Attendu que s'il n'a pas stipulé directement pour lui , i l a 
trouvé dans les avantages du contrat des ressources qui, sous 
forme de payements périodiques, ont pourvu dans une certaine 
mesure non seulement aux frais d'entretien de son fils, mais 
encore à ceux de l'établissement de celui-ci, alors que cette 
charge, tout au moins morale, lui incombe en tous cas, ce fils 
lïil-il majeur ; que le prévenu a donc favorisé ses intérêts privés 
en s'immisç.ant dans les fonctions cumulées de receveur du 
bureau de bienfaisance et des hospices, dont l'incompatibilité 
avec celles de bourgmestre est d'ailleurs établie par l'artile 49 de 
la loi communale, reproduit par l'article 163 du code électoral du 
1 8 mai 1872 ; 

(1) Contra : cass. fr., 1 5 avril 1848 (DALLOZ, Pér., 1848, 
V, 2 9 4 ) ; Charleroi, 1 0 juillet 1873 (PASIC, 1873, 111,318). 



« Attendu que le prévenu a soutenu que le bourgmestre 
n'exerce aucune mission d'administration ou de surveillance sur 
le bureau de bienfaisance, ni sur les'hospices; que cette thèse est 
contredite tant par les lois d'organisation de ces institutions que 
par les articles 79 et 91 de la loi communale; que ces textes sou
mettent à l'approbation du conseil communal les comptes et les 
budgets et confient au collège des bourgmestre et échevins la 
surveillance de ces établissements ; que ces attributions, quoique 
collectives, soumettent néanmoins chacun des membres de ces 
corps délibérants aux prohibitions de l'article 24.') du code pénal; 
que, plus spécialement, le même article 91 donne au bourgmestre 
un droit personnel de surveillance, ainsi que l'a reconnu une 
circulaire ministérielle du 13 octobre 1845 ; de telle sorte qu'à 
tous égards le prévenu, comme membre du conseil communal, 
du collège ou comme bourgmestre, exerçait une surveillance, 
soit collective, soit personnelle, qui portait notamment sur la 
gestion financière dans laquelle i l s'était intéressé; 

« Attendu que le prévenu se prévaut encore de la prescription 
qu'il prétend lui être acquise parce que le délit aurait été con
sommé par la conclusion de la convention du 18 février 1885, et 
que les payements faits postérieurement à cette date ne seraient 
que des conséquences de cette convention sans présenter par 
eux-mêmes un caractère délictueux; 

« Attendu que les infractions instantanées ou continues se 
reconnaissent par le texte même de la loi, qui définit chacune 
d'elles ; qu'en recherchant dans l'article 245 du code pénal la 
volonté du législateur, i l en ressort que le fait incriminé est celui 
d'avoir pris ou reçu quelque intérêt que ce soit dans un acte...; 
que ces expressions établissent une prohibition générale et com
prennent à la fois la stipulation d'un droit éventuel à des béné
fices, la perception matérielle de fonds ou de valeurs et l'obten
tion de tous avantages quelconques à résulter de l'acte ; qu'il 
s'ensuit que les payements de cette nature, faits en exécution 
d'une convention antérieurement conclue, présentent eux-mêmes 
un caractère délictueux ; qu'ils se rattachent à cette convention 
et continrent le délit aussi longtemps qu'ils se renouvellent; 

« Attendu, au surplus, que lu gestion dans laquelle le prévenu 
s'est intéressé est une dans son ensemble, malgré la complexité 
des opérations auxquelles elle donne lieu ; qu'elle constitue l'acte 
considéré comme un des éléments du délit; qu'elle s'est conti
nuée depuis 1885 sans interruption et que, parallèlement, 
.1. D. lì... a payé jusqu'en 1893 la part promise des bénéfices, 
consistant dans une somme d'argent, proportionnelle à la recette 
et s'arquéranl aussi sans interruption, jour par jour, comme les 
fruits civils ; que le prévenu, sous le nom de son fils, a donc pris 
et reçu un intérêt dans une gestion présentant tous les caractères 
d'un acte continu; que les payements à lui faits en exécution de 
la convention incriminée se sont succède avec une égale conti
nuité d'intention et de fait et que, dès lors, le délit lui-même 
s'est continué depuis la date de la convention jusqu'à celle du 
dernier paye.r.ent effectué le 18 mars 1893 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, eu égard aux circonstances 
atténuantes existant en faveur du prévenu et résultant de sa 
bonne conduite et de l'absence de condamnations antérieures, 
condamne... » (Du 26 avril 1894. — Plaid. Jl° AD. DE CI.ERCQ.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

T r a i t é t héo r ique et prat ique des p r iv i l èges et des hypo
thèques , par F. LEPIKOIS, avocat du barreau de Namur, auteur 
du code rural belge interprété : Tome I I , des Privilèges. 
Liège, J. Godenne, édit., 634 pages in-8°. 

Ce livre, en quelque partie qu'on le consulte, apparaît 
comme une œuvre d'un mérite sérieux, étudiée avec 
soin, approfondie et très juridique. 

Nous sommes loin ici des complications rapidement 
fabriquées à coups de ciseaux, à l'aide de discussions 
parlementaires, d'arrêts et de jugements et de quelques 
extraits d'auteurs : genre de composition à la mode en 
Belgique. 

L'auteur a médité avant de décider, et lorsqu'il est aux 
prises avec les autorités les plus considérables, les rai
sons qu'il donne pour sa thèse font au moins hésiter si 
elles n'emportent pas toujours notre assentiment. 

Nous signalons dans les premiers chapitres des pr ivi 
lèges, la dissertation sur le point de savoir si le droit de 
rétention, lorsqu'il existe en vertu de la loi, est un droit 
réel et si, comme bien des auteurs l'enseignent, on doit 

même l'admettre par analogie dans des cas non prévus 
par la loi. 

On se demande, en effet, s'il n'existe pas d'autres 
causes de préférence que les privilèges et les hypothè
ques, et la doctrine indique parmi les causes non men
tionnées dans la loi, le droit de rétention qui, à ce point 
de vue, appartient aux matières traitées par l'auteur. 

Traitant du privilège des frais funéraires, l'auteur re
proche à L A U R E N T (t. X I X , n° 357), un « langage sec-
" taire, déplacé dans un commentaire de droit <>. 

On peut faire le même reproche à D U M O U L I N , sans 
s'écarter beaucoup de l'opinion de L A U R E N T . 

L'auteur approuve M E R L I N définissant les frais funé
raires, « ceux qui se font pour l'inhumation d'un défunt : 
« ce qui comprend les billets d'invitations, la tenture, 
- la cire, l'ouverture de la terre, les honoraires des 
» prêtres et les autres frais nécessaires et usités selon 
" la qualité des personnes. L'annuel ou anniversaire ne 
« fait pas partie des frais funéraires •>. 

La qualité des personnes dit beaucoup. Qui meurt 
insolvable n'a pas droit à des pompes funèbres aux 
dépens des créanciers. Le privilège ne peut exister que 
pour les dépenses strictement nécessaires. 

Pour les frais de dernière maladie, le privilège est 
fondé sur une raison d'humanité et l'on comprend qu'au 
cas de faillite, par exemple, l'idée ait prévalu que, par 
dernière maladie, i l faille entendre celle qui a précédé 
le dessaisissement, et non pas seulement les frais de la 
maladie dont le débiteur est mort. 

Mais l'auteur n'admet pas l'extension du privilège à la 
maladie de la femme et des enfants du débiteur, malgré 
un jugement de Gand, du 2 7 octobre 1 8 7 7 . 

Nous nous demandons cependant si, au cas où le mé
decin a traité simultanément la femme et les enfants 
atteints de la même maladie contagieuse, i l faudra, pour 
fixer l'objet du privilège, faire une ventilation dans le 
compte de ses visites. 

L'étude sur le privilège du bailleur forme à elle seule 
tout un traité (n o s

 6 1 7 - 7 4 6 ) . De même celle sur le pri
vilège du créancier gagiste, celui du vendeur d'objets 
mobiliers. 

M. L E I M N O I S est un des premiers à commenter la loi 
du 1 5 avril 1 8 8 4 , sur le crédit agricole, œuvre qui n'est 
pas encore jugée et au sujet de laquelle on peut se de
mander si elle a répondu à un besoin réel et si elle a fait 
plus que sacrifier des créanciers très dignes d'intérêt à 
d'autres, sans qu'il se découvre de bien justes motifs de 
préférence. 

(.'ne création plus utile du législateur belge, est l'hy
pothèque sur navires et autres bâtiments de mer, créée 
par la loi du 2 1 août 1 8 7 9 , que l'auteur commente dans 
un chapitre suivant. 

Le volume se termine par une trentaine de pages 
consacrées au rang des privilèges mobiliers en cas de 
concours entre eux. Le législateur a dit à tant de créan
ciers successivement : mon cher préféré, que ses préfé
rences ont, en s'étendant, quelque peu perdu de leur 
valeur, et que tous ses préférés ont sérieuse difficulté à 
s'entendre entre eux. 

En somme, le livre est parmi les plus utiles qui aient 
été publiés sur notre droit civil, depuis bien des années. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAI.. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 avril 1894, M. Servais, substitut du 
procureur général près la cour d'appel séant à Bruxelles, est 
nommé avocat général près la même cour, en remplacement de 
M . Staes. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

22 mars 1894. 

LETTRE DE CHANGE. — ACCEPTATION. — PROVISION. 

PRIVILÈGE. 

Lors même que le tiré a accepté la lettre de change, le juge du 
fond décide souverainement que les marchandises déposées chez 
le tiré par le tireur, ne l'ont pas été à titre de provision affectée 
au payement de la traite. 

(llRIDOUX C. I.A FAILLITE VANDEPUTTE.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour de 
Bruxelles, du 24 mai 1 8 9 3 . 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi, accusant la violation et 
la fausse application des articles 4, S, 0 et 11 de la loi du 20 mai 
1872, sur la lettre de change, en ce que, après avoir reconnu que 
le tiré ne devait au tireur aucune somme d'argent, l'arrêt attaqué 
décide néanmoins que les marchandises, déposées par le tireur 
chez le tiré, peuvent ne pas constituer la provision des traites 
acceptées par le tiré, et en ce que l'arrêt a ajouté à la loi, en exi
geant pour qu'il y ait provision, que les marchandises soient 
affectées à titre spécial comme provision des traites, même si le 
tiré les a acceptées : 

« Attendu que la provision n'est pas un élément essentiel de la 
lettre de change, puisque la loi, dans certaines de ses disposi
tions, en suppose l'inexistence; 

« Attendu que l'acceptation du tiré n'emporte pas nécessaire
ment la preuve qu'il y avait provision ; qu'elle peut avoir été 
donnée par suite d'un crédit ouvert au tireur par le tiré, ou par 
l'espoir que la provision serait faite à l'échéance ou pour tout 
autre motif; 

« Attendu, enfin, que la constitution de la provision n'exigeant 
aucune forme particulière, i l appartient au juge du fond d'en 
reconnaître l'existence par l'appréciation souveraine qu'il fait des 
éléments de la cause; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, caractérisant les relations qui 
ont existé entre le demandeur et le sieur Vandeputte, aujourd'hui 
en état de faillite, constate que le demandeur était simple dépo
sitaire des marchandises que lui envoyait Vandeputte; que, 
chargé de les vendre, i l en réglait immédiatement le prix par une 
traite tirée sur l'acheteur, qu'il transmettait à Vandeputte; et qu'il 
ne s'est jamais engagé à faire des avances sur ces marchandises; 
qu'enfin, i l n'a jamais été le débiteur d'une somme quelconque et 
que les lettres de change dont i l s'agit au procès tirées sur lui 
par Vandeputte, bien qu'acceptées, n'étaient que des traites de 
complaisance payables comme l'avaient été celles tirées antérieu
rement, au moyen de fonds envoyés par le tireur à l'échéance; 

« Attendu que, puisqu'il s'agit d'un dépôt, le déposant, en 
vertu des règles de ce contrat, n'a pas cessé de conserver la pro
priété et la libre disposition des marchandises litigieuses, et le 
tiré, eût-il même accepté les traites tirées sur lui, ne peut pré
tendre aucun droit, à titre de provision, si les parties, dérogeant 
aux principes du contrat, ne les ont, soit expressément, soit im
plicitement, affectées au payement des traites; 

« Attendu que l'arrêt attaqué déduit des diverses circonstances 
qu'il énumère et apprécie souverainement que semblable déroga
tion n'existait pas dans l'esprit des parties ; qu'il déclare formelle
ment que les marchandises déposées chez Bridoux ne constituaient 
pas la provision des traites qu'il acceptait; 

« Attendu que cette décision, qui s'appuie sur la saine inter
prétation des règles du dépôt, ne saurait contrevenir aux disposi
tions invoquées par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PROTIN en son 
rapport et sûr les conclusions conformes de M . MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette... » (Du 22 mars 1894. — Plaid. M M " DE 
MOT, PAUL GILBERT, SAINCTELETTE et SOMERHAUSEN.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

29 janvier 1894. 

TAXE COMMUNALE DIRECTE. — BUDGET. — RÔLE 

SUPPLÉTOIRE. 

Lorsqu'une taxe communale directe a été régulièrement portée au 
budget pour l'exercice de ce budget, et que l'année suivante il a 
été dressé un rôle supplétoire, rendu exécutoire par la dépit talion 
permanente, la taxe est applicable aux contribuables portés au 
rôle supplétoire. 

(COUSIN, FRÈRES, C. LA COMMUNE DE STRÉPY-BRACQUEGN1ES.) 

Le pourvoi était dirigé contre une décision de la dépu
tation permanente du Brabant, du G septembre 1 8 9 3 . 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens réunis accusant, le premier, 
la violation ou la fausse application de l'article 137 de la loi com
munale combiné avec l'article 2 du code civil, en ce que la déci
sion attaquée a admis comme régulière la réclamation à Cousin, 
frères, d'une taxe directe pour l'exercice 1891, alors que le rôle 
dressé pour la perception de cette taxe par la commune de Strépy-
Bracquegnies n'a été rendu exécutoire par la députation perma
nente du Hainaut que le 28 octobre 1892; le second, la violation 
des articles 66 de la loi provinciale et 134 de la loi communale, 
en ce que la décision attaquée a admis comme régulière la récla
mation de cette taxe aux dits Cousin, frères, alors que celle-ci n'a 
été votée par le conseil communal que le 24 septembre 1892, 
c'est-à-dire après la clôture de l'exercice auquel cette taxe était 
applicable : 

« Attendu qu'il résulte de la décision attaquée que la taxe 
communale dont i l s'agit, établie à raison de 4 francs par per
sonne occupée dans les établissements miniers, industriels et 
commerciaux, a été votée par le conseil communal, le 3 décem
bre 1887, et a été approuvée par arrêté royal du 17 février 1888, 
pour un terme de cinq ans ; 

« Qu'il est constant que cette taxe, pour l'année 1891, a été 
portée au budget de la commune défenderesse, comme le pres
crit l'article 134 de la loi communale ; 

« Que le fait qu'un rôle supplétoire relatif aux demandeurs, a 
dû être voté par le conseil communal, le 24 septembre 1892, et 
rendu exécutoire par la députation permanente, le 28 octobre 
suivant, n'a pas pour conséquence de rendre la taxe non exigible 
pour 1891 ; 

« Qu'en effet, i l s'agit d'une taxe directe recouvrable confor
mément à la procédure suivie pour la perception des impôts au 



profit de l'Etat, et que si les dispositions légales qui régissent ces 
impôts supposent bien que, dans l'intérêt des contribuables et de 
l'Etat, ils seront perçus pendant l'exercice auquel ils se rattachent, 
aucun texte positif n'entraîne la déchéance du droit de les recou
vrer après cet exercice ; 

« Attendu également que l'article 137 de la loi communale, 
qui ne permet la mise en recouvrement des taxes permanentes ou 
temporaires, qu'après que les rôles auront été rendus exécutoires, 
ne fixe pas de délai dans lequel la députation doit les rendre 
exécutoires et n'impose pas que le recouvrement de taxe se fasse 
pendant l'exercice financier auquel elle se rapporte ; 

« Attendu que, d'après les termes des articles 149 et -150 de la 
loi du 3 frimaire an Vi l , les receveurs ne sont déchus de tout 
droit et action que quand ils ont laissé passer trois années à par
tir du jour de la réception du rôle, sans exercer des poursuites 
ou sans continuer les poursuites commencées ; 

« Attendu, enfin, que la décision attaquée n'a pas violé l'ar
ticle 2 du code civil, puisque la mise en recouvrement, en 1892, 
concernait une taxe légalement établie en 1888; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la décision attaquée 
n'a violé aucun des textes de loi invoqués au pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 
IÎEI.TJEXS, et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 

généra], rejette... » (Du 29 janvier 1891.) 

O B S E R V A T I O N . — V . Cass., 2 d é c e m b r e 1 8 8 9 ( B E L G . J U D . , 

1 8 9 0 , p. 2 1 7 ) ; Revue de Vadminish-alion, 1 8 9 0 , p. ( i l ; 
G I R O N , Droit administratif, t . I I , u° 7 2 3 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

21 juin 1893. 

N O T A I R E . — HONORAIRES. — .MINEURS DEVENUS MAJEURS. 

ORDRE l ' U I Î L I C — TESTAMENT. — D É C L A R A T I O N DE 

SUCCESSION. — I N V E N T A I R E . — A'EN TE D E MEUBLES. 

DÉBOURS POUR L A CRIÉE. — V E N T E 1>'lM.MKUHI.ES. 

L I Q U I D A T I O N . — COMPTES PAYES I N D Û M E N T . — E X P E R T . 

JUGE DE P A I X . — É M O L U M E N T S . — OBLIGATION DE LA 

T A X E . — CONVENTION. •— ETATS RE.IKTÉS DU PASSIF. 

M A N D A T . — INTÉRÊTS DE SOMMES. — MISE E N DEMEURE. 

RÉSERVES. 

Lorsque, à raison île contestations entre les héritiers et île l'inca
pacité de certains d'entre eux, le notaire a été commis par la 
justice et qu'il a été décide que le montant des frais et honoraires 
entrera dans la formation de. la masse,les discussions auxquelles 
donnent lieu les états intéressent tous les indivisionnaires e! 
doivent être vidées entre tous. 

Le notaire reste soumis à l'obligation de la taxe pour tous les 
actes relatifs à l'exécution de son mandat, même après la venue 
à majorité des héritiers mineurs. L'ordre public s'oppose à ce 
que les frais et honoraires forment l'objet île conventions ou de 
concessions de la part des héritiers. 

Les héritiers qui déclarent accepter les états, tels qu'ils ont été 
taxés, ne sont pas fondés à se prétendre, étrangers aux contesta
tions et à demander à passer sans frais. 

En vertu de l'effet rétroactif, attribué à l'article § de la loi du 
31 août 1891 par l'article 8 de cette, loi, l'article 173 du tarif de 
1807 est remplacé par l'article 4 de la loi nouvelle, même p-mr 
les honoraires qui formaient déjà l'objet d'une instance au mo
ment de la promulgation de cette loi. 

Dans l'évaluation des honoraires relatifs à la garde d'un testament, 
il faut avoir égard aux rémunérations que doivent procurer au 
notaire, les opérations de vente et de liquidation dont il est chargé. 

L'inventaire est tarifé par vacations en vertu de l'article 108 du 
tarif de 1807. // peut être tenu compte des vacutinni consacrées 
aux mesures préparatoires à l'inventaire. 

La déclaration de succession est faite par le notaire, en vertu d'un 
mandat spécial qui ne rentre pas dans les fonctions réservées aux 
notaires. A défaut de convention, le juge détermine le salaire ex 
œquo et bono. 

En matière de ventes de meubles, le pour cent impose aux acheteurs 
fait partie du prix de vente, et appartient aux vendeurs ; le no
taire peut réclamer le montant de ses débours et honoraires sui
vant taxe. Les honoraires doivent être fixés par vacations con
formément à l'article 168 du tarif de 1807 ; mais il peut être 
alloué des émoluments pour des devoirs et débours faits en vue de 
préparer la vente. 'Foute convention qui tendrait à allouer le 

pour cent serait nulle comme contraire à une disposition d'ordre 
public. 

Le notaire qui paie un salaire exagéré au crieur est responsable, 
vis-à-vis des héritiers, de toute somme qui excède le salaire 
alloué par décision de justice. 

L'article 113 du tarif de, 1807 accorde limitaiivemenl certaines 
remises au notaire, commis en justice, pour procéder à la vente 
d'immeubles dans lesquels des incapables sont intéressés. Celte, 
rémunération ne reçoit aucune extension à raison de. certains 
devoirs accessoires ou préparatoires à la vente, et le notaire ne peut 
pas prétendre qu'il a été pour ces actes le mandataire extraju
diciaire des parties et qu'il a droit de ce chef à des salaires 
spéciaux. 

L'article 171 du tarif de 1807 allouait au notaire une somme cor
respondante au nombre des vacations à arbitrer par le juge ; il 
en est de même de la loi du 31 août 1891. Le notaire ne peut 
rien réclamer en qualité de mandataire salarié des parties pour 
les devoirs relatifs à la formation des comptes entre copartageants, 
de la masse, générale de la succession, des lots et du doit et de, 
l'avoir de chacun ; ces devoirs font partie de la liquidation et sont 
rémunérés par ce qui est alloué du chef de celle-ci. 

Le notaire ne peut pas prélever sur l'actif de la succession des 
sommes pour payer les comptes d'experts ou autres qui font l'ob
jet des contestations de la part des héritiers. 

Les juges de paix doivent faire taxer leurs étals d'émoluments à 
raison d'actes antérieurs à la loi du 25 novembre 1889. Ces 
émoluments ne peuvent pas faire l'objet d'un accord ou d'une 
concession. La taxe est d'ordre public. Les états non taxés doi
vent être rejetés du passif de la masse. 

Le mandataire n'est tenu des intérêts que. dans les cas prévus par 
l'article 1996 du code civil. Le notaire détenteur de fonds en vertu 
du. mandat de liquider, n'est tenu des intérêts qu'à partir de la 
mise en demeure : celle-ci résulte de. la réquisition par laquelle 
un héritier somme le notaire de lui remettre sa part d'après le 
projet de liquidation contre mainlevée. Il importe peu que les 
parties aient fait des réserves an .sujet de ce projet et qu'elles 
n'aient pas pu se mettre d'accord, lorsque les contestations por
tent sur des points accessoires et notamment sur les 'Honoraires 
de l'officier ministériel cl qu'elles ne peuvent avoir en aucun cas 
pour effet de réduire les sommes dont celui-ci se reconnaît 
débiteur. 

(DENDliYTS C. VER5IYNCK ET CONSORTS ET C MICHIEI.S.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'instance a été régulièrement reprise 
par M1' Fierons, au nom de Joseph Vermynek devenu majeur, le 
l 1 ' 1 ' mai 1891. et Henri Michicls, unique héritier de M. le notaire 
Victor Michicls, décédé au cours du procès ; 

te Attendu que, par jugement du tribunal de première instance 
de Gand, du 3 mai 1883, et | ar arrêt de ce siège du 11 août 
1880, M. Michicls, notaire à Gand, fut commis avec l'assentiment 
île tous les intéressés, pour procéder a la vente publique des im
meubles dépendant de la succession de M' , I C veuve Minard, au 
partage des prix de vente et à la parfaite liquidation des intérêts 
communs, le tout conformément aux dispositions de la loi du 
12 juin 1810 ; 

« Qu'il était, en outre, institué exécuteur testamentaire avec 
saisine pour un an, soit jusqu'au 23 mars 1883 ; 

« 1. Quant aux états des frais et honoraires : 
« Attendu que, aux termes des arrêts du M août 1880 et 

17 décembre 1890, le montant dn ces états doit entrer dans la 
formation de la masse ; que, dès lors, les discussions auxquelles 
ils donnent lieu, intéressent tous le< indivi-ionnaires et doivent 
être jugées contradictoircmcnt entre tous ; 

« Attendu que le mandat judiciaire en vertu duquel Michicls 
prêtait son ministère n'a point été altéré par la venue à majorité 
île Joseph De llenau et de Joseph Vermynek, postérieurement au 
projet de liquidation en litige ; 

« Que ce mandai est resté en cours d'exécution jusqu'au jour 
du décès du mandataire ; 

« Que, dans tous les actes de sa commission, le notaire a dû -e 
conformer aux prescriptions légales rappelées par le juge ; 

« Que ces prescriptions étant d'ordre public (arrêté royal du 
12 septembre 1822), les conventions ou concessions faites pour 
en éluder la portée sont inopérantes et ne peuvent modifier les 
éléments constitutifs de la liquidation ordonnée (code civ., 
art. 5, loi du 31 août 1891) ; 

« D'où i l suit que certains cohéritiers, parties Fierens, sont 
non fondés a soutenir que, ayant accepté les états tels qu'ils sont 
taxés, ils sont étrangers aux présentes contestations et doivent 
passer sans frais : 

« 1° Sur l'offre de fr. 1400 opposée a l'état de fr. 191-10, taxé 
à fr. 141-10; 

« 2° Sur l'offre de fr. 102-15 opposée à l'état de fr. 509-10, 
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taxé à fr. 309-10, relatif aux testaments mystiques du 31 juillet 
1875 et 14 mars 1882 ; 

« Attendu que la réception d'un testament mystique et la rédac
tion de l'acte de suscription rentrent dans la disposition générale 
de l'articlel73 du tarif de 1807, remplacé par l'article 4 de la loi 
du 31 août 1891, auquel le législateur a donné effet rétroactif ; 

« Que les honoraires pour chaque acte de suscription peuvent 
équilahlement être fixés à 25 francs, outre les débours qui s'élè
vent pour chaque acie à fr. 9-50 du chef de salaire des témoins 
et timbre ; 

« Qu'il n'y a point lieu d'allouer des émoluments supplémen
taires à raison de vacations et conférences relatives à la rédaction 
des dits testaments, aucune justification n'en ayant élé ni pro
duite, ni offerte ; 

« Attendu que le testament de 1882 a reçu son exécution et 
que le notaire a droit, de ce chef, aux sommes suivantes : vaca
tions pour la présentation du testament, fr. 10-20 ; salaire des 
témoins, 12 fr.; frais de greffe, fr. 55-95; acte de dépôt, fr. 810 ; 
salaire des témoins, 4 francs; enregistrement, fr. 2-40; timbres, 
fr. 1-50 ; ensemble, fr. 169-25 ; 

« 3° Sur l'offre de fr. 78-95 opposée à l'état de 2,379 francs 
taxé à fr. 1,300-79, relatif au testament olographe du 21 jan
vier 1881 : 

K Attendu qu'il n'est fourni aucune justification d'une somme 
de 800 francs, du chef de nombreuses conférences concernant la 
rédaction de plusieurs projets des testaments et rédaction d'iccux, 
pendant les années 1876 à 1881 ; 

« Que la somme de l'r. 1,507-50 pour la garde du testament 
depuis le 21 janvier 1881 jusqu'au 4 avril 1882, sa présentation 
à M. le président et l'acte de dépôt est exagérée ; qu'il n'est allé
gué au sujet de ce dépôt aucune convention ; 

« Qu'en admettant que la garde d'un testament ne tombe pas 
nécessairement sous la disposition générale de l'article 1917 du 
code civil , i l est à remarquer, dans l'espèce, que Michicls a été 
institué exécuteur testamentaire et désigné pour procéder à la 
vente et à la liquidation îles biens délaissés par la testatrice, ce 
qui lui a valu les rémunérations importantes allouées ci-dessous ; 

« Que, dans ces circonstances, i l advient équitable de porter 
ses honoraires pour la réception et la garde du testament à 200 fr., 
à quoi i l faut ajouter pour la présentation et l'acte de dépôt 
(art. 108 du tarif de 1807), trois vacations de fr. 24-30; pour sa
laire de témoins, 4 fr.; enregistrement, fr. 2-40; timbres, 2 fr.: 
frais de greffe, fr. 54-85 ; ensemble, fr. 287-55 ; 

« 4° Sur l'offre de 16 francs opposée à l'état de fr. 217-70 taxé 
à 117-70, relatif au testament public du 14 mars 1882 : 

« Attendu que ce testament ne contient qu'un simple legs par
ticulier de 30,000 francs au profit du notaire Désiré De ïlenau, 
ici intimé ; 

« Que, eu égard aux dispositions légales sur la matière (art. 4 
de la loi du 31 août 1891), i l échet d'allouer pour la minute, 
75 francs, outre les débours pour témoins, 6 francs ; enregistre
ment, fr. 2-40 ; timbres, fr. 1-50; ensemble, fr. 84-90; 

« 5° Sur l'offre de fr. 432-90 opposée à l'état de l'r. 2,203-50, 
taxé à 2,000 francs, relatif à l'inventaire : 

« Attendu que la succession comprenait, outre un mobilier or
dinaire, une importante collection d'antiquités et de tableaux qui 
furent catalogués dans la suite au nombre de 2,200 articles ; 

« Que la confection de l'inventaire, quoique ces objets eussent 
déjà été catalogués et estimés par M. Minard, a nécessité, de la 
part de Michiels, des mesures préparatoires de longue durée ; 

u Qu'il est permis de porter le nombre total des vacations de 
trois heures consacrées à l'inventaire y compris celles mention
nées dans l'acte, au total de soixante et d'allouer de ce chef une 
somme de 486 francs outre les débours : témoins, 66 fr.; tim
bres, 21 fr.; enregistrement, fr. 103-40; ensemble, fr. 676-40; 

« 6° Sur l'offre de 190 francs opposée à l'état de 1,298-60, 
taxé à 1,000 fr., relatif à la déclaration de succession : 

« Attendu qu'il s'agit d'un mandat spécial ne rentrant point 
dans les fonctions réservées au notaire et qui pouvait être rempli 
par toute autre personne ; 

« Qu'à défaut de convention, la somme de 1,290 fr. réclamée 
globalement pour examen des titres et papiers, visite et évalua
tion des immeubles, rédaction et communication de la déclaration, 
etc., etc., est manifestement exagérée ; 

« Qu'en effet, la plupart des devoirs vantés se rattachent à l'in
ventaire et sont rétribués ci-dessus ; 

« Que, eu égard aux rapports établis entre Michiels et la suc
cession, il advient équitable de porter les dits honoraires à 350 fr., 
outre les débours offerts par les époux liartholomé, soit fr. 19-90, 
les seuls dont i l soit justifié; ensemble, fr. 369-90 ; 

« 7» Sur l'offre de fr. 11,778-51 opposée à l'état de fr. 30,251-03, 
relatif aux ventes du mobilier et des objets d'art, en 1883 et 1884 : 

« Attendu que cette dernière somme est le montant du tantième 
de 10 p. c. sur le prix total des ventes ; 

« Qu'à l'appui de sa réclamation, Michiels se prévaut de certaine 
convention conclue avec les intéressés majeurs et son collègue, 
We De Henau prénommé, tuteur des mineurs ; 

« Attendu que cette convention, outre qu'elle n'est pas établie 
et qu'elle est expressément déniée par les époux Rartholomé en 
ce qui les concerne, devrait en tous cas être écartée comme étant 
contraire à une disposition d'ordre public (arrêté royal du 12 sep
tembre 1822, art. 1 et 2); 

« Que le pour cent imposé aux acheteurs fait partie du prix de 
vente et appartient aux vendeurs ; qu'il doit être porté à l'actif de 
la masse avec le prix principal, sauf au notaire à réclamer le 
montant de ses débours et honoraires, selon taxe ; 

« Attendu que Michiels se prévaut de ce que, vu l'importance 
des collections, i l a pris des mesures exceptionnelles, en vue 
d'attirer un grand nombre d'acheteurs, soutenant que ces mesures, 
qui seraient sans objet dans une vente de meubles ordinaires, 
furent couronné, s d'un succès inespéré de tous; que c'est par 
elles avant tout qu'il a réussi à faire naître la concurrence entre 
amateurs venus de l'étranger; 

« Attendu qu'à ce point de vue particulier i l ne faut point 
perdre de vue l'intervention de l'expert, M. Hcrmann Van Duyse, 
dont i l sera parlé ci-après : 

« Attendu,en fait, que les ventes mobilières ont duré 17 jours 
et ont produit ensemble 310,900 francs ; qu'en droit, l'article 168 
n° 8 du tarif de 1807, qui soumet les honoraires au règlement par 
vacations, est, par la généralité de ses termes, applicable aux 
ventes de biens meubles ; 

cf Que, néanmoins, dans un cas exceptionnel comme celui de 
l'espèce, il est juste d'accorder en dehors des vacations consacrées 
à la vente proprement dite, des émoluments pour les devoirs et 
débours non taxables, laits en vue de la préparation des ventes ; 

« Qu'en tenant compte, d'autre part, de la circonstance que le 
notaire avait en sa possession les inventaires, i l advient équitable 
de taxer ses honoraires et émoluments à raison de tous les 
devoirs relatifs aux dites ventes, à la somme totale de 3,000 fr. 

« Que, dans le compte des débours, fr. 14,649-42, il a été porté 
abusivement un pour cent pour frais de criée, soit fr. 3,025-10 ; 
que ce débours ne doit point dépasser 10 francs par jour, soit 
170 francs, le surplus de la dépense devant être rejeté du compte, 
comme étant imputable à faute au mandataire (art. 1999 du code 
civil), ce d'autant plus qu'il est porté en compte aux acquéreurs, à 
raison de fr. 0-25 par lot, une somme totale de fr. 800 13 pour 
salaire accordé à plusieurs personnes employées par le notaire; 

« Qu'ainsi i l doit être porté à l'actif net de la succession le 
produit brut de toutes les ventes mobilières, augmenté de 10 p. c , 
sous la seule déduction de 3,000 francs du chef d'honoraires et 
de l'r. 11,794-32 pour les débours, ensemble fr. 14,794-32; 

8° Sur l'offre de fr. 115-90 opposée à l'état de fr. 454-30, rela
tif aux actes de délivrance de six legs à titre particulier : 

« Attendu que ces actes ne sont point tarifés par vacations ; 
« Qu'ils n'offrent pour leur confection aucune difficulté et 

qu'en tenant compte de leur importance (art. 2 de la loi du 
31 août 1891), il échet de taxer les honoraires comme suit : 

a) Legs fait à Macs et consorts s'élevant ensemble 
à 40,000 francs fr. 50 » 

b) Legs Lanckman et consorts s'élevant à 150,000 fr. 75 » 
c) Legs d'une rente viagère d'un franc par jour . . 15 » 
d) Legs d'une rente viagère de 1.095 francs . . . 1 5 » 
e) Legs d'une rente annuelle de 275 francs . . . 15 » 
f) Legs d'une somme de 30,000 francs . . . . 50 » 

200 » 
outre les débours pour timbre, 7 francs, pour les témoins, 
18 francs, enregistrement, 24 francs, ensemble 249 francs ; 

« 9° Sur l'état de fr. 6,133-68 taxé à 5,000 francs, soit 5 p. c. 
sur les recettes réparties en 423 articles : 

« Attendu que Michiels a rempli ce devoir en exécution d'un 
mandat judiciaire lui conféré, notamment par arrêt du 17 dé
cembre 1890; 

« Qu'en l'absence de convention entre les parties, il échet de 
lui allouer un salaire de un pour cent, soit 1,225 francs ; 

« Que l'article 2 de l'arrêté du 12 septembre 1822, invoqué 
par les époux liartholomé, est sans application aux recettes dont 
il s'agit ; 

« 10» et 11° Sur l'offre de 19.528 francs opposée à deux états, 
l'un de fr. 21,235-85, l'autre de l'r. 8,431-11, ensemble 
fr. 29,666-96, respectivement taxés à fr. 20,503-75 et à 
fr. 8,329-01, relatifs à deux ventes publiques d'immeubles : 

« Attendu que Michiels fonde sa réclamation sur une série de 
devoirs allant pour la première vente du mois d'avril 1882 au 
mois de novembre 1881, et pour la seconde vente du 15 aoûtl886 



au 31 janvier 1887, devoirs consistant notamment en vacations 
pour recueillir les titres de propriété et de bail, les polices d'as
surances, les billets de contributions, pour examiner ces pièces, 
pour rédiger la demande de pièces et de plans cadastraux, pour 
recevoir ces pièces, pour les examiner, pour conférer à ce sujet 
avec les fonctionnaires, les parties et leurs conseils, pour rece
voir l'état de frais des avoués, pour conférer avec les locataires, 
pour revoir les notes prises par lui à ce sujet; pour revoir les 
titres, plans et extraits cadastraux, baux, notes, etc., à l'occasion 
de la formation des lots ; pour les revoir à l'occasion de la rédac
tion des affiches; pour mettre au net et corriger les affiches, en 
recevoir des épreuves et en payer le coût; pour les mêmes 
devoirs relatifs aux annonces dans les journaux et à la bande de 
la troisième séance, etc., etc.; soutenant que, pour tous ces 
devoirs qui ne sont point taxés au tarif, i l a été le mandataire 
extrajudiciaire et salarié des parties ; qu'ayant exécuté ce man
dat au cours de deux années simultanément et à côté du mandat 
lui conféré par justice, i l a droit aux honoraires prévus à l'ar
ticle 173 du tarif de 1807 ; 

« Attendu que semblable distinction n'est pas admissible ; 
« Qu'elle aurait pour résultat d'enlever toute portée sérieuse 

au mandat judiciaire qui serait réduit aux seuls devoirs d'adjudi
cation et de rédaction d'un procès-verbal d'ieelle; 

« Qu'elle ne saurait justifier un état d'honoraires spécial pour 
chacun des devoirs les plus minimes faits a l'occasion de la 
vente ; 

« Que, bien au contraire, semblable réclamation est expressé
ment contraire à la loi ; 

« Qu'en effet, l'article 113 du tarif de 1807 alloue nominative
ment et limitativement certaines remises au notaire commis en 
justice pour procéder à la vente d'immeubles où sont intéressés 
des incapables ; qu'il est défendu au notaire de rien exiger au 
delà de ces remises, pour les minutes de leurs procès-verbaux de 
publication et d'adjudication (art. 172 du tarif, arrêté royal du 
12 septembre 1822, art. 2); 

« Que cette rémunération, fixée avec une rigueur particulière, 
n'a reçu de la part du législateur aucune extension à raison de 
certains menus devoirs préparatoires ou accessoires à la vente 
(cass., 2.'i janvier 1855 et 14 novembre 1889); 

« Que, dans l'espèce, l'article 10 du cahier des charges porte 
que, à l'égard des vendeurs, les frais seront taxés conformément 
à la loi ; que cette disposition oblige le notaire commis ; 

« Attendu que la première vente a produit 354,311 francs, à 
quoi i l faut ajouter les fr. 10-35 p. c. imposés par le cahier des 
charges aux acquéreurs au profil des vendeurs, soit fr. 36,391-88, 
ensemble fr. 391,202-88; que les remises allouées par l'ar
ticle 113 susvisé s'élèvent à un total de fr. 710-20 ; 

« Que la seconde vente a produit 81,460 francs, plus les pour 
cent, ensemble fr. 89,891-11, somme qui porte les remises au 
profit du notaire à fr. 359-84, soit ensemble à son profit 
fr. 1,070-04, non compris le montant de ses débours s'élevant 
pour la première vente à fr. 12,792-55 et pour la seconde à 
fr. 6,304-11, ensemble fr. 19,096-36; 

« Mais attendu que dans ce chiffre est compris celui de 465 fr. 
indûment compté à M. le juge de paix et à son greffier, ainsi qu'il 
sera dit ci-après ; que, d'autre part, c'est à tort que les appelants 
demandent la suppression de fr. 477-88 comptés pour location 
de salle avec consommation, frais de correspondance, frais de 
bureau et autres petits débours, cette réclamation se justifiant, 
dans l'espèce, par l'importance des ventes et les usages locaux, 
qu'il revient ainsi à Michiels pour honoraires et débours, du chef 
des deux ventes, ensemble fr. 18,705;60 ; 

« 12° Sur l'offre de fr. 1,466-90 opposée à l'état de 
fr. 17,440-90, taxé à fr. 12,830-40, relatif aux opérations de 
liquidation de la succession de M"' e Minard : 

« Attendu que l'article 171 du tarif de 1807 allouait aux 
notaires une somme correspondante au nombre des vacations à 
arbitrer par le juge, et qu'il en est de même sous l'empire de la 
loi du 31 août 1891; que le tarif arrêté en exécution de l'ar
ticle 1 e r de cette loi n'a point d'effet rétroactif; que, dans l'espèce, 
i l s'agissait d'une liquidation comprenant un actif brut de 
fr. 1,111,911-64, mais que le notaire ne s'est trouvé aux prises 
avec aucune difficulté réelle; que les contestations qui se sont 
produites portaient principalement sur l'œuvre du notaire lui-
même (voir procès-verbaux des 30 juin et 7 juillet 1887); 

« Que, dans ces circonstances, le montant des honoraires, y 
compris la remise des parts, peut équitablement être fixé à 
3,500 francs, plus le coût d'une expédition, fr. 339-50, d'un 
extrait, 135 francs et le montant des débours non contestés, 
fr. 860-90, ensemble fr. 1,333-40, soit pour honoraires et débours 
fr. 4,833-40, sans préjudice au coût de neuf copies à payer par 
chacun des héritiers qui en a reçu et au coût des séances supplé
mentaires pour la liquidation, selon taxe à intervenir ; 

« Que, sans aucun fondement, Michiels réclame, outre ce qui 
lui est alloué pour la liquidation, des honoraires spéciaux, en sa 
qualité de mandataire salarié, pour tous devoirs relatifs à la for
mation : 1° des comptes entre copartageants, 2°de la masse géné
rale de la succession, 3° des lots, 4Û 'du droit et de l'avoir reve
nant à chacun des copartageants ; 

« Que ces devoirs se rapportent à l'exécution du mandat judi
ciaire dont ils font partie intégrante et qui vient d'être rétribué ; 

« I I . Attendu que dans le passif de la masse est porté un 
compte de fr. 15,897-17 présenté par M. Van Duyse, expert à 
Gand, et que les époux Bartholomé soutiennent devoir être réduit 
à 5,788 francs; 

« Attendu que le dit expert a prêté ses services à la demande 
et du consentement des héritiers et du notaire, mais sans avoir 
été commis par justice ; 

« Que son compte ayant soulevé les protestations d'un des 
héritiers et les réserves expresses des autres, le notaire n'avait 
point qualité pour en prélever, de son chef, le montant sur les 
deniers de la succession ; 

« Que ce débours n'est donc point hic et nunc justifié et doit 
être déduit de la masse (code civil, art. 1999); 

« Que vainement Michiels a déclaré par conclusion du 31 oc
tobre 1891 que l'expert consent à laisser déduire, sur la part à 
payer par les époux Bartholomé, la somme de fr. 1,263-65; 

« Que semblable déclaration faite pour un tiers qui n'est pas 
au procès n'est point reeevable ; 

« Qu'il échet donc de réserver, quant à ce compte, les droits 
respectifs de M. Van Duyse et de toutes les parties en cause ; 

« Attendu que faute par les époux Bartholomé d'avoir réglé le 
compte Van Duyse, contradictoirement avec ce dernier, ils ne 
sont point fondés à réclamer de ce chef des intérêls moratoires 
contre Michiels ; 

« 111. Attendu que les sommes portées par le notaire au passif 
du chef d'émoluments dus à M. le juge de paix et à son greffier, 
dépassent manifestement celles allouées par le tarif; 

« Que le magistrat commis ne peut abandonner la fixation de 
ses propres émoluments à la convenance du notaire ; ces émolu
ments étant, au même titre que tous les frais de la liquidation, 
sujets à taxe (arg. tarif de 1807, art. 1 e r ; TIM.MEHMANS, 1, n°553); 

« Que non seulement cet objet ne peut donner lieu à une con
cession valable de la part des héritiers, mais que, dans l'espèce, il 
a provoqué des contestations formelles qui ne permettaient pas 
au notaire de passer outre dans la composition de la masse, non 
plus que de faire, au cours de l'instance, des renonciations par
tielles, pour compte du magistrat qui n'est pas au procès ; 

« Que les dits émoluments n'étant point jusqu'ores déterminés 
conformément à la loi, il échet de les rejeter du passif sous la 
réserve de tous les droits des intéressés; 

« IV. Atlendu que se fondant sur l'exécution fautive du man
dat judiciaire, les époux Bartholomé réclament contre Michiels les 
intérêts légaux de toutes les sommes par lui reçues au cours de 
la liquidation ; 

« Que cette réclamation — simple incident à la liquidation, 
suivant l'arrêt du 17 décembre 1890 susvisé — n'a pu être formée 
par les époux Bartholomé que dans la limite de leur part hérédi
taire, les intérêts moratoires ne pouvant être considérés comme 
des fruits légaux qui tombent dans la masse successorale, mais 
comme des dommages alloués à la partie réclamante, en vertu de 
l'article 1153 du code civil ; 

« Qu'elle porte : 1° sur les intérêts de la somme de 45,560 fr., 
étant la part liquide des époux Bartholomé au 30 avril 1887 et ce 
jusqu'au 22 février 1890, jour du payement effectué par Michiels ; 

« Attendu que le procès-verbal du 7 juillet 1887 porte : « Je 
« requiers le notaire Michiels de remettre à chaque héritier la 
« somme qui lui revient d'après la présente liquidation. Je le 
« requiers également de me remettre ma quote-part, contre pré-
« sentation de la mainlevée »; 

« Que cela constitue à l'égard du mandataire une mise en 
demeure de vider ses mains des sommes dont i l était alors reli-
quataire (code civil, art. 1139 et 1996) ; 

« Que la mise en demeure fut renouvelée sans plus de succès, 
le 13 juin 1889, par exploit de M e Van Wacsberghe, à Gand, enre
gistré ; 

« Que vainement Michiels oppose les réserves faites au procès-
verbal, ces réserves ne pouvant, en aucune hypothèse, avoir pour 
effet de réduire les sommes dont i l se reconnaît être le débiteur; 

« Que tous les autres copartageants acceptaient également la 
part que leur attribuait la liquidation, sous la réserve de leurs 
droits au sujet du compte de M. Van Duyse et des frais occasion
nés par les contestations judiciaires ; 

« Que ces réserves n'étaient point un obstacle à la liquidation 
partielle, réclamée par tous et ne pouvaient donner lieu qu'à une 
liquidation complémentaire ; 



« Qu'elles justifient d'autant moins le refus de Michiels qu'elles 
portaient principalement sur ses propres états d'honoraires dont 
il s'obstinait à ne point requérir la taxe, malgré la disposition 
expresse du cahier des charges, article 10; 

« Qu'il a donc dépendu de lui , ou de ne point créer le pré
tendu obstacle à la liquidation ou de le lever immédiatement; 

« De tout quoi i l résulte que la réclamation advient pleinement 
justifiée, mais seulement à partir du 7 juillet 1887; 

« Qu'elle porte : 2° sur les sommes provenant de la vente des 
meubles et des immeubles, à partir de l'encaissement et jusqu'au 
jour de la clôture du projet de liquidation, 30 juin 1887 ; 

« Attendu que le mandataire n'est tenu des intérêts que dans 
les cas prévus par l'article 1996 précité ; que ce second chef de 
la demande n'est donc point justifié au delà de ce qui vient d'être 
décidé sous le n° 1 (arrêt du 17 décembre 1890), et que, par voie 
de conséquence, i l n'échet point d'ordonner la production du 
compte réclamé contre Michiels; 

« V. Attendu que les appelants concluent au profit de la masse, 
à ce que Michiels soit tenu de payer, à titre de dommages-inté
rêts, une somme de fr. 13,685-66, autant i l a payé en trop du chef 
d'erreurs commises par sa faute, dans la déclaration de succes
sion : 

«a) en portant certains immeubles à une estimation dépassant 
de 101,993 francs le prix qui en fut obtenu en vente publique ; 

« b) en déclarant une créance hypothécaire de 25,000 francs, 
et une créance chirographaire de 23,000 francs, alors que la 
première était remboursée pour le tout, et la seconde jusqu'à 
concurrence de 9,000 francs ; 

« Attendu que le prix de certains ^immeubles fut porté à 
44,386 francs au-dessus de leur estimation, et (pie, si le théâtre 
Minard et ses dépendances furent vendus à 118,000 francs au-
dessous de leur estimation, cela est du à de nombreuses circons
tances de fait, qui ne sont point imputables au notaire ; 

« Que, d'autre part, les deux créances prérappelées furent 
inventoriées sur le vu des titres, lesquels ne portaient les traces 
d'aucun des remboursements qui avaient été faits entre les mains 
deM m e Minard, ce qui met Michiels à l'abri de toute responsabi
lité de ce chef; 

« VI . Attendu qu'il est reconnu qu'une somme de fr. 685-30, 
indûment mise à charge des époux Bartholomé, doit être biffée 
du compte de leurs attributions ; 

« Vi l . Attendu qu'il n'est point établi par les appelants, et 
qu'il est formellement dénié par Michiels que celui-ci aurait reçu 
certaines remises sur des frais d'impressions par lui portées au 
passif de la masse (rôles 46, n0"* 94, 95, 97, ainsi que dans les 
états taxés n* 10 et 11 ci-dessus) ; 

« Que la réclamation de ce chef advient donc non justifiée, et 
qu'il n'échet d'ordonner plus ample production de pièces justifi
catives ; 

« V l l l . Attendu que les époux Bartholomé, se fondant sur ce 
que Michiels aurait commis d'autres fautes et erreurs, et sur ce 
qu'il doit les intérêts légaux de toutes sommes perçues — autres 
que les prix des ventes mobilières et immobilières sur lesquelles 
il vient d'être statué —concluent à ce que Michiels soit condamné 
à produire devant la cour un compte détaillé de toutes ses 
recettes et dépenses, qui leur permette de préciser et de détailler 
le double chef ci-dessus; 

« Mais attendu que les décisions intervenues dans la cause ont 
déjà statué sur cette demande et l'ont abjugée; 

« IX. En ce qui concerne la somme de 15,000 francs, récla
mée à raison du dommage que Michiels a causé aux appelants, en 
leur imposant par sa faute les frais de voyage et autres afférents 
à la poursuite de leurs droits devant diverses juridictions : 

« Attendu que cette demande manque de pertinence comme 
de précision; 

« Qu'il y sera fait droit dans les limites qu'elle comporte, par 
ce qui sera statué ci-dessous, relativement aux dépens; 

« Attendu que les parties reconnaissent que les deniers de la 
succession ont été remis aux intéressés pendant le procès et sur le 
pied de la liquidation du 30 juin 1887 ; 

« Mais attendu que cette distribution partielle n'a pas entière
ment mis tin au mandat judiciaire dont Michiels était investi ; 

« Que celui-ci étant décédé, i l échet de commettre un notaire 
pour la mise à exécution pleine et entière des décisions interve
nues; 

« Sur les dépens : 
« Attendu que la présente instance fut introduite par exploits 

des 30 janvier et 13 juin 1889, enregistrés, et que parties y suc
combent respectivement dans quelques-unes de leurs conclusions; 

« Que les demandes introduites par les époux Bartholomé ont 
eu pour but et ont pour effet d'augmenter sensiblement l'actif de 
la masse à liquider; 

« D'où i l suit que les dépens, à l'exception de ceux sur les

quels i l fut statué définitivement par arrêt de ce siège, en date 
du 28 octobre 1892, doivent être répartis entre tous les coliti-
gants ; 

« Par ces molils, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général VAN ISEGHEM, écartant comme non fondées toutes fins, 
conclusions et offres de preuves plus amples ou contraires, et 
statuant comme suite à l'arrêt du 17 décembre 1890, dit pour 
droit que les états de frais et honoraires relatifs à la succession 
de dame Minard, et taxés au profit de feu M E Michiels, notaire à 
Gand, seront rectifiés conformément au détail ci-dessus, et portés 
respectivement au chiffre total, fixé comme suit : n o s 1 et 2 à 
fr. 169-25, n" 3 à fr. 287-35, n» 4 à fr. 84-90, n° s 5 à fr. 676-40, 
n° 6 à fr. 369-90, n» 7 à 14,794-32, n° 8 à 249 francs, n" 9 à 
1,225 francs, n° s 10 et 11 à fr. 18,705-60, n» 12 à fr. 4,833-40 ; 
dit qu'il sera porté à l'actif de la masse : a) tout le montant des 
pour cent stipulés à la charge des acquéreurs dans les ventes 
mobilières et immobilières, sous la seule déduction des sommes 
qu'il sera prouvé avoir été payées ou portées en liquidation sur 
le dit montant; b) tous les excédents de? états ci-dessus rectifiés, 
sous quelque dénomination qu'ils soient portés dans le projet de 
liquidation de 1887 ; dit qu'il sera biffé du passif de la masse et 
bonifié par Michiels : a) tous les dits excédents; b) le montant des 
émoluments attribués à M . le juge de paix et à son greffier ; c) le 
montant du compte de l'expert Van Duyse ; condamne Michiels à 
bonifier aux époux Bartholomé les intérêts moratoires à 5 p. c , 
sur une somme de fr. 45,560-87 pendant deux ans et 230 jours ; 
dit les époux Bartholomé non fondés dans leur conclusion contre 
Michiels, aux fins d'intérêts moratoires : a) sur une somme de 
fr. 1,263-65 ; b) sur les sommes provenues de la vente des meu
bles et des immeubles, depuis le jour de l'encaissement jusqu'au 
30 juin 1887 ; c) sur toutes autres recettes faites au cours de la 
liquidation ; les dit également non fondés dans leurs conclusions 
tendantes a obtenir : 1" une somme de fr. 1,710-70, du chef 
d'erreurs dans la déclaration de succession; 2° un compte détaillé 
de toutes les recettes et dépenses faites au cours de la liqui
dation ; 3° plus amples productions des pièces relatives aux 
frais d'impression et de publicité; 4° une somme de 15,000 fr. 
ou toute autre, à titre de dommages-intérêts; dit que la somme 
de fr. 685-30 sera biffée du compte des attributions faites aux 
époux Bartholomé ; déclare toutes les parties non plus avant fon
dées dans leurs conclusions respectives; commet d'office, en 
remplacement de M C Victor Michiels, décédé, M C Roland, notaire 
à Gand, lequel procédera, sur le pied de l'arrêt du 17 décembre 
1890 et du présent arrêt, à la liquidation complète et définitive 
des intérêts des parties, tant en leur présence qu'elles dûment 
appelées, et faisant masse de tous les dépens des deux instances 
intervenues sur le présent litige, dit qu'un tiers en sera supporté 
par la masse à liquider; condamne Michiels au payement des 
deux autres tiers... » (Du 21 juin 1893. — Plaid. MM C S JLI.ES  
JANSON, du barreau de Bruxelles, c. MECHELYNCK et VAN ACKEH.) 

OBSERVATIONS. — I . Aux termes de l'article 1 e r de 
l 'arrêté royal du 12 septembre 1822, « les notaires se 
» conformeront exactement au tarif du 1G février 1807 
» dans la perception de leurs honoraires, et notamment 
•> pour ce qui concerne les ventes des biens meubles et 
» immeubles appartenant à des successions auxquelles 
» sont appelés des héritiers mineurs..., de même que 

pour leparlage et la liquidation..., et généralement 
pour tous autres actes et vacations concernant 

» les dites masses ou successions, sans pouvoir dé-
•• clarer aucuns honoraires autres ou plus forts que 
» ceux fixés au dit tarif. <> L'article 3 du même arrêté 
exige que les déclarations formées par les notaires pour 
le prix des actes de leur ministère dans les cas visés 
•par l'article 1 e r , soient taxées par le président du t r i 
bunal. 

Pour assurer la rigoureuse observation de ces de
voirs, les articles 3 et 4 imposent aux tribunaux l'obli
gation d'inscrire des stipulations spéciales dans les 
cahiers des charges de ventes immobilières, et les art i
cles 5, 6 et 7 chargent les juges de paix et les officiers 
du parquet d'une mission de surveillance et de contrôle 
fort sévère, en même temps qu'ils leurs confèrent des 
droits étendus. L'article 7 va même jusqu'à ordonner 
des poursuites disciplinaires contre le notaire qui né
glige de faire taxer ses états ou qui porte en compte des 
sommes excédant les limites fixées par le tarif. 

La volonté de la loi et le caractère des obligations 
imposées au notaire se manifestent donc avec une indé
niable évidence .• les dispositions du tarif et les près-
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criptions de l'arrêté de 1822 sont essentiellement d'or-
dre public; nul de ceux qui participent aux actes 
prévus par l'article 1 e r de l 'arrêté, ne peut délier le 
notaire de ses obligations, ni renoncer à la taxe, ni per
mettre à cet officier ministériel de s'écarter du tarif. 

La nature et la dignité des fonctions notariales s'op
posent à la validité de stipulations relatives aux hono
raires. 

Toute convention contraire au tarif et à l 'arrêté de 
1822 est radicalement nulle (code civ., art. 6). Les 
parties conservent, en dépit de leurs conventions ou 
renonciations, et même nonobstant le payement des 
états, le droit de faire taxer les frais et de les faire ra
mener aux chiffres établis par le tari f (voir T I M M E R M A N S , 

I r e partie, n o s 520, 524; cass. belge, 14 ju in 1877; 
Bruxelles, 2 mai 1888; Gand, 21 ju in 1890; trib. de 
Bruxelles, 24 juin 1891, B E I . G . J U D . , 1877. p. 913; 
1888, p. 725; P A S I C , 1890, I I , 394 ; 1891, I I I , 307, et 

les notes). 
Le montant des frais afférents à tous les actes relatifs 

à une succession, exerce une influence sur l'impor
tance de la masse à partager ; i l augmente le passif, et 
intéresse par conséquent tous les indivisionnaires. Lors
que certaines sommes portées au passif dépassent les 
allocations du tarif, les excédents doivent l'aire retour 
aux héritiers et grossir la masse. Les réclamations d'un 
seul peuvent ainsi profiter à tous, même à ceux qui dé
clarent vouloir accepter les états tels qu'ils ont été pré
sentés ou taxés; leur acceptation est sans valeur. C'est 
sur le pied du tarif que doivent être établis les frais ad
mis en liquidation et, par suite, la masse active et la 
part de chacun des héritiers. 

La cour devait donc retenir en la cause les parties qui 
acquiesçaient aux prétentions du notaire, et statuer 
vis-à-vis d'elles. I l importait peu que les mineurs inté
ressés dans la succession fussent devenus majeurs. Ils 
n'étaient parvenus à leur majorité que durant l'instance 
et postérieurement aux contredits. Le changement sur
venu dans l'état des incapables ne saurait, d'ailleurs, 
modifier le caractère du mandat conféré au notaire. I l 
ne peut pas avoir pour effet de soustraire les actes faits 
durant la minorité aux obligations imposées par l'arrêté 
de 1822. I l ne permet pas au notaire de déroger, même 
de l'assentiment de tous, à des dispositions d'ordre 
public. 

La loi du 31 août 1891 n'avait pas innové sous ce rap
port. Dans son article Y'\ elle rappelle que toute con
vention contraire au tarif est nulle. Quant aux textes, 
qui, aux termes de l'article 8, ont un effet rétroactif, 
ils ne touchent au tarif de 1807 et à l 'arrêté de 1822 
qu'en ce qui concerne le délai de la prescription des 
actions en restitution et le mode de fixation des hono
raires pour certains actes. Le nouveau tarif n'ayant pas 
d'effet rétroactif, ne pouvait pas être invoqué dans cette 
cause. 

Ce que nous venons de dire des honoraires du notaire 
doit s'appliquer, à plus forte raison, aux émoluments du 
juge de paix et du greffier. 

L'article 1 e r de l'arrêté royal de 1822 ne vise que les 
notaires. Mais l'obligation de la taxe résultait pour les 
juges de paix de la généralité des termes des articles 1e'1' 
du tarif, 1 et 3 de l 'arrêté de 1822 et de la nature des 
choses. La loi confie aux juges de paix le soin des inté
rêts des incapables; elle les charge de surveiller le 
payement des états des notaires comme tout ce qui est 
relatif au partage et à la liquidation des successions 
dans lesquelles des mineurs se trouvent intéressés. Ces 
magistrats doivent prêcher d'exemple ; ils ne peuvent 
pas faire ce qu'ils sont tenus d'empêcher. Ils ne peuvent 
admettre au passif aucun état d'honoraires non revêtu 
de la taxe ou contraire au tarif. Avant la loi qui a sup
primé leurs émoluments, ils devaient donc se confor
mer au tarif et soumettre leurs états à la taxe. ( V . T I M 

M E R M A N S , Ve partie, n o s 553, 557, et 2 e partie, n° 227.) 
Le contrôle des tribunaux ne doit pas être limité aux 

états qui sont expressément contestés. Les articles 5 et 6 
de l 'arrêté de 1822 permettent de l'étendre à toutes 
les déclarations d'honoraires ou d'émoluments relatives 
à la succession en litige. I l doit être fait rapport, en 
effet, à la cour ou au tribunal chaque fois que, dans un 
partage, i l y a déviation des régies inscrites dans le 
tarif ou dans l'arrêté de 1822. Tous les états, qui n'ont 
pas été taxés, doivent être rejetés du passif de la liqui
dation . 

I I . I l n'est pas inutile de rappeler certaines régies 
générales qui doivent guider le juge dans l'examen des 
états. 

Les conférences relatives aux actes ne donnent ouver
ture à aucune rétribution spéciale. Leur rémunération 
est comprise dans les honoraires alloués pour l'acte 
même ; car, i l va de soi que le notaire ne saurait passer 
un acte sans avoir des conférences avec les parties. 
(V. R U T G E E R T S et A M I A U D , n° 1164; Gand, 21 juin 
1890; Hasselt,8 juin 1880. P A S I C , 1890, II,394,et 1881, 
I I I , 289 et suiv.j 

Les notaires ne peuvent point porter en compte la 
remise des actes au bureau de l'enregistrement. I l s'agit 
là de l'accomplissement d'un devoir de leur ministère 
(jui fait partie des obligations inhérentes à l'acte même. 
(V. R U T G E E R T S et A M I A U D , n u 1108; circulaire ministé
rielle du 12 décembre 1883.) 

Par parité de motifs, i l ne peut rien être exigé pour 
l'inscription des actes au répertoire (RUTGEERTS et 
A M I A U D , n° 1107; C I I A U V E A I : et GODOFFRE, n° 240), ni 

du chef de la rédaction des états de frais [ T I M M E R M A N S , 

t. I e r , n° 554), ni à titre de droit de chambre! Les coti
sations des notaires pour couvrir les frais de la chambre 
de discipline sont évidemment à la charge exclusive de 
ces officiers ministériels. 

I I I . La suscription des testaments mystiques, la ré
daction des testaments publics, la garde des testaments 
olographes ne sont pas des .actes tarifés par le décret de 
1807; i l faut donc, en vertu du principe de rétroactivité 
inscrit, dans l'article 8 de la loi du 31 août 1891, appli
quer en cette matière le mode d'évaluation établi par 
l'article 4 de la même loi. Mais i l est un élément impor
tant d'appréciation dont ce dernier texte ne parle pas, 
parce que la loi ne prévoit que le quod plerumque fil : 
c'est l'exécution. Ou ne peut pas accorder les mêmes 
honoraires au notaire dont la mission s'est bornée à 
recevoir l'acte public ou à conserver le dépùt d'un tes
tament olographe, et à l'officier ministériel qui est 
chargé en même temps de l'exécution des testaments, 
de la vente des biens et du partage de la succession, et 
qui touchera, du chef de ces opérations, de nouveaux 
honoraires aussi nombreux qu'importants. 

La présentation du testament mystique au président 
et l'acte de dépùt doivent être rétribués à l'aide de vaca
tions, aux termes de l'article 1G8, n o s 7 et 8, du tarif de 
1807. 

IV. L'inventaire est prévu par l'article 108, n° 0, du 
même tarif. I l est tarifé par vacations et le notaire ne 
peut compter que trois vacations par jour (art. 151, 
V. C I I A U V E A U et GODOFFRE, n° 5105; R U T G E E R T S et 

A M I A U D , n° 1102). La cour décide avec raison, contrai
rement à l'opinion de C I I A U V E A U et GODOFFRE, qu'il faut 
considérer comme rentrant dans le travail consacré à 
l'inventaire les vacations employées à le préparer. 

V. Dans les ventes de meubles, comme dans les ventes 
d'immeubles, les pour cent, stipulés pour couvrir les 
frais, ne profitent pas au notaire mais au vendeur. Le 
notaire ne peut recevoir que le montant de ses états 
réduits aux limites tracées par le tarif; le surplus doit 
être bonifié au vendeur. L'article l o r de l'arrêté royal 
du 12 septembre 1822 défend expressément de déclarer 
pour les renies de meubles aucuns honoraires autres 
ou [dus forts que ceux fixés au tarif. 

L'article 168, n° 8, du tarif de 1807 comprend les 
ventes mobilières dans la généralité de ses termes. Le 
notaire doit compte aux vendeurs des pour cent, déduc-



tion faite de ses honoraires établis par vacations et de 
ses débours (Bruxelles, 1 3 juin 1 8 7 1 , B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 

p. 1 3 1 5 ; C H A U V E A U et GoDOFFRE,n° 5 1 6 8 ; R U T G E E R T S et 
A M I A U D , n° 1 1 5 2 ) . Dans l'espèce, les frais de la vente de 
meubles et antiquités se sont élevés à plus de 5 7 , 0 0 0 fr. 

V I . En matière de ventes d'immeubles appartenant 
en tout ou en partie à des incapables, le notaire doit 
s'en tenir strictement aux allocations du tarif. En dehors 
de ses débours, i l n'a droit qu'aux remises établies par 
l'article 1 1 3 . I l ne peut rien exiger au delà du chef de 
conférences, démarches, examen de titres, vues de lieux, 
rédaction d'acte, publicité, etc. (V. RUTGEERTS et 
A M I A U D , n o s 1 1 3 1 et 1 1 3 2 ; T I M M E R M A N S , t. I e r . n° 5 2 8 ; 

Cass. belge, 2 5 janvier 1 8 5 5 , 1 4 novembre 1 8 8 9 ; Liège, 
4 avril 1 8 7 8 , 3 0 mai 1 8 8 8 ; Hasselt, 8 juin 1 8 8 1 ; B E L G . 

J U D . , 1 8 5 5 , p. 2 0 9 ; 1 8 9 0 , p. 8 1 ; CLOES et B O N . I E A N , 

t. X X V I I , p. 7 6 4 ; P A S I C , 1 8 8 8 , I I , 3 0 5 ; 1 8 8 1 , I I I , 2 8 9 ) . 

Le tantième pour cent, payé par l'acquéreur, ne peut 
pas être compte au notaire. La différence entre le tan
tième et l'état taxé profite au vendeur. C'est, du reste, 
le vendeur qui eût du suppléer en cas d'insuffisance ; le 
notaire n'eût certes pas pris le manquant à sa charge. 

V I I . Plusieurs questions, résolues par l 'arrêt repro
duit ci-dessus n'ont plus qu'un intérêt historique. I l en 
est d'autres qui restent actuelles. 

La cour n'a pas eu à statuer sur la difficulté soulevée 
récemment par la Revue pratique du notariat et par 
une circulaire ministérielle du 6 juillet 1 8 9 3 . 

L'article 3 de l'arrêté royal du 1 2 septembre 1 8 2 2 
est-il abrogé par la loi du 3 1 août 1 8 9 1 , en ce qui con
cerne l'obligation de la taxe pour les états relatifs à des 
actes dans lesquels des incapables se trouvent intéressés? 
La théorie de l'abrogation, admise par M . le ministre de 
la justice, a été combattue avec vigueur, et j'ajouterai 
avec succès, par M . D E N E T , vice-président du tribunal 
de Bruges, dans L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E du 1 9 novembre 
1 8 9 3 , pp. 1 4 7 3 et suivantes. 

La question devrait être soumise aux tribunaux. En 
statuant sur une requête présentée en exécution de la 
loi du 1 2 ju in 1 8 1 6 , le tribunal de première instance 
déciderait que la disposition de l'article 3 de l 'arrêté de 
? 8 2 2 a conservé force obligatoire, et inscrirait dans le 
cahier des charges la clause relative à la taxe. La cour 
d'appel et, au besoin, la cour de cassation pourraient 
être appelées à se prononcer sur le pourvoi formé par 
le ministère public, etees juridictions n'hésiteraient pas, 
j 'en suis convaincu, à consacrer la décision du premier 
juge. 

S'il en était autrement, si l 'interprétation préconisée 
par le ministre de la justice devait prévaloir, une revi
sion de la loi du 3 1 août 1 8 9 1 , dans le sens du rétablis
sement de l'article 3 de l'arrêté de 1 8 2 2 , s'imposerait. 

Pour prévenir les abus, auxquels ce dernier texte a 
pour objet d'obvier, ce n'est pas trop d'une surveillance 
active et d'un contrôle incessant. Les dispositions com
minatoires de l'article 7 n'y suffisent pas : l 'arrêt rap
porté ci-dessus et bien d'autres, les circulaires repro
duites dans le commentaire de M . T I M M E R M A N S (p. 5 8 4 

et suiv.), le démontrent clairement. En supprimant la 
mesure la plus efficace, la taxe obligatoire, et en aban
donnant à un lutenr négligent, indifférent, ignorant ou 
illettré — surtout dans les campagnes — le soin de 
vérifier la régularité des états et d'en exiger la taxation, 
on ouvre la porte toute large aux exigences les plus 
injustes, les plus illégales en matière d'honoraires et de 
débours. 

Certaines contestations rappelées dans les recueils de 
jurisprudence, d'autres dont les parquets ont été saisis, 
révèlent l'existence d'abus : le nouveau tarif est méconnu 
par des officiers ministériels qui portent en compte des 
honoraires auxquels ils n'ont pas droit. Pour un inté
ressé qui réclame, combien qui se taisent par crainte 
de procès, de difficultés personnelles, par ignorance ou 
indifférence et qui payent, sans protester,... des deniers 
des incapables ! 

Et si la garantie de la taxe obligatoire doit dispa
raître, si l'article 3 de l 'arrêté de 1 8 2 2 doit être consi
déré comme définitivement abrogé, le devoir des 
parquets de veiller à l'exécution des prescriptions des 
articles 1 , 2 , 5 et 6 devient particulièrement pressant. 
Ces derniers textes ne sont pas abrogés par la loi de 
1 8 9 1 . Les juges de paix et les parquets doivent exercer 
une surveillance active sur les perceptions d'honoraires 
à raison d'actes concernant les incapables et empêcher 
que les notaires ne s'écartent des dispositions du tarif. 
Les procureurs généraux, gardiens des intérêts des 
incapables et de la discipline des officiers ministériels, 
devraient prescrire aux juges de paix de se faire remettre 
les états d'honoraires et de débours pour tous les actes 
relatifs à des mineurs, des interdits ; de les soumettre 
à un examen minutieux, et, s'ils y découvrent quelque 
exigence contraire au tarif ou quelque chiffre exagéré, 
d'en référer au procureur du roi et de provoquer la taxe 
conformément à l'article 5 de l'arrêté de 1 8 2 2 et à l'ar
ticle 3 de la loi de 1 8 9 1 . Le parquet, de son coté, pourrait 
agir, s'il y a lieu, soit en vertu de l'article 4 6 de la loi 
du 2 0 avril 1 8 1 0 , soit en vertu de l'article 7 de l'arrêté 
du 1 2 septembre 1 8 2 2 . Des instructions analogues 
seraient envoyées aux juges-commissaires et aux cura
teurs de faillites ou de successions vacantes. 

V I I I . La cour applique aux fonds laissés entre les 
mains du liquidateur la règle do l'article 199(3 du code 
civil , en vertu de laquelle le mandataire ne doit que les 
intérêts des sommes qu'il a employées à son usage à 
dater de cet emploi, et de celles dont i l est reliquataire 
à compter du jour où i l est mis en demew e. Dans l'état 
actuel de notre législation, le notaire peut conserver par 
devers lui des sommes considérables sans devoir bonifier 
les intérêts, à moins que l'on ne puisse prouver que le 
notaire a placé les fonds ou qu'il en a fait usage à son 
prolit. Or, cette preuve étant fort difficile, sinon impos
sible, l'officier ministériel réussit souvent à joindre à 
des honoraires élevés le bénéfice que lui procure le ver
sement des capitaux en compte courant de banque. 

I l est d'usage général, surtout dans les campagnes, 
que les fonds trouvés dans une mortuaire, les capitaux 
remboursés, les produits des ventes mobilières et immo
bilières soient remis entre les mains du notaire chargé 

•de la liquidation, que les prix de ventes d'immeubles 
hypothéqués soient laissés entre les mains de l'officier 
ministériel chargé d'opérer le dégrèvement, que les 
sommes pour lesquelles on recherche un placement sur 
hypothèque soient confiés provisoirement au notaire 
investi de cette mission. Des exemples aussi nombreux 
que retentissants, les ruines accumulées dans certains 
arrondissements, ont démontré les inconvénients graves 
que présente cette situation. 

Le moindre de ces inconvénients est assurément de 
Caire perdre aux héritiers ou aux vendeurs, pendant des 
mois, parfois même pendant des années entières, les 
intérêts de sommes plus ou moins importantes. 

Un notaire a reçu, je suppose, un prix de vente de 
1500,000 à 4 0 0 , 0 0 0 francs ; i l attend de liquider pendant 
une année et la somme reste improductive; l'héritier ou 
le créancier perdent de 9 , 0 0 0 à 1 2 , 0 0 0 francs ! 

I l n'y aurait point peut-être d'inconvénients pics 
graves à redouter que cette perte d'intérêts, si le notaire 
était toujours un homme d'une délicatesse irréprochable, 
si sa situation de fortune le mettait à l'abri des tenta-
lions qui naissent des embarras financiers, d'une situa
tion momentanément gênée ou irrémédiablement com
promise. 

I l n'en est malheureusement pas ainsi de tous les 
membres du corps notarial. S'il en est beaucoup, le plus 
grand nombre évidemment, qui sont entourés à juste 
titre de l'estime et de la considération publiques, i l en 
est plus d'un, malheureusement, qui ne suivent pas dans 
toute leur rigueur les lois d'une délicatesse scrupuleuse 
ou qui se trouvent obligés de recourir à des emprunts 
pour faire face à de pressantes échéances. 



Combien de notaires gardent intactes dans leur coffre-
fort les sommes déposées, actif de liquidation, produit 
de Tentes immobilières, etc.? Aujourd'hui beaucoup d'of
ficiers ministériels ont des comptes courants chez les 
banquiers. Résisteront-ils facilement à la tentation de 
verser les capitaux improductifs pour diminuer le dé
couvert, arrêter le cours des intérêts du solde débiteur 
ou bénéficier des intérêts d'un solde créditeur? D'autres, 
trompés par les fausses indications d'une comptabilité 
embrouillée ou par l'absence de comptabilité et par la 
confusion des deniers, emploient à leur propre usage, 
aux besoins de leur ménage et à l'extinction de leurs 
dettes, l'argent dont ils sont dépositaires. Enfin, ceux 
que la nécessité presse, que la déconfiture menace, hési
teront-ils à employer les sommes placées sous leur main? 
L'abus commis en entraîne d'autres. L'officier ministé
riel retarde la liquidation, le placement, la radiation, 
pour prolonger la jouissance des intérêts ou du capital 
lui-même. 

Les devoirs des notaires en cette matière ne sont pas 
dépourvus de sanction, sans doute. L'obligation de payer 
les intérêts des sommes qu'ils emploient à leur propre 
usage est inscrite dans l'article 1996 du code civil. 

Des peines disciplinaires peuvent atteindre les officiers 
ministériels qui méconnaissent les règles de la délica
tesse. Mais i l est toujours malaisé et souvent impossible 
aux parties de se procurer la preuve de l'emploi abusif 
il.'S capitaux. Le parquet ne pourrait l'obtenir que par 
une ingérance continuelle qui rencontrerait autant 
d'obstacles qu'elle produirait d'inconvénients. Lorsque 
le notaire se trouve dans l'impossibilité de restituer l'ar
gent, la poursuite criminelle ou disciplinaire laisse sub
sister le dommage causé aux particuliers. L'obligation 
de bonifier les intérêts des sommes employées ne met pas 
les intéressés à l'abri des inconvénients qui peuvent 
résulter des retards apportés aux radiations ou aux 
liquidations, et des pertes auxquelles l'insolvabilité du 
notaire peut exposer l'héritier ou l 'acquéreur. 

Mieux vaut prévenir que réprimer. I l est prudent 
d'empêcher que le notaire ne soit exposé à ces tentations 
auxquelles trop d'officiers ministériels ont succombé, à 
ces combats que, suivant l'expression de F A Y A R D , l ' in
térêt livre à la probité. 

Le gouvernement français l'a compris, un décret du 
Président de la République française, a prescrit des 
mesures pour remédier aux abus (Décret du 30-31 jan
vier 1890, D A I . L O Z , Pér., 1890, IV, 7). 

L'article premier du décret établit diverses prohibi
tions dans le but d'empêcher les notaires de se livrer à 
des spéculations et de faire le trafic de l'argent. I l inter
dit de recevoir et de conserver des fonds à charge d'en 
servir l'intérêt, d'employer, même temporairement, les 
sommes ou valeurs dont le notaire est constitué détenteur 
à un titre quelconque, à un usage auquel ils ne seraient 
pas destinés. L'article 2 interdit aux notaires de conser
ver pendant plus de six mois les sommes qu'ils détien
nent pour le compte de tiers, à quelque titre que ce soit, 
et leur impose l'obligation de verser à la caisse des 
dépôts toutes les sommes reçues, dont le payement ou 
l'emploi n'aurait pas été effectué dans ce délai. I l leur 
permet de conserver les fonds pour une nouvelle période 
n'excédant pas six mois, sur la demande écrite et moti
vée des intéressés. Un décret du 2 février 1890 organise 
un système simple et facile pour les dépôts et retraits de 
sommes à la caisse des consignations, et une comptabi
lité régulière et complète, imposée à tous les notaires. 
Cette comptabilité doit être vérifiée annuellement par 
les délégués de la chambre qui sont tenus d'adresser un 
rapport au parquet. 

Ces prescriptions ne peuvent gêner que des fonction
naires incapables ou infidèles. Une loi , rédigée dans le 
sens du décret français, serait de nature à améliorer 
une situation regrettable et dangereuse, à relever la 
dignité et le prestige du corps notarial et à sauvegarder 
efficacement les intérêts des citoyens. 

En attendant que cette loi puisse être rédigée, propo
sée et votée (il est à craindre que ce ne soit pas de sitôt), 
faut-il abandonner les intérêts des incapables, et aucune 
mesure utile ne peut-elle être prise? 

En vertu de leur rôle de protecteurs des incapables 
et des droits que leur confère l'article 46 de la loi du 
20 avril 1810, les parquets devraient être invités à exer
cer leur intervention garantissante, tout au moins en 
ce qui concerne les ventes d'immeubles appartenant en 
tout ou en partie à des mineurs, des interdits, etc, et les 
partages, dans lesquels ces incapables sont intéressés. Ils 
pourraient faire insérer dans les cahiers des charges ou 
les jugements une clause portant, par exemple : 1° Si 
l'acquéreur paie comptant, le prix sera, dans un délai à 
fixer, sous le contrôle du juge de paix, versé par son 
greffier à la caisse d'épargne ou des consignations, pour 
en être retiré par ce dernier lors de la liquidation ou de 
l'emploi ; 2° si l'acquéreur ne paie pas comptant, i l 
sera tenu de payer à l'échéance de trois mois en boni
fiant les intérêts. Si la liquidation a lieu à l'expiration 
des trois mois, i l n'y aura lieu ni à consignation, ni à 
versement. Si la liquidation ou l'emploi doivent être 
retardés, i l sera procédé après l'échéance des trois mois 
comme il a été dit plus haut sous le n° 1. 

Quant aux valeurs trouvées dans les mortuaires, aux 
sommes provenant de remboursements de créances ou 
de ventes mobilières, le juge de paix devrait tenir la 
main à ce que le notaire, à défaut de consentir volontai
rement au placement provisoire, y soit provoqué parle 
tuteur des incapables ou par son office. 

Les prix de ventes immobilières ne devraient jamais 
être laissés entre les mains du notaire, pour lequel ils 
constituent un dépôt embarrassant, s'ils ne sont pas 
employés indûment à son profit. 

Les mesures que nous préconisons auraient pour 
résultat de rendre moins fréquentes et moins désas
treuses les déconfitures de notaires ; elles engageraient 
tout au moins les officiers ministériels à s'acquitter 
avec plus de célérité des mandats dont ils sont investis 
et à activer les liquidations. 

I l va de soi que ces observations générales ne sont 
nullement d'application à l'espèce sur laquelle la cour 
de Gand a statué. 

N0H1INATI0NS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

Coin D'APPEI,. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAI,. — NO
MINATION. Par arrêté royal en date du 20 avril 1894, M. Gende-
bien, substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Bruxelles, est nommé substitut du procureur général 
près la cour d'appel séant en cette ville, en remplacement de 
M. Pholien. 

COUR D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAI.. — NO
MINATION. Par arrêté royal en date du 20 avril 1894, M. Jottrand, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Bruxelles, est nommé substitut du procureur général 
près la cour d'appel séant en cette ville, en remplacement de 
M. Servais. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 20 avril 1894, M. Buisseret, avocat a 
Bruxelles, est nommé juge au tribunal de première instance 
séant à Nivelles, en remplacement de M. Collart, démissionnaire. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 
24 avril 1894 , la démission de M. Pourcelet, de ses fonctions de 
notaire à la résidence d'Ecaussines d'Engbien, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 25 avril 1894, la démission de M. le baron 
du Sart de Bouland, de ses fonctions de juge suppléant à la jus-
lice de paix du canton de Frasnes, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —• JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 27 avril 1894 , 
M. Michaux, juge au tribunal de première instance séant à 
Nivelles, est désigné pour remplir, pendant un terme de trois ans, 
les fonctions de juge d'instruction près ce tribunal. 
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Étude sur la séparation de biens . 

26. La séparation de biens a pour effet de rendre à la 
femme la libre administration et la jouissance de sa 
fortune ; c'est ce qui résulte de l'article 1449. La femme, 
après la séparation de biens, a la capacité de poser 
tous actes d'administration relatifs à son patrimoine, 
sans avoir besoin d'aucune autorisation de son mari ou 
de justice. Ses pouvoirs sont plus étendus que ceux d'un 
administrateur ordinaire et, notamment, que ceux du 
mineur émancipé, qui, aux termes de l'article 484 du 
code civi l , ne peut faire seul que les actes de pure admi
nistration. 

Passons maintenant en revue les actes d'administra
tion qui rentrent dans les pouvoirs de la femme sépa
rée de biens : 

a) La femme séparée peut donner à bail ses immeu
bles pour une durée de neuf années. Le bail consenti au 
delà de ce terme ne serait plus un acte, d'administra
tion, niais un acte de disposition, par argument des ar
ticles 595, 1429 et 1718 du code c iv i l ; i l serait réduc
tible à neuf ans, sur la demande de la femme, du mari 
ou de leurs héritiers, qui, seuls, peuvent se prévaloir 
du défaut d'autorisation, conformément à l'article 225 
du code civil (114). Le bail consenti pour neuf ans est 
valable, quellesqu'en soient les conditions; ainsi, le mari 
ne pourrait l'attaquer pour vileté du prix (115). I l n'en 
serait autrement, que si la modicité du prix dissimulait 
une fraude de la femme, qui voudrait ainsi se soustraire 
à l'obligation de contribuer aux charges du ménage ; le 
mari serait fondé alors à demander la nullité du bail, à 
condition d'établir le dol de la femme et la complicité 
du tiers preneur, suivant le droit commun de l'art. 1167 
du code c iv i l ; b) de même que la femme peut donner à 
bail ses immeubles, de même elle peut consentir la rési
liation des baux passés soit par elle, soit par son mari, 
avant la séparation de biens ; elle peut aussi prendre à 
bail des meubles ou des immeubles, car c'est là encore 
un acte d'administration ; c) la femme a le droit de tou -
cher ses revenus, d'en donner quittance, et d'en disposer 
comme bon lui semble; elle peut aussi recevoir et donner 
décharge d'un capital mobilier ; i l en résulte que la 
femme a qualité pour donner mainlevée d'une inscrip
tion hypothécaire garantissant la créance dont elle re
çoit le remboursement (116). En effet, l'hypothèque est 
l'accessoire de la créance qu'elle a pour but de garantir; 
elle ne peut subsister après l'extinction de la créance elle-
même; d) la femme séparée a qualité pour procéder seule 

(*) Voir supra, p. 529 , 577 et 657 . 
(114) Paris, 24 décembre 1859 (DAU.OZ, Pér., 1860, V, 350) . 
(115) Douai, 2 1 juillet 1865 (DAU.OZ, Pér., 1866, I I , 29) . 
(116) Liège, 1 1 mai 1867 (BEI.G. JUD., 1867, p. 1563). 

(117) Orléans, 1 5 février 1893 (DAULOZ, Pér., 1893, I I , 
3081. 

au partage amiable d'une succession mobilière à laquelle 
elle est appelée ; à plus forte raison, peut-elle procéder 
seule, sans l'autorisation et hors la présence du mari, à 
l'inventaire des biens de cette succession. L'inventaire 
est un acte conservatoire, qui rentre essentiellement 
dans les pouvoirs d'administration ; le mari n'a même 
pas le droit d'assister à cet inventaire, car i l ne lui ap
partient pas de s'immiscer dans les actes que sa femme 
peut faire sans son autorisation (117); e) la femme peut 
consentir une transaction sur ses droits mobiliers, si 
cette transaction rentre dans les limites d'une sage ad
ministration, mais elle ne peut compromettre, même 
sur une contestation relative à ses droits mobiliers, car 
la soumission à une juridiction arbitrale, qui constitue 
le compromis, n'est pas un acte d'administration. 

27. La femme séparée ne peut jamais ester en jus
tice, comme demanderesse ou défenderesse, sans auto
risation, et ce, alors même que l'action serait relative 
à l'administration de ses biens ou à la jouissance de ses 
revenus; la prohibition de l'article 215 du code civil est 
absolue et ne comporte pas de distinction (118). 

La femme peut se prévaloir du défaut d'autorisation 
en tout état de cause, même pour la première fois de
vant la cour de cassation, car tout ce qui touche à la 
capacité des parties est d'ordre public (119). 

Remarquons que l'article 1144 faisant à la femme un 
devoir de poursuivre les effets du jugement de sépara
tion, ce jugement lui vaut autorisation en tout ce qui 
se rapporte au recouvrement de ses droits et reprises. 
Ainsi, la femme peut, sans avoir besoin d'être autorisée 
par son mari ou par la justice, produire à l'ordre ouvert 
sur le prix des immeubles de son mari (120). 

Le mari peut, nonobstant la séparation de biens, con
server l'administration et la jouissance des propres de sa 
femme, soit de fait et par un consentement tacite, soit en 
vertu d'une convention ; dans ce cas, i l est toujours loisi
ble à la femme de retirer au mari cette administration 
et cette jouissance. I l en serait ainsi, alors même que la 
convention investirait le mari pour une période i l l imi 
tée, car i l n'est pas permis de rétablir indirectement la 
communauté en dehors des formes et conditions pres
crites par l'article 1451 du code civil (121). 

Les articles 1539, 1577, 1578 et 1579 du code civil 
sont applicables à notre hypothèse. I l en résulte que, si 
le mari a joui des biens de sa femme sans mandat et 
néanmoins sans opposition de sa part, i l n'est tenu, à la 
dissolution du mariage ou à la première demande de la 
femme, qu'à la représentation des fruits existants, et i l 
n'est point comptable de ceux qui ont été consommés 

(118) AUBRV et RAU, V , § 5 1 6 , p. 410 , texte et note 8 1 ; LAU

RENT, X X I I , n° 322 ; GUILUOLARD, 111, n° 1210. 

(119) Cass. fr., 1 3 novembre 1844 (DAU.OZ, P é r . , 1 8 4 5 . 1 , 3 3 ) . 
(120) Cass. fr., 29 mars 1853 (DAU.OZ, Pér., 1853, 1, 103) ; 

idem, 8 juillet 1878 (DAU.OZ, Pér., 1879, I , 55) . 
( 1 2 1 ) Bordeaux, 25 mars 1848 (DAU.OZ, Pér., 1848, I I , 192) . 



jusqu'alors (art. 1539 et 1578) (122). Si le mari a agi en 
vertu d'une procuration de sa femme, avec charge de 
lui rendre compte des fruits, i l sera tenu vis-à-vis d'elle 
comme tout mandataire (art. 1577). Enfin, si le mari a 
joui des biens de sa femme, malgré l'opposition consta
tée de celle-ci, i l sera comptable envers elle de tous les 
fruits tant existants que consommés (art. 1579). I l va 
de soi que, dans ces deux derniers cas, le mari a le 
droit de retenir sur le montant des fruits et revenus 
dont i l est débiteur envers sa femme, la part contribu-
toire de celle-ci dansles frais du ménage, conformément 
à l'article 1448. 

28. I l est certain que la femme séparée est incapable 
d'acquérir à titre gratuit sans l'autorisation du mari ou 
de justice; les articles 217, 776 et 934 du code civil 
restent sur ce point applicables dans toute leur rigueur; 
c'est ainsi que la femme séparée de biens ne peut accep
ter seule une succession ou une donation. Que décider 
quant aux acquisitions à titre onéreux? 

I l faut distinguer selon que ces acquisitions sont 
faites à crédit ou au comptant. Dans le premier cas, 
l'acquisition entraînant une obligation pour la femme, 
celle-ci ne peut l'effectuer qu'autant que l'acquisition, 
par sa nature et son importance, doive être considérée 
comme un acte d'administration; alors, l'obligation qui 
en est la conséquence présente le même caractère. La 
controverse n'existe que pour les acquisitions au comp
tant. Dans une première opinion, on enseigne que la 
femme ne peut acquérir au comptant des meubles ou 
des immeubles, si l'importance du placement dépasse la 
limite d'un acte d'administration. Cette conséquence 
nous semble résulter logiquement du système qui ne 
donne à la femme la disposition de son mobilier que 
dans la mesure des actes d'administration, car toute 
acquisition implique le droit de disposition du mobilier 
et notamment des capitaux (123). 11 est à remarquer 
que, dans les hypothèses des arrêts rapportés, les époux 
étaient mariés sous le régime dotal, et i l s'agissait d'ac
quisitions faites au moyen de deniers dotaux ou en 
remploi de biens dotaux : cette considération peut 
n'être pas sans influence sur la solution à adopter, 
comme nous le verrons tantôt. 

La seconde opinion, qui nous semble préférable, et 
qui est enseignée par j la grande majorité de la doctrine, 
permet à la femme, par dérogation à l'article 217, de 
faire au comptant toute espèce d'acquisitions mobilières 
ou immobilières, non seulement avec ses économies, 
mais encore au moyen des deniers provenant de la ren
trée de ses capitaux (121). Cette solution ne s'appuie 
pas sur ce que tout placement d'un capital, même en 
achat d'immeuble, serait un acte d'administration, mais 
elle dérive des pouvoirs que nous reconnaissons a la 
femme séparée de biens sur un patrimoine mobilier. 
C'est ce que fait observer M. L A H B É dans les termes sui
vants : " En permettant à la femme, d i t - i l , de disposer 
» de son mobilier, ou le législateur a écrit une phrase 
» inutile, ou i l a permis une disposition de meubles ne 
" constituant pas un acte d'administration. Que peut 
•> être cette disposition, si ce n'est un placement de 
" capitaux? En résumé, nous ne soutenons pas, on le 
•> voit, que le placement d'un capital soit un acte d'ad-
" ministration ; nous n'invoquons pas cette idée, trop 

(122) Cass. fr., 1 7 janvier 1800 (SIREY, 1800, I . 263) . 
(123) Agen, 9 novembre 1881 (SIREY, 1882, I I , 2 3 3 ) ; Lyon, 

7 février 1883 (DAU.OZ, Pér., 1885, I I , 74) ; cass. fr., 2 décembre 
1885 (DALLOZ, Per., 1886, I , 2 9 4 ) ; GUILLOUARD, I I I , n" 1 1 9 4 ; 
BELTJENS, sur l'article 1449 , n° 1 1 . 

(124) AI'RRY et IUu, V, § 516 , p. 404 , texte et note 59 ; BAUDKY-
LACANTINERIE, I I I , n° 1 8 6 ; COI.MET UE SAXTERRE, V I , n° l O l t ó , 
2° ; DE.MOLOMRE, Cours de code civil, I V , n° 137 ; LAURENT, XXII, 
n° 297 . 

(125) LABRE, notes sous Agen, 9 novembre 1881 et cass. fr., 
2 décembre 1885 (SIREY, 1882 , I I , 233 et 1886, I , 97 ) . 

« étroite à notre sens, que l'achat d'un immeuble est le 
•' plus sûr des placements. Nous nous fondons unique-
» ment sur ceci : Que peut être, en dehors'des actes 
» d'administration, une disposition du mobilier, si ce 
» n'est le placement d'un capital, et comment placer un 
" capital sans acquérir? Or, la loi permet à la femme 
» séparée de disposer de son actif mobilier » (125). 

La femme peut-elle placer ses capitaux en rente via
gère? On dit, à l'appui de la négative, que ce placement 
emporte aliénation du capital qui en forme le prix et 
n'est donc pas un acte d'administration (126). Ce raison
nement parait exact. Mais précisément, à notre avis, la 
femme a sur son mobilier, et notamment sur ses capi
taux, des droits beaucoup plus étendus que ceux d'un 
administrateur; nous croyons doue que ce placement lui 
sera permis (127). 

29. La femme séparée devient propriétaire des biens 
dont elle fait l'acquisition ; elle est également débitrice 
du prix, et ce, alors même que l'acquisition aurait été 
laite par le mari, agissant à titre de mandataire (128). I l 
peut arriver que l'acquisition faite par la femme séparée 
en son propre nom, soit payée en réali té avec l'argent 
du mari et dans le but de frauder les créanciers de celui-
ci ; dans ce cas, nous croyons que le droit des créanciers 
du mari ne se bornera pas à exiger de la femme le rem
boursement des deniers, mais qu'ils auront le droit, à 
charge d'établir la fraude, de faire annuler l'acquisition, 
et de saisir, comme appartenant à leur débiteur, l ' im
meuble acquis doleusement par la femme (129). 

La preuve de la fraude peut résulter de simples pré
somptions, par exemple, de ce que la femme n'avait rien 
apporté lors du mariage, que, depuis, aucun bien ne lui 
était advenu, et qu'enfin elle n'exerçait pas de commerce 
lucratif; c'est là une question de fait qui rentre dans 
l'appréciation souveraine des juges du fond. 

En ce qui concerne le mobilier, la femme est proprié
taire de celui qui lui est attribué, soit pour sa part de 
communauté, soit en payement de ses reprises; le mo
bilier acquis postérieurement par chaque époux lui 
demeure propre. 

Le mari n'est pas réputé de plein droit propriétaire 
de tous les objets se trouvant au domicile conjugal. I l en 
est de même de la femme, encore que, après le jugement 
de séparation, le mari lui aurait cédé, en payement de 
ses reprises, le mobilier existant alors dans ce domicile ; 
elle ne peut réclamer que les meubles qui ont fait l'objet 
de la cession, et ceux qu'elle prouve avoir acquis per
sonnellement depuis (130). 

A défaut d'inventaire, et en cas de saisie opérée par 
les créanciers de l'un des conjoints après la séparation 
de biens, le conjoint non débiteur, que ce soit le mari ou 
la femme, qui voudra exercer l'action en distraction, aura 
à justifier de la propriété des objets qu'il prétendra lui 
appartenir; i l sera recevableà administrer cette preuve 
par témoins ou présomptions. 

Nous reviendrons sur ce point en traitant de la sépa
ration de biens contractuelle. 

La faillite du mari apporte une dérogation à ces 
principes. 

D'après l'article 553 de la loi du 18 avri l 1851, la 
femme peut, en cas de faillite du mari, reprendre en na
ture ses immeubles propres dont elle avait fait apport, 

(126) DUTRUG, n° 3 4 5 ; GUILLOUARD, I I I , n° 1 1 9 6 ; BEI.TJENS, 
sur l'article 1449, n° 12. 

(127) LAURENT, X X I I , n° 2 9 8 ; ISAUDRY-LACANTINEIUE, I I I . 
n° 1 8 6 ; AUBUY et IUu, V, § 516 , p. 4 0 4 , texte et note 59 ; TROP-
LONG, I I , n° 1 4 2 2 ; trib. de la Seine, 3 février 1 8 6 9 (DAI.I.OZ, 
Pér., 1 8 7 1 , I I I , 109) ; Paris, 8 mars 1893 (DALLOZ, Pér., 1893, 
I I , 250) . 

(128) Cass. fr., 2 0 avril 1864 (DALLOZ, Pér., 1 8 6 4 , 1 , 178) . 
(129) Cass. fr., 28 février 1855 (DALLOZ, Pér . , 1855 , I , 401) . 
(130) Caen, 4 décembre 1844 (DALLOZ, Pér., 1 8 4 5 , IV, 470) ; 

idem, 15 janvier 1849 (DALLOZ, Pér., 1849 , I I , 1 8 1 ) ; Besançon, 
2 2 décembre 1854 (DALLOZ, Pér., 1855, I I , 2 3 3 ) . 



ainsi que ceux qui lui seront survenus par succession ou 
donation entre vifs ou testamentaire : ce n'est là que 
l'application du droit commun. I l en sera de même des 
immeubles acquis en suite d'échange contre des propres 
de la femme ou de remploi, lorsque la stipulation de 
remploi aura été faitedansl 'acted'acquisitionetacceptée 
par la femme, dix jours au moins avant la cessation de 
payement. Quant aux immeubles acquis à titre onéreux, 
au moyen des deniers de successions ou donations, la 
femme les reprendra pareillement, [tour autant que la 
déclaration d'emploi soit expressément stipulée au contrat 
d'acquisition, et que l'origine des deniers soit constatée 
par inventaire ou par tout autre acte authentique (arti
cle 554). Hors ce cas, d'après l'article 555, la présomp
tion légale est que les biens acquis par la femme du failli 
appartiennent à son mari, ont été payés de ses deniers 
et doivent être réunis à la masse de son actif, sauf à la 
femme à fournir la preuve du contraire. 

Cette disposition est applicable sous quelque régime 
qu'ait été formé le contrat de mariage, elle subsiste donc, 
même après la séparation de biens. I l faut en dire au
tant de l'article 560 de la loi. 

Aux termes dccette disposition, tous les meubles meu
blants, effets mobiliers, et autres objets, tant à l'usage 
du mari qu'à celui de la femme seront dévolus aux 
créanciers, sans que la femme puisse en recevoir autre 
chose que les habits et linges à son usage. 

Si la séparation de biens a été prononcée avant la dé
claration de faillite, la femme reprendra les effets mobi
liers qui lui auront été adjugés en exécution du jugement 
de séparation, pourvu que l'identité en soit prouvée par 
inventaire ou tout autre acte authentique. Elle repren
dra, sous la même condition de preuve, les effets mobi
liers qui lui sont avenus par succession et donation 
entre vifs ou testamentaire. 

30. D'après l'article 1449, al. 2, la femme séparée 
de biens peut disposer de son mobilier et l'aliéner. I l est 
certain tout d'abord que ce texte ne comprend pas les 
dispositions à titre gratuit : la femme est incapable de 
disposer entre-vifs à titre gratuit de tout ou partie de 
son mobilier ; cette prohibition résulte des articles 217 
et 905 combinés. L'article 217 déclare la femme incapa
ble de donner et d'aliéner; i l distingue donc la donation 
de l'aliénation. Or, l'article 1449 ne déroge à l'article 217 
qu'en ce qui concerne le droit d'aliéner, sans parler du 
droit de donner. D'autre part, l'article 905, qui déclare 
également la femme incapable de donner, est placé dans 
un chapitre réglant spécialement la capacité de disposer 
entre-vifs à titre gratuit; par suite, la prohibition qu'il 
édicté doit être maintenue, sauf dérogation expresse. I l 
n'en serait autrement que pour les dons rémunératoires 
faits par la femme au moyen d'économies sur ses reve
nus, dont elle a la libre disposition (131). 

Que décider quant aux aliénations à titre onéreux du 
mobilier? 

Dans une première opinion, qui paraît adoptée par la 
jurisprudence française, on enseigne que la faculté ac
cordée à la femme séparée de biens de disposer de son 
mobilier et de l'aliéner doit être restreinte dans les 
limites des besoins de l'administration ; au delà de ces 
besoins, la femme est aussi incapable d'aliéner directe
ment son mobilier que de l'aliéner indirectement, en 
s'obligeant (132). 

Nous préférons l'opinion contraire. I l faut distinguer 
entre l'aliénation immédiate et le simple engagement, 
et si, comme nous le dirons tantôt, la femme est inca-

(131) Paris, 28 juin 1851 (DAI.I.OZ, Pér., 1852 , 11, 2 2 ) ; AURRY 
et lUu, V, § 516 , p. 4 1 0 , texte et note 79 ; RODIÈRE et PONT, 111, 
n° 2 1 9 2 ; DE.MOI.OMBE, IV, n° 150 ; MARCADÉ, V.sur l'article 1449, 
n ° 4 ; TROPI.ONO, I I , n» 1 4 2 0 ; LAURENT, X X U , n° 3 0 7 ; Gun.-
I.OUARO, 111, n° 1193 ; COLMKT DE SANTERRE, VI, n» IOIWS, 4 ° . 

(132) Conf.: cass. fr., 5 mai 1829, 7 décembre 1830 et 3 jan
vier 1831 (DAI.I.OZ, Rép., V° Contrat de mariage, n° 1 9 7 1 ) ; 

pable d'engager son mobilier en contractant des obliga
tions étrangères à l'administration, i l lui appartient, au 
contraire et sans restriction, d'aliéner directement ce 
mobilier à titre onéreux. D'abord, le texte de l 'art i
cle 1449, al. 2, est formel; i l n'apporte aucune limita
tion au droit d'aliénation du mobilier qu'il reconnaît à 
la femme. Ensuite, l'esprit de la loi nous parait con
forme à cette solution : comment les tiersacquéreurs 
pourraient-ils savoir si l'aliénation du mobilier qui leur 
est consentie par la femme séparée de biens rentre ou 
non dans ses pouvoirs d'administration? Ils n'auraient, 
en achetant, aucune sécurité, et, comme conséquence, 
on aboutirait à rendre illusoire le droit d'aliéner que 
l'article 1449, al. 2, consacre expressément au profit de 
la femme. 

L'opinion contraire invoque principalement l 'art i
cle 217, qu'il faut, dit-on, combiner avec l'article 1449. 
D'après l'article 217, la femme, même séparée de biens, 
ne peut donrier, aliéner, sans le concours du mari dans 
l'acte ou son consentement par écrit; c'est là, dit-on, 
une prohibition absolue, s'appliquant aussi bien aux 
meubles qu'aux immeubles; l'article 1449 n'y déroge 
que quand l'aliénation a lieu pour les besoins de l'admi
nistration, car les deux premiers alinéas de cet article 
ne doivent pas être séparés; le second ne fait qu'expli
quer et compléter le premier. D'ailleurs, comme toute 
exception, celle de l'article 1419, al. 2, doit être inter
prétée restrictivement. Cet argu ment n'est pas concluant. 
On est forcé de reconnaître que l'article 1419 déroge à 
l'article 217, en ce que ce dernier défend toute aliéna
tion à la femme séparée de biens, sans en excepter l'alié
nation nécessitée par l'administration : pourquoi limiter 
arbitrairement cette dérogation? 

La vérité est que l'article 1449, après s'être occupé, 
dans un premier alinéa, des pouvoirs d'administration 
de la femme séparée de biens, règle, dans les deux ali
néas suivants, son droit d'aliénation, et, sur ce point, i l 
contient un ensemble complet do dispositions : l'une, 
relative aux immeubles, pour lesquels l'article 217 est 
maintenu dans toute sa rigueur; l'autre, concernant les 
meubles, sur lesquels la femme a un droit absolu de dis
position à titre onéreux. 

On invoque encore les dangers que présente cette 
faculté illimitée attribuée à la femme ; sans doute, l'inex
périence de celle-ci peut donner naissance à des abus, 
mais l'interprète n'a pas mission de corriger la loi . Les 
deux derniers alinéas de l'article 1449 sont inspirés de 
la pensée qui a guidé les rédacteurs du code dans toute 
l'élaboration du régime de communauté, et qui s'expli
que par le peu d'importance qu'avait alors la fortune 
mobilière : les mesures de protection ont été réservées 
aux immeubles, tandis que les meubles sont traités d'une 
façon beaucoup moins favorable. 

En déclarant que la faculté d'aliéner le mobilier ne 
s'étend pas au delà des nécessités de l'administration, la 
jurisprudence paraît confondre l'aliénation immédiate 
et le simple engagement ; en effet, dans la plupart des 
espèces, i l s'agissait, non pas d'aliénations, mais d'obli
gations contractées par la femme séparée de biens en 
dehors de l'administration. Ces obligations devaient être 
annulées et n'étaient pas plus exécutoires sur le mobi
lier que sur les immeubles. 

Le tribunal de la Seine, dans un jugement du 9 juillet 
1872, résume en ces.termes les arguments sur lesquels 
s'appuie l'opinion que nous adoptons : 

« Attendu, au surplus, que l'esprit de l'article 1449 se 
" révèle plus particulièrement encore par le second 

Nancy, 24 juin 1854 (DAI.I.OZ, Pér., 1855, V , 4 0 7 ) ; Paris, 27 no
vembre 1857 (DAI.LOZ, Pér., 1857, 11, 2 0 9 ) ; Poitiers, 3 février 
1858 (DAIJ.OZ, Pér., 1859, 11, 7 2 ) ; DEMOLOMBE, I V , p. 1 8 5 ; 
MARCADÉ, V , sur l'article 1449, n° 3 ; TROPI.ONG, 11, n° 1417; 
DUTRUC, n o s 3 3 4 et suiv.; ISELTJENS, sur l'article 1449, n° ISbU; 
GUII.I.OUARD, 111, n" 1193. 
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» paragraphe de cet article, qui, mettant en opposition 
» le mobilier et les immeubles, soumet la femme à l'obli-
" gation de l'autorisation pour l'aliénation des immeu-
» bles, alors qu'il consacre à son profit le pouvoir de 
" disposer de son mobilier et de l'aliéner; 

" Attendu qu'en présence d'un texte aussi clair, et 
" qui se justifie par son rapprochement avec les dispo-
» sitions légales rappelées ci-dessus, i l ne saurait y 
« avoir place pour le commentaire sur l'étendue du droit 
» de la femme, quant à la disposition de toute la partie 
» de son avoir qui ne peut être considérée comme im-
» mobilière; que, si la doctrine et la jurisprudence ont 
» essayé, dans l'intérêt peut-être bien entendu de la 
" femme, à raison de la transformation des fortunes 
» dont l'importance mobilière s'est accrue dans les plus 

larges proportions depuis la promulgation du code 
« civil , d'amoindrir le droit que lui confère l'art. 1449, 
» i l est remarquable que, dans la plupart des espèces, 
» i l s'agissait d'obligations dont les effets étaient d'en-
« gager l'avenir, en permettant aux créanciers de pour-
» suivre l'exécution de leurs titres, non seulement sur 
» le mobilier présent, mais encore sur celui que la 
» femme ne possédait pas encore et qu'elle pourrait 
" posséder plus tard, d'où l'on a été conduit à déclarer, 

en s'inspirant de la loi Julia, qui autorisait la femme 
» à aliéner le fonds dotal, mais lui défendait de l'hypo-
» théquer, que l'article 1449 ne permettait que l'aliéna-
» tion ad natuni ; 

» Attendu que, d'une autre part, pour dénier à la 
« femme séparée de biens le droit d'aliéner son mobilier 
" à sa volonté, on a voulu restreindre l'aliénation à des 
" meubles meublants, par exemple, ou à des capitaux 
" peu considérables, en considérant cette aliénation 

comme rentrant dans les limites d'une simple admi-
" nistration, mais que cette distinction arbitraire et 
« dont on ne pourrait déterminer les limites variables 
» suivant la fortune de la femme, est repoussée par le 
« texte précis et non sujet dès lors à interprétation de 

l'article 1449; 
« Attendu que cet article ne renferme aucune ambi-

•> guïté, que la distinction quant au droit d'aliéner, 
» entre le mobilier et les immeubles, est formellement 
» écrite dans le texte, et que, si la femme séparée de 
" biens est obligée de recourir à l'autorisation de son 
» mari ou de justice, pour l'aliénation de son avoir 
» immobilier, elle peut disposer à son gré de la portion 
" de sa fortune qui a, de par la loi, le caractère mobi-
» lier ; 

•> Attendu que si, eu égard à la consistance et à la 
•• composition actuelle de la fortune, des inconvénients 

s'attachent à cette liberté, qui lui est accordée dans 
" la disposition de son mobilier, c'est au législateur 
» moderne à y pourvoir » (133). 

Comme le dit le jugement ci-dessus, le mot mobilier 
qu'emploie le second alinéa de l'article 1449, est opposé 
aux immeubles dont s'occupe le troisième alinéa: i l 
comprend donc, dans le sens de l'article 535 du code 
civil , tout ce qui n'est pas immeuble. Ainsi, la femme 
séparée de biens peut aliéner à titre onéreux, non seule
ment ses meubles corporels, mais encore ses meubles 
incorporels, tels que toute espèce de créances, obliga
tions, actions, rentes sur l'Etat ou sur des particuliers. 

31. Nous avons dit précédemment, qu'en vertu de 
son pouvoir d'administration, la femme a qualité pour 

(133) Trib. de là Seine, 9 juillet 1872 (DAI.I.OZ, Pér., 1873, 
111. 96); conf.: LAURENT, XXII, n° s 301 et 302; ARNTZ, 111, n°713; 
BAUDRY-LACANTINERIE, 111, n° 186 ; AUBUY et lUu, V, § 516, 
p. 403, texte et note 56 ; RODIÊRE et PONT, 111, n° 2190; COLMET 
DE SANTERRE, VI, n° iOlii's, 3°. 

(134) LAURENT, XXII, n° 296. Comp. Alger, 22 janvier 1866 
(SIREY, 1866, I , 193). 

(135) LAURENT, XXII, n° 320. 
136) Cass. fr., 30 décembre 1862 (DALLOZ, Pér., 1863, I , 40). 

donner mainlevée d'une inscription hypothécaire, après 
avoir touché la créance. I l faut, dans l'opinion que nous 
avons adoptée, décider qu'il est permis à la femme de 
donner cette mainlevée, sans que la dette soit éteinte. 
En effet, pour consentir la radiation d'une inscription 
alors que la dette subsiste, i l faut avoir la capacité 
d'aliéner (art. 92 de la loi hypothécaire). Or, la femme 
séparée de biens peut disposer de son mobilier et l'alié
ner à titre onéreux (134). 

La femme séparée de biens peut-elle se livrer à des 
opérations de bourse qui constitueraient des actes de 
jeu ou de spéculation? 

La question peut paraître douteuse, au moins en tant 
que ces opérations consisteraient en ventes et achats de 
valeurs au comptant; d'une part, en effet, la femme sé
parée peut aliéner son mobilier, et, d'autre part, elle 
peut faire au comptant toute espèce d'acquisitions mo
bilières ou immobilières. Cependant, i l faut adopter la 
négative. Comme le dit L A U R E N T , la femme qui joue à 
la bourse, spécule, et elle se livre à la plus dangereuse 
des spéculations; ce n'est pas là ce que la loi lui permet; 
elle peut aliéner, elle ne peut pas jouer (135). 

I l en résulte que les sommes payées par une femme 
séparée de biens, pour pertes dans des jeux de bourse, 
à celui auquel elle adonné mandat de jouer, sont su
jettes à répétition, si elles ont été payées sans l'autori
sation du mari. En vain, le mandataire invoquerait-il 
l'article 19G7 du code civil , qui défend la répétition de 
ce qui a été payé pour dettes de jeu ; cette interdiction 
ne vise que les sommes payées volontairement, ce qui 
suppose que les payements ont été faits par une per
sonne ayant légalement capacité pour vouloir (136). 

I l ne faut pas confondre cette hypothèse avec celle où 
i l s'agirait d'opérations de bourse constituant de sim
ples placements de fonds ; ces opérations seraient par
faitement licites, et i l n'y aurait lieu d'annuler, le cas 
échéant, que les achats faits à crédit (137). 

La femme peut convertir en titres au porteur, les 
actions nominatives qu'elle possède dans une société in
dustrielle ou commerciale. Cette solution ne souffre pas 
de difficulté dans l'opinion qui donne à la femme le 
droit absolu de disposer, à titre onéreux, de son mobi
lier. Elle est également admise par les partisans de 
l'opinion contraire, en vertu de ce principe, aujour
d'hui incontesté, que la conversion de titres nominatifs 
d'actions ou d'obligations en valeurs au porteur, ne doit 
pas être assimilée à une aliénation, mais constitue un 
simple acte d'administration (138). 

La femme séparée de biens peut-elle concéder le droit 
d'extraire sur ses immeubles du minerai, de la pierre, 
de la tourbe, des phosphates, etc. ? I l ne faut pas con
fondre cette hypothèse avec la vente du sous-sol; sur 
ce point, i l n'y a pas de doute possible; la femme sépa
rée de biens est incapable, puisqu'elle ne peut aliéner 
ses immeubles. La cession du droit d'exploitation pré
sente un caractère tout différent; l'acquéreur ne devient 
pas propriétaire du tréfonds; i l n'a que le droit d'enlever 
les matières qui y sont renfermées, soit en tout, soit en 
certaine quant i té , pendant un temps déterminé et 
moyennant un prix global ou une redevance proportion
nelle. 

On discute sur le point de savoir si cette opération 
constitue un bail immobilier ou, comme le décide la 
jurisprudence française, une vente mobilière (139). 

Quelle que soit l'opinion adoptée, nous croyons qu'une 

(137) Toulouse. 6 juin 1883 (DAI.I.OZ, Pér., 1885, I I , 75) . 
(138) Pans, 1 2 juillet 1869 (DAI.I.OZ, Pér., 1870, I I , 29 ) ; cass. 

fr., 8 février 1870 (DAI.I.OZ, Pér., 1870 , I , 3 3 6 ) ; Paris, 4 mars 
1875 (DALLOZ, Pér., 1876, I I , 158 ) ; cass. fr., 1 3 juin 1876 (DAL
LOZ, Pér., 1878, 1, 181). 

(139) On peut consulter sur cet:e question une dissertation 
publiée dans la JURISPR. dE LA COUR DE LIÈGE, 1892 , p. 2 8 1 , où 
est exposé l'état de la doctrine et de la jurisprudence. 



telle concession sera interdite à la femme séparée de 
biens, parce qu'elle a, en tous cas, pour effet de priver 
le sol de ce qui en constitue l'une des parties inté
grantes, et par suite équivaut, au regard du cédant, à 
une aliénation partielle du fonds (140). 

32. L'article 1449 maintient complètement, en ce 
qui concerne le droit de disposition des immeubles, la 
prohibition de l'article 217 ; la femme séparée de biens 
ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement du 
mari ou sans être autorisée en justice, à son refus. L' in
capacité d'aliéner les immeubles emporte celle de les 
grever de droits réels, tels que servitudes et hypothè
ques, et aussi, croyons-nous, de les donner en anti-
chrèse, car la convention d'antichrôse n'est pas un acte 
d'administration (141). La femme séparée ne peut non 
plus transiger sur ses droits immobiliers, ni procéder 
au partage d'une succession immobilière 

Le mari, qui autorise sa femme à aliéner un immeu
ble, peut apposer à cette autorisation telle condition 
qu'il juge convenir, notamment celle de faire un emploi 
déterminé du prix de vente. Le tribunal a le même 
droit quand i l se substitue au mari, sur le refus de celui-
ci, conformément à l'article 219 du code civil . L'acqué
reur est alors personnellement responsable du défaut 
d'emploi. Ainsi, le jugement qui, sur le refus du mari, 
autorise la femme à accepter un pacte de famille lui 
attribuant, aux lieu et place de sa part en immeubles 
dans la succession de ses père et mère, des sommes à 
payer par ses cohéritiers, a pu soumettre l'octroi de 
cette autorisation à la condition que les sommes ainsi 
reçues par la femme seraient affectées à un emploi 
déterminé ; on ne peut objecter que la femme séparée 
de biens a la libre disposition de ses valeurs mobilières. 
Si l'emploi prescrit par le jugement n'a pas été fait, les 
cohéritiers qui ont payé en sont responsables, et le mari 
est recevable à poursuivre contre eux l'annulation des 
dits payements, sauf à la femme à les garantir, s'il est 
établi qu'elle a réellement profité des sommes par elle 
reçues, conformément à l'article 1241du code civil (142). 

33. En parlant des droits de la femme séparée de 
biens à disposer de son mobilier, nous avons indiqué la 
solution admise en ce qui concerne son droit de s'obli
ger : la femme séparée de biens ne peut s'obliger que 
pour les actes d'administration-(143). D'une part, i l faut 
bien admettre qu'en conférant à la femme séparée la 
libre administration de ses biens, l'article 1449 a, par 
une conséquence nécessaire, dérogé en sa faveur à l ' in
capacité de s'obliger sans l'autorisation du mari ou de 
justice qui résulte des articles 220-224 du code civil ; 
l'administration serait impossible pour la femme sépa
rée, si on ne lui reconnaissait le pouvoir de s'obliger 
dans les limites de cette administration. D'autre part, 
i l est impossible d'étendre ce droit d'obligation de la 
femme au delà des nécessités de l'administration, car 
l'article 1449 ne contient aucune règle à cet égard, uparle 
du droit d'aliéner le mobilier, mais non de celui des'obli-
ger ; l'incapacité générale est donc maintenue sur ce point, 
sauf la dérogation nécessaire que nous venons de signa
ler. On a prétendu que l'article 1449, alinéa 2, donnant 
à la femme séparée le droit d'aliéner son mobilier devait 
s'entendre d'une aliénation indirecte, se réalisant par 
voie d'engagement, aussi bien que d'une aliénation 
directe; que, par suite, les engagements de la femme 
qui ne résultaient pas d'actes d'administration pou-

(140) Douai, 1 0 décembre 1872 (DAU.OZ, Pér., 1873, 11, 92) . 
( 1 4 1 ) GITLLOUARD, I I I , n» 1203. Contra : Rouen, 9 août 1876 

(SIUEY, 1877 , I I , 241) . 
(142) Paris, 1 « mars 1877 (DAU.OZ, Pér., 1878 ,11 , 130); cass. 

fr., I e ' avril 1878 (DAU.OZ, Pér., 1 8 7 9 , 1 , 1 2 0 ) . 
(143) AIJBKY et KAU, V , § 516, p. 4 0 8 , texte et note 77 et les 

autorités qu'il cite. Adde : cass. l'r., 25 avril 1882 (DALLOZ,Pér., 
1882, 1, 2 4 8 ) . 

vaient cependant être exécutés sur son mobilier et les 
revenus de ses immeubles. Cette doctrine était erronée 
et ne compte plus de partisans. D'abord, elle étendait 
arbitrairement le sens de l'article 1449, alinéa 2 ; en
suite, elle perdait de vue que la faculté èl'engager indé
finiment son mobilier, en s'obligeant, et celle de l'alié
ner directement sont loin de présenter une analogie 
complète ; l'engagement serait plus dangereux que l'alié
nation, parce qu'il porterait sur le mobilier futur aussi 
bien que sur le mobilier présent, et en outre parce que 
la femme s'y laisserait plus facilement entraîner. 

Les obligations contractées par la femme séparée de 
biens pour les actes de gestion sont valables, sans qu'il 
y ait à examiner si elles constituent des actes de bonne 
et sage administration. Elles sont exécutoires sur les 
immeubles aussi bien que sur le mobilier de la femme 
conformément aux articles 7 et 8 de là loi hypothécaire. 

De ce que la femme séparée de biens ne peut s'obliger 
<pue pour les nécessités de l'administration résultent les 
conséquences suivantes : a) un emprunt contracté par 
une femme séparée de biens sans l'autorisation de son 
mari ou de justice, doit être annulé, s'il n'est pas établi 
que les sommes empruntées aient été employées aux 
nécessités de l'administration des biens de la femme et 
qu'elles aient été versées à celle-ci dans ce but (144) ; 
b) la femme séparée est incapable de cautionner la dette 
d'un tiers, car ce n'est pas là un acte d'administra
tion (145) ; c) elle ne peut, pour le même motif, contrac
ter une société sans autorisation (140). 

GEORGES M A R C O T T Y , 
avocat. 

(A continuer.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

7 mai 1894. 

CERCLES D E J E U . — ADMISSION DU PUIÎLIC . — OBSER

V A T I O N DES STATUTS. — CIRCONSTANCE DE TEMPS E T 

DE M I L I E U . 

L'article 305 du code pénal prohibe uniquement les maisons de 
jeux de hasard où le public est admis, soit librement, soit sur 
la présentation des intéressés ou affiliés. 

Les tribunaux doivent rechercher si le caractère privé du cercle 
n'est pas fictif et imaginé dans le but d'éluder la loi, et si ce 
cercle n'est pas, en fait, ouvert au public des joueurs en général, 
et tenir compte, dans cette appréciation des statuts, de la manière 
dont ceux-ci sont exécutés et des circonstances de temps et de 
milieu qui influent sur cette exécution. 

La confiscation des enjeux et du matériel comminée par l'art. 305 
du code pénal, s'upplique même aux objets qui n'appartiennent 
pas au condamné. 

(BARNIER ET CONSORTS.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand,du 28 février 1894, reproduit dans notre 
recueil, supra, p. 444. 

ARRÊT. — « En ce qui concerne le demandeur Tammen : 
« Attendu que l'arrêt attaqué, prononcé le 28 février 1894, est 

rendu par défaut contre ce demandeur ; que le pourvoi formé par 

(144) Caen, 6 mars 1844 (DALLOZ, Pér., 1845, I I , 110); Paris, 
27 novembre 1857 (DALLOZ, Pér., 1857, I I , 209 et la note). 

(145) Poitiers, 3 lévrier 1858 (DAU.OZ, Pér., 1859, 11, 72); 
Besançon, 5 avril 1879 (DALLOZ, Pér., 1880, I I , G). 

(146) Paris, 19 janvier 1838 (DALLOZ, Uép., V" Contrat de 
mariage, n° 1989); LAURENT, X X I I . n ° 3 1 9 ; GUILLOUARD, I I I , 
n° 1207. 



celui-ci est donc prématuré et non recevable comme étant dirigé 
contre une décision non devenue définitive; 

« En ce qui concerne les autres demandeurs : 
« Sur les deux moyens de cassation déduits l'un et l'autre de 

la fausse interprétation et de la violation de l'article 305 du code 
pénal : 

« Le premier, en ce que l'arrêt attaqué décide que, dans les 
maisons de jeux de hasard, on aura admis le public librement, 
toutes les fois que les personnes admises ne sont pas, entre elles, 
des amis ou des parents, ce qui aboutit, en réalité, b faire dire 
au dit article que toutes les maisons de jeux sont défendues ; 

« Le second, en ce que l'arrêt attaqué a décidé qu'il y avait 
présentation par les affiliés suffisante pour constituer l'infraction, 
dès que des tiers étaient préscnlés par des membres d'un cercle, 
précédemment admis régulièrement et qu'il importait peu, dès 
que cet élément existait, que la présentation ne pût pas elle-même 
produire l'admission, mais ne fût qu'une mesure préliminaire, 
devant être obligatoirement suivie d'une série d'autres formalités 
sans lesquelles elle reste absolument inopérante : 

« Attendu que l'article 305 du code pénal n'interdit pas, en 
termes absolus, toute maison de jeux de hasard, mais seulement 
les maisons de cette nature où le public est admis « soit libre-
« ment, soit sur la présentation des intéressés ou affiliés »; 

« Attendu que les mots : « où le public est admis sur présen
ce tation des intéressés ou affiliés » ne sauraient s'appliquer indis
tinctement à tous les cas où cette admission est précédée d'une 
présentation, quelque sévères que fussent d'ailleurs les autres con
ditions d'admission ; 

« Que, dans cette dernière hypothèse, le public ne serait pas 
admis sur présentation; qu'il serait plutôt non admis, puisque 
après cette présentation, i l aurait à subir une sélection véritable; 

« Attendu que le système de l'arrêt attaqué conduit nécessai
rement à l'interdiction absolue de toutes les maisons de jeux, 
interdiction qui n'est pas dans la loi ; 

« Attendu que, pour justifier pareille rigueur, on se prévaut 
vainement des termes de l'article 7, § I e 1 ' du titre 1 e r de la loi du 
•19-23 juillet 1791; que ni le code pénal de 1810, ni celui de 
1867 n'ont reproduit ces termes; qu'ils se sont bornés à adopter 
ceux de l'article 36 du titre 11 de la susdite loi, termes dont le 
caractère limitatif est d'autant plus apparent que le décret du 
24 juin 1806 déclarait en son article l o r , d'une manière absolue, 
« que les maisons de jeux de hasard sont prohibées dans toute 
« l'étendue de l'empire », et n'autorisait des exceptions que dans 
certaines localités ; 

« Attendu,au surplus, que le dit article 7 faisait partie du tit. 1" 
et non du titre 11; qu'il se rattachait ainsi aux mesures à prendre 
non pas à l'égard des maisons de jeux qu'il y avait lieu de prohi
ber, mais à l'égard de celles qu'il fallait surveiller ; 

« Que cette dernière observation explique également certaines 
déclarations faites en la séance du 5 juillet 1791, de l'Assemblée 
nationale par le rapporteur D É M E U X I K U , à l'occasion non de l'ar
ticle 36 du titre 11, mais des articles 7 et 10 du titre I " de la loi 
du 19-23 juillet 1791 ; 

« Attendu, en conséquence, que lorsque, comme dans l'espèce, 
un établissement de jeux de hasard est tenu dans un local ouvert, 
en apparence, aux seuls membres d'un cercle, le droit et le 
devoir de la justice répressive est de rechercher si le caractère 
privé de ce cercle n'est pas fictif, imaginé dans le but non de res 
pecter la loi, mais de l'éluder, et si, en réalité et en fait, ce cercle 
n'est pas ouvert au public des joueurs en général ; 

« Attendu que, pour faire cette appréciation qui est de son 
domaine souverain, le juge du tond peut tenir compte, non seu
lement des statuts et île la manière dont ils sont exécutés, mais 
même de toutes autres circonstances de temps et de milieu, qui 
influent sur cette exécution ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne fait aucune constatation pré
cise dans cet ordre d'idées ; 

« Que si, d'un côté, i l déclare «qu'il y a lieu de considérer 
« comme sérieuses les formalités d'admission invoquées par la 
« défense et de tenir pour constante leur loyale observation », il 
constate, d'un autre côté, que tout au moins le texte de l'art. 305 
« exerce son empire littéral dès l'instant que les fondateurs, 
« prenant le rôle des intéressés ou affiliés de l'article 305, font 
« admettre sur leur présentation d'autres personnes », et i l ter
mine en adoptant « les motifs non contraires du premier juge », 
lequel relève une série de faits qui caractérisent la maison de jeux 
ouvrant ses portes au public présenté par les intéressés ou 
affiliés ; 

« Attendu que ces constatations de fait, prises dans leur ensem • 
ble, manquent de précision ; qu'elles laissent planer du doute sur 
leur étendue et leur signification réelle, et que, dans ces condi
tions, la condamnation des demandeurs n'apparaît plus que 
oomme appuyée sur des considérations de pur droit rencontrées 

ci-dessus et sur une interprétation de l'article 305 du code pénal, 
que le texte de cet article ne comporte pas ; 

« Que cette condamnation n'est, dès lors, pas justifiée et que 
la cour de Gand, en la maintenant, a contrevenu au dit article ; 

« Attendu que la cassation à prononcer dans les conditions ci-
dessus indiquées ne rentre pas dans l'hypothèse prévue au dernier 
paragraphe de l'article 429 du code d'instruction criminelle; qu'il 
y a donc lieu à renvoi ; 

« Attendu que la confiscation des enjeux et du matériel est 
comminée en termes absolus par l'article 305 du code pénal, pour 
tous les cas de condamnation; qu'il n'y a donc pas lieu de res
treindre l'application de cette disposition au cas où ces chose? 
appartiennent au condamné ; 

« Que l'arrêt attaqué ne pouvant être annulé quant à ïammen, 
la condamnation de celui-ci continue à subsister et que, partant, 
la confiscation prononcée doit être intégralement maintenue en 
l'état de la cause ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
SCHEYVEN et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, rejette le pourvoi de Tammen et condamne celui-ci à 1/9 
des dépens de l'instance en cassation ; casse, sauf pour ce qui 
concerne la confiscation, l'arrêt rendu par la cour d'appel de Gand 
en cause des autres demandeurs ; renvoie ces demandeurs devant 
la cour d'appel de Bruxelles... » (Du 7 mai 1894.— Plaid. M e ED
MOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt reproduit ci-dessus ne 
s'exprime pas, au sujet de la signification juridique, au 
regard de l'article 3 0 5 du code pénal, qu'il y a lieu d'at
tribuer aux mots maison de jeu, public, intéressés, 
affiliés. (Voir supra, pp. 4 4 1 et 4 4 2 ; B E L G . J U D . , 1 8 9 3 , 

pp. (155 et 9313; DE R Y C K E R E , B E L G . J U D . , 1 8 9 2 , p. 2 8 5 . ) 

Tout en cassant le remarquable a r r ê t rendu par la 
cour d'appel de Gand, le 2 8 février 1 8 9 4 (supra, p. 114) , 
i l atteint en réalité indirectement, avec une grande 
force, l'arrêt de la cour d'appel de Liège, du 2 3 février 
1 8 9 4 (supra, p. 4 3 3 ) . Comme nous le disions dans nos 
observations à la suite de ce dernier arrêt (supra, 
[ i . 4 4 0 ) , celui-ci peut-être résumé en ces mots: l'obser
vation stricte des formalités d'admission prescrites 
par les statuts, suffit pour échapper à l'application 
de l'article 3 0 5 du code pénal. 

Or, l 'arrêt du 7 mai décide que les tribunaux ont le 
droit et le devoir de rechercher si le caractère privé 
d'un cercle n'est pas fictif, imaginé dans le but non de 
respecter la loi, mais de l'éluder, et si en réalité et en 
l'ait, ce cercle n'est pas ouvert au public des joueurs on 
général; pour l'aire cette appréciation, le juge du fond 
doit tenir compte, non seulement des statuts et de la 
manière dont ils sont exécutés, mais même de toutes 
autres circonstances de temps et de milieu qui in
fluent sur celle exécution. 

Ce passage de l 'arrêt justifie complètement l'appré
ciation que nous avons émise au sujet de la théorie ad
mise par l 'arrêt de la cour de Liège, en disant : Pareille 
théorie si excessive et si large, est trop manifestement 
en désaccord avec les principes les plus élémentaires du 
droit pénal, pour pouvoir prétendre à un succès de quel
que durée. 

En droit, la cour de cassation, loin de se montrer fa
vorable aux maisons de jeux, persiste dans sa jurispru
dence antérieure (arrêt du i 1 ' 1 ' décembre 1 8 7 9 , B E L G . 

J U D . , 1 8 7 9 , p. 1 5 4 3 ; arrêt du 1 5 j u i n 1 8 8 5 , B E L G . J U D . , 

1 8 8 5 , p. 1 2 3 0 ; arrêt du 1 7 juil let 1 8 9 3 , B E L G . J U D . , 

1 8 9 3 , p. 9 3 5 ) . Jamais elle n'a admis que l'article 3 0 5 du 
code pénal pût être éludé au moyen de cet expédient 
habile, qu'on appelle le cercle soi-disant privé. En fait, 
i l est aisé de reconnaître sans grands efforts si l'on se 
trouve en présence d'un cercle sérieux ou non. L'arrêt 
impose aux tribunaux l'obligation d'enlever le masque, 
dont certaines réunions de joueurs s'affublent, alors que 
l'arrêt de Liège ordonne systématiquement de ne pas y 
toucher. 

L'arrêt du 7 mai contient un considérant qui ne nous 
paraît guère fondé. L'article 7 de la loi du 1 9 - 2 3 juillet 
1 7 9 1 , d i t - i l , fait partie du titre I E R et non du titre I I , i l 
se rattache ainsi aux mesures à prendre, non pas à 
l'égard des maison de jeux qu'il y avait lieu de prohi-



ber, mais à l'égard de celles qu'il fallait surveiller ; les 
déclarations faites par le rapporteur D É M E U N I E R , en la 
séance du 5 juillet 1791, de l'Assemblée nationale, ont 
été prononcées à l'occasion des articles 7 et 10, et non 
de l'article 30. 

Cette distinction entre les maisons de jeu qu'il fallait 
prohiber et celles qu'il fallait surveiller, ne résulte ni 
du texte ni de l'esprit de la loi de 1791. 

L'article 7 se rapporte si peu aux maisons de jeu qu'il 
fallait surveiller, qu'il emploie les expressions sui
vantes très caractéristiques : les jeux de hasard.,, sont 
défendus; les propriétaires pu principaux locataires... 
seront condamnés à 300 livres... 

I l s'agit bien de prohibition et nullement de surveil
lance ; celle-ci est réglée par l'article 10, uniquement 
pour permettre la constatation des infractions prévues 
par les articles 10 et 36, et relatives à la prohibition 
dont les maisons de jeux sont frappées. 

Les discussions de la loi ne permettent pas de conser
ver un doute sur ce point. 

Dans son très savant réquisitoire, M. A L E X I S C A L 

M E R , substitut du procureur général, a commenté les 
articles 7, 10 et 36 (supra, pp. 450 et suiv.) ; nous nous 
référons complètement à ses commentaires. 

Au sujet de la question de droit, nous renvoyons pu
rement et simplement aux deux études de M . DE R Y C -
KERE (BELG. J U D . , 1892, p. 273; 1893,. p. 65), et à nos 
observations ( B E L G . J U D . , 1893, pp. 653, 935; supra, 
pp. 440, 467). 

En fait, le principe de l'autorité de la chose jugée 
s'applique indiscutablement à l'affaire actuelle. En effet, 
au lendemain de l'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 
9 juillet 1892. statuant en droit et en fait (BELG. J U D . , 

1892, p. 1099), et décidant d'une manière souveraine 
que le cercle en question était, non un cercle privé, 
mais un cercle ouvert en réalité au public, le tenancier 
rouvrit les salons de jeu et admit indistinctement tous 
les membres de l'année précédente, sans aucune forma
lité nouvelle, au mépris de l'arrêt qui venait d'interve
nir. Comme le cercle admettait les mêmes membres que 
ceux dont s'occupait l 'arrêt, celui-ci lui était immédia-
ment applicable, sans même devoir tenir compte des 
admissions ultérieures faites pendant la saison de 1892, 
ni de la manière dont elles avaient été opérées. 

Cette circonstance, qui nous paraît décisive, a été 
clairement indiquée par le tribunal de Bruges, dans son 
remarquable jugement du 14 juillet 1893 (BELG. J U D . , 

1893, p. 938). 

La cour de cassation admet que les ternies de l 'arti
cle 305 du code pénal sont empruntés à l'article 36 du 
titre I I de la loi du 19-23 juillet 1791. Elle reconnaît 
virtuellement que le sens de ces termes est, dans l 'arti
cle 305 du code pénal, ce qu'il était dans la loi de 1791. 

La question reste donc posée comme elle l'a été par la 
cour de Gand : i l faut rechercher quel était le sens du 
texte de 1791. 

D'après la cour suprême : <• Le caractère limitatif 
" de cette disposition est d'aidant plus apparent que 
» le décret du 24 juin 1806 déclarait en son art. 1 e r , 
» d'une manière absolue, que les maisons de jeux 
» de hasard sont proliibées da,.s toide l'étendue de 

l'empire et n'autorisait des exceptions que dans 
» certaines localités. » 

L'argument est un peu vague. I l faut sans doute le 
comprendre ainsi : <• La loi de 1791 ne prohibait pas 
» toutes les maisons de jeux, puisque, plus tard, N A P O -

» LEON a prononcé par décret cette prohibition absolue. " 
L'arrêt interprète donc un article d'une loi de la Con

stituante par un décret de l'Empire. I l recherche la 
pensée des auteurs de la loi de 1791, non dans les tra
vaux préparatoires de cette loi, mais dans une manifes
tation survenue quinze ans plus tard, de la volonté toute 
puissante de N A P O L É O N . 

C'est un procédé d'interprétation dont i l serait superflu 

de signaler la faiblesse, s'il avait quelque fondement en 
fait. Mais i l repose sur une évidente erreur. N A P O L É O N 

n'a touché à l'article 36 de la loi de 1791, que pour en 
restreindre, dans certains cas, l'application. I l n'a pas 
voulu étendre l'interdiction des maisons de jeux plus 
loin que ne le faisait cette loi . Et la preuve en est que, 
après le 24 juin 1806, la cour de cassation impériale 
appliquait encore aux maisons de jeux, non le décret de 
1806, mais l'article 36 de la loi de 1791, et qu'elle véri
fiait, dans chaque cas, si « l'admission du public - requise 
par cet article, était établie. Si le texte de cet article, 
texte prétendument limitatif, avait été remplacé en 1806 
par une prohibition absolue de toutes les maisons de 
jeux quelconques, comment la cour de cassation eut-elle 
perdu son temps, le 11 août 1809 ( D A L L O Z , Rép., V° Jeu-
Pari, n° 82, note 1), et le 5 octobre 1810 (DALLOZ, Ibid., 
n° 78, note2),à recherchersi les conditions de l'article 36, 
titre I I , de la loi du 19 juillet 1791 étaient réunies, puis
que ces conditions auraient légalement cessé d'exister ? 

Au yeux de la cour de cassation impériale, le décret 
de 1806 ne dérogeait donc pas à la loi de 1791. Elle était 
d'autant mieux fondée à en juger ainsi, que le décret 
lui-même renvoie expressément à la loi de 1791, pour 
l'application des peines et qu'il apparaît ainsi, non 
comme l'aggravation d'une défense reconnue trop res
trictive, mais comme le rappel d'une prohibition tombée 
en désuétude pendant la période de dissolution révolu
tionnaire. 

En fait donc, le décret de 1806 ne peut nullement être 
invoqué en laveur d'une interprétation limitative de l'ar
ticle 30 précité. Ce serait plutôt le contraire!, puisque, 
ne voulant pas autre chose que l'application de cet arti
cle et le renouvellement de ses défenses, N A P O L É O N se 
sert de termes qui n'ont aucun caractère^liniitatif. 

L 'arrêt de la cour de Gand cherchait cette interpré
tation dans l'article 7 du titre I de la loi de 1791. La 
cour suprême n'admet pas que cet article 7 du titre 1 
puisse l'aider à comprendre l'article 30 du titre I I de la 
même loi. 

Les raisons qu'elle invoque sont singulières : 
1° « Ni le code de 1810, ni celui de 1867, n'ont 

•• reproduit les termes de l'article 7 de la loi de 
» 1791 ». 

C'est là déplacer la question. 
Si la Cour suprême voulait démontrer que les auteurs 

des codes de 1810 et de 1867 ont entendu changer le 
sens des termes qu'ils empruntaient textuellement à l'ar
ticle 36 de la loi de 1791, et que, par conséquent, l'ar
ticle 305 ne signifie pas, dans notre code, ce que l'ar
ticle 36 signifiait dans la loi de 1791, on comprendrait 
que l 'arrêt signalât, à l'appui de cette opinion, le fait 
que l'article 7 n'a pas été reproduit. 

Mais ni la cour de cassation ni personne ne dit cela, 
parce que le contraire est d'évidence. Tout le monde 
reconnaît, en présence de l'identité du texte, que la dé
fense de l'article 305 du code pénal a exactement la 
même portée que celle de l'article 36 de la loi de 1791. 

Mais alors, qu'est ce que cela fait que l'article 7 n'ait 
pas été reproduit par les codes ultérieurs? I l ne s'agit 
pas d'appliquer l'article 7. I l s'agit de rechercher quel 
était, dans la loi de 1791, le sens de l'article 36 du 
titre I I , et on se demande vainement comment la 
pensée des auteurs de l'article 36 de la loi de 1791 ne 
pourrait être recherchée dans les autres dispositions île 
cette loi et notamment dans la définition de l'article 7, 
par le motif que dix-neuf ans et septante-huit ans api•<" s, 
le législateur français et le législateur belge devaient 
négliger cet article 7 et ne reproduire que l'article 36 ! 

2° " Le dit article 7 faisait partie du titre I e r et 
» non du titre I I de la loi de 1791 ». 

Voilà, certes, un argument que les précédents ne fai
saient pas prévoir. 

La cour de cassation, qui interprète le sens des termes 
de l'article 36 de la loi de 1791 à l'aide d'un décret de 
l'Empire, à l'aide des codes de 1810 et de 1867, refuse 



de rechercher ce sens dans la l o i m ê m e dont l ' a r t ic le 30 
faisait partie, par la raison extraordinaire que l 'ar t icle 7 
figurait au t i t r e I e r , tandis que l 'ar t ic le 36 é t a i t au 
t i t r e I I . 

I l est v ra i que, d ' ap rès elle, ce t i t r e I I avai t un objet 
tout différent de celui du t i t r e I e r et que : 

3° " L'article 7 se rattachait ainsi aux mesures 
» à prendre, non pas ci l'égard des maisons de jeux 
" qu'il y avait lieu de prohiber, mais à l'égard de 
« celles qu'il fallait surveiller ». 

I l semble qu'en raisonnant ainsi , la cour de cassation 
a i t omis de re l i re l 'ar t icle 7 dont elle par la i t . Cet ar t ic le 
porte textuellement : « Les jeux de hasard où l 'on admet 
" soit le public, soit des affiliés, sont défendus sous les 
» peines qui seront dés ignées c i - a p r è s 

Le texte donne donc un d é m e n t i absolu au c o n s i d é r a n t 
que nous venons de reproduire. I l s'agit bien des ma i 
sons de jeux qu' i l y avait lieu de prohiber, puisque l 'a r t ic le 
d i t que les maisons de jeux dont i l parle sont défendues 
et qu ' i l renvoie à la suite de la lo i pour la dés igna t ion 
des peines à appliquer. Et les seules peines c o m m i n é e s 
contre les maisons de jeux défendues sont celles de l 'ar
t icle 36. De sorte que l 'art icle 7 ne se borne pas à dire 
l u i - m ê m e exactement le contraire de ce que lu i fait dire 
la cour de cassation, mais qu ' i l d é t r u i t é g a l e m e n t la con
clusion de l ' a r r ê t , puisqu'i l proclame, de la m a n i è r e la 
plus expresse, le lien qui existe entre l 'ar t icle 7 du t i t . I 
et l 'art icle 36 du t i t ! I I , lien nié par l ' a r r ê t . 

- 4° Que celte observation (la dist inct ion entre les 
« maisons prohibées et les maisons surveil lées) explique 
« également certaines déclarations faites à ta séance 
» du 5 juillet 1 7 9 1 , de l'Assemblée nationale, par le 
" rapporteur D É M E U N I E R , à l'occasion, non de l'arli-
•> cle 36 du titre 11, mais des articles 7 et 1 0 du (il. I 
" de la loi de 1 7 9 1 . » 

Nous venons de vo i r que cette observation ne peut 
r ien expliquer, puisqu'elle est inexacte, en fait. Et s'il 
fallait encore une preuve de cette inexactitude, ap r è s 
celle que fourni t le texte de l 'ar t ic le 7 , elle r é s u l t e r a i t 
des déc l a r a t i ons c a t é g o r i q u e s du rapporteur D F . M E U -
N I E R , si prestement éca r t ée par l ' a r r ê t . D É M E U N I E R , 
auteur et r é d a c t e u r de la disposition de l 'ar t ic le 7 , c i tée 
plus haut, la p r é s e n t e , en el lêt , comme une » disposition 
" g é n é r a l e et prohibitive sous les peines dés ignées . •• 
G é n é r a l e et prohibi t ive , le mot y est ! 

Par quelle opé ra t ion d'esprit, la cour de cassation, 
lisant dans l 'article 7 : » Sont défendues et dans le 
commentaire du rappor teur : '•Disposition p roh ib i t i ve - , 
peut-elle conclure de ces ternies parfaitement clairs , que 
l ' a r t . 7 et le rapporteur D É M E U N I E R ne parlent pas des 
maisons de jeux qu ' i l y avait lieu de prohiber, mais 
» uniquement de celles qu ' i l fallait surveiller? » 

C'est ce que l ' a r r ê t n'explique pas. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

29 janvier 1894. 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . — MOTIFS . 

Les ordonnance et arrêt, portant maintien de la détention pré
ventive, sont suffisamment motivés par la considération « que 
« l'intérêt public et les nécessités de l'instruction en exigent le 
« maintien », sans qu'il faille invoquer en outre la gravité 
des charges. 

(NIHOUL C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen pris rie ce que l'arrêt attaqué ne 
spécifie pas si les charges sont suffisamment graves pour que la 
détention soit maintenue : 

« Considérant que l'ordonnance du 16 décembre dernier est 
ainsi motivée : « attendu que l'intérêt public, et notamment les 
« nécessités de l'instruction, exige le maintien delà détention de 
l'inculpé », et que l'arrêt.attaqué, en confirmant l'ordonnance, en 
a adopté les motifs ; 

« Considérant que la cour d'appel a, de cette façon, observé 
les prescriptions de l'article S de la loi du 20 avril 1874, et 
qu'aucune disposition légale ne lui enjoignait de constater, en 
outre, que les charges sont assez graves pour maintenir la déten
tion ; 

« Considérant, au surplus, que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

CORNIL et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, avocat 
général, rejette... » (Du 29 janvier 1894.) 

CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E . 

Mise en liberté immédiate de l 'accusé acquitté . 

M . le minis t re de la justice condamne, par la c i r c u 
laire suivante, un usage sur lequel nos cours d'assises 
ont va r ié , et qu i , là où i l é t a i t o b s e r v é , ne manquait pas 
d ' é tonne r le public et de p a r a î t r e se concilier mal avec 
l'ordonnance d'acquittement. 

Yoic i la ^circulaire qu ' i l v ient d'adresser à M M . les 
procureurs g é n é r a u x p r è s des cours d'appel : 

A Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Bruxelles, le 22 mai 1894. 
Messieurs, 

Il est actuellement d'usage de ramener à la prison, pour la 
formalité de la levée d'écrou, le prévenu ou l'accusé acquitté qui 
se trouvait en état de détention préventive. 

Celte pratique ne trouve pas sa justification dans l'article 010 
du code d'instruction criminelle, qui se borne à indiquer les 
mentions a faire en marge de l'acte d'écrou. sans exiger la pré
sence du prisonnier. 

Elle est, d'autre part, contraire à l'article 3;i8 du code d'ins
truction criminelle, et à la loi du 20 avril 1874, dont l'article 21 
ordonne la mise en liberté immédiate de l'accusé. Il importe que 
celui dont l'innocence vient d'être reconnue, ne supporte pas 
plus longtemps les contraintes de la détention. 

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien prendre les me
sures nécessaires pour qu'à l'avenir, tout prévenu ou accusé ac
quitté soit mis immédiatement en liberté, à moins qu'il ne soit 
retenu pour une autre cause. 

Afin de fixer les parquets sur ce dernier point, l'administration 
des prisons fera remettre aux agents chargés de l'extraction d'un 
détenu appelé à comparaître devant une juridiction de jugement, 
une note signée mentionnant la cause de la détention. Celte note 
sera remise par ces agents au magistrat occupant le siège du mi
nistère public. 

D'autre part, lorsque l'inculpé aura été mis en liberté à l'au
dience, le magistrat du ministère public en avertira immédiate
ment le directeur de la prison, en lui faisant connaître l'arrêt ou 
le jugement d'acquittement. 

Le ministre de la justice, 
V. UEGEREM. 

NOmiN&TIOHS JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU
MÉRAIRE. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 27 avril 
1894, M. Dejaer, commis au greffe du tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé greffier adjoint surnu
méraire au même tribunal, en remplacement de M. Bihin, appelé 
a d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 29 avril 1894, M. Wel-
lens, juge au tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
est désigné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fonctions de juge d'instruction près ce tribunal. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 29 avril 1894, M. Briicher, bourgmestre 
a Tintage, est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton de Fauvillers, en remplacement de M. Brùck, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 30 avril 1894. M. Du
moulin, juge au tribunal de première instance séant à Verviers, 
est désigné pour remplir, pendant un terme de trois ans, les 
fonctions de juge d'instruction près ce tribunal. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambre des requêtes. — Présidence de M. Tanon. 

9 janvier 1894. 

T E S T A M E N T OLOGRAPHE. — D A T E . 

L'arrêt qui décide que les chiffres imprimés 188 figurant sur 
le papier sur lequel le testateur a écrit son testament, et devant 
lesquels il avait tracé les mots neuf février, et qu'il avait fait 
suivre du chiffre 9, doivent être considérés comme non avenus, 
et que les inondations du testament à l'aide desquelles on pré
tendait reconstituer le millésime de l'année ne paraissent pas 
suffisamment précises, que le testament est donc nul pour dé
faut de date, ne fait qu'user du pouvoir des juges, et ne viole 
aucune loi. 

(THOMAS O. WILLKMIN.) 

Arrêt conforme à la notice, du 9 janvier 1894, rejetant le 
pourvoi contre l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 3 août 1892, 
rapporté BELGIQUE JUDICIAIHE, 1893, page 5. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

2 avr i l 1894. 

PRUD'HOMMES. — ÉLECTIONS. — B U L L E T I N COMPLEXE. 

N U L L I T É . — D I V I S I B I L I T É . 

En matière d'élections de prud'hommes, si le bulletin contient deux 
listes et qu'une cause de nullité s'attaque à l'une d'elles, la 
cour d'appel n'est pas tenue d'appliquer également la nullité à 
l'autre liste. 

(DÉSIR C. FRAIGNEUX.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrê t de la cour 
d'appel de Liège, du 27 janvier 1894. 

ARUÈT. — « Sur le moyen, accusant la violation des articles 58, 
alinéa 1«, 60, 61, 2°, de la loi du 31 juillet 1889, en ce que 
l'arrêt attaqué scinde un bulletin unique de manière à établir 
deux majorités absolues distinctes, alors que la loi veut un bulle
tin unique, et, par suite, une seule et môme majorité absolue 
pour tous les candidats soumis à l'élection : 

« Considérant que le système que consacre l'arrêt attaqué n'est 
condamné ni par les articles cités ni par aucun autre de la loi du 
31 juillet 1889; que, quand un bulletin contient deux listes dis
tinctes et qu'une cause de nullité se rapporte à l'une d'elles exclu
sivement, il n'y a aucune raison d'appliquer également la nullité 
à l'autre liste; ce qui d'ailleurs n'aurait eu aucune influence sur 
l'élection du défendeur, la seule à laquelle s'attaque le pourvoi; 
que le procédé suivi dans l'espèce, loin d'être en opposition avec 
la loi du 31 juillet 1889, est au contraire commandé expressément 
par l'article 132 de cette loi, puisque cet article renvoie aux dis
positions des lois électorales auquelles i l n'est pas dérogé, et que, 

parmi celles-ci, l'article 110 applique précisément le même pro
cédé à l'élection qu'il prévoit; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORNU, en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, rejette... » (Du 2 avril 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

29 janvier 1894. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. — POURVOI . — D É L A I . 

Le pourvoi en matière de contributions directes doit, à peine de 
déchéance, être formé dans le mois à compter de l'arrêt attaqué, 
et, dans le même délai, la requête signifiée à la partie défende
resse doit être déposée au greffe de la cour d'appel. 

(H. SPRUYT C. L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l'article 9 de la loi du 
22 juin 1877, auquel renvoie l'article 36 des lois électorales coor
données, le pourvoi en cassation, en matière de contributions 
directes au profit de l'Etat, doit être formé, à peine de déchéance, 
dans le mois à compter de la date de l'arrêt attaqué; 

« Que, dans ce délai, une requête à la cour, préalablement 
signifiée, une expédition de l'arrêt et les pièces à l'appui,doivent 
être remises au greffe de la cour d'appel ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué a été prononcé le 30 octobre 
1893 ; que, le 30 novembre suivant, une requête en cassation 
non notifiée à l'administration défenderesse a été déposée au 
greffe de la cour d'appel, et le 1 e r décembre seulement, une nou
velle requête, dûment notifiée cette fois, et une expédition de 
l'arrêt attaqué ont été remises au même greffe; 

« Qu'en conséquence, le pourvoi est tardif; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

SCHEYVEN et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 

général, rejette... » (Du 29 janvier 1894.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

25 mai 1894. 

V E N T E . — CONVENTION T A C I T E . — Q U A L I T É PROMISE. 

ESCOMPTE. — MAJORATION D E L A D E M A N D E . 

Lorsqu'en confirmant un marché, le vendeur a expressément 
déclaré s'en référer à ses conditions générales de vente, si cette 
communication n'a donné lieu de la part de l'acheteur à aucune 
contradiction, ces conditions font partie du contrat. 

Si des cokes ont été vendus « livrés, chargés, pesés et reçus en gare 
« de chargement, avec garantie de 15 p. c. de cendres et d'eau », 
l'acheteur qui a laissé expédier la marchandise sans la vérifier, 
n'est plus recevable à en contester la qualité. 

Quand l'acheteur ne doit bénéficier de l'escompte qu'en cas de 
payement dans les trente jours, a défaut de payement dans le 
terme stipulé, le vendeur est fondé à majorer sa demande, con-
tradictoirement et à la barre, d'une somme égale à l'escompte. 



(LA SOCIÉTÉ « DEIt DII.LINGER HUTTENWEBKE » C. LES CHARBON

NAGES DE SARS-L0NGCHAMPS.) 

Le Tribunal do commerce de Mons avait, le 21 fé
vrier 1893, rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est constant en fait : 
« 1° Que, par convention verbale du 22 septembre 1892, la 

partie demanderesse a vendu à la partie défenderesse qui a 
accepté le marché, trois mille tonnes de coke métallurgique, à 
fournir pendant le quatrième trimestre de cette même année, 
avec, une garantie de 15 p. c. de cendres et eau, au prix de 
fr. 11-50 par mille kilogrammes, sur wagon aux usines de la 
Société de Sars-Longchamps, payable à 30 jours avec 3 p. e. 
d'escompte et, en outre, aux autres conditions imprimées en 
marge des lettres d'avis, notamment à la condition : « que les 
« charbons et cokes sont toujours livrés, chargés, pesés et reçus 
« aux gares de chargement de la venderesse ou aux rivages de 
« celle-ci; aucune réclamation n'est admise après le chargement 
« de la marchandise » ; 

« 2° Qu'en exécution de ce marché, la citante a fourni à la 
société défenderesse, en diverses expéditions, la quantité de mille 
tonnes de coke ; 

« 3" Que le 1 e r novembre 1892, la Société de Sars-Longchamps 
a transmis à la partie défenderesse facture détaillée et s'élevant à 
la somme de fr. 11,142-42, déduction faite de celle de fr. 344-01, 
pour escompte de 3 p. c ; 

« 4° Que, le 5 novembre 1892,1a société citée fit verbalement 
connaître à la Société de Sars-Longchamps qu'elle refusait d'ac
cepter la facture et opérait une réduction de fr. 850-14, alléguant 
que le coke contenait en cendres et eau une quantité supérieure 
à celle garantie ; 

« Attendu qu'en ses premières conclusions, lues a l'audience, 
la Société de Sars-Longchamps, rectiliant l'exploit introduetif 
d'instance, porte sa facture à la somme de fr. 1 1,487-03, récla
mant l'escompte qui avait été originairement déduit, dans une 
prévision qui ne s'est pas réalisée; 

« Attendu que cette réclamation produite à la barre et dans un 
débat contradictoire, ne change pas l'objet de la demande; 
qu'elle est donc régulière en la forme et recevable; 

« Attendu que, d'après la convention, l'achelem ne doit béné
ficier de l'escompte qu'en cas de payement a l'échéance de 
30 jours ; 

<c Attendu que, vu le défaut de payement dans le terme stipulé, 
la citante est incontestablement fondée à majorer la facture pri
mitive de la somme de fr. 344-61, formant l'escompte; 

« Attendu que, dans ses troisièmes conclusions, la Société de 
Sars-Longchamps reconnaît que la partie défenderesse lui a payé 
une somme de 7,000 francs à valoir sur la facture litigieuse et, en 
conséquence, elle conclut à ce que celte facture soit ramenée de 
fr. 11,487-11 à fr. fr. 4,487-03, dont elle réclame payement; 

« Attendu que, selon le texte et l'esprit du contrat, l'agréation 
devait avoir lieu à la gare de chargement de la Société de Sars-
Longchamps ; 

« Attendu que la marchandise voyageait aux risques et périls 
de l'acheteur ; 

« Attendu que les conventions légalement formées et libre
ment consenties tiennent lieu de loi aux parties; 

« Attendu que la société défenderesse ne s'est point fait repré
senter au chargement de la marchandise au lieu convenu ; que, 
par cette abstention, elle a accepté tacitement les expéditions, et 
est censée avoir pris définitivement livraison; d'où il suit que, 
par application du contrat et des usages en vigueur dans la vêtue 
des marchandises pondéreuses destinées à l'exportation, elle 
n'est plus admissible à soulever de réclamations sur la qualité de 
la chose fournie ; 

« Attendu que la société défenderesse n'ayant pas satisfait aux 
mises en demeure, c'est à bon droit que la citante lui a fait con
naître qu'elle suspendait les expéditions et qu'elle allait deman
der à justice la résiliation du marché, avec dommages-intérêts ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations précédentes, que la 
facture doit être ramenée au chiffre fixé, en dernière analyse, 
par la Société de Sars-Longchamps, que la résiliation du marché 
doit être prononcée au profit de la citante et qu'il n'y a lieu d'ac
cueillir aucune des conclusions de la société défenderesse ; 

« Attendu que la société demanderesse réclame, en outre, l'al
location de la somme de 1,000 fr. de dommages-intérêts ; 

« Attendu que l'étendue du préjudice soulfert, ne peut, en 
l'état de la cause, être actuellement déterminée; 

« Qu'il échet, en conséquence, d'ordonner à la citante de jus
tifier son second chef de réclamation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboutant la société défenderesse 

de toutes ses conclusions, la condamne a payer à la société 
de Sars-Longchamps, pour fournitures de cokes, la somme de 
fr. 4,487-03, réclamée dans les troisièmes conclusions de la 
citante ; déclare résiliée, au profit de la partie demanderesse, la 
convention verbale du 22 septembre 1892 et, avant de statuer sur 
le second chef de la.demande, ordonne à la société de Sars-
Longchamps de libeller et justifier les dommages-intérêts aux
quels elle prétend avoir droit ; réajourne à cette fin la cause à 
l'audience du H avril 1893, à 3 heures de l'après-midi; con
damne la société citée aux intérêts judiciaires et aux dépens faits 
jusqu'à ce jour... » (Du 21 février 1893.) 

Sur appel, est intervenu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'en admettant avec l'appelante que la 
convention litigieuse ait été conclue avant le 22 septembre 1892, 
rien ne prouve que cette convention fût différente de celle dont 
l'existence a été reconnue par le premier juge ; 

« Attendu qu'en confirmant le marché à la date du 22 sep
tembre, l'intimée a expressément déclaré s'en référer à ses con
ditions générales de vente qu'elle faisait connaître à l'appelante, 
notamment à la condition que les cokes sont toujours livrés, 
chargés, pesés et reçus aux gares de chargement ou aux rivages, 
et qu'aucune réclamation n'est admise après le chargement ; 

•c Attendu que cette communication n'a donné lieu de la part 
de l'appelante à aucune contradiction, ni à aucune réserve ; 

« Attendu que les parties sont d'accord que le marché a été 
fait avec la garantie que les cokes ne comporteraient pas plus de 
15 p. c. en cendres et eau ; 

« Que la seule question du procès est de savoir comment 
devait se faire la vérification de cette qualité ; 

« Attendu que la vérification au moyen de l'incinération peut 
avoir lieu aussi bien lors du chargement qu'à l'arrivée de la mar
chandise ; 

« Attendu que l'appelante reconnaît que la marchandise devait 
être livrée sur wagon à La Louvièrc et voyageait à ses risques et 
périls ; 

« Que, dès lors, il était nalurel de vérifier la qualité du coke 
au moment de l'expédition et d'éviter ainsi des réclamations fon
dées sur des défectuosités de la marchandise, qui n'auraient eu 
d'autres causes que des événements arrivés au cours du voyage et 
dont l'intimée ne devait pas répondre ; 

« Attendu que la condition qu'aucune réclamation ne pouvait 
être admise après chargement, condition qui faisait partie inté
grante du contrat, doit rester la loi des contractants ; 

« Par ces motifs, la Cour, adoptant au surplus les motifs du 
premier juge, met l'appel à néant ; confirme en conséquence le 
jugement a quo ; condamne l'appelante aux dépens... » (Du 
25 mai 1894.— Plaid. MM'-DE POTTERC. SAINCTELETTE et SOMER-

HAl'SEN.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Ed. De Le Court. 

12 décembre 1893. 

COMPAGNIE D'ASSURANCE. — DIRECTEUR. — STIPULATION 
POUR LES HÉRITIERS. - SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. 
COMPTE. 

Lorsque le directeur de la succursale d'une compagnie d'assurances 
stipule avec elle que, « au cas oit il viendrait à mourir pendant 
« son service et avant d'avoir atteint son droit à la pension, 
« ses personal représentatives auront droit à recevoir une 
« somme égale à 10 c. sur le montant des primes de icnou-
« vellement, afférentes aux polices de la succursale dans les 
a douze mois précédant le jour du décès, sauf à déduire ou 
« retenir à ce moment les sommes dues par lui à la compa-
« gnie », sa succession bénéficiaire ne peut réclamer les 10 c, 
s'ils sont absorbés par les sommes dont l'employé était débiteur. 

(LA SOCIÉTÉ DE REGNV T' HOEN C. « THE GRESIIA.M » . ) 

Le jugement a quo a été publié dans notre recueil, 
année 1893, p. 538. 

ARRÊT. — « Attendu que la prétention des appelants est que la 
somme de 116,389 francs, montant de 10 p. c. sur les primes 
perçues en Belgique par la compagnie «The Gresham », pendant 
les douze derniers mois de la gestion de feu Ed. Elkan, soit payée 
à la succession bénéficiaire de Elkan, sauf à la compagnie à se 
porter créancière pour les sommes dont ce dernier est reste son 
débiteur ; 



« Que cetle prétention implique qu'à son décès, Elkan avait un 
droit acquis à la dite somme et que ce droit fait partie de l'actif 
de la succession ; 

« Attendu qu'aucun contrat formel n'est produit par aucune 
des parties, mais que les appelants se fondent sur un arrange
ment qu'ils ont qualilié de « pourparlers » et sur les termes 
duquel les parties sont d'accord, sur l'usage dans les louages de 
services du genre de celui dont i l s'agit, et sur les conventions 
antérieures qui avaient été consenties entre la compagnie et 
Elkan ; 

« Attendu que, d'après cet arrangement, la compagnie s'obli
geait à ce que pour « le cas où Elkan viendrait à mourir pendant 
« son service à la compagnie et avant d'avoir atteint son droit à 
« la pension, ses « personal représentatives » auront droit à 
« recevoir ou à être crédités d'une somme égale aux 10 p. c. sur 
« le montant reçu par la compagnie à titre de primes de renou-
« vellement, afférentes aux polices de la succursale (belge) dans 
« les douze mois immédiatement précédant le jour du décès, 
« mais assujettie subjecto au droit d'en retenir ou déduire toute 
« somme due à la compagnie par Elkan à l'époque de son décès, 
« pour quelque raison que ce soit » ; 

« Attendu que la discussion entre parties a surtout porté sur le 
sens qu'il faut attacher aux mots anglais « personal représenta
it tives » ; 

« Attendu qu'il résulte des documents et ouvrages produits 
devant la cour par les appelants, que le sens de ces expressions 
varie suivant le contenu et la portée des dispositions dans les
quelles elles sont employées ; 

« Que c'est donc à bon droit que le premier juge ne s'est pas 
attaché à une traduction littérale, mais a interprété ces mots 
d'après l'intention présumée des parties dans l'arrangement dont 
il s'agit, et que leur interprétation est conforme à la logique et à 
la nature des choses; 

« Mais attendu qu'avant de décider à qui la compagnie doit 
payer, i l y a lieu de rechercher si elle est obligée ; 

« Attendu que c'est dans cet ordre d'idées que les appelants 
invoquent l'usage ; qu'en effet, dans beaucoup de contrats entre 
les compagnies d'assurances et leurs agents, ce droit posthume à 
1 0 p. c. sur les primes, fruits du travail de l'agent, est stipulé en 
faveur de celui-ci ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'en est pas ainsi; 
« Qu'à l'époque de l'arrangement dont i l s'agit, Elkan était déjà 

débiteur de la compagnie de sommes importantes, et qu'il se con
çoit que celle-ci ait entendu déroger à ee prétendu usage et ne 
faire bénéficier les « personal représentatives » d'Elkan clu fruit 
de son travail que dans le cas seulement où ce travait aurait com
pensé le passif de son compte ; 

« Attendu, quelles que soient les expressions employées, que 
le sens de la clause ci-dessus transcrite est évidemment : « La 
« compagnie s'oblige, à la condition de ne pas être créancière 
« d'Elkan, d'une somme égale ou supérieure aux 10 p. c. sti
li pulés » ; 

« Attendu que les conventions antérieures entre la compagnie 
et son agent prouvent bien que telle a été l'intention des parties; 

« Qu'en effet, dès le 29 avril 1879, Elkan proposait à la com
pagnie, qui avait refusé d'insérer la clause du droit à 1 0 p. c. dans 
les nouveaux arrangements, soit de porter en déduction de sa 
dette le montant de ces 1 0 p. c. s'élevant alors à fr. 117 ,884-15 , 
soit de le reporter à l'époque de sa mort pour le déduire alors ou 
le payer à ses enfants, au cas où i l ne devrait plus rien ; et i l ter
mine en disant qu'il espère que le directeur de la compagnie ne 
lui infligera pas une punition trop sévère, pour n'avoir pas suffi
samment pris soin de ses propres affaires, ni le forcer à souscrire 
un engagement désavantageux ; 

« Attendu que la situation d'Elkan n'a fait qu'empirer depuis 
cette époque et qu'on ne peut raisonnablement soutenir qu'à une 
époque postérieure, la compagnie lui aurait accordé un avantage, 
onéreux pour elle, qu'elle avait refusé en 1 8 7 9 ; 

« D'où i l suit qu'à aucun point de vue la prétention des appe
lants n'est fondée, puisqu'à son décès la dette d'Elkan à la compa
gnie dépassait de beaucoup les 116 ,389 francs dont i l s'agit ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 
audience publique M . l'avocat général GILMONT en son avis con
forme, met l'appel au néant; condamne les appelants aux dépens 
d'appel... » (Du 1 2 décembre 1893 . — Plaid. M M C S VAUTHIEH, 
CONYERT, WIENER C. DE DECKER, DELACROIX, MONVILLE et BIDART.) 

O B S E R V A T I O N . — I l semble que les bénéficiaires de la 
stipulation étaient les héritiers d'Elkan jure proprio et 
non la succession (comparez l'arrêt suivant) ; mais qu'im
porte si les 10 p. c. n'étaient dus que déduction faite de 
somme égale à ce qui restait dû par Elkan à la compa
gnie? 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Ed. De Le Court. 

12 décembre 1893. 

ASSURANCE SUR L A V I E . — B E N E F I C I A I R E . — H É R I T I E R S 

D E L'ASSURÉ. — SOMME ASSUREE. — CREANCIER. 

SUCCESSEUR. 

Lorsque, dans un contrat d'assurance sur la vie, il n'a pas été 
désigné de bénéficiaire, la somme stipulée payable au décès de 
l'assuré tombe dans le patrimoine des héritiers de l'assuré, et 
ne peut constituer le gage de ses créanciers. 

La stipulation \aile au profit des héritiers, représentants ou autres 
« ayants droit » doit s'entendre de telle sorte que les héritiers 
excluent les représentants, et ainsi de suite. 

(DE REGNY T'HOEN C. « THE GRESHAM » ET LES HÉRITIERS 
ELKAN.) 

Le jugement a quo a été publié dans notre recueil, 
année 1893, p. 539. 

ARRÊT. — « Attendu que, par les conventions dont i l s'agit, 
avenues en 1865 et 1867 entre « The Gresham » et Ed. Elkan, 
celui-ci assurait sur sa tête une certaine somme payable à ses 
héritiers, représentants ou autres ayants droit; 

« Que Elkan n'était donc pas lui-même le bénéficiaire de cette 
somme, puisqu'elle ne devait, d'après les conventions, être payée 
qu'un certain temps après son décès; 

« Attendu que la loi du 1 1 juin 1874, formulant en disposition 
légale les principes consacrés par la jurisprudence antérieure, 
porte à son article 43 : « La somme stipulée payable au décès de 
« l'assuré appartient à la personne désignée dans le contrat, etc.» ; 
d'où la conséquence que « la somme payable au décès de l'as-
« suré » ne pourra dans aucun cas tomber dans le patrimoine de 
celui-ci ; 

« Que si, dans le contrat.il n'y a pas de désignation delà per
sonne, i l en résultera que la somme tombera dans le patrimoine 
des héritiers, puisque, dans ce cas, d'après l'article 1122 du code 
civil, l'assuré « est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héri-
« tiers » et que, lui n'existant plus, les héritiers seuls bénéficie
ront de la stipulation ; 

« Qu'à ce point de vue, i l est exact de dire que cette somme 
n'a jamais été grevée des dettes de l'assuré et n'a jamais été le 
gage commun de ses créanciers, puisqu'à rencontre des autres 
avantages du contrat d'assurance, elle n'a jamais fait partie des 
biens de l'assuré, n'étant venue à échéance qu'à son décès, et 
que, si les héritiers en bénéficient, c'est non pas jure hœreditario, 
car elle n'est pas dans la succession, mais jure proprio ; 

« Attendu que les appelants ne peuvent prétendre à un droit 
quelconque sur la somme stipulée, soit comme exerçant les 
droits de leur débiteur en vertu de l'article 1166 du code civil, 
soit comme créanciers de sa succession, soit comme étant les per
sonnes désignées au contrat ; 

« Attendu que si l'assuré avait, d'après les conventions dont 
il s'agit, certains droits qui faisaient partie de son patrimoine, 
comme le droit de rachat et la faculté d'endossement, i l n'a 
jamais pu en avoir aucun sur la somme stipulée payable à son 
décès; 

« Qu'elle n'a jamais fait partie de sa succession, n'ayant jamais 
été dans ses biens ; 

« Que, dans les deux premières hypothèses ci-dessus, les appe
lants ne peuvent donc y avoir aucun droit ; 

« Attendu qu'ils ne peuvent davantage soutenir, et ne le ten
tent même pas, que les mots : « héritiers, représentants ou 
« autres ayants droit » les désigneraient à l'exclusion de tous 
autres ; 

« Attendu que les seules conséquences possibles de leur sys
tème sont, ou celle à laquelle ils concluent que la somme stipu
lée fait partie de l'actif de la succession Elkan, et que les héritiers 
n'y ont qu'un droit subordonné au bénéfice d'inventaire, ou bien 
que le contrat serait nul à défaut de désignation d'un tiers déter
miné, bénéficiaire de la somme stipulée ; 

« Attendu que les appelants n'admettent pas cette seconde con
séquence, mais soutiennent que la désignation susmentionnée ne 
signifie en aucun cas les enfants à l'exclusion de tous autres ; 
tout au moins qu'il n'y a pas de désignation certaine et que, dès 
lors, la succession doit bénéficier de la stipulation; 

« Attendu que ces deux thèses sont également mal fondées ; 
« Qu'en effet, la seconde est en contradiction formelle avec 

l'article 43 susvisé ; 
« Que la première se réfute par les considérations du jugement 

a quo et par la contexture reconnue des conventions ; 
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« Que la phrase désignant la personne à laquelle appartient la 
somme stipulée est disjonetive ; 

« Que les premiers bénéficiaires sont « les héritiers », les 
deuxièmes « les représentants », les troisièmes « les autres 
« ayants droit » ; 

« Attendu que les enfants de l'assuré sont incontestablement 
ses héritiers; qu'ils sont les personnes désignées à l'exclusion de 
toutes autres et que, dès lors, les deux autres catégories n'ont rien 
à prétendre; 

« Quant à la conclusion subsidiaire des appelants : 
« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Quant à l'appel incident : 
« Adoptant les motifs du premier juge et attendu qu'aucun 

élément nouveau ne justifie la prétention des parties Lescarts ; 
« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 

audience publique M . l'avocat général GILMÔNT en son avis, met 
les appels au néant ; condamne les appelants aux dépens d'ap
pel... » (Du 12 décembre 1893. — Plaid. M M K VAUTHIER, CON-
VERT et WIENER C. DE BECKER, DELACROIX, MONVILLE et BIDART.) 

Voyez l ' a r rê t qui p récède . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Praet. 

8 mai 1894. 

F A I L L I T E . — JUGEMENT. — RAPPORT D U JUGE-COM

MISSAIRE. — MOTIFS " PER RELAT10NEM » . — OPPO

SITION. — I R R É G U L A R I T É . — N U L L I T E R É P A R É E . 

La mention ouï M. le juge-commissaire en son rapport, insérée 
dans un jugement en matière de faillite, satisfait pleinement au 
prescrit de la loi, sans qu'il faille une antre constatation du 
moment ou ce rapport a été fait. (Décidé par le premier juge.) 

Est suffisamment motivé, le jugement qui porte pour les motifs 
déduits dans la requête des curateurs, sans qu'il faille que la 
requête soit transcrite au jugement. (Décide par le premier 
juge.) 

L'opposition à un jugement par défaut, par cela seul qu'elle est 
régulière et recevable en la forme, fait tomber ce jugement et 
remet les parties au point où elles en étaient antérieurement à 
celui-ci. 

Il en est ainsi en matière de jugements de déclaration de faillite 
ou de, fixation de, l'ouverture de celle-ci, comme de tous autres 
jugements par défaut. 

Est une véritable opposition à tin jugement par défaut, le recours 
par un intéressé qui n'y a pas été partie, exercé en vertu de 
l'article 473 de la loi des faillites, soit contre le jugement 
déclaratif, soit contre celui qui a fixé l'époque de la cessation 
des payements. 

En conséquence, lesvie.es en la forme, d'un de ces deux jugements, 
importent peu; il ne faut tenir compte que. du jugement inter
venu sur l'opposition dont la régularité suffit. 

Et l'affiche de ce dernier jugement suffit également. 

( Y E R I I A E U H E - J ) E N A E Y E K E T C I E C . L E S C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E 

L . G O R U S - D E B L O C K . ) 

La société en nom collect if « L . Gorus-De Block » 
fut déc larée en é ta t de fail l i te par jugement du tr ibunal 
c i v i l de Termonde jugeant consulairement, du 14 mars 
1893. 

Par exploit du 30 mars suivant, les curateurs Maer-
tens etCooreman no t i f i è ren t aux faillis une r equê t e , aux 
fins de vo i r fixer au 14 septembre 1892 la date de la 
cessation des payements de la société faillie. 

A l'appel de la cause, les fail l is firent défaut et les 
curateurs ayant donné lecture de leur r equê te , le t r i b u 
nal rendi t , séance tenante, un jugement par lequel, 
« ouï en son rapport M . le P r é s i d e n t - c o m m i s s a i r e à la 
» fai l l i te , pour les motifs dédui t s dans cette r e q u ê t e », 
i l fixa au 14 septembre 1892 la date de la cessation des 
payements. 

L a société Verhaeghe-De Naeyer et C l c », c r é a n c i è r e 
de la fa i l l i te , fait opposition à ce second jugement et en 
demande l 'annulat ion, parce qu ' i l n'a pas é té cons t a t é 
que le rapport du juge-commissaire aurai t é té fait avant 
l 'exposé des moyens des curateurs, et parce que le juge

ment, en se référant aux moyens dédu i t s dans leur 
r e q u ê t e sans les reproduire, n'est pas motivé au v œ u 
de l 'ar t icle 97 de la Consti tution. 

L a société opposante soutenait, en ordre subsidiaire, 
que la cessation du payement ne remontait pas à la 
date admise par le jugement a t t a q u é . 

Le 1 e r j u i l l e t 1893, le t r ibuna l statue comme suit : 

JUGEMENT. — « Vu les pièces du procès ; 
« Attendu que l'opposition est régulière en la forme; 
« Attendu que la société en nom collectif « L . Gorus-De Block » 

déclare s'en référer à justice sur l'action introduite par la deman
deresse; 

« En ce qui concerne les moyens de nullité invoqués par la 
demanderesse : 

« Attendu qu'à l'audience du 1 e r avril dernier, le tribunal de 
ce siège a été saisi d'une requête par laquelle, pour les motifs 
développés en icelle, les curateurs de la faillite de la société 
« L. Gorus-De Block » demandaient que l'époque de la cessation 
des payements de la dite société faillie fut reculée à six mois, soit 
au 14 septembre 1892 ; 

« Attendu que le jugement rendu, séance tenante, par le tri
bunal de ce siège, contre la société faillie dûment appelée, con
state tout d'abord que le juge-commissaire fut ouï en son rap
port; 

« Attendu que ce jugement porte : « pour les motifs déduits 
« dans la requête » ; qu'en visant les causes énoncées dans celle-
ci, le tribunal a admis pour base de sa décision les faits longue
ment développés dans cette requête et a l'ait siens les motifs sur 
lesquels les curateurs fondaient leur demande ; 

« Attendu, par conséquent, que le dit jugement satisfait à 
toutes les exigences de la loi ; qu'il est motivé aux vœux de l'arti
cle l i t du code de procédure civile et de l'article 97 de la Con
stitution (Bruxelles, 3 février 1849, BELG. Jun., 185'2, p. Sfiîîl ; 

« Au fond : . . . (sans intérêt); 
« Par ces motifs, le Tribunal, ouï le juge-commissaire en son 

rapport, et les parties en leurs moyens et conclusions, écartant 
toutes conclusions contraires, reçoit en la forme l'opposition de 
l i demanderesse au jugement sur requête rendu le I 1 ' 1 ' avril 1893. 
dont l'expédition est produite, et faisant droit entre toutes les par
ties en cause sur la dite opposition, rejetant les moyens de nullité 
proposés par la demanderesse, la déboutant à cet égard, la 
déclare purement et simplement mal fondée dans son opposi
tion, rejette la dite opposition; en conséquence, ordonne que 
le dit jugement sortira son plein et entier effet, condamne la 
demanderesse à tous les dépens... » (Du 1 " juillet 1893. — Plaid. 
MM 1 ' 5 A. VERBAERE, du barreau de Gand, c. MAKTENS et SCHEI.I.I-:-

KENS.) 

La société - Verhaeghe-De Naeyer et C l e » appela 
de ce jugement et reproduisit, devant la cour, les griefs 
qu'elle avait fait valoir à l'appui de son opposition au 
jugement par défaut du l L ' r av r i l p r é c é d e n t . . 

Les in t imés soutinrent qu ' i l é t a i t sans intérêt, de re
chercher si ce jugement du 1 e ' ' av r i l , a n é a n t i par l'oppo
sition dont i l avait été r é g u l i è r e m e n t f rappé, é t a i t ou 
n ' é t a i t pas régu l i e r en la forme, puisque le premier 
juge, en accueillant l'Opposition, avai t fait droi t aux 
griefs dont se plaignait l'appelante. 

De son côté , la partie appelante faisait remarquer 
que son recours é t a i t moins une opposition à un juge
ment par défaut , dans le sens ordina i re de ces mots, 
qu'une tierce opposit ion, puisqu'elle n'avait point é té 
ass ignée , qu'elle n'avait pas dû l ' ê t r e , et qu'elle n ' é t a i t 
point part ie au jugement contre lequel s 'exerçai t son 
recours. 

Elle faisait encore remarquer que c 'é ta i t bien le juge
ment du 1 e r a v r i l 1893 qui s ' exécu ta i t , aux termes 
m ê m e s de la décis ion intervenue sur l'opposition ; que 
c 'é ta i t donc bien ce jugement du 1 e r a v r i l 1893 qui de
vai t avoir les é l émen t s néces sa i r e s pour sa r é g u l a r i t é ; 
que le t r ibuna l ne l 'avait point mot ivé par l'adoption des 
motifs d'une r equê t e qui n'y é ta i t pas transcrite, et q u i , 
dans l 'espèce, n 'avait pas été comprise dans la publica
t ion de ce jugement par affiche, en l 'auditoire du t r i b u 
nal de commerce, prescrite par l 'art icle 472 de la lo i des 
fail l i tes. 

L 'appelante faisait encore valoir , contre le jugement 
du 1 e r a v r i l 1893, qu ' i l n 'avait pas é té p r é c é d é d'un r ap 
por t du juge-commissaire fait à l'audience, avant le d é -
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veloppement par les curateurs de leurs conclusions. 
(Comp. cass. belge, 6 mars 1 8 9 0 , B E I . G . J U D . , 1 8 9 0 , 
p. 4 6 5 . ) 

ARRÊT. — « Attendu que l'opposition régulière en la forme, 
reconnue recevable, a pour effet de faire tomber le jugement par 
défaut et de remettre les parties au point où elles étaient avant le 
jugement; que le juge statue sur la demande qui est maintenue, 
non sur le premier jugement; 

« Attendu que l'article 473 de la loi sur les faillites qualifie 
expressément d'opposition, le recours exercé par les intéressés 
qui n'y ont pas été partie, contre le jugement déclaratif de la 
faillite et celui qui a fixé l'époque de la cessation des payements; 
qu'il n'existe aucune différence entre l'opposition ordinaire et 
celle ouverte par le dit article 473 ; qu'il n'est pas permis au juge 
de distinguer quand la loi ne dislingue pas; 

« Attendu qu'il importe peu, dès lors, que le jugement rendu 
en cause le 1ER avril 1893 par le tribunal de première instance de 
Termondc jugeant commercialement soit nul; qu'il ne faut 
tenir compte que du jugement rendu sur l'opposition, le I e ' ' juil
let suivant; 

« Attendu que ce dernier jugement est régulier quant a la 
forme; qu'il est motivé et qu'il constate que le rapport du juge-
commissaire a été l'ait à l'audience, avant les plaidoiries; 

a Attendu que la société appelante n'allègue pas que ce juge
ment n'aurait pas été affiché en entier dans l'auditoire du tribu
nal de commerce; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . le 
substitut du procureur général CAULIER, rejetant toute conclusion 
contraire ou plus ample, dit que, par suite de l'opposition, il ne 
faut tenir compte dans la cause que du jugement rendu pur le 
tribunal de première instance de Termonde jugeant commercia
lement, le l 0 1 ' juillet 1893, et que la société appelante est sans 
griefs contre ce jugement quant à la forme; ordonne aux parties 
de conclure à toutes lins, fixe à cet effet l'audience du '28 mai 
courant; condamne la société appelante aux dépens faits depuis 
l'inscription de la cause au rôle de la cour... » (Du 8 mai 189-4. 
Plaid. M M E S VERBAERE C. MONTIGNY.) 

OBSERVATIONS. — Sur la nécess i té de consigner, dans 
le jugement m ê m e , les motifs sur lesquels i l se base, 
les i n t i m é s opposaient l ' a r r ê t de notre cour de cassa
t ion, du 1 2 j u i n 1 8 9 3 ( B E I . G . Juo. , 1 8 9 3 , p. 1 5 0 0 ) , et 

sur les effets de l 'opposition, cass. f r . , 2 3 novem
bre 1 8 8 1 ( D A L L O Z , P ô r . , 1 8 8 2 , 1 . 2G5) . 

V o i r aussi Bruxelles, chambres r éun ies , 2 février 
1 8 9 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 1 p. 2H3). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

16 avr i l 1894. 

M A N D A T D ' A R R E T . — SECURITE PUBLIQUE. — CIRCONS

TANCES GRAVES E T EXCEPTIONNELLES. — APPRÉCIA

T I O N S O U V E R A I N E . 

Si le mandai d'arrêt eut confirmé dans l'intérêt de la sécurité 
publique, et pour empêcher de nouveaux vols, cette décision sou
veraine constate à suffisance les circonstances graves et excep
tionnelles exigées par l'article 2 de la loi du 20 avril 1874. 

(MAES.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la violation de l'article 1ER, 
§ 2 , et de l'article 2 de la loi du 2 0 avril 1874, en ce que l'arrêt 
attaqué confirme un mandat d'arrêt qui ne spécifie pas les cir
constances graves et exceptionnelles intéressant la sécurité 
publique dans le sens delà l o i ; 

« Attendu que les infractions poursuivies sont de nature à 
entraîner une peine d'emprisonnement de trois mois ou une 
peine plus grave ; 

K Que le mandat décerné contre le demandeur est motivé sur 
l'existence de circonstances graves et exceptionnelles qui récla
ment sa détention dans l'intérêt de la sécurité publique et résul

tant de ce qu'il importe de l'empêcher de commettre de nouveaux 
vols; 

« Que l'arrêt attaqué constate que les motifs du mandat sub
sistent et en justifient le maintien; 

« Attendu que cette appréciation, en tant qu'elle constate 
l'existence des circonstances rappelées au mandat et leur carac
tère grave et exceptionnel, est souveraine; 

« Qu'en déduisant l'intérêt de la sécurité publique du danger 
de voir se renouveler l'infraction, et en tenant par ce motif le 
maintien du mandat pour justifié, l'arrêt attaqué n'a pu contreve
nir aux articles cités au pourvoi; 

« Qu'en effet, à cet égard, la portée des dits articles se précise 
par les discussions qui ont précédé le vote de la loi à la Chambre 
des représentants et notamment par les déclarations de M. DE 
LANTSHEERE, ministre de la justice, résumées dans le rapport fait 
au Sénat par M. le baron D'ANETHAN, d'après lequel i l faut don
ner à ces mots : « Intérêt de la sécurité publique « un sens 
large et les appliquer, non seulement à la société en général mais 
aussi aux personnes et aux propriétés particulières, par cette 
considération que la société est intéressée à ce que tous les indi
vidus qui la composent ne soient ni lésés ni inquiétés dans la 
jouissance de leurs droits; 

« Attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été remplies; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE HONDT en 
son rapport, et sur les conclusions de M . BOSCH, avocat général, 
rejette le pourvoi et condamne le demandeur aux frais... » (Du 
IG avril 1894. — Plaid. M E Loris MORICHAR.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

2 avr i l 1894. 

CASSATION. — COMPÉTENCE E N M A T I È R E RÉPRESSIVE. 

M I L I T A I R E . — ORDRE PUBLIC. — M O Y E N N O U V E A U . 

Quinqué, en matière répressive, le moyen tiré de l'incompétence 
soit d'ordre public, il n'en peut être tenu compte en cour de cas
sation, si le condamné y soutient pour la première fois qu'il 
n'était justiciable que des tribunaux militaires, et si le juge du 
fond n'a pas été appelé à vérifier les éléments de fait sur les
quels est basé ce moyen. 

(ROUSSEAU.) 

Le pourvoi é ta i t d i r igé contre un jugement du t r i bu 
nal correctionnel d'Audenarde. Le demandeur produi
sait à l 'appui : 

1 0 U n extrai t du registre matr icule du bataillon d'ad
minis t ra t ion , constatant l ' incorporat ion de Rousseau 
dans un r é g i m e n t de chasseurs à pied, au mois de mai 
1892, et sa nominat ion comme aspirant du service m é 
dical, ainsi que son engagement volontaire pour hu i t 
années dans le courant du mois de mai 1892 ; apparem
ment son engagement comme élève médec in , confo rmé
ment à l ' a r r ê t é royal du 29 févr ier 1872 ; 

2° Un congé de quatre jours , a c c o r d é en décembre 
1893, à l 'élève médecin E. Rousseau, par le médec in en 
chef de l 'hôpi ta l mi l i t a i r e de Bruxelles. 

11 ne r é su l t e pas des pièces produites qu ' i l l u i eû t é té 
fait lecture des lois mil i ta i res . 

M . l'avocat géné ra l BOSCH conclut au rejet du pour
vo i . 

ARRÊT. — Sur le moyen pris de la violation des articles 1ER, 2 , 
13 et 1 4 du code pénal militaire hollandais du 2 0 juillet 1814, 
maintenu en vigueur par l'article 6 1 de la loi du 27 mai 1870, et 
de la violation de l'arlicle 143 du code de procédure pour l'armée 
de terre, en ce que le demandeur, étant milicien de la levée de 
1892 et volontaire engagé pour huit années et n'étant pas en 
congé illimité au moment du l'ait, comme il conste des pièces 
produites, n'était pas justiciable des tribunaux civils, et en ce 
que le fait qui a donné lieu aux poursuites ne peut être rangé au 
nombre des délits et contraventions relatifs à la perception des 
impôts, droits et contributions qui, aux termes de l'article 1 3 
précité, rentrent dans la compétence des tribunaux ordinaires : 

« Attendu que le demandeur a •Hé cité devant le tribunal de 
police et condamné par le jugement dénoncé, pour avoir pris 



place et voyagé dans un train de chemin de fer sans être muni 
d'un billet régulier; 

« Attendu qu'il soutient, pour la première fois devant la cour 
de cassation, qu'il faisait partie de l'armée lors de l'infraction 
constatée par le jugement dénoncé et qu'il n'est justiciable que 
des tribunaux militaires; 

« Attendu que le juge du fond n'a pu apprécier les faits sur 
lesquels ce moyen est basé; que les documents produits parle 
demandeur à l'appui de son pourvoi ne lui ont pas été soumis, 
et que, devant le tribunal correctionnel comme devant le tribu
nal de police, le demandeur a déclaré être étudiant, sans s'attri
buer la qualité dont i l se prévaut actuellement et dont il n'est fait 
mention ni dans le jugement attaqué ni dans aucune pièce de la 
procédure ; 

« Qu'il s'est ainsi abstenu volontairement de faire connaître le 
fait de l'incorporation et de l'engagement qu'il invoque et de 
faire vérifier par le juge du fond les éléments de fait sur lesquels 
est basé son moyen nouveau ; 

« Que, dans cet état des faits, ce moyen, quoiqu'il soit d'ordre 
public, n'est pas recevable ; 

« Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et qu'il a été fait une juste 
application de la loi pénale aux faits déclarés constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, avocat 
général, rejette... » (Du 2 avril 1894.) 

OBSERVATIONS. — Cette décis ion est importante en ce 
qu'elle déc la re applicable à un moyen d'ordre public, 
une déchéance t i r ée de ce qu ' i l n'a pas é té produit 
devant le juge du fa i t , toutes les fois que, pour juger 
de la valeur du moyen, certaine vér i f ica t ion devrait 
se faire par la cour de cassation e l l e -même . 

I l nous sera permis de signaler que, sur ce point t r è s 
dél icat , notre cour de cassation a e l l e -même v a r i é : 
Voi r 2 5 septembre 1 8 5 4 (BEI .G . J U D . , 1 8 5 4 , p. 1 5 5 5 ) ; 

2 0 octobre 1 8 6 2 , sur les conclusions conformes de 
M. L F X L E R C Q (BEI .G. J I : D . , 1 8 6 3 , p. 5 5 ) ; 2 0 mars 1 8 7 1 , 

sur celles de M . F A I D E R ( P A S I C , 1 8 7 1 , I , 170) . C'est 

surtout au sujet de la capac i t é de j u r é s ayant par t i c ipé 
au verdict que la question a surgi . Compare/ cass. 
belge, 2 1 mars 1 8 8 3 ( P A S I C , 1 8 8 3 , I , p. 7 3 ) et la 
dissertation : Du con t rô le de la cour de cassation sur 
les p rocédure s en m a t i è r e cr iminel le , publiée B E L G . 
J U D . , 1 8 8 7 , p. 8 1 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

2 a v r i l 1894. 

M A T I È R E RÉPRESSIVE. — A R R Ê T CONFIRMAT!! ' . 

LECTURE DE L A L O I P E N A L E . 

L'arrêt qui confirme, sauf quant au quantum de la peine, en se 
fondant sur les dispositions légales, à l'exception de l'article 85 
du code pénal, visées au jugement confirmé, ne doit pas, à peine 
de nullité, constater que cette lecture, faite pur le premier juge, 
a été répétée par la cour. 

(MERTENS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrê t de la cour de 
Bruxelles, du 2 2 février 1 8 9 4 . 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
des articles 195 et 2 1 1 du code d'instruction criminelle, en ce 
que l'arrêt attaqué ne constate pas que les textes de loi dont il 
est fait application, ont été lus par le président à l'audience, et 
en ce que la mention de cette lecture et les textes de loi appli
qués n'ont pas été insérés dans le dit arrêt : 

« Attendu que, d'une part, l'arrêt attaqué qui confirme, sauf 
quant au quantum de la peine, le jugement du tribunal correc
tionnel, se fonde sur les dispositions légales, à l'exception de 
l'article 85 du code pénal, visées à ce jugement ; que, d'autre 
part, le dit jugement constate la lecture par le président des 
textes de loi appliqués en la cause, lesquels y sont insérés; 

« Qu'il a été ainsi satisfait aux articles 195 et 211 du code 
d'instruction criminelle, invoqués par le demandeur; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles et 
celles qui sont prescrites à peine de nullité ont été observées, et 
que les peines de la loi ont été appliquées aux faits déclarés 
constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
VAN BERCIIEM et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, avo
cat général, rejette... » (Du 2 avril 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

2 a v r i l 1894. 

JUGE D' INSTRUCTION. — ORDONNANCE DE R E N V O I . 

N U L L I T É . 

Le juge d'instruction, régulièrement saisi de l'action publique, a 
qualité pour informer contre tous auteurs ou complices de l'in-
fraction. 

Les irrégularités commises dans l'instruction préparatoire à l'or
donnance de renvoi ne peuvent donner ouverture à cassation. 

La chambre du conseil peut, sur la réquisition du ministère 
public, renvoyer devant le tribunal correctionnel même des per
sonnes contre lesquelles le juge d'instruction a informé, sans 
qu'elles fussent dénommées dans le réquisitoire tendant à 
instruction. 

(BODSON C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi é ta i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 1 7 février 1 8 9 4 . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
\iolation des articles 22 , 6 1 , 127 et 182 du code d'instruction 
criminelle, article 1ER de la loi du 17 avril 1878, article 1 5 de la 
loi du 1ER juin 1849, article 1319 du code civil et des droits de la 
défenderesse, en ce que, d'une part, l'ordonnance de renvoi était 
nulle, comme entachée d'excès de pouvoir, la demanderesse 
Julie Bodson ayant été comprise dans l'inculpation par le juge 
d'instruction, alors que le ministère public n'avait mis en pré
vention que Clémentine Bodson, et en ce que, d'autre part, la 
demanderesse n'a pas comparu volontairement ou sur un simple 
avertissement devant le tribunal correctionnel qui n'a pas été 
valablement saisi : 

« Attendu que si, en dehors du cas de flagrant délit, le juge 
d'instruction n'exerce pas l'action publique, une fois saisi de cette 
action par un réquisitoire tendant à instruction, i l est investi de 
la mission légale d'informer, et, partant, de rechercher tous les 
auteurs et complices du fait visé dans le réquisitoire, comme de 
procéder contre eux à tous les actes d'instruction qu'il juge 
nécessaires et que la loi autorise; 

« Attendu que l'article 0 1 du code d'instruction criminelle ne 
peut recevoir une autre interprétation sans constituer une entrave 
incessante à la marche de l'instruction et contraire à l'indépen
dance du magistrat qui en est chargé ; 

« Attendu, au surplus, qu'il résulte des articles 408 et 4 1 3 
combinés du code d'instruction criminelle et de l'énumération 
limitative contenue au premier de ces articles, que la cassation 
ne peut être prononcée en matière correctionnelle que lorsqu'il 
y a eu violation de la loi ou omission des formes substantielles 
ou prescrites à peine de nullité, soit dans l'ordonnance de ren
voi, soit dans l'instruction et la procédure faite devant la juridic
tion correctionnelle, soit dans l'arrêt même de condamnation ; 

« Attendu que, dans l'espèce, après la clôture de l'instruction, 
le ministère public a requis la chambre du conseil de rendre une 
ordonnance de non-lieu contre Clémentine Bodson, que, origi
nairement, i l avait lui-même inculpée comme coupable de dé
nonciation calomnieuse, et de renvoyer, au contraire, du même 
chef, devant le tribunal correctionnel, la demanderesse Julie 
Bodson contre laquelle i l n'avait pas requis a l'origine, mais que 
le juge d'instruction avait interrogée comme inculpée du même 
fait ;* 

« Attendu qu'en prononçant le renvoi de Julie Bodson confor
mément à ces réquisitions du ministère public, la chambre du 
conseil n'a pu, comme le prétend le pourvoi, commettre elle-
même aucun excès de pouvoir; qu'en admettant même que le 
magistrat instructeur eût dépassé les limites de ses attributions, 
ce ne serait plus là qu'une irrégularité de l'instruction prépara
toire qui n'entacherait pas de nullité l'ordonnance de renvoi elle-
même ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent dispensent 
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d'examiner pour le surplus le moyen de cassation ci-dessus 
déduit ; 

« Sur le second moyen, tiré de la violation des articles 2, 443 
et 445 du code pénal, 1322 et 1319 du code civil, en ce que 
l'arrêt attaqué condamne pour dénonciation calomnieuse, sans 
que l'intention méchante soit relevée, et alors qu'il s'agissait 
d'une demande d'autoriser une perquisition ou, tout au plus, 
d'une plainte sans dénonciation faite par ordre et au nom d'une 
autre personne sans incrimination d'un délit: 

« Attendu que la cour d'appel de Bruxelles, usant de son pou
voir d'interprétation, décide souverainement en fait que l'écrit 
incriminé contient « la dénonciation d'un vol dont les époux 
« Porreweck devaient être tout au moins les receleurs »; 

« Que l'arrêt attaqué décide encore que « la prévenue (la 
« demanderesse en cassation), au moment où elle faisait cette 
« dénonciation, sous le nom de sa mère, savait que cette dénon
ce dation était fausse en ce qui concernait les dits époux Porre-
« week » ; 

« Qu'enfin la cour d'appel constate que la prévention reconnue 
constante par le premier juge a charge de la prévenue est demeu
rée établie par l'instruction faite devant la cour; 

« Attendu que, pour libeller cette prévention dans son juge
ment, le tribunal correctionnel emploie les termes mêmes de 
l'article 445 du code pénal, lequel ne renvoie d'ailleurs pas à 
l'article 443 du même code; 

« Que l'arrêt attaqué ne contrevient donc pas a cet article, ni 
à aucune des autres dispositions légales invoquées à l'appui du 
second moyen ; 

« Et attendu que, pour le surpins, les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été observées et que la peine 
prononcée est conforme à la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
SC.HEÏVEN et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, rvocat 
général, rejette... » (Ou 2 avril 1894. — Plaid. M e LKPOUTRE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

29 janvier 1894. 

I'OI.ICF. COMMUNALE. — REGLEMENT SUR LES TROTTOIRS. 

CONTRAVENTION. — DEMOLITION DES TRAVAUX. — A U 

TORISATION DE SE POURVOIR. 

S'agissant de travaux faits sur la voie publique, tels que trottoirs 
construits en carreaux céramiques au lieu de pavés en grès, le 
juge, en appliquant la peine, doit, en même temps, ordonner la 
démolition des travaux, sollicitée par la commune, partie civile. 

En cas de pourvoi formé par une commune comme partie civile, 
la cour de cassation vérifie d'office si la demanderesse a été 
régulièrement autorisée à se pourvoir. 

(LA COMMUNE DE SCHAERBEEK C. SIMOENS.) 

Le pourvoi était formé contre un jugement du tribunal 
correctionnel de Bruxelles. 

ARRÊT. — « Sur le moven déduit de la violation de l'article 3 
du titre XI du décret du 16-24 août 1790; 31, 107 et 108 de la 
Constitution ; 75 de la loi communale, 2, 3 et 8 du règlement 
communal de Schaerbeek du 31 janvier 1890; fausse application 
et, partant, violation des articles 10 et 14 du 1 e r février 1844, 
sur la police de la voirie, en ce que le jugement attaqué a refusé 
d'ordonner la démolition d'un ouvrage élevé en contravention des 
prescriptions du règlement communal de Schaerbeek du 31 jan
vier 1890, et ce, contrairement à la règle impéralive édictée par 
l'article 3 du dit règlement : 

« Attendu que la commune demanderesse a élé régulièrement 
autorisée à se pourvoir en cassation ; 

« Attendu que le jugement attaqué déclare constant le fait 
imputé au défendeur d'avoir, à Schaerbeek, le 25 mai 1893, 
construit les trottoirs de ses propriétés rue Vander Meersch, 
n o s 12 et 126, en carreaux céramiques au lieu de pavés en grès, 
comme le prescrit l'article 8 du règlement sur les trottoirs, du 
31 janvier 1890, publié et affiché le 3 avril de la même année, 
et rejette les conclusions de la partie civile, demanderesse en 
cassation, lesquelles tendent à voir condamner le défendeur à 
démolir, dans les trois mois les dits trottoirs en céramique et à 
les reconstruire dans les conditions de l'article 8 du règlement 
prérappelé, et entendre dire que, faute de ce faire dans le dit délai, 

i l sera condamné à payera la partie civile la somme de 50 francs 
à titre de dommages-intérêts; que la commune a le droit de pro
céder d'office et aux frais du défendeur à la démolition et à la 
reconstruction des trottoirs dont i l s'agit; 

« Attendu que la démolition demandée par la partie civile est 
une mesure d'ordre public destinée à faire cesser l'état des choses 
résultant de la contravention déclarée constante; qu'elle est une 
conséquence de la contravention et entièrement indépendante de 
la peine comminée par la loi ; que le tribunal saisi de la poursuite 
n'a pu décider que la contravention ne sera pas réparée ; 

« Que si la loi du 1 e r lévrier 1844, invoquée par le jugement 
attaqué, constitue, par son article 10, les tribunaux juges dans 
une certaine mesure, des motifs qui peuvent déterminer le main
tien ou la démolition des constructions illégalement établies, cette 
disposition, dérogatoire au principe de la séparation des pouvoirs, 
n'est pas applicable à des travaux établis sur la voie publique, 
comme ceux dont i l s'agit dans l'espèce; 

« Attendu qu'il suit de là qu'en rejetant les conclusions prises 
par la demanderesse et en refusant d'ordonner la réparation de la 
contravention qu'il déclare constante, le jugement attaqué con
trevient aux articles cités au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DE HONDT et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, casse...; renvoie la cause devant le tribunal correctionnel 
île Malines... » (Du 29 janvier 1894. — Plaid. MM" DUVIVIER et 
HISLAIHE.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNIONDE. 

Présidence de M. de Witte, vice-président. 

16 novembre 1893. 

OUTRAGE A UN TEMOIN. — PERSONNE ENTENDUE PAR 

LA GENDARMERIE SEULEMENT. — ARTICLE 282 DU 

CODE PÉNAL INAPPLICABLE. 

L'article 282 du code pénal n'est pas applicable si la personne 
outragée n'a pas déposé comme témoin, et n'a pas même clé citée 
aux fins de déposer, mais a élé entendue par la gendarmerie 
seulement. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VAN SUKKELERUS.) 

JUGEMENT (Traduction). — « Attendu que les menaces ( 1 ) 
proférées en sa présence contre la veuve Van Hoecke par le pré
venu, ne peuvent pas tomber sous l'application de l'article 282 
du code pénal ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte de l'instruction, en même 
temps que des pièces du dossier, que la veuve Van Hoecke n'a 
pas déposé comme témoin en justice, et qu'elle n'a pas même été 
appelée à déposer; qu'elle a été entendue uniquement parla 
gendarmerie pour donner quelques renseignements au sujet d'un 
vol commis à son préjudice, dont on soupçonnait la fiIle du pré
venu, affaire qui est restée sans suite; 

« Attendu, i l est vrai, que les cours d'appel de Bruxelles et de 
Liège, par arrêts du 29 juillet 1879 et du 9 août 1889, ont, d'accord 
avec le rapport de M . PIRMEZ (NYPELS, Lég. Crim., 11, p. 746) , 
décidé qu'un témoin peut être outragé dans les termes de l'arti
cle 282 du code pénal avant sa déposition ; mais qu'il est à 
observer que ces arrêts ont soin de bien marquer que si, dans 
l'espèce sur laquelle ils statuent, le témoin n'avait pas encore été 
entendu en justice, i l était déjà cité aux fins d'y donner sa décla
ration ; 

« Attendu, au surplus, que les menaces proférées contre un 
témoin à raison de la déposition que peut-être i l pourrait être 
appelé à donner en justice, si en réalité il n'y est pas appelé, ne 
l'ont jamais exposé à aucun danger spécial et, dès lors, les dispo
sitions générales des articles 328 et suivants et 5 6 1 , 7° , suffisent 
à le protéger ; 

« Mais attendu que, dans l'espèce, les menaces proférées par fe 
prévenu ne sont pas assez caractérisées pour tomber sous l'appli
cation de l'article 328 du code pénal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte le prévenu et le renvoie 
sans frais... » (Du 1 6 novembre 1893.) 

(1) Ces menaces étaient les suivantes : « Si ma fille est con-
« damnée, prenez garde à vous, je vous trouverai ! » et la citation 
relevait à charge du prévenu le délit d'outrage à un témoin « à 
raison de sa déclaration en justice ». 



Ce jugement, frappe d'appel par le ministère public, 
a été confirmé, par adoption des motifs, par arrêt de 
la cour d'appel de Gand, du 10 janvier 1894. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COmMERCE DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Chaussette, juge. 

16 mai 1894. 

WARRANT. — PREUVE DE LA PROPRIÉTÉ DES OBJETS OE-

• FERTS. — VÉRIFICATION. — GAGE COMMERCIAL. — PRI

VILÈGE. — FAUTE. — RESPONSABILITÉ. 

En matière de warrant, une quittance signée d'un nom imaginaire, 
; roduile pour établir le droit du déposant à la libre disposition 
d'un objet, ne constitue pas une preuve su/lisante de propriété 
dans le chef du déposant. 

ye constitue pas un gage commercial, l'objet remis à titre de war
rant, lorsque le warrant est nul et que la créance résultant de 
la somme avancée n'a pas le caractère commercial dans le chef 
du débiteur. 

Le preneur n'a pas davantage de privilège sur l'objet déposé si les 
formalités prescrites à cet effet par la loi civile n'ont pas été 
remplies. 

(DE SMET C. KEYMOLEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le warrant est un titre de com
merce délivré en double par un tiers a la personne qui prouve 
avoir la libre disposition des marchandises, objet du titre: 

« Attendu que quiconque émet des warrants etdescédules est 
responsable envers les tiers de la régularité de ces titres et de la 
bonne conservation des marchandises qui en l'ont l'objet; 

« Attendu que, dans l'espèce, le déposant, pour établir son 
droit à la libre disposition du piano litigieux, s'est borné à pro
duire une quittance signée d'un nom imaginaire ; 

« Attendu que, vainement, le défendeur prétend assimiler 
semblable écrit à la preuve qui résulterait de la facture d'un 
marchand indiquant son nom, son adresse et l'époque de l'achat; 

« Attendu que, non seulement en pareil cas, le dépositaire 
peut s'enquérir de la réalité de la vente, mais le déposant doit 
penser qu'une fraude serait aisément découverte ; 

« Attendu qu'à défaut d'indication du domicile du signataire 
de la quittance produite, toute investigation était impossible et 
le dépositaire s'en rapportait à la seule déclaration du déposant ; 

« Attendu que vainement le défendeur prétend que, nulle 
comme warrant, la convention avenue entre lui et le déposant 
constituerait un gage valable ; 

« Attendu que le gage commercial est celui qui est constitué 
pour sûreté d'un engagement commercial et la créance du défen
deur n'avait pas ce caractère dans le chef du débiteur ; 

« Attendu, d'autre part, qu'il n'est pas justifié que les forma
lités prescrites par la loi civile pour que le défendeur puisse 
prétendre à un privilège sur le piano litigieux, auraient été rem
plies ; 

« Attendu, toutefois, que le tribunal n'est pas compétent pour 
ordonner que le greffier du tribunal correctionnel qui n'est pas 
en cause, remette au demandeur un objet saisi au cours d'une 
instruction criminelle; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que le piano, 
n° 2 0 6 1 , de la firme Vande Wattyne, saisi dans le magasin du 
défendeur, rue Van der Haegcn, est la propriété du demandeur; 
que le warrant dont i l fait l'objet est nul à l'égard de ce dernier; 
que c'est sans titre ni droit que le défendeur détient le dit piano; 
condamne en conséquence le défendeur à la restitution au de
mandeur ou à donner les autorisations nécessaires pour qu'il 
lui soit restitué ; ce dans les huit jours de la signification du pré
sent jugement, et faute par le défendeur de ce faire dans le dit 
délai, le condamne dès à présent et pour lors à payer au deman
deur la somme de 30 francs par jour de retard à titre de dom
mages intérêts, se déclare incompétent pour d:reque, sur la signi
fication du présent jugement. le greffier du tribunal correctionnel 
sera tenu de remettre au demandeur le piano dont s'agit ; con
damne le défendeur aux intérêts judiciaires et aux dépens taxés à 
fr. 17-40, non compris le coût ni la signification du présent juge

ment; ordonne l'exécution provisoire du jugement nonobstant 
appel et sans caution... » (Du 1 6 mai 1804. — Plaid. îlM c s A. DE 
MEREN c. VAN MEENEN.) 

V A R I É T É S . 

L e divorce de Napoléon. 

Dans la séance du 3 mai 1894, l'Académie des sciences morales 
et politiques a entendu la lecture d'un mémoire de M. COLMET DE 
SANTERRE, doyen de la faculté de droit de Paris, sur la « question 
du mariage de Napoléon l" ». 

Le mariage civil de Napoléon et de Joséphine a été dissous aux 
termes d'un sénatus-consulte, du 1 6 décembre 1809, sur la mani
festation du consentement mutuel des époux. 

Mais, en premier lieu, aucune des formalités prescrites par le 
code Napoléon pour obtenir le divorce, basé sur le consentement 
mutuel, n'avait été accomplie. En effet, d'après ce code, les 
époux en instance devaient fournir la preuve que les parents, 
dont le consentement était nécessaire à la validité du mariage, 
consentaient au divorce ; ils devaient, de plus, prouver par une 
déclaration renouvelée de trois mois en trois mois, pendant un an, 
qu'ils persistaient dans leur demande en divorce; or, ces deux 
formalités principales avaient été complètement négligées par 
Napoléon et par Joséphine. 11 fallait, de plus, d'après la loi , que 
la femme ne fût pas âgée de quarante-cinq ans, et l'Impératrice 
avait dépassé cet âge. 

Pour diminuer sans doute la faiblesse que présentait dans l'es
pèce le moyen du consentement mutuel, la demande de l'Empe
reur était encore motivée sur l'infécondité de l'Impératrice. Mais 
le législateur n'a jamais considéré comme une cause de divorce 
l'inaptitude de la femme à donner des enfants à son mari. 

Devant un tribunal ordinaire, il eût été impossible d'obtenir 
dans ces conditions un jugement autorisant le divorce. 

Aussi, Napoléon s'adressa-t-il au Sénat. Mais le Sénat était-il 
compétent? Nullement, répond M. COLMET DE SANTERRE, aussi 
bien aux termes des lois constitutionnelles que des lois civiles. 

En effet, le Sénat ne pouvait prétendre au rôle d'oflicier de 
l'état civil. D'ailleurs, aucune des lois sur le divorce ne conférait 
à l'officier de l'état civil le droit de prononcer le divorce sans 
jugement préalablement rendu, et la famille impériale ne pouvait, 
par un simple acte de sa volonté, attribuer à un corps politique le 
droit de prononcer le divorce. 

Si le Sénat n'a pu agir en qualité d'oflicier de l'état civil, pou
vait-il agir comme corps judiciaire? En aucune façon : le Sénat 
n'était pas investi du droit de rendre des jugements en matière 
civile, et il n'a pas essayé de le faire, puisqu'il a réglé la question 
qui lui était soumise par un sénatus-consulte, c'est-à-dire, au 
fond, par un acte quasi législatif sur un l'ait particulier. 

A aucun point de vue, le divorce de Napoléon et de Joséphine 
n'a donc été légal; c'est un acte de despotisme politique. 

La conséquence immédiate à tirer du mémoire de M. COLMET 
DE SANTERRE, c'est que, par son mariage avec Marie-Louise, Napo
léon est devenu juridiquement bigame. 

NOMINATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 
30 avril 1894, la démission de M. Delfosse, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Jodoigne, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
1ER mai 1894, M. Pourcelet, docteur en droit et candidat notaire 
à Ecaussines-d'Enghien, est nommé notaire à cette résidence, en 
remplacement de son père, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 5 mai 1894 , 
M. Paridant, avocat, juge suppléant au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé substitut du procureur du 
roi près le même tribunal, en remplacement de M. Gendebien, 
appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en date du o mai 1894, M. Mommaert, 
avocat à Bruxelles, est nommé juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant en celle ville, en remplacement de M. Pari
dant. 
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Reconnaissance d'enfant naturel. 

P R E U V E D E L ' I D E N T I T É D U P È R E . 

R E C H E R C H E B>E PATERNITÉ. 

Nous avons r a p p o r t é , avec une note à l 'appui (1), un 
jugement du t r ibunal c iv i l de Gand, en date du 2 1 j u i n 
1 8 9 3 . aux termes duquel, en cas de doute sur l ' ident i té 
du pè r e qui a reconnu un enfant naturel , celui-ci peut 
prouver cette ident i té tant par t i tres que par t émoins . 

On se souvient de l 'espèce sur laquelle le jugement a 
été rendu. Une fille naturelle r é c l a m a i t sa part de la 
succession paternelle; elle avait é té reconnue dans son 
acte de naissance par un individu portant le m ê m e nom 
de famille (pie le de vujus : i l y avait aussi concordance 
de profession et de domicile. Seuls les p r é n o m s diffé
raient : le de cujus s'appelait l l e n r i - F r é d é r i e - C l i r é t i e n 
G l . . . L'acte de naissance portai t au contraire F r é d é r i c -
Louis G l . . . Mais la demanderesse é tab l i s sa i t , par une 
sér ie de documents, l ' ident i té des deux personnes. Le 
t r ibuna l de Gand a admis cette preuve et a décidé, con
t ra i rement à un a r r ê t de la cour de cassation de France, 
du 1 8 j u i n 1 8 5 1 , que ce n'est pas là faire une recherche 
de p a t e r n i t é interdi te par l 'article 3 4 0 du code c i v i l . 

Ce jugement a é té reproduit par la PASICRISIE (2) 
a c c o m p a g n é d'une note assez déve loppée , dans laquelle 
le s y s t è m e adop té par le t r ibunal de Gand est vive
ment combat tu . Nous ne croyons pas toutefois que 
l 'auteur ait réuss i à le ré fu te r , m a l g r é le talent qu ' i l dé 
ploie à défendre sa t h è s e et les arguments t r è s spécieux 
qu ' i l p r é s e n t e . P e u t - ê t r e ne sera-t- i l pas inopportun de 
les rencontrer . 

L 'a rgumenta t ion de l 'annotateur de la PASICRISIE est 
fondée sur une équ ivoque qui la domine tout en t i è r e . 
I l ne para i t pas se rendre exactement compte de ce que 
la loi entend par la recherche de la p a t e r n i t é qu'elle pro
hibe; ou tout au moins l 'emploi qu ' i l fait de l'expression 
peut donner lieu d'en douter. 

En effet, l ' a r r ê t i s t e pose, comme base de son s y s t è m e , 
le pr inc ipe suivant : •> La l o i , d i t - i l , n'autorise la 

recherche de la paternité, c'est-à-dire la démon-
- stralion qu'un individu est le père naturel d'un 
- autre que dans deux cas. Le premier est celui rl 'enlè-
» veinent, i l est é t r a n g e r à la question actuelle. Le 
•• second est celui de reconnaissance : on peut démon-
•> trer la paternité d'une personne en produisant un 
" acte authentique, prouvant l'aveu par cette personne 
» de sa p a t e r n i t é . « 

I l y a là une confusion manifeste. L'auteur confond la 

recherche de la p a t e r n i t é avec la preuveà& la p a t e r n i t é , 
l'action en justice avec la reconnaissance volonta i re . 
Toute d é m o n s t r a t i o n qu'un individu est le pè re naturel 
d'un autre constitue bien une preuve de la p a t e r n i t é ; 
elle n'en constitue pas la recherche. 

Ceci n'est pas une vaine querelle de mots. Car i l est 
c la i r (pic si l'on appelle la production d'un acte de recon
naissance d'enfant naturel une recherche de p a t e r n i t é 
contre son auteur, on sera t r è s facilement a m e n é à ap
pliquer à cette preuve par l'acte de reconnaissance les 
règles qui n'ont é té prescrites que pour la recherche 
proprement dite. C'est effectivement un écuei l que l 'an
notateur de la PASICRISIE n'a pas su év i t e r . Ains i , déve lop
pant la fausse notion qu ' i l se l'ait do la recherche, i l 
arr ive à appeler de ce nom la preuve qui r é su l t e do l'acte 
de reconnaissance, et d i t (p. 7, col. 2 ) : Pour recher-
- cher lu paternité, i l ne suffit pas d'avoir un t i t re 

quelconque, il faut avoir un titre c o n t r ô l a personne 
» qu'on soutient ê t r e son p è r e . •• Et i l va plus lo in en
core. Parlant de l ' hypo thèse oit l'acte de reconnaissance 
s'applique textuellement, dans toutes ses é n o n c i a t i o n s , 
à celui contre qui i l est produit , l ' a r r ê t i s t e décide (p. 8 , 
col . 2 ) : " qu ' i l incombera à celui-ci de faire tomber la 

preuve qui pourra en r é s u l t e r contre l u i . Dans ce cas, 
•- le demandeur ne violera pas l 'article 3 4 0 , car la 
» recherche de la p a t e r n i t é est permise lorsque l 'ac t ion 
» est basée uniquement sur un acte authentique de 
•• reconnaissance. •• 

Ains i , produire un t i t r e contre une personne, c'est 
faire une recherche de p a t e r n i t é contre cette personne ! 

Voilà certes un aphorisme qu'on n ' é n o n c e r a i t jamais 
si l'on avait p résen t à l 'esprit le texte des articles 3 3 4 et 
3 4 0 du code c i v i l . 

I l est donc essentiel avant tout, nous l'avons di t dans 
notre note p récéden te , de d é t e r m i n e r ce qu ' i l faut enten
dre par la recherche de la p a t e r n i t é . C'est pourquoi i l 
faut rappeler b r i è v e m e n t le s y s t è m e du code sur la 
preuve de la filiation naturelle. 

Cette preuve se fait r é g u l i è r e m e n t par un acte de 
reconnaissance (art. 3 3 4 c. c iv . ) . 

A défaut d'acte de reconnaissance, l'enfant peut ê t r e 
admis à fournir en justice la preuve de sa filiation : c'est 
là ce qui constitue la recherche de cette filiation. 

Or, la recherche de la p a t e r n i t é est interdite, sauf en 
cas d ' en l èvemen t (art. 3 4 0 du c. civ.) ; la recherche de la 
m a t e r n i t é , au contraire , est admise sous certaines res
t r ic t ions (art. 3 4 1 du c. c iv . ) . 

Par l 'action en recherche de la p a t e r n i t é , i l faut donc 
entendre uniquement l 'action i n t e n t é e en justice, par un 
enfant non reconnu, contre un homme d é t e r m i n é , et 
tendant à faire d é c l a r e r que cet homme est son p è r e . 

Voilà ce que la loi a voulu défendre à raison de l ' incer
t i tude et du scandale que p r é s e n t e une pareille preuve ( 3 ) . 

( 1 ) BELG. JUD., 1893 , p. 9 6 3 . 

(2) PASICRISIE, 1894 , I I I , 6. 
(3) Conf.: notre note précitée (BELG. JUD., 1893, p. 966 , in 

fine, et 967 ) . 



Ceci posé , reprenons et suivons le raisonnement rte 
l 'annotateur de la PASICRISIE . 

La fille reconnue, disait le t r ibuna l , peut faire la 
preuve de l ' ident i té de celui qui l'a reconnue. Ce n'est 
pas, en effet, « rechercher l 'homme auquel elle doit la 
•> vie, mais seulement l 'auteur de la reconnaissance faite 
» dans l'acte. » 

« Ce raisonnement » , o b j e c t e l ' a r r ê t i s t e , - m é c o n n a i t l a 
•> si tuation réel le des parties. La p a t e r n i t é du défendeur 
" est-elle p rouvée ? Non, puisque les faits et les autres 
" preuves diverses qu'on invoque en dehors de l'acte de 
••> reconnaissance, ont pour objet de la d é m o n t r e r ; cette 
» p a t e r n i t é qui n'est pas p rouvée , produit-on un acte 
•» authentique l ' é t a b l i s s a n t ? Nul lement ; mais on p ré -

tend complé t e r par des p r é s o m p t i o n s la preuve incom-
•' plète r é s u l t a n t d'un acte authentique ; si on doit invo-
- quer ces p r é s o m p t i o n s , c'est qu'elles sont nécessa i r e s 

pour é t ab l i r une p a t e r n i t é qui , sans elles, ne serait pas 
•' p r o u v é e ; or, la loi n'admet pas que la p a t e r n i t é soit 
•> p rouvée même partiellement à l'aide de p r é s o m p t i o n s ; 
•> i l y a donc recherche de la p a t e r n i t é en dehors des 
" termes de la l o i . » 

Les faits et autres preuves qu'on invoque en dehors 
de l'acte de reconnaissance ont pour objet de d é m o n t r e r 
la p a t e r n i t é , nous dit-on. C'est une erreur. I l ne s'agit 
pas de d é m o n t r e r la p a t e r n i t é de tel homme : cette preuve 
serait d'ailleurs impossible; i l s'agit uniquement de dé-
montrerque cette p a t e r n i t é a é té avouée par cet homme. 
E t ,quo i qu'on en dise, ce sont l à d e u x c h o s e s e n t i è r e m e n t 
distinctes. Sans doute, lorsque l ' ident i té de l 'auteur de 
la reconnaissance aura é té d é m o n t r é e , sa pa t e rn i t é sera 
é tab l ie du m ê m e coup; mais elle ne le sera qu'indirecte
ment, par voie de conséquence . Elle sera prouvée par 
l'aveu m ê m e de son auteur; mais c'est cet aveu seul qui 
est directement acquis par le r é s u l t a t du p rocès . 

Au surplus, la situation des parties n'est nullement la 
m ê m e dans les deux h y p o t h è s e s , ni au point de vue de 
la preuve à fournir , n i la preuve faite, au point de vue 
de la por tée des faits é tab l i s . Si l'enfant intente l 'action 
en recherche de la p a t e r n i t é (dans le cas d 'en lèvement ) 
ou en recherche de la m a t e r n i t é , son action tend à faire 
déc ider qu ' i l a é té p roc réé par telle personne; voilà ce 
qu ' i l veut é t ab l i r . S'il obtient gain de cause, c'est bien 
la question de p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é qui sera t ran
c h é e ; de telle façon que le défendeur qui a succombé 
sur l 'action ne serait plus recevable à contester l'exis
tence du lien de p a r e n t é . I l serait repoussé par l'excep
t ion de chose j u g é e . 

Si, au contra i re , l 'enfant veut faire constater judic ia i 
rement l ' ident i té de tel homme d é t e r m i n é et de celui 
qui a reconnu cet enfant, son action tend seulement à 
prouver que telle personne a fait un aveu de p a t e r n i t é , 
mais non que telle personne est son père . S'il r éus s i t sur 
la question d ' iden t i t é exclusivement, ce jugement le 
place dans la situation de l'enfant qui produirai t un acte 
de reconnaissance dont l 'auteur avouerait que l'acte 
é m a n e de l u i . Mais l 'auteur aurai t encore le droi t , mal
g r é l'acte, de nier sa p a t e r n i t é en contestant la s incér i t é 
de la reconnaissance en vertu de l 'article 339 du code 
c i v i l . Ce m ê m e droi t doit é v i d e m m e n t aussi l u i appar
teni r s'il a seulement é té c o n s t a t é judiciairement que 
l'acte é m a n e de l u i . 

I l est donc inexact de dire que prouver contre une 
personne qu'elle est Vendeur d'un acte de reconnais
sance, c'est en r éa l i t é mettre cette personne dans la 
m ê m e situation que si l'on avait prouvé contre elle sa 
paternité. Les faits à é t ab l i r sont différents dans les 
deux hypo thèse s ; le r é s u l t a t de la preuve est différent 
é g a l e m e n t . 

Mais, d i t -on encore, nous ne nous rendons pas un 
compte exact de ce que * c'est que prouver, contre quel-
» qu'un qui le nie, son iden t i t é avec l'auteur d'une recon-
•• naissance d'enfant naturel ; prouver cette iden t i t é 
» contre le défendeur qui la conteste, c'est prouver qu ' i l 
» a avoué sa p a t e r n i t é ; or, cet aveu ne peut être établi 

» que par un acte autenlique, par conséquent , la 
•' preuve de cette identité ne peut se faire que par un 
» pareil acte, et toute preuve par p r é s o m p t i o n doit ê t r e 
" é c a r t é e ». 

Au t r e chose est, encore une fois, prouver la paternité 
et autre chose prouver que telle personne a fait un aveu 
de paternité. La p r e m i è r e preuve, la lo i la prohibe en 
principe. La seconde preuve, au con t ra i re , la loi l 'auto
rise. L'aveu de p a t e r n i t é , i l est v r a i , pour produire des 
effets jur idiques, doit ê t r e fait par un acte authentique. 
Aussi, est-il certain qu'on ne pourra i t demander d ' é tab l i r 
qu'une personne a fait un aveu purement verbal, pas 
plus qu'on ne pourrai t invoquer contre elle un acte 
sous seing p r ivé portant reconnaissance. Car de sem
blables aveux, fussent-ils m ê m e d é m o n t r é s , ne consti
tueraient pas une reconnaissance valable. I l ne peut 
ê t r e question dans des cas semblables que d'une recher
che de la f i l ia t ion. 

Au contraire , du moment qu' i l y a acte authentique, 
qu'on se t rouve en p résence d une reconnaissance vala
ble, on n'est plus dans l ' hypo thèse de la recherche de 
la p a t e r n i t é . Mais de quoi l'acte de reconnaissance fait-il 
f o i ; dans quelles l imites l 'ai t- i l foi? Ceci est une ques
t ion qui doit ê t r e résolue non plus par les principes de la 
recherche de p a t e r n i t é avec laquelle elle n'a rien de 
commun, mais par les principes qui rég i s sen t la force 
probante des actes authentiques. 

Or, en m a t i è r e de f i l ia t ion naturel le , que faut-il é t a 
b l i r par acte authentique? 

L 'ar t ic le 331 le di t formellement: la reconnaissance, 
c ' es t -à -d i re l'aveu de l 'auteur. Mais quand un acte de 
reconnaissance est produit , est-il v r a i aussi de dire, 
comme on le fait, que la preuve de l ' iden t i t é de celui qui 
a ligure à cet acte ne puisse se faire que par un acte 
authentique? 

L ' ident i té , d i t -on en effet, doit ê t r e p r o u v é e par - un 
pareil acte ». 
Entend-on par là que la preuve en doive résul te r de 

l'acte de reconnaissance l u i - m ê m e ? 
Mais l'acte de l 'é ta t -c ivi l , nous l'avons déjà fait re

marquer a n t é r i e u r e m e n t (1), renferme bien les énonc ia -
tions nécessa i r e s à d é t e r m i n e r Vindividualité des per
sonnes qui y figurent ; i l ne fait pas preuve par l u i - m ê m e 
de l'identité de la personne y d é n o m m é e et de tel ou tel 
individu d é t e r m i n é . Nous constatons qu ' i l n'a pas é té 
r épondu à notre argumentation sur ce point. Et les 
énonc ia t ions relatives à l ' indiv idual i té des comparants 
n ' é t a n t pas de celles que l'officier publ ic a pour mission 
de c o n t r ô l e r , de celles dont i l atteste personnellement la 
vé rac i t é , ces énonc ia t ions ne font pas m ê m e foi j u s q u ' à 
inscr ip t ion de faux, mais j u s q u ' à simple preuve con
t ra i re . On peut, dans tous les actes de l 'é ta t -c ivi l , faire 
rectifier les mentions de cette espèce lorsqu'elles sont 
e r r o n é e s . Pourquoi ne le pourrait-on pas dans un acte 
de reconnaissance d'enfant naturel? Par quelle vertu 
s ingul iè re celui-ci seul é c h a p p e r a i t - i l à toute possibili té 
de rectification? 

Ou bien, lorsqu'on di t que la preuve de l ' identi té doit 
ê t r e faite par acte authentique, entend-on que si elle ne 
ressort pas de la reconnaissance m ê m e , elle doive résu l 
ter d'autres t i tres authentiques? 

Supposons, par exemple, que l'acte de reconnaissance 
contienne une erreur dans l'une de ses énonc ia t ions et 
que, vers la mê ::e époque , l 'auteur a i t passé différents 
autres actes authentiques dont toutes les énonc ia t ions 
concordent avec celles de la reconnaissance, sauf la 
seule mention qui , e r r o n é e dans celle c i , se trouve 
exacte dans les autres. Pourra i t -on , de la combinaison 
de ces différents éc r i t s conclure à l ' i d e n t i t é de personne? 
Serait-ce là ce que l ' a r r ê t i s t e a en vue lorsqu'il d i t : 
l'aveu de p a t e r n i t é ne pouvant ê t r e é t ab l i que par un 
acte authentique, la preuve de l ' i den t i t é ne peut se faire 

(4) BEI.C. J I D . , 1893, p. 9 6 9 , in fine. 



que par un pareil acte ? Mais i l est év iden t que tous les 
divers instruments authentiques, autres que la recon
naissance, ne contiennent pas un aveu de p a t e r n i t é ; 
l'aveu de p a t e r n i t é n'est pas c o n s t a t é par ces ac t e s - l à , 
i l n'est c o n s t a t é que par l'acte de reconnaissance. E t 
l ' ident i té de l 'auteur de l'aveu n'est pas é tabl i unique
ment par la reconnaissance; i l l'est, dans l 'espèce, par la 
combinaison de celle-ci avec d'autres documents, par le 
rapprochement de divers actes entre eux.De sorte que, 
si même on fait la preuve de l ' ident i té par d'autres t i tres 
authentiques, i l n'en est pas moins v ra i qu'on va cher
cher cette preuve en dehors de l'acte de reconnaissance. 
Ûr, c'est là le point capi ta l . Peut-on chercher la preuve 
de l ' ident i té en dehors de l'acte ou doit-elle r é s u l t e r 
exclusivement de l'acte l u i - m ê m e ? De l'acte l u i - m ê m e , 
nous le r é p é t o n s , ce sera le plus souvent impossible. 
Mais s i , en dehors de l'acte de reconnaissance, on peut 
recourir à d'autres t i tres authentiques, on doit pouvoir 
recourir à toute preuve quelconque. Ainsi l 'auteur de 
l'aveu, profi tant de ce que l'une des énonc ia t i ons de la 
reconnaissance ne se rapporte pas textuellement à l u i , 
nie son ident i té . D'autre part , les t é m o i n s qui ont con
couru à l'acte vivent encore. Et i l ne serait pas permis 
d'invoquer leur t é m o i g n a g e pour é t ab l i r que c'est bien 
tel individu qu i , en leur p r é sence , a comparu devant 
l'officier de l ' é ta t c iv i l et a fait une reconnaissance d'en
fant naturel ? Ce serait, là une recherche de p a t e r n i t é ! 

On insiste et l 'on di t : « Vous interdire la recherche 
•' de la p a t e r n i t é , sauf si vous avez un acte authentique 
' de reconnaissance, qu'est-ce que c'est? — Est-ce per-
» mettre la recherche de la p a t e r n i t é à toute personne 
» qui a un t i t r e , m ê m e si celui-ci ne prouve rien? E v i -
» demment non. C'est au contraire vous défendre en 
» principe de chercher à prouver que votre pè re natu-
» rel est tel ind iv idu et ne vous y autoriser que dans 
» un cas : c'est si cet ind iv idu a a v o u é sa p a t e r n i t é dans 
» un acte authentique. Dès lors, pour rechercher la 
» p a t e r n i t é , i l ne suffit pas d'avoir un t i t re quelconque, 
•• i l faut avoir un t i t r e contre la personne qu'on sou-
» t ient ê t r e son p è r e ». 

L 'argument dépasse le but. 11 est t r è s exact, sans 
doute, si le t i t r e ne prouve rien contre le défendeur . 
Le porteur d'un acte ne pourra jamais s'en p réva lo i r 
contre une personne à laquelle cet acte est e n t i è r e m e n t 
é t r a n g e r . Si une reconnaissance é m a n e de Pierre X . . . , 
rentier, je ne pour ra i pas l ' invoquer contre Paul Z . . . , 
négoc ian t . I l y aura i t alors, en effet, recherche de pater
n i t é , et cela p r é c i s é m e n t parce que je n'aurais pas de 
litre contre la personne que je soutiens ê t r e mon pè re . 

Mais, peut-on dire d'un t i t r e qu i contient une erreur, 
si légère soit-elle, que ce t i t r e ne prouve rien? Ceci 
nous p a r a î t beaucoup trop absolu. Ains i — et c 'é ta i t le 
cas dans l 'espèce — i l y a concordance parfaite entre le 
nom de famille, la profession, la demeure d'un de cujus 
et de la personne m e n t i o n n é e dans l 'acte; la différence 
porte seulement sur un p r é n o m . Et l 'on d i ra qu'un 
pareil acte ne prouve rien? Bien plus! I l est d é m o n t r é 
qu' i l n'a jamais ex is té d ' individu por tant à la fois le nom 
de famille et les p r é n o m s insé rés dans la reconnaissance. 
Et l 'on soutiendra qu ' à raison de cette différence sur un 
point tout accessoire, cet acte ne pourra ê t r e app l iqué 
à la seule personne portant ce nom de famille? On se 
trouve en p ré sence d'une reconnaissance authentique : 
i l faut bien qu'elle a i t un auteur. A s'en teni r à la le t t re 
de l'acte, l 'auteur de la reconnaissance n'existe pas : 
mais i l y a une autre personne à laquelle l ' écr i t s'appli
que dans toutes ses é n o n c i a t i o n s , sauf une énonc ia t i on 
accessoire ; diverses circonstances viennent corroborrer 
absolument l ' ident i té de celui qui a passé cet acte de 
reconnaissance et de celui contre qui i l est i n v o q u é ! E t 
n é a n m o i n s , on soutiendra que c'est comme si l'enfant 
n'avait r ien , comme s'il é ta i t sans t i t r e aucun. On p ré 
tendra qu ' i l faut s'en tenir l i t t é r a l e m e n t à l'acte produi t . 
En effet, nous d i t -on , « l'acte authentique ne s'applique 
» pas tel qu'il eut au défendeur ». En vé r i t é , c'est d'un 
formalisme qui r é p u g n e à notre d ro i t c i v i l ! 

L 'argument suivant p r é s e n t e la m ê m e erreur sous 
une autre forme : « au surplus, peut-on admettre qu'un 
» ind iv idu est l é g a l e m e n t reconnu, lorsque la question 
» de savoir par qui i l l'a é té n'est pas résolue ? Dans 
» une reconnaissance... un é l é m e n t essentiel est la per-
» sonna l i t ô du d é c l a r a n t ; du moment que celle-ci est 
» inconnue, plus de reconnaissance ; or, la reconnais-
» sance doi t ê t r e faite par acte authentique ; celui-ci 
» doit donc en renseigner tous les é l é m e n t s , donc cet 
» é l é m e n t essentiel qui est la p e r s o n n a l i t é de celui qui 
» r e c o n n a î t . » 

Du moment que la p e r s o n n a l i t é du d é c l a r a n t est in
connue, sans doute, plus de reconnaissance. Mais si la 
p e r s o n n a l i t é est seulement douteuse, peut-on encore en 
dire autant? 11 existe une reconnaissance; elle p a r a î t 
t r è s vraisemblablement é m a n e r du dé fendeur ; ne 
pourra- t -on pas l ' invoquer contre l u i , en c o m p l é t a n t ce 
qui y manque ou en corr igeant ce qu'elle p r é s e n t e 
d'inexact? La reconnaissance devant ê t r e faite par acte 
authentique, celui-ci doit renseigner l ' é lément essentiel 
de la p e r s o n n a l i t é de celui qui r e c o n n a î t . Sans doute 
encore. .Mais tous les é l émen t s de la p e r s o n n a l i t é ont- i ls 
la m ê m e importance, et parce que certains de ceux-ci 
sont m e n t i o n n é s inexactement, peut-on soutenir que la 
pe r sonna l i t é m ê m e n'est pas r ense ignée ? 

On cr i t ique, d'autre part, l 'argument que nous avons 
t iré de ce que, en cas de doute sur l ' ident i té d'un enfant 
naturel reconnu, i l n'est plus c o n t e s t é (et avec raison), 
que la preuve de cette iden t i t é puisse se l'aire par toutes 
voies de droi t sans qu'elle constitue une recherche de 
p a t e r n i t é . 

I l n'y a, d i t -on, aucune analogie entre les deux hypo
thèses . Dans cette d e r n i è r e , en effet, » le fait m ê m e de 
* la p a t e r n i t é chez le dé fendeur est é t a b l i ; celui-ci re-
» c o n n a î t avoir a v o u é qu ' i l avai t un enfant na ture l et 
» on s ' inquiè te uniquement de savoir si l'objet de cet 
» aveu est le demandeur. On ne peut, dans ce cas, violer 
» l ' in terdic t ion édic tée par l 'ar t ic le 340 : cette disposi-
- t ion défend, en effet, de d é m o n t r e r qu'un indiv idu est 
» père naturel , tandis que, dans l 'espèce, le fait est ac-
» quis, la p a t e r n i t é a v o u é e . » 

I l est certain que les deux situations ne sont pas 
identiques. Mais, de là à nier môme toute analogie 
entre elles, i l y a lo in . Car le lien de fi l iat ion existe 
néces sa i r emen t entre deux personnes d é t e r m i n é e s . Pour 
qu ' i l y ai t reconnaissance d'un enfant nature l , i l faut 
qu'on sache que tel enfant est le fils de tel homme ou de 
telle femme. Aussi, dans l 'action en recherche de la ma
t e r n i t é , que doit prouver l'enfant? L'art icle 341 , § 2, le 
di t : " L'enfant qui r é c l a m e r a sa m è r e , sera tenu de 
« prouver qu ' i l est identiquement le m ê m e que l'enfant 
» dont elle est accouchée . « E t cela va sans dire. I l ne 
servirai t de rien à l 'enfant d 'avoir é tabl i l'accouchement 
de telle femme, s'il ne fournissait en m ê m e temps la 
preuve qu ' i l est l'enfant dont elle est a ccouchée . De 
m ê m e , i l ne servira i t de rien à l'enfant de prouver que 
tel homme a avoué avoir eu un enfant naturel , s'il n ' é t a 
blissait pas qu ' i l est cet enfant. Aussi, l ' a r r è t i s l e inter-
p rè t e - t - i l mal l 'ar t ic le 340, quand i l d i t que cette dispo
sition défend de d é m o n t r e r qu'un individu est père 
naturel. P è r e naturel de qui ? Tout dépend de là. Ce 
que la loi prohibe en défendant la recherche de la pater
n i t é , ce n'est pas simplement de d é m o n t r e r que tel 
homme a eu un enfant naturel . Personne du reste ne 
s'aviserait jamais de vouloir faire une preuve semblable. 
Car cette preuve, en la supposant faite, ne serait d'au
cune u t i l i t é au r é c l a m a n t s'il ne d é m o n t r a i t en m ê m e 
temps qu ' i l est, l u i , cet enfant. Défendre au r é c l a m a n t 
la recherche de la paternité, c'est l u i interdire de 
prouver qu ' i l est, l u i , le fils de tel homme ou que tel 
homme est son p è r e . C'est une seule et m ê m e question 
env i sagée sous deux faces distinctes. 

De m ê m e , en cas de reconnaissance, pour que celle-ci 
prouve la f i l i a t ion , i l faut qu'elle renseigne à la fois l ' i n 
d iv idua l i t é du pè re et celle de l'enfant. Et nous pouvons 
r é t o r q u e r ici exactement à notre adversaire, un argu-



ment dont l u i - m ê m e s'est servi p r é c é d e m m e n t . Nous 
dirons donc aussi : dans une reconnaissance, c 'est-à-dire 
dans la d é c l a r a t i o n faite par un ind iv idu , qu ' i l est le 
père d'un autre, un é l é m e n t tout aussi essentiel que la 
p e r s o n n a l i t é du d é c l a r a n t est celle de l'enfant reconnu. 
Et si cette p e r s o n n a l i t é est inconnue, i l n 'y a pas recon
naissance. 

Mais nous ajouterons : si la p e r s o n n a l i t é , sans ê t r e 
inconnue, est simplementdouteuse, alors l'enfant pourra 
dissiper le doute par les preuves qu ' i l possède de son 
i d e n t i t é ; de m ê m e qu' i l aura i t dans l ' hypo thèse inverse 
diss ipé le doute qu i planait sur l ' ident i té du père . Et dans 
l 'un comme dans l 'autre cas, la filiation, c ' e s t - à - d i r e le 
lien qui existe entre l 'auteur et l 'enfant, sera p rouvée 
par l'acte de reconnaissance é m a n é du pè re et complé té 
par la preuve de l ' ident i té des personnes entre qui le 
l ien existe, soit de l 'enfant, soit du père . 

Mais, nous di t -on encore, d'un cô té , le dé fendeur 
avoue qu ' i l est p è r e naturel , de l 'autre, i l le nie. 

I l a avoué qu ' i l est père naturel , oui . Seulement, 
avoue-t-i l actuellement qu ' i l est pè r e naturel du deman
deur ? En aucune façon, sinon i l n'y aurai t pas de pro
cès . Or, pour que la p a t e r n i t é soit é t ab l i e , i l ne suffit 
pas d'avouer qu'on est père naturel , i l faut r e c o n n a î t r e 
qu'on est père naturel de telle personne. Nous pourrions 
donc dire avec autant de justesse qui! l ' a r r é t i s t e , lors
qu ' i l s'agit de l ' iden t i t é du pè re naturel : vous prouvez 
ic i un aveu de p a t e r n i t é contre quelqu'un qui nie avoir 
fait cet a v e u - l à . Remarquons, d'ailleurs, que si aucun 
doute n'existe sur l ' iden t i t é de l'enfant reconnu par un 
acte régu l ie r , i l est certain que cet enfant est un enfant 
naturel reconnu. I l est donc certain aussi que quelqu'un 
a fait cet aveu de p a t e r n i t é . Si m ê m e aujourd'hui , l 'au
teur nie sa p a t e r n i t é , i l n'en est pas moins v ra i qu ' i l l'a 
avouée autrefois. Tout ce qu'on demande à é t ab l i r , c'est 
que cet aveu a é té fait. Ce n'est pas violer la prohibi t ion 
de la recherche de la p a t e r n i t é qui n'est applicable qu ' à 
l 'enfant naturel non reconnu. 

I l est inexact que notre s y s t è m e produise le m ê m e 
inconvén ien t que la recherche de la p a t e r n i t é . 

Certes, i l pourra a r r iver » qu'un des moyens auquel 
« on aura recours pour é t a b l i r l ' ident i té du défendeur 
» et de l'auteur de la reconnaissance sera d 'ar t iculer ce 

fait : qu'au moment de la reconnaissance ou de la nais-
- sauce de l'enfant, le dé fendeur entretenait des rela-
" fions avec la m è r e de l'enfant na ture l . " Seulement, ce 
ne sera jamais là qu'un moyen accessoire venant ren
forcer les autres preuves invoquées . Si semblable a l l é 
gation é ta i t la seule arme produite pour rectifier l 'erreur 
de l'acte de reconnaissance, nous croyons certainement 
qu'aucun t r ibuna l n'en admet t ra i t la preuve. Mais 
quand elle est e m p l o y é e accessoirement, comme adju
vant d'autres preuves, nous ne voyons pas qu ' i l en 
r é s u l t e les m ê m e s i nconvén i en t s que de la recherche de 
p a t e r n i t é proprement dite : conduire à une de ces déc la
rations de p a t e r n i t é conjecturales et arbi t ra i res que le 
l é g i s l a t e u r a voulu proscrire (5). 

Du reste, la preuve de l ' ident i té peut for t bien ê t r e 
faite en la d é g a g e a n t de toutes les circonstances qui ont 
t r a i t aux rapports ayant exis té entre les parents natu
rels. E t c'est p r é c i s é m e n t ce qui a eu lieu dans l 'espèce 
c r i t i q u é e . Le jugement s'appuie sur une sé r ie de faits 
qui concernent exclusivement le pè re nature l , et qui ten
dent uniquement à é t a b l i r q u ' à telle date d é t e r m i n é e , 
c'est bien lui qui a comparu devant l'officier de l ' é t a t -
c i v i l et a fait la reconnaissance. 

Les deux preuves, en r é s u m é , sont tout à fait dis
tinctes. Dans la recherche de la p a t e r n i t é , i l faut d é m o n 
t r e r ce fait essentiellement secret : que te l individu est 
le pè r e de l'enfant nature l . Cette p reuve - l à est scanda
leuse et p r o b l é m a t i q u e ; la loi la défend. Au contraire, 

(S) Discours de DUVEYRIER dans la séance du 2 germinal an XI 
(LOCRÉ, Législation civile, édit. belge, t. I l l , p. 137). 

dans l 'applicat ion de l'acte de reconnaissance à son au
teur, i l faut uniquement prouver ce fait essentiellement 
patent, tangible : c'est telle personne qui a comparu à 
tel acte de l ' é ta t -c iv i l . Cette p r e u v e - l à n'est ni scanda
leuse n i incer ta ine; on chercherait en vain la disposi
t ion de lo i qu i la prohibe. 

Enf in , et quoi qu'en pense l ' a r r é t i s t e , le jugement di t 
à bon d r o i t que, dans le s y s t è m e contraire , i l suffira à 
l 'auteur de la reconnaissance, pour enlever à celle-ci 
toute p o r t é e , de nier ê t r e l 'auteur de l'aveu que l'on i n 
voque contre l u i . 

Cela sera v r a i , en effet, chaque fois que l'acte n'est 
pas s igné et qu ' i l existe plusieurs homonymes. Or, dans 
les grandes villes, où la population est forte, i l a r r ive 
f r é q u e m m e n t que plusieurs personnes portent non seu
lement le m ê m e nom de famille (certains noms sont t r è s 
r épandus) , mais encore le m ê m e p r é n o m . Comment 
saura-t-on dans cette h y p o t h è s e qui est l 'auteur de la 
reconnaissance s i , en cas de d é n é g a t i o n de sa part, on ne 
peut chercher en dehors de l'acte la preuve de son iden
t i t é ? 

Mais i l y a plus. Ce s y s t è m e offre un moyen fort sim
ple de rendre toute reconnaissance absolument i l lusoire. 
I l ouvre ainsi largement la porte à la mauvaise foi. 
Tout s é d u c t e u r pourra i m p u n é m e n t promettre à sa vic
t ime de r e c o n n a î t r e les enfants nés de leurs relations; 
i l pourra m ê m e sans crainte feindre de tenir sa pro
messe. I l l u i en c o û t e r a si peu! Le père se p r é s e n t e r a 
devant l'officier de l ' é ta t -c iv i l , mais aura soin de glisser 
dans sa déc l a r a t i on une seule mention inexacte, un faux 
p r é n o m par exemple. Dès lors, tout est fini pour l u i : i l 
échappe à tous les devoirs que la p a t e r n i t é lui impose, 
et ne les rempl i ra que s'il le veut bien. En ellèt , si l'en
fant r é c l a m e ses droits, i l se contentera de r épondre : ce 
n'est pas moi qui vous ai reconnu. Et ne cherchez pas à 
prouver que c'est moi , ce serait une recherche de pater
n i t é . 

Est-ce là ce que le l ég i s l a t eu r a voulu en admettant 
la reconnaissance comme preuve de la filiation des en
fants naturels? 

Nous persistons donc à croire que le jugement du t r i 
bunal de Gand est conforme à la fois à l 'équi té et aux 
principes jur idiques . 

Eue. DAUGJC, 

avocat. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Vander Haeghen, conseiller. 

17 mars 1892. 

COURS D'EAU. ~ DROIT ANCIEN. — DOMAINE PUBLIC. 

PRÉCARITÉ. — PRESCRIPTION. — EXPROPRIATION. 

Lorsque deux actions ont été jointes, l'une ayant pour objet l'ex
propriation pour cause d'utilité publique de deux immeubles 
bâtis, l'autre la démolition de certaines constructions élevées 
sur un cours d'eau communal, et dont une partie est comprise 
dans l'instance en expropriation, cliacune de ces actions con
serve sa nature et son caractère propres, de sorte que la dispo
sition exceptionnelle de l'article 6 de la loi du 17 avril 1833, 
relative à l'appel en matière d'expropriation, ne saurait s'appli
quer au jugement qui statue au fond sur l'action en démolition. 

Lorsque l'expropriant s'est borné, en plaidant sur les indemnités 
à allouer sous réserve de tous ses droits et moyens, à conclure à 
la nomination de nouveaux experts, et que le tribunal, rejetant 
cette demande, lui a ordonné de conclure au fond, celte décision 
constitue un jugement simplement préparatoire. 

L'appel de cette décision est recevable, à raison de la confusion des 
procédures et delà recevabilité de l'appel delà partie du juge-



ment, qui statue au fond sur la démolition ; mais il ne saurait 
y avoir lieu à évocation. 

Lorsque, sous l'ancien régime, un habitant, dont la propriété est 
traversée par un cours d'eau, sollicite des échcvins l'autorisation 
de bâtir sur ce cours d'eau, la présomption est qu'il ne s'agit 
point d'une simple mesure administrative ou de police, mais de 
la reconnaissance du domaine dans le chef de la commune. 

En admettant que, sous l'ancien droit, les cours d'eau non navi
gables ni flottables fussent susceptibles d'appropriation privée, 
le droit de conserver les constructions au-dessus de pareil cours 
d'eau ne saurait, à défaut d'un litre régulier de concession, ré
sulter que d'une prescription totalement accomplie sous l'ancien 
droit. 

Lorsque la possession ne remontait pas à trente années au moment 
de la publication en Belgique des lois de la république française, 
qui avaient proclamé le caractère domanial et l'imprescriplibi-
lité des choses servant à l'usage de tous, la prescription com
mencée ne confère aucun droit et ne peut plus s'accomplir sous 
ta loi nouvelle. 

On ne peut appliquer les principes qui régissent les cours d'eau 
naturels à un canal creusé dans un but d'utilité publique et 
locale, par exemple pour évacuer les eaux d'un quartier bas et 
marécageux. 

Dans l'ordre d'idées que l'autorité puisse accorder aux particuliers 
des concessions compatibles avec la destination publique des cours 
d'eau, il faudrait, à cet effet, une concession régulière donnant 
ouverture à des droits précis et déterminés ; à défaut de quoi, 
l'autorisation obtenue doit être considérée comme ne produisant 
qu'une simple tolérance, dont lu précarité et la révocabilité se 
trouvent au surplus démontrées par le caractère absolument 
gratuit de la faveur accordée. 

(l.A VILLE DE GAND C. DE RUDDEfi ET SOEURS.) 

L A B E L G I Q U E .JUDICIAIRE a rapporté, année 1 8 9 2 , 

p. 6 8 0 , un ar rê t de la cour d'appel de Gand sur plusieurs 
questions intéressantes. 

L'importance des conclusions de l'honorable avocat 
général, M - , D E G A M O N D , entendu dans la cause, nous 
détermine à les reproduire in cxlenso : 

« Par délibération du 7 octobre 1889, le conseil communal de 
Gand a adopté un plan général d'alignement et d'expropriation 
par zone pour l'amélioration et l'assainissement du quartier com
pris entre le quai des Tanneurs, la rue Terre-Neuve et la rue des 
Remouleurs. 

Un arrêté royal du 24 avril 1890 a approuvé cette délibération 
et a autorisé la ville à poursuivre l'acquisition des immeubles 
nécessaires à la réalisation de ce plan, soit de gré à gré, soit par 
voie d'expropriation. 

Parmi les immeubles à exproprier figurent ceux appartenant 
aux intimés De Rudder. 

Ils se composent d'un magasin situé rue des Tanneurs, connu 
au plan cadastral, sect. A, n° 2297e, et une maison située rue 
Verte, même sect. A, n° 2297/'. 

Disons de suite qu'un cours d'eau, reliant la Lys du quai des 
Tanneurs au canal du Marais, et dont le plan d'alignement et 
d'expropriation comprend le comblement, traverse les susdites 
propriétés des intimés De Rudder. 

Certaines parties de ces propriétés, ainsi que d'autres immeu
bles appartenant aux intimés, et connues au cadastre, sect. A, 
n 0 5 2297a, c, d, sont construits au-dessus de ce cours d'eau au 
moyen d'une voûte. 

La ville de Gand commença par poursuivre l'expropriation des 
immeubles 2297e et /, et après les formalités légales accomplies, 
le tribunal de première instance, par un jugement du 10 novem
bre 1890, décréta l'accomplissement des formalités prescrites par 
la loi pour parvenir à l'expropriation des immeubles en question, 
et en ordonna l'expertise. 

Pendant qu'il était procédé à cette expertise, une action nou
velle vint se greffer sur cette première poursuite en expropria
tion, ou plutôt fut poursuivie concurremment à la première par 
la ville de Gand. 

La ville de Gand considérant comme cours d'eau communal, 
et par conséquent appartenant au domaine communal, le cours 
d'eau en question qui traversait les propriétés De Rudder, exigea 
la démolition par les propriétaires des immeubles des construc
tions et voûtes surbaties sur le dit cours d'eau. 

C'est par exploit du 28 novembre 1890 que la ville, n'ayant pu 
obtenir cette démolition du gré des intimés, les assigna devant le 
tribunal de première instance, aux fins d'entendre dire pour droit 
que c'est à titre de pure tolérance que les assignés ont pu main
tenir la voûte existant au-dessus du cours d'eau, et sur laquelle 

se trouvent établies les maisons susdésignées, et s'entendre con
damner a démolir les parties des dites maisons élevées au-dessus 
de la voûte, ainsi que la voûte elle-même. 

La ville soutenait que ces constructions constituaient une 
atteinte à l'intégrité du domaine public imprescriptible et inalié
nable de la ville, et que si cette voûte avait pu être ainsi main
tenue ce n'avait pu être qu'à titre de simple tolérance. 

En même temps que celte action, revenait devant le tribunal la 
poursuite en expropriation, les experts ayant terminé et déposé 
leur travail. 

Les intimés conclurent tout d'abord à la jonction des deux 
causes, jonction qui fut combattue par la ville de Gand, mais qui 
fut enfin ordonnée par le tribunal, et à bon droil, à notre avis; 
« les deux causes concernant des immeubles, dont quelques-uns 
« font l'objet à la fois de chacune des deux actions; et une telle 
« corrélation existant entre elles que la décision de l'une doit 
« influer sur la décision de l'autre ». Ce sont les termes mêmes 
dont se sert le tribunal dans son jugement, et nous croyons que 
sur ce point il a bien jugé. 

En effet, la question de savoir si la propriété du cours d'eau 
en question appartient à la ville ou aux intimés De Rudder, peut, 
selon qu'elle est décidée dans un sens ou dans l'autre, influer sur 
le quantum des indemnités à allouer pour les immeubles traver
sés par ce cours d'eau, et sur lequel leurs propriétaires conser
vent les voûtes en question. 

C'est donc, la Cour le voit, la propriété même de ce cours 
d'eau qui est en question. 

Les parties en cause ont longuement débattu et développé ce 
point, et leurs écrits sous ce rapport sont de véritables mémoires. 
La question nous apparaît plus simple. 

La thèse de la ville est celle-ci : Il s'agit d'un cours d'eau qui a 
une destination publique, qui appartient au domaine public de la 
ville. Donc vous n'avez pu acquérir, vous n'avez pu prescrire, et 
si les intéressés ont élevé des constructions sur et au-dessus d'un 
cours d'eau appartenant au domaine public communal, la chose 
n'a pu leur conférer aucun droil, elle n'est que le fait d'une 
simple tolérance. 

Les intimés invoquent leur longue possession, datant déjà 
d'avant la révolution française, et soutiennent que les lois nou
velles n'ont pu leur taire perdre des droits acquis sous une légis
lation antérieure. 

Par jugement du 27 mai 1 8 9 1 , le tribunal de Gand repoussa 
les prétentions de la ville et admit le soutènement des intéressés. 

Nous ne partageons pas l'avis du premier juge, et nous allons 
exposer notre manière de voir. Voyons d'abord le jugement : 
(voyez ce jugement BELG. JUD., 1892 , p. 680.) 

Sous la législation contemporaine, la question ne pourrait être 
même soulevée par les intimés. Les lois et la jurisprudence sont 
d'accord pour déclarer les cours d'eau non navigables et non 
flottables dépendances du domaine public, inaliénables, impres
criptibles (Gand, 6 juillet 1872, BELG. JUD., 1872 , p. 9 4 6 ; 
Bruxelles, 29 mai 1873, BELG. JUD., 1873, p. 1509) . 

Mais les propriétés des intimés datent de loin et l'on tend 
encore à les rattacher à l'ancien droit, sous lequel de pareils 
cours d'eau étaient susceptibles d'appropriation privée. 

Si en droit moderne la question de la propriété des cours d'eau 
qui ne sont ni navigables ni flottables, a donné lieu à un chaos 
d'opinions, et dans la doctrine et dans la jurisprudence (LAU
RENT, t. VI , n° 15, p. 251) , à plus forte raison la propriété des 
cours d'eau qui vont se rattacher à la législation ancienne, doit-
elle être une source inextricable de difficultés et d'obscurités. 

« Notons, dit LAURENT (loc. cit., p. 26) , qu'il a été jugé par la 
« cour de cassation que, sous l'ancien droit, les cours d'eau non 
« navigables ni flottables étaient réputés appartenir aux seigneurs 
« hauts justiciers, »¡«¿4' en l'absence seulement de titres particu-
« liers, ces cours d'eau étant considérés à cette époque comme 
« susceptibles d'appropriation publique ; d'où suit que ceux qui 
« ont acquis la propriété d'une rivière sous l'ancien droit, la 
« conservent sous l'empire du code, avec toutes ses conséquences, 
« notamment le droit à une indemnité pour cause d'expropria-
« tion. » 

11 faut donc un titre particulier pour réclamer l'appropriation 
privée d'un cours d'eau non navigable ni flottable. A défaut de 
titre privé, faudrait-il la concession du seigneur haut justicier, 
l'octr. ¡ lit prince ? 

Les imi nés, à l'appui de leur prétention à la propriété du 
cours d'eau litigieux, produisent-ils quelque chose de semblable? 
Montrent-ils un acte de l'autorité publique compétente, leur 
octroyant la propriété du dit cours d'eau ? Peuvent-ils arguer d'un 
titre particulier d'acquisition, translatif dans leur chef de la pro
priété du dit cours d'eau? Point. Longue possession, disent-ils, 
qui va s'ancrer dans le droit d'avant la révolution française, 
où l'appropriation privée était possible, où, par conséquent, la 



prescription a pu prendre date. Les faits, nous allons le voir, 
contredisent cette allégation. 

La théorie des choses publiques, du domaine public, n'est pas 
chose neuve ; elle date de plus loin même que du droit existant 
avant la révolution française. Alors comme aujourd'hui i l devait 
y avoir, i l y avait de ces choses, des cours d'eau par exemple, 
qui, tout en étant susceptibles d'appropriation privée, n'ap; alié
naient cependant à personne. Pour en acquérir la propriété, i l 
fallait un acte de l'autorité ou une transaction reconnue par le 
pouvoir d'alors et autorisant l'entrée de cette chose dans le 
domaine privé d'un particulier. Supposons que cette chose soit 
un cours d'eau ; nul n'en aurait pu user à son profit personnel, 
s'il n'en avait acquis le droit, comme nous venons de le dire, que 
moyennant une autorisation qui ne pouvait jamais conférer qu'un 
litre précaire, qui ne pouvait être qu'une tolérance. Or, la pour
suite même d'une pareille autorisation suppose déjà que celui qui 
la demande se trouve sans droit. S'il disposait de la chose, s'il 
l'avait in bonis, et s'il voulait en user de telle ou telle façon, nulle 
autorisation n'aurait été nécessaire. 

Or, que rencontrons-nous ? Nous voyons dans les dossiers des 
parties, dans les pièces produites, qu'il est pour la première fois 
question de la propriété des intimées en 176-i. C'est un acte 
transcrit dans les archives de l'Etal à Gand, produit par la ville, 
constatant le titre d'acquisition des auteurs des intimés, acquisi
tion qui frappe sur les immeubles et le sol (de la propriété 
aujourd'hui existante) : « een huysstede ende erve voor dezen 
« geweest eene huydevetterye... » etc., mais où il n'est nulle
ment question de cours d'eau. 11 est bien évident que si le cours 
d'eau eut fait partie de la propriété, de l'immeuble vendu, si le 
vendeur (Hainecourt) en eut été le propriétaire, soit par titre, soit 
par octroi de l'autorité, soit par prescription, i l en eut fait men
tion dans l'acte de vente. 

La vente était faite à un certain Van Hooten. 
En 1769 (archives de la ville de Gand), nous voyons le dit Van 

Hooten, brasseur à Gand, s'adresser au magistrat de Gand et lui 
exposer qu'il possède « een huysstede ende erve staende bac h ter 
« Levé, commende met de erl'vc in bel Groenstraelje », (c'est 
bien la propriété des intimés d'aujourd'hui, et la chose n'a pas 
été contestée), et lui demandant l'autorisation d'abattre un mur 
« alsmede de cave commende jeghem liet water » (c'est le cours 
d'eau en question), et de pouvoir élever quelques autres construc
tions qui pourraient même contribuer à l'embellissement de la 
ville : ce loi meerder sieraedl dezer stad ». 

L'autorité consent. 
A cet acte en succède un autre (archives de la ville de Gand) 

de 1776. Nouvelle supplique du même Van Kooten, exposant 
« dat den suppliant buven en op het vaerdeken ioopende tusschen 
« syne erfve geerne soude bauwen » etc., et demandant encore 
de pouvoir exécuter d'autres travaux « langs het groenc straatje » 
(la rue Verte d'aujourd'hui), ajoutant, pour donner plus de poids à 
sa nouvelle demande, « dat Ë. Edele (de heeren Schepen van der 
« keure der stad Ghendt) aen den suppliant voorgaendelyk noch 
« hebben gheconsenteert dat hy heel't vermoglien te bauwen 
« boven het selve vaardeken een mauterye. » 

Et le pouvoir public lui accorde son autorisation : « Op de 
« selve conditie als hem suppliant voorgaendelyk in het over-
cc bauwen van het rivierken in desen vermelt, is geinsidigeerl, 
ce naer hetwelk by desen gerefereert wordt ». 

Enfin, un dernier acte est produit, de 1780 (archives de la ville 
de Gand), contenant nouvelle demande et nouvelle autorisation 
(toujours à Van Kooten) de construire, toujours ce in't groene 
ce straetje », c'est-à-dire aux propriétés qui ont commencé les im
meubles apparlenant aujourd'hui aux intimés De Kudder. 

Quelle conclusion tirer de ces documents? D'abord, que le 
titre initial d'acquisition ne mentionne aucun droit de propriété 
sur le cours d'eau qui, déjà alors, longeait ou traversait l'immeu
ble vendu, ni aucune prétention à la propriété de ce cours d'eau. 
Le vendeur, en 176-1, n'a donc rien transmis concernant ce cours 
d'eau, les acheteurs n'ont pu rien acquérir, ni transmettre à leur 
tour. 

Ensuite, jusqu'en 1780, nous voyons le propriétaire de l'im
meuble, traversé par le cours d'eau, demander chaque lois l'auto
risation pour élever des constructions, soit le long, non pas de 
son cours d'eau, mais sur son terrain ce comende jeghens lut 
ce waeter ». soit au-dessus, non pas de son cours d'eau, mais 
ce op het vaerdeken Ioopende tusschen syne erfve » — ce qui com
bat toute interprétation d'autorisation purement administrative ou 
de police — mais implique bien une demande de bâtir au-dessus 
d'un cours d'eau sur lequel i l n'avait aucun droit. 11 résulte de là, 
nous semble-t-il, qu'il y avait là un cours d'eau public, ayant une 
destination publique, sur lequel le pouvoir communal avait seul 
autorité. Nous voyons le propriétaire non pas changer la destina
tion du cours d'eau, mais demander et obtenir l'autorisation, pas 
même d'y apporter des changements, mais de le longer sur son 

propre terrain de certaines constructions, de le surbâtir ou sur
voûter dans la partie traversant son terrain, son immeuble. 

Ces actes, selon nous, excluent toute propriété, toute posses
sion dans le chef des auteurs des intimés. Ceux-là ne prétendant 
à aucune propriété, n'en ont pu transmettre à ceux-ci. C'est le 
magistrat de la ville qui autorise à voûter le cours d'eau, non pas 
le cours d'eau du requérant d'alors, comme nous avons dit, mais 
le cours d'eau existant dans un but d'utilité publique. 11 n'y a 
donc jamais eu que autorisation précaire, tolérance de la part de 
l'administration. 

Donc, pas de propriété, pas de titre, pas d'octroi—autorisation 
de bâtir ou surbâtir — jusqu'en 1769. Or, de là jusqu'en 1787, 
époque de la législation nouvelle décrétant la domanialité et par 
suite l'imprescriptibilité de toute portion de territoire qui sert à 
l'usage de tous, il n'y a même plus de place pour la prescrip
tion reconnue par la législation antérieure. 

Quel était, au reste, le caractère de ce cours d'eau, et est-il 
possible d'admettre que celui-là n'ait pas été dans le domaine 
public de la commune, dans un but d'intérêt général? Il formait 
une dérivation de la Lys, une espèce de canal creusé pour assé
cher des terrains en partie submergés. C'était un ouvrage à coup 
sûr créé par la vigilance des autorités en vue de l'habitabilité de 
ces quartiers, et que certes les pouvoirs publics avaient à mainte
nir, et à empêcher qu'ils ne fussent par des particuliers appro
priés à des usages qui auraient été directement contraires à l'uti
lité générale. 

En l'absence donc de tout titre dans le chef des intimés quant 
à la propriété du cours d'eau litigieux, le fait même, comme nous 
venons de le voir, proteste contre toute appropriation privée du 
cours d'eau. Us ne l'avaient sous l'ancien droit, ils n'ont pu 
l'acquérir sous la législation actuelle. 

Nous croyons avoir ainsi répondu aux principaux considérants 
du jugement a quo. 

Nous ne pouvons non plus admettre la suite du jugement du 
premier juge. Le premier juge ne voit dans les interventions suc
cessives du pouvoir public, pour octroyer des autorisations d'édi
fier- les bâtiments litigieux, que l'exercice d'un droit de police dé
volu au pouvoir administratif. 

Mais nous avons vu les termes des suppliques, et comme ils 
semblent bien reconnaître le droit du pouvoir communal sur ce 
cours d'eau qu'on demande de surbâtir, et comme le requérant a 
soin de dire, que ce n'est pas sur son cours d'eau qu'il entend con
struire, mais bien sur la petite rivière qui traverse sa propriété ! 

Quant à dire : ce que les bâtiments en question sont trop im-
ce portants pour qu'il soit possible d'admettre que les auteurs des 
ce défendeurs les auraient élevés s'ils n'avaient pas, au moment des 
ce travaux, été considérés par tous comme agissant en vertu d'un 
ce droit régulier CL non d'une simple tolérance toujours révocable, 
ce qu'il faut dès lors décider que les auteurs des défendeurs ont 
ce construit, soit en qualité de propriétaires du cours d'eau, soit 
ce en vertu d'une concession obtenue du propriétaire », nous ne 
pouvons admettre ce raisonnement du premier juge. 

D'abord, il y aurait lieu d'examiner l'importance que pouvait 
avoir, pour les auteurs des intimes, l'emplacement même, au point 
de vue de leur industrie (une tannerie d'abord, puis une brasserie 
et une malterie). Ensuite, il n'y a là qu'une négation d'une possi
bilité, c'est-à-dire une hypothèse sans valeur juridique. De plus, 
nous avons essayé de montrer que jamais on ne rencontre, de la 
part des auteurs des intimés, l'apparence même de vouloir agir 
comme propriétaires du cours d'eau; c'est tout le contraire qui 
apparaît. Et quant à dire qu'il échet de décider qu'ils (les auteurs 
des défendeurs) auraient construit les bâtiments en question en 
vertu d'une concession de propriété sur le cours d'eau, obtenue 
par le propriétaire, nous nous demandons où le premier juge 
voit trace, ombre même de concession faite à n'importe qui? 

Le premier juge t'ait équivaloir ensuite la longue possession, 
l'existence séculaire des bâtiments litigieux à un titre que les 
intimés ne pourraient plus représenter. Nous avons déjà rencontré 
ce point. 

Nous ajoutons qu'à défaut de titres produits par les intimés, 
et à rencontre de ces hypothèses séculaires, la ville de Gand pro
duit les titres des intimes qui vont directement à l'encontre de 
leurs soutènements et à ceux du premier juge. Ces titres, nous 
les avons analysés. 

Le premier juge donc, à l'encontre de ce qui précède, avait 
repoussé les prétentions de la ville de Gand à la démolition de la 
voûte dont s'agit au litige, et des parties de maisons élevées sur 
cette voûte. Par les motifs que nous venons d'émettre, nous esti
mons qu'il y a lieu de réformer cette décision dans le sens que 
nous venons d'indiquer, et conformément aux conclusions de la 
ville de Gand. 

En résumé, nous disons : 
Le cours d'eau en question n'apparaît pas avoir jamais fait 



l'objet d'une appropriation privée ; les titres produits protestent 
contre pareille appropriation : les constructions élevées ne l'ont 
été que par autorisation du pouvoir public, par conséquent à titre 
précaire, la propriété du cours d'eau n'ayant pas appartenu à la 
propriété privée d'un particulier, mais étant restée dans le do
maine public de la commune que nous voyons constamment 
intervenir. 

La propriété du cours d'eau n'a été acquise par prescription, 
les auteurs des intimés ayant toujours reconnu le pouvoir de la 
commune, et les intimés, sous la législation actuelle, n'ayant pu 
l'acquérir sons l'empire des lois nouvelles. 

Comme nous l'avons dit, il y avait de la part de la ville une 
action en parlie double dirigée contre les intimés. L'une, que 
nous venons d'examiner, relative au cours d'eau, et aux construc
tions afférentes à ce cours d'eau ; l'autre, celle qui concernait 
l'expropriation des immeubles, sect. A , n o s 2297e et /'. 

Les deux actions furent plaidées simultanément, et, conformé
ment aux conclusions des intimés, le tribunal à bon droit, nous 
l'avons dit, joignit les causes et statua, le 27 mai 1891, par un 
seul et même jugement. 

La ville de Gand, en plaidant l'affaire en expropriation, mé
contente des appréciations des experts, avait conclu à la nomina
tion de nouveaux experts. 

Le tribunal, sur ce point, avait statué comme suit : « que le 
« rapport des experts ne lie pas le tribunal et ne vaut que comme 
« renseignement; qu'en supposant que les évaluations contenues 
« dans le rapport déposé soient erronées, il existe un litige des 
« éléments d'appréciation, tels notamment que la valeur locative, 
« de nature à permettre au tribunal rie déterminer l'indemnité 
« revenant aux défendeurs,... dit n'y avoir lieu à nomination de 
c nouveaux experts. » 

Du jugement du 27 mai 1891, statuant conjointement sur les 
deux causes, appel fut relevé par la ville de Gand. A cet appel, 
une fin de non-recevoir est opposée par les intimés. Ils soutien
nent l'appel tardif, se fondant sur l'article 6 de la loi du 17 avril 
1835, celui-ci ayant dû être interjeté dans la quinzaine du juge
ment du 10 novembre, décrétant l'accomplissement des formalités 
de l'expropriation. Ils soutiennent que le jugement du 27 mai 
n'est que l'interprétation de ce premier jugement. 

Nous ne pouvons admettre cette manière de voir. Même alors 
l'appel du jugement du 27 mai ne serait non recevable que pour 
sa seconde partie, la première portant sur un point ne touchant 
pas à l'expropriation proprement dite et tombant par l'appel sous 
l'application de règles de droit commun. 

Mais le texte de l'article (516 de la loi de 1835) ne s'applique 
pas à l'instance actuelle, l'appel de quinzaine n'est édicté par la loi 
que pour les jugements décidant que l'action n'a pas été réguliè
rement intentée, que les formalités prescrites n'ont pas été obser
vées, que le plan des travaux n'est pas applicable à la propriété 
dont l'expropriation est poursuivie, ou des jugements décidant 
qu'il y a lieu de passer outre au règlement de l'indemnité. La 
Cour le voit, i l s'agit dans l'espèce de tout autre chose : il s'agit 
d'un véritable incident soulevé par la ville, demandant, avant de 
passer outre au règlement des indemnités, la nomination de trois 
nouveaux experts. Cet incident a été vidé, les conclusions de la 
ville ont été abjugées, il y a donc appel d'un véritable jugement 
incidentel et non d'une décision visée par les articles 5 et 6 de la 
loi de 1835. La cour pouvait donc être saisie. Elle peut statuer 
sur cette demande en nomination de nouveaux arbitres. 

La conclusion en est que le tribunal restera saisi du fond, c'est-
à-dire de la question des indemnités. 

Mais, comme on l'a fait bien observer pour la ville, si la cour 
confirmait cette partie du jugement du 27 mai, elle pourrait évo
quer, l'affaire étant en étal; les parties ont plaidé au fond, et la 
cour ayant sous les yeux tous les éléments d'appréciation pour 
statuer au fond, et déterminer les indemnités à allouer. 

I l y a donc lieu, à notre avis, de rejeter la fin de non-recevoir. 
Et quant au fond sur le règlement des indemnités, nous décla

rons nous référer à la sagesse de la Cour. » 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

2 avr i l 1894. 

CASSATION. — RENVOI. — CHAMBRES RÉUNIES. 

MATIÈRE RÉPRESSIVE. — MOYEN D'OFFICE. 

En matière répressive, si, après une première cassation, il inter
vient au fond un nouvel arrêt qui est attaqué d'office par les 
mêmes moyens que l'arrêt cassé, la deuxième chambre de la cour 
de cassation, saisie du pourvoi du condamné, doit ordonner que 
ce pourvoi sera porté devant les chambres réunies. 

(VANDENBRANDE C. DESORMES ET CONSORTS.) 

En suite du renvoi o r d o n n é par l ' a r r ê t de la cour de 
cassation du 13 novembre 1893, reproduit p. 504 c i -
dessus, la cour de Bruxelles a rendu, le 7 février 1894, 
l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT.— « Vu l'arrêt rendu, le 13 novembre 1893, par la cour 
de cassation ; 

« Attendu qu'il est constant que c'est bien le prévenu qui, en 
sa qualité de président de la Société chorale « la Roya »,a fait pu
bliquement exécuter, dans les concerts du 19 novembre 1890, 
14 janvier et 28 juin 1891, et 14 janvier 1892, les œuvres musi
cales émanant des parties civiles et énumérées dans l'exploit de 
citation ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte de la déposition du témoin 
Sahbe, devant le tribunal correctionnel de Bruges, que les quatre 
concerts prémentionnés ont été donnés sous la présidence du 
prévenu ; que, d'autre part,-l'arrêt rendu le 28 juin 1893, par la 
cour d'appel de-Gand, constate qu'il a été établi et non dénié 
devant elle que le prévenu, en sa qualité de président de la 
Sociaé chorale « la Roya », a fait exécuter dans les dits concerts 
les œuvres dont s'agit; que, malgré l'arrêt de cassation dont cette 
décision a été l'objet, les constatations de fait qu'elle contient 
constituent tout au moins un élément d'appréciation et de con
viction dont l'importance ne peut être sérieusement contestée ; 

« Attendu qu'il n'est pas moins certain que les œuvres l i t i 
gieuses ont été exécutées sans le consentement préalable des 
auteurs ; qu'il appert, en effet, tant de la correspondance versée 
au dossier que des constatations de fait de l'arrêt susvisé du 
28 juin 1893, qu'avant le concert du 17 novembre 1890, le pré
venu a été avisé par l'agent fondé de pouvoirs des parties civiles 
que celles-ci entendaient faire respecter leurs droits ; que néan
moins i l n'a fait aucune démarche pour régulariser la situation, 
laissant même sans réponse les lettres qui lui ont été écrites ; que 
ce n'est qu'au mois de juillet 1892 qu'il a fait offrir une somme 
représentant le cinquième du droit réclamé, et, enfin, que ce 
n'est qu'après l'exploit de citation qu'il a offert subsidiairement 
de payer ce droit, mais en refusant tous dommages-intérêts ; 

« Attendu qu'en considérant comme acquis le fait, invoqué par 
le prévenu, que Sabhe, agent à Bruges de la Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique, aurait assisté aux concerts 
litigieux et y aurait même participé en dirigeant l'exécution de 
morceaux de sa propre composition, cette circonstance serait irré-
levante et ne démontrerait nullement que les parties civiles 
auraient renoncé à leurs droits ; que s'il y avait lieu de la retenir, 
ce serait uniquement pour remarquer que c'est précisément grâce 
a la présence de Sabbe aux concerts que celui-ci a été mis à 
même de constater le fait matériel de l'infraction et d'en déposer 
en justice ; 

« Attendu qu'il est également établi que l'atteinte ainsi portée 
par le prévenu au droit des auteurs est frauduleuse et constitue, 
dès lors, non pas un simple quasi-délit, mais le délit de contre
façon tel qu'il est défini par l'art. 22 de la loi du 22 mars 1886 ; 

« Attendu, en effet, que le prévenu s'est volontairement et 
sciemment soustrait au payement de la rémunération due aux 
auteurs et qu'il a ainsi intentionnellement réalisé, aux dépens de 
ceux-ci et au mépris de leurs droits, une économie sur le coût des 
concerts donnés sous sa présidence; qu'il n'est pas douteux qu'en 
poursuivant le bénéfice résultant de cette diminution de frais, le 
prévenu ait agi par esprit de lucre ; 

« Attendu qu'il importe peu à cet égard que les concerts dont 
il s'agit n'aient pas eu le caractère d'une entreprise commerciale, 
mais aient été donnés uniquement pour l'agrément du public, 
voire même dans un but de charité ; 

« Attendu, en effet, que l'esprit de lucre existe par ce seul fait 
que le prévenu a voulu réaliser un gain illicite en frustrant les 
parties civiles d'un droit qu'il savait leur être dû, et ce, sans 
qu'on doive rechercher s'il entendait s'appliquer à lui-même le 
produit de l'usurpation ainsi commise ou en faire bénéficier 
autrui; qu'il n'y a lieu de prendre cette dernière circonstance en 
considération qu'au point de vue de l'appréciation du degré de 
culpabilité et de la détermination du taux de la peine ; 

« Attendu, en conséquence, que le prévenu s'est rendu coupa
ble du délit de contrefaçon par atteinte frauduleuse portée au 
droit de l'auteur, pour avoir, à Bruges, les 17 novembre 1890, 
14 janvier et 28 juin 1891 et 14 janvier 1892, en sa qualité de 
président de la Société chorale «la Roya», publiquement et sans le 



consentement des auteurs, fait exécuter des œuvres musicales 
émanant des parties civiles et énumérées dans l'exploit de citation 
du 1« novembre 1892 ; 

« Attendu que le prévenu n'a jamais encouru de condamnation 
pour crime ni pour délit et qu'il v a lieu de lui faire application 
de la loi du 31 mai 1888 ; 

« Attendu que l'avoué des parties civiles renonce à conclure 
au nom de Félicien David et de Charles Gounod, décédés ; 

« Attendu que les autres parties civiles trouveront, dans l'allo
cation de la somme ci-après déterminée, une équitable réparation 
du préjudice qu'elles ont subi par suite de l'infraction ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
LÉVY, statuant en suite de l'arrêt susvisé de la cour de cassation 
et à l'unanimité, met à néant le jugement rendu le 19 janvier 
1893 par le tribunal correctionnel de Bruges; entendant et faisant 
application des articles 16, 22 et 23 de là loi du 22 mars 1886, 
40 du code pénal, 194 du code d'instruction criminelle et 9 de la 
loi du 31 mai 1888, condamne le prévenu à quatre peines de 
26 francs d'amende; dit qu'à défaut de payement des dites amen
des dans le délai légal, chacune d'elles pourra être remplacée par 
un emprisonnement de huit jours ; dit qu'il sera sursis pendant 
cinq ans à dater de ce jour à l'exécution de la condamnation ci-
dessus prononcée, et ce, dans les termes et conditions de l'art. 9 
de la loi du 31 mai 1888; condamne le prévenu à payer à cha
cune des parties civiles, à l'exception de Félrcien David et de 
Charles Gounod, la somme de 20 fr. avec les intérêts judiciaires, 
et ce, à titre de dommages-intérêts ; le condamne, en outce, aux 
frais des deux instances tant envers l'Etat qu'envers les parties 
civiles, à l'exception des frais exposés par Félicien David et 
Charles Gounod, lesquels resteront à charge de ces derniers ou de 
leurs héritiers... » (Du 7 février 1894. —'l ' ia id . M M « DE BORCII-
CUAVE, E. PICARD et A. MECHEI.YXCK, du barreau de Gand.'! 

Un pourvoi a é té formé contre cet a r r ê t sans autre 
moyen que la violation de la loi. Mais devant la d e u x i è m e 
chambre, saisie du pourvoi , M . l'avocat généra l Boscu, 
souleva un moyen d'office. Sur quoi , la Cour rendit l ' a r r ê t 
suivant ; 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi d'Emile Vandenbrande, fondé sui la 
fausse application et la violation des lois sur la matière ; 

« Sur le moyen soulevé d'office, déduit de la fausse application 
et de la violation des articles 22 et 23 de la loi du 22 mars 1886, 
en ce que l'arrêt attaqué a condamné le demandeur du chef de 
contrefaçon, tout en constatant que les exécutions d'oeuvres mu
sicales qui lui sont reprochées n'ont pas eu le caractère d'une 
entreprise commerciale, mais ont eu lieu uniquement pour l'agré
ment du public, voire même dans un but de charité, alors que la 
loi ne punit que l'atteinte frauduleuse au droit d'auteur et ne 
reconnaît comme telle que celle qui a été portée avec esprit de 
lucre, c'est-à-dire avec un mobile de spéculation et dans l'intention 
de faire un bénéfice : 

« Attendu que ce moyen est le même que celui qui a servi de 
base à l'arrêt qui a prononcé la cassation de la décision rendue 
entre parties par la cour d'appel de Garul, et renvoyé la cause 
devant la cour d'appel de Bruxelles, dont l'arrêt fait l'objet du nou
veau pourvoi du demandeur ; 

« Qu'aux termes de l'article 1 e r de la loi du 7 juillet 186î>, la 
cause doit être portée devant les chambres réunies ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
VAN BERCHEM, et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avo
cat général, ordonne que la cause sera biffée du rôle de la 
deuxième chambre; réserve les dépens... » (Du 2 avril 1894. 
Plaid. M E DE BORCHGRAVE.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Des garanties de capacité e x i g é e s en Belgique pour 
l'admission aux fonctions notariales et du mode de 
nomination. — Rapport présenté au comité spécial du nota
riat par M. H . CAMPANA, docteur en droit, directeur de l'Ecole 
de notariat de Bordeaux, avec une préface de M . EM. DUPOND, 
conseiller à la cour d'appel de Bordeaux... Bordeaux, impr. 
Cadoret. — 1894, 93 p. in-8». 

On songe, en France, à organiser un enseignement 
notarial. C'est ce qui a donné naissance au rapport de 
M. C A M P A N A . Vainement l'on chercherait dans l'écrit 
d'un auteur belge, les renseignements qu'on y trouve 
sur la place que la préparation au notariat occupe dans 
le haut enseignement de Belgique. M. C A M P A N A y a 

visité et interrogé les professeurs ; chacun lui a exposé 
sa méthode, différente de celle de ses collègues. M. C A M 

P A N A expose quelle part y a l'enseignement théorique, 
et quelle part, l'enseignement pratique. Un chapitre 
est consacré aux examens, un autre au stage. Ensuite 
i l traite des nominations. * De l'avis de tous, d i t - i l , 
» i l importe au plus haut point de supprimer radi-
" calement les deux graves abus qui se sont glissés 
» dans les nominations notariales : l'influence poli-
» tique et la vénalité occulte. Pour arriver à ce ré-
» sultat, i l y a un moyen tout indiqué : l'établissement 
" du concours. » Nous croyons que le concours ici est 
une chimère, et tout considéré, malgré les influences 
politiques, i l faut, croyons-nous, avoir plus de confiance 
dans la conscience du ministre qui portera la responsa
bilité de la nomination, que dans les juges de concours, 
à la nomination desquels les influences politiques ne 
resteront certainement pas étrangères (qu'on se rap
pelle l'ancien jury central d'avant 1849), et qui statue
ront par un vote secret, parfois sansscrupuleet toujours 
sans véritable responsabilité. « Le ju ry ,d i t M. C A M P A N A , 

•• ne se trouvera tenu en aucun cas de donner une déci-
» sion spéciale et publique sur la moralité des candi-
" dats : i l n'aura qu'à, se prononcer sur la question de 

savoir quel sera le plus digne d'être nommé. I l pourra 
•> donc écarter celui qui lui paraî trai t d'une moralité 

douteuse, sans avoir à rendre compte des motifs de 
» sa décision. •• L'auteur a pris pour devise ces lignes 
empruntées à SORKT : •• 11 faut mettre le gouvernement 
» dans l'heureuse impuissance île céder aux sollicita-
•' lions. •> Mais il propose un mal plus grand que celui 
qui existe. 

V A R I É T É S . 

De l'abrogation de l'article 311 du code d'instruction 
criminelle. 

Parmi les propositions votées par les assemblées générales 
extraordinaires du Barreau de Bruxelles, des 30 avril et 7 mai 1894, 
nous lisons : 

« Procédure, pénale, p. 29. Y a-t-il lieu de solliciter l'abroga-
« tion de l'article 311 du code d'instruction criminelle? Oui. » 

Nous rappellerons à cette occasion, que déjà dans le code de 
procédure pénale dont les Chambres législatives sont saisies 
depuis le 3 mars 1879, cette abrogation est proposée,et que, dans 
le rapport présenté au nom de la commission et annexé au 
projet que le gouvernement se réservait cependant de modifier, 
i l est dit (rapp'. M E AD. DU BOIS) : 

« ... Nous devons noter ici que nous ne reproduisons pas l'ar
ticle 311 du code d'instruction criminelle, portant : « Le pré-
« sident avertira le conseil de l'accusé, qu'il ne peut rien dire 
« contre sa conscience ou contre le respect dû aux lois, et qu'il 
« doit s'exprimer avec décence et modération.» Depuis longtemps 
les présidents ont compris qu'un tel avis, adressé à la défense 
seule, était humiliant pour celle-ci et toujours superflu, s'il 
n'était pas inefficace ; ils se bornent le plus souvent à dire qu'ils 
rappellent au conseil l'article 311, sans en rappeler le texte 
même à l'audience (1). La jurisprudence décide, d'ailleurs, que 
cet avis n'est pas une formalité substantielle. Nous ne propo
sons ni de l'étendre à toutes les parties, ni d'en modifier les 
termes, mais de le supprimer comme formalité inutile. » 

(1) BOITARD, Leçons sur les codes pénal et d'instruction crimi
nelle, n° 267 ; J. ANSPACH, De la procédure devant les cours d'as
sises, Paris, 1836, p. 91 ; CUBAIN, Cours d'assises, n° 344; FAUSTIN 
HÉI.IE, Pratique criminelle, I , n° 712. D'après PERRÈVE, Manuel 
des cours d'assises, n° 344 : « Cette formalité... semble être une 
« imitation de l'usage introduit du temps de Justinien, de prêter, 
« à chaque entrée de cause, le serment d'observer les édits, règle-
« ments, etc. » L'article 342 du code de brumaire an I V exigeait 
que le conseil de l'accusé fît la promesse de n'employer que la 
vérité dans la défense de son client. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambre des requêtes. — Présidence de M. Tanon. 

29 janvier 1894. 

V É R I F I C A T I O N D'ÉCRITURES. — POUVOIR DES T R I B U N A U X . 

Les juges du fait peuvent procéder eux-mêmes à la vérification 
d'écritures déniées, à l'aide des pièces et documents du procès. 

(GEOFFROY C. LEBRUN.) 

ARRÊT. — «Sur le moyen tiré de la violation des articles 1324 
du code civil et 195 et suivants du code de procédure civile : 

« Attendu que si, en présence d'une dénégation d'écritures, la 
vérification est obligatoire pour les tribunaux, le mode à em
ployer pour cette vérification est toujours facultatif; qu'aucune loi 
ne leur interdit d'y procéder eux-mêmes à l'aide des pièces et 
documents du procès ; 

« Attendu qu'en y procédant par l'inspection de la quittance 
dont la signature était déniée, par sa comparaison avec d'autres 
pièces, et par l'examen des autres éléments de la cause, le tribu
nal civil de Rethel n'a pas violé les articles de loi visés au pour
voi; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 29 janvier 1894. 
Plaid. M° CHAUDE.) 

O B S E R V A T I O N . — Cette solution s'impose. Puisque, 
après un rapport des experts en écritures, les magistrats 
peuvent faire usage de leurs propres lumières jusqu'à 
décider contrairement aux conclusions des experts, i l 
doit bien leur être permis de s'y confier avant tout rap
port, et l'on ne comprendrait pas que le législateur les 
eût tenus pour incapables en cette matière jusqu'au rap
port. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Fauquel, président. 

19 mars 1894. 

ACCIDENT DE T R A V A I L . — T R A V A I L D A N G E R E U X . 

RESPONSABILITÉ. 

Le maître qui confie à un ouvrier une opération dangereuse à 
raison de l'inexpérience de ce dernier, ou sans prendre les pré
cautions nécessaires, est responsable des suites dommageables 
que l'opération entraine pour l'ouvrier. 

(D'AOUST, FRÈRES, C. BORREMANS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte des éléments divers de la 
cause que si l'opération a laquelle l'intimé a été employé et au 
cours de laquelle s'est produit l'accident, n'est pas dangereuse, 
c'est à la condition que l'ouvrier, chargé d'isoler la courroie de 
l'arbre de transmission, tienne les mains éloignées de cet arbre 
d'au moins cinquante centimètres, que de plus il n'abandonne pas 
un instant l'un des brins de la courroie ; 

« Attendu que l'on peut donc affirmer, sans se mettre en cela 
en contradiction avec l'opinion de l'expert qui a donné son avis 
en la cause, que l'opération est dangereuse si elle n'est pas con
fiée à un ouvrier expérimenté, au courant de ce genre de travail, 
connaissant le danger qu'il court dès qu'il néglige l'une des pré
cautions dont i l vient d'être question; 

« Attendu qu'il est établi que l'intimé, simple rattacheur de 
fils dans l'usine des appelants, n'avait pas dans ses attributions le 
travail qui lui a été ordonné par le sieur Wyns, préposé des 
appelants ; 

« Attendu que les conditions dans lesquelles ce travail s'est 
effectué étaient de nature à le rendre encore plus dangereux ; 
qu'en effet, l'intimé se trouvait en haut d'une échelle qui s'ap
puyait sur l'arbre de transmission en marche et se trouvait ainsi 
soumise à des trépidations; que, pour écarter la courroie de 
l'arbre, l'intimé devait, en se penchant du côté gauche, maintenir 
les deux brins de cette courroie en y employant les deux mains, 
et se trouvait ainsi dans un état d'équilibre instable que la moin
dre circonstance pouvait rompre; 

« Attendu qu'il est indifférent de rechercher si l'accident sur
venu est dû à une imprudence ou à une distraction de l'intimé, la 
responsabilité des appelants étant engagée par la seule circon
stance constitutive d'une faute d'avoir l'ait effectuer un travail 
dangereux par un ouvrier inexpérimenté, auquel i l n'est pas 
même démontré qu'on ait signalé les dangers qu'il courait; 

« Attendu que les appelants sont également en faute pour 
avoir fait procéder au travail qui a occasionné l'accident, alors 
que l'arbre de transmission était en marche ; que le rattachage de 
la courroie pouvait s'effectuer au moment de l'arrêt do la trans
mission, pendant le repas du personnel de l'usine, ce qui n'en
travait que pour peu de temps le travail d'un seul métier; 
qu'enfin, les appelants eussent dû, pour isoler la courroie de 
l'arbre en mouvement, employer les moyens mécaniques ea 
usage dans d'autres usines et signalés par les ingénieurs qui se 
sont occupés de ces matières; 

« Attendu que le premier juge a fait une juste appréciation des 
faits de la cause et qu'il a équitablement arbitré le préjudice 
souffert par l'intimé ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes fins et conclusions 
plus amples ou contraires, met les appels à néant; confirme, en 
conséquence, les jugements dont appel et condamne les appelants 
aux frais de l'instance d'appel... » (Du 19 mars 1894. — Plaid. 
M M C S JULES DARA et WEBER C. HUYSMANS et AD. MAX.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président. 

14 mars 1894. 

PRESSE. —• É C R I T P U B L I E . — DOMMAGE. — COMPENSA

T I O N DES TORTS. — É C R I T P E U SERIEUX. — P U B L I 

CATION D E L ' A R R E T . 

La personne visée dans une publication ne doit pas avoir été 
désignée nominativement pour être recevable à se plaindre en 
justice. 

N'est pas une simple injure, l'imputation d'avoir été complice d'un 
rapt. 

La compensation des torts ne peut être admise que lorsque les torts 
de la partie offensés ont constitué une provocation directe et 
pouvaient eux-mêmes donner lieu à une action en réparation. 



La circonstance que l'écrit n'a pu être pris au sérieux et trouver 
créance est un élément d'appréciation du dommage. 

La publication de la décision judiciaire est le principal mode de 
réparation. 

(VAN NISPEN TOT SEVENAER C. C . ) 

Au décès de son épouse, le chevalier Van Nispen tôt 
Sevenaer, sous prétexte de lettre de faire part, rédigea 
et adressa à de nombreuses personnes, en Belgique et 
en Hollande, l'écrit suivant : 

Messire STANISI.AS-ERNEST-JEAN-MAIUE, Chevalier VAN NISPEN 
loi SEVENAER, domicilié à Tetcringen (Hollande), a l'immense el 
poignante douleur de vous faire part de la mort cruelle de sa 
pauvre martyre, son Epouse 

GABiUEi.LE-PAULiNF-YÉDASTiNE-JOSÉPHINE VAN NISPEN tôt 

SEVENAER, née NEUMANS 

victime tragique d'un crime contre l'ordre et la morale publiques, 
décédée a Anvers, le 24 juin 181)1, à l'âge de 28 ans seulement, 
munie des Sacrements de la Religion catholique, après 4 ans et 
8 mois d'atroces souffrances. 

Traîtreusement, pendant mon absence, des forbans l'avaient 
ravie à mon cœur, en l'attirant chez eux el refusant de la rendre 
sous prétexte que « Madame n'était pas transporlable ! » 

frappé droit au cœur, — atteint dans mon honneur, — lésé 
dans tous mes droits d'époux, — j'en appelai à la Justice ! mais 
la Justice m'a refusé justice et aide — el protection pour mon 
foyer! Vingt mois durant je suis resté sur la brèche, — frappant 
à toutes les portes, — pour réclamer justice et la réparation qui 
m'était duel mais la Justice est restée sourde, elle ne m'a pas 
permis de plaider ! Impunément un traître de médecin a pu tout 
me ravir, — détruire du coup ma maison cl mon foyer I 

La Justice a laissé faire!... Malgré toute prière, — toute 
plainte. — tout appel, — quelque pressants qu'ils fussent. 

La Justice des hommes failli à sa tâche !... Le crime a triom
phé !... Je l'ai trouvée morte cl froide !... Une main maudite me 
l'avait ravie, la main de Dieu me l'a rendue dans la Mort! 

Par jugement solennel du grand Président SMEKENS, son corps 
me fut rendu — et après un service religieux â Sainl-Willihrord 
d'Anvers el dépôt provisoire au cimetière de Deurrie, le 27, j 'ai 
pu enfin, le dernier juin, la transporter chez, moi à Teteringen 
(Hollande), où j 'ai pu lui faire des funérailles splendides — des 
funérailles selon mon cœur!!! — Ils étaient là — tous présents, 
les nobles autorités de ma Commune, avec tous les notables et 
voisins — tous émus — tous saisis, par l'horreur du sombre 
drame — • pour la recevoir à l'arrivée et reconduire une dernière 
fois l'Epouse dans la maison de. son Epoux ! Et là — seul à seul 
avec elle en face de Dieu, — j'ai fait, douze heures durant, la 
veillée des morts devant son pauvre corps ! 

Et le lendemain malin à dix heures, au moment solennel de la 
levée du corps, — en présence de tous, — j'ai rendu l'Honneur 
à mon Epouse — je lui ai donné le baiser de paix et de pardon, 
je lui ai rendu le dernier service d'amour et de noble charité 
chrétienne en lavant sa mémoire de toute souillure, — en plai
dant sa pauvre cause. — et le sombre drame dont nous sommes 
victimes ! et deux heures plus tard au cimetière, — après le grand 
service religieux et les dernières absoutes. — devant sa tombe 
ouverte, j 'ai replaidé sa cause ! D'une voix tonnante j 'ai plaidé 
devant les hommes comme vingt mois durant je l'avais plaidé 
devant Dieu : « Cette pauvre femme était victime d'un crime con
te tre l'Ordre et la Morale publiques, — cette pauvre femme était 
« victime — et non coupable !!! 

Ainsi j 'ai pu lui rendre l'honneur, — moi son Epoux ! Mais 
qui me rendra le mien? — Qui vengera l'injustice commise, le 
dommage causé, mon foyer détruit et mon cœur brisé ? — Qui 
me rendra la foi dans la justice? Qui réparera le déni de justice, 
la souillure à mon nom,—l'outragea mon honneur? — Qui 
punira la trahison infâme du médecin, le triste héros du drame 
qui a brisé ma vie ? 

Le drame, je vous le présente : 
l'n pauvre mari qui aime sa femme malade, — se dévoue pour 

elle nuit et jour, de tout l'amour qu'un cœur de gentilhomme et 
de chrétien peut donner; — une pauvre femme malade, — mor
tellement atteinte depuis trente mois, — mince, rongée par une 
maladie terrible, implacable, mystérieuse, — qui ravage tousses 
organes, attaque toutes ses facultées et la réduit à l'état de ruine 
par des souffrances continuelles, atroces; — un médecin pervers, 
infâme, — traître et félon, — médecin connu pourtant, — mon 
médecin et mon ami depuis deux ans, — qui abuse de mon 
absence et de la faiblesse d'esprit de ma pauvre chère malade 
pour l'attirer chez lui , — et refuse, de la laisser emmener par 
moi à mon retour, sous prétexte « que madame ne serait pas 
« transportable » ; un Président du Tribunal qui, en présence de 

ce rapt odieux, — quoique indigné, — refuse l'ordonnance 
requise, — l'ordonnance de rentrer, — refuse de protéger les 
droits sacrés d'un Epoux, son honneur et son foyer, — disant que 
c'est bien dans la loi, mais que ce n'est plus dans les mœurs 
belges ! 

Un ignoble avocat, dépourvu de tout sens moral, — un avocat 
sans honneur et sans pudeur, — avocat connu pourtant et très 
en vue, — mon avocat et mon ami jadis, — auteur et ministre 
de mon mariage, — qui, lui du moins, devait protéger mon mé
nage, — mais en vrai Séïde du Démon, préfère couvrir de sa 
robe le rapt infâme du médecin, — son frère en — et pour 
ce faire, pousse une pauvre malade inconsciente à demander un 
divorce, qu'il se garde bien de plaider, dresse contre le mari un 
acte infâme, — vrai tissu de calomnies, — pour obtenir une pen
sion alimentaire provisoire, — ne manœuvre ensuite vingt mois 
durant que pour empêcher le mari de plaider; — et quand enfin 
après dix-neuf mois de prières et de larmes, le mari a obtenu de 
Dieu le Salut de sa femme, — la grâce qu'une lueur de raison lui 
revient et lui fait quitter, — écœurée et moribonde,— la maison 
maudite du médecin ravisseur, pour qu'au moins elle puisse 
mourir en Chrétienne, — lui, l'a\ocat Séïde du Démon ose plai
der en référé, contre le mari qui veut faire cesser l'abominable 
scandale, que madame est toujours là, — à la dévotion du méde
cin, — et quand enfin la pauvre femme est morte, cet ignoble 
avocat pousse l'abjection morale, l'abjection de la bassesse, jus
qu'à disputer avec fureur au mari spolié, le cadavre de sa femme, 
pour l'empêcher de lui rendre l'honneur et les honneurs d'une 
épouse légitime, fidèle et impeccable!!! — line justice enfin qui 
laisse tout faire contre le mari spolié, — lui es! ouvertement hos
tile, — refuse l'enquête qu'il réclame et toute satisfaction qu'il 
demande, — protège le spoliateur ravisseur et ses complices et 
n'a pour le mari que dureté !!! 

Voilà le scénario de l'épouvantable drame dont je suis victime! 
En voilà les personnages! En voilà le bilan. — Personnages et 
bilan d'une société moderne sans Dieu ; — d'une société ennemie 
de Dieu et des lois par Lui écrites! Pauvre lielgique ! — Pauvre 
pays où de pareils crimes, de pareilles atrocités se passent impu
nément ! Un pays civilisé n'est-il pas responsable de l'application 
des lois et de la gestion de la justice chez lui, — des dommages 
et des préjudices causés chez lui, — tout aussi bien qu'un pore 
de famille l'est pour les siens ? Sans cela, qu'est-ce qui nous dis
tingue des pays barbares?—Que rcste-t-il debout dans une 
société, où le premier gredin venu, pourvu qu'il soit médecin, 
peut nous ravir impunément notre femme ? — Que rcste-t-il 
debout dans une société, où la justice elle-même ne respecte plus 
et ne fait plus respecter les droits sacrés de l'Epoux, — les droits 
sacrés du foyer, du mariage et du père de famille?... C'est la fin 
de toute société. 

Un premier service solennel expiatoire, pour ma pauvre morte, 
sera célébré à la cathédrale de Sainte-Gudule, le jeudi 23 juillet, 
ii 11 heures du matin, parla Confrérie du Sacré-Cœur, où elle était 
inscrite. 

Un second service solennel expiatoire sera célébré pour elle, 
le vendredi 24 juillet, a 11 heures du matin, à l'église des Riches-
Claires, par la Confrérie de Notre-Dame des Sept Douleurs, dont 
elle faisait partie. 

Toutes les âmes pieuses, — tous les hommes de cœur sont 
instamment priés d'y vouloir assister. 

Avenue Louise, 219/207. 

Le médecin et l'avocat, visés dans cette lettre, inten
tèrent chacun, à son auteur, une action en dommages-
intérêts. 

Le Tribunal de première instance de Bruxelles statua 
en ces termes, le 23 décembre 1891 : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à faire déclarer diffa
matoire certaine lettre de faire part que le défendeur, à l'occasion 
des funérailles de sa femme, a distribuée en Belgique et en Hol
lande, et, en conséquence, à faire condamner celui-ci à réparer 
le préjudice que cette publication a causé au demandeur; 

« Attendu, pour que réparation puisse être poursuivie du chef 
d'une publication ne contenant aucune désignation nominative, 
il suffit qu'en raison des indications mêmes de l'écrit et de cir
constances particulières, la personne visée soit désignée de ma
nière à être reconnue tout au moins par une partie des lecteurs; 

« Attendu que la dite lettre vise expressément l'avocat qui dé
fendait les intérêts de la dame Van Nispen tôt Sevenaer durant 
son instance en divorce, fait suffisamment connu dans le monde 
du Palais,où la lettre a été spécialement distribuée; que d'ailleurs 
il n'est plus contesté, en plaidoiries, que les accusations formées 
étaient dirigées contre le demandeur ; 

« Attendu que Van Nispen tôt Sevenaer prétend à tort qu'il n'a 
adressé à celui-ci que de simples injures ; 



« Qu'en effet, en lui reprochant d'avoir été le complice du 
rapt inftme du médecin qu'il a cherché à couvrir de sa robe 
d'avocat et d'avoir instigué une pauvre malade inconsciente à 
demander le divorce, Van Nispen tôt Sevenaer lui imputait des 
faits précis, de nature à nuire à son honneur et à sa considéra
tion ; que l'intention méchante et l'esprit de haine et de vengeance 
qui l'animait ne sont que trop démontrés par ses diverses injures 
qui accompagnaient ces imputations; 

« Attendu que Van Nispen tôt Sevenaer prétend vainement 
écliapper à toute responsabilité en invoquant de prétendus griefs 
a charge du demandeur; que si parfois, en vertu d'une règle 
d'équité, les tribunaux ont admis une compensation de torts, 
c'est alors seulement que les torts de la partie offensée consti
tuent une provocation directe et pouvaient donner eux-mêmes 
lieu à une action en réparation ; que tel n'est pas le cas actuel, 
car, eût-il même été jadis l'ami du défendeur— ce qui est loin 
d'être démontré — le demandeur n'a point, en acceptant d'être 
le conseil et l'avocat de la dame Van Nispen tôt Sevenaer, donné 
lieu à une action en dommages-intérêts ; qu'en aucune hypothèse 
Van Nispen tôt Sevenaer ne saurait invoquer ce motif pour justi
fier ses diffamations: 

« Attendu, en conséquence, que réparation est due au deman
deur, mais que, dans l'appréciation des dommages-intérêts à 
allouer, i l importe d'envisager uniquement l'étendue du préjudice 
sans avoir égard à aucune autre considération; 

« Qu'il est certain que toutes les personnes sensées qui ont eu 
la patience de lire en entier la dite lettre de faire part n'y ont 
attaché aucun caractère sérieux, et que cet étrange factum, dont 
la forme autant que le fond révélait l'exaltation fanatique de son 
auteur, aura provoqué plus de sourires que rencontré de 
créance; 

« Que, dès lors, aux yeux de ces personnes, aucune atteinte n'a 
pu être portée à la réputation du demandeur, qui, par son hono
rabilité et par la haute estime dont il est entouré, se trouve au-
dessus des imputations dirigées contre lui ; 

« Attendu cependant que si l'on tient compte de l'ignorance et 
de la malignité toujours disposée à accueillir les médisances d'où 
qu'elles viennent et si peu fondées qu'elles apparaissent, il importe 
d'allouer au demandeur non point une réparation pécuniaire, qui, 
si élevée qu'elle pourrait être, ne constituerait point à son égard 
un dédommagement suffisant, mais de lui accorder une réparation 
purement morale, comme i l convient dans des questions touchant 
à l'honneur et à la considération; 

« Attendu qu'il faut également considérer que Van Nispen tôt 
Sevenaer a fait distribuer en Hollande la lettre-circulaire, objet 
du litige, et qu'il a, comme i l le dit lui-même, « proclamé solen-
« nellement » ses imputations diffamatoires dans la commune où 
ont eu lieu les funérailles de sa femme; que là où le demandeur 
était inconnu, pareilles imputations ont pu être accueillies par 
plusieurs personnes, avec quelque crédulité; 

« Attendu que, par ces diverses considérations, i l faut admettre 
dans une certaine mesure les conclusions du demandeur en tant 
qu'elles tendent à la publication du présent jugement dans des 
journaux belges et hollandais; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. LECI.EHCQ, substitut du procureur du roi, déclare dill'amaloire, 
injurieuse et dommageable pour le demandeur, la lettre de faire 
part dont s'agit, et, rejetant toutes conclusions plus amples, ordonne 
que le présent jugement sera publié par les soins du demandeur 
et aux frais du défendeur, sous la rubrique « Réparation judi-
« ciaire », dans trois journaux belges et trois journaux hollandais, 
au choix du demandeur; dit que'les frais de cette publication 
seront récupérables sur simple quittance des imprimeurs ou édi
teurs des dits journaux mais à concurrence de 2 ,500 francs seule
ment; condamne le défendeur aux dépens et ordonne l'exécution 
provisoire nonobstant appel et sans caution...» (Ou 23 décembre 
1891.) 

Appel. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

AunÈT. —• « Déterminée par les motifs repris au jugement 
dont appel; 

« Et attendu qu'en renouvelant à la barre de la cour des accu
sations que des décisions de justice avaient déjà déclarées aussi 
injustifiées que diffamatoires, l'appelant a aggravé ses torts et a, 
par sa persistance dans ses imputations colomnieuses, suscité, 
chez des personnes trop crédules ou trop enclines à accueillir la 
médisance, des doutes injurieux sur la délicatesse et l'honora
bilité de l'intimé; 

« Attendu qu'en présence de semblables imputations, l'intimé, 
à raison de l'exercice d'une profession qui demande une confiance 
absolue du public, non seulement dans les capacités de celui qui 
l'exerce, mais aussi dans sa délicatesse et dans une honorabilité 
à l'abri de tout reproche, s'est vu contraint de poursuivre en jus

tice, la réparation d'accusations si gravement diffamatoires; que 
de ce chef il est équitable d'allouer à l'intimé, indépendamment 
des réparations ordonnées par le jugement dont appel, une 
somme de mille francs à titre de dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M . DENS, substitut du procureur général, entendu en audience 
publique, déclare l'appelant sans griefs; met son appel à néant, 
et faisant droit sur l'appel incident, met ie jugement dont appel à 
néant, mais en tant seulement qu'il n'a pas alloué à l'intimé de 
dommages-intérêts; émendant quant, à ce, condamne l'appelant à 
payer à l'intimé à titre de dommages-intérêts une somme de 
mille francs et les intérêts judiciaires; confirme pour le surplus 
le jugement dont appel ; condamne l'appelant aux dépens d'ap
pel..". » (Du 1 4 mars 1894 . — Plaid. M M E S KENKIN, HUYSSIANS et 
liAltA.) 

La Cour a, le même jour, rendu deux arrêts conçus 
dans les mêmes termes. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Edouard De Le Court. 

25 juillet 1893. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — ACTION CIVILE SEPAREE. 

FAUTE COMMUNE. — CHOSE JUGEE. 

Celui qui a été condamné correctionnellement pour homicide par 
imprudence, ne méconnaît pas l'autorité de la chose jugée en 
alléguant ensuite, dans l'instance civile en dommages-intérêts, 
qu'il y a eu imprudence de la part de la victime et que, dès 
lors, la responsabilité doit être partagée. 

(LA VEUVE DE KN'OP C. MEST.) 

ARRÊT. — « Attendu que, condamné par arrêt de cette cour du 
2 1 novembre 1893 à une amende de 200 francs pour avoir invo
lontairement causé la mort de François De Knop, l'intimé ne 
conteste pas l'imprudence dont il s'est rendu coupable et ne mé
connaît pas la responsabilité qu'il peut avoir encourue de ce 
chef envers les appelants; qu'il se borne à articuler certains faits 
à l'effet d'établir qu'il y aurait eu également imprudence de la 
part de la victime de l'accident, et qu'ainsi la responsabilité 
devrait être partagée ; 

« Attendu que la partie appelante prétend bien à tort qu'en 
autorisant la preuve de ces faits, le premier juge aurait porté 
atteinte au principe de la chose jugée ; 

« Attendu que s'il est souverainement jugé par l'arrêt rendu 
en matière répressive que l'intimé a, par sa faute ou son impru
dence, causé la mort de François De Knop, en sorte qu'il ne 
s'agit plus, ainsi que le soutient avec raison l'appelante, que 
d'évaluer les dommages-intérêts dont i l peut être tenu de ce chef, 
il est, d'autre part, certain que la circonstance qu'il y aurait eu 
faute ou imprudence plus ou moins grave de la part de la victime 
est de nature à influer sur celte évaluation, el que, dans cet ordre 
d'idées, c'est à juste titre que le premier juge a ordonné la preuve 
des faits articulés, dont la pertinence n'est d'ailleurs pas contes
tée; 

« Attendu que l'autorité de la chose jugée ne peut être attachée 
qu'à ce qui a été jugée; quel'arrêt du 21 novembre 1892 se borne 
à décider que l'intimé a commis une faute ou une imprudence 
qui a occasionné la mort de François De Knop, mais qu'il ne 
résulte en aucune façon de cette décision que celui-ci n'aurait 
pas également commis une faute ou une imprudence, question 
sur laquelle l'arrêt n'a pas statué et sur laquelle il n'avait pas à se 
prononcer; 

« Attendu que la chose jugée ne forme donc nullement 
obstacle aux devoirs de preuve ordonnés par le premier juge en 
vue d'arriver à une évaluation équitable des dommages-intérêts 
réclamés par la partie appelante; 

« Attendu que le jugement dont appel devant être confirmé, i l 
n'y a pas lieu à évocation, la cause n'étant d'ailleurs pas en état 
de recevoir une solution par un arrêt définitif; 

« Que le résultat des devoirs de preuve ordonnés étant absolu
ment incertain, i l n'échet pas non plus d'allouer une indemnité 
quelconque à titre provisionnel à la partie appelante; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 
audience publique M. l'avocat général CILMO.NT en sou avis con
forme, déboutant la partie appelante de toutes fins et conclusions 
contraires, met son appel à néant, la condamne aux dépens... » 
(Du 23 juillet 1893. — Plaid. M M " DE LOCIIT et CUMISAZ C WKUEII 
et VAN LANGENHOYE.) 



COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

27 janvier 1894. 

TESTAMENT. — INTERPRÉTATION. 

La disposition : « J'institue, conjointement pour mes seuls et uni-
« ques héritiers et légataires universels, à l'exclusion de tous 
« autres, chacun des enfants au premier degré de Barbe 
« N..., épouse de Van B..: Jean Van B..., Jacques Van B..., 
« Marie Van B..., Louis Van B... », présente, si tous les en
fants ne sont pas énumérés, un sens obscur qui permet d'appe
ler à la succession, par voie d'interprétation, les autres enfants 
non dénommés dans l'énumération. 

H y a surtout lieu d'en décider ainsi, lorsqu'il ne se voit point 
pourquoi le testateur aurait distingué; que, du reste, il n'a 
point connu les enfants, qu'il était un homme juste, et qu'il a 
appelé, dans d'autres branches, tous les enfants sans distinction 
ni exception. 

(VAN BOCKSTAEI.E C. DE NAEYER ET C. VAN BOCKSTAELE ET CONSORTS.) 

M . Laurensius, i n g é n i e u r en chef, directeur honoraire 
des ponts et chaussées , est décédé à Gand le 18 av r i l 
1892, laissant un testament mystique du 31 mars 1892, 
par lequel, a p r è s avoir légué la moi t ié de ses biens meu
bles et immeubles aux hospices civils de Gand sous 
certaines charges, et avoir donné diverses instructions 
pour ses funéra i l les , i l disposait comme suit : 

« ... Je donne et lègue au bureau de bienfaisance de la ville 
« de Gand, une somme de 30,000 francs. 

..< Je donne et lègue à ma servante, Marie-Hortense Vanden 
« Steene, une somme de 3,000 francs. 

« Tous les legs ci-dessus, tant celui à titre universel que ceux 
« à titre particulier, seront exempts de tous droits de succession. 

« A charge de toutcequi précède, je nomme et j'institue, con
te jointement pour mes seuls et uniques héritiers et légataires 
<c universels, à l'exclusion de tous autres, mes cousines :* 

« Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele; 
« Marie Bruggeman, épouse Cloosterman ; 
« Jeannette Bruggeman, épouse Fauve ; 
« Thérèse Haestier; 
« Chacun des enfants, au premier degré, de la prénommée 

« Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele : 
« Pierre Van Bockstaele, 
« Jean Van Bockstaele, 
« Jacques Van Bockstaele, 
« Marie Van Bockstaele, 
« Louis Van Bockstaele; 
« Chacun des enfants, au premier degré, de la prénommée 

« Marie Bruggeman, épouse Cloosterman; 
« Chacun des enfants, au premier degré, de la prénommée 

« Jeannette Bruggeman, épouse Fauve; 
« Chacun des enfants, au premier degré, de la prénommée 

« Clémentine Haestier, épouse Moncke. 
« Et, pour le cas où un ou plusieurs de ces institués pour mes 

« légataires universels seraient décédés, ou viendraient à décéder 
« avant moi, la part du ou des prédécédés accroîtra à celle de 
« ceux qui me survivront, lesquels se partageront ma succession 
« par tête, sans avoir égard au degré de parenté et à la représen
te tation. 

« Je nomme pour mon exécuteur testamentaire et seul liquida-
« teur de ma succession, avec les pouvoirs les plus étendus, 
« le notaire Désiré De Naeyer, à Gand ; je lui donne la saisine et 
« le droit de compter le salaire que lui-même jugera convenir. 

« Si l'un ou l'autre des institués ci-dessus venait à critiquer 
« mes dispositions testamentaires ou à entraver leur exécution, 
« je l'exclus de ma succession. 

« Je révoque tout testament antérieur, voulant que mon pré-
« sent testament reçoive seul son exécution. 

« Gand, ce 31 mars 1891. 
« (S.) Laurensius. » 

Le testateur avai t pour plus proche h é r i t i è r e une 
s œ u r . 

Par exploit du 23 novembre 1892, S é r a p h i n Van 
Bockstaele, Auguste Van Bockstaele et Charles Van 
Bockstaele notifient à l ' exécuteur testamentaire, M . le 
notaire De Naeye r , » que les r e q u é r a n t s font op-
» position à ce qu ' i l soit procédé au partage et à la 
» l iquidat ion de la succession de Bernard Laurensius 

« sans y appeler les r e q u é r a n t s , ceux-ci se r é s e r v a n t 
» de soutenir en justice, au cas où cela serait con te s t é , 
» qu'ils sont i n s t i t ué s au m ê m e t i t r e que leurs frères et 
•> les enfants de Jeannette Bruggeman, et ceux de Clé-
" mentine Haestier, l é g a t a i r e s universels du d i t Bernard 
» Laurensius.. . » 

A la suite de cette opposition, l ' exécu teu r testamen
taire assigne les opposants devant le Tr ibuna l de Gand, 
pour . . . « attendu que le mandat de l ' exécu teur testa-
» mentaire ne peut pas ê t r e e n t r a v é dans son exécu t ion , 
» par la p r é t e n t i o n formulée par des personnes au pro-
" fit desquelles le testament ne contient aucune dispo-
" si t ion quelconque; que le testateur a spéc i a l emen t 
» dés igné , par noms et p r é n o m s , ceux des enfants de 
" Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele, qu ' i l ap-
» pelait à sa succession ; qu ' i l ne saurait appartenir à 
- la just ice, n i de rechercher pourquoi i l n'en a pas 
» appelé d'autres ou ne les a pas appe lés tous, comme 
" i l a fait pour la descendance de Jeannette Bruggeman 
" et pour celle de Clément ine Haestier, et qu' i l l u i ap-
'• part ient encore moins de corr iger et de redresser ses 
» dispositions de rn i è r e s ; qu'un exécu teu r testamentaire 
" ne saurait ê t r e tenu de t ra i te r comme é t a n t au nom-
- bre des l é g a t a i r e s universels, n i d'appeler aux o p é r a -
" tions qui constituent l ' exécut ion de son mandat, des 

personnes qu ' i l cons idère comme é t a n t sans qua l i t é 
» aucune ; que n é a n m o i n s le mandat dont le testateur 
" l'a c h a r g é , l u i donne q u a l i t é pour faire déc la re r nulle 
» et non avenue, comme faite sans droi t n i t i t r e , l 'op-
» position des dites personnes à ce qu' i l soit procédé en 
» leur absence; . . . entendre d é c l a r e r l 'opposition nulle 
» et non avenue ; entendre dire que le r e q u é r a n t est en 
» droi t de n'en teni r nul compte •>. 

Joseph et Louis Cloosterman et Jacques Van Bock
staele, comme •> envoyés en possession de la succession 
» de Bernard Laurensius, conjointement avec les autres 
" l éga ta i r e s universels d é n o m m é s et ins t i tués par le 
•' testament mystique du 31 mars 1892 », p r é s e n t e n t 
r e q u ê t e pour ê t r e reçus intervenants, et concluent de
vant le t r ibunal dans le m ê m e sens que l ' exécu teur tes
tamentaire. 

Charles, Auguste et S é r a p h i n Van Bockstaele, con
cluent au rejet de la demande de l ' exécuteur testamentaire 
comme des conclusions des intervenants : •• At tendu, 
•> disent-ils, qu'ils sont aussi fondés que les intervenants 

à se dire h é r i t i e r s testamentaires de feu Bernard Lau-
•> rensius; qu'i ls sont, Charles, Auguste et S é r a p h i n Van 
» Bockstaele, des enfants au premier degré de la nom-
» mée Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele, et que 
» le testament du défunt porte qu ' i l institue pour ses 
" h é r i t e r s et l éga t a i r e s universels, notamment chacun 
» des enfants au premier d e g r é de la p r é n o m m é e Barbe 

Bruggeman, épouse Van Bockstaele; que cette c i r -
" constance que le défunt a énoncé le p rénom de certains 
- de ces enfants, n'est pas de nature à diminuer la po r t ée 
» de l ' i ns t i tu t ion principale, qui assigne à chacun d'eux 
» la qua l i t é d ' h é r i t i e r . » 

L ' e x é c u t e u r testamentaire et les intervenants r é p o n 
dent : 

« La loi n'admet ni legs tacite, ni legs présumé; quiconque se 
« prétend légataire doit indiquer la disposition qui l'institue. Les 
« défendeurs ne prouvent pas qu'ils soient institués ; ils défor-
« ment le testament en alléguant qu'il institue chacun des enfants 
« au premier degré de Barbe Bruggeman, quand il n'institue que 
« Pierre, Jean, Jacques, Marie et Louis Van Bockstaele. Suppri-
« mer cette énumération, c'est mutiler la disposition, créer des 
« légataires en dehors de toute disposition qui les institue, enle-
« ver arbitrairement aux légataires institués une partie de leur 
« legs. 

« Pour d'autres souches, le testateur institue chacun des 
« enfanis de tel ou tel, sans aucune énumération, en comprenant 
« ainsi chacun d'eux en sa seule qualité commune d'enfant de tel 
« ou tel. Mais pour les enfants de Barbe Bruggeman, en instituant 
« chacun de ceux dont il donne les noms, i l n'inclut dans sa 
« disposition que les individus dénommés. 

« 11 serait contraire au bon sens de prétendre que le testateur, 
« qui généralisait plusieurs fois de suite, en omettant à dessein 



« sans doute, toute énumératîon de crainte de faire naître l'idée 
« d'une limitation et quelque danger d'erreur, aurait, quant aux 
ce enfants de Barbe Bruggeman, adopté un système opposé avec 
« la volonté néanmoins d'arriver au même résultat. Non aliter a 
ce significatione verborum recedi oporlet quam cum manifestum est 
ce aliud sensisse testalorem (Dig. L. 69 , de Legatis, 3 ) . Les legs 
ce sont des volontés exprimées, et non pas supposées, présumées, 
ce tirées de combinaisons de circonstances et de corrections des 
ce volontés déclarées ». 

En cet état du litige, intervient, le 10 mai 1893, un 
jugement du tribunal civil de Gand qui, après avoir 
relaté les dispositions ci-dessus transcrites du testament, 
décide : 

" Qu'il n'y a lieu à interprétation des dispositions tes-
» tatnentaires, que lorsque les termes dont s'est servi le 
» testateur ne présentent pas par eux-mêmes un sens 
» clair et raisonnable ; 

» Que, dans l'espèce, les termes employés sont exempts 
» de toute ambiguïté; qu'ils démontrent clairement que 
» le testateur a entendu restreindre l'institution aux 
» seuls enfants de Barbe Bruggeman qu'il a nominati-
» vement désignés ; 

" Que, dans ces circonstances, le tribunal ne saurait, 
» sans méconnaître la volonté du testateur, rechercher 
- les motifs pour lesquels celui-ci aurait appelé ou n'au-
» rait pas appelé les défendeurs à sa succession...; 

En conséquence, le Tribunal déclare ceux-ci sans 
» droit aucun... " 

Appel. 
M . le premier avocat général D E G A M O N D a donné son 

avis en ces termes : 

ce Le 18 avril 1 8 9 2 , décédait à Gand, M. Bernard Laurensius, 
en son vivant ingénieur en chef, directeur honoraire des ponts et 
chaussées, laissant un testament ainsi conçu : (Voir le texte plus 
haut). 

. . . Cet acte de dernière volonlé paraissait une œuvre sage, 
émanée d'un cœur reconnaissant, bienfaisant, et dictée par un 
esprit de justice. 

C'est l'une de ses clauses, cependant, qui donne lieu aujour
d'hui à la difficulté que vous avez mission de résoudre : c'est la 
clause qui concerne les enfants de Barbe Bruggeman, épouse Van 
Bockstaele. 

J'institue, avait dit le testateur..., chacun des enfants au pre
mier degré de la prénommée Barbe Bruggeman, épouse Van 
Bockstaele : Pierre Van Bockstaele, Jean Van Bockstaele, Jacques 
Van Bockstaele, Marie Van Bockstaele, Louis Van Bockstaele. 

Et il continue : chacun des enfants au premier degré de Marie 
Bruggeman, chacun des enfants au premier degré de Jeannette 
Bruggeman, chacun des enfants au premier degré de Clémentine 
Haestier. 

Or, i l se fait que Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele, outre 
les cinq enfants dénommés ci-dessus, en avait encore trois 
autres : Charles Van Bockstaele, Auguste Van Bockstaele, Séraphin 
Van Bockstaele. 

Ceux-ci réclamèrent en justice la qualité d'héritiers et légataires 
universels de M. Laurensius, au même titre que leurs frères et 
sœur nominativement institués. 

Le tribunal de première instance de Gand, par jugement en 
date du 10 mai 1 8 9 3 , repoussa leur prétention par les considéra
tions suivantes : 

ce Attendu qu'il n'y a lieu à interprétation des dispositions tes-
ce tamentaires que lorsque les termes dont s'est servi le testateur, 
ce ne présentent pas par eux-mêmes un sens clairet raisonnable; 

ce Attendu que, dans l'espèce, les ternies employés sont exempts 
ce de toute ambiguïté; qu'ils démontrent clairement que le testa-
ee teur a entendu restreindre l'institution aux seuls enfants de 
<e Barbe Bruggeman qu'il a nomitativement désignés ; 

ce Que, dans ces circonstances, le tribunal ne saurait, sans s'ex-
ce poser à méconnaître la volonté du testateur, rechercher les 
ce motifs pour lesquels celui-ci aurait appelé ou n'aurait pas ap-
ee pelé les demandeurs a la succession. » 

Charles Van Bockstaele, Auguste Van Bockstaele et Séraphin 
Van Bockstaele se pourvurent en appel contre cette décision. 

Deux questions se présentent : y a-t-il lieu à interprétation de 
testament ? cette interprétation doit-elle être favorable aux pré
tentions des appelants? 

L'interprétation s'impose, à notre avis. Sa nécessité résulte 
d'une certaine contrariété dans les termes mêmes de la disposition 
testamentaire en question, elle est rendue nécessaire par suite 

même des prétentions opposées qu'elle fait naître, et de circon
stances bien sérieuses que les appelants invoquent à l'appui de 
leur prétention de la faire interpréter en leur faveur. 

Le jugement est fort bref et fort sobre de considérations : le 
texte du testament est clair ; les appelants n'y sont point dénom
més, ils n'ont droit à rien. Telle est la thèse. 

La meilleure critique à faire du jugement dont appel, serait de 
dire qu'il y a lieu de le réformer par le motif qu'il est évident que 
les appelants Charles Van Bockstaele, Auguste Van Bockstaele 
et Séraphin Van Bockstaele sont institués au même titre que leurs 
frères et sœur, Pierre, Jean, Jacques, Marie et Louis Van Bock
staele. 

Seulement, cette évidence i l faudrait la prouver, et la preuve, 
pensons-nous, résulte non seulement des circonstances dans 
lesquelles le testament a été fait, mais des termes mêmes de ce 
testament. 

L'œuvre, avons-nous dit, témoigne d'un esprit reconnaissant, 
bienfaisant, et animé d'un esprit de justice et de sentiment de la 
famille. 11 est d'abord hors de doute que Laurensius a voulu 
absolument et complètement déshériter sa sœur; à cet égard, i l 
n'y a pas eu de contestation, c'est un fait acquis. 

Ensuite, la première disposition de Laurensius est un témoi
gnage de reconnaissance envers celui qui fut son bienfaiteur, 
l'auteur de sa fortune. Ce devoir accompli, i l songe aux pauvres : 
legs au bureau de bienfaisance. 

Enfin, viennent ses dispositions en faveur de sa famille. 
Voilà les trois sentiments principaux qui dictent les dernières 

volontés de Laurensius. 
A quel mobile obéit-il? Sans avoir de certitude à cet égard, et 

pour autant qu'il soit permis de scruter la conscience et la pensée 
du testateur, i l y a moyen d'expliquer les dispositions de Lauren
sius. 

Son oncle Haestier a été le premier artisan de sa fortune. Cette 
fortune, Laurensius l'a augmentée grâce à son économie, à son 
industrie. Sa sœur, i l l'a déshéritée pour des motifs dans lesquels 
nous n'avons pas à entrer : i l ne veut la favoriser en rien. Que 
fera-t-il de sa fortune? I l se souvient alors qu'il a une famille, 
famille qui lui est inconnue, mais dont l'auteur lui est commun 
avec elle : c'est son oncle Haestier, son bienfaiteur ; i l rendra à la 
famille Haestier ce qui lui vient d'un Haestier. De ce qui lui ap
partient en propre, de ce qu'il a acquis personnellement, grâce 
aux libéralités de son oncle, i l lui élève un monument de recon
naissance, et i l accomplit une œuvre de bienfaisance. N'ayant 
plus de parents ni d'alliés, pouvait-il faire plus noble usage de 
son argent? 

Il résulte ainsi pour nous à toute évidence qu'il a entendu faire 
participer la famille Haestier, la famille entière, du retour qu'il 
lui faisait du bienfait qu'il avait reçu autrefois de son oncle. 

Cette famille,quelle était-elle? Les membres qui la composaient, 
tous dans une position ou humble, ou médiocre, Laurensius ne 
les connaissait pas, ou les avait depuis longtemps perdus de vue. 
C'est ainsi qu'il prévoit que, parmi ceux qu'il institue, i l en est 
qui doivent déjà être décédés. I l prévoyait juste : i l en est qui, 
au moment où i l les instituait, étaient morts, Marie Van Bockstaele, 
sœur des appelants, depuis 25 ans; leur mère, depuis 15 ans, et 
sa cousine Françoise, depuis 6 ans. Tous étaient disséminés non 
pas seulement dans différentes provinces du pays, mais même à 
l'étranger. Seule, Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele, mère 
des appelants, était restée à Gand. 

Ignorant ainsi la composition de cette famille au moment du 
testament, ignorant en quelles mains allait s'éparpiller l'argent 
qu'il restituait ainsi, ne pouvons-nous affirmer avec certitude, que 
c'est inoins à telles ou telles personnes déterminées qu'il lègue 
sa fortune, qu'à celles qui composent et composeront à sa mort 
ce qui restera de la famille Haestier? 

Nous en trouvons la preuve dans cette clause du testament : 
ce Et pour le cas où un ou plusieurs... » [Voir la clause ci-

dessus.) 
Que signifie cette disposition où les enfants viennent à côté des 

parents avec des droits égaux, où la représentation est exclue 
expressément, où le partage doit se faire absolument par tête, si 
ce n'est que Laurensius n'avait personne individuellement en vue, 
sinon tous les membres de la famille Haestier ? 

Logiquement donc, s'il ne connaissait pas les membres de 
cette famille, s'il a entendu cependant faire bénéficier de ses libé
ralités tous et chacun des membres survivants de cette famille, 
on peut en conclure qu'il n'a entendu exclure personne. 

Ce qui le prouve à nos yeux, c'est le texte même du testament. 
I l institue ses cousines, et puis chacun des enfants au premier 
degré de ses cousines mariées, c'est-à-dire tous leurs enfants au 
premier degré. La formule est la même, répétée quatre fois, pour 
les enfants de Barbe Bruggeman, pour ceux de Marie Brugge
man, pour ceux de Jeannette Bruggeman et pour ceux de Clé-



mentine Haestier. Tous donc sur la même ligne, institués dans 
les mêmes termes, termes les comprenant tous : chacun des en
fants, c'est-à-dire tous les enfants. 

Mais, après avoir institué chacun des enfants de Barbe Brugge
man (au même titre, avons-nous dit, que chacun des enfants de 
ses autres cousines), i l cite, il nomme cinq enfants de la dite 
Barbe Bruggeman, sans parler des trois appelants, Charles, Au
guste et Séraphin, sans nommer ceux-ci. Faut-il les tenir pour 
exclus de l'institution faite par Laurensius, ou faut-i! leur éten
dre, malgré le silence gardé sur leurs noms, le bénéfice de l'in
stitution ? 

Le texte même exige une interprétation, car i l renferme, comme 
nous l'avons dit, une certaine contrariété. 

Il y a d'abord la disposition : chacun des enfants, identique aux 
institutions de tous les autres enfants des autres cousines. 

Puis, la nomenclature de cinq enfants, tandis qu'il y en a huit. 
Cette nomenclature, est-elle restrictive ou exclusive des trois 

appelants? A quoi faut-il s'arrêter? A renonciation générale pre
mière, suivie d'une énonciation identique trois fois répétée, en 
tout conforme à l'esprit du testament, à ce que l'on peut dire le 
sentiment du testateur, ou à ce que l'on soutient, d'autre part, 
être une énonciation restrictive? 

Pour nous, la chose ne peut faire doute, après tout ce que 
nous venons de dire. Laurensius disposait plutôt en faveur de la 
famille Haestier, des membres de la famille Haestier,qu'en faveur 
de tels ou tels membres déterminés de cette famille. Il ignorait 
la composition de la famille nouvelle au premier degré de chacun 
de ses héritiers. I l a pu suivre peut-être Barbe Bruggeman un 
peu plus longtemps, puisqu'elle était restée à Gand. Mais sa situa
tion l'éloignait de Laurensius qui parait n'avoir pas eu de rapport 
avec elle, qui peut avoir connu les cinq premiers enfants, mais 
qui a pu ignorer les trois derniers, les appelants, d'autant plus 
qu'entre la naissance du dernier des cinq premiers enfants et du 
premier appelant, i l s'était écoulé un intervalle de cinq ans ! 

Est-il téméraire, est-il arbitraire, en présence de ces considéra
tions, de soutenir que la clause en faveur des enfants de Barbe 
Bruggeman ne contient aucune énonciation restrictive ; que si 
Laurensius n'a pas nommé Miarles, Auguste et Séraphin Van 
Bockstaele en même temps que leurs frères et sœur, c'est qu'il 
ignorait leur existence ; que s'il les eut connût, il les eut nommés à 
l'égal de leurs frères et sœur? Kst-il téméraire ou arbitraire de dire 
que si Laurensius a procédé ainsi en ce qui concerne les enfants 
de Barbe Bruggeman, c'est qu'il croyait connaître la composition 
de cette famille qu'il a eue peut-être sous les yeux à Gand pendant 
un certain temps, tandis qu'il ignorait absolument tout ce qui 
avait trait b ses autres cousines? 

« Comme la volonté du testateur fait la loi, le principe géné-
« ral, dit COIN DEI.ISLE (art. 2002 du code civil, Jj 4) , est'qu'il 
« faut expliquer les difficultés des testaments par la volonté du 
« testateur, autant que toute la teneur du testament la pourra 
« faire connaître; il faut pour ainsi dire y suivre à la piste toutes 
« les traces de cette volonté. » 

En disant donc que les appelants sont compris dans l'institu
tion dont ils demandent à bénéficier, n'avons-nous pas décom
posé en quelque sorte et reconstitué la volonté du testateur, en 
nous basant sur la teneur et le texte mêmes du testament ? 
N'avons-nous pas suivi à la piste la volonté du testateur? Et pour 
exclure les appelants, ne faudrait-il pas au contraire abandonner 
la piste de cette volonté, qui se montre une, qui s'exprime de 
même, en termes identiques à quatre autres reprises, pour dire 
que, pour ce seul cas, sans raison, sans motif, cette volonté a 
fléchi, a voulu autre chose que ce qu'elle a voulu dans toute la 
teneur du testament ? 

Oui, nous le savons, celui qui fait des libéralités, donateur ou 
testateur, ne doit pas compte de sa conduite; il peut n'écouter 
que ses préférences, son caprice. Mais alors, dans la plupart des 
cas où ces fantaisies apparaissent, on s'aperçoit qu'il y a préfé
rence, qu'il y a caprice, qu'il y a, enfin, une manifestation de 
volonté. Mais, dans l'espèce, la prétention des noms des appe
lants, est-ce un caprice du testateur, est-ce la manifestation de 
sa volonté de vouloir les exclure, ou ce silence n'cst-il que le 
résultat de l'ignorance où i l était de leur existence? 

Le doute pour nous ne paraît pas possible. 
Nous renvoyons pour le surplus à un arrêt de la cour de cassa

tion de France, du 24 avril 1834 (JOURNAL DU PALAIS, p. 426) , 
également cité par les appelants, où la cour décide, à la suite de la 
cour de Paris « que lorsqu'un testament institue deux légataires 
a universels dont il nomme l'un, et omet de nommer "l'autre, 
« l'institution du légataire innomé est valable, si d'ailleurs le 
« testament contient des énonciations suffisamment indicatives 
« de la volonté du testateur sur le choix de ce second légataire.» 

L'espèce jugée présente une analogie grande avec le cas des 
appelants. Les considérations du rapporteur qui sont reproduites 

sont topiques, et peuvent servir de base à l'exposé que nous 
venons de faire. 

Nous concluons, en conséquence, à la réformation du jugement 
a quo, et estimons qu'il y a lieu pour la Cour de déclarer que 
l'institution faite par le sieur Laurensius, dans son testament du 
31 mars 1892, en faveur de chacun des enfants de Barbe Brugge
man, épouse Van Bockstaele, comprend, outre les cinq enfants 
nommés à l'acte, les trois appelants Auguste, Charles et Séraphin, 
et s'étend à ceux-ci. Avec condamnation des intimés aux frais et 
dépens. » 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que, par son testament mystique, en 
date du 31 mars 1892, déposé en l'étude de M e De Naeyer, notaire 
à Gand, par acte du 9 mai 1892, enregistré, le sieur Bernard 
Laurensius, après avoir fait certains legs particuliers, a disposé 
tlans les termes suivants : « à charge de tout ce qui précède, je 
« nomme et j'institue pour mes seuls et uniques héritiers et 
« légataires universels, à l'exclusion de tous autres, mes cou-
« sines : 

« Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele ; 
« Marie Bruggeman, épouse Cloosterman ; 
« Jeannette Bruggeman, épouse Fauve ; 
« Clémentine Haestier, épouse Moncke ; 
« Thérèse Haestier ; 
« Chacun des enfants au premier degré de la prénommée 

« Barbe Bruggeman, épouse Van Bockstaele : 
« Pierre Van Bockstaele, 
« Jean Van Bockstaele, 
« Jacques Van Bockstaele, 
« Marie Van Bockstaele, 
« Louis Van Bockstaele ; 
« Chacun des enfants au premier degré de la prénommée 

« Marie Bruggeman, épouse Cloosterman; 
« Chacun des enfants au premier degré de la prénommée 

« Jeannette Bruggeman, épouse Fauve; 
« Chacun des enfants au premier degré de la prénommée Clé-

« mentine Haestier, épouse Moncke » ; 
« Attendu que les appelants Charles, Auguste et Séraphin Van 

Bockstaele soutiennent que, en leur qualité d'enfants au pre
mier degré de Barbe Bruggeman, ils sont institués au même titre 
que les cinq autres enfants qui ont été nominativement désignés 
par le de cujus ; 

« Attendu que, en présence des termes du testament qui 
offrent une contradiction, tout au moins apparente, et de la con
testation à laquelle ils donnent lieu, il échet de rechercher et de 
déterminer la volonté du testateur; 

« Attendu que l'on ne saurait contester que si les mots chacun 
des enfants qui sont l'équivalent de tous les enfants, n'avaient été 
suivis de l'indication nominative de cinq de ces enfants, avec 
omission des noms des trois autres, l'institution de ces derniers 
n'aurait pu faire l'objet d'un doute; 

« Attendu que le testateur, après avoir énuméré pour les appe
ler à sa succession ses cinq cousines, institue en outre les cillants 
au premier degré de chacune des quatre d'entre elles qui sont ou 
ont été mariées en répétant à quatre reprises les mots : chacun 
des enfants au premier degré île...; que de l'emploi des mêmes 
termes,il y a lieu de conclure à une même intention en ce qui 
concerne la descendance au premier degré de chacune de ces 
quatre cousines instituées; 

« Que vainement les intimés prétendent que l'omission des 
noms des trois appelants doit avoir pour effet de restreindre aux 
cinq enfants dénommés la généralité des termes employés d'abord : 
chacun des enfants ; 

« Attendu qu'il est d'autant moins admissible que, après avoir 
appelé chacun des enfants de Barbe Bruggeman, i l ait eu l'inten
tion d'exclure trois d'entre eux, que, instituant d'abord Barbe 
Bruggeman elle-même, i l devait avoir la conviction et la volonté 
que, en vertu de cette institution, une partie de ses biens irait un 
jour aux trois appelants aussi bien qu'aux cinq autres enfants de 
la dite Barbe Bruggeman, quand celle-ci viendrait à décéder; 

« Attendu que les circonstances dans lesquelles le testament a 
été confectionné, expliquent en dehors de toute intention d'exclu
sion l'omission des noms des appelants; 

« Que le de cujus n'avait point de rapports avec la famille 
qu'il voulait appeler à sa succession et dont i l avait depuis long
temps perdu de vue la plupart des membres, d'ailleurs dissémi
nés non seulement sur divers points du pays, mais même à 
l'étranger; 

« Que c'est à raison de cette circonstance qu'il mentionne au 
nombre de ses légataires plusieurs parents décédés depuis de 
longues années et dont i l ignorait la mort ; 



« Qu'ayant ainsi totalement perdu de vue trois de ses cousines 
qu'il institue, ainsi que chacun de leurs enfants sans indiquer les 
noms de ceux-ci, il a cru pouvoir désigner nominativement les 
enfants de Barbe Bruggeman, qui avait continué a résidera Gand 
et dont i l avait pu, par conséquent, suivre la trace plus long
temps ; 

ce Attendu que si, voulant énumérer tous les enfants de celle-
ci, il ne nomme que les cinq premiers et omet les noms des trois 
derniers, c'est que vraisemblablement l'existence de ceux-ci, 
dont le plus âgé était né plus de cinq ans après le cinquième 
nommé, lui était inconnue et que l'on ne saurait, en conséquence, 
inférer de cette omission sa volonté de les écarter de sa succes
sion, à laquelle i l venait d'appeler chacun des enfants de Barbe 
Bruggeman ; 

ce Attendu, au surplus, que l'exclusion volontaire des appe
lants apparaîtrait dénuée de tout caractère de vraisemblance ; 
que si, à la vérité, le juge n'a point à rechercher les motifs des 
dispositions de dernière volonté du de cujiis, i l lui appartient, 
en cas d'obscurité ou d'ambiguïté des termes du testament, de 
rechercher la véritable volonté du testateur et de ne point admet
tre qu'on lui en attribue une qui serait incohérente et absolu
ment contraire à l'esprit qui a dicte son œuvre tout entière ; 

ce Que, à ce point de vue, il est incontestable que l'exclusion 
des trois derniers enfants de Barbe Bruggeman serait en opposi
tion manifeste avec son esprit de justice ainsi] qu'avec la pensée 
dominante qui a présidé à la confection de son acte de dernière 
volonté ; 

« Attendu que de tout ce qui précède, l'on peut conclure avec 
certitude que, dans l'intention du de cujus, rémunération de 
cinq des huit enfants Van Bockstaele n'était pas limitative et ne 
devait point avoir pour effet d'écarter de la succession les trois 
appelants qui se trouvaient compris dans les termes : chacun des 
enfants de Barbe Bruggeman ; 

ee Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
DE GAMOND en son avis conforme, reçoit l'appel, et y faisant 
droit, écartant toutes fins et conclusions contraires, met au néant 
le jugement a quo, et faisant ce que le premier juge aurait dû 
faire, dit pour droit que les appelants sont institués légataires 
universels par le testament prérappelé de Bernard Laurensius au 
même litre que les cinq autres enfants de Barbe Bruggeman qui 
y sont nominativement désignés et que, en conséquence, il ne 
pourra, en ce qui les concerne, être procédé à la liquidation et 
au partage de la succession du prédit Laurensius que sur le pied 
du présent arrêt'; et eu égard à la qualité des parties, dit que les 
dépens des deux instances seront supportés par la masse... » 
(Du 27 janvier 189 i . — Plaid. SIMe> GRIMARO et P. JANSON, du 
barreau de Bruxelles, c. Au. Du Bots et c. SERESIA.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Audience des référés — Présidence de M. Van Moorsel. 

31 mars 1894. 

PHOTOGRAPHIE. — ACTE NOTARIÉ. — AUTORISATION 

REFUSÉE. 

Les héritiers d'un testateur ne peuvent être autorises, yar ordon
nance de référé, à faire photographier, en présence du notaire 
dépositaire, un testament dépose au rang de ses minutes. 

(GUZOMNI C. LE NOTAIRE 1). . .) 

ORDONNANCE. — ce Attendu que M° D... s'en réfère à justice, 
que dès lors i l conteste; 

ce Attendu que les demandeurs ont suffisamment justifié de 
leur qualité, du moins en référé, puisqu'ils ont assisté, en leur 
qualité d'héritier?, aux opérations de l'inventaire ; 

ce Attendu que les demandeurs, résidant à l'étranger,ont incon
testablement intérêt à obtenir une copie photographique du testa
ment, niais qu'il n'en résulte pas nécessairement qu'ils y ont 
droit ; 

ce Attendu que, quelque utile que puisse être la photographie 
des actes en général, la question ne doit être examinée qu'au 
point de vue spécial qui nous est soumis; 

ce Attendu qu'il s'agit de savoir si un notaire peut être con
traint par des héritiers d'un testateur de laisser photographier un 
testament déposé au rang de ses minutes; 

ce Attendu que, d'après les articles 839 du code de procédure 
civile, 23 de la loi du 25 ventôse an XI et 1334 du code civil, les 
notaires doivent uniquement délivrer expédition ou copie de 
leurs actes ou en donner connaissance, ce qui comprend la com
munication oculaire ; 

ce Attendu qu'on ne peut en tirer la conclusion qu'ils peuvent 
être contraints à laisser photographier leurs actes ; qu'en effet, 
la reproduction par la photographie a des conséquences entière
ment différentes de, la délivrance d'une expédition ou d'une 
copie, ou de la communication oculaire, puisqu'elle permet la 
reproduction en nombre illimité; qu'il se pourrait que cette 
reproduction illimitée présentât des inconvénients qui pourraient 
n'apparaître qu'après un examen approfondi de la question par 
des hommes compétents; 

ce Attendu qu'il n'est pas admissible que les tribunaux modi
fient l'œuvre du législateur telle qu'elle a été établie parles dispo
sitions légales précitées, alors que rien ne prouve que le législa
teur aurait introduit, s'il l'avait connue, la reproduction photogra
phique parmi les modes de communication des actes notariés; 

ce Attendu que l'action tend également à faire dire que le 
notaire aura à attester, par sa signature, la conformité de la pho
tographie ; quo le non-fondement de cette partie de la demande 
prouve encore que la première, dont elle est un corollaire, doit 
être repoussée, puisqu'on ne pourrait évidemment contraindre 
un notaire à attester l'exactitude d'un acte qu'il n'a pas posé lui-
même ; 

ee Par ces motifs, Nous, GUSTAVE VAN MOORSEL, président du 
tribunal de première instance séant à Bruxelles, assisté du gref
fier Charles De Vyldcr, disons les demandeurs recevables; les 
déboutons de leur action avec dépens... » (Du 31 mars 1894. 
Plaid. M>l c s SAM WIENER C. VAN IIOORDE.) 

OBSERVATIONS. — Ceci est un remarquable exemple 
de la difl iculté, dans notre d ro i t codifié, de met t re à 
profit les inventions les plus utiles, les plus p réc ieuses , 
et des abus de l 'esprit t radi t ionnel . 

Sans qu'aucune loi attache à la photographie d'un 
acte la valeur d'une copie ou expédi t ion d û m e n t cer t i 
fiée, l'on conçoi t cependant que la photographie en 
puisse avoir la plus haute importance. Et si des h é r i 
tiers, en pays é t r a n g e r , ayant en leur possession des 
é c r i t u r e s et des signatures du défunt , ne d é s i r a i e n t ob
tenir cette photographie que pour savoir s'ils doivent 
r e c o n n a î t r e l ' é c r i t u r e du testament a t t r i b u é à leur au
teur, ou la nier , par cela seul la reproduction photogra
phique serait déjà d'une incontestable u t i l i t é . VA com
bien d ' hypo thèses ne peut-on pas concevoir où l ' in té rê t 
soit plus c o n s i d é r a b l e encore? 

Pour repousser la demande, on oppose que r ien ne 
prouve que le l é g i s l a t e u r , s'il avait connu la photogra
phie, e û t permis la reproduction photographique d'un 
acte n o t a r i é . 

Rien non plus ne prouve le contraire. Dans ce champ 
des suppositions, i l est permis de croire qu ' i l n ' e û t pas 
c o n d a m n é un emploi pouvant p r é s e n t e r de t r è s s é r i eux 
avantages. (Juod mihi p/vde.st, nec libi nocel, facile 
cotteedendum. Qui peut, par suite de l'existence de la 
photographie d'un testament, subir un dommage injuste, 
i l l ic i te? Le texte du testament peut ê t r e c o m m u n i q u é , 
peut circuler a l ' é ta t de copie simple : pourquoi ne le 
pour ra i t - i l point à l 'é ta t plus fidèle, plus exact, plus v r a i 
de copie f igurée, produite par u n moyen en quelque 
sorte m é c a n i q u e ? 

L a lo i veut qu'aucune surcharge, aucune retouche, 
aucune ra ture , aucun changement quelconque ne soit 
fait à un testament olographe, et c'est pour en assurer 
la conservation intacte, autant que faire se peut, qu'elle 
en a prescrit la description lors de la p r é s e n t a t i o n aux 
mains du p r é s i d e n t . 

Combien la photographie est un moyen plus s û r pour 
p r é v e n i r tout changement, pour e m p ê c h e r en quelque 
sorte que des changements, s'il en survenait depuis le 
dépôt , ne soient cons idé rés comme remontant au temps 
de la vie du testateur ! 

L o i n d'avoir pour la photographie l 'host i l i té qui appa
r a î t dans la décis ion recueillie, nous pensons, au con
t r a i r e , qu'on négl ige t rop souvent d'y recour i r dans des 
cas où elle serait utile à la d é c o u v e r t e ou à la conserva
tion des preuves de la v é r i t é . Ains i , pour ne ci ter qu'un 
exemple, la personne qui doit p résen te r au p ré s iden t 
du t r ibunal un testament olographe important , agira 
prudemment et fera parfois chose uti le, en faisant t i rer , 
avant de se dessaisir de la pièce, une copie photogra-



phique, après quoi l'écrit ne saurait plus recevoir l'addi
tion d'un point ou d'une virgule. 

Récemment, les journaux politiques nous ont appris 
le cas de ce blanc-seing qui, photographié sous l'heureuse 
inspiration du détenteur d'un jour, a été employé à la 
fabrication d'un acte important dont la photographie a 
suffi à établir la fausseté. 

JUSTICE DE PAIX DE SCHAERBEEK. 

Siégeant : M. Campioni, juge. 

13 avr i l 1894. 

OFFICIER. — SUCCESSION VACANTE. — FUNERAILLES. 

ALLOCATION DE L'ÉTAT. — DEUIL. 

Le curateur de la succession vacante d'un officier est recevable et 
fonde à réclamer de sa veuve la restitution de l'allocation qui a 
été accordée par l'Etal à celle-ci pour rendre possibles des funé
railles convenables de son mari. 

Cette allocation n'est pas affectée au deuil de la veuve. 

(l.E CURATEUR DE LA SUCCESSION BONDUE C LA VEUVE BONDIE.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est établi que la défenderesse a 
reçu de l'Etat belge une somme de 220 francs allouée par le 
département de la guerre, et que le demandeur, qualitate qua, 
réclame comme revenant à la succession du défunt époux de la 
défenderesse ; 

« Attendu que cette allocation a pour but de rendre possibles 
des funérailles convenables aux officiers de l'armée ; 

« Que rien n'établit qu'elle a pour second objet de payer le 
deuil de la veuve, ainsi que le soutient la défenderesse, sans 
fournir d'ailleurs à cet égard aucune justification ; 

« Attendu que, si son système était fondé, i l est certain que les 
règlements sur la matière auraient déterminé des allocations dif
férentes suivant que l'officier mourrait laissant ou non une veuve; 

« Attendu que les fiais funéraires n'incombent pas à la com
munauté, dissoute par le fait même du décès, mais sont à charge 
de la succession, et que d'ailleurs la défenderesse a renoncé à la 
communauté ; 

« Attendu, dès lors,que c'est la succession qui doit être appelée 
à recueillir les fonds alloués par l'Etat pour subvenir aux frais 
funéraires ; 

« Attendu que les termes de l'arrêté royal du 18 juin 1870 ne 
sauraient fournir d'argument à la défenderesse, cet arrêté n'ayant 
pas eu à régler d'une manière expresse à qui incomberait le droit 
de toucher l'allocation, puisque ce point est réglé par les prin
cipes généraux du droit ci-dessus rappelés; 

« Qu'il importe cependant de remarquer que l'article 54, en 
disant qu'il sera payé « a la veuve, aux héritiers ou aux commis-
ce saires à la succession... », s'en réfère implicitement aux dits 
principes ; 

« Attendu que la défenderesse soutient qu'en tout cas, c'est 
contradictoirement avec l'Etat que le demandeur aurait à faire 
décider à qui revient la somme litigieuse; que l'action en répéti
tion de l'indu compète au créancier qui a payé à tort; que l'Etat 
ne réclame rien à la défenderesse et que si le demandeur peut 
établir son droit, i l obtiendra payement de sa créance, sans que 
le payement fait par erreur à un tiers puisse lui être opposé; 

« Attendu que ce soutènement n'est pas fondé ; 
« Que, d'une part, le demandeur ès-qualité, créancier de l'Etat, 

peut exercer, en vertu de l'article 1166, les actions appartenant 
à son débiteur ; 

« Que, d'autre part, i l a une action directe contre celui qui 
s'est enrichi à ses dépens ; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix, statuant contradictoire
ment et en premier ressort, écartant toutes fins et conclusions 
contraires, disons que l'allocation litigieuse est exclusivement 
destinée à couvrir les frais funéraires du défunt époux de la 
défenderesse ; qu'en conséquence, elle revient à la succession de 
ce dernier ; condamnons en conséquence la défenderesse à rem
bourser la somme de 220 francs au demandeur, qualitate qua, en 
plus les intérêts judiciaires et les dépens... » (Du 13 avril 1894. 
Plaid. MM e s SIGART c. BRUNET.) 

V A R I É T É S . 

Les traitements et les honoraires des officiers de l a 
couronne en Angleterre, en Ecosse et en Irlande (1). 

La trésorerie vient, sur la demande de plusieurs membres du 
Parlement, de publier un état des sommes perçues par les officiers 
de la couronne pendant le courant de l'année financière 1893. 

L'attorney gênerai pour l'Angleterre (c'était le grand avocat 
catholique, sir Charles Russell, actuellement lord d'appel sous le 
nom de lord Russell de Killowen) a touché, outre son traitement 
régulier de 175,000 francs, des fees (ou vacations), pour affaires 
contentieuses (telles, par exemple, l'arbitrage de la mer de Beh
ring), montant au chiffre de 315,875 francs, plus encore une 
allocation de 16,250 francs pour frais de secrétaires, soit ensem
ble 507,125 francs. 

Le solicitor gênerai pour Angleterre (c'était sir John Rigby, 
qui vient de succéder à sir Charles Russell dans le poste d'attor
ney) a perçu 262,650 francs, y compris son traitement régulier, 
qui est de 150,000 francs. Le lord avocat gênerai s'est vu attri
buer dans le même temps 101,075 francs, le solicitor gênerai 
pour l'Ecosse 35,000 francs, l'attorney gênerai pour l'Irlande 
146,700 francs, le solicitor gênerai pour l'Irlande 63,700 francs. 

NONIINATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 8 mai 1894, 
M. Gombault, substitut du procureur du roi près le tribunal de 
première instance séant à Courtrai, est nommé, en la même qua
lité, près le tribunal de première instance de Bruxelles, en rem
placement de H. Jottrand, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 8 mai 1894, 
M. Vandenbosch, avocat à Gand, est nommé substitut du procu
reur du roi près le tribunal de première instance séant k Courtrai, 
en remplacement do M. Gombault. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
nu ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 8 mai 1894, 
M. Van Zuylen Van Nyevelt (baron'i, substitut du procureur du 
roi près le tribunal de première instance séant à Eûmes, est 
nommé, en la même qualité, près le tribunal de première instance 
de Bruges, en remplacement de M. Veys, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 8 mai 1894, 
M. Schramme, avocat à Ostende, est nommé substitut du procu
reur du roi près le tribunal de première instance séant à Fumes, 
en remplacement de M. Van Zuylen Van Nyevelt. 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 8 mai 1894, M. Boisd'Enghien, candidat huissier à 
Bruxelles, est nommé huissier près la cour d'appel séant en cette 
ville, en remplacement de M. Troignée. 

COUR D'APPEL. — GREFFIER ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — DÉMIS
SION. Par arrêté royal en date du 11 mai 1894, la démission de 
M. Delcroix, de ses fonctions de greffier adjoint surnuméraire à 
la cour d'appel séant à Bruxelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT. 
NOMINATION. Par arrêté royal en date du 11 mai 1894, M. Deseille, 
commis greffier a la justice de paix du premier canton de Liège, 
est nommé greffier adjoint au tribunal de première instance séant 
à Marche, en remplacement de M. Salkin, appelé à d'autres 
fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SUR
NUMÉRAIRE. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 16 mai 
1894, M. Peeters, employé au greffe du tribunal de première 
instance séant à Anvers, est nommé greffier adjoint surnuméraire 
au même tribunal, en remplacement de M. Verhoeven. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en date du 17 mai 1894, la démission de M. Ghi-
néau, de ses fonctions d'avoué près le tribunal de première 
instance séant à Tongres, est acceptée. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 
17 mai 1894, la démission de M. Clavareau, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Bruxelles, est acceptée. 

(1) V. BELG. JUD., 1891, p. 1328. 
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Étude sur la séparation de biens . 

34. L'article 1 4 5 0 règle la responsabilité du mari en 
cas d'aliénation d'un immeuble propre de la femme; i l 
distingue deux hypothèses, suivant que la vente a été 
faite avec l'autorisation de la justice ou du consente
ment du mari . Dans le premier cas, le mari n'est pas 
garant du défaut d'emploi ou de remploi, à moins qu'il 
n'ait concouru au contrat ou qu'il ne soit prouvé que 
les deniers ont été reçus par lui ou ont tourné à son 
profit. Dans le second cas, le mari est garant du défaut 
d'emploi ou de remploi. 

Concourir au contrat, c'est être partie à l'acte. L' in
tervention du mari n'a pas pour objet d'autoriser sa 
femme à vendre, puisque nous supposons que celle-ci 
est autorisée par la justice ; si le mari intervient, c'est 
qu'il entend s'immiscer dans la gestion; cette immixtion 
engage sa responsabilité, alors même qu'il offrirait de 
prouver qu'il n'a retiré aucun profit de l'aliénation. 

Dans l'hypothèse où. la femme est autorisée par la jus
tice, le mari est encore responsable, quand les deniers 
ont été reçus par lui ou ont tourné à son profit ; cette 
preuve peut se faire par témoins ou par présomptions, 
que l'action soit intentée par la femme ou par un tiers. 
Dans ce second cas, i l n'y a pas de doute, car les tiers 
ont été dans l'impossibilité de se procurer une preuve 
écrite; si c'est la femme qui agit, i l faut adopter la 
même solution, car la dépendance dans laquelle elle se 
trouve placée lui crée une espèce d'impossibilité morale 
d'exiger une quittance de son mari (147). 

Dans l'hypothèse où la vente de l'immeuble de la 
femme a lieu avec l'autorisation du mari, le texte de 
l'article 1450 semble subordonner la responsabilité de 
celui-ci à une double condition : son consentement et sa 
présence à l'acte. Ce système est, en effet, soutenu par 
quelques auteurs. Ils s'appuient d'abord sur le texte de 
l'article 1450. 

M A R C A D E fait observer ensuite que la responsabilité 
du mari repose sur la présomption qu'il a reçu le prix 
de la vente; or, cette présomption n'existe pas pour 
celui qui, lors de la signature de cette vente et du paye
ment de ce prix, n'était pas présent et se trouvait peut-
être à une grande distance. M A R C A D E ajoute que si le 
prix n'était payé que postérieurement à l'aliénation, i l 
faudrait appliquer à l'acte de quittance ce que la loi dit 
de l'acte de vente, car, ce qu'il faut pour que la pré
somption d'avoir reçu le prix existe contre le mari, 
c'est qu'il soit venu exercer son autorité lors de la nu
mération de ce prix. 

(•) Voir supra, pp. 5 2 9 , 577 , 657 et 7 3 7 . 
(147) ACBRY et KAU, V,§ 516 , p. 4 0 7 , texte et note 74 . 
(148) MARCADE, V, sur l'article 1430, n° 1 ; LAURENT, X X I I , 

n° 3 2 8 ; ARNTZ, I I I , n° 7 1 4 ; BAUDRY-LACANTINERIE, I I I , n° 1 8 9 ; 

Angers, 5 février 1890 (DAU.OZ, Pér., 1 8 9 3 , 1 , 388 ) . 

L A U R E N T repousse la prétendue présomption sur la
quelle M A R C A D E fonde la responsabilité du mari, mais i l 
dit que, par l'effet de l'autorisation, la femme devient 
capable de vendre. Après qu'elle a vendu, elle touche le 
prix; recevoir le prix n'est plus un acte de disposition, 
c'est un acte d'administration que la femme a qualité de 
faire sans autorisation aucune. Puis, i l faut faire emploi 
ou remploi du prix ; le placement des capitaux de la 
femme est encore un acte d'administration; elle le fait 
librement, c'est-à-dire sans l'intervention du mari. Par
lant, le mari ne saurait être responsable du défaut 
d'emploi ou de remploi du prix, pas plus que de tout 
autre acte d'administration, quand i l se borne à auto
riser la femme à vendre ( 1 4 8 ) . 

Nous préférons l'opinion contraire, qui déclare le 
mari responsable par le seul fait qu'il a consenti à l'acte 
de vente, qu'il y ait ou non été présent. D'abord, nous 
n'admettons pas que la responsabilité du mari, lorsqu'il 
consent à la vente, soit fondée sur la présomption qu'il 
en a reçu les deniers, car le texte de l'article 1 4 5 0 , al. 2 , 
ne dit rien de semblable : la responsabilité du mari dé
rive des devoirs qui sont la conséquence de son autori té , 
de la protection qu'il doit à sa femme à propos d'une 
opération qu'il autorise; dès lors, on no comprend 
guère pourquoi on exigerait sa présence à l'acte, en 
outre de son autorisation. Ensuite, si, comme le dit 
L A U R E N T , i l est loisible à la femme de recevoir le prix 
et de le placer comme bon lui semble, on comprend 
néanmoins que la loi ait imposé au mari qui autorise 
la vente, l'obligation de veiller à ce que le prix reçoive 
une sage destination ; i l peut remplir ce devoir en appo
sant à son consentement une condition d'emploi ; on 
conçoit que l'autorisation qu'il donne engage sa res
ponsabilité, sans que sa présence à l'acte soit néces
saire. 

On objecte le texte de l'article 1 4 5 0 qui parle de la 
vente faite en présence et du consentement du mari. La 
loi a probablement entendu, par la présence du mari, 
indiquer son concours dans l'acte, lequel, d'après l'ar
ticle 2 1 7 , constitue une autorisation tacite, et, en effet, 
la présence à l'acte manifeste le consentement ; de sorte 
que l'alinéa 2 de l'article 1 4 5 0 signifierait ceci : le mari 
est responsable quand la vente a été faite en sa présence, 
et quand elle a été faite de son consentement,-bien qu'en 
son absence ( 1 4 9 ) . 

De ce que la responsabilité du mari pour défaut 
d'emploi ou de remploi du prix d'un propre aliéné par 
sa femme avec son autorisation, ne résulte pas de la 
présomption qu'il a reçu les deniers de la vente, mais 
dérive des devoirs attachés à l'autorité maritale, i l 

(149) Conf.: COLMET DE SANTERRE, V I , n o s 102 bis, 2° et 3 ° ; 

AUBRY et UAU, V , § 516 , pp. 406-407 . texte et note 7 2 ; ROMËRE et 

PONT, I I I , n° 2 2 0 7 ; TROPI.ONG, I I , n° 1447; GUII.I.OUARD. 111, 

n° 1 2 1 2 ; cass. fr., 1 « mai 1848 (DALLOZ, Pér., 1848 , I , 220) . 

Comp. Liège, 8 mai 1862 (BELG. JUD., 1863, p. 308) . 



suit que le m a r i ne peut é c h a p p e r à la r e sponsab i l i t é en 
offrant de prouver qu ' i l n'a pas t o u c h é le p r ix (150). 

Pour mettre sa responsab i l i t é à couvert , le mar i peut 
former, entre les mains de l ' a c q u é r e u r , opposition à ce 
que le pr ix soit payé hors de sa p r é s e n c e ; i l peut aussi, 
comme nous l'avons d i t , subordonner l 'octroi de son au
torisat ion à la condit ion de faire un emploi d é t e r m i n é 
du p r ix , et la m ê m e facul té appartient au t r ibunal ; 
cette condition devient alors obligatoire pour le tiers 
a c q u é r e u r . Celui-ci, en l'absence d'opposition formée 
entre ses mains ou de condition d'emploi, doit payer le 
p r ix à la femme, à qui i l est permis d'en disposer comme 
bon l u i semble. 

3 5 . L 'ar t ic le 1450 rég i t - i l les ventes mobi l i è re s aussi 
bien que les a l i éna t ions d'immeubles? 

Dans le s y s t è m e de la jurisprudence, (pli ne r econna î t 
à la femme séparée de biens le d ro i t de disposer de son 
mobil ier que pour les besoins de son admin is l ra t ion , un 
conçoi t qu'on assimile c o m p l è t e m e n t les ventes mobi
l iè res aux ventes immobi l iè res au point de vue de la 
re sponsab i l i t é du mari pour défaut d'emploi ou de rem
ploi ; les ventes mobi l iè res faites par la femme s é p a r é e 
de biens au delà des nécess i tés de l 'administrat ion ne 
sont valables que si elles sont a u t o r i s é e s par le mar i ou 
par justice, aussi bien que les ventes d'immeubles. 
Pourquoi donc le mar i , qui concourt à une vente mobi
l iè re ou qui y donne son consentement n'encourrait- i l 
pas la m ê m e responsabi l i t é que s'il part ic ipai t à une 
vente d'immeubles (151 i? Nous avons a d o p t é l 'opinion 
contraire en ce qui concerne le d ro i t de la femme sépa
rée de biens sur son mobil ier , et nous avons admis qu'elle 
peut l ' a l i é n e r a t i t re oné reux d'une m a n i è r e indé l in ie ; 
dès kirs , nous ne comprenons pas que le concours ou le 
consentement donné par le mar i à une vente mobi l i è re 
consenlie par la femme séparée! de biens engagerait sa 
r e sponsab i l i t é pour défaut d'emploi ou de remploi , puis
que ce consentement serait absolument inut i le . 

L 'ar t ic le 1150 est-il applicable aux biens parapher-
naux, quand les époux sont m a r i é s sous le r é g i m e 
dotal? 

En ce qui concerne les immeubles, i l n'y a g u è r e de 
difficulté : les immeubles paraphernaux de la femme 
dolale sont soumis à des r èg l e s identiques à celles qui 
r ég i s sen t le patrimoine! immobi l ier de la femme sépa rée 
de biens (art. 1570); l 'ar t ic le 1450 est donc appli
cable (152). Que déc ider en ce qui concerni! les ell'ets 
mobiliers pharaphernaux ? La question dépend encore 
une fois du point de savoir quels pouvoirs on r econna î t 
à la femme dotale sur son mobil ier paraphornal . Si on 
admet que la femme dotale a, sursoit mobi l ier paraphor
nal , les m ê m e s droits que ceux qui appartiennent à la 
femme sépa rée de biens sur son mobil ier , aux termes de 
l 'ar t ic le 1-149, a l inéa 2, et s i , par suite, c o n f o r m é m e n t 
à ce que nous avons admis pour la femme sépa rée de 
biens, on déc ide (pue la femme dotait! peut, d'une façon 
absolue, a l i é n e r seule ses valeurs mobi l i è res paraplier-
nales (153), on en concluera que l 'ar t ic le 1150 n'est pas 
applicable à l ' a l iénat ion d'effets mobiliers parapher
naux. Si , au contra i re , on adopte, quant au mobilier 
paraphernal, le sys tème c o n s a c r é par la jurisprudence 
pour le mobilier de la femme sépa rée de biens, c 'es t -à-
dire si on décide que la femme ne peut l ' a l iéner que 

(150) Conf.: POTHIF.R, Traité de la communauté, n° 005 ; 
Tr.oiM.ONG, U , n 0 ! 1445 et 1451; RODIERE et I ' O M . I I I , n° s 2200-
2207 ; AUBRY et KAU, V, § 510, p. 407, texte et noie 73 ; LAURENT, 
X X I I , n° 332; COI.MET DE SANTERKE, V I , n» 102, bis, 2°; Giu-
I.OUARD, I I I , n° 1213. Contra : MARCADÉ, V, sur l'article 1450, 
n o s 1 et 2; IIENECH, De l'emploi et du remploi, n" 118; BTTRIX, 
n- 390; Liège, 21 juillet 1873 (BELG. JLD., 1874, p. 290). 
Comp. trib. de Bruxelles, 21 décembre 1803 (BEI.G. J I D . , 1804, 
p. 183); Liège, 2 février 1875 (BEI.G. JLD., 1875, p. 314;; cass. 
fr., 8 juillet 1891 /IiAM.oz, Pér., 1893, 1, 389). 

(I.'ii) GUII.LOUARI), 111, n° 1216. 
(152) A mil Y et RAU, V, § 541, p. 640, texte cl note 12; LAU-

pour les nécess i tés de son admin is t ra t ion , on appliquera 
par analogie l 'art icle 1450. 

En quoi , d i t M . l 'avocat g é n é r a l DICSJARDINS, la 
» r e sponsab i l i t é du m a r i peut-elle différer , selon qu ' i l 
" s'agit d'un meuble ou d'un immeuble paraphernal? 
" La femme n ' é t a n t pas plus l ib re d 'a l iéner son p a t r i -
" moine mobil ier que son pa t r imoine immobil ier , le 
•' m a r i qui in tervient à l'acte ne j o u e - t - i l pas le m ê m e 
» rô le dans l 'un et dans l'autre cas? » (154). La m ê m e 
solution s'imposera a fortiori s i , con fo rmémen t à l 'opi
nion dominante dans la doctrine, on indui t de la g é n é 
ra l i t é des termes de l 'ar t ic le 1576, qu ' i l y a in terdic t ion 
absolue pour la femme dotale d ' a l i éne r son patr imoine 
mobil ier pharaphernal , aussi bien que ses immeubles, 
sans l 'autorisation du mar i ou de jus t ice (155). 

D ' ap rè s l 'article 1150, in fine, le mar i , alors m ê m e 
qu'il est garant du défaut d'emploi ou de remploi dans 
les conditions spécifiées par cet a r t ic le , n'est point 
garant de l 'u t i l i té de l 'emploi. La raison en est que, si le 
mar i a pour mission de veil ler à ce que le prix du propre 
vendu par la femme avec son autor isa t ion ou son con
cours soit p lacé , ce placement est cependant un acte 
d 'administration qui compote à la femme séparée de 
biens et où le mar i n'est pas censé in te rveni r . I l en serait 
autrement dans le cas où le mar i ferait le placement 
sans le concours de la femme et. sans pouvoir de sa part ; 
i l engagerait alors sa r e sponsab i l i t é . 

3 6 . L 'ar t ic le 11 18 dispose que la femme qui a obtenu 
la s é p a r a t i o n de biens, doit contr ibuer , proport ionnel
lement a ses facultés et à celles du m a r i , tant aux frais 
du m é n a g e qu 'à ceux d 'éducat ion des enfants communs. 
Elle doit supporter e n t i è r e m e n t ces frais, s'il ne, reste 
rien au m a r i . Ce lexte n'est que l 'application des p r i n 
cipes énoncés par les articles 203 et 212 du code c i v i l , 
le premier, imposant aux époux l 'obl igat ion de n o u r r i r , 
entretenir et é lever leurs enfants, le second, leur enjoi
gnant des devoirs d'assistance mutuel le . 

Quand les époux sont m a r i é s sous le régime de la 
s é p a r a t i o n de biens conventionnelle, ou sous le r é g i m e 
dotal avec p a r a p h e r n a l i t é de tous les biens de la femme, 
celle-ci doit , en l'absence de s t ipu la t ion à cet é g a r d 
dans le contrat de mariage, contr ibuer aux charges du 
mariage j u s q u ' à concurrence du t iers de ses revenus 
(art. 1537 et 1575 du code c iv i l ) . L a l o i n 'é tabl i t aucune 
proport ion semblable en cas de s é p a r a t i o n de biens j u d i 
ciaire; les t r ibunaux ont à l ixer le montant de la con
tr ibut ion incombant à la femme d ' a p r è s ses ressources 
c o m p a r é e s à celles du mar i . Cette l i x a t i o n est nécessa i 
rement var iable; elle est susceptible de se modifier sui 
vant les changements survenus dans la situation pécu 
niaire de chacun des conjoints. 

Les frais d'entretien et d ' éduca t ion des enfants d'un 
autre l i t constituent une charge personnelle à l 'auteur 
de ces enfants; l 'autre é p o u x ne doi t pas y contribuer. 
Toutefois, sa part cont r ibuto i re dans les charges; du 
m é n a g e se trouvera a u g m e n t é e , ces frais diminuant 
d'autant les ressources de son conjoint. 

Si le mar i est absolument dénué de ressources, les 
frais de m é n a g e et d ' éduca t ion incombent pour le tout 
à la femme. On s'est d e m a n d é s i , dans cette hypo thèse , 
la femme est tenue i n t é g r a l e m e n t des dépenses a n t é 
rieures à la s é p a r a t i o n de biens, et que le mar i est hors 

RENT, X X I I I , n o s 4 i 0 e t 587; BODIÈHE et PONT, I I I , n" 2010; 
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vembre 1861 (l)Ai.r.oz, Pér., 1862, 1,367); Toulouse, 28 juin 
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d'état d'acquitter. On distingue généralement entre les 
frais d'éducation et les dépenses de ménage. Pour les 
premiers, dit-on, la femme, en cas d'insolvabilité du 
mari, en est tenue, alors même qu'ils sont antérieurs au 
jugement de séparation ; en effet, en déclarant que les 
époux contractent ensemble, parle fait seul du mariage, 
l'engagement de nourrir, entretenir et élever leurs 
entants, l'article 203 du code civil proclame une obliga
tion de droit naturel, antérieure et supérieure à toutes 
les législations; cette obligation est solidaire, en sorte 
que, si l'un des époux est dans l'impossibilité d'y satis
faire, l'autre doit l'assumer à lui seul. I l en résulte qu'à 
partir de la ruine du mari, c'était à la femme à subve 
nir aux frais d'éducation, et qu'une fois séparée de 
biens, elle devra acquitter cette dette aussi bien pour le 
passé que pour l'avenir. Et i l n'y a pas lieu de distin
guer à cet égard si le mode d'éducation dont les frais 
sont dus a été choisi par les deux époux ou par le mari 
seul (156). I l en est autrement, continue-t-on, des 
dépenses de ménage faites avant la demande en sépara
tion : la femme n'en est pas tenue, si ce n'est pour moi
tié, comme commune en biens, en cas d'acceptation de 
la communauté. Le motif en est qu'à la différence des 
frais d'entretien et d'éducation des enfants, qui consti
tuent une dette personnelle des époux en môme temps 
qu'une charge de la communauté, les dépenses du 
ménage constituent une dette ordinaire de commu
nauté (157). 

Nous croyons que cette distinction doit être rejetée. 
En cas d'insolvabilité complète du mari, la femme ni; 
sera tenue pour le tout, ni des frais d'éducation, ni des 
frais de ménage antérieurs à la demande de séparation 
de biens ; elle n'y participera qu'en qualité de commune 
en biens, comme aux autres charges composant le pas
sif de la communauté dissoute ; si elle renonce, elle sera 
déchargée de toute contribution. 

En effet, il'est bien vrai que l'article 203 du code civil 
établit pour les époux l'obligation de nourrir, entrete
nir et élever leurs enfants, mais i l n'organise pas la 
mise en pratique de ce principe; son mode de réalisation 
dépend du régime adopté par les époux. Sous le régime 
de la communauté, c'est le mari qui doit remplir cette 
obligation; i l est seul tenu de ce chef, la femme n'est 
pas personnellement obligée, pas plus à raison des frais 
d'éducation que de toute autre charge résultant des be
soins de la communauté. Quant à la solidarité, elle ne 
peut exister en l'absence d'un texte. 

Pourquoi la situation serait-elle modifiée, après la 
séparation de biens? 

Comment le créancier aurait-il action contre la femme, 
alors que celle-ci ne s'est pas personnellement obligée? 

Pourquoi la dissolution de la communauté permet
trait-elle au créancier d'agir contre la femme comme 
débitrice personnelle, alors qu'il n'avait pas ce droit 
pendant la durée de la communauté? (158). 

La femme qui a payé seule toutes les dépenses du 
ménage, conformément à l'article 1448, alinéa 2, ne 
peut, en cas de retour du mari à meilleure fortune, 
exercer contre lui aucune répétition de ce chef; elle 
devra se borner à faire restreindre, pour l'avenir, sa 
part contributoire. En effet, en subvenantà tous les frais, 
la femme a acquitté sa dette et non celle du mari, puis-
qu'en vertu de l'article 1448, alinéa 2, elle était tenue 

(136) Grenoble, 28 janvier 1836 et Paris, 13 juin 1836 (SIREV, 
1836, 11, 335-336); Agen. 13 juillet 1849 (IUu.oz, Pér., 1849, 
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AUBRV et RAU, V, § 516, p. 404, texte et note 62; LAURENT, XXII, 
n" 280; Riom, 20 juillet 1853 (DAU.OZ, Pér., 1855, 11, 358). 

(160) Caen, 13 mars 1851 (I)AU.OZ, Pér., 1852, I I , 183). 

pour le tout; or, celui qui acquitte une dette qui lui est 
propre, n'a aucune répétition à exercer (159). 

La femme séparée de biens, que l'insolvabilité du 
mari place dans la nécessité de subvenir seule aux be
soins de la famille, a qualité et intérêt pour revendi
quer les linges et bardes de ses enfants mineurs, dans la 
saisie qui en a été faite sur le mari. Les enfants qui 
habitent avec leurs parents sont propriétaires des vête
ments destinés à leur usage; aussi, l'article 592 du code 
de procédure civile, en déclarant que les habits dont les 
saisis sont vêtus et couverts doivent être distraits de la 
saisie, ne parle pas des habits de leurs enfants (1G0). 

Nous avons dit que le mari est, à partir de la demande 
en séparation, débiteur envers la femme des intérêts de 
sa dot; peut-il y avoir compensation entre ces intérêts 
dus à la femme et la part contributoire de celle-ci dans 
les dépenses du ménaj^? Oui, si cette quote-part a été 
fixée. Dans le cas contraire, c'est-à-dire si la dette de la 
femme n'est pas liquide, i l ne peut y avoir compensa
tion aux ternies de l'article 1291 du code civil (1*11). 

L'obligation imposée à la femme par l'article 1448 
suppose l'existence d'un ménage commun aux époux 
séparés de biens. S'ils ne cohabitent plus, le mari ne 
peut contraindre la tetnme à contribuer aux dépenses 
de son ménage séparé, ni lui demander une pension ali
mentaire, s'il est dénué de ressources. I l a le droit d'exi
ger d'elle la réintégration du domicile conjugal, et alors 
la femme contribuera aux frais de la vie commune, ou 
même les supportera entièrement, s'il ne reste rien au 
mari (1(32). 

Mais que décider, si la détresse du mari le met dans 
l'impossibilité d'offrir à sa femme un domicile conve
nable ? I l est certain que, dans ce cas, l'obligation de 
cohabiter n'existe pas pour la femme. Le mari peut-il la 
contraindre à lui abandonner une partie de ses revenus, 
ou bien la femme satisfait-elle à la loi, en offrant au 
mari de venir habiter avec elle'2 La cour de Bordeaux a 
décidé la négative, par le motif que, même dans le cas 
île séparation de biens, c'est au mari qu'il appartient de 
choisir le lieu du domicile conjugal (103). Cette décision 
est critiquée par G U I L I . O U A R D et L A U R E N T : « Si le mari 

ne possédait rien, dit L A U R E N T , la femme était obligée 
de supporter entièrement les charges du ménage ; la 

» première de ces charges consistait à avoir un domi-
•- cile; donc le domicile conjugal pouvait et devait être 
•> rétabli aux frais de la femme, et, par suite, le mari 
» reprenait la direction du ménage, sauf à la femme à 
" en payer les dépenses (104) ». 

37. On se demande si la femme est obligée directe
ment envers les tiers, dans les limites de sa part contri
butoire, à raison des frais de ménage et d'éducation. I l 
faut naturellement écarter l'hypothèse où le mari 
devrait être considéré comme ayant été, en s'obligeant, 
le mandataire de sa femme, par exemple, dans le cas où 
les objets achetés par le mari étaient destinés, non pas 
au ménage commun, mais aux besoins personnels et 
exclusifs de la femme : celle-ci, en effet, peut s'obliger 
pour les besoins de son administration et rien ne l'em
pêche, dans ces limites, de contracter des obligations 
par l'intermédiaire de son mari (105). 

Abstraction faite de cette hypothèse, la femme est-elle 
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tenue personnellement à l'égard des créanciers? En 
principe, la négative s'impose. 

Comme le dit L A U R E N T , elle résulte d'abord du texte 
de l'article 1448, qui emploie le mot contribuer; cette 
expression suppose qu'il s'agit des rapports des époux 
entre eux, et non d'un lien d'obligation à l'égard des 
tiers. Ensuite, cette solution découle des principes qui 
gouvernent la puissance maritale. Après comme avant 
la séparation de biens, le mari reste le chef du ménage ; 
c'est lui qui est personnellement obligé, qu'il contracte 
lui-même ou par l 'intermédiaire de sa femme, car celle-
ci agit alors au nom du mari, en vertu du mandat tacite 
dont elle est investie pour les dépenses ordinaires du 
ménage. L'article 1449, en rendant à la femme la libre 
administration de ses biens, n'a aucunement innové en 
ce qui concerne l'état de subordination de la femme 
pour les dépenses de la vie commune. Donc, la femme 
ne peut être poursuivie directeiiient par les créanciers à 
raison des frais de ménage ou d'éducation; ceux-ci ne 
pourraient agir contre elle que comme exerçant les 
droits du mari, leur débiteur, conformément à l'arti
cle 11GG du code civil ; du moment que la femme a versé 
entre les mains du mari le montant de sa part contribu-
toire, elle esta l'abri de tout recours. Cette solution est 
applicable, alors même qu'on se trouverait dans le cas 
de l'article 1448, alinéa 2, c'est-à-dire que, vu l'insol
vabilité complète du mari, les frais de ménage et d'édu
cation incomberaient entièrement à la femme; dans 
cette hypothèse, pas plus que dans celle d'une contribu
tion partielle, les créanciers ne seraient admis à pour
suivre directement la femme, parce que ce n'est pas elle 
mais le mari qui est leur débiteur personnel (166). 

L'opinion contraire est adoptée par la plupart des 
auteurs et par la jurisprudence. D'après cette opinion, 
la femme est, dans les limites de sa part contributoire, 
personnellement tenue envers les tiers, et ce, alors 
même qu'elle aurait remis au mari le montant de cette 
part contributoire; si les créanciers n'ont pas été désin
téressés, elle devra la verser une seconde fois. On dit, 
en ce sens, qu'aux termes des articles 203 et 212, l'obli
gation de subvenir aux frais de ménage et d'éducation 
incombe également aux deux époux et que, comme la 
séparation de biens a restitué à la femme la jouissance 
de ses revenus, c'est à elle d'acquitter cette obligation, 
vis-à-vis des tiers comme à l'égard de son mari (167). 

Cet argument n'a pas de portée; sans doute, l'obliga
tion imposée à la femme par l'article 1448 n'est que 
l'application des devoirs d'assistance mutuelle et d'en
tretien de leurs enfants que les articles 203 et 212 éta
blissent à charge des époux ; la femme doit contribuer 
aux frais de ménage et d'éducation, et même les sup
porter entièrement s'il ne reste rien au mari, mais la 
question de savoir dans quels rapports elle se trouve à 
cet égard vis-à-vis des créanciers reste entière. Elle 
doit se résoudre, suivant ce principe, qu'après comme 
avant la séparation de biens, le mari reste le chef du 
ménage et, comme tel, tenu de toutes les dépenses, à 
l'exception, bien entendu, de celles qui seraient person
nelles à la femme et pour lesquelles elle serait capable 
de s'obliger en vertu de l'article 1449. 

La cour de cassation de France, dans son arrêt du 
27 janvier 1857, a décidé que le mari était tenu solidai
rement du payement des fournitures faites à la femme 
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séparée de biens, et qui rentraient dans la catégorie des 
dépenses générales de ménage. 

Cette décision implique que la femme pouvait égale
ment être poursuivie pour le tout, à raison des mêmes 
fournitures ; elle suppose donc que la femme est tenue 
directement vis-à-vis des fournisseurs. 

Dans l'hypothèse de cet arrêt , le mari devait être 
condamné au payement en sa qualité de chef du mé
nage, et en vertu du mandat tacite attribué à la femme; 
mais on se demande comment i l a pu être question de 
solidarité; celle-ci, aux termes de l'article 1202 du code 
civi l , n'existe qu'en vertu d'une stipulation expresse ou 
d'une disposition de la loi ; or, dans l'espèce, l'une et 
l'autre de ces conditions fait défaut. 

La femme est-elle tenue de remettre au mari le mon
tant de sa part contributoire, ou bien pourra-t-elle 
payer directement les fournisseurs, maîtres de pen
sion, etc.? 

A R N T Z soutient d'une façon absolue que la femme ne 
doit pas verser entre les mains du mari sa part contri
butoire, car, d i t - i l , le mari n'est plus chef, puisqu'il n'y 
a plus de communauté (168). 

C'est une erreur manifeste : la dissolution de la com
munauté n'empêche pas le mari de rester le chet de la 
société conjugale, et ne porte aucune atteinte à l'auto
rité qui lui appartient à ce t i t re ; le mari continue 
d'avoir la direction du ménage et de l'éducation des en
fants. Aussi, tous les auteurs admettent qu'en principe, 
i l peut exiger que la femme lui remette la somme à la
quelle s'élève sa contribution dans les frais de ménage 
et d'éducation des enfants (169). 

La jurisprudence et, avec elle, une notable partie de 
la doctrine, ont apporté un tempérament à cette règle; 
ce tempérament consiste en ce que, si, par suite des 
habitudes île dissipation du mari ou pour d'autres mo
tifs à apprécier par les tribunaux, il y a lieu de crain
dre que les sommes remises au mari par'son épouse ne 
soient détournées de leur destination, les tribunaux 
peuvent autoriser la femme à payer directement les 
maîtres de pension et les fournisseurs (170). 

Sans doute, cette mesure présentera, dans la plupart 
des cas, une utilité incontestable; i l importera souvent 
aux intérêts de la famille que la femme reste la dispen
satrice de sa part contributoire; i l est injuste de l'obliger 
à supporter, en tout ou en partie, les frais de ménage et 
d'éducation des enfants, et à remettre les deniers néces
saires à cette fin au mari, dont l'administration ne pré
sente aucune garantie. Ces motifs démontrent qu'il y a 
une lacune dans la loi ; mais appartient-il aux tribunaux 
d'y suppléer? 

I l est permis d'en douter, et de se demander si l'expé
dient auquel on a recours est bien légal, en l'absence 
d'un texte, car i l tend à restreindre dans la personne 
du mari les pouvoirs de chef du ménage, et implique 
ainsi une dérogation aux règles de la puissance mari
tale (171). 

I l est certain que le mari ne peut, pour assurer le 
payement de la contribution due par la femme, retenir 
l'administration et la jouissance de tout ou partie de ses 
biens; l'article 1419, alinéa 1 e r , est absolu, et l 'arti
cle 1448 n'y déroge pas. I l n'est pas davantage receva-
ble, en l'absence d'un texte de loi, à exiger de sa femme 
une caution ou une hypothèque. 
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§ V I . — Des effets de la séparation de biens sous le 
régime dotal. 

38. L'article 1 5 6 3 du code civil accorde à la femme 
dotale, dont la dot est mise en péril, le droit de pour
suivre la séparation de biens, ainsi qu'il est dit aux ar
ticles 1 4 4 3 et suivants. La dot est mise en péril, quand 
le mari n'emploie pas les revenus dotaux aux besoins du 
ménage, ou quand le désordre de ses affaires inspire 
des craintes pour la restitution des biens dotaux. 

En principe, la séparation de biens produit les mêmes 
effets sous le régime dotal que sous celui de commu
nauté. Elle donne, au profit de la femme, ouverture à 
toutes les actions en reprises qu'elle aurait le droit 
d'exercer, si le mariage était dissous. La femme re
prend la libre administration et la jouissance de ses 
biens dotaux, conformément à l'article 1 4 4 9 ( 1 7 2 ) . 

Mais i l s'en faut que les pouvoirs de la femme séparée 
de biens sous le régime dotal, soient identiques à ceux 
qui lui appartiennent sous le régime de communauté. 
Ils subissent d'importantes restrictions, résultant de la 
condition des biens; ceux-ci deviennent prescriptibles 
après la séparation de biens (code civ., art. 1 5 6 1 ) , mais 
ils demeurent inaliénables, tant que le mariage subsiste 
(art. 1 5 5 4 ) . 

Comme le dit G U I I . L O U A R D , « la séparation de biens 
<> déplace l'administration de la dot, et la transfère à la 
" femme, mais elle ne change ni le caractère, ni le 
» régime de la dot » ( 1 7 3 ) . 

Ajoutons qu'il est actuellement admis par une juris
prudence unanime, que l'inaliénabilité s'applique à la 
dot mobilière comme aux immeubles. 

De ce que la condition des biens n'est pas changée 
après la séparation, i l résulte que, si la femme s'est 
constitué tous ses biens à venir, ceux qui lui adviennent 
à titre gratuit, postérieurement à la séparation, sont 
dotaux, tout comme s'ils lui étaient échus avant cette 
séparation. La femme en a l'administration et la jouis
sance, mais ils sont inaliénables, puisqu'ils revêtent le 
caractère dotal. 

un se demande quelle sera la condition de l'immeuble 
cédé par le mari à la femme séparée de biens en paye
ment de ses reprises dotales, ou encore, car la question 
est la même, de l'immeuble acquis par la femme séparée 
au moyen de ses deniers dotaux? I l faut supposer, bien 
entendu, que la condition d'emploi n'a pas été stipulée 
dans le contrat de mariage, conformément à l'art. 1 5 5 3 
du code civi l , car, dans le cas contraire, la dotalité de 
l'immeuble serait indiscutable. 

Cette question est très controversée. Dans une pre
mière opinion, on enseigne que cet immeuble reçu par 
la femme séparée de biens en payement de sa dot, est 
dotal, et, par suite, inaliénable et insaisissable ( 1 7 4 ) . 

On se place dans l'hypothèse d'une constitution géné
rale de biens présents et à venir, et on dit que, par 
suite de cette clause, le bien acquis par la femme au 
moyen de ses deniers dotaux, doit être frappé de dota
lité, nonobstant le texte de l'article 1 5 9 3 . Sans doute, 
cet article dispose que l'immeuble acquis des deniers 
dotaux n'est pas dotal, si la condition de l'emploi n'a 
été stipulée dans le contrat de mariage; mais i l ne peut 
prévaloir contre les conventions par lesquelles, dans 
leur contrat de mariage, les époux y auraient librement 
dérogé. Or, telle est la portée d'une clause de constitu
tion générale de dot, car, par cette constitution, la 
femme a clairement manifesté l'intention de ne possé
der, pendant le mariage, que des biens dotaux. " I l est 
" évident ", dit en ce sens M. D U T R U C , « que, dans 
» cette hypothèse, l'immeuble acquis par la femme est 

(172) Rennes, 26 janvier 1849 (DALI.OZ, Pér., 1851, I I , 119). 

(173) GUILLOLARD, IV, n° 2110. 

(174) Grenoble, 1" juillet 1846 (DALI.OZ, Pér., 1847, IV, 419); 
Rouen, 18 novembre 1846 (DALI.OZ, Pér., 1847, IV, 419); Tou-

" dotal, puisqu'elle ne saurait avoir de biens extrado-
" taux. Ic i , aucune atteinte n'est portée au principe de 
» l'immutabilité des conventions matrimoniales. Le ca-
» ractère de dotalité ne devrait-il pas, d'après ces con-
" ventions mêmes, affecter tous les biens que pourrait 
" posséder la femme? 

•> L'article 1 5 5 3 n'a eu en vue que le cas où la femme 
" s'est fait une constitution particulière de dot; alors 
» seulement, on peut redouter une transformation con-
» traire au principe de l'immutabilité du pacte matri-
» monial. » 

Cette opinion n'a pas été suivie, et, en effet, elle est 
inconciliable avec le texte de l'article 1 5 5 3 . Cet article 
est conçu en termes absolus, ne comportant aucune 
distinction. Sans se préoccuper de l'étendue de la con
stitution, i l dispose, par respect pour l'immutabilité des 
conventions matrimoniales, que la subrogation d'un 
bien immobilier à des deniers dotaux n'est permise que 
lorsqu'elle a été prévue dans le contrat de mariage. On 
dit que l'immeuble acquis par la femme, au moyen de 
deniers dotaux ou reçu en payement de valeurs dotales, 
est dotal comme bien avenir ; c'est une erreur mani
feste. Comme le dit M. B R E S L U O N , dans la note sous 
l 'arrêt de Toulouse, du 1 7 décembre 1 8 6 8 , les biens à 
venir que la constitution générale de dot fait entrer 
dans le patrimoine dotal de la femme, sont ceux qui 
viennent augmenter ce patrimoine, s'ajouter aux biens 
antérieurement existants. Une telle qualification ne 
saurait convenir aux biens qui les remplacent par suite 
d'un remploi, soit obligatoire, soit facultatif. 

En conséquence, nous croyons qu'il faut adopter la 
seconde opinion, et décider qu'en l'absence d'une condi
tion d'emploi stipulée par le contrat de mariage, l ' im
meuble acquis par la femme séparée de biens au moyen 
de ses deniers dotaux ou reçu par elle en payement de 
reprises dotales, n'est pas dotal, alors même que le con
trat de mariage établirait une constitution générale de 
biens présents et à venir. Cet immeuble sera parapher-
nal et, par suite, saisissable par les créanciers de la 
femme séparée qui, de son côté, pourra en disposer 
avec l'autorisation de son mari ou de justice, conformé
ment aux articles 1 4 4 9 et 1 5 7 6 du code civil ( 1 7 5 ) . 

La jurisprudence a apporté à cette règle un tempéra
ment destiné à sauvegarder l'inaliénabilité de la dot ; 
elle décide que, si l'immeuble substitué aux valeurs do
tales n'est pas dotal, tout au moins i l est la représenta
tion de valeurs dotales; que, par conséquent, l'inaliéna
bilité frappera, non pas l'immeuble lui-même, mais la 
valeur représentative de la dot transformée en cet im
meuble. En d'autres termes, si l'immeuble donné en 
payement de la dot n'est pas dotal, i l en est autrement 
du prix, jusqu'à concurrence de la dot qu'il représente. 

Voici comment on raisonne : 
Avant l'acquisition ou la dation en payement de l ' im

meuble, les valeurs mobilières qui en lorment le prix 
étaient inaliénables, puisque la jurisprudence admet sans 
contestation possible l'inaliénabilité de la dot mobilière. 
Cette inaliénabilité était restreinte, en ce qui concerne 
le mari, par son droit de disposer du mobilier dotal ; i l 
est certain, en effet, qu'au regard du mari, l'inaliénabi
lité de la dot mobilière ne l'empêche pas de disposer du 
mobilier dotal ; tout ce qui en résulte, c'est que la 
femme a contre son mari, du chef des actes poses par 
lui dans l'exercice des pouvoirs qui lui appartiennent 
sur le mobilier dotal, une créance garantie par l'hypo
thèque légale ; cette créance étant dotale, la femme est 
absolument incapable d'y renoncer. 

Le mari a le droit d'acheter un immeuble au moyen 
des valeurs dotales; seulement, la femme aura de ce 

louse, 17 décembre 1868 (DALLOZ, Pér., 1869, 11, 1); DUTRIC, 
n" 434; RODIÈHE et PONT, 111, n° 2197. 

(173) GLTLLOUAHD, IV, n o s 2088 et 2113 ; ALBRY et RAI;, V, 
S 339, p. 617, texte et note 2 ; COLMET DE SANTERRE, VI, n° 223 
bis, 3° et 4". 



chef une c r é a n c e dotale garantie par l ' h y p o t h è q u e lé 
gale, et cette h y p o t h è q u e frappera l ' immeuble a c h e t é 
au m ê m e t i t re que les autres biens du m a r i . 

Dans notre h y p o t h è s e , c'est la femme, q u i , a p r è s la 
s é p a r a t i o n de biens, a c h è t e un immeuble au moyen des 
deniers dotaux, ou le reçoi t en payement de sa dot. Au 
regard de la femme, le principe de l ' ina l iénabi l i té de 
la dot mobi l i è re existe dans toute sa r igueur . Cepen
dant, l ' immeuble ne sera pas dotal, car l 'ar t ic le 1553 s'y 
oppose; i l sera seulement g r e v é de la c r é a n c e dotale aux 
mains de la femme, comme i l aura i t é té g r e v é de l 'hy
p o t h è q u e légale entre les mains du m a r i ; cette c r é a n c e 
sera égale au p r i x de l 'acquisit ion. A ins i , le principe de 
l ' ina l iénabi l i té sera s a u v e g a r d é , puisque, si l ' immeuble 
n'est pas ina l i énab le , l ' ina l iénabi l i té frappera la valeur 
r e p r é s e n t a t i v e de la dot, incluse en quelque sorte dans 
le bien a c h e t é ou d o n n é en payement (176). 

GEORGES M A R C O T T Y , 

avocat. 
(A continuer.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Ed. De Le Court. 

29 mai 1894. 

ACQUIESCEMENT. — CONTREFAÇON. — CONCURRENCE 

DÉLOYALE. — .MARQUE DE FABRIQUE. — DEPOT. 

L'acquiescement peut être tacite, mais il faut qu'il ne -toit pas dou
teux, et que le fait dont on prétend l'inférer ne soit pas suscr))-
tible d'être interprété dans un autre sens. 

L'existence d'un dépôt régulier, effectué antérieurement à l'inten-
tement de l'action, est indispensable pour que le propriétaire 
d'une marque de fabrique ou île commerce puisse agir en contre
façon. Elle l'est également pour qu'il jutissc agir en concurrence 
déloyale, -si son action se fonde exiiitsivement sur l'imitation îles 
signes constitutifs de la marque. 

L'action en concurrence déloyale est rccevablc, même en l'absence 
d'un dépôt régulier, lorsque le demandeur invoque, en même 
temps que l'imitation des signes constitutifs de sa marque, d'au
tres faits de concurrence déloyale. 

Est constitutif de concurrence déloyale, le fait de donner à ses pro
duits, l'apparence extérieure des produits similaires d'un con
current dans le but de créer la confusion. 

( j . BASTOS C. GItEWEL, l ' I lÉIiES.) 

Le Tr ibuna l de commerce d'Anvers avait , le 4 sep
tembre 1893, rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu la citation du 30 décembre 189-2, tendante : 
« 1 ° A voir dire pour droit que les défendeurs auront, dans les 

vingt-quatre heures du prononcé du présent jugement, à retirer de 
la circulation tous les paquets de cigarettes Samos et à détruire 
les marques de fabrique contrefaites, sous peine de 100 francs de 
dommages-intérêts par jour de retard ; qu'ils auront à s'abstenir 
de toute contrefaçon de la marque du demandeur et de toutes 
manœuvres de nature à créer une confusion avec les cigarettes de 
ce dernier, et spécialement à s'interdire île présenter les cigarettes 
de leur fabrication comme composées de tabac algérien ; 

« 2° A la condamnation au payement de "¡0,000 francs ou telle 
autre somme à arbitrer en cours d'instance, à titre de dommages-
intérêts pour le préjudice éprouvé ; 

et 3° A autoriser le demandeur à faire diverses insertions et 
publications du jugement ; 

« Vu les conclusions des défendeurs tendantes reconvention-
nellement au payement par Juan Baslos de 5 0 , 0 0 0 francs de dom-

(170) Cass. fr., 1 « septembre 1857 (DAI.I.OZ,Pér., 1858 , 1,71); 
idem, 1 2 avril 1870 (DAI.I.OZ, Pér., 1870 , 1, 2 6 4 ) ; Montpellier, 
21 juin 1871 (DAI.I.OZ, Pér., 1 8 7 1 , I I , 175) . 

mages-intérêts ou telle autre somme a arbitrer ex n'.quo et bono, 
avec insertion du jugement dans cinq journaux, sous la rubrique 
« concurrence déloyale » ; 

« Vu les conclusions des demandeurs modifiant leur exploit 
introductif, en ce qu'ils demandent, en outre, défense à charge de 
Grewel, frères, de vendre leurs cigarettes comme fabriquées en 
Algérie ; en ce que le retrait des produits Samos ne sera exigé 
que dans les huit jours du prononcé du jugement et, enfin, en ce 
que les frais d'insertions seront récupérables sur simple quittance 
des éditeurs ; 

« Attendu que les défendeurs opposent d'abord à l'action la fin 
de non-recevoir tirée de ce qu'il n'y aurait pas eu de mise en 
demeure préalable, et que des dommages-intérêts ne peuvent donc 
être demandés ; 

« Mais attendu que ce moyen ne s'appliquerait qu'à la seule 
demande de dommages-intérêts et laisserait debout les autres chefs 
de l'action ; et qu'en tant qu'elle vise les dommages-intérêts, elle 
ne trouverait d'application que s'il s'agissait du retard dans l'exé
cution d'une obligation, ce qui n'est pas le cas ici, puisque la base 
rie la demande réside dans un quasi-délit ; 

« Attendu qu'ils opposent un deuxième moyen tiré de l'inva
lidité du dépôt de marque effectué en Belgique ; 

« Mais attendu que cet argument ne rencontre la demande 
qu'en tant qu'elle est fondée sur une imitation de marque de 
fabrique et non en ce qu'elle prend sa source dans une concur
rence déloyale ; 

<e Attendu, d'ailleurs, qu'en tant qu'il vise la validité d'une 
marque de fabrique dont le dépôt est reconnu, le moyen se rat
tache au fond et doit être examiné avec lui ; 

« Au fond : 
« En ce qui concerne la marque de fabrique : 
« Attendu que, sans que le jugement correctionnel du 8 avril 

1893 paraisse être passé en force de chose jugée et surtout 
constitue la chose jugée pour' ce procès, il n'est pas méconnu et 
apparaît, d'ailleurs, de l'acte de dépôt, en date du 21 mai 1891, 
que la procuration enregistrée, annexée à l'acte, n'a été donnée 
que pour le demandeur Juan Bastos, par Manuel Bastos, sans 
qu'il conste des pouvoirs de celui-ci ; 

« Attendu que celte procuration devait, au même titre que l'au
tre, être jointe à l'acte de dépôt ; 

« Attendu que le droit tiré du dépôt de marque étant excep
tionnel et restrictif de la liberté du commerce, ne peut exister que 
moyennant le strict accomplissement des formalités de la loi, et 
que le dépôt susdit est donc entaché d'un vice qui empêche le 
demandeur de s'en prévaloir eu l'espèce. ; 

« Que le dépôt doit, en clfel, être préalable aux faits incrimi
nés et partant à l'internement de l'action ; 

« Que c'est pour ce motif (pie le dépôt, effectué pour autant 
que de besoin le 12 avril 1893, ne peut, au regard de la demande 
actuelle, couvrir le vice du dépôt antérieur, puisque le jugement 
rétroagit au jour de la citation introductive ; 

« Attendu que l'action pour imitation de marque de fabrique 
manque donc de base à la date où elle a été formée ; 

« En ce qui concerne la concurrence déloyale : 
« Attendu qu'il est constant en fait, que le demandeur vendait 

en Belgique ries cigarettes portanl son nom et conditionnées exté
rieurement d'une manière connue toujours identique, bien avant 
que les défendeurs n'aient lancé la marque Samos, et que ce fait 
n'était pas ignoré de ceux-ci puisqu'ils faisaient des achats consi
dérables de ses produits, et répondaient dans les journaux aux avis 
qu'il croyait devoir y insérer ; 

« Attendu que le paquet de cigarettes Samos tel qu'il a été 
débité dans le principe, sans bande blanche entourant le paquet, 
reproduisait (à part la couleur habituelle du papier qui était jaune 
au lieu d'être bleu), dans l'ensemble et dans les détails, et pour 
ceux-ci dans un ordre identique et une équivalence absolue, tous 
les traits caractéristiques des cigarettes Bastos ; 

« Attendu que l'intention de concurrence déloyale devient cer
taine si l'on considère qu'indépendamment de la forme et de la 
dimension, de l'emballage, de la signature en rouge et du cachet 
de garantie de même, lesquels sont communs à de nombreuses 
marques, les défendeurs empruntèrent pour le mot « cigarettes » 
un caractère typographique et une distribution tout semblables ; 
qu'ils l'accompagnèrent en haut et à droite comme le demandeur 
d'un écusson portant un as de cœur (à la vérité, au lieu d'un as 
de trèfle) et surmonté d'une couronne murale ; en bas, à gauche 
de l'envers et du revers d'une médaille identique, avec le mot 
« Havane », dans la même banderolle et d'arabesques pour rem
plir le cadre comme dans l'autre ; 

« Attendu que sur l'autre face du paquet apparaît le nom de 
<e José Samos », rue de Tunis (Oran), et que sur- la tranche ligure 
la mention « maison fondée en 1830 » ; or, qu'il paraît établi et 
qu'en termes de plaidoiries, la défense n'a plus osé soutenir que 
ce nom répondait à une personnalité réelle ; qu'il en est de même 



de la rue de Tunis qui n'existe pas à Oran; de la fabrique fondée 
en 1830 et d'une médaille à l'exposition de 1889 ; 

« Attendu que toutes ces mentions laissant ineonnu le nom du 
fabricant véritable, et mettant en avant un nom fictif et inventé de 
toutes pièces dans une disposition et un caractère impossibles à 
distinguer de ceux du demandeur, n'a pu être l'effet d'un simple 
hasard ; 

« Attendu, i l est vrai, que les défendeurs ont ultérieurement 
ajouté a leurs paquets une étroite bande blanche, en forme de 
bague et que, plus lard encore, ils ont supprimé l'écusson couronné 
et modifié l'une des médailles ; 

« Mais que la bague couvrait précisément la seule différence 
rie détail (l'as de cœur) existante entre les deux produits, et em
pêche encore de constater la suppression de l'écusson supérieur; 

« Attendu que la concurrence déloyale existe donc ; 
ii Attendu que, dans ces circonstances et vu l'intention certaine 

d'imitation, i l faut admettre que la différence de couleur du pa
pier et la bague blanche ne sont pas des différences suffisamment 
spécifiques pour éviter des confusions chez les acheteurs ; 

« Qu'il y a donc lieu d'ordonner la suppression de l'étiquette 
d'emballage, telle qu'elle existe aujourd'hui, avec défense de s'en 
servir sous peine de dommages-intérêts ; 

« Attendu qu'un fabricant employant des tabacs algériens, puni
rait être en droit de faire interdite à d'autres, qui ne les emploie
raient pas, de mentionner que leur marchandise serait de culture 
algérienne ; 

« Mais que les cigarettes Samos ne sont pas données comme 
composées de tabacs d'Algérie ; 

« Que l'argument manque donc de base en fait ; 
« Attendu que l'appellation « cigarettes algériennes », men

tionnée, non sur les paquets, mais dans des affiches, n'implique 
pas nécessairement une origine algérienne soit de la matière pre
mière, soit rie la fabrication, et (pie le demandeur ne peut donc 
se plaindre rie l'emploi qui en est fait comme lui faisant une con
currence déloyale, puisque ses produits ne portent même pas 
cette appellation ; 

« Attendu que le fait de donner pour fabriquée en Algérie, 
une marchandise manufacturée uniquement en Belgique, peut 
induire l'acheteur en erreur sur ce point, mais n'est pas 
de nature à causer préjudice au demandeur a qui le l'ait, dans 
son caractère général, doit être indifférent; qu'il ne peut l'in
voquer, à défaut d'intérêt, la mention vraie ou fausse d'une mai
son à Oran n'étant pas en elle-même déterminante de confusion 
avec le demandeur, en dehors rie la manière graphique rie pré
senter ces mentions qui a été examinée plus haut ; 

« Attendu qu'il en est différemment du fait rie s'attribuer faus
sement une médaille de l'exposition de Paris (1889), où il n'est 
pas dénié que le demandeur en a obtenu une; que celui-ci est 
donc reccvable et fondé à réclamer la suppression de l'emploi rie 
vignettes qui la représentent ou la rappellent ; 

« Attendu que le tribunal n'a pas jusqu'ici les éléments suffi
sants pour apprécier le dommage qui a pu être causé au deman
deur, el ce, uniquement au point de vue de la concurrence déloyale; 

« Qu'il convient aussi que les parties s'expliquent sur la demande 
de publicité du jugement : 

« Par ces motifs, le Tribunal rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, dit les faits allégués constitutifs rie concur
rence déloyale dans le chef ries défendeurs; leur fait défense 
d'employer ou de laisser subsister, à partir de la huitaine de la 
signification du présent jugement les grandes étiquettes formant 
emballage, telles qu'ils les emploient ; spécialement d'y faire fi
gurer mention ou reproduction d'une médaille de l'exposition de 
Paris (1889) , et ce, sous tels dommages-intérêts qu'il appartien
dra : ordonne aux parties de s'expliquer sur la demande rie dom
mages-intérêts et d'insertions du demandeur ; condamne les 
défendeurs a la moitié des dépens ; réserve le surplus et déclare 
le jugement exécutoire nonobstant appel, mais moyennant cau
tion.'..» (Du 4 septembre 1893. — Plaid. MM t s VANDE VORST et 
IIANSSENS, ce dernier du barreau de Bruxelles c. VAN CAI.STER et 
BOSIERS.) 

Appel par J. Bastos. 
La Cour a statué comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu que les actions mues par l'exploit intro-
riuctif d'instance, du 20 décembre 1892 , sont une action en contre
façon de marque de fabrique et une action en concurrence dé
loyale ; 

« Attendu qu'il est constant que le dépôt de la marque de Juan 
Bastos, opéré le 21 mai 1891 , seul dépôt antérieur à l'instance et 
partant seul probant en la cause, n'a pas été fait régulièrement au 
vœu de la loi du 1ER avril 1 8 7 9 ; qu'il est donc nul ; 

« Attendu que les intimés n'ont jamais renoncé à se prévaloir 
rie cette nullité ; 

" Qu'on ne peut induire pareille renonciation, notamment 
d'une circulaire répandue dans le public avant les difficultés pen
dantes, dans laquelle ils se bornent à déclarer que la seule marque 
Juan Bastos, vendue et garanlie par eux, est celle déposée au tribu
nal de commerce de Bruxelles, sans affirmer la régularité du dépôt, 
affirmation qui, d'ailleurs, eut été sans valeur pour l'appelant, 
vis-à-vis duquel les intimés conservaient, pour l'avenir, leurs 
droits éventuels ; 

« Attendu que le dépôt étant nul, l'appelant ne peut prétendre 
à l'usage exclusif de sa marqua ; 

« Attendu que sa demande en contrefaçon n'est, dès lors, pas 
recevable; 

« Attendu, en ce qui touche l'action en concurrence déloyale, 
que les intimés ont interjeté appel incident aux fins d'en combat
tre la recevabilité et le fondement; 

« Attendu que l'appelant soutient que cet appel n'est pas rece
vable, parce que, depuis le prononcé de la décision attaquée, les 
intimés ont, en exécution de celle-ci, modifié leurs paquets de 
cigarettes et fait disparaître les médailles qui s'y trouvaient, fait 
qui, d'après lui, emporte acquiescement au jugement; 

<c Attendu qu'il faut que l'acquiescement ne soit pas douteux 
et que le fait dont on prétend l'induire ne soit pas susceptible 
d'être interprété dans un autre sens ; 

« Attendu que la modification vantée peut s'expliquer de 
diverses manières, entre autres par le désir légitime de la part 
des intimés de se soustraire éventuellement à de nouvelles pour
suites en contrefaçon, devenues recevables par suite du dépôt 
régulier de la marque opéré le 1 2 avril 1893 ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que la lin de non-recevoir proposée ne 
peut être accueillie; 

« Sur la recevabilité et le fondement de l'action en concurrence 
déloyale : 

« Attendu que cette action serait non recevable comme l'action 
en contrefaçon si elle était fondée uniquement sur l'imitation des 
signes constitutifs de la marque prétendument contrefaite, mais 
qu'il en est autrement; que l'appelant invoque, d'une part, des 
faits complètement étrangers à l'imitation de la marque déposée; 
tels que l'imitation du produit lui-même par la forme, la longueur 
et la grosseur données à la cigarette Samos, par la couleur du 
tabac et par le papier qui l'enveloppe, l'usage d'un nom et d'une 
adresse fictifs, José Samos et rue de Tunis n'existant pas à Oran, 
la reproduction sur les paquets Samos rie la mention « exporta-
« lion Belgique » qui a été ajoutée par Baslos après le dépôt de 
sa marque, la fausse qualification rie véritables cigarettes algé
riennes attribuées par les intimées à leurs produits dans des cir
culaires, annonces de journaux et affiches; 

c Qu'il invoque, d'autre part, l'usurpation d'inscriptions et 
d'autres éléments faisant partie intégrante de la marque déposée, 
mais qui, n'étant pas susceptibles de faire l'objet d'un droit pri
vatif, ne sont pas constitutifs d'une marque et ne pourraient servir 
de base à une action en contrefaçon, tels que le fac-similé d'une 
médaille de l'exposition de Paris de 1889, médaille que les inti
més n'ont évidemment pas obtenue, puisque l'apparition de leur 
cigarette Samos est postérieure à cette exposition, le mot» déposé», 
bien qu'aucun dépôt de la marque Samos n'ait été effectué, le 
lieu de provenance Oran, bien qu'il soit avéré que la cigarette 
Samos est de fabrication belge; enfin, les mots « fondée en 
« 1830 », bien que la maison Samos n'existe pas à Oran, et afin 
de la faire confondre avec la maison Bastos fondée en 1 8 3 8 ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'action est rece
vable ; 

« Attendu, ries lors, qu'on peut prendre en considération, 
comme l'a fait le premier juge, l'imitation de la marque elle-même 
à l'effet de mieux caractériser la concurrence déloyale fondée sur 
d'autres causes ; 

« Attendu que l'action est également justifiée pour les motifs 
développés par le jugement attaqué que la cour adopte ; 

« Attendu, néanmoins, que c'est à tort que le premier juge a 
refusé d'admettre comme élément constitutif de la concurrence 
déloyale la fausse appellation rie véritables cigarettes algé
riennes, donnée par les intimés à leurs produits, rapprochée de 
l'indication mensongère sur les paquets d'Oran, en Algérie, 
comme lieu de provenance; que ces désignations contraires à la 
vérité sont, comme les autres manœuvres auxquelles les intimés se 
sont livrés, de nature à jeter la confusion dans l'esprit de l'ache
teur, qui sait que la cigarette Bastos est réellement fabriquée en 
Algérie, avec un tabac de l'espèce originaire de la Havane, nom 
inscrit sur l'étiquette, mais cultivée en Algérie; 

« Attendu qu'il échet, dès lors pour la cour, de réprimer cette 
fraude au même titre que les autres, et de faire droit, quant à ce, 
à la conclusion de l'appelant ; 

« Attendu que les agissements des intimés révèlent dans leur 



chef l'intention de faire confondre par la clientèle leurs produits 
avec ceux de l'appelant ; 

« Attendu que cette intention apparaît à l'évidence si l'on tient 
compte de ce que, après avoir débité une quantité considérable 
de cigarettes Bastos, les intimés ont brusquement cessé de les 
vendre et ont lancé dans le public les cigarettes Samos, sous 
l'empire du mécontentement qu'ils ont ressenti de se voir refuser 
la sous-agence qu'ils sollicitaient pour la Belgique de la maison 
Bastos ; 

« Attendu que la concurrence déloyale est donc dûment établie; 
« Que, vainement, les intimés prétendent tirer argument de ce 

que l'appelant aurait lui-même contrefait la marque Jacob Chebat 
d'Alger; qu'il est aujourd'hui démontré par les documents de la 
cause que l'appelant ignorait cette marque lorsqu'il a fait usage 
de la sienne, et que, dès qu'il l'a connue, i l a demandé des rensei
gnements à son agent à Bruxelles ; 

« Attendu qu'il est constant que, depuis que l'appelant est 
l'objet de la concurrence dont il se plaint, une grande diminution 
s'est produite dans la vente de ses cigarettes; 

« Que le préjudice est donc certain, mais qu'il est impossible 
dans l'état de la cause de fixer, hic et nunc, le chiffre des dom
mages-intérêts à allouer à l'appelant et de statuer sur les autres 
réparations postulées par lui ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant toutes fins et conclusions autres ou plus amples, 
déclare recevable l'appel incident interjeté iiar les intimés, et 
faisant droit sur cet appel et sur l'appel principal, réforme le 
jugement dont appel, en tant qu'il n'a pas admis comme élément 
constitutif de concurrence déloyale la fausse qualification de véri
tables cigarettes algériennes donnée par les intimés aux cigarettes 
Samos, jointe à la fausse mention sur l'étiquette de la ville d'Oran 
comme lieu de provenance, et en tant qu'il a réservé la moitié 
des dépens ; entendant quant à ce, fait défense aux intimés de 
vendre désormais leurs cigarettes Samos après l'expiration du 
délai de huitaine à dater du présent arrêt, comme cigarettes algé
riennes et, spécialement, d'indiquer la ville d'Oran comme lieu de 
provenance, sous peine d'une amende de 50 francs pour chaque 
infraction, cette somme étant fixée dès à présent pour lors à titre 
non comminatoire; condamne les intimés à la moitié des dépens 
réservés; confirme le jugement pour le surplus; condamne les 
intimés aux dépens d'appel ; renvoie la cause et les parties devant 
le tribunal de commerce d'Anvers composé d'autres juees... » 
(Du 29 mai 1894.—Plaid. MMCS Eue. HANSSKNS. C. ALEX. BRAUN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

5 févr ier 1894. 

CONCOURS DE DELITS. — CUMUL DE PEINES. 

La loi du 26 décembre 1881 ne peut être étendue à des faits qui, 
ab initio, constituent des délits. Le concours de ces infractions 
continue à être régi par l'article 60 du code pénal. 

( VER OING.) 

AKRÈT. — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
de l'article unique de la loi du 26 décembre 1881, apportant une 
modification à la loi du 4 octobre 1867, en ce que l'arrêt attaqué 
condamne le demandeur à plusieurs peines, alors qu'il n'y avait 
lieu qu'à l'application d'une seule peine : 

« Attendu que, après avoir constaté que le demandeur s'est 
rendu coupable de trois attentats à la pudeur sans violences ni 
menaces sur la personne d'une enfant âgée de moins de quatorze 
ans, de quatre attentats à la pudeur sans violences ni menaces 
sur la pei sonne d'une enfant âgée de moins de onze ans et de sept 
outrages publics aux mœurs, l'arrêt attaqué prononce une seule 
peine du chef de quatre crimes correctionnalisés, mais applique 
une peine spéciale à chacun des délits d'attentat à la pudeur et 
d'outrage public aux mœurs ; 

« Attendu qu'en ce faisant, l'arrêt attaqué se conforme à l'ar
ticle 60 du code pénal et à la loi du 26 décembre 1881 ; 

« Qu'en effet, la dite loi se borne à apporter un changement à 
la disposition de la loi du 4 octobre 1867, relative aux crimes 
correctionnalisés, sans apporter de modification aux règles tra
cées par le code pénal en ce qui concerne le concours de délits ; 

« Que le moyen proposé par le demandeur n'est donc pas 
fondé ; 

« Et attendu que la procédure est régulière et que, aux faits 
déclarés constants, il a été fait application des peines de la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERCHEM 
en son rapport, et sur les conclusions conformes de M . MESDACH 
DE TER KIELE, procureur général, rejette... » (Du S février 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

29 janvier 1894. 

CONDAMNATION CONDITIONNELLE. — EMPRISONNEMENT 

SUBSIDIAIRE. 

Si, à la peine principale de six mois d'emprisonnement, vient 
s'ajouter un emprisonnement subsidiaire, à défaut de payer 
l'amende, il ne peut être sursis à l'exécution. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D'APPEL DE GANU C. CALANT.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen fondé sur la violation de l'article 9 
de la loi du 31 mai 1888, en ce que l'arrêt attaqué ordonne qu'il 
sera sursis à son exécution pondant un délai de cinq ans, bien 
que les peines cumulées d'emprisonnement principal et subsi
diaire infligées au défendeur dépassent six mois : 

« Attendu que l'article 9 de la loi du 31 mai 1888, en accor
dant aux cours et tribunaux la faculté d'ordonner qu'il sera sursis 
à l'exécution de leurs arrêts et jugements, restreint l'exercice de 
cette faculté aux cas où l'emprisonnement à subir, soit comme 
peine principale ou subsidiaire, soit par suite du cumul des 
peines principales et subsidiaires, ne dépasse pas six mois ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué condamne le défendeur à un em
prisonnement do six mois et à une amende de "¡0 francs, qui, en 
cas de non-payement dans le délai déterminé par la loi, pourra 
être remplacé par un emprisonnement de quinze jours ; que, par 
suite du cumul de la peine principale et de la peine subsidiaire, 
l'emprisonnement à subir par le défendeur dépasse six mois ; 

« Attendu qu'en ordonnant, dan= ces circonstances, qu'il sera 
sursis à son exécution pendant un délai de cinq ans, l'arrêt atta
qué a contrevenu à l'article cité au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
DE HONDT, et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, casse..., en tant qu'il sera sursis à son exécution pen
dant le délai de cinq ans ; dit qu'il n'v a pas lieu à renvoi. » 
(Du 29 janvier 1894.) 

NOmiNATIONS JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en date du 20 mai 1894, M. Slolte, avocat 
à Mons, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Debert, 
décédé. 

NOTARIAT. —• DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 
22 mai 1894, la démission de M. Libert, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Meux, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
24 mai 1894, M. Clavareau, candidat notaire à Bruxelles, est 
nommé notaire à la résidence de cette ville, en remplacement de 
son père, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 25 mai 1894, M. Groverman, propriétaire 
à Evergem, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton d'Evergem, en remplacement de M. De Henau, démission
naire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. —• DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 25 mai 1894, la démission de M. Roger, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Tournai, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 25 mat 1894, M. Janssens, candidat 
huissier à Malines, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. Ghy-
sebrechts, décédé. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

28 avr i l 1894. 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — P L U R A L I T E D E CHEFS. 

C A U S E S D I S T I N C T E S . — C A U S E A L T E R N A T I V E . 

Est jugée en premier et dernier ressort, la demande île plus de. 
2,.'¡00 francs, soit comme import de quatre effets dont chacun 
est inférieur à cette, somme, soit à litre de dommages-intérêts, 
parce que le, défendeur n'a pas prévenu le demandeur de la cir
culation fictive créée par le tireur sous le couvert de la fausse 
signature du défendeur. 

(DE BUCK C. J.A VEUVE liAU.MONT.) 

M. le premier avocat général DE G A M O N D a donné son 
avis en ces termes : 

« La dame veuve Baumontest en relation d'affaires depuis nombre 
d'années avec M. De Buck, banquier à Gand. Celui-ci escomptait 
son papier, la dirigeait dans l'administration de sa petite fortune, 
lui donnait ses conseils. Ceci nous dit que la dame Buumont 
devait avoir pour M. De Buck des sentiments de reconnaissance 
qui devaient l'empêcher d'être pour lui une cause volontaire de 
préjudice. 

En 1888, certaines dames Verhaevert, négociantes à Gand, se 
présentèrent chez M. De Buck, aux tins d'être admises à escompter 
chez lui leurs effets de commerce. Soit ignorance de la position 
de ces personnes, soit manque de confiance tlans leur solvabilité, 
De Buck leur déclara ne pouvoir accéder à leur demande, à moins 
que leur papier ne fût garanti par la signature d'une personne 
solvable. Les dames Verhaevert prononcèrent le nom de la veuve 
Baumont, et De Buck leur déclara que pareille signature lèverait 
toute objection, et que si la veuve Baumont donnait ron accepta
tion, il escompterait sans difficulté les traites qu'elles lui présen
teraient. 

Les dames Verhaevert se trouvaient, devaient se trouver dans 
une situation précaire, car après avoir, de 1888 à 1890, escompté 
chez De Buck un certain nombre d'effets revêtus do l'acceptation 
de la veuve Baumont, au commencement de cette année 1890, 
elles se suicidèrent. A ce suicide succéda une déclaration de la 
faillite. 

De Buck, à ce moment, se trouvait être porteur de trois effets 
créés par les dames Verhaevert, acceptés par la veuve Baumont, 
dont un protesté, les deux autres non encore échus. 

Ces effets se décomposèrent comme suit : 
lin effet de fr. 1,452-50. échéant le 25 janvier 1890, prolesté; 
Un effet de fr. 1,587-15, échéant le 1 0 mars 1 8 9 0 ; 
Un effet de fr. 1,235-15, échéant le 3 1 mars 1 8 9 0 ; 
De plus, De Buck était porteur d'un autre effet de fr. 9 9 7 - 1 0 , 

crée également par les dames Verhaevert, accepté par une dame 
Vandewalle, et endossé par la veuve Baumont. 

Quant il s'agit d'obtenir payement de ces effets, la dame Bau
mont ainsi que la dame Vandewalle refusèrent, alléguant que 
leurs acceptations étaient fausses, leurs signatures fausses. 

De Buck, devant ce refus de payement, par un premier exploit, 
en date du 6 février 1890, assigna la veuve Baumont devant le 
tribunal de commerce de Gand, aux fins de s'y voir et entendre 
condamner à payer, soit comme import des effets prérappelés, 
soit ii titre de dommages-intérêts, la somme de fr. 4 , 2 8 7 - 9 4 , 
import des dits effets, y compris les frais de protêt du premier 
effet. 

l'ar un autre exploit du 3 avril 1890 , il assigna la dame Vande
walle, et par exploit du 5 avril la dame Baumont devant le même 
tribunal, en payement solidaire de la traite de fr. 997-10 , plus les 
frais de protêt, soit fr. 1,007-10, soit comme montant de l'effet, 
soit à titre de dommages-intérêts. 

De longues et nombreuses conclusions furent échangées et les 
deux affaires Baumont et Baumont-Vandewalle furent jointes. 
Les dames Baumont et Vandewalle, comme nous l'avons dit, 
déniaient leur signature, soutenant qu'elle était fausse. Le sys
tème de De Buck était de prétendre que les signatures fussent-
elles fausses, elles avaient eu connaissance de la circulation fictive 
créée par les dames Verhaevert et que ce fait lui avait causé un 
préjudice dont elles devaient réparation. 

Des enquêtes furent ordonnées aux fins d'établir cette conni
vence et cette responsabilité des dames Baumont et Vandewalle, 
et la procédure aboutit à un jugement, en date du 1 0 juin 1 8 9 1 , 
déboutant le sieur De Buck de sa demande. 

Appel fut interjeté de ce jugement. 
Cet appel est-il recevable ? 
Pour les acceptations et endossement Baumont il s'agit, nous 

l'avons vu, de trois effets acceptés, de l'import de fr. 1,452-50, 
1,587-15. 1 ,235-15 et d'un effet endossé de fr. 997-10 , s'élevant 

avec frais de protêt à la somme de fr. 1,007-10. 
Disons d'abord que nous croyons que pour faire court procès, 

le tribunal de commerce, dans l'espèce, a bien fait de joindre les 
causes. Il s'agissait d'une même preuve a faire, dans un ordre 
d'idées commun aux deux parties, l'une d'elles figurant dans l'une 
et l'autre affaire. C'est notre avis et nous nous en référons du 
reste à l'appréciation de la cour. 

Quant à la recevabilité de l'appel, i l nous semble qu'il y a lieu 
pour la cour de maintenir la jurisprudence établie par son arrêt 
du 28 mai 1881 dont le sommaire s'exprime comme suit (BEUG. 
JUD., 1881 , p. 1354) : 

« La demande en payement de quatre lettres de change protes-
« tées, constituant autant de titres distincts, qui est formée par 
« l'endosseur contre le tiré qui les a acceptées, doit être consi-
« dérée comme ayant quatre chefs dépendants de causes dis-
« tinctes. 

« 11. importe peu que le demandeur ait réuni en une somme 
« unique, dans son assignation, l'import de ces diverses traites. 

« L'appel n'est donc pas recevable quant aux traites dont le 
« montant en principal, intérêts et frais est inférieur au taux du 
« dernier ressort (art. 23 de la loi du 25 mars 1876). 

« La circonstance que le demandeur est délenteur de ces traites, 
« en vertu d'un compte courant existant entre lui et le tireur, ne 
« peut l'aire considérer ces créances comme dérivant d'une cause 
i< unique et commune, si le tiré est complètement étranger à ce 
<c compte dont le solde n'est pas même arrêté. » 

Lors donc que De Buck demande le payement global de l'im
port de trois effets, il énonce en un seul chiffre quatre chefs ayant 
une cause distincte, chaque chef n'atteignant pas le taux d'appel. 
Le quatrième chef de demande fondé sur l'endossement de l'effet 
Vandewalle, ajouté par suite de la jonction des affaires, ne change 



rien à la situation, ce chef la étant également inférieur au taux 
de l'appel. 

Il est vrai que la même demande de De lîuck contient une 
demande en dommages-intérêts, qu'il la fonde sur une faute qu'il 
prétend unique, celle d'avoir laissé s'établir une circulation fic
tive, de ne pas l'avoir prévenu des manœuvres des dames Ver-
haevert. 

Là encore la doctrine repousse son appel. (V. BORMANS, t. I I , 
art. '23, p. 17, et plus spécialement DE PAEPE, t. 1, 3 e élude, 
n° 30, pp. 187 et suiv.). 

La circulation fictive se traduit en faits distincts, en créations 
de traites différentes. 

La participation à la circulation fictive se traduit également en 
fait distincts : le concours à la création de chaque effet délictueux. 
Le dommage qui peut en résulter résulte de fautes successives, 
créant chaque fois un dommage nouveau, donnant lieu à une 
action en dommage distincte. 

Nous concluons, par conséquent, à la non-recevabilité de 
l'appel. 

Quant à l'appel dirigé contre la dame Yandewalle, les parties 
sont d'accord entre elles et avec le droit, pour le déclarer non 
recevable. 11 n'y a donc non plus qu'à le déclarer tel. 

Snbsidiairement : 
Au fond, nous déclarons nous rallier aux considérations émises 

par le premier juge pour demander la confirmation du juge
ment. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « hn ce qui concerne lu recevabilité : 
» Attendu que, le 0 février 1800, l'appelant a assigné l'intimée, 

veuve Itaumont, en payement de trois eflels créés pai'Vprlumvert, 
sœurs, et portant pour acceptation la signature — réelle ou 
fausse - de l'intimée, ces effets respectivement de fr. 1 ,452-50, 
de IV. 1,587-15 et de fr. 1,235-15, à l'échéance des 25 janvier, 
10 et 31 mars 1800; 

« Que, le 3 et le 5 avril suivant, il assigna encore l'intimée 
Baumont. ainsi que l'intimée veuve Vandewalle, solidairement eu 
payement de fr. 1,007-10. montant d'un effet, y compris les (Vais de 
protêt, accepté par la veuve Vandewalle et endossé par la veuve 
Baumont; que, dans les exploits d'assignation, le demandeur 
conclut au payement des sommes prérappelées, soit comme import 
des eflels, soit à litre de dommages-ii téréts ; 

« Attendu que, les causes ayant été déclarées jointes, l'instance 
porte sur quatre chefs ayant chacun une cause distincte et une 
valeur inférieure pour chacun d'eux au taux du dernier ressort; 

« Que chacun de ces effets aurait pu avoir un porteur différent 
et l'aire l'objet d'une demande séparée, de même que l'appelant, 
porteur des quatre effets, pouvait poursuivre le payement de cha
cun d'eux par une action distincte ou ne demander le payement 
que d'un seul d'entre eux; 

« Attendu que. aux termes de l'article 23 de la loi du 25 mars 
1876, lorsque la demande a plusieurs chefs dépendant de causes 
distinctes, chacun des chefs sera d'après sa valeur propre, juge 
en premier ou en dernier ressort ; 

« Attendu que vainement l'appelant soutient que, après avoir 
demandé le payement des quatre effets, il a conclu à se voir 
allouer la même somme globale, à titre de dommages-intérêts et 
que, ainsi, i l n'y a plus, en ce qui concerne cette demande, qu'un 
seul chef, d'une valeur supérieure à 2,500 fr., dépendant d'une 
cause unique, savoir le quasi-délit de l'intimée, veuve Beaumont, 
qui serait restée en défaut de prévenir l'appelant de la circulation 
fictive à laquelle se livraient les sœurs Yerhaevert, sous le couvert 
de la fausse signature de l'intimée et au préjudice de l'appelant; 

« Attendu que le fait d'avoir énoncé en un seul chiffre les 
diverses sommes dont le payement est réclamé ne saurait modi
fier l'application des règles de la compétence et du ressort; 

« Que l'on ne saurait admettre que, pour y échapper, il suffi
rait au demandeur de transformer son action en une demande de 
dommages-intérêts, représentant le total des quatre sommes 
réclamées ; 

« Que vainement aussi l'appelant prétend que les dommages-
intérêts réclamés ont pour cause unique la faute indivisible de 
l'intimée ; que c'est là substituer en ordre subsidiaire, aux causes 
réelles et directes indiquées par lui-même en ordre principal, 
une cause unique qui n'est qu'indirecte et éloignée, la véritable 
cause du dommage étant la création et le non-payement de cha
cun des quatre eflels dont s'agit ; 

« Que si une faute peut, dans le système de l'appelant, être 
reprochée à l'intimée, cette faute s'est renouvelée autant de fois 
qu'il y a d'effets distincts mis en circulation, chaque faute don
nant lieu à un dommage distinct ; 

« Que si le juge peut, afin de diminuer le nombre des instances 
et de réduire les frais de procédure, se prononcer par un seul 
jugement, comme il pourrait se prononcer par des décisions dis
tinctes, i l faut néanmoins, pour chaque demande, observer les 
règles ordinaires de la compétence et du ressort ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . DE GAMOND, 
premier avocat général, rejetant toutes fins et conclusions con
traires, déclare l'appel non recevable de/ectu summœ tant à l'égard 
de l'intimée, veuve Beaumont, qu'à l'égard de l'intimée veuve Van
dewalle ; condamne l'appelant aux dépens de l'instance d'ap
pel... » (Du 28 avril 1894. — Plaid. MM E S LIGY C. VERBAERE et 
J. DALGE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE NAfflUR. 

Première chambre. — Présidence de M. Thibaut, président. 

18 juillet 1893. 

O R D R E E N T R E C R É A N C I E R S . — N U L L I T E D E L ' A D J U P I C A -

TION. — PROCÉDURE A S U I V R E . — TENTATIVE D'OR
DRE A M I A B L E . — R Ô L E D U P R E S I D E N T . — E R R E U R 

S U R L E N O M B R E D E S CRÉANCIERS. — R E N V O I A L ' A U -

D I E N C E E R R O N É . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

La demande de nullité de l'adjudication basée sur ce qu'un créan
cier n'aurait pas été appelé à la cause lors de lu poursuite en 
exprojirialion forcée, ne. peut être opposée par voie d'exception à 
ta poursuite d'tntire en dehors du délai fixe par l'article 54, 
§ 2, de la loi du 15 août 1834. 

Lorsque le ¡irésidrut, après la tentative d'ordre amiable et sur le 
vu d'un état tic charges renseignant moins de quatre créanciers 
inscrits, a renvoyé les parties à l'audience, s'il est reconnu 
ensuite qu'il y a quatre ou plus de créanciers inscrits, l'ordon
nance du président ne forme ]ias chose jugée et ne confère pas 
un droit acquis à la procédure, d'audience sans renvoi a un 

juge-commissaire. 

(LES CONSORTS JEANJIART C. JACUIKT ET CONSORTS.) 

JI'GE.ME.NT. — « Dans le droit, y a-t-il lieu de déclarer l'action 
non recevable ? 

ci Attendu qu'en termes de l'art. 31 de la loi du 25 mars 1876, 
(; 3, si la somme totale à distribuer n'excède pas 2.500 francs, les 
questions de préférence seront jugées en dernier ressort; 

« Que, par acte du 3 1 décembre 1881, passé devant M1' Aubron, 
notaire à Saint-Gérard, l'immeuble hypothéqué dont il s'agit de 
répartir le prix s'est vendu 2,475 francs ; qu'il s'ensuit que la 
présenle action doit être jugée en dernier ressort ; 

« Attendu que l'action des demandeurs a pour objet la pour
suite devant le tribunal de l'ordre du prix obtenu par la vente du 
bien hypothéqué et leur collocation suivant leur rang; 

K Attendu que, pour répondre à cette action, les défendeurs, 
partie de M C Lupus, prétendent que, n'ayant pas été appelés à la 
cause lors de la poursuite en expropriation, conformément à l'ar
ticle 33 de la loi du 13 août 1854, l'adjudication doit être décla
rée nulle ; 

« Attendu qu'à partir de l'adjudication, la propriété de l'im
meuble saisi est transférée dans le chef de l'adjudicataire, lant 
vis-à-vis des parties que vis-à-vis des tiers, au nombre desquels i l 
faut ranger les créanciers ; 

« Que la demande de nullité de l'adjudication du 31 décem
bre 1881 devrait se poursuivre conformément à l'article 54, § 2, 
de la loi du 15 août 1854, et être dirigée contre l'acheteur ; 

H Qu'il suit de là que l'exception de nullité est non receva
ble ; 

« Attendu que, le 11 août 1882,1c président du tribunal de ce 
siège ayant vainement tenté de procéder à un ordre amiable, 
renvoya les parties à l'audience ; 

(( Que ce renvoi a été ordonné par suile de la production d'un 
état de charges erroné constatant l'existence de moins de quatre 
créanciers inscrits ; 

« Que, partant, il y avait lieu à renvoi devant le juge-commis
saire ; 

« Attendu qu'en vain les demandeurs prétendent que l'ordon
nance du président forme chose jugée ; 

« Qu'en effet, le président du tribunal, dans la tentative d'ordre 
amiable, ne remplit qu'un role de conciliateur et n'exerce aucune 
judicalion ; 



« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. STEU.INGWEHKF, substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions conformes, déclare l'ac
tion des demandeurs non reccvable... » (Du 18 juillet 1893. 
Plaid. MM e s LAMBERT PETIT C. FABRY.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

23 avr i l 1894. 

CHASSE. — T E R R A I N PREPARE OU ENSEMENCÉ. 

PASSAGE. 

Le droit de chasse sur le terrain d'autrui n'autorise pas à y pas
ser quand ce terrain est préparé ou ensemence'. 

(JASI'AR ET AUDIGAND.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un jugement du T r i b u 
nal correctionnel de Namur , du 17 lévr ie r 1894, rendu 
en d e g r é d'appel. 

ARRÊT. — « Sur le moyen déduit de la violation des arti
cles Soi, ri" 6 et 556, n° 6, du code pénal : 

« Attendu (pie les défendeurs Jaspar et Audigand sont pour
suivis pour avoir, sans droit, passé sur les terrains que Adam 
occupe à titre de locataire, et alors que les dits terrains étaient 
préparés ou ensemencés ; 

« Attendu que le jugement attaqué constate que les défendeurs 
possèdent un droit de chasse sur les terrains litigieux en vertu 
d'un bail authentique passé devant le notaire Jeanmart, de 
Namur; 

« Qu'il écarte la prévention comme non établie à suffisance de 
droit, se fondant sur ce que le droit de chasse accordé aux défen
deurs par le propriétaire des terrains litigieux est exclusif de la 
contravention prévue par les articles 552, n u 6 et 556, n° 6, du 
code pénal ; 

« Attendu que ces articles ont été empruntés du code pénal de 
1810; que les articles 471, n° 3 et 475, n° 5, de ce code, édic-
tent une peine contre ceux qui seront entrés ou auront passé sur 
les terrains soit préparcs ou ensemencés, soit couverts de pro
duits murs ou voisins de la maturité, et énumôre ceux qui peu
vent entrer ou passer sur ces mêmes terrains sans encourir la 
peine ; 

« Que, dans cette énumération, n'est pas compris le locataire 
du droit de chasse ; 

« Attendu que, dans le code pénal de 1867, la dite énuméra
tion n'a pas été reprise ; que la peine y est portée contre « ceux 
« qui, sans en avoir le droit », seront entrés ou auront passé sur 
les terrains dont s'agit ; 

« (lue ce changement de rédaction n'a pas eu pour but de 
modifier ou d'étendre la portée de la disposition, mais seulement 
de la simplifier, comme il est dit dans l'exposé des motifs ; 

« Que le locataire du droit de chasse n'est donc pas excepté 
de la défense des articles 552, n1' 6 et 556, n° 6, du code pénal ; 

« Attendu que cette interprétation n'est pas contredite par l'ar
ticle 29 de la loi du 28 février 1882 ; que celte disposition a uni
quement pour objet d'établir, en matière de délit de chasse, un 
mode particulier d'évaluation des réparations civiles et d'étendre 
ce mode d'évaluation aux contraventions prévues par les articles 
précités du code pénal ; qu'elle ne modifie en rien la responsa
bilité pénale attachée à ces mêmes contraventions, ainsi que le 
démontrent les débats parlementaires qui ont précédé le vote 
tant de la loi du 28 février 1882 que de celle du 26 février 1846, 
à laquelle la disposition dont s'agit a été empruntée ; 

« Attendu que, d'après la déclaration faite au Sénat par le 
ministre de la justice, interpellé à ce sujet, lors de la discussion 
des articles 552 et 556 du code pénal, le propriétaire ou le loca
taire d'une chasse est passible des peines portées par ces articles, 
s'il passe sur un terrain planté, ensemencé ou préparé, sans en 
avoir obtenu la permission ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le jugement 
attaqué contrevient aux articles cités au pouvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
DE HONDT et sur les conclusions conformes de M . l'avocat général 

BOSCH, casse...; renvoie la cause devant le tribunal correctionnel 
de Dinant... » (Du 23 avril 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

9 a v r i l 1894. 

A P P E L CORRECTIONNEL. — D E L I T . — CIRCONSTANCES 

A T T É N U A N T E S . — C O N T R A V E N T I O N . 

Le prévenu d'un délit correctionnel, poursuivi devant le tribunal 
correctionnel, et qui ne pouvait point demander son renvoi au 
tribunal de police, est néanmoins condamné en dernier ressort 
si le tribunal, en raison île circonstances atténuantes, n'appli
que qu'une peine de police, et que le ministère public n'inter
jette point appel a minima. 

(TIMMERMANS.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 22 février 1894. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, pris de la violation des arti
cles 398 et 1 e r du code pénal, 192 et 199 du code d'instruction 
criminelle et 85 du code pénal, en ce que l'arrêt attaque a déclaré 
non reccvable l'appel interjeté par le demandeur du jugement 
rendu contre lui, quoiuu'il fût poursuivi sur pied des articles 398 
et 399, alinéa 2, du code pénal, du chef d'un fait que la loi 
range dans la catégorie des délits et punit comme tel : 

« Attendu que le demandeur a ete cité devant le tribunal cor
rectionnel de Bruxelles, comme prévenu d'avoir porté des coups 
et fait des blessures ayant causé une maladie ou une incapacité de 
travail personnel ; 

u Que le tribunal a déclaré établie la prévention à charge du 
demandeur; qu'il a admis en sa faveur des circonstances atté-, 
nuantes et ne l'a condamné qu'à une amende de 20 francs; 

« Attendu que, dans le système de notre législation pénale, 
c'est la peine prononcée par le juge en vertu de la loi, qui déter
mine, dans chaque cas particulier, le véritable caractère de l'in
fraction commise ; 

« Que, dans l'espèce, l'infraction constatée à charge du de
mandeur, qui a été punie d'une peine de police, constitue une 
contravention ; 

« Qu'aux termes de l'article 192 du code d'instruction crimi
nelle, le tribunal correctionnel juge en dernier ressort les con
traventions qui lui sont déférées, s'il n'y a eu demande de ren
voi ; qu'il suit de là qu'en déclarant l'appel non recevable, 
l'arrêt dénoncé a fait une exacte application de l'article 1 e r du 
code pénal et de l'article 192 précité, et qu'il n'a pas été contre
venu aux autres textes de loi cités à l'appui du pourvoi ; 

« Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées, et qu'il a été fait une juste 
application de la loi pénale aux faits déclarés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son rapport i l . le con
seiller CASIER et sur les conclusions conformes de M. Boscti, avo
cat général, rejette... » (Du 9 avril 1894. — Plaid. M e JLI.ES  
JANSON.) 

OBSERVATIONS. — Jurisprudence constante, qui se 
motive sur l ' a r t ic le 192 du code d ' instruct ion c r i m i 
nelle et qu i , n é a n m o i n s , soulève de sér ieuses objections. 
L 'ar t ic le 192 prévo i t le cas où la partie c iv i le , l ' ass igné, 
le min i s t è r e public pouvaient demander le renvoi au t r i 
bunal de police, parce que le fait impu té à l 'ass igné ne 
consti tuait pas un dél i t , mais une contravention. .Mais 
i l est év iden t que cela ne peut s'entendre que du fait tel 
qu ' i l a p p a r a î t d ' ap rès les termes de la c i ta t ion , ou m ê m e , 
si l 'on veut, tel qu ' i l parait ressortir des t é m o i g n a g e s 
produits indépendamment de toute admission de 
cii-con.s(ances allé., liantes. 11 y a plusieurs motifs pour 
qu ' i l ne puisse pas s'agir d'une demande de renvoi fon
dée sur ce que les circonstances a t t é n u a n t e s doivent 
r é d u i r e la peine à celles d'une contravention. D'abord, 
la chambre du conseil et la chambre des mises en accu
sation sont seules, dans le s y s t è m e de la loi du 4 octo
bre 1807 sur k-s circonstances a t t é n u a n t e s , a r m é e s du 
dro i t de prononcer sur l'admission définit ive de celles-
c i , de m a n i è r e que la j u r i d i c t i o n devant laquelle le p r é -
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venu est renvoyé, ne peut plus décliner sa compétence. 
Le tribunal correctionnel saisi soit par assignation di
recte, soit par ordonnance de la chambre du conseil, n'a 
point le droit de prononcer un tel renvoi au moment où 
i l est saisi de l'affaire pour l'instruire à l'audience et la 
juger. 

Et i l ne se conçoit pas que, témoins entendus, i l pro
clame que les circonstances sont atténuantes, et ne pro
nonce pas la peine, mais un renvoi au tribunal de po
lice. I l se conçoit encore moins que le juge de paix, 
devant lequel est assignée une personne prévenue de 
délit correctionnel, au lieu de se déclarer incompétent 
pour en connaître, procède à l'instruction à l'audience, 
et devienne compétent moyennant de déclarer que les 
circonstances sont atténuantes et de n'appliquer que 
des peines de police. 

I l est bien évident que, dans le cas qui nous occupe, 
le renvoi au tribunal de police n'eût pu être prononcé 
que par une ordonnance de chambre du conseil ; il ne 
pouvait être utilement demandé par personne au tribu
nal correctionnel. Cela étant, la question soulevée de
vant la cour de cassation était celle de savoir s'il est 
permis d'étendre l'article 1 9 2 du code d'instruction cri
minelle au cas qui y est prévu, et où les parties ont im
plicitement renoncé au double degré de juridiction en 
ne demandant pas le renvoi, au cas tout différent où 
elles n'y ont renoncé d'aucune manière et n'avaient au
cun droit à ce renvoi. 

A admettre une telle extension, contre l'intérêt du 
prévenu, du cas prévu à celui qui ne l'est pas, la difli-
culté est d'autant plus grande qu'elle crée une situa
tion des [dus anormales. Le jugement, en effet, en ad
mettant des circonstances atténuantes, ne lie pas plus 
le ministère public qui a assigné du chef de délit, que 
si le tribunal décidait qu'il n'y a ni délit, ni contraven
tion. 

Certainement, le ministère public pourra, dans tous 
ces cas, interjeter appel, aux fins d'obtenir l'application 
par la cour de peines correctionnelles. Et le prévenu, 
condamné à une peine de police et peut-être à des dom
mages-intérêts considérables, ne pourra point appeler ! 
Voilà donc, un jugement qui, par un exemple unique, 
sera en premier ressort ou appelable à l'égard d'une des 
parties, et en dernier ressort, ou non appelable, à 
l'égard de l'autre! Et ce sera le ministère public qui se 
trouvera être la partie favorisée contre l'inculpé. 

Ce n'est, pas tout. Sans pouvoir appeler lui-même, le 
condamné pourra cependant profiter de l'appel du mi
nistère public. En effet, d'après la jurisprudence qui a 
fini par prévaloir, l'appel a minima du ministère pu
blic profite au prévenu et remet tout en question. Ean-
dra-t-il, pour échapper à la contradiction signalée, dé
cider que la cour, dans la situation dont s'agit ici , devra 
maintenir la peine prononcée, même au cas où elle 
estime non seulement qu'il n'y a pas lieu à majoration 
de la peine, mais qu'il n'y avait pas môme lieu d'en pro
noncer une? 

Contrairement à l'arrêt que nous rapportons, la cour 
de cassation disait, dans un arrêt du 7 mai 186G, au 
rapport de M . V A N H O E G A E R D K N : « ... Qu'il résulte du 
» texte comme de l'esprit de l'article 1 9 2 , qu'il ne peut 
« recevoir son application que lorsque la qualification 
» du fait n'est pas contestée, et que les parties, en s'ab-
» stenant de demander le renvoi, sont présumées renon-
« cer à un degré de juridiction. » ( B E L G . J U D . , 18GG, 

p. 7 6 2 . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Op de Beeck, vice-président. 

11 juin 1894. 

DROIT DE RÉPONSE. — REFUS D'INSERTION. — VIOLENCE 

DE L'ATTAQUE. — I M P U T A T I O N DÉSHONORANTE POUR 

L E JOURNALISTE. — C I T A T I O N DE TIERS. — CONDAM

N A T I O N C O N D I T I O N N E L L E . 

Le droit de réponse appartient aux personnes morales comme aux 
personnes physiques. 

Un journaliste n'est pas obligé d'imprimer dans son propre jour
nal, en termes de réponse, des accusations ou insinuations dés
honorantes dirigées contre lui-même ou qui ouvrent le droit de 
réponse à un tiers. 

La condamnation conditionnelle est-elle applicable aux peines 
prononcées pour refus d'insertion d'une réponse. (Examiné par 
le ministère public.) 

(ANTWKRl' WATERWORKS CO.Ml'ANY ET l.E MINISTÈRE PUBLIC C. LÉO-
POLI) VAN BOUVVEL, ÉDITEUR DU JOURNAL « l.'OPI.MON » . ) 

M . DE R Y C K E R E , substitut du procureur du roi, a 
requis en ces termes : 

« Par exploit en date du G avril 1894, l'huissier lîogers, agissant 
au nom de 1' « Antwerp Waterworks Company », dont le siège 
social est établi à Anvers, poursuites et diligences de son direc
teur, M. Adolphe Kemna, a assigné M. Léopold Van liouwel en 
sa qualité d'imprimeur-éditeur du journal l'Opinion, à compa
raître devant votre tribunal, le mardi 10 avril dernier, aux tins 
d'y entendre déclarer que c'est sans droit et en contravention à 
l'article 13 du décret du "20 juillet 1831, que le cité a refusé d'in
sérer dans le susdit journal la lettre datée d'Anvers, 31 mars 
1894, et signée par M. Adolphe Kemna, en sa qualité de direc
teur de la société prémcnlionnée ; que ce refus est hautement 
dommageable pour la partie civile, et de s'y voir et entendre 
condamner à payer à la dite partie civile la somme de 10,000 
francs à titre de dommages et intérêts, exigible par la voie de la 
contrainte par corps, avec nomination d'un huissier pour la signi
fication et l'exécution du jugement à intervenir, ainsi qu'à tous 
les dépens de l'instance. 

Cet exploit constate que la lettre signée Kemna, a été remise 
le lundi 2 avril, à trois heures de l'après midi, aux bureaux du 
journal l'Opinion, à l'adresse de son éditeur, M. Van liouwel ; il 
allègue que cette lettre contenait une réponse aux nombreux ar
ticles païus dans le dit journal avant le 30 mais 1S94, dans les
quels la société et son directeur étaient nominativement cites; il 
allirme que cette lettre n'a pas été insérée dans le n° 93 de 
l'Opinion, paru le 3 avril dernier. 

Rectifions tout d'abord une erreur matérielle contenue dans la 
citation : il s'agit incontestablement d'une réponse aux articles 
publies par l'Opinion avant le 30 mars 1894 et non 1892, comme 
l'exploit l'indique. Celte erreur purement matérielle, facile à rec
tifier d'après le contexte même de l'exploit, ne saurait entraîner 
une fin de non-recevoir. 11 appartient au tribunal de la rectifier 
d'ollice dans le jugement à intervenir. 

Le débat actuel n'a nullement l'ampleur que le cité a voulu lui 
donner. 11 se limite naturellement, aux termes de l'exploit d'ajour
nement, à une simple question de droit de réponse — c'est-à-dire 
à une infraction à l'article 13 du décret du 20 juillet 1831 — et 
à une demande en dommages-intérêts pour la réparation du pré
judice causé par cette infraction. (Loi du 17 avril 1878, art. 4.) 

Le tribunal n'a donc pas à s'occuper de la manière dont 
1' « Antwerp Waterworks Company » exécute sa concession, ni 
de la personnalité de MM. Kemna et Van lîouwel, pas plus d'ail
leurs que de celle de l'honorable rédacteur en chef de l'Opinion, 
M. Gressin-Dumoulin. La parfaite honorabilité et l'indiscutable 
loyauté de ces personnes ne sauraient être mises un instant en 
doute. 

11 s'agit uniquement d'apprécier si l'éditeur de l'Opinion était 
fondé, en droit, à refuser l'insertion de la lettre de M. Kemna, 
directeur des « Waterworks ». C'est une pure question de droit, 
dont la solution ne saurait porter en rien préjudice à la correc
tion et la dignité des parties en cause. 

Examinons très brièvement cette question, au point de vue de 
la jurisprudence et de la doctrine. 

Aux termes de l'article 13 du décret du 20 juillet 1831, « toute 
« personne citée dans un journal, soit nominativement, soit indi-
« rectement, aura le droit d'y faire insérer une réponse, pourvu 
« qu'elle n'excède pas 1.000 lettres d'écriture ou le double de 
« l'espace occupé par l'article qui l'aura provoquée. Cette 
« réponse sera insérée, au plus tard, le surlendemain du jour où 
« elle aura été déposée au bureau du journal, à peine contre 
« l'éditeur de 20 florins d'amende pour chaque jour de retard ». 

Le prescription spéciale de trois mois, établie par l'article 12 
du décret, ne vise que les délits prévus par les articles 2, 3 et 4 
de ce décret ; le droit commun, c'est-à-dire la prescription de trois 



ans, reprend son empire lorsqu'il s'agit d'infractions à l'art. 13. 
(Loi du 17 avril 1878, art. 22.) 

La réponse doit être insérée dans le journal, si elle ne porte 
atteinte ni à la loi, ni aux bonnes mœurs, ni à l'honneur du jour
naliste, ni à l'intérêt légitime de tiers étrangers au débat (cass. 
belge, 20 octobre 1884,*BKI.G.JUD., 188-4, p.'l420;14 mai 1887, 
JOURN. DES TRIB. , 1887, p. 1028; 21 février 1889, LA LOI, 1889, 
p. 265). La jurisprudence est unanime au sujet de ces conditions 
requises pour l'exercice du droit de réponse. 

11 n'est nullement nécessaire que la réponse désigne l'article 
auquel elle sert de riposte. 11 suflit que l'auteur de cette réponse 
soit réellement cité dans le journal auquel il s'adresse, soit nomi
nativement, soit indirectement. Il sullit donc que le droit d'in
sérer une réponse existe en réalité, sans que l'auteur de cette 
réponse ait à la justifier en fait. La loi n'exige nullement que la 
lettre désigne l'article du journal auquel elle sert de réponse et 
qui constitue le fondement de son droit. 

C'est 1' « Anlwerp Waterworks Company » qui poursuit l'ins
tance, dit le cité en conclusions : elle seule est au procès ; i l en 
résulte que M. Kemna n'est pas recevable dans sa demande en 
insertion de ses articles, en supposant même que l'Opinion l'ait 
attaque à titre personnel. 

C'est, en effet, I ' « Antwerp Waterworks Company », pour
suites et diligences de son directeur, M. Kemna, qui intente l'ac
tion ; le droit de réponse appartient, en effet, aux personnes mo
rales comme aux personnes physiques ; le texte de l'article 13 est 
absolu et général : il s'applique aux unes comme aux autres (trib. 
civil de Bruxelles, 26 novembre 1888, Joins, UES TRIB., 1888, 
p. 1501; Bruxelles, 14 décembre 1886, JOIRN. DES TRIB., 1886, 
p. 1520; Bruxelles, 5 décembre 1883, JOURN. DES TRIB., 1884, 
p. 258). 

Les personnes morales exercent le droit de réponse par l'or
gane de leurs mandataires, la société dont s'agit devait l'exercer 
par l'intermédiaire de M. Kemna, son directeur. Le droit d'insé
rer une réponse appartient à la société des« Waterworks», qui a 
été citée à diverses reprises et en termes désagréables dans de 
nombreux articles de l'Opinion. Il est incontestable que 
M. Kemna, personnellement et nominativement cité dans divers 
articles de l'Opinion, aurait pu envoyer une réponse personnelle; 
il a préféré agir uniquement au nom de la société, en sa qualité 
de directeur et de représentant de cette société. C'est son droit 
strict : aucune fin de non-recevoir ne peut être opposée à l'ac
tion de ce chef. L'Opinion a cité nominativement, avec acrimo
nie, la société ainsi que 51. Kemna, son directeur ; celui-ci ré
pond en sa qualité de directeur, au nom de la société ; sur le 
refus d'insertion de l'Opinion, c'est la compagnie qui intente 
l'action, poursuites et diligences de son directeur, M. Kemna. 
Cette procédure est, à tous égards, irréprochable. En attaquant 
M. Kemna, l'Opinion visait la compagnie dont i l est le directeur; 
c'est uniquement en sa qualité de directeur et de mandataire des 
« Waterworks » qu'elle s'en prend à M. Kemna. 

11 est vrai que la compagnie est concessionnaire d'un service 
public, comme le cité dit en conclusions, et que l'Opinion, en 
critiquant la mauvaise qualité des eaux, n'a fait qu'user d'un 
droit, mais i l est absolument inexact de prétendre que le décret 
sur la presse organise le droit de réponse uniquement eu faveur 
des particuliers attaqués par un journal, et que ses dispositions 
sont sans application quand il s'agit d'un service public dont la 
presse a le droit d'apprécier le fonctionnement, quand elle agit 
loyalement, dans un but d'intérêt général. 

Celte théorie est trop manifestement en désaccord avec le texte 
même de l'article 13, pour mériter une longue réfutation. L'Opi
nion a le droit de critiquer la mauvaise qualité des eaux, et la 
compagnie a le droit de lui répondre, peu importe qu'elle soit ou 
non concessionnaire d'un service public : telle est la vérité juri
dique. J'ai à peine besoin d'ajouter que, depuis 1831, aucune dé
cision n'est venu consacrer cette étrange théorie adoptée par le 
cité. 

Mais, disent les conclusions du cité, la réponse contient des 
allégations hautement injurieuses et outrageantes pour le défen
deur (c'est-à-dire pour le cité), et met en cause des tiers, notam
ment les correspondants anversois des journaux de Bruxelles. 

Examinons si ce reproche est fondé. Dans l'affirmative, l'éditeur 
de l'Opinion aurait eu incontestablement le droit de refuser l'in
sertion. 

Le droit de réponse est général et absolu ; il échappe au con
trôle du journaliste quant à la forme et à la teneur sous lesquels 
i l se manifeste ; c'est la personne désignée dans le journal qui 
est seule juge de la forme, de la teneur et de l'opportunité de la 
réponse dont elle entend réclamer l'insertion (trib. de la Seine, 
23 janvier 1889, LA LOI, 1889, pp. 103 et 668 ; cass. fr., 8 mai 
1890, LA LOI, 1890, pp. 459 et 577). 

Pour apprécier la réponse, i l faut, dans une certaine mesure, 

tenir compte de la violence de l'attaque (Gand, 4 septembre 
1886, JOURN. DES TRIB., 1886, p. 1145, et notes d'autorités). 11 
faut avoir égard au ton et à la forme de l'attaque, pour apprécier 
si la réponse a dépassé les bornes de la légitime défense (cass. 
fr., 8 janvier 1892, LA LOI, 1892, p. 233). * 

Voici l'attaque : 
Dans le u° 15, du 15 janvier 1894, l'Opinion, parlant de la 

lettre adressée par M. Kemna à la Chronique, dans laquelle celui-
ci disait qu'il était peu loyal d'exciter les abonnés des « Water
works » et se plaignait d'une hostilité systématique, dont le 
public appréciait le mobile à sa juste valeur, s'exprimait en ces 
termes ; 

« M. Kemna donne à la presse des leçons de loyauté, en insi-
« nuant jésuiliquement qu'elle obéit à un mobile inavouable 
« lorsqu'elle se fait l'écho des plaintes, hélas trop fondées, du 
« public. Pour qui donc cet étonnant directeur se prend-il ? Se 
« figure-t-il que la presse tienne à s'occuper de son encombrante 
« personnalité, et que la question des it Waterworks » ait pour 
« elle un charme particulier? En réalité, il ne serait jamais 
« question de M. Kemna dans nos colonnes, s'il ne se mettait 
« lui-même en avant, soit pour vanter la qualité de ses eaux 
« quand elles sentent le pourri, soit pour contester leur insulfi-
« sanec quand la moitié de la ville en manque. Après tout, 
« M. Kemna agit en fidèle serviteur de la compagnie anglaise qui 
« nous exploite, et le mobile auquel i l obéit est beaucoup plus 
« apparent que celui qu'il nous attribue : c'est le désir de gagner 
« ses appointements. » 

Dans son n" 25, du 25 janvier, l'Opinion disait encore : 
« S'il lui (à l'Opinion) est arrivé do parler de la compagnie 

« des « Waterworks » en termes désagréables pour elle ou pour 
« son directeur, c'est parce que celui-ci l'y a provoqué par 
« son ton cassant et le caractère malveillant de ses insinua
it lions. » 

L'Opinion avoue donc expressément qu'en attaquant M. Kemna, 
elle entendait viser la compagnie. 

Et voici la réponse de. 51. Kemna, directeur de la compagnie, 
dans sa lettre du 31 mars 1894 : 

» Non content de la réalité, vous avez fait appel à votre riche 
« imagination et à des collaborateurs complaisants pour forcer 
« des griefs imaginaires... 

te 11 s'est trouve des gens pour protester contre l'évidente par
te tialité de votre jugement et l'exagération de vos attaques... Un 
« échevin... a osé taxer de légèretés certaines affirmations, et cela 
« dans \os propres colonnes... 

« Vous continuiez vos attaques et vous disiez le contraire à la 
« première page. Vous ne vous êtes en rien laissé influencer par 
« ces constatations; les convictions comme la vôtre ne tiennent 
« aucun compte des faits... 

« La rigueur que vous lui avez tenue (à un confrère qui s'était 
« insurgé contre l'excessive sévérité de vos jugements) montre 
« que vous avez i:n bien mauvais caractère... 

« Vous n'avez en vue que l'intérêt général, le souci unique et 
« exclusif du bien public. Cela est entendu et les autres senti-
« ments sont aussi loin de votre plume que de votre cœur... 

« Où se retrouve toute entière votre intervention, c'est dans 
« les remarques malveillantes, les récriminations outrées dont 
« ces articles sont entrelardés... 

« Ceux que leurs fonctions amenaient à donner leur avis sur 
« la qualité des eaux privées, d'une façon tout à fait indépendante 
tt et désintéressée, ont été attaqués par vous chaque fois que cet 
« avis n'était pas conforme à vos passions. Vous avez mis dans 
« ces attaques un véritable acharnement. 

« Je ne dirai pas un mot au sujet des attaques personnelles 
« que vous ne m'avez pas ménagées : je ne puis condescendre à 
« vous suivre sur ce terrain qui reste le vôtre. Je ne crois pas 
« que ces attaques puissent jamais m'atteindre et je continuerai 
« à leur opposer un silence significatif. » 

C'est l'Opinion elle-même (numéro du 25 janvier) qui a sponta
nément reconnu qu'elle s'était servi de termes désagréables pour 
la compagnie ou pour son directeur. 

Or, d'après un jugement de Bruxelles, du 25 mars 1890 (JOURN. 
DES TRIB., 1890, p. 407), si une réponse à un article de journal 
contient des expressions désagréables pour le journaliste, l'inser
tion n'en est pas moins due, lorsqu'elles sont en rapport avec le 
ton dans lequel est conçu l'article : on ne peut admettre qu'un 
journaliste ait le droit de se servir à lui seul d'expressions inju
rieuses, et rie se plaindre ensuite qu'on lui réponde dans des 
termes identiques. 

C'est absolument ce qui s'est passé au sujet de la lettre du 
31 mars. Je n'hésite pas à déclarer que celte lettre, qui contient 
plusieurs expressions désagréables et regrettables, se trouve sur 
l'extrême limite des vivacités tolérées. Malheureusement, M. Kemna 
peut répondre à juste titre, en invoquant l'aveu même de l'Opi-



nion, qu'il y a été provoqué par la violence de la polémique de 
son adversaire. C'est ainsi, par exemple, que le terme malveillant 
se trouve dans l'Opinion du 25 janvier et dans la lettre de 
M. Remua. J'ai démontré plus h;iut pour quels motifs la compa
gnie, en invoquant son droit de réponse, devait bénéficier des 
violences de langage commises envers son directeur, M. Kemna. 

Le cité exagère en parlant d'allégations hautement injurieuses 
et outrageantes : il s'agit plutôt d'expressions désagréables; or, 
il est obligé de supporter celles-ci parce que lui-même s'est servi 
d'expressions pareilles en parlant de la partie civile. 

La réponse, disent les conclusions du cité, met en cause des 
tiers, c'est-à-dire notamment les correspondants des journaux de 
Bruxelles. 

Voici le passage de la lettre auquel il est fait allusion : « Vous 
it avez, élargissant le cercle de vos opérations, fait intervenir les 
« journaux de Bruxelles dont vous et vos amis êtes les correspon-
« dants ». 

La citation de ces tiers, faite de la manière indiquée ci-dessus, 
ne peut causer un préjudice à ceux-ci et ne suffît pas pour moti
ver un refus d'insertion. (Liège, 13 mai 1803, Joritx. DES TIUB., 
1893, n°807.) M . Kemna peut soutenir avec raison que la citation 
de ces tiers était nécessaire pour sa défense. (Bruxelles, 22 février 
1888, PASIC, 1888, I I , 311 ; Bruxelles, eorr.. 22 décembre 1886, 
BEI.G. J I U . , 1887, p. 543; Bruxelles 14 novembre 1888, JOUIIN. 
DES Titiii., 1888, n° 1341: Bruxelles, 5 mai 1880, PASIC, 1886, 
I I , 280.) 

Les tiers dont s'agit ne sont ni injuriés ni attaqués dans cette 
courte phrase de la lettre. (Cour de Paris, 9 novembre 1887, I.A 
Loi, 1887, n" 1045.) 

Le motif est donc insuffisant pour justifier le refus d'insertion. 
En ce qui concerne les diverses questions de droit soulevées 

par le débat actuel, je dois appeler l'attention toute particulière 
du tribunal sur un remarquable travail de mon honoré collègue, 
M . FIIIMIN VAN OEX BOSCH, substitut du procureur du roi à Cour-
trai, intitulé : Etudes sue le droit, de réponse en matière de presse 
(JoitiN. DES Tant., n"s 1035 à 1054). 

Pour ces motifs, j'estime que l'éditeur de l'Opinion n'était pas 
fondé dans son refus d'insertion et qu'il a, en conséquence, con
trevenu à l'article 13 du décret du 20 juillet 1831. 

A ce propos surgit une intéressante question : 
L'article 9 de la loi du 31 mai 1888 est-il applicable aux peines 

prononcées du chef d'infractions à l'article 13 du décret du 
20 juillet 1831 ? 

Cet article est rédigé en ces termes : « Les cours et tribunaux, 
et en condamnant à une ou plu-ieurs peines, peuvent, lorsque 
te l'emprisonnement à subir, soil comme peine principale ou sub-
ec sidiaire, soit par suite du cumul de peines principales et de 
et peines subsidiaires, ne dopasse pas six mois, et que le con-
et damné n'a encouru aucune condamnation antérieure pour 
et crime ou délit, ordonner, par dérision motivée, qu'il sera sursis 
et à l'exécution du jugement ou de l'arrêt, pendant un délai dont 
« ils fixent la durée, à compter de la date du jugement ou de 
« l'arrêt, mais qui ne peut excéder cinq années ». 

En principe général, en présence du texte absolu de cet article, 
i l est certain que les personnes condamnées à une peine d'amende 
du chef d'infraction à l'article 13 du décret du 20 juillet 1831, 
peuvent bénéficier de la condamnation conditionnelle, puisque 
les cours et tribunaux ont, dans les cas de l'espèce, à prononcer 
un emprisonnement subsidiaire, en cas de non-payement de 
l'amende. 

Toutefois, les cours et tribunaux disposent d'un pouvoir d'ap
préciation : ils peuvent ordonner..., dit l'article 9. Ils n'ont pas 
l'obligation, en condamnant tout délinquant primaire, de lui 
accorder la faveur du sursis. 

Le législateur a fait œuvre sage en permettant aux tribunaux 
d'excepter de la laveur du sursis certains délinquants primaires 
qui en sont indignes, soit à raison de leur conduite et de leur 
moralité, soit à raison de la nature et des circonstances du fait 
mis à leur charge, ou qui n'en ont nul besoin, parce qu'ils sont 
parfaitement en état de payer l'amende prononcée contre eux. 

Le législateur, en votant l'article 9, s'est uniquement préoccupé 
de soustraire à la flétrissure et à l'avilissement de l'incarcération 
certains délinquants primaires condamnés à l'emprisonnement, 
soit à titre de peine principale, soit à titre de peine subsidiaire. 
Il importe essentiellement de ne pas donner a cette faveur une 
extension excessive, en l'accordant aux personnes qui, à raison 
de leur situation de fortune, sont parfaitement en état de payer 
l'amende. I l n'y a pas lieu de craindre, en effet, que ces per
sonnes subissent l'emprisonnement subsidiaire : elles se hâteront 
de payer l'amende pour ne pas entrer en prison; si elles refusent, 
elles n'ont qu'à s'en prendre à elles-mêmes de l'incarcération 
qu'il leur était si facile d'éviter. 11 y a là une délicate question 

d'appréciation : le tribunal examinera, dans chaque cas, s'il est 
notoire que les ressources présumées du délinquant primaire lui 
permettent de payer l'amende ; dans l'affirmative, il n'échet pas 
de le faire bénélicer de la faveur du sursis. 

Tel est évidemment le cas actuel ; j'ajoute qu'il en est de même 
pour la plupart des éditeurs de journaux. S'il y a des exceptions, 
elles se rapportent presque toujours à des hommes de paille, in
dignes de la faveur du sursis. 

L'exposé des motifs de la loi du 31 mai 1888,1e rapport fait au 
nom de la section centrale par M . THONISSEN, et les discussions à 
la Chambre et au Sénat ne laissent aucun doute sur l'intention du 
législateur d'épargner la flétrissure de l'emprisonnement à cer
tains délinquants qui n'ont pas subi de condamnations antérieures 
pour crime ou délit. Dès que l'emprisonnement n'est pas en 
cause, la condamnation conditionnelle n'a aucune raison d'être. 

Dans l'exposé des motifs, H . LE JEUNE, ministre de la justice, 
s'exprime en ces termes : et L'incarcération opère rarement un 
« relèvement moral et très souvent elle dégrade et prédispose à 
et la récidive; elle n'est pas uniformément nécessaireàl'expiation 
te et la dépression que le sens moral en éprouve est un danger 
« social. C'est pourquoi le gouvernement pense que la loi doit 
« autoriser le juge à suspendre l'exécution des peine- d'empri-
« sonnement, dont la durée ne dépasse pas six mois, afin que la 
;t condamnation soit comme non avenue si le condamné ne 
« tombe pas en récidive pendant le délai de la suspension. Le 
« juge qui aura lieu de croire que l'inculpé peut cire rangé au 
« nombre de ceux pour qui la honte et la terreur inspirées par 
« la condamnation suffirent à l'expiation et à l'inlfnidation, ne 
« le condamnera que sous la condition suspensive d'une rechute 
« survenant dans un délai déterminé. Le juge fixera ce délai, 
« d'après la conduite antérieure de l'inculpé, ses dispositions 
« morales, sa situation personnelle, ses marques de re-
« pentir » (1). 

Dans son rapport, M. TIIONISSEN ajoutait : « Il n'est pas toujours 
« nécessaire que les portes de la prison se ferment sur l'homme 
et qui. dans un moment d'emportement ou de faiblesse, a contrô
le venu une première l'ois a la loi pénale » (2). 

A la séance du 9 mai 1888 de la Chambre des représentants, 
M . LE JEUNE, ministre de la justice, disait : « Le projet de loi pro-
« cède de deux affirmations. La première, c'est que mal appli-
tt quée ou inutilement appliquée, la peine de l'emprisonnement 
« est un agent de démoralisation et qu'il faut prendre garde que 
« la répression ne contribue à développer la criminalité. De là, 
tt l'idée des condamnations conditionnelles... Je disais, il y a un 
et instant, que je regretterais qu'on pût supposer que la pensée 
« inspiratrice du projet de loi tend à un adoucissement du sys-
ee tème pénal, ("est tout le contraire » (3). 

A la séance du 11 mai, il ajoutait : et Les riches, on les con
te damne à l'amende et ils payent l'amende. Mais pour les pan
ée vres qui ne peuvent pas payer l'amende, si faible qu'elle soit, 
et c'est la prison... Voici mon idée : un riche est condamné à 
« 100 francs d'amende; il paye; la condamnation à une amende, 
te quelque forte que soit l'amende, n'a rien d'infamant. Mais voici 
et qu'un pauvre est condamné à 100 lianes d'amende. Il n'a pas 
et les 100 francs, ou bien, pour les verser au trésor, il lui faudrait 
tt prendre le pain dans la bouche à sa femme, à ses enfants, et 
« il se dit : je ferai le mois de prison ! Mais quand le juge pourra 
ee ne condamner que conditionnellement, il dira au condamne : 
« ne péchez plus et, en vous conduisant bien, vous éviterez la 
ee honte de la prison » (4). 

Au Sénat, le rapporteur, M. VAN VHECKE.M, disait, à la séance 
du 24 mai 1888 : te Ce n'est pas la condamnation que l'on veut 
tt éviter, c'est l'incarcération, l'emprisonnement, la flétrissure du 
ee cachot » (5). 

Après lui, M. MONTEFIOKE-LF.VY s'est exprimé en ces termes : 
et 11 est incontestable que la prison est démoralisante pour cer-

te tains condamnés... Il faut donc chercher le moyen d'enlever 
« les condamnés à ce milieu démoralisateur. Ce moyen, je crois 
ee qu'il se trouve, autant qu'il est possible de le formuler, dans le 
« projet de lo i . . . Un autre avantage très considérable que j'entre-
te vois dans l'adoption de la loi, c'est la réparation d'une injus
te ticc qui existe actuellement et dont on se plaint avec raison : 

(1) Documents parlementaires, Chambre des représentants, 
session de 1887-1888, p. 144. 

(2) Ibul., p. 162. 
(3) Chambre des représentants, Annales parlementaires, ses

sion de 1887-1888, p. 1242. 
(4) Ibid., p. 1258. 
(5) Sénat, Annales parlementaires, session de 1887-1888, 

p. 437. 



« je veux parler de la peine de l'emprisonnement remplaçant 
« subsidiairement une simple amende. Vous avez tous dû être 
« frappés, comme moi, de l'injustice excessive de cette disposi-
« tion du code. Entre la condamnation à une amende et la con-
« damnation à la prison à défaut rie payement de l'amende, il y 
« a une différence radicale, qu'on l'ait voulu ou non, et cette dif-
« férence creuse un abîme entre la situation du condamné pau-
« vre, qui doit subir la prison, ne pouvant payer l'amende, et 
« celle du condamné riche ou aisé, qui peut échapper, lui, à la 
« prison, en payant l'amende. 

« Laissons, pour un moment, de côté la portée morale de la 
« condamnation : elle est la même pour le riche que pour le 
« pauvre; nulle différence entre eux sous ce rapport. Mais, en 
« fait, la différence est radicale : tandis que le riche est à même 
« de payer l'amende et peut ainsi échapper, sans s'imposer 
« aucune privation réelle, à la peine subsidiaire de l'emprison-
« nement; le pauvre, au contraire, n'ayant pas le moyen de payer 
« l'amende, ne pouvant rien enlever à sa famille pour se libérer, 
« n'a d'autre ressource que de subir l'emprisonnement. 

« C'est là un contraste qui révolte tous les sentiments de jus
te tice et d'humanité. Or, i l me paraît évident que, chaque fois 
« que les juges, sous l'empire de la loi nouvelle, auront à pro-
« noncer une condamnation à l'amende ou subsidiairement à la 
« prison, dans tous les cas où ils ne verront pas la nécessité ab-
« solue de punir le condamné de l'emprisonnement, ils le libô-
« reront; j 'ai du moins le ferme espoir qu'il en sera ainsi » ((i). 

M. LEJECNE, ministre de la justice, répondit : « Je ne puis 
« m'empêcher de dire combien les observations que l'examen 
« approfondi du projet de loi a suggérées à l'honorable sénateur, 
« quant à la mission nouvelle que la législature va confier aux 
« magistrats, sont absolument conformes aux idées du gouverne-
« ment » (7). 

Ce lut sous le bénéfice de ces observations que la loi fut volée. 
11 nous semble hors de doute que le législateur n'a jamais 
entendu que la condamnation conditionnelle pût être prononcée 
lorsqu'il s'agit de personnes riches ou aisées condamnées à une 
peine d'amende. 

11 y a, au surplus, un motif péremptoire pour ne pas appliquer 
la condamnation conditionnelle en matière d'infractions à l'arti
cle 13 du décret du 20 juillet 1831. La condamnation pour refus 
d'insertion a, en effet, partiellement le caractère d'une sentence 
in [uturum : la peine de 20 florins d'amende pour chaque jour de 
retard, continue à courir après le jugement jusqu'au jour où 
l'éditeur s'exécute et insère la réponse. Si cette peine était condi
tionnelle, l'éditeur n'aurait aucun avantage à s'exécuter rapide
ment ; il pourrait même ne pas s'exécuter du tout et braver ainsi 
le jugement qui demeurerait lettre morte, faute de sanction effi
cace. Si l'amende pour chaque jour de relard est conditionnelle, 
l'éditeur pourra attendre aussi longtemps qu'il lui plaît d'insérer 
la réponse : que lui importe, en effet, l'accumulation des amen
des de 20 florins, puisque le jugement déclare qu'il n'a pas à les 
payer. 

Il est impossible d'un autre coté de décider que la peine 
d'amende sera prononcée avec sursis jusqu'au jour du jugement 
et sans sursis pour les jours de retard postérieurs au dit jugement. 
Une peine ne peut être conditionnelle pour partie : elle doit être 
conditionnelle pour le tout ou sans sursis pour le tout. 

11 est vrai qu'il s'agil d'un délit continu et unique et qu'en con
séquence l'amende, tout en s'accroissant par chaque jour de retard, 
ne peut être remplacée, en cas de non-payement, que par une 
seule peine d'emprisonnement subsidiaire (Bruxelles, 14 décem
bre 1880, JOURS, DES TRIBUNAUX, 1880, p. 1520; Bruxelles, 14jan-
vier 1885, JOURN. DES TRIBUNAUX, 1885, p. 165.) La jurisprudence 
est aujourd'hui unanime sur ce point. 

Toutefois, il est aisé de voir qu'il importe essentiellement de 
l'aire atteindre son but à la peine et rie garantir efficacement 
l'exécution du jugement. 

Appliquer la condamnation conditionnelle en a atière de refus 
d'insertion serait rendre le droit de réponse illusoire et équivau
drait virtuellement à la suppression de l'article 13 du décret du 
20 juillet 1831. 

J'estime donc qu'il n'échet pas d'appliquer l'article 9 de la loi 
du 31 mai 1888 aux peines prononcées pour relus d'inser
tion. 

Sous le bénéfice des considérations qui précèdent, je requiers 
contre M. Van Bouvvel l'application de l'article 13 du décret du 
20 juillet 1831, sans allocation du sursis prévu par l'article 9 de 
la loi du 31 mai 1888, mais avec une large admission des eircon-

(6', IBID., pp. 438 et 439. 
I7I IBID., p. 439. 

stances atténuantes, aux termes des ar'.icles 15 du décret susdit et 
85 du code pénal. 

En ce qui concerne le quantum des dommages-intérêts et l'ap
plication de la contrainte par corps, je déclare m'en référer à la 
sagesse du tribunal. 

Le Tribunal a statué comme suit : 

JUGEMENT.— « Vu l'assignation en date du 6 avril 1894 du mini
stère de l'huissier Bogers ; 

« Attendu que l'erreur matérielle qui peut être facilement 
redressée par le contexte, et qui place en 1892 la publication 
d'articles parus en 1894, n'a pas été invoquée par le prévenu ; 
qu'ainsi la nullité de l'exploit, si elle existait, serait en tous cas 
couverte ; 

« Altendu que l'action tend à voir déclarer que c'est sans droit 
et en contravention à l'article 13 du décret du 20 juillet 1831 sur 
la presse, que le prévenu a refusé d'insérer dans le journal « l'O
pinion )>, la réponse datée du 31 mars 1894, à plusieurs articles 
où la demanderesse était nominativement désignée, à s'entendre 
en conséquence, le prévenu, condamner à payer 10,000 francs de 
dommages-intérêts, récupérables par la voie de la contrainte par 
corps ; 

« Attendu qu'il n'échet donc pas pour le tribunal d'examiner 
si les critiques formulées par le journal « l'Opinion » étaient fon
dées, pas plus d'ailleurs que d'apprécier le mérite rie la réponse 
dont l'insertion a été refusée ; 

« Attendu qu'il s'agit uniquement de décider si le refus d'in-
serlion était justifié ; 

« Attendu, quant à ce, que, d'après l'ensemble de la doctrine 
et de la jurisprudence, le droit rie réponse appartient à toute per
sonne, même morale, nommée dans un journal ou suffisamment 
désignée ; 

it Que le refus d'insertion n'est justifié que si la réponse est 
contraire aux lois ou aux bonnes mœurs, ou si elle contient, sous 
prétexte de défense, des injures ou des imputations déshonorantes, 
ne correspondant pas adéquatement à l'attaque ; 

« Que l'insertion ne peut davantage être exigée, si la réponse 
désigne des tiers, de façon à leur ouvrir un droit de rectification; 
que, pour apprécier le caractère de la réponse, il y a lieu de tenir 
compte du ton que le journal a jugé bon rie donner à sa polé
mique ; 

« Attendu que l'on pourrait faire remarquer que M. Kemna, 
nommé dans divers articles do « l'Opinion », a formellement 
déclaré dans la lettre signée par lui , en qualité de directeur de la 
société demanderesse, qu'il n'entendait pas exercer personnelle
ment son droit de réponse; que c'est donc la Société anonyme des 
« Waterworks» seule qui a répondu, de même, d'ailleurs, qu'elle 
seule agit en justice, Kemna ne figurant dans l'exploit introductif 
qu'en tant que de besoin ; 

« Or, que << l'Opinion », lorsqu'elle donnait à sa polémique un 
caractère agressif et parfois même acrimonieux, visait avant tout, 
non la demanderesse elle-même, mais la personnalité de Kemna ; 

« Que donc la demanderesse ne pourrait à la rigueur invo
quer, pour justifier la vivacité de sa lettre du 31 mars 1894, les 
passages des articles de « l'Opinion » concernant, non la compa
gnie elle-même, mais son directeur ; 

« Attendu que si l'on admet que la demanderesse pouvait 
donner à sa réponse le ton qu'aurait pu prendre Kemna, s'il lui 
eût convenu d'user de son droit, encore n'était-elle pas autorisée 
à diriger contre le rédacteur de « l'Opinion » des imputations 
déshonorantes; or, que la lettre du 31 mars 1894 contient le 
passage suivant : 

« Dans toule cette campagne, mêlée pour vous de revers et de 
« succès, d'espoir et de doute, vous n'avez eu en vue que l'intérêt 
« général, le souci unique et exclusif du bien public, cela est 
« entendu, et les autres sentiments sont aussi loin de votre plume 
« que de votre cœur; constitué donc de votre propre autorité le 
« défenseur rie la chose publique [res pvblica), il était impossible 
« que vous persistassiez dans de stériles récriminations ; vous n'y 
« avez consacré que neuf mois. On pouvait vous demander d'édi-
« fier après avoir tant démoli, vous aviez le devoir d'indiquer le 
« remède aux maux que vous signaliez; 

« Ce devoir, vous n'y avez pas failli et on a vu enfin percer un 
« bout de projet. Vous abordiez enfin le terrain pratique sur 
« lequel toutes les bonnes volontés pouvaient se rencontrer. Les 
« articles parus sur le projet de la société intercommunale démon-
« traient quelques études, fort sommaires sans doule, des notions 
« assez restreintes sur les principes élémentaires d'une distribu-
« tion d'eau, l'ignorance à peu près complète de ce qui se fait 
« ailleurs, mais ils contenaient quelques idées digues d'attention 
« et contrastaient agréablement avec vos propres articles anté-
« rieurs. Mais où se retrouve toute entière votre intervention, 
« c'est dans les remarques malveillantes, les récriminations ou-
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« trées, dont ces articles sont entrelardes. Ils ont subi par là un 
« tort immérité ». 

« Que les artifices de la rédaction ne sauraient cacher l'inten
tion clairement manifestée de la demanderesse d'imputer au 
rédacteur de « l'Opinion » de n'être pas inspiré dans sa polémi
que par le souci rie l'intérêt général, mais d'avoir systématique
ment attaqué la compagnie des « Waterworks » pour servir des 
intérêts privés ; 

« Or que, si un journaliste, ayant violemment attaqué un par
ticulier, ne peut refuser d'insérer une réponse, sous le prétexte 
que celle-ci serait également violente, l'on ne saurait lui demander 
d'imprimer dans son propre journal, des accusations ou même 
des insinuations déshonorantes dirigées contre lui, alors que, 
d'ailleurs, rien dans sa polémique ne touchait l'honneur de son 
adversaire ; 

« Attendu qu'on lit également dans la lettre susdite du 
31 mars 189-1 : 

« Qu'un échevin, ancien président de l'Académie de médecine, 
« a osé taxer de «coupable légèreté» certaines affirmations, et 
« cela dans les propres colonnes de « l'Opinion » ; 

« Qu'en effet, Victor Dcsguin, clairement désigné de la sorte, 
a — ainsi qu'il résulte des documents de la cause — fait insérer 
dans le numéro du 10 août 1893 de « l'Opinion », une lettre où 
il disait : 

« Qu'en appliquant, la qualification de légère à la eommuniea-
« tion de X... (nominativement désigné), qui pouvait avoir pour 
« effet de jeter l'alarme dans la population, il croyait s'être servi 
« d'une expression très modérée »; 

« Qu'en insérant la lettre du 31 mars 189-1, « l'Opinion » ou
vrait donc le droit, de réponse, tant à Victor Desguin qu'à X . . . ; 
qu'il en est d'autant plus ainsi (pie, dans la susdite lettre, la 
demanderesse transformait en coupable légèreté ce que Desguin 
appelait « une communication légère » ; 

« Attendu que le refus d'insertion était donc justifié ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis M. |>E llvc-

KERE. substitut du procureur du roi, acquitte le prévenu ; déboule 
la partie civile de son action ; la condamne aux dépens... » (Du 
I l juin 1894. - Plaid. M M " BAUSAHT et I.UYSSCIIAEKT C. VAN 
CAI.STEH.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Plantations le long des voies de communication, par JLI.ES  
DE SOICNIE, publicisle, membre du conseil administratif de la 
Société Centrale d'Agriculture de Belgique, etc. - Bruxelles, 
lîourlard, édii., 1894, brochure de 75 pages, in-8". — Prix : 
2 francs. 

M . DE SOKÎ .MK examine la question des plantations le 
long des routes, canaux et chemins de fers, principale
ment, au point de vue de l ' in té rê t de l 'agr icul ture . Sa 
brochure contient cependant certaines cons idé ra t ions 
juridiques (pli ne manquent pas d ' i n t é r ê t . 

Après avoir r é s u m é la légis la t ion sur la m a t i è r e , 
l 'auteur examine la grave question que la cour de cassa
tion a t r a n c h é e dans son a r r ê t du 2 0 j u i n 1 8 7 2 ( B E L C . 
J i : i i . , 1 8 7 2 , p. 8 5 1 ) , en ce sens que les plantations des 
routes imposent une servitude d 'u t i l i t é publique devant 
laquelle disparait la servitude d ' i n t é r ê t p r ivé énoncée à 
l 'ar t icle 6 7 1 du code Napo léon (1 ) . 

D 'après la jurisprudence aujourd'hui en vigueur, au
cune loi ne d é t e r m i n e , dans l ' i n t é rê t des r iverains d'une 
voie publique, à quelle distance i l est permis à l ' au to r i t é 
de planter le long de cette voie. L 'Eta t , la province, n i 
la commune ne sont tenus de respecter la distance do 
deux m è t r e s entre leurs plantations et les p r o p r i é t é s 
l imitrophes; ils ne peuvent ê t r e contraints de couper les 
branches qui avancent sur le te r ra in d 'autrui ; enfin ils 
n'ont absolument pas à se p r éoccupe r de la nuisance que 
les plantations d'alignement apportent aux cultures 
voisines, par l ' interception des rayons solaires et sur
tout par l'envahissement des racines. 

Quant aux part icul iers , ils ne peuvent planter sur leur 

i l ) Aujourd'hui article 37 du code rural, du 7 octobre 1880. 

fonds le long des voies publiques, canaux ou chemins de 
fer sans se soumettre à des exigences administratives 
plus ou moins restrictives du dro i t de p ropr ié té et qui 
sont parfois vexatoires. Les branches des plantations 
ainsi au to r i s ée s ne peuvent surplomber sur le domaine 
public. C'est du moins ainsi que l'entend la pratique 
adminis t ra t ive . 

L'auteur soutient que si la voie appartient au domaine 
public, i l n'en est pas de m ê m e des arbres de bordure, 
dont la nécess i té absolue est fort discutable : le p r i n c i 
pal c a r a c t è r e du domaine public est, en effet, d ' ê t re ina
l iénable ; or, les arbres en question s ' a l i ènent parfaite
ment et sont, pour l ' au to r i t é qui les é lèven t , un objet 
de spécu la t ion plus ou moins lucra t ive . L 'Eta t invoque 
m ê m e l ' importance de ce revenu pour les maintenir par
tout, m a l g r é les dommages qu'ils causent aux cultures 
voisines, m a l g r é les plaintes qui se produisent chaque 
a n n é e au sein des Chambres. 

L'auteur en ar r ive à conclure que les arbres d'aligne
ment doivent tomber sous le droi t commun et qu ' i l fau
drai t , au besoin, par une loi nouvelle, leur rendre appl i 
cables les articles 3 5 et 3 7 du code r u r a l . 

Que les lignes arborescentes de l 'Etat appartiennent à 
son domaine pvirc, c'est une opinion qui a déjà é té 
professée, notamment par FOL'CAHT, LSAMBERT et H L ' S S O . N , 

et elle semble s'accorder avec un a r r ê t de la cour de 
Gand, du 1 0 ju i l l e t 1 8 6 1 (BKI .G . J I ; I > . , 1 8 6 1 , p. 1 2 6 8 ) et 
un a r r ê t de cassation de France, du 2 1 novembre 1 8 7 7 . 
.Mais la brochure de M . DE S O I O N I E p résen te d'uni! façon 
dé ta i l lée tous les é l émen t s d ' app réc i a t i on et ses conclu
sions sont parlaitemenl, é t ayées . 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

TlUIlUNAI. DE PREMIERE INSTANCE. — JlT.E SUPPLEANT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en date du 20 mai 1894, M. Poncelet, 
avocat-avoué près le tribunal de première instance séant à Neuf-
château, est nommé juge suppléant au même tribunal. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894, M. lîullens, notaire à Niel. est nommé en la même 
qualité à la résidence d'Anvers, en remplacement de M. Pauwels, 
décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894, MM. lioeyuaems, notaire à Rouchout. De Winter, 
notaire à llemixem et Lemincur, candidat notaire à Anvers, sont 
nommés notaires à la résidence d'Anvers. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894. M. De Ririder, notaire à Deurne, est nommé en la 
même qualité à Borgerhout. en [emplacement de M. Lefebvre, 
appelé a une autre résidence. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894, M. De Keulenaer, candidat notaire à Anvers, est 
nommé notaire à la résidence de Stabroeck, en remplacement de 
M. Philips, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894, M. De Wachter, candidat notaire à Boom, est 
nommé notaire à la résidence de Niel, en remplacement de 
M. Billions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894, M.Van Cutsem. docteur en droit et candidat notaire 
à Anvers, est nommé notaire à la résidence de Bouchoul, en 
remplacement de M. Boeynaems. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894, M. Claes, candidat notaire à Anvers, est nommé 
notaire à la résidence d'IIeinixem, en remplacement de M. De 
Winter. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
20 mai 1894, M. Papou, candidat notaire à Anvers, est nommé 
notaire à la résidence de Deurne, en remplacement de SI. De 
Ridder. 

Alliance Typ'ijraphiiue. rue aux Choux, 49 . à Bruxelles. 
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F E D E R A T I O N D E S S O C I E T E S B E L G E S 
POUR LE 

liage des s e s. 

A S S E M B L É E G É N É R A L E A N N U E L L E D U 6 MAI 1894. 

Tous les ans, la Fédération des sociétés belges de 
patronage se réunit pour entendre un rapport sur les 
travaux accomplis dans le cours de l'année, par les di
vers Comités. 

Cette fois, la réunion offrait un intérêt exceptionnel. 
D'abord, la durée de l'institution nouvelle qui s'étend 
dans tous les arrondissements du pays. Puis, la retraite 
de M. L E J E U N E avait fait naître partout l'idée d'une 
manifestation de reconnaissance envers le ministre 
éminent, dont la douce, infatigable, persévérante in
tervention a fait naître, puis grandir, le patronage des 
enfants, des vagabonds et des condamnés. 

La séance est ouverte à 2 heures, sous la présidence 
de M. J U L E S G U I L L E R Y , ministre d'Etat, président de la 
Fédération et du Comité de Bruxelles. 

Siégeaient également au bureau : MM. B E G E R E M , mi
nistre de la justice; L E J E U N E , ministre d'Etat; B O N N E -

V I E , secrétaire général, et D E B E C K E R , secrétaire de la 
Fédération. 

L'assemblée, fort nombreuse, comptait les représen
tants les plus distingués de la magistrature, de l'admi
nistration, du barreau, de la science, du commerce et de 
l'industrie. 

Citons, entre autres, M. N O T H O M B , ministre d'Etat 
et président d'honneur de la société des Enfants 
martyrs; M. A N S P A C H - P U I S S A N T , président effectif; 
M. GEDOELTS, secrétaire général de la même société. 

Les Enfants martyrs forment une société à part, 
mais i l y a entente parfaite entre les deux institutions. 

Nous avons remarqué : M. V A N SCHOOR, procu
reur général ; MM. J U L E S DE L E COURT, D E R O I S S A R T , 

L E CORBESIER, S T I N G H L A M B E R , conseillers à la cour 
d'appel de Bruxelles ; (M. D E L A N G E , conseiller à la cour 
d'appel de Gand, s'est fait excuser); MM. D E L A T O U R , 

directeur général des prisons, P R I N S , inspecteur général 
des prisons, B E E C K M A N , directeur général ; B A T A R D Y , 

chef de division au Ministère de la Justice; W É R Y , pré
sident honoraire du tribunal de Mons... 

L E P R É S I D E N T , en ouvrant la séance, a prononcé un 
discours de peu d'étendue, résumant le passé et les tra
vaux des sociétés de patronage. 

Il a remercié d'abord les dames, dont le concours 
actif et personnel est assuré depuis le Congrès de Mons. 
(Applaud isscn icnts.) 

Une entreprise, telle que le patronage, enveloppant 
dans sa puissante universalité, les plus grandes mala
dies sociales, le condamné sans espérance, l'enfant sans 
appui, le vagabond sans asile et sans guide, le malheu
reux déshérité des lumières de l'intelligence, une telle 
entreprise destinée à soulager et à consoler, n'est as
surée du succès que quand nos mères, nos femmes, nos 
soeurs, nos filles, nos plus chères affections et nos meil
leurs guides, nous ont assuré leur concours. (Applau
dissements prolongés. ) 

Que de tentatives généreuses ont échoué! On voyait le 
mal, on entrevoyait le remède, et l'institution, comme 
une branche desséchée, tombait dès les premières 
années. 

Une œuvre essentiellement démocratique doit être 
universelle. Comme elle s'attache à la généralité de nos 
misères et des dangers dont nous sommes entourés, 
elle doit trouver appui dans toutes les classes de la 
société. 

Que la société soit attaquée de toutes parts; que des 
aveugles et des méchants tentent de renverser ce que 
les siècles ont péniblement édifié; qu'ils s'attaquent à 
cette accumulation de richesses, de science, de civi l i 
sation, dont le plus pauvre reçoit sa part, nous accep
tons la lutte, sans nous laisser un instant intimider. 
Nous combattrons vaillamment, non par le fer et par le 
feu, mais par la toute puissance des sentiments de fra
ternité. Aux faibles, nous offrirons notre appui ; aux 
forts, nous indiquerons la voie du succès; aux coupa
bles, nous accorderons le pardon, l'espérance d'une vie 
nouvelle. 

'Pelle est la mission de la charité et de la fraternité ; 
qu'elles contribuent au bonheur de tous et de chacun. 

Tous les ennemis de la société ainsi reconstituée, 
tenteront vainement de la renverser. 

Nous sommes assez forts pour ne les point redouter. 
Les pervers comme les égarés, les adultes comme les 

enfants, nous les appelons tous au tribunal de Celui 
qui a dit: « Aimez-vous, voilà toute ma loi ! " (Applau
dissements prolongés.) 

La parole a été donnée à M. B O N N E V I E , secrétaire 
général, chargé de présenter le résumé des travaux des 
divers comités pendant l'année 1 8 9 3 . 

I l l'a fait avec beaucoup de verve et en termes 
heureux, en donnant à l'historique du Patronage une 
couleur et une netteté qui ont captivé l'attention de cet 
auditoire d'élite. 

On a vu l'œuvre naître, grandir et se répandre dans 
tout le pays, malgré l'indifférence des uns et l'hostilité 
souvent inconsciente des autres. 

Le rapport, du reste, sera imprimé in extenso dans 
le Bulletin de la I<édération. 

Après les applaudissements légitimes accordés au 
rapporteur et à son œuvre, l'assemblée s'est occupée 
d'une question de ménage : la publication du Bulletin, 
et le moyen de subvenir aux frais d'impression. Rap
porteur : M. C A M P I O N I . 



Après une courte discussion, l ' a ssemblée décide qu ' i l 
sera pré levé , sur chaque Comi té de Patronage, une 
somme éga le à deux francs par membre du Comi té . 

Le dernier objet, de l 'ordre du j o u r et le plus impor
tant avait é té t r a i t é dans un rapport t r è s i n t é r e s s a n t de 
M M . SOENENS et JASPAR : i l s'agit d'un c o m i t é interna
t ional . 

Ce rapport m é r i t e r a i t d ' ê t r e reproduit en entier, mais 
nous sommes obligés de nous borner à enregistrer les 
conclusions, dont la mise en pratique sera tout une 
r évo lu t i on , en Europe du moins. 

La Belgique est véritablement couverte de comités de 
patronage à l'heure actuelle et, au récent Congrès de Mons, ne 
constatsit-on pas que plus de 3,000 de nos compatriotes se 
dévouent au relèvement des coupables et à la protection de 
l'enfance ? 

Les pays voisins ont suivi ce grand courant humanitaire. En 
France, comme en Allemagne, comme aux Pays-Bas, des œuvres 
similaires fonctionnent activement. 

Le moment est donc venu de réaliser le veau, déjà exprimé aux 
Congrès pénitentiaires de Rome, de Saint-Pétersbourg, et adopté à 
l'unanimité, presque sans discussion, au Congrès d'Anvers de 
1890, de relier entre elles toutes ces institutions de bienfaisance, 
unies déjà par l'unité du but poursuivi, par un idéal de jus
tice et de pitié révé partout. 

Notre siècle est une époque d'internationalisme. Comme la 
science, la charité ne connaît plus de frontières. Il appartient à la 
Fédération belge des sociétés de patronage de l'aire un pas décisif 
dans la mise en pratique de ces principes aujourd'hui incon
testés 

Après avoir ainsi c o n s t a t é le p r o g r è s , le rapport 
aborde les conclusions pratiques sur ce point t r è s dél icat 
du Patronage pour lequel i l est nécessa i re de faire appel 
à toutes les bonnes volontés : 

Ces mesures prises, voici comment fonctionnerait le 
Patronage international : 

a) Pour les étrangers expulsés de Belgique, le président de la 
Commission royale des patronages avertirait le président de 
l'OEuvre centrale étrangère ou du Comité-frontière compétent. 
Celui-ci se chargerait dès lors de l'envoi du libéré en la résidence 
par lui choisie, et ce serait le Comité de cette résidence qui, en 
dernière analyse, viendrait en aide à l'expulsé; 

/;) Pour les Belges renvoyés en Belgique, le système réciproque 
serait suivi : le fonctionnaire ou le secrétaire désigné par les 
Fédérations ou les OEuvies centrales étrangères, avertirait le 
président de la Commission royale, et celui-ci se mettrait en rap
port avec r,os patronages-frontières, c'est-à-dire ceux de Courtrai, 
de Mons, de Dînant, d'Arlon, de Liège, de Vcrviers, de Tongres 
et d'Anvers. 

Les deux grandes mesures à obtenir en vue de l'action régu
lière du patronage international, sont donc : 

1° Les renseignements utiles sur l'expulsion et l'expulsé, et 
spécialement sur l'époque et le lieu de l'expulsion ainsi que sur 
la résidence choisie; 

2° La liste des œuvres étrangères avec lesquelles les rapports 
pourraient s'établir. 

Comme mesure d'application pratique, il y a lieu de recomman
der de mettre à la disposition des étrangers sujets à expulsion, la 
liste des œuvres de patronage auxquelles ils pourraient s'adres
ser, dans la province ou le déparlement choisi par eux comme 
résidence future, selon ce qui se pratique à l'heure actuelle dans 
les prisons françaises et ce qui est préconisé également, en Alle
magne, par M. Fuchs. 

A côté du patronage des expulsés proprement dits viendrait 
ensuite se placer celui de leurs familles. 

Il serait certes facile de réaliser pour elles ce que l'on fait déjà 
pour les familles des libérés émigrés. Une entente pourrait s'éta
blir à ce sujet entre les Comités de patronage de leur résidence 
et celui de la résidence nouvelle choisie par l'expulsé. 

Voilà de belles pensées bien e x p r i m é e s , mais un 
Comité international ne peut ê t r e que le r é s u l t a t de 
négoc ia t ions suivies. 

Une discussion fort i n t é r e s s a n t e s'est é levée entre 
M M . Le Jeune, Jaspar, Levroy , Batardy, H e r r i n g . . . 

Elle se continuent au Congrès d'Anvers, qui ouvre sa 
seconde session le 25 de ce mois. 

BANQUET. 

L a r éun ion fut à peu p r è s la m ê m e que celle du mat in . 
Seulement, les dames d'Anvers, de Bruges, de Namur , 

n'ayant pu se rendre à Bruxelles, s 'é ta ient fait r e p r é 
senter par de magnifiques bouquets de fleurs, qui don
naient à la table de M . Mengelle l'aspect d'une fête de 
famille. 

C'est pour lu i conserver ce c a r a c t è r e int ime que le 
Bureau avait l imi té le nombre des toasts à deux. 

M . le P r é s i d e n t et M . Pr ins , inspecteur généra l des 
prisons et professeur de dro i t c r imine l à l 'Univers i té de 
Bruxelles, avaient reçu la mission d'exprimer les senti
ments de cette r éun ion d i s t i nguée . 

M. I.E PRÉSIDENT. — Mesdames et Messieurs, mon embarras est 
grand, plus grand même que d'ordinaire, en pareille circons
tance. Comment m'acquitter de ma mission, rendre un légitime 
hommage à celui qui ne veut pas être loué et qui pousse la pré
tention jusqu'à vouloir nous laisser tout l'honneur des grandes 
choses réalisées dans ces dernières années? 

Il est vrai, la collaboration des Comités de patronage a été 
dévouée — dévouée à l'œuvre — dévouée au Ministre, dont 
l'initiative a été toute personnelle et dont la persévérance est 
infatigable. Elle a été entraînée, séduite par cette grande vertu, 
la charité', la sainte charité dans toute sa grandeur et dans toute 
son étendue, la lutte contre les misères quelles qu'elles soient, 
la consolation des malheureux et le rachat des abandonnés. 

C'est cette noble cause pour laquelle nous avons combattu, et 
nous saluons le chef qui nous a conduits à la victoire 

(Applaudissements prolongés.) 

Voilà bien tout mon discours : ce sont vos applaudissements, 
interprètes plus fidèles que la parole. 

Que d'hésitations au début ! 
l'n avocat, dont la situation au barreau était exceptionnellement 

enviable, ayant atteint les hauts sommets de la science, et de 
l'éloquence, mais plus heureux encore par le respect et l'allec-
lion dont il était entouré, — cet avocat hésitait à accepter la 
situation de Ministre de la Justice, dont il ne se dissimulait ni 
les exigences ni les périls. 

Le ministère de la justice est le plus redoutable. 
Il semble que les grandes réformes en matière pénale, celles 

dont, on s'élait tout promis, n'aboutissent aujourd'hui qu'à une 
véritable désespérance. 

Faut-il tout changer? 
Le peut-on ? 
On peut du moins essayer encore de marcher avec les anciens 

éléments, en modifiant et en complétant le régime pénitentiaire 
par la condamnation conditionnelle, par la libération condition
nelle, par ce complément de la prison : le patronage des libérés. 
Alors se présentent en foule les idées qui en découlent : le patro
nage des enfants, des vagabonds, des aliénés... Idées vagues 
d'abord et arrivées bientôt à maturité par la pratique même du 
patronage. 

On comprend ce que ces idées encore abstraites et indécises, 
mais déjà puissantes, devaient exercer de séductions sur une 
haute intelligence et sur un esprit généreux. 

11 accepta. 
Et alors commence la lutte, la lutte sans trêve ni merci, la 

lutte contre les préjugés, contre les adorateurs du passé pour qui 
toutes les questions sont résolues depuis longtemps, contre les 
terreurs vraies ou feintes au sujet de la moindre innovation. 

La persévérance est la sauvegarde des grandes idées. 
Quand l'idée est juste, le succès est certain pour celui qui sait 

attendre. 
Vous n'exigerez pas de moi, mesdames et messieurs, un récit 

ni même une analyse de tous ces travaux. 
Je les résume tous dans un simple récit : 
Après le Congrès d'Anvers, dont nos collègues étrangers ont 

conservé un si précieux et si bienveillant souvenir — première 
crlosion de nos idées —* vint le Congrès de Paris. 

Paris, où vont échouer, devant le grand public de l'univers, les 
gloires empruntées, où s'effondrent les vaines prétentions, où 
s'affirment et se fortifient les grandes solidités, Paris réunit, à son 
tour, nombre de nos collègues d'Anvers autour des mêmes idées. 
Pénétrés du souvenir de ce ministre, doucement réformateur et 
invinciblement persuasif, ils voulurent faire entendre au Congrès 
l'exposé des réformes successives adoptées en Belgique. 

Vous pouvez vous figurer ce que fût cet exposé. 
Le ministre d'un petit pays n'avait d'autre prétention que de 

suivre les grandes nations dans l'étude et dans l'application 



des réformes. Et, comme i l arrive souvent, la Belgique et son 
représentant grandissaient à mesure que se déroulaient les résul
tats obtenus depuis 1890. 

L'auditoire fut séduit, en môme temps qu'il était convaincu, et 
l'on répétait gracieusement chez nos voisins : Nous n'avons pas 
en France d'homme comme cela. 

Pour lui, il en fut plus touché qu'ébloui; i l rapporta simple
ment à sa patrie les couronnes de lauriers recueillies à l'étranger. 
(Applaudissements prolongés.) 

M. P R I N S s'exprime en ces termes : 

Mesdames et Messieurs, 

A mon tour je viens porter un toast à M. LE JEUNE. 
Assurément, après le discours éloquent et spirituel que vous 

avez acclamé, alors que tout a été dit et si bien dit, i l peut sem
bler audacieux de parler encore. Mais le comité a pensé qu'il 
appartenait à la science pénale, dont je suis à cette table l'un des 
représentants, à cette science qui doit tant à M. LE JEUNE, d'ap
porter son tribut d'hommages à l'homme éminent que nous fêtons. 
Et, si en acceptant la mission qu'on a bien voulu me confier, je 
puis craindre de lasser la patience d'un convive dont M. GUIEUERY 
nous rappelait tantôt la modestie, i l y a une chose que je ne crains 
pas, c'est de lasser les sentiments de sympathie et de reconnais
sance que tous ceux qui m'entourent ici éprouvent pour lui . 

Je viens donc remercier M. LE JEUNE des efforts qu'il a tentés 
pour assurer les progrès de notre Droit Pénal et son renom à 
l'étranger. 11 me rappelle en ce moment les magiciens de la 
légende hindoue qui faisaient reverdir des tiges desséchées, car 
lui aussi a fait reverdir une tige desséchée ; i l a apporté dans tous 
les cas une sève nouvelle à ce tronc du Droit Pénal belge qui 
commençait à s'appauvrir et soudain, par dessus les branches 
mortes, par dessus les vieilles formules et les vieux textes et les 
vieilles routines, nous avons vu s'épanouir, comme en une flo
raison splendide, la grande figure de la justice sociale ! 

Oui, à une justice un peu dédaigneuse, trônant dans les nuages 
et n'abaissant pas ses regards sur les hommes, a succédé celte 
justice humaine, compatissante, pleine de vie, cette justice qui se 
sent grande et nécessaire quand elle punit, mais plus grande et 
plus nécessaire encore quand elle protège, cette justice qui con
sidère comme un devoir sacré de s'incliner vers les petits, vers 
les humbles, vers les déshérités de ce monde. C'est elle que 
M. LE JEUNE nous a appris a aimer et à respecter, et c'est de cela 
que nous lui sommes reconnaissants. 

Messieurs, quand on se trouve dans les régions élevées du 
pouvoir, on aperçoit mieux que partout ailleurs les douleurs, les 
misères et les tristesses dont est pétrie ce qu'on appelle une 
grande civilisation. On les devine déjà rien qu'en compulsant des 
dossiers judiciaires, ou en lisant des requêtes en grâce révéla
trices de tant d'angoisses et de souffrances. 

Ah ! certes, elles sont nombreuses ces misères. El tandis qu'elles 
inspirent à quelques-uns la haine stérile et la fièvre de la destruc
tion, elles inspirent aux autres, aux cœurs virils et aimants, non 
pas la haine, mais l'amour et l'esprit de fraternité, non pas le 
besoin de détruire, mais un désir immense de créer des œuvres 
fécondes et durables pour le bonheur de l'humanité. — Eh bien I 
M. LE JEUNE a été de ceux-ci, et s'il fallait résumer ses travaux, 
je dirais qu'il s'est simplement laissé aller aux inspirations de son 
cœur, et qu'en contemplant les bas-fonds sociaux, i l a senti 
s'éveiller en lui ces deux nobles soucis : le souci du pauvre et le 
souci de l'enfant. 

11 a eu le souci du pauvre, du vagabond, du mendiant. Et même 
dans les sous-sols effrayants où s'élabore la criminalité, i l a vu 
qu'il y avait encore à faire la part du malheur, c'est-à-dire de la 
clémence. Et c'est ainsi que dans notre mélancolique Campine 
s'élève à Wortel la maison de reluge où l'on n'intimide pas des 
rebelles, mais où, avec l'aide des juges de paix, auxquels M. LE 
JEUNE a confié une grande mission, i l s'agit de relever des vaincus 
de la vie, tombés dans la mêlée, de leur tendre une main secou-
rable et de les aider à reprendre leur route dure et pénible. 

Il a eu le souci de l'enfant. 11 l'a vu abandonné, exposé à tous 
les dangers, à toutes les embûches, à toutes les promiscuités 
les plus hideuses, côtoyant à chaque pas l'abîme. Et il l'a pris par 
la main ce petit enfant qui était seul, tout seul dans ce vaste 
monde, et il lui a dit : « Ne crains rien. Tu n'iras plus en prison. 
« Tu seras recueilli et élevé. La société ne sera plus pour toi une 
« impitoyable ennemie, mais la mère affectueuse qu'elle doit 
« être». Et i l nous a rappelé à tous la parole vieille bientôt de 
vingt siècles et toujours émouvante, disant aux hommes : « Lais-
« sez venir à moi les petits enfants ». 

Je pourrais, Mesdames et Messieurs, prolonger ce toast et en 
faire un discours. Je pourrais vous parler de lois et de projets de 
loi, de la libération et de la condamnation conditionnelles, des 
prisons-asiles et de bien d'autres réformes. Mais à quoi bon ? 

Ne sentons-nous pas tous que ce qui plane sur tout cela, que 
ce qui donne à ces choses leur portée et leur caractère, c'est cette 
force suprême qui, au milieu des déceptions, des amerlunes et 
des inquiétudes de l'heure présente, doit devenir de plus en plus 
notre sauvegarde et notre consolation, notre espérance et, laissez-
moi ajouter, notre titre d'honneur devant le siècle qui va s'ouvrir : 
je veux parler de la pitié sociale. 

N'est-ce pas la pitié sociale qui domine de toute sa hauteur le 
conflit des opinions, des luttes et des déchirements qui séparent 
les hommes, et parvient à faire frémir à l'unisson les âmes et les 
cœurs ? 

N'est-ce pas la pitié sociale qui, ici à cette table, nous enve
loppe tous de son souffle magique ? 

Et n'est-ce pas enfin la pitié sociale que je glorifie quand je 
vous convie à lever vos verres en l'honneur de M. LE JEUNE qui 
l'incarne si noblement au milieu de nous ? 

Mesdames et Messieurs, je bois à M. LE JEUNE. 

Après les chaleureux applaudissements dus à ce ma
gnifique discours en lui-même et au ministre à qui i l 
s'adressait, M. LE J E U N E se leva, en proie à une vive 
émotion, et ne put que difficilement prendre la parole. 

Je me lève pour parler et les mots me manquent pour exprimer 
les pensées dont mon àme est pénétrée. Excusez-moi. Je savais, 
il est vrai, qu'un toast me serait porté. Notre Président m'avait 
averti que ;!eux voix amies parleraient de moi, à propos de vos 
œuvres. Je n'avais pas manqué de réfléchir à la réponse que 
j'aurais à leur faire. J'avais même préparé un discours, lant bien 
que mal ; plutôt bien que mal, me semblait-il; c'est l'effet que 
fait, toujours, avant qu'on l'ail, prononcé, le discours qu'on a pré
paré. Mais, tout à l'heure, tandis que. dans la chaude et vivifiante 
atmosphère de nos sentiments de mutuelle confiance et d'en
thousiasme, j'écoutais ce= deux voix amies parler de vos œuvres, 
mon discours me hantait comme une hallucination; combien 
froid, banal, piteusement officiel ! Mieux valaient les larmes qui 
mouillaient mes yeux; elles vous disaient l'émotion qui m'empê
chait de vous parler comme je l'aurais voulu. 

Je revoyais, dans un lointain de six années, à peine, à l'arriôre-
plan du tableau que notre Président traçait magistralement, les 
commencements de vos œuvres. La condamnation conditionnelle 
et la libération conditionnelle, ces deux innovations universelle
ment approuvées aujourd'hui, et si vivement combattues alors, 
venaient d'être volées par nos Chambres. La première et décisive 
étape était franchie. L'ère des patronages s'ouvrait. Le patronage 
des condamnés allait pénétrer dans nos prisons, à la suite de l à 
libération conditionnelle. On l'appelle, maintenant, sans que per
sonne y contredise, l'àme du système pénitentiaire, mais que 
d'objections se dressaient, en 1888, pour lui barrer l'entrée des 
prisons ! 

J'avais besoin, pour passer outre, sans me soucier de ces 
objections, de me sentir patronné, moi-même, et la haute person
nalité dont la présidence sera glorieuse dans l'histoire de vos 
œuvres, avait entendu mon appel. En évoquant le souvenir de 
notre conciliabule de 1888, sa fidèle amitié m'a rappelé le seul 
mérite dont j 'ai pu légitimement me rendre témoignage à moi-
même, pendant que M. PRINS nous parlait de la justice sociale 
dont i l dessinait, devant nous, la divine image, en traits ineffa
çables, avec l'éclat de son grand talent et l'autorité de son uni
versel renom. 

J'ai une foi ardente en cette justice sociale dont il est le bril
lant et savant interprète, et dont je ne suis que l'adorateur fervent. 
J'avais, en 1888, le pressentiment de vos généreuses et intelli
gentes initiatives et de vos admirables dévouements. J'avais com
pris que, désormais, les institutions de patronage avaient leur 
place marquée parmi les institutions essentielles de notre organi
sation politique. Ministre, je vous ai conviés à en prendre pos
session au nom de la pitié sociale que vous représentez. 

Et, aujourd'hui, ici, au milieu de vous, sous le charme de cette 
réunion, avec une joie immense, je songeais aux progrès que le 
sentiment de la solidarité humaine a faits, dans notre siècle, à 
l'esprit d'équité et de commisération qui vous inspire, vous qui 
allez, le long des voies parcourues par la bienfaisance publique 
et la charité privée, recueillir les réprouvés et les abandonnés, 
qui secourez le condamné, parce qu'il est la misère humaine, et 
l'enfant flétri et repoussé, parce qu'il est l'enfance prédestinée au 
bien. Je songeais aux férocités sociales que toutes les misères de 
l'humanité, aucune exceptée, ont eu à subir, au cours des temps. 
Je songeais à vos institutions d'hier, si vivantes, à vos institutions 
de demain, aux condamnés, aux enfants moralement abandonnés, 
aux vagabonds, aux aliénés indigents, aux victimes de l'alcoo
lisme et je voyais, au milieu des splendeurs grandissantes d'une 
aurore radieuse, le réveil de la conscience humaine dans le do
maine de la répression pénale. Dans cette vision, m'apparaissait, 



au seuil de noire siècle, le médecin disant : ouvrez ces cabanons, 
détachez ces chaînes, que les insensés viennent librement à moi, 
ma douceur calmera leur fureur et mon devoir est de les guérir, 
et j'entendais, comme un écho, à l'autre bout du siècle, la grande 
voix des sciences qui, de nos jours, scrutent les droits et les 
devoirs et supputent les responsabilités, proclamant l'avènement 
de la Justice compatissante dont vous aurez été les précurseurs 
providentiels. 

L'instant d'après, la vision se changeait en une imposante réa
lité. M. GUILLEKY parlait, M. PRINS parlait, vous acclamiez leurs 
éloquentes paroles, et j'étais sous l'impression de la force énorme 
et durable qu'une élite d'intelligences, de volontés et de dévoue
ments, comme la vôtre, obéissant aux plus nobles mobiles, met 
au service de la cause à laquelle elle se consacre. C'était une 
armée invincible qui saluait celte reine de son choix : la pitié 
sociale, et lui promettait le triomphe. 

Et, parce que j'avais contribué à préparer ses quartiers, elle 
mêlait mon nom à ses acclamations qui m'annonçaient la réali
sation de mes rêves les plus chers. 

Que voulez-vous qu'il advienne, quand on passe par de pa
reilles émotions, d'un discours qu'on a préparé? La phrase offi
cielle fait horreur, le cœur, déborde, les pensées se précipitent, 
l'imagination est en feu, le discours préparé flambe comme une 
feuille sèche, et, dans ce désordre, que vous me pardonnerez, le 
seul mot qui vienne aux lèvres, est : « Merci ! » Mats, ce mot 
aurait paru d'un souverain orgueil, si je l'avais laissé s'échapper 
de mes lèvres sans l'expliquer, après l'accued que vous aviez fait 
à des éloges au sujet desquels j'avais, d'ailleurs, le devoir de vous 
avouer, dans l'intérêt de la vérité, que je suis, avec M. GUILI.ERY 
et avec M. PRINS, dans les termes d'une très grande amitié. 

Ce que j 'ai fait pour vos œuvres, est insignifiant; mais j'avais 
l'ardent désir de les seconder, et j'aurais voulu faire davantage 
et mieux. J'avais la bonne volonté qui ne suffit pas aux grandes 
tâches, mais qui est méritoire et m'a valu l'infinie bienveillance 
et les sympathies affectueuses auxquelles je dois le suprême hon
neur d'être, aujourd'hui, votre hôte à ce banquet fraternel. Si 
vos applaudissements doivent glorifier les grandes choses que 
j'ai le regret de ne pas avoir accomplies, à votre suite, et aux
quelles ma bonne volonté aspirait, je m'y associe de tout mon 
cœur en les reportant sur celui qui me remplace au ministère de 
la justice. 

Je vous propose la santé de M. BEGEHE.M. Je suis certain 
d'aller au-devant de sa pensée, en vous disant que sa bienveil
lance est acquise à vos œuvres, et je connais trop son esprit 
éclairé et son cœur généreux pour ne pas saluer, dans mon toast, 
le puissant appui qu'elles peuvent en attendre. (Applaudisse
ments enthousiastes et prolongés ; toute l'assistance est debout.) 

Lorsque ie silence a été à peu p rès r é t ab l i , M . B E G E -
R E M , minis t re de la justice, s'est levé, (Aiourcmcnt 
d'nUoilion.) 

Bien que je ne me sente, Mesdames, Messieurs, ni matérielle
ment, ni moralement abandonné — j'aurais, en effet, mauvaise 
grâce a me considérer comme tel dans un banquet comme celui 
auquel vous avez bien voulu m'inviter et après un toast comme 
celui que vous venez d'entendre —je vous sais gré cependant de 
m'avoir pris sous le patronage de vos applaudissements. Vous 
avez prouvé de la sorte, avec une délicatesse qui vous fait hon
neur et qui me touche, qu'il n'est pas de détresse que vous ne 
soyez prêts à secourir et à' soulager ! 

Or,en ce moment, ma détresse est bien grande. Comment pour-
rais-je, en effet, répondre d'une manière digne de celui qui vient 
de se faire l'interprète de vos sentiments, digne de votre sympa
thique bienveillance, au toast qui m'a été si cordialement porté ? 

Je n'ai à ma disposition qu'une ressource et j 'en use : c'est de 
recourir à votre indulgence — à un peu de cette indulgence qui 
forme le fond de votre caractère et de votre mission, et à laquelle 
on ne fait jamais appel en vain —• et de vous prier, puisque je 
suis condamné à répondre, de bien vouloir me libérer immédia
tement en considération des sentiments d'affectueuse gratitude 
pour vous et d'admiration pour vos généreuses initiatives qui 
m'animent lorsque, à mon tour, je lève mon verre et vous pro
pose de le vider à la prospérité, à la grandeur de vos diverses 
œuvres de patronage ! 

Votre passé, Messieurs, au regard de ces œuvres auxquelles 
vous vous dévouez, est déjà bien grand ; le mien est exempt de 
tout mérite. 

Aussi je ne puis mieux, je pense, résumer les sentiments de 
gratitude dont mon cœur déborde pour l'accueil que vous me 
réservez, qu'en vous disant que j 'ai pour ambition de pouvoir un 
jour me rendre ce témoignage que, de votre exemple dans le 
passé, j 'ai tiré toutes les leçons et recueilli tous les fruits que son 
imitation comporte. 

Et tournant mes regards vers l'avenir, permettez-moi d'expri
mer le vœu de voir de jour en jour l'action bienfaisante de votre 
généreuse activité et de vos charitables efforts s'étendre et se 
développer. 

Je bois, Messieurs à vos succès futurs : ils sont, je le sais, la 
seule récompense que vous ambitionniez pour votre dévouement. 
(Applaudissements prolongés.) 

Ce discours a eu d'autant plus de succès que les audi
teurs y ont vu l e p r é s a g e de la continuat ion des r é f o r m e s 
entreprises par M . L E J E U N E . C'est le moment c r i t ique 
tant r e d o u t é par ses premiers collaborateurs : l ' œ u v r e 
restera-t-elle concen t r ée dans un milieu pr iv i lég ié ou 
prendra-t-elle place pa rmi les c o n q u ê t e s de la civi l isa
t ion et de la d é m o c r a t i e ? 

Tout semblait donc t e r m i n é , lorsque M . N O T H O M B , 
ministre d'Etat et ancien minis t re de la Justice, s'est 
levé pour protester, d i t - i l , avec beaucoup d'humour, 
contre la « tyrannie du Bureau », qui a p ré t endu impo
ser une l imi te aux toasts. 

Pour moi, dit-il, je m'insurge, parce que je ne reconnais à 
personne le droit d'enchaîner l'expression de notre reconnais
sance, et je lève mon verre en l'honneur de notre Président, dont 
la persévérance et la fidélité sont à toute épreuve. 

(Applaudissements prolongés.) 
Vous me pardonnerez, sans doute, de pousser l'esprit de 

révolte et d'insurrection jusqu'à me joindre aux orateurs qui ont, 
avec tant d'éloquence, retracé les principaux mérites du héros de 
cette fête. 11 faut avoir vu et pratiqué pendant de longues années 
la vie parlementaire pour apprécier tout ce qu'exigent de 
courage héroïque et de persévérance les idées nouvelles, et 
combien il est difficile de vaincre toutes les résistances 
(A pplaudissements.) 

Cette r é u n i o n , empreinte des sentiments les plus éle
vés, ne s'est t e r m i n é e que longtemps après ces der
n i è r e s paroles. Des groupes se sont formés, et chacun se 
plaisait à revenir sur le passé t r a v e r s é par bien des 
oppositions, à revenir sur toutes les émotions de la 
j o u r n é e . C'était un bain de vie, c ' é ta i t la sol idi té des 
idées vraies et fécondes, le t r iomphe des réformes appl i 
quées aux vér i t ab les souffrances de l ' h u m a n i t é , et r é u 
nissant, en un seul faisceau, les efforts de tous ceux 
qui ont la conviction que tous nos maux sont g u é r i s 
sables. 

Pour la p r e m i è r e fois, on constatait l'existence d'une 
ins t i tu t ion durable ; la question est r éso lue ; l 'avenir est 
a s s u r é . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président. 

9 mai 1894. 

BIENS I N D I V I S AVEC DES M I N E U R S . — L I C I T A T I O N . 

P A R T A G E P A R T I E L . 

Lorsque, parmi plusieurs immeubles indivis entre mineurs et 
majeurs, il en est un que les majeurs désirent vendre, si le bien 
est impartageable et que l'intérêt commun des parties réclame 
l'aliénation, le tribunal peut ordonner la vente. 

(LECORBESIER.) 

ARRÊT. — « Attendu que la loi du 1 2 juin 1 8 1 6 a aboli les 
dispositions et formalités prescrites par les lois existantes à 
l'égard de l'aliénation publique d'immeubles appartenant,en tout 
ou en partie, à des mineurs; 

« Attendu que, lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'im
meubles appartenant en commun à des majeurs et à des mineurs 
et que les majeurs désirent procéder à la vente publique, la loi 
du 1 2 juin 1 8 1 6 n'exige pas, comme l'article 457 du code civil, 
que cette aliénation ait pour cause une nécessité absolue ou un 
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avantage évident, mais impose seulement au juge l'obligation de 
rechercher si l'intérêt des mineurs ne s'oppose pas a la vente 
sollicitée, et celle de prescrire ies mesures de nature à sauvegar
der leurs intérêts ; 

« Attendu que le caractère impartageable des immeubles dont 
la vente publique est demandée, ressort tant de la nature des dits 
immeubles, de leur contenance, que du nombre des héritiers 
appelés à les recueillir; que cette imparlageabilité n'est d'ail
leurs contestée par aucune des parties intéressées; 

« Attendu que l'intérêt bien entendu des mineurs, comme 
celui des majeurs, commande la réalisation d'immeubles d'une 
conservation onéreuse, tant à raison de leur nature que des frais 
considérables qu'entraînerait leur réappropriation, qu'aucun des 
intéressés n'est d'ailleurs à même de pouvoir surveiller ; 

« Que le payement de certaines dettes de la succession, à 
l'aide du produit de cette vente, justifie encore déplus près l'uti
lité de la réalisation sollicitée; 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi n'impose l'obligation 
de soumettre au partage ou à la licitation tous les biens dépen
dant d'une indivision dans laquelle des mineurs seraient intéres
sés ; 

« Attendu que, s'inspirant de leurs intérêts, les héritiers peu
vent procéder à un partage partiel ou à la licitation d'une partie 
des immeubles de la succession, tout en maintenant l'indivision 
pour le surplus — et que la justice n'a à intervenir que pour 
sauvegarder, dans l'aliénation proposée, les intérêts des héritiers 
mineurs ; 

« Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
DE UOISSART et sur les conclusions écrites de M . DE RONGÉ, pre
mier avocat général, met à néant le jugement dont appel, et fai
sant ce que le premier juge aurait dû faire, autorise la vente 
publique des immeubles repris en la requête présentée par 
Me Duvivier ; dit que celte vente se fera par le ministère de 
M E Dumont, notaire a Aerschot, en présence de M . le juge de 
paix du canton, suivant les formalités de la loi du 12 juin 181G 
et que les parts des mineurs seront employées conformément à la 
loi ; dépens à charge des requérants... » (Du 9 mai 1894.1 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président. 

2 mai 1894. 

M A R Q U E D E F A B R I Q U E . — E M P L O I D ' U N PRODUIT B R E 

V E T E . — CONCURRENCE D E L O Y A L E . — L A N O L I N E . 

Si la marque de fabrique d'un produit se compose d'un mot tel que 
Lanoline, celui qui se sert réellement et légitimement de ce pro
duit pour en composer un autre, tel que du savon, a le droit de 
le dire au public, en désignant, par exemple, le produit sous le 
nom de savon à la lanoline. 

Il y a concurrence déloyale au préjudice de celui qui fabrique du 
savon à la lanoline, de la part de celui qui débite ensuite sous 
ce nom un savon sans lanoline ou qui s'annonce comme fabri
quant seul le produit. 

(BENNO JOFFÉ ET DARMSTOEDTER C. BIER.) 

Le Tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu, 
le 1 9 mai 1 8 9 3 , le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il ne peut être sérieusement ques
tion, au procès, de contrefaçon par le défendeur de la marque des 
demandeurs ; que cette marque se compose du seul mot « Lano
line » en grands caractères et qu'il n'est possible, en aucune façon, 
de la confondre avec l'étiquette que le défendeur place sur les 
savons de sa fabrication, étiquette qui se compose d'indications 
absolument différentes et a un aspect général tout autre ; 

« Attendu que, dans l'hypothèse où les demandeurs seraient 
propriétaires du mot « Lanoline», encore pourraient ils reprocher 
au défendeur aucune usurpation sur cette propriété ; 

« Qu'en effet, le défendeur ne se sert pas du mot « Lanoline » 
pour désigner ses produits ; qu'il a acheté aux demandeurs de la 
« Lanoline », en les prévenant qu'il voulait s'en servir pour fabri
quer du savon à la lanoline et en leur demandant des renseigne
ments pour obtenir un bon résultat ; 

« Que les demandeurs lui ont fourni et leur lanoline et les 
renseignements sollicités ; 

« Que celui qui se sert réellement et légitimement d'un pro
duit, même breveté, pour la composition d'un autre, a évidem
ment le droit de le dire au public ; qu'il ne peut causer ainsi 
aucun tort au breveté ; 

« Attendu que les demandeurs ne prouvent ni que le savon 
fabriqué par le défendeur ne contiendrait pas de lanoline, ni 
même qu'il serait de mauvaise qualité ; 

« Attendu, en conséquence, que l'usage par le défendeur du 
mot « Lanoline », ne constitue pas davantage un acte de concur
rence déloyale ; 

a Attendu que le défendeur se dit seul fabricant du savon à la 
lanoline; que ce fait pourrait peut-être constituer une concur
rence déloyale vis-à-vis des demandeurs, si ceux-ci, de leur côté, 
fabriquaient du savon à la lanoline; qu'à cet égard, ils ne prou
vent absolument rien ; qu'il échet toutefois de réserver leurs 
droits à ce sujet ; 

« Attendu que rien ne démontre que les demandeurs ont agi 
de mauvaise foi, en intentant leur action ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non 
fondés en leur action, les en déboute; réserve tous leurs droits à 
raison du fait que le défendeur se dit seul fabricant du savon à la 
lanoline; déboute le défendeur de sa demande reconventionnelle; 
condamne les demandeurs aux dépens... » (Du 19 mai 1893.) 

Appel. 
La Cour a statué comme suit : 

ARRÊT. —• « Attendu qu'il est établi que l'intimé a acheté aux 
appelants une certaine quantité de la substance appelée lanoline 
et qu'il l'a employée à fabriquer du savon de toilette; que, pour 
les-motifs déduits au jugement dont est appel et que la cour 
adopte, i l avait le droit d'offrir au public, sous le nom de savon 
à la lanoline, les marchandises par lui fabriquées au moyen des 
matières premières qu'il s'était procurées de la manière indiquée; 
qu'il ne pourrait y avoir usurpation de la marque déposée par les 
appelants que si Bier avait mis en vente des savons portant le 
mot lanoline, constituant la dite marque de fabrique, bien qu'ils 
ne continssent pas, dans une proportion normale, le produit que 
les appelants ont seuls le droit de vendre sous la désignation pré-
rappelée ; 

« Attendu, dès lors, que le second fait coté par les appelants 
dans les conclusions subsidiaires, est pertinent et relevant et que 
la preuve en est utile et admissible; 

« Attendu que pour établir, dans le chef de l'intimé, un acte de 
concurrence déloyale, les appelants offrent de prouver qu'ils sont 
fabricants de savon à Marlinikenfeld, près de Berlin; que s'il en 
était ainsi, Bier n'était pas fondé à marquer sur les enveloppes de 
ses savons qu'il était seul à en fabriquer; 

« Attendu toutefois que le lait coté ne peut être considéré 
comme pertinent que s'il remonte à une époque antérieure à la 
mise en vente par l'intimé des marchandises contenues dans les 
enveloppes portant les inscriptions critiquées, et que si le savon 
produit par les appelants dans leur usine de Martinikenfeld est 
Ijien fabriqué au moyen de la lanoline ; qu'il échet donc de faire 
porter la preuve sur ces circonstances en même temps que sur le 
fait principal ; 

« Par ces motifs, la Cour, avant faire droit, admet les appe
lants à prouver par toutes voies de droit, même par témoins : 

« 1° Que les appelants sont tabricants de savon à la lanoline 
à Marlinikenfeld, près de Berlin ; 

« 2° Qu'ils l'étaient déjà à une époque antérieure à la mise en 
vente par Bier des marchandises litigieuses ; 

« 3° Que le savon à la lanoline mis en vente par l'intimé ne 
contient pas de lanoline ou en contient une quantité insigni
fiante ; 

« Admet l'intimé à la preuve contraire par les mômes voies 
de droit ; fixe pour les enquêtes tant directe que contraire, l'au
dience du...; réserve les dépens... » (Du 2 mai 1894. — Plaid. 
MM M DEI.INGE et BAI.OT.) 

OBSERVATIONS. — Voir Bruxelles, 1 1 janvier 1 8 6 8 

( B E I . G . J U D . , 1 8 6 8 , p. 1 3 7 5 ) ; 8 décembre 1 8 8 8 ( P A S I C , 

1 8 8 9 , I I , 1 4 0 ) ; Gand, 2 5 lévrier 1 8 8 8 ( B A S I C , 1 8 8 9 , 

I I , 3 0 2 ) . 



TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 

Présidence de M. de Bie. 

27 avr i l 1894. 

PRESCRIPTION'. — ACTION E N D É C L A R A T I O N DE S I M U L A 

T I O N . — COMPTE DE T U T E L L E . 

Un acte, entre une mère veuve et sa fille devenue majeure, conte
nant liquidation de la communauté' ayant existé entre, la veuve 
et son défunt mari, père de la fille, et reddition de compte de 
tutelle, ne peut, après dix ans, être attaqué par une action en 
nullité. 

(HECTOR VAN HECKE C. LES ÉPOUX DE TEMMERMAN-DE WAEI.E.) 

Faits. — F r a n ç o i s Van den Broecke exploi tai t comme 
fermier une ferme d'environ 55 hectares, dont i l avait 
r ep r i s l a garni ture , en t rès grande partie, de ses f rères 
et s œ u r s , quelques mois avant son mariage avec la dé
fenderesse, mariage qui eut lieu le 27 d é c e m b r e 1848. 
Van den Broecke possédai t , en outre, des biens propres, 
qu ' i l exploi ta i t é g a l e m e n t . 

I l meur t le 17 a o û t 1850, soit a p r è s 18 mois de ma
riage, laissant une enfant devenue la femme du deman
deur Van Hecke, âgée alors de 4 mois. 

Sa veuve fait , à l ' in tervent ion du subrogé tuteur de 
l'enfant mineur, un inventaire d ' ap rès lequel la com
m u n a u t é mobi l i è re , dans laquelle le défunt m a r i avait 
v e r s é des valeurs cons idé rab les , n 'aurai t plus eu, a p r è s 
18 mois de du rée , qu'un act i f net d'environ 4,000 f r . , 
et le 6 ju i l l e t 1872, à la veille du mariage de sa fi l le , la 
m è r e veuve soumet à sa signature un acte de partage et 
de l iquidat ion, basé sur cet inventaire. 

Le demandeur, Hector Van Hecke, soutient que cet 
inventaire est f ic t i f et frauduleux, ainsi que la l iquida
t ion , et assigne en son nom personnel, comme chef de 
la c o m m u n a u t é légale existant entre lu i et sa femme, 
sa be l le -mère et son second mar i De Temmerman, non 
pas en nul l i té de ces actes, mais en l iqu ida t ion et par
tage de la c o m m u n a u t é i m m o b i l i è r e ayant ex i s t é entre 
les é p o u x Van den Broecke, et, comme mesure p r é a l a 
ble, en confection d'un inventaire réel de la commu
n a u t é dissoute le 17 aoû t 1850. 

A l 'appui de cette action, le demandeur a r t i cu la i t 
une sér ie de faits pour d é m o n t r e r le c a r a c t è r e l i c t i f de 
l ' inventaire du 0 ju i l l e t 1852. 

JUGEMENT. —• « Attendu que l'action du demandeur, Hector 
Van Hecke, tend à la liquidation et au partage de la communauté 
conjugale qui a existé entre Mélanie De Waele et l'eu François 
Van den Broecke, ainsi que de la succession de ce dernier ; 

« Qu'il conclut aussi à l'établissement de la consistance des 
dites communauté et succession par toutes voies de droit ; 

« Attendu que ce procès, qui est intenté à Henri De Temmer
man et à son épouse Mélanie De Waele, soulève avant tout l'exa
men de la question de prescription, qui est opposée à la de
mande ; 

« Attendu que le demandeur est marié avec Marie-Léonie Van 
den Broecke, enfant unique de François et de Mélanie De Waele, 
qui épousa en secondes noces le défendeur, Henri De Tem
merman ; 

« Attendu que le demandeur soutient que, le 22 et le 23 mars 
1832, les notaires De Backer et Van Damme procédèrent, à la 
requête de Mélanie De Waele, dont le premier mari était décédé 
depuis deux ans et demi, et qui était sur le point de convoler en 
seconde noces, à un simulacre d'inventaire, qui fut suivi, le 
6 juillet 1872, lorsque Marie-Léonie Van den Broecke était sur le 
point d'épouser le demandeur, d'une convention sous seing privé 
qui constituait un simulacre de liquidation; que cette conven
tion, qui est fictive et même entachée de fraude, n'a pas fait 
cesser l'indivision entre l'épouse De Temmerman-De Waele et 
Marie-Léonie Van den Broecke; que, dans tous les cas, cette 
convention est rescindable pour cause de lésion; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que l'inventaire des 
22 et 23 mars 1832 et le compte de liquidation du 6 juillet 1872 
sont des faits de tutelle, qui, aux termes de l'article 475 du code 
civil, ne sauraient plus être attaqués; 

« Attendu que l'acte du 6 juillet 1872, passé entre Henri De 
Temmerman et Marie-Léonie Van den Broecke, porte (1) : « Zoo 
« in eigen naam als medevoogd, dan als rechtuitoeffende zyner 
« vrouw Mélanie De Waele, moeder en voogdes over Marie-
ci Leonie Van den Broecke, en gezegde Marie-Leonie Van den 
ce Broecke is opgesteld de navolgende likwidatie der roerende 
« gemeenzaamhe'id, welke heeft bestaan tusschen den overleden 
« Franeiscus Van den Broecke en Mélanie De Waele, mitsgaders 
ce de rekening van de voogdy en bestuur, welke de echtelingen 
et De Temmerman hebben gehad over den persoon en goederen 
« van gezegde Leonie Van den Broecke » ; 

ce Attendu que l'acte du 6 juillet renferme tout à la fois une 
reddition de compte de tutelle et une liquidation ; 

et Attendu que, d'après DALI.OZ, on appelle faits de tutelle, tous 
les actes du tuteur qui constituent l'administration de la tutelle, 
et qui en sont une suite nécessaire; 

ee Attendu qu'il est évident que le compte de tutelle, qui est 
une suite nécessaire de la tutelle, tombe sous l'application de 
l'article 475 du code civil ; 

ce Attendu que l'acte de 1872 n'est plus attaquable en tant que 
liquidation, que l'article 1304 stipule formellement que, dans tous 
les cas ou l'action en nullité d'une convention n'est pas limitée à 
un moindre temps par une loi particulière, cette action dure 
dix ans; 

« Attendu que vainement on voudrait soutenir que, dans l'es
pèce, le mari est un tiers à l'acte, dont l'action ne pourrait être 
repoussée que par la prescription trentenaire ; 

<e Attendu, en effet, que le mari exerce dans l'espèce une action 
de la femme qui était tombée dans la communauté ; que cette 
action conservait son caractère propre et que le mari, comme 
chef de la communauté, ne saurait faire revivre une action qui 
était éteinte par la prescription dans le chef de sa femme,'à qui 
elle appartenait originairement ; 

ee Attendu que l'acte du 0 juillet, soit qu'on le considère comme 
compte de tutelle, soit qu'on l'envisage comme liquidation, ne 
saurait jamais être considéré comme inexistant, comme un simu
lacre d'acte, puisqu'il réunit les conditions requises pour son 
existence juridique ; 

ce Attendu que les omissions ou les fraudes, si leur existence 
était établie, devraient être connues des parties qui contractaient 
le 6 juillet 1872; 

ce Attendu, en effet, que l'inventaire du 22-23 mars 1832 a 
servi de base à la liquidation, qui en l'ait mention et en reproduit 
les parties essentielles ; qu'en procédant à cette liquidation, les 
parties ont été à même d'apprécier la valeur et la sincérité de l'in
ventaire comme aussi de constater les fraudes qui auraient pu 
l'entacher ; 

ce Attendu, d'ailleurs, que le demandeur n'explique pas com
ment et par suite de quelles circonstances ces omissions, ces 
fraudes seraient restées ignorées des parties figurant à l'acte du 
6 juillet 1872 ; comment et par suite de quelles circonstances ces 
omissions, ces fraudes auraient été portées si tardivement a la 
connaissance du demandeur ; 

vc Attendu qu'il suit de ce qui précède que c'est la date de l'acte 
même qui doit être considéré comme point de départ de la pres
cription de l'article 1304 ; 

ce Attendu que s'il est vrai que l'action en nullité d'un inven
taire ne se prescrit que par trente années (cour de cassation de 
France, arrêt du 16 avril 1851), la solution de cette question ne 
présente aucun intérêt aux débals ; 

ce Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que la 
demande est prescrite ; 

ee Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action non recevable ; 
condamne le demandeur aux dépens. . .» (Du 27 avril 1894. 
Plaid. M M E S MONTIGNY, du barreau de Gand c. LIEFMANS.) 

OBSERVATIONS. — V. A U B R Y et R A U , § 339, sur l 'ar

t icle 1301 du code c i v i l . Conf. : L A U R E N T , Principes, 
t . X I X , n o s 2 7 e t s u i v a n t s ; A R N T Z , I I I , n° 287; M A R C A D É , 

sur l ' a r t ic le 1304. 

(1) Traduction. — « Tant en nom propre comme cotuteur que 
<e comme exerçant les droits de sa femme Mélanie De Waele, 
« mère et tutrice de Marie-Léonie Van den Broecke et la dite 
ce Marie-Léonie Van den Broecke, a été dressé la liquidation sui-
ee vante de la communauté mobilière ayant existé entre le défunt 
ee François Van den Broecke et Mélanie De Waele, ainsi que le 
ee compte de la tutelle et de l'administration que les époux De 
e< Temmerman ont eues de la personne et des biens de la dite 
ce Marie-Léonie Van den Broecke. » 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

16 avr i l 1894. 

É T R A N G E R . — VAGABONDAGE. — E X P U L S I O N . 

// n'appartient pas à un juge de paix siégeant comme tribunal de 
police d'ordonner de « reconduire immédiatement à la frontière » 
un étranger trouvé en état de vagabondage. 

(BROUXAN.) 

Demande de cassation, par M . le procureur général, 
sur l'ordre du ministre de la justice, d'un jugement du 
tribunal de police de Rousbrugghe-Haringbe. 

ARRÊT. — « Vu le réquisitoire présenté à la cour de cassation 
par le procureur général près la dite cour, conformément à l'ar
ticle 441 du code d'instruction criminelle, en vertu d'un ordre 
formel lui donné par le ministre de la justice, le 6 mars 1894, 
lequel réquisitoire porte ce qui suit : 

« Le procureur général expose : 
Que, par dépêche du 6 mars de celte année, M. le ministre de 

la justice lui a donné l'ordre formel de dénoncer a la section cri
minelle de la cour, aux termes de l'article 441 du code d'instruc
tion criminelle, un jugement rendu, le 10 janvier dernier, par le 
tribunal de police de Rousbrugghe-Haringbe, qui a condamné un 
nommé Pierre Brouxan, sujet français, né à Dunkerque, le 
'25 janvier 1845, charpentier de navires, se disant domicilié à 
Watten (France),« à être reconduit immédiatemenlà la frontière», 
pour avoir, à Bevercn, le 9 janvier 1894, été trouvé en état de 
vagabondage ; 

Que ni la loi du 27 novembre 1891, ni aucune autre n'attribue 
aux tribunaux de police le pouvoir de prononcer semblable con
damnation; 

Que l'article 10 de la prédite loi, aux termes duquel les étran
gers, non résidents en Belgique, trouvés en état de vagabondage, 
pourront être reconduits immédiatement à la frontière, ne con
cerne évidemment que le pouvoir exécutif; 

Que cela résulte de la nature même de la mesure autorisée,qui 
ne constitue pas une peine, mais une mesure de police ; 

Que cela résulte, au surplus, de l'exposé des motifs de la loi ; 
d'où i l conste que l'article 10 ne fait qu'apporter une modification 
à l'article 3 de la loi du 3 avril 1848, qui « permet au gouverne-
« ment de faire reconduire à la frontière les étrangers trouvés 
« mendiant ou en état de vagabondage»; 

Qu'il suit de ce qui précède que le jugement dénoncé a fausse
ment appliqué et, partant, violé cet article 10, de même que 
l'article 13, titre I I , de la loi du 16-24 août 1790, et les articles 
25, 29 et 30 de la Constitution; 

Par ces considérations, le procureur général soussigné conclut 
à ce qu'il plaise à la Cour annuler le jugement prémentionné ; 
ordonner que l'arrêt à intervenir sera transcrit sur les registres 
du tribunal de police de Rousbrugghe-IIaringhe, et que men
tion en sera faite en marge du jugement annulé. 

Fait au parquet, le 28 mars 1894. 
Pour le procureur général : 

L'avocat général, 
I I . Boscu. » 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
SCHEYVEN, et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, adoptant les motifs du dit réquisitoire, annule le juge
ment rendu en la cause parle tribunal de police de Rousbrugghe-
IIaringhe... » (Du 16 avril 1894.) 

O B S E R V A T I O N . — Un arrêt du même jour casse un 
jugement du tribunal de police d'Antoing, pour avoir 
prononcé la peine de 8 "jours de prison pour vagabon
dage et la mise à la disposition du gouvernement, en 
violation des articles 13,16 et 41 de la loi du 27 novem
bre 1891. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

16 avr i l 1894. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — R È G L E M E N T DE JUGES. 

I N F A N T I C I D E . — COAUTEUR E T COMPLICE. — I N D I V I 

S I B I L I T É . — P R É V E N T I O N SUBSIDIAIRE. 

Si l'ordonnance de la chambre du conseil, renvoyant les prévenus 
devant le tribunal correctionnel gui a rendu jugement, et l'ar
rêt gui annule ce jugement pour incompétence, sont passés en 
force de chose jugée, il y a lieu ci règlement de juges. 

La prévention contre la mère et d'autres personnes comme coau
teurs ou complices, d'avoir commis un infanticide, même avec 
circonstances atténuantes, n'est pas de la compétence du tribu
nal correctionnel. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL A LIÈGE C. DOSSOGNE ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Vu la demande en règlement de juges formée par 
M. le procureur général près la cour d'appel de Liège ; 

« Attendu que, par ordonnance du 22 décembre 1893, la 
chambre du conseil du tribunal de première instance de Marche, 
eu égard aux circonstances atténuantes exprimées dans cette 
ordonnance, a renvoyé devant le tribunal correctionnel de cette 
ville les inculpées Pélagie Dossogne, veuve Raskin ; Joséphine 
Melchior, épouse Henin, et Marie Calcauven, épouse Soreil, 
comme prévenues d'avoir, comme coauteurs ou complices, com
mis le crime d'infanticide sur l'enfant illégitime de Pélagie 
Dossogne, et ce, au moment de sa naissance ou immédiatement 
après ; d'avoir, tout au moins involontairement, par défaut de 
prévoyance ou de précautions, causé la mort de cet enfant, mais 
sans intention d'attenter à sa personne ; 

« Que, par jugement du 8 février 1894, ce tribunal a déclaré 
non établie la prévention d'infanticide et a renvoyé les trois pré
venues de cette prévention libellée en ordre principal; qu'il les 
a condamnées comme coupables d'avoir, comme coauteurs ou 
complices, involontairement, par défaut de prévoyance ou de 
précautions, causé la mort de l'enfant illégitime de Pélagie Dos
sogne, mais sans intention d'attenter à la personne de cet enfant; 

« Que, sur l'appel interjeté de ce jugement par les prévenues 
Dossogne et Melchior et par le ministère public contre les trois 
prévenues, la cour d'appel de Liège, par arrêt du 6 mars 1894, 
a dit que le premier juge était incompétent pour connaître des 
faits qui lui étaient déférés, a mis à néant le jugement dont appel 
et s'est déclarée incompétente pour statuer sur la prévention; 

« Attendu que cette ordonnance et cet arrêt ont l'autorité de 
la chose jugée, et que de leur contrariété naît un conflit de juri
dictions qui entrave le cours de la justice; que, partant, il y a 
lieu à règlement déjuges ; 

« Attendu qu'il résulte du texte de l'article 396 du code pénal 
et des travaux préparatoires, que cette disposition réduit la peine 
de l'infanticide seulement en faveur de la mère qui a commis ce 
crime sur son enfant illégitime ; 

« Que toutes les personnes autres que la mère qui ont commis 
ce crime ou qui y ont participé, sont punies comme coauteurs ou 
complices de meurtre ou d'assassinat conformément au droit 
commun ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que le crime imputé en ordre principal 
aux prévenues Melchior et Calcauven, doit être puni de peines cri
minelles, même en cas d'admission de circonstances atténuantes ; 

« Attendu que la juridiction répressive ne peut statuer sur la 
prévention subsidiaire qu'après avoir statué sur celle qui est 
libellée en ordre principal ; 

« Attendu que toutes les prévenues sont poursuivies comme 
coauteurs ou complices, à raison d'un même fait qualifié crime 
ou délit; qu'à raison de l'unité du fait et de l'indivisibilité de la 
procédure, c'est avec raison que la cour d'appel de Liège s'est 
déclarée incompétente; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M. le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, réglant de juges, et sans avoir égard à l'ordonnance de 
la chambre du conseil du tribunal de Marche, qui est déclarée 
non avenue, renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles, 
chambre des mises en accusation... » (Du 16 avril 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

9 avr i l 1894. 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — R E G L E M E N T DE JUGES. 

ORDONNANCE DE R E N V O I . — INCOMPÉTENCE " R A T I O N E 

LOCI » . 

Si la chambre du conseil renvoie l'affaire « devant le tribunal de 
police compétent » et que fuge de paix saisi ensuite de la cause 



par le ministère public se déclare incompétent pour en connaître 
ratione loci, ces décisions ne donnent point matière à règlement 
de juges. 

(l,E PROCUREUR DU ROI A LIÈGE C. RADOUX.) 

ARRÊT.— « Vu la demande en règlement déjuges du procureur 
du roi à Liège ; 

« Attendu qu'une ordonnance de la chambre du conseil du tri
bunal de Liège, du 10 octobre 1893, renvoie « devant le tribunal 
de police compétent », sans autre désignation, les nommés Bal-
devvyns, Sturren, Léonard Lhoest et Marie Radoux, épouse Lhoest, 
tous demeurant à Heure-le-Romain, du chef d'avoir, à Devant le-
Pont, les trois premiers, volé ou recelé des pavés appartenant à 
l'Etat, le quatrième, outragé un cantonnier à l'occasion de l'exer
cice de ses fonctions ; 

« Que le ministère public ayant déféré la cause en cet état au 
tribunal de police du canton de Dahlem où est situé Devant-le-
Pont, lieu où le vol aurait été commis, ce tribunal, par jugement 
du 0 mars 1894, a renvoyé les trois premiers inculpés des pour
suites pour absence d'intention frauduleuse et s'est déclaré incom
pétent pour statuer sur la prévention d'outrages mise à charge de 
i'épouse Lhoest, « attendu que si les faits lui imputés étaient cta-
« blis, ils se seraient passés b Heure-le-Romain, commune faisant 
« partie du canton de Fcxbe-Slins » ; 

« Attendu que l'existence de ces deux décisions, aujourd'hui 
passées en force de chose jugée, n'est pas de nature à entraver 
le cours de la justice, et qu'il n'y a entre elles aucune contrariété ; 

<t Que l'ordonnance précitée n'ayant pas spécifié lequel des 
juges de police de l'arrondissement était compétent, c'était au 
ministère public à l'apprécier d'après les faits de la cause ; et 
qu'après l'acquittement des trois inculpés de vol, il restait encore 
entier dans ce droit d'appréciation pour continuer la poursuite 
contre l'épouse Lhoest, en la faisant citer devant le juge, de police 
réellement compétent quant à elle, et notamment devant celui du 
canton de Fexhe-Slins. que le jugement du G mars semble indi
quer avec raison, puisque le fait d'outrages, le seul imputé b 
l'épouse Lhoest, aurait, d'après l'instruction, à la différence de 
celui de vol, été commis en son domicile à Heure-le-Romain ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le président 
DE LE COURT, et sur les conclusions conformes de 51. BOSCH, 
avocat général, dit n'v avoir lieu à régler de juges... » (Du 
9 avril 1894.) 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Chambre criminelle. — Présidence de M. Loew. 

28 a v r i l 1894. 

FRAIS EN MATIÈRE CRIMINELLE. — DELIT CONSTATE PAR 

VERDICT DU JURY. — PRESCRIPTION. 

Doii être condamné aux frais, l'accusé gui, déclaré par le jury 
coupable de faits ne constituant plus que des délits atteints par 
la prescription, est en conséquence renvoyé de la poursuite. 

(SAJOUS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la violation de l'article 368 
du code d'instruction criminelle: 

« Attendu que le jury des Hautes-Pyrénées a déclaré Sajous 
coupable d'avoir sciemment recelé divers objets soustraits frau
duleusement et depuis moins de dix ans au sieur Paulé, à la dame 
Azun et au sieur Bourrée; mais qu'il a écarté toutes les circon
stances aggravantes qui auraient imprimé à ces soustractions 
frauduleuses le caractère de vols qualifiés; que les faits princi
paux dégénérant ainsi en simples délits, les actes de recel commis 
par Sajous ne constituaient plus eux-mêmes qu'une complicité de 
délits, et ne pouvaient être punis que comme tels, et qu'en con
séquence, la cour d'assises, ayant reconnu que les dits vols étaient 
tous antérieurs de plus de trois ans au premier acte d'instruction 
ou de poursuite, a dû déclarer l'action publique éteinte par voie 
de prescription, et renvoyer le demandeur de l'accusation portée 
contre lui ; 

« Biais attendu que celui-ci n'en a pas moins succombé, puis
qu'il a été déclaré coupable par le jury; qu'il résulte de cette 
déclaration que la poursuite était légitime, et que Sajous devait 
être condamné aux frais d'une procédure rendue nécessaire par 
son fait; d'où il suit qu'en négligeant de mettre à sa charge les frais 
avancés par l'Etat, la cour d'assises a violé l'article 368 du code 
d'instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, la Cour casse... » (Pu 28 avril 1894.) 

O B S E R V A T I O N . — Cette décision nous paraît singu
lière. L'accusé qui succombera, dit l'article 368 du code 
d'instruction criminelle, sera condamné aux frais. Est-il 
bien vrai que celui à l'égard duquel i l est décidé qu'il 
n'y avait plus lieu à poursuite, que le fait est prescrit, 
succombe au moment où. i l est renvoyé de la poursuite? 

V A R I É T É S . 

Menses épiscopales . 

Un arrêt de la cour d'appel de Poitiers, du 16 mai 1894, con
sacre les propositions suivantes, en cause de la 51ense episcopale 
du diocèse de La Rochelle, contre la demoiselle Dervieux, au sujet 
de la validité de legs : 

« Il est de principe en France qu'un corps moral ne peut 
« exister qu'en vertu d'un acte de l'autorité publique ; jusque-là 
« il ne constitue pas une personne civile et ne peut acquérir, ni 
« posséder légalement. 

« Aucun texte formel n'a accordé aux diocèses la personnalité 
« civile; on ne trouve ni dans l'article 73 de la loi organique du 
<c 18 germinal an X, ni dans le décret du 19 fructidor an XIII , 
« (ni dans l'ordonnance du 2 avril 1817) , aucunes dispositions 
« qui impliquent cette personnalité. 

« Les mots diocèse et mense episcopale ne sont pas synonymes. 
« La mense episcopale est l'ensemble des biens constitués par le 
« décret du 6 novembre 1813, et dont les évoques ont successi-
« vement la jouissance ou l'usufruit, en raison de l'exercice de 
« leurs fonctions, tandis que le diocèse est seulement une divi-
te sion du territoire au point de vue religieux et sur laquelle 
« s'étend la juridiction episcopale. Ce dernier mot a donc un sens 
« propre et qui ne prête à aucune confusion. 

« L'autorisation accordée dans les termes de l'article 9 1 0 du 
« code civil à une personne morale, dans l'espèce à la mense 
« episcopale d'un diocèse, pour accepter une donation ou un legs 
« n'est qu'un acte de tutelle administrative qui laisse intactes 
« toutes les questions relatives à la validité du testament. 

< On ne saurait, par suite, contester aux tribunaux civils le 
« droit de connaître des vices dont un legs serait entaché et d'en 
« prononcer la nullité s'il a été l'ait à un incapable; comme aussi 
« de décider que celui qui en demande la délivrance, n'a pas 
« qualité pour le recueillir ». 

Ainsi décidé au sujet d'un legs fait, d'après les termes em
ployés, « au diocèse de La Rochelle en la personne de 51onsei-
« gneur l'évéque », et dont la délivrance était réclamée par la 
mense episcopale (1 ) . 

NONIINATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 27 mai 1894, 51. Belljens, substitut du 
procureur général près la cour d'appel séant à Liège, est nommé 
avocat général près la même cour, en remplacement de M. Colli-
net, décédé. 

COUR D'APPEL. — SURSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en date du 27 mai 1894, M. Silvercruys, 
procureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Tongres, est nommé substitut du procureur général près la cour 
d'appel séant à Liège. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU ROI. 
NOMINATION. Par arrêté royal en date du 27 mai 1894, M. 51eyers, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Tongres, est nommé procureur du roi près le 
même tribunal. 

JUSTICE MILITAIRE. —• DÉMISSION. Par arrêté royal en date 
du 27 mai 1894, la démission de E. De Becker, de ses fonctions 
de suppléant de l'auditeur militaire de la province de Brabant, 
est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 27 mai 1894, 51. Georges, avocat à Char-
leroi, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Jumet. 

( 1 ) Comp. Bruxelles, 4 août 1860 et les conclusions de 51. SIES-
DACH DE TER KIELE (BEI.G. Jun., 1 8 6 1 , p. 817 ) . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Chambres réunies. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

11 avr i l 1894. 

POURVOI EN CASSATION. — IMPOTS C O M M U N A U X . — R E 

G L E M E N T C O M M U N A L . — I M M E U B L E AFFECTE A U N 

SERVICE P U B L I C . 

/•.'.s7 recevable, le pourvoi fonde .sur la violation d'un règlement 
communal établissant un impôt. 

L'impôt communal établi sur les constructions cl n'appartenant pus 
à la catégorie îles taxes dites de reeouvre'i.en', n'est pas appli
cable aux constructions érigées dans un intérêt public. 

il.K MINISTRE DE I.'AGRICULTURE ET CONSORTS C. LA VILLE DE 

BRUXELLES.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i gé contre un a r r ê t des chambres 
réun ies de la cour d'appel de Gand, du 2 2 j u i n 1 8 9 3 , 
rendu contra i rement aux conclusions de _M. h- premier 
avocat g é n é r a l DE G A M O N D , et reproduit B E I . G . J L D . , 
1 8 9 3 , p. 1 0 7 3 , avec le r équ i s i to i r e . 

M . le procureur g é n é m l M E S D A C I I DE T E R K I E I . E a 
conclu à la cassation en ces termes : 

« Jusque dans ces dernières années, ni en Belgique, ni chez 
aucune des nations voisines où le système d'impositions repose 
sur les mêmes bases que chez nous, l'idée ne serait venue à per
sonne, aussi bien dans les conseils du gouvernement qu'au sein 
de nos administrations communales, que l'Etat fût sujet il des 
taxes locales, t raison de bâtiments consacrés à quelque service 
d'utilité publique. 

On avait toujours enseigné, partout et sans conteste, que, 
de ce chef, il jouit d'une immunité complète, sans exception pos
sible. En matière fiscale, en effet, une règle dominante et inva
riable commande que l'imposition ne frappe que la fortune, en 
capital ou en revenu ; où celle-ci fait défaut, l'impôt manque de 
base et n'a pas de raison d'être. 

Au seul titre de la détention d'un bâtiment affecté au service 
public, la nation, quelle que soit la section qui la représente, 
Etat, province ou commune, n'est jamais cotisable, sa condition 
politique y fait obstacle. Etre collectif, impersonnel, elle repré
sente la société politique tout entière et constitue, par là même, 
non un contribuable parmi beaucoup d'autres, mais l'organisme 
tout entier de la vie sociale. Or, comme les impôts ne sont éta
blis qu'en vue d'activer le jeu de cet organe, l'imposer lui-même, 
au même litre que la masse générale des assujettis qu'il repré
sente et gouverne, c'est confondre toutes les notions, aller mani
festement à rencontre de celte fonction nécessaire, en détruire 
les effets et contrarier le but qu'elle se propose. 

Il y a donc là, dès à présent, l'indice d'une erreur étrange, et 
si cette proposition trouve son appui dans quelqu'une des lois 
invoquées, i l deviendra bientôt sensible que son précepte a été 
des.ibei. 

Sans remonter jusqu'à l'ancien régime, dominé par la même 
règle, contentons-nous de prendre la question à l'origine de 
notre système présent d'impositions et de déterminer avec préci

sion leur incidence, ainsi que la condition personnelle inhérente 
à tout contribuable. 

A cet égard, il importe, avant tout, de noter que l'imposition 
ne frappe que la fortune, et que là où elle est absente, le roi 
perd ses droits. C'est là une vérité primordiale que la Consti
tuante n'eût garde d'omettre dans sa célèbre « Déclaration des 
droits de l'homme », quand elle dit que : 

« Pour l'entretien de la force publique et pour les dépenses 
» d'adminisiiation, une contribution est indispensable ; elle doit 
« être également répartie entre tous les citoyens, en raison de 
« leurs facultés. » vConst. du 3 septembre 1791, art. 13.) 

Déjà, dans la nuit du 4 août 1789, elle avait proclamé que 
« la perception des subsides se ferait sur tous les citoyens et sur 
« tous les biens... » (Art. 9.) 

Le principe en avait été posé par DE CALONNE, contrôleur 
général des finances, dès 1787, dans son mémoire à l'assemblée 
des notables, du 23 février, quand il disait : « Le souverain doit 
« protéger les propriétés de ses sujets ; les sujets doivent le prix 
« de cette protection au souverain, tel est le principe et la loi 
« première des impôts... » (.4rchives parlementaires, Etats géné
raux, t. 1", p. 211.) 

La défenderesse aura donc à justifier de l'existence : 1° de 
vraies propriétés, de nature civile, sources de jouissances indivi
duelles ; 2° de la qualité de sujet dans le chef de l'Etat, pour ses 
rapports avec la cité. 

Et. tandis qu'elle fait des facultés de chaque contribuable la 
base effective et l'assiette de tout son système d'impositions, 
c'est entre tous les citoyens que la Constituante en prescrit la 
répartition. Etre citoyen et posséder des facultés réelles, voilà ce 
qui constitue le vrai contribuable. 

Ce qui caractérise sa réforme, c'est la suppression des impôts 
indirects, de crainte d'entraver la liberté du commerce'et du tra
vail, ne maintenant (pie les douanes, les droits de timbre et d'en
registrement, pour s'allacher aux revenus. 

D'abord ceux du sol (23 novembre-11'1' décembre 1790, art. 1 e r). 
« I l sera établi... une contribution foncière qui sera répartie par 
« égalité proportionnelle sur toutes les propriétés foncières, à 
« raison de leur revenu net... » 

Puis les facultés mobilières (13 janvier-18 février 1791, art. 3). 
« line partie de la contribution mobilière sera commune à tous 
« les habitants ». 

Enfin, les revenus industriels et commerciaux (patentes) (2-
17 mars 1791) substituant ainsi à la taxation directe des facultés 
individuelles, souvent bien fautive, un impôt assis sur la richesse 
mobilière, d'après la simple constatation des signes extérieurs du 
revenu. 

La charge est réelle, non personnelle, c'est la propriété qui en 
est grevée, et le maure n'est qu'un agent chargé de l'acquitter. 
Principe de toute antiquité, déjà consacré par la loi romaine. 
« lndictiones, non personis, sed rebus indici soient » (COD. De 
annonis et tributis, L. 3). 

A ce seul point de vue déjà et sans pousser plus avant, i l 
devient aisé de pressentir que, sous l'empire de ce principe, à 
part ses propriétés patrimoniales et de revenu, tels que bois, cul
tures, maisons particulières et autres possessions susceptibles 
d'être affermées, l'Etat n'est pas cotisable. 

Le règlement du 26 juillet 1877, pour la conservation du cadas
tre, ne laisse aucun doute sur ce point. « Art. 116, § 1 e r . Confor-
« mément à l'art. 10,'i de la loi du 3 frimaire an VU et au décret 
« du 11 août 1808 (I) , ne sont pas imposables les propriétés 
« réunissant les trois conditions ci-après : 

(1) Ce décret de 1803, pur règlement d'administration publi-



« I o Avoir le caractère de domaines nationaux ; 
« 2° Etre improductives ; 
« 3° Elre affectées à un service public ou d'utilité générale. » 
« § 2. Sont comprises parmi les propriétés bûties tombant sous 

« l'application de ces dispositions, celles dont l'énumération 
« suit : 

« A. Les domaines nationaux non productifs, tels que les 
« palais, châteaux et bâtiments royaux ; le palais du Sénat et de 
« la Chambre des représentants ; les hôlels affectés au logement 
« des ministres, des administrations publiques et de leurs 
« bureaux ; 

« ... F. Les hôtels des gouvernements provinciaux, les maisons 
« communales... » 

Ce que l'arrêt attaqué perd de vue. ce sont les conséquences 
légales de cette affectation et les effets juridiques qui s'en déga
gent; domaine public et propriété privée, ou pleine propriété, 
sont choses inconciliables. 

« Du moment où le service public est établi (dans un fonds) il 
« forme, par sa nature, obstacle à l'exercice du domaine de pro-
« priété ; de ce moment, nul, quels que puissent être ses droits 
« à ce domaine, ne peut les exercer. 

« ... Ce service public est ainsi incompatible avec l'exercice 
« du domaine de propriété, dans toute l'étendue du terrain qu'il 
« affecte. » [M. le procureur cénéral LECI.EUCO. 27 février 1864, 
BEI.G. JLO., 1864 , p. 393 et 1893, pp. 093 et 094!. 

Nous avons ainsi l'assurance que jamais palais où la justice 
tient ses assises ne se trouvera grevé de quelque contribution au 
profit du trésor public, aux dépens duquel il a été édifié et conti
nue à être entretenu. 

Mais en vain son immunité lui sera-t-elle garantie de ce côté si, 
d'autre part, quelque pouvoir subalterne, au mépris de ces mêmes 
règles, s'arroge le droit de l'inquiéter de ce chef; pour ne parler 
que de la commune, son indépendance, si grande qu'on la sup
pose, s'élend-t-elle jusque-là, de pouvoir s'insurger contre l'au
torité dont elle relève, précisément à raison du règlement et de la 
manutention de ses finances ? 

Loin de nous la pensée de rien retrancher de son autonomie et 
de méconnaître ce droit précieux d'initiative, en ce qui concerne 
le choix de chaque sorte d'impôt et son assiette, si souvent 
affirmé par voire jurisprudence ; mais quand l'arrêt attaqué l'ai; 
appel aux principes généraux, comme ils occupent dans la discus
sion présente une place considérable, si pas prépondérante. n<uis 
ne saurions y donner trop d'attention ni apporter trop de soin à 
démêler parmi eux ceux que notre nouveau droit public a sup
primés, d'avec certains autres complètement étrangers au gouver
nement de la société politique et que la force même des choses a 
fait survivre à tous les régimes qui se sont succède. 

Qui songerait à contester que, depuis rétablissement de nos 
premières municipalités, à la fin du siècle dernier, jusqu'à 1830. 
nos administrations communales, tant en fiance que dans les 
Pays-Bas, se sonl trouvées, vis-à-vis du pouvoir central, dans un 
état de dépendance qui offre un singulier contraste avec la liberté 
dont elles jouissent de nos jours ? Si le conseil municipal avait la 
prérogative d'entendre et de débattre le compte des recettes et 
des depenses de la cité avant qu'il fût remis au sous-prefel, c'était 
bien à la condition d'être arrêté en définitive par ce dernier, et 

que, ne fut pas inséré au Bulletin des lois et ne devait pas l'être, 
car il se borne à développer le sens de l'article 105 de la loi du 
3 frimaire an VU, avec lequel il se combiie (Cass., 11 novembre 
1867, BEI.G. JCIL, 1867, p. 1483). Il est reproduit dans le code des 
contributions directes de 1871, p. 52, ainsi que dans le Mémoire 
de M. DI'VIVIER, pour la ville de Bruxelles contre la fabrique de 
l'église du Béguinage, 1875, p. 36. 

(2) Décrets'des 3 janvier 1810 et 27 février 1811 IDAI.I.OZ, 
Rép., t. IX, V° Commune, p. 215) soumettant la gestion des 
receveurs communaux à la surveillance du ministre du trésor et 
à la juridiction delà cour des comptes. (Loi du 20 mars 1813.) 

(3) Code rural du 28 septembre-0 octobre 1791 (lit. I " . 
sect. VU, art. 3; t i l . I I , art. 4); loi du 19-22 juillet 1791, l i t . 1 e r , 
art. 47 ; loi du 11 frimaire an VU; décret du 17 mai 1809. 

(4) Transcrivons-en ici l'exposé des motifs par DEFERMOX, 
d'après les Archives parlementaires de 1800 à 1860,1. I I , p.431 : 
« Le produit des forêts et bois nationaux appartient tout entier à 
« la République; il doit être versé tout entier et directement 
« dans ses caisses; c'est donc une erreur en économie politique 
« et en administration d'exiger une partie de ce produit à titre de 
« contribution,de la retirer des mains des agents qui l'ont reçue. 
« pour la reporter dans celles d'un percepteur qu'on paye encore 
« pour la recevoir et de la faire rentrer, par un long circuit, au 
« trésor public. 

« . . . Cet écart des principes a commencé à l'Assemblée consti-

sous obligation de le soumettre à la sanction du pouvoir central. 
(Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 15.) 

En ce temps-là, la direction toute entière des intérêts locaux 
était exclusivement dans la main du ministre de l'intérieur, sous 
l'autorité du chef de l'Etat (2). 

C'est assez dire que pas une municipalité ne se fût avisée de 
grever le souverain d'une imposition quelconque, à quelque titre 
que ce fût. Il est superflu d'ajouter que, à aucune époque, l'unité 
et la centralisation administratives ne se sont trouvées plus sa
vamment organisées et constituées que durant notre réunion à 
la France. 

Les communes alors se contentaient de peu, leurs besoins 
étaient strictement limités et cinq centimes additionnels aux con
tributions principales suffisaient généralement à les défrayer. 

Quelques villes importantes obtinrent l'octroi de certains droits 
d'entrée, principalement en vue de venir en aide à la bienfaisance, 
auxquels venaient s'ajouter le prix de location des places dans les 
marchés et le produit de quelques amendes ¡3); parfois encore la 
ferme des boues et autres services de celte nature. 

Mais, en toute éventualité, elles devaient se suffire à elles-
mêmes, et il leur était interdit de tirer des ressources ailleurs que 
dans leur propre circonscription. Le conseil des Cinq-Cents pril 
soin de le leur rappeler, quand il dit que « les dépenses commu-
u nales seraient supportées par les seuls habitants ou propriétaires 
« de chaque commune ». (Résolution du 17 brumaire an VI, 
procès-verbaux, t. VI, p. 276.) 

De lait, et parla force même des choses. l'Etat jouissait d'une 
immunité sans reserve, au regard de chacune de ces impositions, 
à l'exception, bien entendu,de ses biens privés, régis par le droit 
commun. 

Cette distinction a toujours été observée. « Les places et lieux 
•< destinés à l'usage du public, dit DESPEISSES 'Lyon, 1066, t. I I I . 
« p. 306, n u 14), sont immunes et exempts de toutes imposi-
« tions, tant et si longuement qu'ils servent au dit usage ; ainsi 
« les halles d'un lieu en sont immunes, comme aussi les eime-
« lières et les temples... Puisque les dits lieux servent à l'usage 
« de la communauté, il est juste que toute la dile communauté 
« prenne sur elle-même leur quotité. » 

On la retrouve dans l'instruction de l'Assemblée nationale sur 
la contribution foncière annexée au décret des 21), 22 et 23 no-
vemhre-l" décembre 1790 d'ASiNOMiE, l . I I , p. 40) où il est dit : 

<c Les terrains actuellement employés au service public, comme 
if les chemins, les cours des rivières, les rues et les places 
« publiques, doivent seuls être exempts de taxe...; mais tous les 
« autres terrains possédés soit par les communautés d'habitants. 
« soit par le roi. soit même par la nation, doivent être cotises et 
« acquitter la contribution comme tous les autres fonds ». 

La nation, si étrange que soit, le fait, se payait ainsi à elle-
même des contributions; l'argent sortait ainsi de sti caisse pour 
y rentrer bientôt par une antre voie, manutention véritablement 
inutile et dispendieuse pour le Trésor; on ne fut pas longtemps 
à s'en apercevoir, et quand la période des grandes agitations 
révolutionnaires eut pris fin, i l y fut porté remède. La loi du 
19 ventôse an IX en fournit l'occasion, en exemptant de la con
tribution foncière les bois cl forêts nationaux ¡4). 

Sous le gouvernement des Pays-Bas, la tutelle exercée par lui 
sur la gestion financière des communes, ne subit aucune moditi-

« tuanle et n'a été protégé que par le nom de cetle imposante 
« assemblée ; mais ce ne fut point le résultat d'une délibération 
'.( mûrie par une discussion approfondie, ce fut plutôt le produit 
« des circonstances qui l'entouraient. 

« Les forêts et le domaine national étaient appelés alors biens 
a de la Couronne, et on menait encore quelque différence entre 
« la Couronne et la nation. D'un autre côté, des corporations pre-
« tendaient que leurs propriétés étaient affranchies des contribu-
« lions publiques, et l'autorité, sans avouer leurs prétentions. 
« n'avait osé les proscrire ; des classes de citoyens invoquaient 
« des privilèges, des terres mêmes jouissaient d'une immunité 
« réelle et foncière. 

« Il fallait, par un grand exemple, anéantir toutes ces disiinc 
« lions ridicules ; les propriétés de l'Etat furent assujetties a 
« l'impôt, afin qu'aucune autre propriété ne pût s'en défendre. 

« Aujourd'hui, le souvenir même de cette distinction est éva-
« noui, et toutes les propriétés sont soumises au niveau de l'éga-
« lit!'. 

« 11 est donc temps, et il est sans danger d'en revenir aux 
K principes, et de ne plus consulter que les règles de l'économie 
a et les intérêts de l'administration. 

« Vous accueillerez donc un projet de loi qui soustrait aux 
« contributions le produit des propriétés nalionales. » 

Ces même* motif-' furent adoptés par le Tribunal, sur le rap
port du citoyen CAMDE. (16 ventôse, an IX, ibid., p. 485.) 



calion; alors, comme précédemment, le souverain la réglait 
d'après des principes équitables. (Arrêté du 3 0 septembre 1815, 
Journ. off., 1814 , t. 111, p. 227.) 

Les besoins communaux exigeaient-ils quelque imposition 
nouvelle, les administrations locales élaient tenues d'observer 
scrupuleusement les dispositions des lois, ordonnances et règle
ments généraux, eu matière de finances (Loi fondamentale, 
art. 157), de crainte de quelque entreprise sur les prérogatives 
du trésor public (5). 

Passons rapidement sur l'arrêté roval du 4 octobre 1 8 1 6 
(art. 10), l'arrêté du 25 juillet 1818, celui du 9 avril 1819. la loi 
du 29 suivant, celle du 1 2 juillet 1821 (art. 15), enfin les arrêtés 
du 28 juillet 1823 et du 1 0 août 1827, dont les dispositions 
vous sont bien connues, et qui toutes tendaient à resserrer da
vantage les liens qui enchaînaient nos communes à la volonté du 
gouvernement (6), si bien que, dans les dernières années du ré
gime néerlandais, elles jouissaient de moins de liberté encore 
qu'à son origine. 

Limitées, d'une part, dans leurs dépenses, elles ne l'étaient 
pas moins dans le choix des contributions nécessaires à leur 
acquittement. 

Il est vrai qu'elles eurent enfin la satisfaction de voir anéantir 
toutes ces entraves, absolument inconciliables avec les principes 
de noire nouveau droit public, mais, est-ce à dire, ainsi que l'af
firme la cour de Gand, qu'aujourd'hui leur indépendance ne con
naît plus de limites, relativement à l'assiette de leurs laxes, à la 
seule condition d'être approuvées par le roi, après avis de la de-
putation permanente? 

L'émancipation relative de nos communes, l'extension récente 
donnée à leur capacité subjective, est sans influence aucune rela
tivement aux choses sur lesquelles elle est appelée à s'exercer. 
Ello ne l'ait pas que celles dont la nature résiste à toute 
espèce de taxation, en seraient devenues tout à coup suscepti
bles. 

>'ous ne saurions perdre de vue que, nonobstant toutes leurs 
franchises nouvelles, nos communes n'en continuent pas moins à 
n'être qu'un pouvoir subordonné et que, ne fût-ce que pour ester 
en justice, elles ont besoin d'y être autorisées. 

N'oublions pas que « les citoyens ne doivent pas seulement 
« être considérés dans leurs rapports avec les petites agrégations 
« connues sous la dénomination de communes; ils font partie 
« d'une association bien plus étendue, ils sont membres de la 
« République..., ils font partie intégrante du Souverain... etdoi-
« vent detérer à toutes les réquisitions qui leur sont faites par 
« ses organes légitimes. » (Arrêté du 13 floréal an Vi l , chap. 1", 
PASI.N., I. IX, p . '203 . ) 

La commune est le premier élément de la société, l'embryon 
de la grande famille politique qui s'appelle nation; elle en forme 
la cellule primordiale. Il n'est pas une seule portion du territoire, 
si peu étendue qu'elle soit, qui ne relèxe d'une commune déter
minée. Elle forme ainsi la base et le type de l'Etal, qui se les 
assimile toutes en un grand tout ; il est, par conséquent, néces
saire qu'elle s'accommode de cette solidarité féconde et fruc
tueuse, qu'elle s'abstienne d'en contrarier l'économie, et que 
toute sa vie administrative se coordonne avec l'existence de la 
patrio. 

En rendant à nos municipes une liberté dont ils se sont mon
trés bien dignes, notre Constitution n'eut garde de désavouer 
aucun des grands principes de l'Assemblée nationale qui conti
núenla régir loute notre économie financière. Si la commune esi 
libre, c'esl à la condition, bien entendu, de ne pas franchir la 
limite de ses intérêts propres et personnels; car, du moment 
où ses résolutions s'étendent au delà, elles entrent nécessairement 
en contact avec un ordre de rapports sur lequel elle est sans 
pouvoir et dont le règlement nécessite l'intervention d'une auto
rité plus haute, de plus; ample compétence; elle s'expose à voir 
son droit limité par celui d'autrui ; elle ne peut pas tout se per-

(5) VAN HEUSDE, De autonomie der gemeenle in Nederland 
(Utrecht, 1871), p. 83 : « Ten opzigte der belastingen, heerschle 
« geene volstrekte vrijheid. Natuurlijk, want cr moest gezorgd 
« worden dat de gemeente besturen door hunne maatregelen 
« geen nadeel aan de Staats linanlien toebragten, noch inbreuk 
« konden maken op het algemeen aangenomen belastingstelsel. » 

(6) WILLEM IIOK, De belastingen in het Nederlandsche Parla
ment (1848 1888), p. 1 5 : « De gemeenten werden reeds in 1814 
« geweezen op hare verplichting, om bij belasiing-heffing zieh te 
« gedragen, stiptelijk naar het geen des wege bij de algemeene 

linanciéle-wetten, ordonnantien en bepalingen is vastesteld; 
« VAN HEUSDE (toc. cit., p. 82) : De sieden genoten overigens in 
" 1 8 1 5 meer vrijheid dan in 1824. » 

(7) Ce n'est pas par un raisonnement différent que, aux termes 
d'une circulaire ministérielle du département de l'intérieur, du 

mettre, il est des choses qu'elle est tenue de respecter; i l y a ici 
en jeu plus qu'un simple intérêt local ; 

Un co.ps de ville comprend tous les habitants, qui tous sont 
intéressés aux affaires communes du corps. Mais ici la taxe vient 
frapper un étranger à la cilé, qui ne participe à aucune de ses 
jouissances que l'impôt municipal est appelé à défrayer; non 
seulement il ne ligure pas au nombre de ses habitants, mais i l 
n'a lui-même pas trop de ses ressources personnelles pour acquit
ter les nombreux services dont il a la charge. 

Gardons-nous de prendre une métaphore pour la réalité et d'en
visager la collectivité sociale comme une personne vivante. Le 
propre des personnes juridiques est de n'exister que pour des fins 
juridiques; n'appartenant pas au genre humain, elles ne font par
tie d'aucune famille. De facultés, elles n'en ont pas ; les jouis
sances leur sont inconnues ; leur lot ne se compose que de 
charges. 

« L'Etat n'est pas quelqu'un, i l est quelque chose; ce qui ne 
« pense pas, n'est pas. » CH. SAINCTELETTE, Des personnes 
morales (Revue critique de législation et de jurisprudence, 1885) . 

Etre de raison, sans réalité objective et concrète, « i l n'a rien 
« ni de la liberté ni de l'intelligence, qui sont l'apanage de la 
« créature humaine. » 

« . . . Cet étal de choses, simple agencement artificiel engen-
u dré par le l'ait de l'homme..., n'a, de lui-même, ni existence, 
« ni droits, ni élat, ni incapacité. » (M. le procureur général 
LECI.ERCQ, cass., 22 juillet 1847 , BELG. JUD., 1847, p. 1074.) 

L'Etat n'est donc pas une vraie personnalité, ce n'est qu'un 
organisme; s'il exerce l'autorité suprême, c'est uniquement en 
vue du bien public; édicter des lois, administrer la justice, faire 
régner l'ordre et la paix, voilà tout son office ; aussi n'est-il qui; 
juste que ceux dont il sauvegarde avec autant de sollicitude les 
intérêts, lui procurent à l'envi les secours que ces divers besoins 
rendent nécessaires (7). 

L'individu est libre dans ses mouvements et maître de sa des
tinée ; il lui est loisible de construire ou de ne pas construire et, 
ainsi, de se soumettre, ou non, au payement de la taxe ; l'Etat, 
lui, n'a pas le choix ; dominé par la loi invincible de la néces
sité, il a besoin, à peine de n'être pas, d'occuper dans un endroit 
déterminé un siège où i l puisse réaliser ses tins et accomplir sa 
haute mission sociale. 11 n'agit que dans les liens de la force 
majeure. 

S'il a un domaine, c'est à la condition d'une complète « inlé-
« grité...; cette propriété est la plus parfaite qu'on puisse conce-
« voir, puisqu'il n'existe aucune autorité supérieure qui puisse 
« la modifier ou la restreindre. » (Décret du 2 2 novembre-
1ER décembre 1790, préambule.) 

L'imposer d'autorité, contre son gré et malgré sa défense, c'est 
la diminuer d'autant, c'est entreprendre sur sa souveraineté. 

Détenteur d'un domaine considérable sous des formes diverses, 
indispensable à l'exercice de sa mission, ce n'est pas dans les 
limites du droit privé (code civ., art. 537) qu'il se meut, mais 
exclusivement dans l'étendue de sa puissance publique; i l com
mande e! fait acte de magistrature; simple régisseur d'un 
domaine purement administratif, il ne possède pas pro suo ; il n'a 
le droit ni d'en jouir, ni d'en disposer à son gré (8) . Et c'est cet 
instrument stérile que la défenderesse prétend frapper d'une taxe 
de uon moins de 9 0 0 , 0 0 0 francs, à l'égal d'une propriété de rap
port, susceptible de fruits! 

Les biens qui n'appartiennent pas à des particuliers sont régis 
par des lois particulières (art. 537 du code civil). C'est la condi
tion inévitable de toutes les choses du domaine public. 

Croit-on que si des bâtiments publics présentaient quelque 
valeur intrinsèque, appréciable à prix d'argent, le gouvernement 
impérial eût montré tant d'empressement à se dépouiller de la 
propriété des édifices nationaux occupés pour le service de l'ad
ministration, des cours et tribunaux et de l'instruction publique? 
(9 avril 1811.) 

1 7 août 1852, un établissement public, tel que l'Institut royal de 
Messines, pour l'éducation des filles de militaires, ne peut être 
assimilé à un habitant de la commune et assujetti au payement 
de la taxe personnelle locale ( t r e div., n° 12257; WWEKENS, Loi 
communale, p. 125). L'administration communale l'avait assimilé 
à une personne vivante, pour en faire un contribuable, mais le 
Pirée n'est pas un homme. 

(8) ALFRED BLANCHE, Dict. gén. d'administration, V° Domaine, 
n° 6 8 7 . « Le domaine public embrasse généralement tous les 
« fonds qui, sans appartenir propriétairement à personne, ont 
« été civilement consacrés au service de la société... Celte nature 
« de biens n'a pas, même dans les mains de l'Etat, la qualité de 
« propriété; l'Etat les détient, non comme propriétaire, mais 
« parce qu'il représente la collection des individus. » 



« Voulant donner une nouvelle marque de notre munificence 
« impériale à nos sujets de ces départements, en leur épargnant 
« les dépenses qu'occasionneraient tant l'acquisition des dits édi-
« lices que le remboursement des sommes avancées par notre 
« trésor impérial pour les réparations ; 

« Nous avons décrété et décrétons, etc. » 
Concession affectant toutes les apparences d'une libéralité, mais 

dans laquelle tout était bénéfice pour le disposant. 
Si le domaine communal s'en est trouvé accru, par contre les 

dépenses locales ne le furent pas moins (9). 
Libre à des citoyens de se cotiser entre eux et de mettre en 

commun certaines jouissances respectives, c'est l'agrément et la 
vie de notre société politique moderne; mais l'Etat, lui , n'est 
pas de la cohorte (hétairie); de relations sociales, il en est dé
pourvu. 

« Sodales sunt, qui ejusdem collegii sunt. His autem potesta-
ec tem facit lex, pactionem quam velint, sibi ferre, dum ne quid 
« ex publica lege corrompant. » (Dig., XLV1I, tit. XXII. fr. 4, De 
collegiis.) 

Une commune est une société de citoyens unis par des relations 
locales (Loi du 1 0 juin 1793, sect. I r c , "art. 1"). 

Se fait-il quelque partage de jouissances communes, telles, par 
exemple, que d'affouage ou de pâturage, l'Etat n'y a aucune part 
(Décret du 1 0 juin 1793, sect. I I , art. 1 a 3). Four y prétendre, 
i l lui faudrait justifier d'un foyer, ad focum (10) (Décret du 26 ni
vôse an II). 

On le voit donc, le droit pour la commune de se gouverner elle-
même, en ce qui concerne la gestion de ses finances, sous le 
contrôle de l'autorité supérieure, ne lui est aucunement disputé. 
On remarque même, à cette occasion, qu'avec les progrès de la 
civilisation, nos budgets municipaux prennent des proportions 
souvent inquiétantes (cire. min. de l'intérieur du 5 janvier 1893, 
Revue de l'administration, 1893, p. 148), de sorte que le temps 
est loin où les centimes additionnels ne pouvaient excéder 5 p. c. 
(Arrêté royal du 4 octobre 1816 ; loi du 21 juillet 1 8 2 1 , art. lo). 
Aujourd'hui, dans plus de cent localités, leur importance dépasse, 
et parfois de beaucoup, celle du principal (GIRON, Droit ailmin., 
t. I I , p. 185). L'autonomie communale a-t-elle été assez res
pectée ? 

Mais, tandis que, de ce côté, la liberté a été rendue à nos com
munes, leur situation ne s'est en rien modifiée en ce qui concerne 
la défense, comme par le passé, de commettre aucune entreprise 
sur les droits de l'Etat. Il est dans la condition naturelle de tout 
pouvoir subalterne de respecter les intérêts généraux de la puis
sance dont il relève. C'est pourquoi les impositions communales 
sont étroitement liées au système général des contributions du 
royaume et dominées par les mêmes principes ( I 1). 

Nous n'y pouvons assez insister : la loi n'apporte aucune 
entrave aux pactes et conventions que s'échangent librement entre 
eux les habitants d'une même communauté ; elle ne leur demande 
qu'une chose, c'est de ne donner aucune atteinte aux grands inté
rêts de la généralité sociale ; ceux-là se trouvent à l'abri de toute 
espèce de compromission. 11 en a toujours été ainsi et, pour ne 
citer que les derniers, le règlement du 19 janvier pour' l'adminis
tration des villes (art. 75, PASI.W, 21' série, t. VII, p. 453), aussi 
bien que celui des communes du plat pays, du 23 juillet 1825, 
par son article 31 (PASIN., t. VIII, p. 299) , leur recommandaient 
expressément de se conformera cet égard aux dispositions géné
rales prescrites ou à prescrire à ce sujet. 

(9) M . J. MAI.OU. Rapport au nom de la section centrale de la 
Chambre des représentants sur la loi du 4 décembre 1842. « Cette 
« cession, dans son principe et ses résultats, tendait moins à 
« donner aux départements, arrondissements ou communes une 
« propriété utile et aliénable, qu'à leur imposer, à la décharge 
« du trésor de l'Etat, l'obligation d'entretenir des immeubles qui 
« étaient et déviaient rester affectés à un service public. » (Pièces 
imprimées par ordre de la Chambre; session 1841-1842, n° 396, 
du 11 juin 1842, p. 2 2 ; PASIN., 1873 , p. 200 . ) 

(10) TIEI.EMANS, \" Affouage, p. 4 0 9 . « Le droit de participer au 
« partage des coupes affouagères est attaché à la qualité (l'habi
te tant. 11 est juste, en effet, et c'est là une règle de droit corn
et mun, que ceux qui supportent les charges d'une commune, 
« participent à ses avantages. » 

( 1 1 ) CH. SAI.NCTEI.ETTE, Des personnes morale.:. (Revue critique 
de législation et de jurisprudence, 1885.) ee Ce que veut le droit 
ee naturel, c'est que le patrimoine social soit un comme le sou
te verain, dont il n'est que le trésor. On ne peut pas plus conce-
ee voir deux Etats que deux souverains de droit; on ne peut pas 

ce plus admettre l'antagonisme systématique des diverses fractions 
ee du patrimoine social que le choc régulier des forces diverses 
ce du pouvoir. Si le patrimoine social peut, comme le pouvoir 
« social, être distribué entre plusieurs éléments distincts, c'est à 

te Pour tous ses intérêts personnels, la commune est émanci-
ee pée... Mais, sous un autre rapport, elle n'est qu'une subdivi 
ce sion administrative dans le pays... » (M. J.-B. NOTHOMB, 
ministre de l'intérieur. Chambre des représentants, 12 mai 1842.) 

C'est pourquoi le pouvoir central est représenté au sein de son 
administration, et son chef nommé par le roi. 

En cela, ni la Constitution de 1831, ni la loi communale de 
1836 n'ont rien innové ; ce n'est pas de ce côté qu'a porté la 
réforme. Aujourd'hui, comme alors, la législature est en posses
sion du droit de régler l'établissement et l'assiette des impôts 
communaux : généraux, provinciaux ou communaux, tous sont 
soumis à un régime uniforme, aussi bien quant aux personnes 
que quant aux choses qui en ressentent l'atteinte. 

La loi du 18 juillet 1860, portant suppression des octrois, 
nous en donnerait au besoin la preuve ; et ce serait un véritable 
non-sens et une contradiction sans excuse, d'une part, d'assurer 
au domaine public une immunité complète au regard des impôts 
généraux, tandis que, d'autre part, on les livrerait sans merci à 
l'esprit de fiscalité d'autorités subalternes. En cette matière, tout 
se coordonne et se lie à l'intérêt général, qui est la loi suprême 
des nations. 

Ces principes ont été nettement affirmés lors de l'élaboration 
de cette même loi de 1860 . Le pouvoir, pour les communes, de 
s'imposer comme elles l'entendent, fut-il rappelé, ee ne doit être 
<e respecté qu'en tant que son exercice ne blesse point les intérêts 
<e généraux du pays ». (Exposé des motifs, PASINO.MIE, 1860, 
p. '244 . ) 

<e Nos anciens constituants et législateurs—répondit à son tour 
ee la section centrale de la Chambre des représentants — se sont 
e< donné aussi le soin de veiller à ce que cette autonomie locale 
ee ne devint pas un dissolvant pour l'unité nationale; ils ont cru 
et que la liberté légale ne doit pas dégénérer en anarchie sans 
ee frein (12) . » (llnd., p. 258.) 

C'est l'application, à un cas déterminé, du principe du droit 
commun consacré par l'article 75 de la loi du 30 mars 1836. 
<e Ces règlements et ordonnances ne peuvent être contraires aux 
ce lois ni aux règlements d'administration générale ou provin
ce ciale. » 

La commune a son hégémonie, mais non sans lisières. 
Le retrait d'une somme de près d'un million de la caisse du 

trésor ne manquerait pas de retentir douloureusement sur la 
situation générale de nos finances; ici l'intérêt cesse d'être exclu
sivement communal (art. 108 de la Constitution) pour se réper
cuter sur le pays tout entier. La commune a bien le droit de 
s'imposer elle-même, mais non de taxer autrui. De même que la 
loi de 1836, la Constitution ne dispose que pour les intérêts cir
conscrits de la cité. Entre elle et ses administrés se manifeste un 
rapport permanent d'ordre politique impliquant, d'un côté, le 
droit de commandement, de l'autre, le devoir de l'obéissance; 
mais entre elle et l'Etat, il nous est impossible de dérouvrir autre 
chose qu'un intérêt de protection et de tutelle qui n'autorise la 
levée d'aucune charge pécuniaire. Et si jamais pareil droit pou
vait se concevoir et se réaliser, ce ne serait jamais que de supé
rieur à inférieur, mais non à l'inverse. 

11 n'est, en effet, pas sans exemple qu'à l'occasion de l'octroi 
de quelque impôt sollicité par des communautés d'habitants, le 
souverain n'ait pris sujet de la concession gracieusement consentie 
pour en prélever quelque finance à son profit personnel. L'his
toire de nos communes, au temps passé, en fourmille (13). 

ee la condition que patrimoines et pouvoirs restent dépendants du 
<e souverain. Autrement, ee serait le désordre organisé, l'anarchie 
te légitime, monstruosité dont il est impossible à l'esprit humain 
« de concevoir la notion. » 

(12) CORT VAN DER LINDEN, Leerboek der Financien (La Haye, 
1887. p. 555) : ee De grondslagen van hot gelicele belastingstelsel 
e< mögen niet ondermijnd worden door de willekeur der locale 
te besluren. 

ee De bclasting der burgers is een geheel, even als de draag-
te kracht een geheel is. De evenredigheid der belasting wordt 
ee niet door de rijksbelasting alleen, maar door alle belaslingen 
te te zamen bepaald. In zoover is de locale belasting binnen zekere 
ee grenzen een zaak van algemeen belang, en zullen algemeene 
ee regelen de willekeur van den lokalen wetgever moeten beper-
.1 ken. » 

(13) VOET, ad Pand., lib. X X X I X , tit . I V , n° 9. « lmponit 
te vecligalia solus Princeps ; nonunquam ex peculiari Principis 
ee permissione, munieipia ad arcae communis angustia sublevan
te das; quo casu, Princeps, buie munieipiorum facto auetoritatem 
ee aecommodans, ipse videtur ea indixisse; unde et ex vectiga-
ee libus à municipio indiclis una tantum pars tertia municipio, 
ee duse teniae Principi cedunt. » (COD., de vectigal., 10 L. ult.) 

te En 1352, la ville de Compiègne obtint, la première, l'auto-



Actuellement, ce serait une pratique diamétralement opposée 
qui devrait prévaloir,, et tandis que l'Etat s'abstient rigoureuse
ment de cotiser les édifices communaux affectés à quelque ser
vice public, tels que hôtels de ville, écoles, abreuvoirs, hôpi
taux, etc., par contre, les communes ne se feraient pas faute de 
puiser dans le trésor public les suppléments de ressources qui 
leur manquent. La grande loi d'équité et de réciprocité, si indis
pensable dans le gouvernement des choses humaines, ne serait 
pas même observée. 

Mais à quel titre la puissance publique pourrait-elle être appe
lée à défrayer des dépenses locales qui ne lui profitent en aucune 
manière? 

Ainsi, qu'il s'agisse du culte, de la bienfaisance, de l'instruc
tion, de l'entretien des promenades, de la police, de la garde 
civique, de l'état civil, de la salubrité, des inhumations, de la 
voirie, des égouts, des théâtres, etc., etc., est-il une seule de ces 
dépenses qui procure à l'Etat quelque bien-être; ce n'est donc 
pas pour lui qu'elles se font, dès lors est-il juste de l'y faire con
tribuer? C'est ici que se vérifie le fondement de ce principe, de 
toute ancienneté, en vertu duquel c'est aux habitants, et aux habi
tants seuls, d'y pourvoir; tandis qu'il serait contraire à toutes les 
notions du bon sens et de l'équité qu'une section de la chose pu
blique paye tribut à une autre section de la grande communauté 
sociale (14). 

Si l'Etat est dispensé d'y concourir, ce n'est par l'effet d'aucun 
privilège, puisque ses propriétés privées sont assujetties, mais à 
raison de la nature des choses, c'est que la matière imposable 
fait ici défaut. Les propriétés publiques n'ont pas les mêmes 
causes et ne naissent pas des mêmes besoins (pie la propriété 
privée; leurs caractères respectifs se différencient profondément. 
De telle sorte que, objectivement aussi bien que subjectivement, 
la puissance souveraine n'est ni taillable ni corvéable; cette sou
veraineté inaliénable lui échapperait le jour où son nom serait 
porté sur un rôle de contributions; c'est elle qui en surveille la 
perception et le versement, c'est elle encore qui donne tous les 
ordres nécessaires à cet effet (Déclaration des droits de l'homme, 
3 - 1 4 septembre 1 7 9 1 , tit. V, art. 3, Pasin.. t. 111, p. 234), lui 
prêtant, au besoin, le concours de la force publique, dont elle 

« risation de percevoir l'octroi à son profit, mais a la condition 
« de verser, au trésor royal, le quart des sommes perçues. De-
« puis lors, et comme indemnité de la concession que l'Etat fai-
« sait de l'un de ses privilèges, le droit régalien, il ne fut octroyé 
« aucune permission sans la stipulation de prélever pour le tré-
« sor, tantôt une portion éventuelle des produits, tantôt une 
« somme fixe une fois payée. » (ESQUIROU DE PARIEU, Traité des 
impôts, t. IV, p. 133.) 

Etats généraux de 1789. Cahiers. Bailliage d'Amiens. Pétition 
du bailliage ricHam, « N° 3. La ville de Ham perçoit un octroi et 
« la moitié d'un autre. !.a moitié du premier octroi, que 
« Louis XIV s'est attribuée par son ordonnance de 1 6 8 1 , et les 
« dix sous pour livre qui se perçoivent sur les deux octrois au 
« profit du roi, lui font, de cet impôt, une nouvelle taille et une 
« taille plus onéreuse que la taille ordinaire. » (Arch. pari., 
l r o série, t. I , p. 755.) 

DUPONT DE NEMOURS, Rapport à l'Assemblée nationale, 1 0 lé
vrier 1 7 9 1 . « Paris payait 34 millions de taxes à l'entrée... De 
« cette énorme perception, 28 millions étaient pour le trésor 
« public, le surplus pour les besoins de la municipalité et des 
« hôpitaux. » (Arch. pari., l r e série, t. XXl l l , p. 91 . ) 

11 n'y eut, en 1789, qu'un cri en France pour la suppression 
de cet abus. 

Vœux du bailliage de Nancy. « Art. 23 . Demanderont aussi 
« nos dits seigneurs, que le domaine ne perçoive rien sur les oc-
« trois. » (Arch. pari., t. IV, p. 89 . ) 

Par la suppression des impôts perçus a l'entrée des villes 
(19-23 février 1791), l'abus prit fin ; mais on le vil bientôt renaî
tre, sous des formes diverses, durant le Consulat et l'Empire. 
(Décret du 24 floréal an X I I I , art. 1 6 ; loi du 29 floréal an X, 
art. 3; loi du budget du 24 avril 1806, art. 75 , PASIN., t. XIII , 
p. 3 3 6 . ) 

Dans la Néerlande, un arrêté du prince souverain, du 30 sep
tembre 1814, en prononça l'abolition. « Art. 1ER. Les prélève-
« ments perçus par le trésor, sur les revenus communaux, de-
« meurent supprimés. » (Journ. ojf., 1814, t. 111, p. 227.) 

On vit ainsi les communes concourir à l'entretien du prince, 
mais sans aucune réciprocité. 

(14) MATT/EUS, De auctionibus. (Anvers, 1680 , p. 406 . ) « Ge-
« neralem quidem immunitatem videtur habuisse Princeps ; 
« quamvis enim legibus vivat et principatum ultro juri subrnit-
« tat, porloria tamen et vicligalia non solet publicanis exsolvere; 

dispose. (Décretdu l r r germinal an X I I I , Pasin., t. X I I I , p. 1 6 1 , 
art. 5 1 . ) 

Encore que ce soit la commune qui ait pris l'initiative de son 
établissement; par l'approbation qu'y donne le prince, elle 
semble émaner de sa puissance souveraine. « Quo casu, Princeps, 
« huic municipiorum facto autorilatem accommodans, ipse vide-
« lur ea indixisse. » (VOET, ad Pand., l ib. X X X I X , tit. I V , n° 9 ) . 

La commune propose, le chef de l'Etat dispose. 
A un point de vue général, en matière d'impositions, i l en est 

comme le collecteur suprême. Les centimes additionnels, i l les 
recouvre pour compte de la province et de la commune; parfois 
même i l en est l'arbitre (art. 37 et 38 de la loi du 15 septembre 
1807 ; loi du 5 juillet 1 8 7 1 , art. 8 ; loi du 1 8 juillet 1893, art. 3; 
règlement général du 1ER décembre 1 8 5 1 , art. 6 ; arrêté min. du 
8 'juin 1869) . 

Or, jamais berger ne fut compté comme du troupeau (15). 
Comme l'impôt n'esl autre chose que la contribution exigée de 

chaque citoyen pour sa quote-part dans les dépenses du gouver
nement, il répugne à sa nature d'en étendre la charge à l'instiiu-
lion même qu'il est appelé à sustenter ; pourvoyeur du trésor, il 
ne se conçoit pas qu'il retire d'une rnaih, ce que de l'autre i l a 
versé. 

11 en est autrement des taxes rémunératoires, lesquelles ont le 
caractère, non d'imposition, mais de remboursement d'avances 
faites par la commune, à raison de certaines prestations, tels que 
des travaux exécutés pour compte de ses administrés ; de ce 
nombre, les taxes de pavage ou d'égouts (16). 

Mais la taxe en litige n'a pas ce caractère, de sorte que toutes 
les considérations qui précèdent concourent à établir l'immunité 
complète de l'Etat, à raison des choses du domaine public, ci, 
fût-il même nécessaire de remonter jusqu'à l'intention des auteurs 
du règlement, comme a fait la cour de Gand, on ne tarderait pas 
à se convaincre que la pensée ne leur est pas venue d'introduire 
un droit nouveau et de les comprendre dans sa disposition. 

Déjà la seule exécution donnée à son règlement de 1864, jus
qu'à voire arrêt du 1 0 mars 1 8 8 1 , témoigne suffisamment que la 
ville de Bruxelles n'entendait pas lui donner une interprétation 
différente de celle que vous fîtes prévaloir en 1890. 

« cumque ipse sit, qui immunitatem aliis largiri solet, absurdum 
« sit, non ipsum immunem esse. » 

. . . « Item fiscus Principis generalem immunitatem habuit. » 
(Dig., De publicanis, fr. Locatw, 9, tj Fiscus.) 

BERTRACUS, De gabellis (Venise. 1584) . « Fiscus est immunis 
« ab omni prastatione vecligali. Fiscus à seipso non potest exi-
« gère. » 

(15) Une exception cependant. Les princes ont toujours besoin 
d'argent. Thibault IV, comte de Champagne, étant dans ce cas, 
mit un impôt sur tout les troupeaux de cent bêtes et au-dessus. 
Pour échapper à l'impôt, les Champenois (toujours malins) rédui
sirent leurs troupeaux à quatre-vingt-dix-neuf moutons; mais, 
informé de celte subtilité, le comte interpréta son édit en ces 
termes : « Le berger du troupeau compte bien pour un mouton; 
« l'impôt sera perçu. » Ce que le vulgaire impoli traduit ainsi : 
« Quatre-vingt dix-neuf moutons et un Champenois font cent 
« bêtes. » (IIENRION DE PANSEY, OEuvres judiciaires, Paris, 1843; 
Dussn.ON, Notice historique de ltozcl, p. XIX.) 

(16) BOI.I.IE, Traité des taxes communales, 1 8 2 1 , p. 207; cass., 
6 décembre 1888 (BELG. JUD., 1889, p. 539) ; Revue de l'admini
stration, 1889 , p. 7 1 . 

ESQUTROU DE PARIEU, Traité des impôts, t. IV, p. 2 7 1 . Angle
terre. — Taxe des égouts. « Lorsque de nouveaux égouts doivent 
être établis, une taxe spéciale peut être imposée à tous les pro
priétaires des biens auxquels la dépense doit profiter, jusqu'à 
concurrence de 6 p. c. du revenu de ces biens. Le produit de la 
taxe sert au remboursement des avances faites, dans un terme 
qui ne peut excéder 30 années. » 

F'isco et VAN DER STRAETEN, Institutions et taxes locales du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne, 1863 , p. 192. Taxes pour 
travaux d'intérêt privé. « Lorsque les commissions locales exécu
te tent des travaux d'intérêt privé, elles en couvrent la dépense 
« en établissant une taxe spéciale (private improvement rate) à 
et charge des particuliers que les travaux concernent. Cette taxe 
ee ne peut dépasser 5 p. c. du revenu imposable des propriétés 
et qu'elle atteint, et elle doit servir à amortir les dépenses, en un 
te laps de temps ne dépassant pas 30 années. » 

P. 304 . ee Les hôtels de villes et les édifices publics servant 
et exclusivement à l'usage des cultes, de la charité publique, de 
ee l'éducation, ou à l'usage de sociétés scientifiques ou littéraires, 
te sont exempts des taxes, à l'exception de celles qui ont pour 
*t objet le remboursement de dépenses faites pour compte parti-
ce culier. » 



Est-ce que, au cours des délibérations qui l'ont précédé, au sein 
du conseil communal, une seule parole a témoigné d'une volonté 
différente ? Tout au contraire, le rapport du bourgmestre (Bull, 
comm., 1864, p. 439) justifie de la nécessité de nouvelles res
sources par « les améliorations importantes d'assainissement et 
« d'embellissement de divers quartiers... qui doivent profiter à 
« chacun des habitants. 

« . . . (jui pourrait méconnaître que les travaux considérables 
« entrepris par la ville dans ces derniers temps... n'aient éveillé 
« l'attention des propriétaires et fourni un aliment à l'emploi des 
« capitaux? 

« . . . Nos administrés, sans distinction de fortune, sont inté-
« ressés à la splendeur de la ville; un lien de solidarité les ap-
« pelle à en rehausser l'éclat, car le bien-être qui en découle est 
« profitable à tous ». 

Témoignant ainsi, en termes non douteux, quelle est la partie 
de la population que l'impôt nouveau va frapper, la classe des 
propriétaires aisés, la fortune, la propriété, et s'empressant de 
les rassurer par les avantages qu'ils recevront en retour, ce qui 
exclut virtuellement le domaine administratif de l'Etat. 

La confirmation en fut donnée dans une séance ultérieure, du 
18 juin 1864 (Bull., p. 462), quand un membre du collège 
(M. Jacobs) lui donna l'assurance que « la taxe proposée était 
« 1res populaire, parce qu'elle frappe le capital au moment où il 
« profite des grands travaux que fait la ville ». 

Le texte même du règlement n'est pas moins explicite, quand 
il dispose (art. 10) que « la taxe frappe la propriété et est due 
« parle détenteur, comme en matière d'impôt foncier ». 

Une résolution ultérieure du conseil, du 20 novembre 1871, 
ajoute qu'un délai de quatre ans au plus sera accordé aux contri
buables qui consentiront à grever leur propriété, au prolit de la 
ville, d'une hypothèque égale au montant de la taxe; ce qui 
achève la preuve que le règlement ne vise cpte les constructions 
privées, régies par le droit civil. 

Il semble, du reste, que la législature a sérieusement pesé tous 
les considérantsde votre arrêt du 10 mais 1881 (BEI.G. , l i t) . , 1881, 
p. 444i, et, de crainte d'en voir étendre un jour l'application à la 
Société nationale des Chemins de fer vicinaux qu'elle venait d'ins
tituer, elle a voulu, par une disposition formelle, l'affranchir de 
toute espèce de redevances que pourraient lui imposer les pro
vinces ou les communes (loi du 24 juin 1885, art. 11). 

« On peut admettre », porte le rapport de la section centrale 
(M. AI.PII . NOTHOMB), « que si cet arrêt constate exactement la 
« portée de nos lois actuelles, il serait plus correct, si l'on en 
« venait à légiférer en matière d'impositions communales, d'in-
« troduire, à cet égard, un certain! tempérament. Le véritable 
« principe, en ces matières, semble être d'affranchir des charges 
« publiques les objets directement employés au service public, 
« mais non ceux qui, bien qu'appartenant à l'Etat on à tles éta
it blissements publics, ne sont pas employés directement à ce 
« service. » (PASIN., 188.'i, p. 194, 2 e col.) 

Principe énoncé déjà par la loi romaine : « Fiseus ab omnium 
« vectigalium prtestationibus immunis est. » (Oig.. lib. XXXIV, 
tit. IV, fr. 9.) lîappelé par DOMAT, qui enseigne que « tout ce 
« qui peut appartenir au souverain à cause de son domaine n'est 
« sujet à aucune contribution. » (Droit publie, liv. 1 e r , lit. VI, 
sect. VII1, n° XI), et dont le comité de législation institué au 
département de l'intérieur avait cru pouvoir faire état dans son 
avis du 28 février 1883 (Chamb. des représ., Doc, 1883-1884, 
p. 121). 

Toutes les fois que le service public est en cause, l'immunité 
de toute espèce de charges apparaît aussitôt. 

C'est sous l'égide de ce principe tutélaire qut jamais n'a failli, 
que nos communes, sans exception, ont joui du droit incontesté 
de percevoir des taxes et des droits d'octroi d'une infinie variété. 

Mais, depuis votre arrêt du 10 mars 1881 (BEI.C. JLD., 1881, 
p. 44i), dont nous n'avonscessé de déplorer l'avant-dernier consi
dérant, le gouvernement a eu le regret de constater que sa reli
gion a été surprise et que, au sein même de la capitale, l'admi
nistration locale retournait contre lui la faveur qu'elle avait 
sollicitée de sa juridiction gracieuse. Depuis lors, instruit par 
l'expérience et de crainte d'autres abus, il prend soin de subor
donner son approbation à la condition expresse que les taxes 
nouvelles respecteront les édifices affectés à quelque service 
public (17), au risque d'en entendre contester la légalité, attendu 
qu'en matière d'impôts, i l ne peut être établi de privilège 
(ait. 112 de la Constitution; cass., 15 juin 1893, BELG. JUD., 
1893, p. 1409). 

(17) Arrêté royal du 25 mars 1889, approuvant un règlement 
de la commune de Saint-Gilles (BELG. JUD., 1891, p. 1578). Sem
blable précaution a été prise vis-à-vis de la commune de Laeken. 

Cette controverse qui n'a duré que trop longtemps, menace 
ainsi de s'éterniser au péril des intérêts considérables qu'elle 
tient en suspens, et ce ne sera pas trop de toute l'autorité dont 
vous êtes investis, pour la trancher une dernière fois, conformé
ment à la loi. » 

Conclusions à la cassation. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur la compétence des chambres réunies : 
« Considérant que l'arrêt rendu entre parties par la cour d'ap

pel de Bruxelles, le 22 décembre 1888, a été cassé par un arrêt 
du 1 e r juillet 1890; 

« Considérant que la cour d'appel de Gand, à laquelle la 
cause a été renvoyée, a prononcé, le 22 juin 1893, un arrêt qui 
est attaqué par le même moyen que celui du premier pourvoi ; 

« Que, par suite, la cause est portée devant les chambres 
réunies ; 

« Sur le moyen : violation et fausse application des articles 1 e r 

à 10 du règlement communal de Bruxelles du 18 juin 1864, éta
blissant des taxes sur les constructions et reconstructions, 
auprouvé par arrêté royal du 7 juillet 1864, modifié par résolu-
lions du conseil communal des 27 avril 1868, 8 novembre 1869 
et 20 novembre 1871, dûment approuvées conformément à la loi; 
et pour autant que de besoin, violation et fausse application de 
ces résolutions; violation des articles 2, 103 et 105 de la loi du 
3 frimaire an VII ; de l'article 5 de la loi du 4 frimaire an Vil ; 
des articles 9 et 11 de la loi du I I frimaire an Vil ; du décret du 

I 1 août 1808; des articles 4, 15, 21 et 27 de la loi du 28 juin 
1822, et de l'article 21 de la loi du 10 avril 1841, en ce que 
l'arrêt attaqué a décide que l'Etat est tenu de payer les taxes 
établies par le dit règlement, modifié par les résolutions prérap
pelées, à raison des bâtiments faisant partie du domaine public, 
affectés à des servies publics : 

« Considérant que, par un règlement du 18 juin 1864, modifié 
par des résolutions du 27 avril 1868, du 8 novembre 1869 et du 
20 novembre 1871, la ville de Bruxelles a établi, sur les cons
tructions et les reconstructions, une taxe qui a été soumise à 
l'avis de la députation permanente du conseil provincial et ap
prouvé par le roi ; 

« Que cette taxe est réclamée de l'Etat, à raison de construc
tions érigées dans un intérêt public ; 

« Qu'elle n'appartient pas à la catégorie des taxes tlites de 
recouvrement, perçues à titre de remboursement de dépenses 
laites par la commune, par exemple pour la construction de 
trottoirs ou d'égouts ; 

« Qu'elle constitue, au contraire, un impôl proprement dit, 
soumettant le détenteur d'immeubles qui fait des constructions 
ou des reconstructions à l'obligation de contribuer aux dépenses 
générales de la commune; 

« Qu'elle frappe la propriété et est due comme eu matière 
d'impôt foncier ; 

« Considérant que le domaine privé de l'Etat, s'il est affecté à 
un service d'utilité publique, participe sous ce rapport, tant que 
dure cette affectation, de la nature du domaine public; 

« Que, dans ce cas, pas plus que le domaine public, i l n'est 
imposable; 

<t Considérant que ce principe, admis par le droit romain et 
par l'ancien droit français, rappelé par l'Assemblée nationale 
dans l'instruction générale qui accompagne son décret des 23 no
vembre- 1 e r décembre 1790, relatif à la contribution foncière, a 
été de nouveau consacré et appliqué par la loi du 3 frimaire 
an Vi l , sur la contribution foncière, et par les lois du 4 frimaire 
an VII et du 28 juin 1822, sur la contribution personnelle; 

« Qu'il se fonde sur ce que l'impôt, destiné à subvenir aux 
besoins des services publics, ne doit pas atteindre les biens de 
l'Etat qui, -par leur affectation, contribuent eux-mêmes aux ser
vices publics ; 

« Qu'en cffet.il serait contradictoire que l'impôt, n'étant établi 
que pour l'utilité publique, frappât l'utilité publique elle-même; 

« Que, d'ailleurs, les biens de l'Etat mis à la disposition de la 
puissance publique, sont improductifs; que n'étant d'aucune 
utilité particulière pour l'Etat, considéié comme propriétaire ou 
détenteur, ils n'offrent rien qui puisse servir d'assiette à l'impôt; 

« Considérant que ces raisons exemptent des impôts établis 
par l'Etat, non seulement les biens affectés par lui à l'utilité 
générale, mais encore les biens communaux affectés à l'utilité 
communale ; 

« Que l'exemption a été même étendue à des biens affectés à 
l'utilité publique, quoiqu'ils soient productifs et exploités pas des 
sociétés concessionnaires; 

« Qu'ainsi, comme les chemins de fer de l'Etat, les chemins 
de fer concédés pour un service d'ulilité publique sont assimilés 
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aux grandes routes, et, en conséquence, exemptés de l'impôt 
foncier, par application de l'article 103 de la loi du 3 frimaire 
an VI I ; 

« Que l'article fi S du règlement-type, approuvé le 2 0 février 
1866 par le ministre des travaux publics, pour les concessions de 
chemins de fer, porte : « H ne pourra être élabli sur le chemin 
« de fer concédé, pendant la durée de la concession, aucun péage 
« au profit soit de l'Etat, soit d'une province, soit d'une com-
« mune »; 

« Qu'ainsi encore la loi du 2 4 décembre 1879 exempte de la 
contribution foncière les canaux de navigation et les rivières ca
nalisées appartenant à l'Etat, aux provinces, aux communes et 
aux sociétés concessionnaires ; 

« Que, pour justifier celte exemption, l'exposé des motifs dit 
que les canaux sont d'intérêt général, lorsqu'ils sont affectés à un 
service public ; 

« Qu'ainsi encore, l'article 11 de la loi du 24 juin 1885 , sur 
les chemins de fer vicinaux, dispose que la société concession
naire ne peut être assujettie, par les provinces ou les communes, à 
aucune redevance du chef des concessions qu'elle a obtenues; 
qu'elle est affranchie de toute imposition, taxe ou redevance au 
profit des provinces et des communes, en ce qui concerne les 
immeubles ou objets affectés directement à la construction ou à 
l'exploitation des chemins de fer vicinaux; 

« Considérant que de ce qui vient d'être dit, il faut conclure 
que, de même que les biens affectés à l'utilité communale sont 
exempts des impôts de l'Etat, de même les biens de l'Etat,affectés 
à l'utilité générale,sont exempts des impôts communaux; que les 
uns comme les autres, à raison de leur destination publique, ne 
sont imposables ni par l'Etat, ni par les communes; 

« Considérant que même l'article 21 de la loi du 10 avril 1841 
dispense les propriétés de l'Etat non productives de revenus, de 
contribuer à l'entretien des chemins vicinaux, qui est une charge 
des communes, bien que la contribution qu'elles imposent de ce 
chef aux propriétés ne soit pas un impôt proprement dit; 

« Que cette disposition exceptionnelle, prise en faveur des 
propriétés improductives de l'Etat, ne fait qu'étendre leur exemp
tion des impositions communales proprement dites ; 

« Considérant qu'à l'appui de son action, la ville de Bruxelles 
invoque vainement la liberté qu'elle a de choisir l'assiette de ses 
impositions, sauf à les soumettre à l'avis de la dcpulation per
manente du conseil provincial et à l'approbation du ro i ; 

« Que cette liberté n'est pas illimitée ; que, pour ne pas nuire 
à l'intérêt général, elle est soumise à des restrictions ; 

« Qu'ainsi la loi du 18 juillet 1860, portant abolition des 
octrois communaux, interdit aux communes d'établir aucune 
imposition qui tende à leur rétablissement; 

« Que de même, pas plus que l'Etat, elles ne peuvent frapper 
d'aucune imposition les établissements qui, à raison de leur desti
nation publique, ne sont pas susceptibles d'être atteintes par 
l'impôt ; 

« Considérant que les termes du règlement dont se prévaut la 
ville de Bruxelles doivent donc s'interpréter comme ne compor
tant pas l'application de la taxe qu'il établit aux constructions 
faites par l'Etat dans un intérêt public ; 

« Considérant qu'il suit de là qu'en statuant comme il l'a fait, 
l'arrêt attaqué a contrevenu au prédit règlement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
DE PAEPE et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER KIEI.E, procureur général, casse l'arrêt rendu en cause par la 
cour d'appel de Gand...; renvoie la cause devant la cour d'appel 
de Liège, laquelle devra se conformer à l'article 2 de la loi du 
7 juillet 1 8 6 5 . . . » (Du I I avril 1894. — Plaid. M M . H U A I T et 
CH. DIVIVIER.) 

O B S E R V A T I O N . — Sur la première question, voir 
S C H E Y V E N , Bu pourvoi en cassation, n" 1 1 8 . 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 
Première chambre. — Présidence de M. Molitor. 

9 juillet 1891. 

CONVENTION SUBROGATOIRE. — P A Y E M E N T A N T E R I E U R . 

N U L L I T É . — SUBROGATION L É G A L E . — HYPOTHEQUE. 

M E N T I O N M A R G I N A L E . 

Si un tiers rembourse le créancier hypothécaire en février, et que, 
par un acte authentique du 4 mars suivant, l'ancien créancier 
déiiare, en suite de ce payement, subroger le tiers dans ses droits, 
cette convention tardive infère pas subrogation. 

La subrogation, même légale, dans une créance hypothécaire 
inscrite, ne peut être opposée aux tiers, si elle n'a été mention
née en marge de l'inscription au bureau des hypothèques. 

La mention marginale faite en conséquence d'un acte de subro
gation conventionnelle entaché de nullité, ne peut valoir comme 
mention marginale d'une subrogation légale. 

(CREVITS C. I.AGAE-DE GEEST ET C 1 0 .) 

Le 20 février 1872, par acte devant le notaire Crevits, 
MM. Derynck-David et Joseph Vande Kerkove con
sentent, au profit des époux Janssens-Angillis, une ou
verture de crédit de 50,000 francs et une autre de 15,000 
francs, moyennant constitution d'hypothèque. 

Le 17 janvier suivant, par ministère du même notaire 
Crevits, les biens donnés en hypothèque sont vendus 
quittes et libres et adjugés à Ivon De Meulenaere. 

Faute de remboursement complet du créancier inscrit, 
l'immeuble reste néanmoins grevé de l'inscription de 
15,000 francs au profit de Derynck-David. 

Le 21 février 1879, la maison de banque Lagae-De 
Geest et C10 rembourse au créancier inscrit Derynck le 
capital et les intérêts garantis par l'inscription, et, le 
• 1 mars suivant, intervient entre eux, devant le notaire 
Cardinael de Roulers, un acte ainsi conçu (traduction) : 

>• Devant M e Emile Cardinael, notaire à Roulers, a 
•• comparu : M. Léopold Derynck-David, négociant et 
« propriétaire à Iseghem, lequel reconnaît que, le 
» 21 février 1879, il a reçu de M . Louis Lagae, avocat, 
•< demeurant à Roulers, ici présent, agissant comme 
» administrateur de la maison de banque Charles Lagae-
•' De Geest et C i 0, établi à Roulers et lequel déclare 
» avoir payé des deniers de la dite maison de banque, à 
•> la décharge de M. Jules-Antoine Janssens, négociant 
•> à Rumbeke, et de dame Marie-Joséphine-Sophie An-
•• gillis, feu sa femme : 1° la somme de 15,627 francs, 
•• montant de ce que le sieur Derynck, prénommé, 
- avait de bon sur les susdits époux Janssens-Angillis 
» dans ce qui leur avait été donné sur une ouverture de 
•> crédit de 15,000 francs qu'il leur avait ouverte, 
» moyennant hypothèque, par acte devant M e Crevits, 
•• notaire à Rumbeke, le 20 février 1872, en vertu duquel 

acte inscription a été prise au bureau des hypothèques 
- de Courtrai. le 23 février 1872, vol. 256, n° 52; 
•> 2° la somme de fr. 781-30, pour une année d'intérêts 
» sur la dite dette jusqu'au 21 février 1879 écoulé, dont 

quittance. 
" En suite de ces payements, la maison de banque 

« Charles Lagae-De Geest et C l e pourra recevoir sommes 
- égales des débiteurs, même, en vertu de l'article 1155 
•< du code civil , les intérêts à échoir des sommes payées, 
•> et, par application de l'article 1250 du dit code civil , 
» M. Derynck, à la demande de M. Lagae, place ex-

pressément la dite maison de banque dans tous les 
» droits et prétentions résultant à son profit de la dite 
» créance, et principalement dans l'effet de la dite 
•< inscription hypothécaire. Dontacte .Fai te tpassé, etc. •> 

En suite de cet acte, Lagae-De Geest et C i e font porter, 
le 31 mars 1879,en marge de l'inscription de la créance 
hypothécaire de 15,000 francs, la mention suivante : 

« I l appert d'un acte de transport passé devant M e Car-
- dinael, notaire à Roulers, le 4 mars 1879, que la ban-
» que Charles Lagae-De Geest et C l e, à Roulers, pour 
•• laquelle domicile est élu en l'étude du dit notaire 
" Cardinael, a été subrogée jusqu'à concurrence d'une 
» somme de 15,625 francs dans tous les droits, noms, 
- actions, privilèges et hypothèques du créancier Léo-
" pold Derynck, dénommé dans l'inscription ci-
» contre. 

Le 27 mai 1886, Lagae-De Geest et C10 renouvellent 
en leur nom l'inscription hypothécaire et, le 12 avril 
1888, ils font signifier, à la veuve et aux héritiers du 
tiers acquéreur, feu Ivon De Meulenaere, sommation de 
payer la créance inscrite ou de délaisser les immeubles 
hypothéqués. 

Là-dessus, la veuve et les enfants se retournent contre 
Crevits, soutenant que, les biens ayant par son ministère 



é té vendus quittes et libres, i l est responsable envers 
eux de l'existence de l ' hypo thèque . Crevits est, en effet, 
déc l a r é responsable par jugement du t r ibuna l de Cour-
t r a i du 22 d é c e m b r e 1888, dont i l est in te r je té appel. 
Mais, tandis que cet appel est pendant, en vue d 'anni
hi ler les conséquences pré judic iables de la r e sponsab i l i t é , 
i l assigne Lagae-De Geest et C" devant le t r ibuna l de 
Cour t ra i pour vo i r d é c l a r e r nuls et de nulle valeur : 
1° l'acte devant Cardinael du 4 mars 1879, en tant qu ' i l 
aurai t dû o p é r e r la subrogation de cette maison de ban
que dans les droits h y p o t h é c a i r e s de De R y n c k ; 2° l ' i n 
script ion en renouvellement du 27 mai 1886; 3° la som
mation de dé la isser ou payer, notifiée aux tiers d é t e n 
teurs le 12 av r i l 1886. 

Le Tr ibuna l a rendu, le 9 j u i l l e t 1891, le jugement 
suivant : 

JUGEMENT.— « Attendu que la demande du notaire Crevits tend 
principalement à l'aire déclarer nuls et de nulle valeur : 1° l'acte 
passé devant le notaire Cardinael, à Roulers, le 4 mars 1879, en 
tant qu'il contient une subrogation au profit de la société défen
deresse; 2" l'inscription hypothécaire prise au profit de celle-ci 
au bureau des hypothèques à Courtrai, le 27 mai 1886 ; 3° la 
sommation faite à la veuve de Jean Demeulenaere et ses enfants 
par la dite société, suivant exploit de l'huissier Victor liage, de 
Courtrai, en date du 12 avril 1888, de délaisser les immeubles 
hypothéqués en vertu de l'acte de subrogation prérappelé et ac
quis par leur auteur, suivant procès-verbal d'adjudication dressé 
par le notaire demandeur, le 17 janvier 1873, ou de payer la 
créance hypothéquée en principal, intérêts et frais ; 

« Attendu que le notaire demandeur se fonde sur ce qu'à la 
suite de cette sommation, la veuve, de Jean Demeulenaere et ses 
enfants l'ont assigné devant ce tribunal, pour le faire déclarer 
personnellement responsable du maintien d'une inscription hypo
thécaire frappant les immeubles acquis par leur auteur, quittes et 
libres au profit du sieur Léopold Derynck-David, dans les droits 
duquel la société défenderesse | rétend être subrogée, et sur ce 
que, par jugement du 22 décembre, actuellement soumis à l'exa
men de la cour d'appel, il a été condamné b leur payer les som
mes réclamées par la dite sommation, outre une somme de 
200 francs, à titre de dommages-intérêts, les intérêts judiciaires 
et les frais ; 

« Attendu que le demandeur soutient avec raison que l'acte 
du 4 mars 1879 est nul et de nulle valeur, en tant qu'il renferme 
une subrogation de la société défenderesse dans les droits hypo
thécaires du créancier Derynck et dans l'inscription hypothécaire, 
prise au profit de ce dernier au bureau des hypothèques à Cour
trai, le 23 février 1872 ; qu'en effet, i l résulte de l'acte dont il 
s'agit, que la subrogation n'a pas eu lieu en même temps que le 
payement, ce qui est contraire au prescrit formel de l'article 1250, 
§ 1, du code civil ; 

« Attendu qu'il en résulte que l'inscription hypothécaire du 
27 mai 1880, prise en renouvellement de celle du 27 février 
1872, en marge de laquelle a été mentionné, le 31 mars 1879, 
l'acte de subrogation du 4 mars 1879 et la sommation du 12 avril 
1888, sont nulles également; 

« Attendu que la société défenderesse soutient que si le paye
ment qu'elle a fait le 21 février 1879, à la décharge des époux 
Janssens-Angillis, débiteurs de la créance hypothécaire de Léo-
pold Derynck, n'a pas eu lieu en même lemps que la subrogation 
conventionnelle, elle n'est pas moins subrogée légalement aux 
droits du créancier, en vertu de l'article 1251, 1 et 3. du code 
civil, parce qu'étant créancière ehirographaire des époux Janssens-
Angillis, elle a payé un créancier hypothécaire qui lui était préa
lable, et parce qu'elle avait garanti au créancier hypothécaire 
Derynck la créance que ce dernier avait à charge des époux Jans-
sens-Angillis, à condition que le dit Derynck n'exécute pas les 
époux Janssens-Angillis et ne majore le solde débiteur du crédit 
ouvert par aucune nouvelle avance; 

« Attendu qu'eu supposant vérifiés les laits invoqués par la 
société défenderesse, pour prouver qu'elle est subrogée légale
ment, il est certain que cette subrogation n'a pu avoir aucun effet 
vis-à-vis do-: tiers et notamment vis-à-vis des acquéreurs des im
meubles hypothéqués, parce qu'elle n'a pas été rendue publique 
par une inscription, l'inscription marginale du 31 mars 1879. 
renvoyant à l'acte du 4 mars 1879. et celui-ci constatant non pas 
l'existence d'une subrogation légale, mais seulement l'existence 
d'une subrogation conventionnelle, qui est nulle ; 

« Qu'en effet, l'article 5 de la loi hypothécaire comprend dans 
sa généralité la subrogation légale comme la subrogation conven
tionnelle, et qu'il n'y a aucun doute sur ce point, en présence des 
travaux préparatoires de la loi ; 

« Qu'il résulte, notamment du rapport de la commission spé
ciale du 12 août 1848, que l'article 5 du projet de loi s'appliquait 
à la subrogation légale, et que la Législature a conservé dans l'ar
ticle 5 de la loi, sans en limiter la portée, les expressions géné
rales « cession » ou « subrogation » (voir Documents relatifs à la 
loi hypothécaire, Bruxelles, Parent, 1852, pp. 18 et 65 ; ARNTZ, 
Cours de droit civil, t. I V , n° 1632;cass.,8 mai 1856, BELG. 
JUD., 1850. p. 961, et Bruxelles, 22 février 1868, BELG. JUD., 
1868, p. 299); 

« Attendu que vainement LAURENT (t. XXIX, n° 236) critique 
cette jurisprudence, en soutenant qu'il y a une lacune dans la 
lo i ; puisque, pour les formalités à suivre, on peut appliquer par 
analogie l'article 84 de la loi hypothécaire, qui ne parle pas plus 
de la subrogation conventionnelle que de la subrogation légale; 

« Qu'en effet, celui qui veut se faire subroger peut, tout en fai
sant constater le payement par un acte authentique, faire connaî
tre en même temps les faits qui donnent lieu à la subrogation 
légale, ou, en cas de subrogation conventionnelle, la faire consta
ter également ; 

« Attendu que le demandeur conclut, en outre, à ce que la 
société défenderesse soit condamnée à lui payer 25,000 francs, à 
litre de dommages-intérêts, parce que les agissements de cette 
société son! hautement dommageables pour lui ; 

Attendu que le demandeur n'a pas soumis au tribunal, qui 
l'a condamné comme personnellement responsable du maintien 
de l'hypothèque dont il s'agit, le moyen de nullité dont il se pré
vaut actuellement ; 

« Attendu qu'il est évident que si ce moyen avait été produit, 
il eût été accueilli; d'où suit que c'est par sa faute que le deman
deur a subi un dommage et qu'il n'a pas le droit d'en demander 
la réparation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclusions con
traires, et notamment la demande de dommages-intérêts, déclare 
nuls et de nulle val -ur : 

« 1° L'acte du 4 mars 1879. en tant qu'il contient une subro
gation an profit de la société défenderesse ; 

« 2" L'inscription hypothécaire [irise au profit de celte société, 
le 27 mai 1880, sur les registres de la conservation ries hypothè
ques à Courtrai ; 

t< 3" La sommation du 12 avril 1888 ; ordonne la radiation de 
la dite inscription hypothécaire par le conservateur des hypothè
ques à Courtrai, sur le vu de l'expédition du présent jugement, le 
tout aux trais de la société défenderesse; condamne en outre... » 
(Du 9 juillet 1891. — Plaid. MM e s VAN AC.KER C. VAN TOMME.) 

Appel a é té in ter je té de ce jugement. 
ÎNous donnerons l ' a r r ê t dans un prochain n u m é r o . 

NOMINATIONS ET D É I f l I S S I O N S JUDICIAIRES. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal en date du 27 mai 1894, M. Mooncn, bourgmestre à 
Neerpeelt, est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton d'Achei, en remplacement de M. Keclholf, démissionnaire. "1 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

arrêté royal en date du 27 mai 1894, la démission de M. Gerard, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Gembloux, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
27 mai 1894, M. De Gauquier, candidat notaire à Mont-le-Ban, 
est nommé notaire à Nassogne, en remplacement de 51. Collignon, 
appelé à une autre résidence. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 28 mai 1894, 51. Van 
Gulsem, juge au tribunal de première instance séant à Anvers, 
est désigné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fonctions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 29 mai 1894, 51. No-
thomb, juge au tribunal de première instance séant à Tournai, 
est désigné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fonctions de juge d'instruction près ce tribunal. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 
29 mai 1894,51. Englebienne, docteur en droit et candidat notaire 
à A th. est nommé notaire à la résidence de Meux, en remplace
ment de 51. Liberi, démissionnaire. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49 , a Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

17 mai 1894. 

HOSPICES C I V I L S . — F A U T E . — I N F I R M I E R . — RESPONSA

B I L I T E . 

Les hospices civils ne sont pas responsables civilement du dom
mage causé par la jante ou la négligence d'un infirmier. 

(LA VEUVE BRIDOUX C. LES HOSPICES CIVILS DE BRUXELLES.) 

Un pourvoi dirigé contre l 'arrêt de la cour de Bruxel
les du 1 e r février 1893, rapporté B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1893, p. 337, a été rejeté par arrêt conçu en ces 
termes : 

ARRÊT.— « Sur le moven pris de la violation des articles 1382, 
1383 et 1384 du code civil ; 25, 29 , 30 , 3 1 , 92 et 108 de la Con
stitution; 7 de la loi du 1 6 messidor an V I I ; 97 de la Constitution 
et 1319 du code civil, en ce que l'arrêt dénoncé décide que les 
hospices civils sont des autorités administratives chargées d'une 
mission sociale ; qu'ils ne peuvent déléguer leurs pouvoirs à des 
préposés, mais accomplissent leur mission par l'intermédiaire 
d'agents; que le fait môme de donner des soins aux malades 
constitue l'exécution de la mission sociale des hospices; qu'en 
conséquence, ils ne peuvent être déclarés responsables des actes 
commis par les egents employés à cet effet; que le pouvoir judi
ciaire ne pourrait statuer autrement sans violer la régie de la 
séparation des pouvoirs; qu'en conséquence, les hospices civils 
ne peuvent être déclarés civilement responsables des condamna
tions prononcées au profit de la demanderesse à la charge de l'in
firmier Weins : 

« Attendu qu'il est constaté par les qualités de l'arrêt dénoncé 
qu'un jugement du tribunal correctionnel de Bruxelles, en date 
du 1 1 juillet 1 8 9 1 , a condamné Aloïs Weins, infirmier à l'hôpital 
Saint-Jean, à six mois d'emprisonnement pour avoir causé, par 
défaut de précaution ou de prévoyance, un homicide sur la per
sonne d'André Bridoux et que le même jugement a alloué à la 
veuve Bridoux, demanderesse en cassation, une somme à titre de 
réparation civile ; 

« Attendu qu'une action a été intentée par la demanderesse 
aux hospices civils de Bruxelles, à l'effet de les faire déclarer 
responsables de la condamnation aux dommages-intérêts pronon
cée à charge d'Aloïs Weins ; 

« Attendu que le soulagement des pauvres est un service d'uti
lité publique, qui avait été confié par le décret du 22 décembre 
1789 aux administrations de département, sous l'autrorité et l'in
spection du roi ; 

« Attendu que la loi du 1 6 vendémiaire an V a délégué aux 
administrations municipales la surveillance immédiate des hos
pices civils et les a chargés de nommer, dans chaque canton, une 
commission de cinq citoyens pour régir les biens dont elle opé
rait la restitution en faveur de ces établissements ; 

« Attendu que les commissions hospitalières ont pour fonction 
sociale de recevoir et traiter gratuitement les malades et les 
infirmes ; 

'< Attendu que la personnalité civile dont elles jouissent pour 
l'administration de leur patrimoine, n'a qu'un rapport indirect 
avec l'accomplissement de cette œuvre humanitaire, qui est étran
gère à tout esprit de lucre et qui se confond avec l'exercice de la 
puissance gouvernementale; 

« Attendu, en effet, que dès avant l'an V , les hospices et les 
hôpitaux, établissements impersonnels alimentés par le trésor 
public, avaient une organisation qui les mettait à même de rece
voir et soigner les malades, et que le bénéfice de la personnalité 
civile, qui leur a été octroyé par la loi du 1 6 vendémiaire, avait 
uniquement pour objet la gestion économique du patrimoine que 
cette loi reconstituait en leur faveur; 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 16 messidor an V I I , les 
employés des hospices sont à la nomination des commissions ; 

« Attendu que le pourvoi soutient que ces employés sont des 
préposés dans le sens de l'article 1384 du code civi l ; 

« Attendu que la responsabilité que l'article 1384 impose aux 
maîtres et commettants, est fondée, comme le dit la loi romaine 
et comme le répète BERTRAND DE GREVII.LE, dans son rapport au 
Tribunal, sur ce qu'ils ont à se reprocher d'avoir donné leur con
fiance à des hommes méchants, maladroits ou imprudents (Loi 5, 
§ 6, au Digeste ; de obligationibus et actionibiis) ; 

« Qu'ainsi la faute qui engendre cette responsabilité contre 
eux, c'est d'avoir mal choisi leurs domestiques et leurs préposés; 

« Attendu qu'il se voit par les discussions qui ont précédé 
l'adoption de l'article 1384, que le législateur n'a entendu impo
ser la responsabilité du fait d'autrui qu'à ceux qui ne sont pas 
forcés de se substituer des domestiques ou des préposés et qui 
ne s'y déterminent que par des considérations d'utilité particu
lière, d'où i l suit que cette responsabilité exceptionnelle n'étend 
pas son influence au delà de la sphère des droits et des intérêts 
privés ; 

« Attendu que la loi du 1 6 messidor an V I I charge les commis
sions hospitalières, non pas de donner des soins personnels aux 
malades, mais seulement de nommer les employés chargés de ce 
service ; 

« Attendu que l'exercice de ce droit de nomination constitue 
par essence un devoir administratif, et qu'il ne peut, par consé
quent, pas donner ouverture à la responsabilité exceptionnelle 
édictée par l'article 1384 du code civil ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt dénoncé 
ne contrevient à aucun des textes cités; • 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
GIRON et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 

KIELE, procureur général, rejette le pourvoi... » (Du 17 mai 1894. 
Plaid. M M C S PICARD C. VAN DIEVOET.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

26 avr i l 1894. 

CHEMINS DE FER V I C I N A U X . — SOCIÉTÉ COMMERCIALE. 

La société nationale des chemins de fer vicinaux est une société 
commerciale. 

(LA SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER VICINAUX 

C. LACOURT.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 



d'appel de Bruxelles, du 3 janvier 1893, reproduit 
B E L G . JTJD., 1893, p. 465. 

M . le procureur général M E S D A C H D E T E R K I E L E a 
conclu au rejet en ces termes : 

« Si la thèse de la demanderesse venait à être vérifiée, si, 
comme elle le prétend, elle constitue effectivement un établisse
ment public, la première conséquence à en tirer serait inévitable
ment celle-ci, c'est que son recours devrait être écarté par une fin 
de non-recevoir insurmontable, à savoir le défaut d'une autorisa
tion aux fins d'ester en justice (art. 1032 du code de procédure 
civile; art. 9 de l'arrêté du 15 mars 1815). 

Mais la question a trop d'importance pour être repoussée par un 
expédient sommaire de procédure ; elle continue à soulever au 
sein de nos tribunaux des hésitations qu'il est utile de dissiper, 
et comme elle se présente pour la première fois à votre examen, 
avec le développement qui lui est donné, notre devoir est de la 
discuter à fond. 

Il ne saurait être mis en doute que la société demanderesse 
constitue un être lictif, une individualité juridique qui tient son 
existence de la loi, capable de certains droits civils, habile à ester 
en justice, avec le caractère de vraie société de commerce, dans 
les formes tracées par la loi du 18 mai 1873. 

Il n'est |'as moins avère que, bien que son objet se rattache 
intimement à notre réseau général de la voie ferrée, auquel il 
s'incorpore et dont l'exploitation intéresse, au premier chef, la 
nation entière, encore n'est-il, en définitive, au regard de la 
société même, que de pure spéculation privée, créé, i l est vrai, 
par la loi, mais avec le libre concours de volontés individuelles, 
en suite de promesses et de stipulations réciproques (art. 4 de la 
loi du 24 juin 1885; art. 5 et 6 des statuts, PASIN., 1885, 
p. 398). 

Incontestablement, « la construction et l'exploitation des che-
« mins de fer sont considérées, en Belgique, comme un service 
« d'intérêt national. » (Exposé des motifs de la loi du 28 mai 
1884. PASIN., p. 218.) 

C'est pourquoi le gouvernement en a la manutention, la super-
intendance et la police, avec droit exclusif de réglementation (loi 
du 12 avril 1835, art. 2), mémo pour les ligues concédées (loi 
du 11 mars 1800). Les voies ferrées exploitées par les conces
sionnaires font, comme toutes autres sections de la voirie, partie 
du domaine publie ; affectées à l'usage de tous, elles no peuvent 
devenir l'objet d'aucune appropriation privée. 

Voilà, pou: le fond, pour l'assiette du droit avec ses acces
soires, pour l'établissement en soi et sa destination; mais suit-il 
de là que l'exploitation qui en serait abandonnée à des tiers ne 
puisse, à leur égard, revêtir un caractère privé, voire même com
mercial? La réponse est dans l'article l t r du code de commerce 
(loi du 15 décembre 1872) : « Sont commerçants, ceux qui exer
ce cent des actes qualifiés commerciaux par la loi et qui en font 
« leur profession habituelle. » 

Et la loi réputé acte de commerce « toute entreprise de tra
ce vaux ou de transport » (art. 2). 

Entre producteur et consommateur, nous constatons ici l'im
mixtion d'une entremise intéressée qui est le critérium infaillible 
de toute conunercialité. 

11 importe donc peu que la loi du 24 juin 1885 se soit abste
nue de rappeler ce qu'avait énonce précédemment celle du 
28 mars 1884, a savoir que la Société des Chemins de 1er vici
naux, instituée par elle, serait considérée comme une société 
anonyme: la forme donnée à l'établissement nouveau, l'appella
tion qui la désigne, sont ici d'importance toute secondaire; ce 
qu'il nous faut rechercher, c'est la nature de cette entreprise, 
son objet et le caractère conféré par la loi à des actes de cette 
sorte. 

Mais ce que la loi de 1885 a jugé inutile et supei flu, les statuts 
v annexés et qu'elle approuve, n'ont eu garde de l'omettre 
(art. 1 e r). 

Serait-il vrai, ainsi que le prétend la demanderesse (mémoire 
imprimé, p. 16), que « la notion du service public est incompa-
« tible avec celle du commerce; qu'un service public ne saurait 
« être changé en une maison de commerce » ? 

(1) M. HEINS, avocat à la cour d'appel de Gand : Du pouvoir 
pénal de l'Etat et des communes en matière de contrats de trans
ports et fournitures (Reine de l'administration, 1889, p. 277). 

M. CH. BECKEHS, Revue de l'administration, 1890, p. 104. 
(2) PAUL LEUOV-BEAULIEU, l'Etal moderne et ses fonctions, 

Paris, 1891, p. 209. « Ce qui reste vrai, c'est que l'industrie des 
« voies ferrées ne pouvant se constituer qu'au moyen de l'oc-
« troi du droit régalien d'expropriation et par l'occupation 
« de certaines parties du domaine public, étant, d'ailleurs, sous-
« traite, par ses conditions nécessaires d'existence, sinon à la 
« concurrence relative et restreinte, du moins à la concurrence 

Rien de plus certain, quant au principe en lui-même, mais 
soyons attentifs à l'application qu'on en veut faire ; examinons, 
en conséquence, la nature de cette personnalité, le but qui lui 
est assigné, la fonction qu'elle dessert, les pouvoirs enfin dont 
elle est investie. 

Evidemment, la puissance publique n'est pas en situation de 
jamais trafiquer ou exercer un négoce quelconque; ce sont là 
deux propositions inconciliables, et c'est par le motif même de 
leur contrariété qu'il faut assigner à chacun de ces deux ordres 
de faits le caractère qui lui est inhérent, tel que la loi le déter
mine; c'est pour les avoir confondus, quand tout conecurt à les 
séparer, que le pourvoi en est arrivé, bien inconsciemment, sans 
doute, à découvrir une violation de loi dans une décision qui la 
respecte ouvertement. 

De ce que le pouvoir social fait acte d'autorité, en tant qu'il 
décrète l'ouverture d'une ligne nouvelle, de ce qu'il lui impose 
quelque règlement, suit-il de là que la construction et l'exploita
tion qu'il en abandonne à des tiers, participent du même carac
tère et ne puissent, à leur égard, revêtir la nature propre d'une 
entreprise intéressée et, partant, commerciale? 

Percevoir des impôts est acte de prince ; mais, pour une société 
de publicains, les prendre à ferme est un fait de la vie civile, 
dominé par l'appât du gain. 

Aussi le décret du 14 décembre 1789, relatif à la constitution 
des municipalités, leur permet-il, par son article 50, de faire 
exécuter les travaux publics qui sont à la charge de la commu
nauté. 

Pour lors, l'action procède, non plus du souverain, mais d'une 
personne juridique, placée dans la nécessité de se procurer toute 
une entreprise de fournitures, par la voie ordinaire de transac
tions civiles, comme tout particulier (BELG. JUD., 1881, p. 1572). 
Du moment où elle cesse de commander, la nation traite, non 
plus à litre de puissance, mais d'égal à égal, par le motif que 
tout procède d'un mutuel consentement, de créancier à débiteur. 
Ceci dégénère en acte de pure manutention domestique, et la 
nation contracte, de même que lorsqu'elle donne en bail quelque 
portion de son domaine privé. En conséquence, « l'exploitation 
« des chemins de fer ne rentre pas dans l'ordre des fonctions 
« essentielles de l'autorité publique et devient un acte de la vie 
« civile >. (1) (Cass., 9 décembre 1880, BELG. JUD., 1881, 
p. 82). 

Autre chose est d'ordonner quelque travail d'utilité publique, 
d'en déterminer les conditions, de pourvoir à son exécution, en 
exerçant sur lui une surveillance nécessaire, autre chose, réaliser 
ces mêmes résolutions en fait et en procurer la mise en œuvre. 

Ce qui n'est pas susceptible de délégation, c'est la maîtrise, 
Vimperium, la police, la réglementation, toutes choses qui ne 
sont pas dans le commerce ; mais, négocier l'acquisition de ter
rains, préparer la voie, fournir le matériel, opérer le transport 
régulier des personnes et des marchandises, ce sont là autant 
d'opérations étrangères à la gestion de l'Etat, qui tombent en 
simple exécution et qui, par leur nature, comme par leurs varié
tés infinies avec les chances bonnes ou mauvaises qu'elles entraî
nent à leur suite, se prêtent merveilleusement à l'esprit d'entre
prise et de spéculation, et ne pouvaient manquer d'être placées 
par la loi au premier rang des affaires mercantiles. 

Eùt-il voulu traiter avec quelque autre compagnie de commerce 
ou d'industrie, dûment patentée, que l'Etat ne s'y serait pas pris 
autrement, tant ses stipulations et ses sauvegardes s'accordent 
avec le tempérament et la condition d'une agence commerciale 
(art. 1 e r et 2 de la loi du 15 décembre 1872). 

Que lui fallut-il à cet ellèt? Rien de plus que le concours d'une 
société anonyme, du régime de droit commun institué par la loi 
de 1873, de nature commerciale, par conséquent en situation de 
réaliser des bénéfices, bien que ce ne soit pas son principal 
objectif, justiciable dès lors de la juridiction commerciale (art. 12 
de la loi du 25 mars 1876). Toutes conditions qui, à la dernière 
près, se rencontrent dans les statuts de 1885 (PASIN., p. 197). 
Sans doute, avec ce caractère particulier, qui cependant ne 
change rien à sa nature, d'être soumis au contrôle du gouverne
ment, intéressé à son maintien comme à sa prospérité (2). 

« absolue et indéfinie, ne doit pas être abandonnée, sans aucun 
« contrôle, ni aucune surveillance, à des compagnies ou à des 
« particuliers. L'Etat doit se réserver une certaine juridiction 
« élevée pour empêcher les coalitions, les brusques changements 
« de tarifs, comme i l s'en produit aux Etats-Unis, les inégalités 
« de traitement imposées aux producteurs qui se trouvent dans 
« des conditions similaires. Ce droit supérieur de contrôle, l'Etat 
« ne doit pas s'en dessaisir; mais i l n'en doit user qu'avec dis-
« ('rélion ; une intervention intrusive et minutieuse, de sa part, 
« dans le régime des voies ferrées, offre bien plus d'inconvénients 
« que d'avantages » (BELG. JUD., 1891, p. 305). 



Ce qu'a fait, au cas présent, la loi de 1888 avec une compagnie 
privée, instituée par elle a cette fin, elle eût pu, par parité de 
raison, le faire avec un particulier quelconque, comme i l arrive 
à nos cités de traiter de l'entreprise à forfait de quelque service 
public, tel que l'éclairage, l'entretien et le nettoyage de la voirie, 
la fourniture de l'eau, etc., de même qu'à l'administration du 
chemin de fer de l'Etat pour le camionnage des colis; chaque con : 

tractant conservant devers lui son caractère propre et sa condition 
juridique, dans les limites restreintes du droit civil, sans qu'il fût 
aucunement besoin de lui conférer rien au delà de ce qui consti
tue la personnification civile, avec les droits y inhérents, et notam
ment de l'élever au rang de corps politique, à l'instar des fabri
ques d'église, des établissements de bienfaisance et autres de cette 
sorte. 

Non seulement la mesure eût été jugée inutile et superflue 
mais elle eût excédé les pouvoirs que notre Constitution confère 
à la législature: car elle ne connaît pas de personnes fictives, et, 
tout en maintenant le petit nombre de celles que le passé nous a 
légués, elle ne consacre l'existence que de trois grandes collecti
vités sociales, qui, dans leur étendue, embrassent toute l'activité 
d'une communauté politique bien organisée, à savoir : 

1° L'Etat; 2° les provinces; 3° les communes qui sont des per
sonnes réelles et vraies (TIELEMANS, Legs Verhaegen, 18G3, 
p. 19). 

N'établissant de pouvoirs que pour le règlement de chacun de 
ces intérêts ; pareillement le code civil ne traite que des per
sonnes physiques, sans aucune allusion aux personnes morales. 

Or, la Société Nationale des Chemins de fer vicinaux, quoique 
appelée à desservir un grand intérêt public, ne constitue pas un 
démembrement de la Nation; elle n'est pas un Etat dans l'Etat, 
du genre des établissements publics institués, de temps ancien, 
pour l'un de ces trois grands services qui sont la vie et la raison 
d'être de toute nation : 1° le culte; 2° la charité ; 3° l'enseigne
ment. Elle n'est investie d'aucune portion de puissance publique; 
ce qui lui manque à cet effet, c'est le droit de commandement, 
joint à la contrainte sur les personnes et les choses, c'est la déci
sion, l'exercice d'une vraie magistrature (Impcrium). 

De modestes marguilliers de fabriques trouvent en eux-mêmes, 
et dans l'ordre de leur office, suffisamment d'autorité pour pro
cédera l'adjudication de la location des biens-fonds de leur église, 
sans le concours d'un notaire, avec exécution parée contre l'adju
dicataire (Instruction du 6 nivôse an XIII, PASI.X., t. XIII , p. 23 ; 
Grool Plac.eiel bock, VI , 440; avis du conseil d'Etat du 23 juillet 
1807, approuvé le 12 août, BEI.G. JUD., 1888, p. 724). 

Pareillement, nos administrations de polders et de wateringues 
sont investies du droit d'établir et de percevoir des cotisations' sur 
leurs adhérités, de porter des règlements et même d'exercer une 
certaine juridiction (Cass., 21 décembre 1876, BEI.G. JUD., 1877, 
p. 122). Et les membres qui les composent, de même que ceux 
des administrations de bienfaisance, élevés par la loi au ranç de 
fonctionnaires publics, ou tout au moins de citoyens charaés d'un 
service public, sont tenus au serment et entoures d'une considé
ration particulière, qui fait que les outrages dirigés contre eux 
dans l'exercice de leur office, sont punis 'plus sévèrement (arti
cle 276 du code pénal). Enfin, par là même qu'ils accomplissent 
un mandat public, ils sont exempts de patente. 

Voilà quant aux personnes qui constituent ces diverses admi
nistrations. 

Relativement à leurs biens, les différences qui les séparent 
d'avec ceux qui appartiennent à des compagnies privées, ne sont 
pas moins caractéristiques. Ils ne cessent d'être sous la protec
tion, la direction et le commandement du souverain, tant que la 
communauté subsiste. Ils ne relèvent pas du droit civil, mais sont 
régis par des lois particulières (Code civ., art. 537). Rangés au 
nombre des biens nationaux, ils sont affectés à un service'essen
tiellement public ; en cas de dissolution du corps politique, dont 
ils forment la dotation, ils feraient inévitablement retour à l'Etat 
(BEI.G. JUD., 1886, p. 724 et 1887, p. 23). 

Chacune de ces conditions est caractéristique et prévient toute 
confusion. 

Il en est d'autres encore et, de ce nombre, l'hypothèque légale 
attribuée à ces établissements sur les biens de leurs receveurs et 
administrateurs comptables (loi du 16 décembre 1851, art. 47), 
de même que la nécessité d'une autorisation administrative pour 
l'acceptation des libéralités qui leur sont faites (code civil arti
cle 910). 

Nous allions omettre la plus importante entre toutes; la sou
mission des comptables, quand à la reddition et à l'apurement de 
leurs comptes, aux autorités administratives que la loi a spécia
lement établies pour contrôler leur gestion (BEI.G. JUD., 1889, 
p. 121) en vertu de ce principe d'ordre politique que « la société 
« a le droit de demander compte, à tout agent public, de son 
« administration » (Const., 3 septembre 1791, art. 15). 

Cette première considération en entraine naturellement une 
autre à sa suite, dans le même ordre d'idées, à savoir, qu'il n'est 
pas d'établissement public dont les dépenses ne soient réglées au 
moyen d'un budget annuel, à l'instar de celles de l'Etat, des pro
vinces et des communes dont elles procèdent, avec la même 
allure ; le budget en est la caractéristique. 11 en est ainsi : 

1° Des hospices (décret du 12 août 1806, art. 5; A décembre 
an X, 6 frimaire an XIII ; arrêté du 7 décembre 1814); 

2° Des fabriques d'église (décret du 30 décembre 1809, art. 45; 
loi du 4 mars 1870) ; 

3° Des monts-de-piété (loi communale, art. 79; loi du 30 avril 
1848, art. 8). 

L'établissement d'un budget présente pour ces institutions 
d'incontestables avantages; i l a pour but d'améliorer la situation 
des finances publiques, d'introduire l'ordre dans leur comptabi
lité et de prévenir l'excès de dépenses non justifiées. 

Or, la demanderesse, qui revendique aujourd'hui, au prix de 
sa liberté et de son indépendance, la faveur insigne d'être comp
tée au rang d'organe de la nation et de corps politique, aux seules 
fins de se soustraire aux juridictions de droit commun, ne con
sent à accepter, en retour, aucune des obligations que ce rang 
élevé entraine inévitablement à sa suite, et ce témoignage est 
une preuve non douteuse qu'elle ne subit, de la part de l'Etat, 
d'autre contrôle que ce qui est nécessaire pour l'empêcher, dans 
l'intérêt public, de s'écarter de ses obligations; passé celte limite, 
elle jouit d'une entière liberté, h l'égal de toute autre société com
merciale. (Cahier des charges du 20 mars 1886, art. 4 ; PASIN., 
1886, p. 605; cass., 18 juin 1891, BEI.G. JUD., 1891, p. 945.) 

En d'autres termes, étrangère à l'administration publique, par 
une conséquence nécessaire, elle échappe, dans toutes ses par
ties, à la législation comme à la réglementation administrative. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AMIÈT. — « Sur l'unique moyen du pourvoi, accusant la con
travention à l'article 12, 1°, de la loi sur la compétence en ma
tière conlentieuse, en ce que la cour d'appel et le tribunal de 
Nivelles, jugeant consulairement, ont décidé que la juridiction 
commerciale était seule compétente pour connaître du litige in
tenté par Lacourt à la demanderesse en cassation, et ont déclaré 
qee colle-ci constitue une société commerciale, non un établisse
ment public, non plus une société sui gêner is : 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le pourvoi, en 
tant qu'il est formé contre le jugement du tribunal de Nivelles, 
qui n'a pas été rentlu en dernier ressort ; 

« Sur le pourvoi, en tant qu'il est dirigé contre l'arrêt de la 
cour de Bruxelles : 

« Attendu que la personne publique est une création de la 
puissance souveraine qui, en lui conférant la personnification ci
vile, la dote d'un patrimoine distinct en vue d'un service public 
et des fins supérieures qu'il se propose d'atteindre; 

ce Que la nation, qui a seule le droit de fonder, peut supprimer 
l'institution qu'elle a créée, lorsqu'elle juge que ses services ne 
doivent plus être remplis ou doivent l'être autrement, et dans ce 
cas dispose de ses biens ; 

« Que la personne publique, organe nécessaire et seul repré
sentant légal du service social auquel elle est préposée, ne peut ni 
céder ni déléguer les pouvoirs dont elle est investie; 

«: Attendu que cette notion de la personne publique est inap
plicable à l'organisation de la société demanderesse; 

« Attendu que la construction et l'exploitation du réseau des 
lignes ferrées vicinales, ne constitue en aucune façon une fonc
tion essentielle du pouvoir exécutif; qu'à défaut de s'en charger 
lui-même, l'Etat pouvait en confier le soin aux provinces et aux 
communes, ou bien encore l'abandonnera l'activité privée; 

« Qu'au lieu de s'arrêter à l'une ou à l'autre de ce~ solutions, 
la loi du 24 juin 1885 autorise la formation d'une société appelée 
à centraliser les opérations en matière de chemins de fer vici
naux par une association de capitaux fournis tant par l'Etat, les 
provinces et les communes que par les particuliers; 

« Attendu que la Société nationale est si peu l'organe unique 
et nécessaire d i service public dont elle s'est chargée, qu'elle 
peut abandonner l'exploitation de partie de ses lignes ou la céder 
à des tiers, compagnies ou simples particuliers; 

« Attendu qu'à la différence des établissements publics qui 
desservent le service auquel ils sont affectés à l'aide d'une dota
tion dont les biens feraient retour à l'Etat en cas de suppression 
de ce service, la demanderesse, comme les sociétés de pur droit 
privé, possède un fonds social, constitué à l'aide des apports de 
ses actionnaires et de line, en cas de dissolution, à être liquidé 
et partagé entre ces actionnaires ; 

« Que, loin de disposer en maître du patrimoine de l'associa
tion, l'Etat a dû se réserver la faculté de racheter ses lignes ; 

« Attendu que l'établissement public, placé au-dessus des in-



téréts privés, remplit sa mission sociale sans aucun esprit de 
lucre, tandis que la société demanderesse, créée par l'apport d'un 
capital, en vue d'affaires d'un caractère industriel, poursuit fort 
légitimement la répartition de produits et de bénéfices et dirige 
son exploitation avec une sérieuse tendance au gain; 

« Attendu que l'établissement public est sous la tutelle de l'au
torité supérieure pour ses budgets et ses comptes, pour l'acqui
sition, l'administration et l'aliénation de ses biens; qu'il ne peut 
sans autorisation ni porter une action en justice, ni recevoir une 
libéralité; 

« Qu'il en est tout autrement de la demanderesse, laquelle 
échappe à toute incapacité et est régie par une administration 
indépendante; 

« Qu'en réservant à l'Etat le droit de régler les tarifs de la 
Société nationale et de contrôler ses opérations, la loi n'a pas eu 
en vue la protection d'un incapable, mais la sauvegarde de l'in
térêt général ; 

« Qu'en prenant ces garanties, dont la réserve eût été super
flue à l'égard d'une administration subordonnée par la nature de 
son institution, le législateur a clairement répudié la pensée de 
faire delà demanderesse une personne publique; 

« Attendu qu'on objecte vainement que le gouvernement, en 
créant la Société nationale, a eu pour objet principal le bien 
public, le progrès de la société belge et non pas une opération 
financière ; 

« Que l'objection confond le service public, l'inlérêt général 
auquel i l est appelé â pourvoir avec l'être physique ou moral qui 
se charge de ce service ; 

a Que si les pouvoirs publics, dans l'exercice de leur mission 
gouvernementale, ont eu pour unique mobile, en décrétant l'en
treprise, la satisfaction des besoins de la généralité, la société qui 
réalise cette entreprise, pure personne civile, comme l'Etat l'eût 
été lui-même s'il s'en était charge, n'a pour objet que la construc
tion et l'exploitation de ses lignes et pour but que la répartition 
de bénéfices aux capitaux qu'elle a groupés; 

« Qu'elle est, sous ce rapport, dans la même situation que Ips 
compagnies concessionnaires de chemins de fer, la Banque na
tionale et d'autres institutions qui, pour être préposées à des ser
vices d'intérêt général, ne sauraient être considérées comme des 
établissements publics dont les agents seraient des organes de 
l'Etat, investis d'une portion quelconque de son autorité; 

« Attendu qu'il faut donc admettre que la société demande
resse n'est pas un corps politique, un démembrement de la na
tion, du genre des établissements publics institués pour les grands 
services du culte, de la charité ou de l'enseignement; 

« Qu'elle n'est, au contraire, qu'une simple association de 
capitaux, constituant une individualité juridique de droit pure
ment privé; 

« Que cette association, qualifiée par ses statuts de société ano
nyme, ne saurait êtie, dans le fond comme dans la l'orme, que 
commerciale, puisqu'elle a pour objet une entreprise de travaux 
publics et de transports que la loi repute acte de commerce; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï eu son rapport M. le conseiller 
VAN yiAi.DEr.Ht'ji, et sur les conclusions conformes de M. MESDACII 
DE TER KIEI.E, procureur général, rejette... » (Du 2b avril 1894. 
Plaid. Mil1'" SAINCTEI.EITE C. VAN DIEVOET.) 

O B S E R V A T I O N . — Comp. cass., 1 8 j u i n 1 8 9 1 ( B E L G . 
J U D . , 1 8 9 1 , p. 9 4 5 ) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Praet. 

22 mai 1894. 

M A R I A G E . — N U L L I T É . — D E F A U T DE CONSENTEMENT 

DE L 'ASCENDANT. — APPROBATION U L T E R I E U R E . 

ÉVOCATION. 

La mère qui, pendant une instance en nullité du mariage con
tracté par sa fille sans son consentement, a renoué avec celle-ci 
des relations affectueuses, sans entrer en rapport avec le mari, 
ne peut pas être regardée comme ayant renoncé à sou action en 
nullité. 

En (disant chaque soir reconduire sa fille au domicile conjugal, 
elle ne donne nullement son approbation au mariage, mais ne 
/ait que s'incliner devant la situatiun légale qui, jusqu'à l'an
nulation du mariage, résulte des faits accomplis. 

L'appel d'un jugement interlocutoire admettant à preuve d'un 
fait élisit'de la demande, rend la cour compétente pour statuer 
également sur lu demande même, si des conclusions avaient été 

irises quant à celle-ci devant le premier juge, et qu'en appel il 
ail été ordonné aux parties de soumettre à la cour tous leurs 
moyens. 

(LA VEUVE MOENS C. LES ÉPOUX QUATANNJENS.) 

Assignation par devant le T r i b u n a l de Furnes pour 
entendre d é c l a r e r nul un mariage c o n t r a c t é en Angle
terre , en fraude des lois belges, par la l i l le mineure, sans 
autorisation de la demanderesse, sa m è r e . 

Aprè s différents incidents de p r o c é d u r e (BELG. J U D . , 
1 8 9 3 , pp. 5 8 2 et 7 0 0 ) , les dé fendeurs soutiennent que 
réconc i l i a t ion est survenue et ils demandent d 'ê t re r eçus 
à preuve. 

Jugement du T r ibuna l de Furnes, du 1 4 octobre 1 8 9 3 , 
qui admet à preuve de deux des faits a r t i cu l é s . 

Appel . 
Le 2 7 mars 1 8 9 4 , a r r ê t qui ordonne de conclure au 

fond, en vidant en m ê m e temps un incident re la t i f au 
défaut d'autorisation de l ' i n t imée ( B E L G . J U D . , 1 8 9 4 , 
p. 5 7 1 ) . 

Au j o u r fixé, les i n t imés demandent la confirmation 
du jugement, soutenant au surplus que l'appel n'a dé
féré à la Cour que la connaissance de l ' interlocutoire au 
sujet duquel ils produisent tous leurs moyens, et que, si 
la Cour ne confirmait pas celui-ci , les parties devaient 
ê t r e renvoyées devant le premier juge pour y conclure 
et discuter leurs moyens respectifs quant à la va l id i té 
ou la nu l l i t é du mariage. 

ARRÊT. — « Attendu que, pour répondre à l'action en nullité 
intentée par l'appelante, les intimés ont soutenu devant le pre
mier juge qu'il y aurait eu, dans le sens de l'article 183 du code 
civil, approbation par l'appelante du mariage par eux contracté 
en Angleterre sans son consentement ; 

« Attendu que le premier juge, ne retenant que deux des sept 
faits allégués en vue d'établir cette prétendue ratification et reje
tant implicitement les autres, avait admis les intimés à prouver 
par toutes voies de droit, témoins compris : 1° que la demande
resse a confirmé son pardon et sa réconciliation avec sa fille, en 
cours de litige et après refus d'accordandum judiciaire, en invi
tant sa fille à aller la voir, en la recevant affectueusement, en 
l'invitant à souper, en s'informant avec sollicitude de la santé de 
son enfant et en faisant reconduire sa fille chez son mari par sa 
servante; 2U qu'à l'heure actuelle, ces visites affectueuses conti
nuent, que la mère recherche sa fille et affecte de se placer avec 
elle pour marquer sa réconciliation ; 

« Attendu que les intimés n'ont pas relevé appel incident de 
cette décision ; qu'au nom de l'intimée Louisa Woens, on s'est 
borné à prétendre que le jugement dont appel serait entaché 
d'une nullité d'ordre public, parce qu'il n'indiquerait pas le nom 
du magistrat, membre du parquet, qui a donné son avis dans 
l'affaire ; 

« Attendu que le jugement doit être réformé par d'autres mo
tifs; qu'il n'échet pas de s'arrêter à ce vice de forme qui, du 
reste, en fait, n'a aucune réalité; 

« Attendu que les faits dont le premier juge a admis la preuve 
ne sont pas concluants, que s'ils étaient établis, il faudrait en 
conclure que jusqu'ici l'appelante n'a voulu avoir aucune relation 
avec l'intimé Quatannens ; que le pardon qu'elle semble avoir 
accordé à sa lille, les relations qu'elle croit devoir conserver 
avec elle n'impliquent pas l'intention de renoncer à l'action en 
nullité ; que, même en faisant reconduire sa fille au domicile con
jugal, elle ne donnerait nullement son approbation au mariage, 
mais ne ferait que s'incliner devant la situation légale qui, jusqu'à 
l'annulation du mariage, résulte des faits accomplis ; 

« Au fond : 
« Attendu que la matière est disposée à recevoir une solution 

définitive; 
« Attendu que, devant le premier juge, toutes les parties ont 

conclu au fond ; que telle est notamment la portée des conclu
sions prises en première instance par les intimes, le 14 juillet 
1893, et rappelées aux qualités du jugement a quo dans les termes 
suivants : « plaise au tribunal, débouter la demanderesse de sa 
« demande en nullité intrinsèque du mariage contracté en An
te gleterre, la condamner aux dépens »; 

« Attendu qu'ils tenteraient vainement de prétend-e qu'il y a 
lieu de les renvoyer devant le premier degré de juridiction pour 
y soulever et débattre des moyens nouveaux; 

« Attendu que l'arrêt rendu par la Cour, le 27 mars 1894, 
ordonnait aux intimés de conclure à toutes fins devant elle et 



fixait a cet effet et pour plaider au fond, l'audience du 10 avril 
suivant; 

« Attendu que cet arrêt, en tant qu'il contenait celte disposi
tion, élail préparatoire el de pure instruction ; que pour pouvoir 
être exécuté sur ce point, il ne devait être signifié ni à l'avoué, ni 
aux parties; qu'il les a régulièrement mis en demeure de conclure 
et de soumettre à la Cour tous leurs moyens; 

« Attendu que le droit d'évocation a été donné aux tribunaux 
d'appel pour simplifier la procédure et empêcher tout retard dans 
la solution des procès, même quand il se présente aux débats des 
moyens nouveaux dont le premier juge n'a pas eu l'occasion de 
connaître ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de rechercher si le mariage con
tracté par les intimés est annulable au point de vue des lois an
glaises; qu'il existe dans les lois belges un motif suffisant de 
prononcer sa nullité; 

« Attendu qu'il résulte des faits et documents de la cause que 
l'intimée Louisa Moens a contracté mariage, sans le consentement 
de sa mère, quand elle n'avait pas encore vingt et un ans accom
plis ; 

« Attendu que ce mariage est entaché de nullité aux termes 
des articles 148 et 182 du code civil ; 

« Attendu que les intimés soutiendraient vainement que la loi 
du 20 mars 1882, réglant la célébration du mariage des Belges en 
pays étranger, aurait enlevé le droit d'agir en nullité aux parents 
dont le consentement est requis et n'a pas été demandé; 

« Attendu que ce soutènement serait absolument contraire au 
texte et à l'esprit de la disposition contenue dans l'article unique, 
n° ,1, de la loi prémeniionnée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique les parties 
en leurs moyens et conclusions, et M. PENNEMAN, substitut du 
procureur général, en son avis conforme, rejetant toutes tins et 
conclusions plus amples ou contraires, met à néant le jugement 
dont appel, en tant qu'il a admis les intimés à la preuve par toutes 
voies de droit de deux des faits par eux articulés ; évoquant et 
statuant définitivement sur le fond, déclare nul et de nulle valeur 
le mariage contracté en Angleterre, le 4 novembre 1891, entre 
les deux intimés et transcrit aux registres de l'état civil de Dix-
mude sous la date du 24 mai 1892; dit que cette transcription 
est nulle et sans effet; ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
sur les registres de l'état civil de Dixmudo pour l'année courante 
et que mention en sera faite en marge de l'acte de mariage an
nulé; t'ait défense à tout dépositaire de délivrer aucun extrait ou 
expédition du dit acte de mariage sans faire mention du présent 
arrêt qui en prononce la nullité; condamne l'intimé Quatannens 
aux dépens des deux instances... » (Du 22 mai 1894. — Plaid. 
MM" DE BAETSC. DU BOIS.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet premier président. 

15 juillet 1893. 

LETTRE DE CHANGE. — DELAI POUR LE PAYEMENT. 

JUGEMENT D'INSTRUCTION. 

Est, comme jugement d'instruction, non susceptible d'appel avant 
celui du jugement définitif, et ne contrevient pas à la défense 
d'accorder des délais pour le payement d'une lettre de change, le 
jugement gui ordonne la communication du titre au défendeur 
età son conseil judiciaire et la comparution personnelle des 
parties. 

(VAN WASSENHOVE C. DE CROMBRUGGHE.; 

ARRÊT. — « Attendu que l'exploit dicté par l'appelant tend au 
payement d'une somme de 30,000 francs, import d'une traite 
acceptée, échue le 8 février 1893, et protestée faute de payement 
le 10 février, par acte enregistré de l'huissier Van den Bosschc, à 
Gand ; 

« Attendu que, devant le premier juge, l'intimé, partie de 
Jl e Ilebbelynck, a reconnu, par l'organe de son fondé de pou
voirs, la sincérité de sa signature apposée sur le titre invoqué; 

« Attendu que, depuis la date du protêt, le dit intimé a été 
placé sous conseil judiciaire par le tribunal de première instance 
de Furnes; 

« Attendu que l'intimé, partie de M c Fierens, assigné devant 
le premier juge en sa qualité de conseil judiciaire du codéfen-
deur, a conclu à la communication par la voie du greffe du titre 
invoqué ; 

« Attendu que le jugement dont appel a ordonné que cette 
communication serait faite, soit par la voie du greffe, soit à 

l'amiable, dans les trois jours à dater du jugement, et, en outre, 
que les parties comparaîtraient en personne devant le tribunal; 

« Attendu que cette décision n'est en rien contraire au pres
crit de l'article 48 de la loi du 20 mai 1872; que, si cette dispo
sition défend aux juges d'accorder aucun délai pour le payement 
d'une lettre de change, elle ne peut avoir pour effet de leur inter
dire d'ordonner des devoirs préalables de vérifications nécessai
res pour l'instruction de la cause ; 

« Mais attendu que la communication du titre invoqué, aussi 
bien que la comparution personnelle des parties, ne constituent 
dans l'espèce que des mesures d'instruction qui ne préjugent 
nullement le fond; qu'à ce titre, le jugement a quo est simple
ment préparatoire, dans le sens de l'article 542 du code de pro
cédure civile ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
DE GAMOND en son avis, déclare l'appel non recevable et con
damne l'appelant aux dépens... » (Du 15 juillet 1893. — Plaid. 
MMes MECHEI.YNCK C. DELECOURT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Wambeke. 

18 avr i l 1894. 

BAIL. — MARI . — RETROCESSION. — RESILIATION 

SAISIE-GAGERIE. 

Si le mari commun en biens, après avoir donné à bail le propre de 
sa femme, stipule au preneur que celui-ci lui reloue l'immeuble 
moyennant un certain prix, cette seconde convention n'est pas 
un bail, mais un contrat innoméportant rétrocession ou résilia
tion du bail primitif. 

En conséquence, cette seconde convention ne peut servir de base à 
une saisie-gag crie contre le mari. 

(PATERNOTTE C. DE BOEVER.) 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ; 

« Vu les pièces ; 
« Attendu que la demande tend à obtenir la condamnation du 

défendeur au payement d'une somme de 135 francs pour loyers 
échus ; 

« Que Paternotte conclut en même temps à ce que la saisie-
gagerie pratiquée à charge du défendeur De Boever, le 13 février 
1894, soit déclarée bonne et valable et convertie en saisie-exécu
tion ; 

« Attendu que le défendeur objecte qu'il n'est pas débiteur en 
vertu d'un bail valable; 

« Que, par conséquent, la demande en payement de ce chef, 
ainsi que la saisie-gagerie ne sont pas fondées; 

« Attendu que l'immeuble dont s'agit au procès est un propre 
delà femme du défendeur; 

« Que celui-ci, en sa qualité d'administrateur, a concédé vala
blement un bail à Paternotte (art. 1421 du code civil) ; 

« Qu'en vertu des articles 1403 et 1409 du même code, les 
droits et obligations qui résultent du prédit bail sont tombés en 
communauté ; 

« Attendu que cette convention fut conclue le 23 octobre 1891 ; 
« Que, le même jour, De Boever a repris le dit bien en location 

de Paternotte; 
« Que les droits et obligations résultant de ce second bail, en 

admettant qu'il soit valable, sont également tombés en commu
nauté (art. 1401, n° 3); 

a Mais attendu qu'il faut décider que la communauté ou le 
mari, usufruitier ou bailleur des biens propres de la femme, ne 
peut valablement prendre ceux-ci à bail; 

« Attendu, en effet, qu'on ne conçoit pas que celui qui a le 
droit de jouir d'un immeuble comme propriétaire ou usufruitier 
ou à quelque autre titre, puisse utilement acquérir le même droit 
Ce jouissance à litre de preneur (PAND. BELGES, V° Bail, n° 262; 
l 'OTii iER, Du louage, n" 21); 

« Qu'on ne conçoit pas davantage que celui qui loue une chose 
la reprenne en location au même instant, comme dans l'espèce ; 

« Qu'il en résulterait, selon les observations du défendeur, que 
le premier bailleur serait à la fois débiteur et créancier de la 
délivrance, des réparations à effectuer, ainsi que de l'obligation 
de faire jouir ; 

« Que, dans le système du demandeur, le premier bailleur 



aurait droit à des loyers quand le locataire n'a pas droit à la 
jouissance, celle-ci étant retenue par le premier bailleur en vertu 
du second contrat du bail ; 

« Attendu que la seconde convention intervenue entre les par
ties ne peut donc pas être considérée comme un contrat de 
louage de choses ; 

« Qu'elle n'est qu'un contrat innomé ayant pour objet la 
rétrocession ou la résiliation du premier bail moyennant une 
somme égale au prix de la première location ; 

« Que Paternotte, n'ayant pas stipulé dans le second contrat 
une somme supérieure a ce qu'il devait payer d'abord comme 
preneur, n'est donc pas créancier en vertu du litre qu'il invoque; 

« Qu'il suit aussi de ce qui précède que la saisie-gagerie a été 
faite sans droit ; 

« Que les conclusions de la partie de M E Guequier, relatives à 
la vente des meubles, à l'expulsion de De Boever, ainsi qu'à la 
résiliation du prétendu bail et à l'obtention d'une indemnité de 
relocation ne sont pas fondées ; 

« Quant à la demande reconventionnelle : 
« Attendu que De Boever soutient que la saisie pratiquée chez 

lui sans droit ni titre lui a causé un dommage sérieux ; 
« Que son crédit a été ébranlé et que sa clientèle l'a aban

donné ; 
« Qu'il ne fournit toutefois aucune preuve à l'appui de ses 

allégations et qu'il y a lieu seulement de lui allouer, dans ces 
conditions, la somme indiquée ci-après; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes autres conclu
sions, déboute Paternotte de son action, et statuant sur la 
demande reconventionnelle, condamne Paternotte à payer 50 fr. 
de dommages-intérêts à De Boever; le condamne aussi aux 
dépens à ta'xe... » (Du 18 avril 1894. — Plaid. M M " C. HEYNDE-
RYCKX C. A. BUYSSE.) 

OBSERVATION. — Comp., dans le sens du jugement 
ci-dessus, P O T H I E R , Traité du contrat de louage, 
n° 21 . 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 
Première chambre. — Présidence de M. lïlolitor. 

11 janvier 1894. 

SAISIE-ARRÊT. — I N C E N D I E . — ASSUREUR. — VICE DE 

CONSTRUCTION. — LOUAGE. 

L'assureur qui a paye' le dommage causé par l'incendie, et est 
ainsi subrogé aux droits du propriétaire contre le locataire, 
peut, pour sûreté de ce recours, pratiquer saisie-arrêt à la 
charge du locataire, alors même que celui-ci allègue l'exception 
tiré du vice de construction de la maison incendiée. 

(l.E « I.I.OYD BELGE » C. SOENENS ET TACK.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action de la société demande
resse, le « Lloyd belge », tend à faire condamner les défendeurs 
à lui payer la somme de 2,100 francs, à laquelle a été évaluée 
par une expertise le dommage causé par un incendie, le 13 juin 
1893, à une maison à deux demeures appartenant au sieur Bos-
suyt et sise à Ingelmunster, et à faire déclarer bonne et valable 
la saisie-arrêt qu'elle a pratiquée à charge des défendeurs entre 
les mains de la compagnie d'assurances 1' « Union belge » ; 

« Attendu que la société demanderesse fait valoir qu'elle-
même a payé la somme susdite au propriétaire de la maison in
cendiée, et qu'elle a été subrogée dans les droits que celui-ci 
peut exercer contre ses'locataires, les défendeurs en cause, en 
vertu de l'article 1833 du code civil ; 

« Attendu que les défendeurs posent en fait, avec offre de 
preuve, que l'incendie est survenu par suite de l'état défectueux 
de la cheminée ; 

« Attendu que cette preuve est admissible...; 
« Attendu que, jusqu'à ce que la preuve offerte ait été fournie, 

la société demanderesse a une créance à charge des défendeurs, 
qui a été reconnue par le président du tribunal de Bruxelles, 
lorsqu'il a autorisé la saisie-arrêt ; 

« Qu'il ne suffit pas qu'une créance soit contestable, pour que 
le créancier ne puisse pratiquer une saisie-arrêt, puisque toutes 
les créances en vertu desquelles une saisie-arrêt peut être prati
quée sont dans ce cas, à l'exception de celles qui résultent de 
jugements passés en force de chose jugée; qu'ainsi, les art. 557 
et' 358 du code de procédure civiie ont prévu les contestations 

de ce genre, tout en appliquant le principe en vertu duquel pro
vision est due au titre; 

« Qu'en définitive, les défendeurs sont débiteurs du chef de la 
restitution des bâtiments incendiés, et qu'ils doivent prouver 
qu'ils sont exonérés par suite d'un cas de force majeure, de 
même qu'un débiteur d'une certaine somme doit prouver sa libé
ration au moyen d'un payement; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la saisie-arrêt 
dont i l s'agit doit tenir état ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de faire droit, et écartant 
toutes conclusions contraires, admet les défendeurs à prouver 
par toutes voies de droit, même par témoins, etc.. » (Du 11 jan
vier 1894. — Plaid. MM e s COUCKE C. VERHELST.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence, surtout en Bel
gique, s'est g é n é r a l e m e n t ra l l iée à la thèse contraire, 
pour le mo t i f qu'aussi longtemps que la cause de l ' incen
die reste inconnue, la p r é s o m p t i o n de la faute du loca
taire peut ne pas ê t r e conforme à la r é a l i t é . 

Voi r , en ce sens, Liège , 13 janvier 1875 ( B E L G . J U D . , 
1876, p. 643, rejet du pourvoi en cassation) ; Nivelles, 
10 j u i l l e t 1 8 8 9 ' ( P A S I C , 1890, I I I , 130), et les nom
breuses décis ions app rouvées par L E U R Q U I N (Eludes sur 
la saisie-arrêt, p. 63). 

Le jugement reproduit ci-dessus s'attache au p r in 
cipe qu'aussi longtemps que le d é b i t e u r n'a pas p r o u v é 
sa l i bé ra t i on , son obligat ion existe aux yeux de la l o i . 
11 y a, dans le même sens, un jugement d'Anvers du 
8 janvier 1884 ( B E L G . J U D . , 1885, p. 455). 

I l est g é n é r a l e m e n t admis que la s a i s i e - a r r ê t n'est 
pas nulle pour avoir é té p r a t i q u é e en vertu d'une 
c r é a n c e contestable (voir, toutefois, C A R R E , quest. 1927); 
mais la saisie devrait ê t r e a n n u l é e , si la contestation 
soulevée rendait jur idiquement incertaine l'existence du 
dro i t du saisissant. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

7 mai 1894. 

NOTAIRE. — CHAMBRE DES NOTAIRES. — N O N - L I E U . 

T R I B U N A L DE PREMIERE INSTANCE. 

La déclaration de la chambre des notaires, qu'il n'y a lieu à peine 
disciplinaire contre un notaire, qui lui a été dénoncé par le pro
cureur du roi, n'empêche pas une nouvelle poursuite, pour les 
mêmes faits, devant le tribunal de première instance. 

(lUGAUX C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 12 j u i l l e t 1883, reproduit dans 
notre recueil, en 1893. page 1357. 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi, déduit de la violation, 
fausse interprétation et fausse application des articles 50 et 53 de 
la loi du 25 ventôse an XI sur le notariat, -1 e r , 2, 1° à 4°, 9 à I I 
et 15 de l'arrêté du 2 nivôse an XII sur les chambres des notai
res, de la règle Non bis in idem : 

« Attendu qu'en exécution de l'article 50 de la loi organique 
du notariat du 25 ventôse an XI, les attributions, la compétence 
et le mode de procéder des chambres des notaires créées par cette 
disposition, sont réglés par l'arrêté du 2 nivôse an XII ; 

« Que de ces textes, il résulte que ces chambres ne sont insti
tuées que pour la discipline intérieure des notaires (art. 1 e r de la 
loi de l'an XI, I e r et 9 de l'arrêté de l'an XII), qu'elles peuvent 
seulement prononcer l'application des censures et autres disposi
tions de discipline (art. 2, n 0 3 1 et 3 de l'arrêté de l'an XII) ; que 
leurs délibérations ne sont que desimpies actes d'administration, 
d'ordre ou de discipline intérieure ou de simples avis (art. 15 de 
l'arrêté de l'an XII), et que, si l'inculpation portée devant elles 
contre un notaire paraît assez grave pour mériter la suspension 
de l'inculpé, elles doivent, en observant certaines formalités spé-



ciales indiquées par l'article I I de l'arrêté de l'an XII , émettre 
par forme de simple avis leur opinion sur la suspension et sa 
durée, lequel avis est ensuite déposé au greffe du tribunal, afin 
qu'il en soit fait par le ministère public l'usage prescrit par la 
loi ; 

« Que, d'autre part, aux termes de l'article 53 de la loi du 
25 ventôse an X I , le tribunal civil a seul compétence pour pro
noncer, à charge d'un notaire, les peines excédant les mesures de 
simple discipline intérieure, telles que la suspension, la destitu
tion, l'amende et les dommages-intérêts; 

« Attendu qu'il suit de là que la chambre des notaires et le 
tribunal de première instance sont deux institutions distinctes en 
matière disciplinaire, ayant chacune sa mission propre et indé
pendante, pour connaître, selon leur gravité, des faits imputés à 
un notaire, et lui appliquer les mesures et les peines disciplinai
res qu'ils peuvent motiver ; 

« Qu'il en résulte ultérieurement que la décision de la cham
bre des notaires, au point de vue de la discipline intérieure, ne 
peut faire obstacle à ce que le ministère public poursuive le 
notaire pour les mêmes faits devant le tribunal civil, s'il juge que 
ces faits sont de nature à entraîner en outre l'une des peines plus 
graves édictées par l'article 83; et ce, soit que la chambre de 
discipline ait été saisie par des tiers, soit qu'elle l'ait été par le 
procureur du roi lui-même; 

« Que l'arrêté du 2 nivôse an XII dispose expressément en ce 
sens, lorsque, à son article 2, n° 3, i l ne donne à la chambre le 
pouvoir de statuer par voie de censure et autres dispositions de 
discipline que « sans préjudice de l'action devant les tribunaux, 
« s'ii y a lieu »; 

« Que la généralité de ces termes, conforme du reste aux 
prescriptions des textes ci-dessus rappelés, s'oppose à l'interpré
tation restrictive que leur donne le demandeur en les limitant 
aux seules actions en dommages-intérêts intentées par des tiers ; 

« Que si telle était leur portée, ils seraient inutiles, puisque 
cette réserve du droit des tiers résulte des principes du droit 
commun, et que les condamnations à des dommages-intérêts sont 
exclusivement attribuées aux tribunaux civils par l'article 53 pré
cité ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que la chambre 
des notaires de Huy, saisie par le procureur du roi de cette ville, 
d'une plainte à charge du demandeur pour instruction et dispo
sition, a déclaré par délibération qu'aucune peine disciplinaire 
ne pouvait lui être appliquée du chef des faits dénoncés; 

« Qu'en admettant, dans ces circonstances, la recevabilité des 
poursuites intentées, en suite de cette décision, devant le tribunal 
de Huy par le procureur du roi, pour faire appliquer au deman
deur l'une des peines prévues par l'article 53, du chef des faits 
que la chambre avait refusé de réprimer par mesure de disci
pline, l'arrêt attaqué, loin de contrevenir aux textes invoqués, en 
fait au contraire une saine interprétation et une juste applica
tion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le président 
DE LE COURT et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, 
avocat général, rejette... » (Du 7 mai 1894.—Plaid. M E WOESTE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

16 avr i l 1894. 

INTRUCTION CRIMINELLE. — APPEL DU CONDAMNE. 

CHANGEMENT DE QUALIFICATION. — SOLIDARITE. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — FRAIS. — CONTRAINTE PAR 

CORPS. 

Si deux prévenus ont été condamnés par le tribunal correctionnel 
du chef d'une seule et même infraction qualifiée vol, la cour, sur 
l'appel des prévenus, peut qualifier l'infraction de recel et appli
quer les peines de ce délit. 

Deux prévenus condamnés, l'un pour vol, l'autre pour recel des 
objets volés, ne peuvent être condamnés solidairement aux dom
mages-intérêts et aux frais envers la partie civile, sans que la 
solidarité soit spécialement motivée. 

Lorsque la quote-part des frais, mise par une décision judiciaire 
à la charge, du condamné du chef d'un délit, n'excède pas trois 
cents francs, la condamnation par corps ne peut être prononcée. 

(HOGAN C VAN HEMELRYCK, PARTIE CIVILE.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 8 février 1894. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : violation des dispositions 
de l'avis du conseil d'Etat du 12 novembre 1806; des art. 195, 
202 à 205, 207 à 216 du code d'instruction criminelle ; 461, 463 
et 505 du code pénal ; violation des effets juridiques de l'appel et 
de l'article 1351 du code civil, en ce que, statuant sur l'appel du 
prévenu seul, l'arrêt attaqué a condamné le demandeur en cassa
tion pour un chef de prévention dont la cour n'était pas saisie : 

« Attendu que le demandeur en cassation était poursuivi, en 
ordre principal, avec un autre prévenu du nom de Franklin, du 
chef de vol, et en ordre subsidiaire du chef de recel ; 

« Que le tribunal correctionnel l'ayant condamné, avec Fran
klin, du chef de vol, sans statuer à son égard sur la prévention de 
recel, i l s'est pourvu en appel contre cette décision ; 

« Que la cour d'appel, en l'absence de tout appel du ministère 
public, a écarté la prévention de vol comme n'étant pas suffisam
ment établie, et l'a condamné du chef delà prévention subsidiaire 
de recel ; 

« Attendu qu'il est de principe qu'en matière répressive, même 
quand le prévenu appelle seul, la cour a toujours le droit de véri
fier la qualification donnée aux faits de la prévention par le pre
mier juge, et de les qualifier autrement, sans pouvoir toutefois 
aggraver la situation de l'appelant ; 

« Attendu qu'en admettant comme établie la prévention de 
recel, l'arrêt attaqué n'a fait qu'améliorer celte situation ; 

« Que, se trouvant en présence de deux infractions différentes : 
vol à charge de Franklin et recel à charge de Hogan, il a déchargé 
ce dernier de la condamnation solidaire aux frais envers l'Etat, 
que le premier juge avait dû prononcer aux termes de l'article 50 
du code pénal, en admettant comme établie,à charge des deux 
prévenus, la prévention principale de vol ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué n'a 
contrevenu à aucun des textes invoqués à l'appui du premier 
moyen ; 

« Sur le second moyen : violation de l'article 50 du code pénal, 
1202 du code civil et 97 de la Constitution belge, en ce que, sans 
motiver sa décision sur ce point, l'arrêt attaqué a condamné le 
demandeur solidairement a\ec Franklin, à des dommages-intérêts 
envers la partie civile, alors que les prévenus étaient condamnés 
pour des inlractions distinctes : 

« Attendu que le premier juge, statuant sur les conclusions de 
la partie civile, condamnait le demandeur et Franklin solidaire
ment à des dommages-intérêts et aux frais vis-à-vis de celle-ci ; 
que cette condamnation solidaire s'imposait en présence d'une 
même infraction, celle de vol reconnue constante dans le chef des 
deux prévenus, mais que l'arrêt attaqué, en les condamnant du 
chef d'infractions distinctes, ne pouvait, sans motiver spéciale
ment sa décision sur ce point, maintenir cette condamnation 
solidaire ; que le second moyen est donc fondé en droit ; 

« Sur le troisième moyen, basé sur la violation des articles 1 e r , 
2 et 3 de la loi du 27 juillet 1871, en ce que l'arrêt attaqué a 
maintenu, à charge de Hogan, une condamnation par corps d'une 
durée de six mois pour le recouvrement des frais au profit de 
l'Etat, et alors que la quote-part des frais mise, par l'arrêt, à 
charge du prévenu envers la partie publique n'excède pas 300 fr. : 

« Que ce moyen est fondé en tait et en droit ; qu'il est constaté, 
en effet, par la décision attaquée, que les frais dont i l s'agit ne 
s'élèvent pas à 300 francs ; que, dès lors, la contrainte par corps 
ne pouvait être prononcée sans qu'il y eût contravention aux 
textes de loi invoqués au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
BELTJENS, et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, avocat 
général, casse et annule la décision attaquée en tant : 1° qu'elle 
a condamné le demandeur solidairement à des dommages-intérêts 
envers la partie civile; 2° qu'elle l'a condamné à la contrainte par 
corps pour le recouvrement des frais visa vis de l'Etat; rejette le 
pourvoi pour le surplus ; condamne le demandeur aux trois quarts 
des dépens tant de l'instance en cassation que de l'arrêt attaqué ; 
met l'autre quart de ces dépens à la charge de la partie civile ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand... » (Du 16 avril 
1894. — Plaid. M E JONES, fils.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

I . . Exclusion et suspension du droit électoral. — Com
mentaire des articles 20 à 23 et 61 du code électoral, par 
EDMOND DE BOCK, juge d'instruction au tribunal de première 
instance de Gand. Un vol. in-8°, 64 pages. Gand, A. Siffer, 
1894. Prix : fr. 1-25. 

I I . Lois électorales, — Formation et revision. — Com
mentaire de la loi du 12 avril 1894, par A. GODDYN, juge au 
tribunal de première instance de Gand, et L . TIERENTVN, avo-



cat, chef de bureau des élections de l'administration commu
nale de Gand. Avec une préface de M. A. NYSSENS, membre de 
de la Chambre des représentants. Un vol. petit in 8°, 268 pp., 
Vuylsteke, Gand, et Siffer, Gand, 1894. Prix : 3 francs. 

I . M . le juge D E B O C K , qui s'est fait connaître par un 
commentaire, favorablement apprécié, de nos lois élec
torales, publie cette fois-ci l'explication des articles 20 
à 31 et 61 de la loi du 12 avril 1894, relative à la for
mation des listes pour les Chambres législatives. 

Ces articles règlent les cas où , pour employer 
l'idiome de nos législateurs, les citoyens « sont exclus 
» de l'électorat •< ou « frappés de la suspension des 
» droits électoraux ». 

C'est une des parties les plus compliquées de la nou
velle loi électorale. M . D E B O C K a divisé la matière en 
sept chapitres : 

Chap. I E R . Observations préliminaires. 
Chap. I I . Exclusions perpétuelles. 
Chap. I I I . Exclusions temporaires ou suspensions. 
Chap. I V . Observations générales sur les décisions 

qui emportent privation des droits élec
toraux.. 

Chap. V. Droit de grâce; réhabilitation. 
Chap. V I . Preuves. 
Chap. V I I . Suspension du droit de vote des sous-offi

ciers, caporaux et soldats. 

Le travail de M . D E B O C K est très complet, très 
étudié, et sera d'une grande utilité à tous ceux qui au
ront à faire l'application des règles de la matière. 

Nous le recommandons spécialement à M M . les juges 
de paix, que l'article 71 de la loi charge de reviser les 
listes provisoires de leur canton - quant à l'observa-
» tion, par les collèges échevinaux, des articles 20 et 21 
•> de la présente loi ». 

I I . Le commentaire de M M . G O D D Y N et T I E R E N T Y N 

porte sur la loi électorale tout entière. 
Outre le Commentaire, leur ouvrage contient le texte 

de la loi, et à la fin : 
Le tableau des délais de la formation des listes : ces 

délais sont au nombre de vingt-neuf; 
Le tableau des délais des recours et actes de procé

dure : ces délais sont au nombre de vingt-deux; 
Le tableau des délais à observer dans les contesta

tions fiscales, devant le directeur des contributions, de
vant la cour d'appel, par les parties et par les tiers 
intervenants : ces délais sont au nombre de vingt ; 

Le tableau des pièces et extraits que le public peut 
se procurer, avec l'indication des fonctionnaires qui 
doivent les délivrer et du coût : ces pièces et extraits 
rentrent dans vingt-deux catégories ; 

Une table des matières et un index alphabétique, 
très étendu, qui facilite notablement les recherches. 

Le travail de M M . GODDYN et T I E R E N T Y N est fait très 
consciencieusement. Les solutions sont généralement 
exactes, sobrement motivées, et l'ouvrage, à côté de 
qualités juridiques très appréciables, présente l'avan
tage d'un caractère essentiellement pratique. 

N'oublions pas une circonstance intéressante. 
M M . GODDYN et T I E R E N T Y N . sous l'impulsion d'une 

sorte de piété filiale envers celui que l'on appelle le 
« Père du vote plural », lui ont demandé, pour leur 
œuvre, sa bénédiction. M . le représentant NYSSENS, qui 
est en même temps professeur à l'Université catholique 
de Louvain, leur a généreusement imparti cette grâce. 
En tète de l'ouvrage figure donc une préface de l'hono
rable député. Nous empruntons à ce document les lignes 
suivantes qui marquent, dans une langue originale, le 
caractère de l'œuvre législative à laquelle le nom de 
M. NYSSENS demeurera attaché : 

- En accordant un suffrage à tous les Belges et en 
» abaissant l'octroi du double et du triple vote à des 
» conditions très modérées, accessibles aux citoyens les 
» plus modestes, à tous les hommes vertueux et labo-

» rieux, la Constitution n'a-t-elle pas poussé jusqu'aux 
» plus extrêmes limites que la prudence et la saine rai-
» son approuvent, le souci de l'égalité devant le scru-

tin? Quand l'ouvrier, père de famille et propriétaire 
» d'un foyer d'une valeur de deux mille francs, peut, 
» dans le scrutin, contrebalancer la voix d'un Roth-

schild, est-on fondé à protester au nom de l'égalité 
» politique? » 

V A R I É T É S . 

Une erreur judiciaire. 

La cour d'assises des Vosges vient de réparer une erreur 
judiciaire. 

En 1886, un ouvrier italien était assassiné dans un chantier. 
Le meurtrier avait disparu, mais l'instruction découvrit les papiers 
qu'il avait laissés à sa pension, et il tut condamné à mort par 
contumace, sous le nom que portaient ces papiers : Pierre Spazzi. 

Spazzi fut arrêté l'an dernier, dans l'Isère, et transféré aussi
tôt à Epinal. 

L'accusé protestait énergiquement de son innocence. 11 fut 
établi, en effet, que jamais ce pauvre diable n'avait mis les pieds 
dans les Vosges et. qu'il était absolument innocent du meurtre du 
terrassier italien. 

L'instruction découvrit que le véritable assassin lui avait volé 
ses papiers et s'était emparé de son nom. 

Aussi, sur la demande même du ministère public, le jury 
d'Epinal vient-il d'eifaeer par un verdict négatif l'arrêt de mort 
prononcé par contumace au nom de l'infortuné Spazzi. 

(Indépendance belge.) 

NOhlINATIONS ET D É I M S S I O N S JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —• AVOUÉ. — DÉMISSION. 

Par arrêté loyal en date du 30 mai 1894, est acceptée, la démis
sion de M. Minijcns, de ses fonctions d'avoué près le tribunal de 
première instance séant à Anvers. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal en date du 30 mai 1894, est acceptée, la démis
sion de M. Appart, de ses fondions d'huissier près le tribunal de 
première instance séant à Charleroi. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal en date du 30 mai 1894, est acceptée, la démis
sion de 51. liaix, de ses fondions d'huissier près le tribunal de 
première instance séant à binant. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal en date du 1 e r juin 1894, M. Van Laere, industriel à 
Menin, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Menin, en remplacement de M. lîembry, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 
1" juin 1894, la démission de M. Vanzantvoorde, de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Gand, est acceptée. 

Jurisprudence g é n é r a l e PAR M M . D A L L O Z . 

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
Jurisprudence, 14 tomes in-4«, formant 50 volumes. — Prix : 528 francs, 
payables e i quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — Au 
comptant : 440 francs. 

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc
trine, faisant suite au Répertoire alphabétique. — Années 1845 A 18S4, for
mant 40 volumes in-4o. — Prix : 465 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — Au comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complète par l'abonnement annuel 
dont le prix est de 30 francs. 

Tables des 32 annéss (1845-1877) du Recueil périodique, 3 volumes in 4o, 
divisés en 6 livraisons. — Prix : 65 francs. 

CODES ANNOTES. — Code civil, 2 volumes in 4° en 4 livraisons. 
Prix : 60 francs. — Code de procédure Civile, 1 volume in-4o en 2 livraisons. 
Prix : 30 francs. — Code de commerce. 1 volume in-4° en 2 livraisons 
Prix ; 30 francs. — Code pénal. 1 volume in-4 ö eu 2 livraisons. Prix : 30 fr. 
Code de l'enregistrement, 1 volume m 4<>. p n x : 25 francs. — Code iorestier, 
1 volume in 4o. Prix : 30 francs. 

E N P R É P A R A T I O N : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle. 

S'adresser à M. L . LEMOIN'E, chef de l'administration, rue de Lil le , 19, Par i s 
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Étude sur la séparation de biens . 

39. De ce principe, que l'immeuble est la représenta
tion des valeurs dotales qui en forment le prix d'acquisi
tion, résultent les conséquences suivantes : 

a) Les créanciers de la femme peuvent saisir cet im
meuble, mais ils sont tenus de distraire du prix de 
vente la valeur de la dot, et de l'attribuer à la femme. 
On exige même qu'ils assurent, par une consignation 
préalable, le prélèvement de la valeur de la dot sur le 
prix de vente, mais ce point est contesté (177). 

La cour de Caen a été plus loin, et s'est prononcée 
pour l'insaisissabilité absolue de cet immeuble. Si l ' im
meuble acquis des deniers dotaux sans stipulation d'em
ploi n'est pas lui-même dotal, dit la cour, i l est en réa
lité la dot mobilière consolidée ; i l doit donc être régi 
par les principes de la dot mobilière ordinaire; or. 
celle-ci, après la séparation de biens, est inaliénable par 
la femme et insaisissable par ses créanciers. I l en ré
sulte que les créanciers de la femme ne peuvent saisir 
l'immeuble, même en assurant à leur débitrice le recou
vrement des valeurs dotales en payement desquelles elle 
avait reçu cet immeuble (178). 

Cette décision est erronée ; du moment que l'immeuble 
est paraphernal, i l est saisissable ; c'est seulement la dot 
mobilière qu'il représente qui doit être sauvegardée, et, 
dès lors qu'on en assure le recouvrement à la femme, 
celle-ci est satisfaite. Si l'immeuble, postérieurement à 
l'acquisition ou à la dation en payement, a subi une 
plus-value, les créanciers saisissant en profiteront. 

b) L'immeuble dont nous nous occupons étant para
phernal, peut être revendu par la femme séparée de 
biens, dûment autorisée à cet effet. Seulement, le prix 
de la revente sera incessible et insaisissable jusqu'à con
currence du montant des deniers dotaux qui avaient 
servi à l'acquisition primitive. I l en sera de même si 
l'immeuble est exproprié pour cause d'utilité publique; 
l'indemnité en provenant sera dotale, et ne pourra être 
saisie par les créanciers de la femme (179). 

c) La femme séparée de biens pourra-t-elle, dûment 
autorisée, disposer de l'immeuble à titre gratuit? La 
cour de Toulouse avait décidé la négative; elle disait 
que l'aliénation de l'immeuble acquis des deniers dotaux 
sans condition d'emploi, n'était possible que lorsque le 
mode d'aliénation avait en même temps pour effet de 
sauvegarder les valeurs dotales auxquelles l'immeuble 
avait été subrogé ; que, par conséquent, si la femme 
pouvait valablement consentir la vente de l'immeuble 

(•) Voir supra, pp. 5-29, 577, 657, 737 et 801. 

f 177) Conf.: Kiom. 8 août 1843 (DALLOZ, Pér., 1845, I I , 148); 
Morupellier, 18 février 1853 (DAU.OZ, Pér., 1854, I I , 205); Bor
deaux, 14 mai 1857 (DALLOZ, Pér., 1857, 11, 211); Açen, 24 mai 
1858 (DAU.OZ, Pér., 1858, I I , 132); Toulouse, 24 février 1860 

représentant ses deniers dotaux, le prix qu'elle en retire 
alors étant l'équivalent de ces deniers, on ne saurait ad
mettre qu'elle ait le droit d'en disposer à titre gratuit. 

La cour de Toulouse en concluait que la femme do
natrice n'était pas tenue de limiter son action contre le 
donataire à la somme dotale dont l'immeuble donné 
était la représentation, mais qu'elle avait le droit de 
revendiquer l'immeuble donné lui-même, et de profiter 
ainsi de la plus-value qu'il pouvait présenter par rap
port à la dot (180). 

Cette décision a été cassée par l 'arrêt do la cour su
prême du 12 avril 1870 (181). 

L'arrêt de cassation décide que la femme séparée de 
biens, qui a disposé à titre gratuit de l'immeuble lui 
donné en payement de sa dot, n'a pas le droit de reven
diquer contre le donataire l'immeuble lui-même, avec la 
plus-value qu'il a pu acquérir depuis la dation en paye
ment, mais qu'elle a seulement un droit de créance à la 
faveur duquel elle peut reprendre le montant de sa 
créance dotale sur la valeur de l'immeuble. 

Voici comment s'exprime l'arrêt sur ce point : 
•• Attendu, sur la deuxième branche du moyen, que 

- les immeubles adjugés à la femme Sabathé en 1843, 
•' étaient de libre disposition par cela même qu'ils 
•< étaient paraphernaux et non dotaux, d'après ce qui 
•' précède; que, sans doute, payés au moyen de deniers 
•• dotaux, ils étaient la représentation et le gage de la 

dot mobilière, laquelle, en principe, est inaliénable 
•• par la femme comme la dot immobilière; mais qu'il 
•< résulte de là, non point que les immeubles eux-mêmes 
•' fussent indisponibles et inaliénables, mais uniquement 
•> qu'ils étaient grevés de la créance dotale entre les 
- mains de la femme, comme ils auraient été grevés de 
•• l'hypothèque légale entre les mains du mari, si l'ao-
» quisition en avait été faite par ce dernier, et, par 
<> conséquent, que la femme ne pouvait en être dessaisie 
» ou s'en dépouiller, qu'à la charge et sous la réserve 
» de cette affectation ; 

•• Attendu, dès lors, que l'acte du 7 ju in 1850, par 
•' lequel la femme Sabathé avait disposé de partie de 
» ses immeubles, par voie de partage anticipé entre ses 
•' enfants, était inattaquable en lui-même ; que le 
» caractère d'acte à titre gratuit, inhérent au dit par-
" tage, ne pouvait avoir pour effet de changer les droits 
•• de la donataire ; que, vis-à-vis des donataires, aussi 
•• bien que si elle se fût trouvée en présence de créan-
- ciers saisissants ou d'acquéreurs à titre onéreux, elle 
» avait, non point un droit de revendication s'étendant 
» aux immeubles eux-mêmes et aux augmentations 

qu'ils avaient pu acquérir depuis l'acte de disposition, 

(I)ALLOZ, Pér., 1860, I I , 64). Contra : Montpellier, 21 février 
1851 (DAI.LOZ, Pér., 1854, I I , 205). 

(178) Caen, 15 février 1870 (DALLOZ, Pér., 1870, I I , 67). 
(179) Cass. fr., 12 mars 1866 (DAI.LOZ, Pér., 1866, 1, 178). 
(180) Toulouse, 17 décembre 1868 (DALLOZ,Pér., 1869. I l , 5 . 
(181) Cass. fr., 12 avril 1870 (DALLOZ, Pér., 1870, I , 264). 



•< mais seulement un droit de créance, à la faveur 
» duquel elle pouvait reprendre, sur la valeur des 
- immeubles, la dot ou les deniers dotaux dont les dits 
« immeubles étaient le gage et la représentation « (182). 

40. La séparation de biens ne produit aucun chan
gement quant à l'inaliénabilité des immeubles dotaux ; 
ils ne peuvent être aliénés ou hypothéqués que pour les 
causes et sous les conditions indiquées aux articles 1555 
à 1559 du code civil. Si l'aliénation en a été permise 
par le contrat de mariage sous condition d'emploi, cette 
clause pourra recevoir son exécution après la sépara
tion de biens, mais le défaut de remploi entraînerait 
la nullité de l'aliénation. 

Quel sera, après la séparation de biens, le droit de 
la femme dont l'immeuble dotal aurait été indûment 
aliéné? 

I l est certain qu'après la dissolution du mariage, la 
femme aurait l'option entre l'action révocatoire contre 
le tiers acquéreuretl 'exercice de son hypothèque légale 
sur les immeubles de son mari, à raison de la créance 
résultant de la dite aliénation, car l'hypothèque légale 
s'étend à la garantie de la dot immobilière indûment 
aliénée, aussi bien qu'à celle de la dot mobilière. Après 
la séparation de biens, la femme pourra exercer Faction 
révocatoire, cela résulte de l'article 1560, mais aura-t-
elle en outre l'option que nous venons de lui reconnaître 
à la dissolution du mariage, et en vertu de laquelle elle 
pourrait, ou exercer l'action révocatoire contre le tiers 
acquéreur, ou s'en tenir à son hypothèque légale et se 
faire colloquer pour la valeur de l'immeuble, dans 
l'ordre ouvert sur les biens du mari ? On a voulu refuser 
l'option à la femme, en objectant l'impossibilité légale 
où elle se trouve de ratifier l'aliénation pendant le 
mariage, et ce, malgré la séparation de biens ; or, disait-
on, si la femme, au lieu d'agir en révocation, comprend 
dans la liquidation de ses reprises la valeur de l'immeu
ble dotal aliéné, elle ratifie tacitement l'aliénation. 
Cette objection est sérieuse; il est certain que la femme 
ne peut, pendant le mariage, renoncer à son droit de 
révocation, car ce serait confirmer indirectement l'alié
nation; aussi, croyons-nous (pie la cour de cassation de 
France, dans son arrêt du 3 mai 1853, a été trop loin en 
admettant le caractère définitif de la collocation de la 
femme, et en décidant, en conséquence, que l'option 
faite par elle pour l'exercice de son hypothèque, emporte 
déchéance de l'action révocatoire (183). 

I l faut concilier le droit qu'a la femme séparée de 
faire valoir son hypothèque légale pour le prix de l'im
meuble dotal indûment aliéné, avec l'impossibilité où 
elle se trouve de ratifier indirectement l'aliénation, en 
renonçant à l'action révocatoire. Aussi, décide-t-on, 
que la collocation, qu'elle soit éventuelle ou pure et 
simple, aura toujours un caractère provisoire, c'est-à-
dire qu'elle sera subordonnée à la condition que la 
femme persistera, après la dissolution du mariage, dans 
une ratification qu'alors seulement elle pourra valable
ment consentir. En d'autres termes, l'exercice de l'hy
pothèque légale et la collocation qui en résulte, lors de 
la séparation de biens, n'emportera pas déchéance de 
l'action révocatoire; elle ne créera aucun droit au pro
fit du tiers acquéreur, qui ne pourra y puiser une lin de 
non-recevoir contre l'action révocatoire, à laquelle la 
femme croirait ultérieurement devoir revenir. I l en sera 
ainsi, non seulement quand la collocation serait insuf
fisante eu égard à la valeur de l'immeuble, mais encore; 
dans le cas où elle couvrirait complètement la femme. 

(182) Comp. Montpellier, 21 juin 1871 (DAULOZ, Pér., 1871 , 
I I . 175) . 

(183) Oass., 3 mai 1853 (OAU.OZ, Pér., 1853, 1, 137). 
(184) Gnu.ouARD, IV, n° 2 1 1 4 ; AUBRY et RAU, V, § 5 3 9 . 

pp. 618-619 , texte et notes 5, 6 et 7 ; LAURENT, X X X , n'° 3 3 9 ; 
IUur>RY-I.ACANTiNERïE, 111, n" 4 1 3 . Comp. eass. Ir., 21 décembre 
1853 (DAI.I.02, Per., 1854, I , 5) . 

Une collocation intégrale n'emporterait pas déchéance 
de l'action révocatoire, seulement, si cette collocation 
avait été efficacement, réalisée, la femme, exerçant 
ensuite l'action révocatoire, devrait tenir compte au 
tiers acquéreur évincé des sommes qu'elle aurait tou
chées (184). 

I l résulte des principes que nous venons d'énoncer, 
que la femme ne peut, après la séparation de biens, 
exercer des poursuites contre le tiers détenteur des 
immeubles frappés de son hypothèque légale, en rem
boursement du prix de son immeuble dotal aliéné par le 
mari. En effet, la femme n'a, à raison de cette aliéna
tion, qu'un droit de créance conditionnel, subordonné à 
la ratification de l'aliénation, et cette condition ne peut 
se réaliser qu'à la dissolution du mariage (185). 

D'après l'article 1561 du code civi l , les immeubles do
taux deviennent prescriptibles après la séparation de 
biens, quelle que soit l'époque à laquelle la prescription 
a commencé. La raison en est qu'après la séparation de 
biens, la femme reprend l'administration de son patri
moine, elle peut intenter toutes les actions y relatives 
avec l'autorisation de son mari, ou, en cas de refus de 
celui-ci, avec celle de la justice ; i l ne dépend donc que 
d'elle d'interrompre le cours de la prescription en dir i 
geant des poursuites contre ceux qui détiennent ses 
immeubles sans titre. 

41. Avant la séparation de biens, le principe de l'ina
liénabilité de la dot mobilière devait se concilier avec 
les pouvoirs d'administration que l'article 1519 du code 
civil accorde au mari sur les biens dotaux ; ces pouvoirs 
ne pouvaient être entravés en rien par l'inaliénabilité. 
I l en résultait qu'en général, et sauf le cas de fraude, le 
mari pouvait disposer, non seulement des choses fongi-
bles, mais encore du mobilier corporel et des créances 
dotales. I l avait, comme dominus doits, la libre dispo
sition des valeurs mobilières; seulement, la femme ne 
pouvait renoncer à la créance dotale qu'elle avait contre 
son mari, à raison des actes posés par lui dans l'exer
cice de ses pouvoirs, ni à l'hypothèque légale garantis
sant cette créance. Comme le dit la cour de cassation 
de France, la règle de l'inaliénabilité, quant à la dot 
mobilière, se traduisait dans l'impuissance légale pour 
la femme de renoncer, même avec l'autorisation de son 
mari, aux créances résultant pour elle de la responsabi
lité encourue par celui-ci dans l'exercice du pouvoir 
d'administration qui lui appartient (186). 

La situation est modifiée après la séparation de biens. 
Alors, ce n'est plus le mari qui est administrateur de la 
dot, c'est la femme séparée de biens (art. 1149); au 
regard de la femme, l'inaliénabilité de la dot mobilière 
existe dans toute son énergie (187). Elle ne peut, direc
tement ou indirectement, disposer de sa dot mobilière 
ni aliéner les droits qui lui en garantissent la conser
vation; elle est, à cet égard, dans la môme situation 
qu'en ce qui concerne les immeubles dotaux. 

Une difficulté a été soulevée à propos des choses c.on-
somptibles apportées en dot par la femme. On s'est 
demandé si, après la séparation de biens, elle pouvait 
reprendre la propriété de celles qui existent encore, ou 
si elle n'avait de ce chef qu'un droit de créance contre 
le mari. Pour résoudre cette question, i l faut se rappe
ler de quelle nature était, avant la séparation de biens, 
le droit de jouissance du mari sur les choses consompti-
bles apportées en dot par sa femme; or, i l résulte de 
l'article 587 du code civil, applicable dans l'espèce, que 
le mari, en vertu des règles du quasi-usufruit, est 

(185) Riom, 6 décembre 1848 (DAIXOZ, Pér., 1849, I I , 140); 
RODIËRE et PONT, 111, n° 1874. 

(180) ('.ass. Ir., 6 décembre 1859 (SIKEY, 1860, I , 044). 
(187) Cass.fr., 12août 1840 (DAM.OZ, Pér., 1840, 1,297); k l . , 

14 novembre 1846 (DAM.OZ, Pér., 1847,1. 27); id. , 12 mars 
1860 (I)AI.I.OZ. Pér., 1806, I , 178); id. , 3 février 1879 et 27 avril 
1880 diAi.i.oz, Per., 1879, l , 246 et 1880, I , 431). 
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devenu immédiatement propriétaire des choses con-
somptibles mises en sa possession. Peu importe que ces 
choses aient été consommées ou non; la propriété n'en 
a pas moins été transférée au mari ; dès ce moment là, 
la femme n'a plus eu qu'un droit de créance. Cette situa
tion est-elle modifiée par la séparation de biens? Abso
lument pas. On a objecté que le quasi-usufruit du mari 
dérive des nécessités de son administration; que, celle-ci 
venant à cesser, le droit de propriété du mari sur les 
choses dont on ne peut faire usage sans les consommer 
disparaît en même temps. Cette objection n'est pas fon
dée. Sans doute, la séparation de biens met fin à l'admi
nistration du mari, et à son droit de disposition sur les 
objets mobiliers en général, droit de disposition qui est 
la conséquence de son administration, mais i l en est 
autrement des choses consomptibles. A l'égard de celles-
ci, le mari a plus qu'un droit de disposition résultant de 
sa qualité d'administrateur de la dot, i l a un droit de 
propriété, en vertu des règles du quasi-usufruit; la 
séparation de biens ne peut lui enlever cette propriété, 
que les choses aient été consommées ou non; la femme 
n'aura de ce chef qu'un droit de créance controle mari. 

La séparation de biens, dit M. l'avocat général DF.SJAR-

•• DINS, dans ses conclusions sur l 'arrêt de cassation du 
» 22 mars 1882, ne peut pas intervertir les situations 
- juridiques, dépouiller le mari d'un droit acquis en 
« vertu d'une convention matrimoniale immuable, et 
» reconstituer la propriété de la femme. C'est une fois 
« pour toutes que le droit réel de la femme dotale s'est 
* converti en un droit de créance, et la séparation de 
- biens n'a qu'un effet : elle rend le mari comptable 
- envers la femme, dans les termes de l'article 587, des 
» choses dont on ne peut faire usage sans les consom-
- mer - (188). 

Quelle sera, dans l'hypothèse d'une constitution des 
biens présents et à venir, la condition des biens meubles 
ou immeubles acquis par la' femme dotale, après la 
séparation de biens, au moyen des économies faites sur 
les revenus de ses biens dotaux ? 

Avant la séparation de biens, la question ne se posait 
pas : la dot était aux mains du mari, les économies par 
lui faites sur les revenus lui appartenaient et i l n'y avait 
donc pas à les ranger parmi les dotaux ou les para-
phernaux. 

Mais quid après la séparation de biens? I l faut déci
der que ces biens acquis par la femme au moyen des 
économies faites sur ses revenus dotaux, seront para-
phernaux. En effet, les biens à venir compris dans une 
constitution générale de dot ne doivent s'entendre que 
de ceux qui adviennent à la femme pendant le mariage 
à titre gratuit, par exemple par succession ou donation ; 
les biens acquis à titre onéreux en sont exclus; donc, 
ils sont paraphernaux et peuvent être saisis par les 
créanciers de la femme. I l en est de même, pour des 
motifs identiques, en cas de société d'acquêts stipulée 
accessoirement au régime dotal (189). 

42. Nous avons dit précédemment quels sont, sous 
le régime de la communauté, les droits consacrés, par 
l'article 1449 du code civil , au profit de la femme sépa
rée de biens. Sous le régime dotal, sa capacité est l imi 
tée par la règle de l'inaliénabilité de la dot. 

Voyons les conséquences de cette règle, en ce qui 
concerne les pouvoirs d'administration et de disposition 
de la femme dotale séparée de biens. 

La femme dotale, aussi bien que la femme commune, 
reprend, après la séparation de biens, l'administration 

(188) Cass. fr., 2 2 mars 1882 (DALI.OZ, Pér., 1882 , 1, 337) . 
(189) GUILLOUAHD, IV, n° s 1722-1724 ; Pau, S avril 1892 (DAL 

I.OZ, Pér., 1893 ,11 , 333) . Comp. Ilouen, 1 7 février 1877 (DALLOZ, 
Pér., 1878 , 11, 41) . 

(190) Rouen, 1 3 janvier 1845 (DALLOZ, Pér., 1845, IV, 107) . 
( 191 ) Limoges, 16 décembre 1848 (DAU.OZ, Pér., 1849, 11, 

de son patrimoine. Elle peut, en conséquence, comme 
la femme commune en biens, louer ou affermer ses im
meubles, toucher ses revenus et en donner quittance, 
recevoir le remboursement de ses reprises ou de ses 
capitaux dotaux, et donner mainlevée de l'hypothèque 
qui en assurait le payement, exercer, avec l'autorisation 
de son mari ou de justice, les actions relatives à ses 
biens dotaux. Tous ces actes rentrent dans les pouvoirs 
d'administration que l'article 1449, alinéa 1 e r , reconnaît 
à la femme séparée de biens, qu'elle soit mariée sous le 
régime dotal ou sous celui de communauté (190). 

On se demande si la femme, pour toucher les capitaux 
dotaux qui lui sont dus par son mari ou par des tiers, 
devra en faire emploi. 

I l faut tout d'abord écarter l'hypothèse dans laquelle 
cet emploi serait imposé au mari par le contrat de ma
riage; i l est certain qu'il serait également obligatoire 
pour la femme, reprenant l'administration de ses biens. 
La séparation de biens ne peut porter aucune atteinte à 
la clause d'emploi, ni lui enlever son efficacité; la clause 
d'emploi serait même obligatoire pour les tiers (191). 

Ainsi, supposons qu'une clause du contrat de ma
riage, établissant le régime dotal, stipule que, pour la 
réception des deniers d,>laux, le futur époux sera tenu 
de justifier de la suflisance de ses immeubles personnels 
pour faire face aux sommes à recevoir : les juges du fond, 
appréciant souverainement, ont pu décider que cette 
clause emportait interdiction pour le mari de toucher 
les deniers dotaux sans donner hypothèque sur des 
biens suffisants; que, par conséquent, la femme n'avait 
pas à cet égard des pouvoirs plus étendus que le mari, 
et que, ne pouvant fournir l'hypothèque sur ses propres 
biens, étant elle-même créancière de la dot, elle aurait 
dù fournir une garantie hypothécaire sur un tiers. Par 
suite, on a pu condamner les tiers qui avaient rem
boursé à la femme le montant de ses reprises dotales, 
sans exiger de garantie de remploi, à lui restituer une 
seconde fois la partie de sa dot qui n'avait pas tourné 
à son profit (192). 

Ensuite, si, lors de la liquidation, i l a été convenu 
entre les époux que le montant des reprises dotales re
cevrait un emploi déterminé, destiné à en assurer la 
conservation, cette convention est obligatoire pour la 
femme qui s'y est librement soumise, car, loin do porter 
atteinte au pacte matrimonial, elle tend à en assurer la 
stricte observation (193). 

Abstraction faite de clause d'emploi ou de convention 
particulière entre les époux, nous croyons que la femme 
a capacité pour recevoir ses reprises et capitaux do
taux sans être tenue de faire emploi ou de donner cau
tion, et qu'il n'appartient pas aux tribunaux de lui im
poser cette condition. 

En effet, d'après l'article 1449, alinéa 1 è r , la femme 
reprend l'administration de ses biens ; or, la réception 
des deniers dotaux constitue un acte d'administration, 
et i l n'est pas au pouvoir des tribunaux de soumettre 
cette réception à des conditions qui ne seraient pas 
imposées par la loi ou par le contrat de mariage. 
D'après l'article 1549, le mari a, comme administra
teur de la dot, le droit de recevoir le remboursement 
des capitaux dotaux; ce droit n'est, dans le silence du 
contrat de mariage, assujetti à aucune condition d'em
ploi. I l doit en être de même pour la femme, à qui l'ad
ministration est transférée après la séparation de biens. 
I l en résulte que le jugement de séparation de biens qui 
imposerait à la femme l'obligation de faire emploi des 
deniers dotaux dans d'autres termes que ceux du con-

181) ; trib. de Valence, 25 juin 1875 et cass. fr., 8 janvier 1877 
-(DALLOZ, Pér., 1878, I , 463) . 

(192) Cass. fr., 1 8 décembre 1888 (DALI.OZ, Pér., 1890, I , 
351) . 

(193) Cass. fr., 1 3 décembre 1865 (DALI.OZ, Pér., 1866, I , 
19). 



t r a t de mariage n'est, de ce chef, obligatoire, n i pour 
elle, n i pour les t iers (194). 

43. Nous avons di t qu'au regard du m a r i , l ' inalié-
nab i l i t é de la dot mob i l i è r e n'a pas la m ê m e por t ée que 
l ' ina l iénab i l i t é des immeubles, que, nonobstant cette 
ina l i énab i l i t é . i l a le pouvoir, en sa qua l i t é d 'administra
teur, de disposer des meubles corporels et des c r é a n c e s 
dotales; qu'en d'autres termes, l ' ina l iénabi l i té a s im
plement ponr r é s u l t a t de mettre la femme dans l 'impos
sibi l i té de renoncer à son recours contre le m a r i à 
raison de sa dot, et à l ' h y p o t h è q u e légale garantissant 
ce recours. 

I l en est autrement, quant à la femme, a p r è s la 
s é p a r a t i o n de biens; elle se t rouve soumise, d'une façon 
absolue, à la règ le de l ' ina l i énab i l i t é , et n ' h é r i t e donc 
pas des pouvoirs du mar i su r . la dot mob i l i è re . Si 
elle peut, en l'absence d'une clause p a r t i c u l i è r e , rece
voir ses deniers dotaux sans ê t r e soumise à un emploi 
spéc ia l , i l l u i est in te rd i t de poser aucun acte por
tant , d'une façon quelconque, atteinte à ses droits do
taux. 

A i n s i , la femme séparée de biens ne peut a l i éne r ses 
meubles dotaux; elle ne peut renoncer à ses reprises 
dotales, n i à l ' hypo thèque légale qui l u i en assure le 
recouvrement; elle ne peut céde r cette h y p o t h è q u e 
l éga le , n i y subroger, elle ne peut enfin céde r tout ou 
partie de ses c r é a n c e s dotales (195). 

Ce s y s t è m e , qui est consacré aujourd'hui par une 
jurisprudence constante, est vivement c r i t i q u é par une 
notable partie de la doctrine. Ces auteurs qui n'admet
tent pas, d'ailleurs, l ' ina l iénabi l i t é de la dot mob i l i è r e , 
objectent que la jurisprudence aboutit à une inconsé
quence en permettant au mari de disposer des valeurs 
mob i l i è r e s dotales, comme administrateur de la dot, et 
en refusant cette m ê m e faculté à la femme sépa rée de 
biens. I ls ajoutent que cette si tuation sera souvent t r è s 
p ré jud ic iab le à la femme, car, dans bien des cas, l 'a l ié
nat ion est utile et m ê m e nécessa i re pour la conserva
tion de la dot (196). 

I l esl certain qu' i l pourra a r r iver que l ' ina l iénabi l i té 
soit contraire aux i n t é r ê t s de la femme, mais cependant 
on conçoi t qu'on n'accorde pas à celle-ci, connue au 
m a r i , des pouvoirs d 'administration al lant jusqu'au dro i t 
de disposer de la dot mobi l i è re . En effet, si le mar i dis
sipe les valeurs dotales, la femme aura contre lu i un 
recours garanti par l ' hypo thèque légale , elle aura ainsi 
des chances de recouvrer l ' équ iva len t des valeurs do
tales, tandis que si c'est elle qui les dissipe, a p r è s la 
s é p a r a t i o n de biens, elle en sera dépouil lée d'une façon 
défini t ive. 

D 'après l 'opinion géné ra l e des auteurs, la femme 
commune peut, a p r è s la s é p a r a t i o n de biens, faire au 
comptant, sans autorisation, toutes espèces d'acquisitions 
mob i l i è r e s ou immobi l i è res , non seulement avec ses éco
nomies, mais encore au moyen des deniers provenant de 
la r e n t r é e de ses capitaux. En est-il de m ê m e , quand 
les é p o u x s é p a r é s de biens sont m a r i é s sous le r é g i m e 
dotal? 

Nous n'apercevons pas de mot i f de différence. D'où 
r é s u l t e , en effet, ce pouvoir d'acquisition de la femme? 
I l r é su l t e de son dro i t de disposer de son mobil ier , tel 
qu ' i l est établi par l 'ar t icle 1449; or, cet art icle ne fait 
aucune dist inct ion entre le r ég ime de c o m m u n a u t é et le 
r é g i m e dotal . La capac i t é de la femme à cet é g a r d est 
l imi tée par l ' ina l iénabi l i té de la dot mobi l i è re , mais ic i 
le principe de l ' ina l iénabi l i té n'est pas en cause ; car 

(194) Conf. : ALBRY et RAU, V, § 339 , p. 620 , texte et noie 12, 
et les autorités'qu'ils citent dans les deux sens ; GUILI.OUARD, 111, 
n° 2 1 0 3 ; LAURENT, X X I I I , n» 538 . 

(195) Cass. fr., 29 juillet 1862 (DALLOZ, l'ér., 1863 , I , 3 6 6 ) ; 
idem, i l novembre 1867 (UAI.I.OZ, Pér., 1867, I , 405) ; idem, 
3 février 1879 (UAI.I.OZ, Pér., 1879, I , 246 et le rapport de M . le 
conseiller BARAFORT) ; idem, 27 avril 1880 (DAI.I.OZ, Pér., 1880, 

nous supposons é v i d e m m e n t que la femme est en posses
sion des deniers qui doivent ê t r e e m p l o y é s à l 'acquisi t ion, 
soit parce qu'ils constituent des é c o n o m i e s faites sur ses 
revenus, soit parce qu'ils proviennent du rembourse
ment de capitaux dotaux, remboursement que la femme 
peut recevoir, comme nous venons de le dire. Dès lors, 
i l ne s'agit plus pour la femme d ' a l i éne r ses fonds do
taux, mais d'en faire emploi, et on ne vo i t pas pourquoi 
on exigerait pour cet emploi l 'autorisat ion du mar i ou 
de justice, alors que l 'on admet que cette autorisation 
n'est pas requise, ap r è s la s é p a r a t i o n de biens obtenue 
par la femme commune (197). 

44. La femme dotale sépa rée de biens a-t-elle qua
li té pour voter au concordat de son m a r i en é ta t de f a i l 
lite? 

S'il s'agissait d'un tiers en é t a t de fa i l l i te , et dont la 
femme dotale serait simple c r é a n c i è r e chi rographaire , 
i l n'y aura i t pas de difficulté : i l est certain que la 
femme aura i t le droi t de voter au concordat. En effet, 
l 'ar t icle 513 de la loi sur les faillites n'exclut de ce vote 
que les c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s ou pr iv i légiés . Sans 
doute, le vote au concordat emporte g é n é r a l e m e n t r e 
mise d'une part ie de la dette, mais i l ne constitue pas 
cependant un acte d ' a l i éna t ion : c'est un simple acte 
d 'adminis trat ion, permis à la femme s é p a r é e de biens, et 
qui produira à son égard les m ê m e s effets que v i s - à -v i s 
des autres c r é a n c i e r s qui y ont concouru. 

Supposons maintenant que ce soit le mar i l u i - m ê m e 
qui soit en é t a t de fa i l l i l c , et que la femme ai t contre l u i 
des c r é a n c e s dotales. Si la femme a, pour sû re t é de ces 
c r é a n c e s , une h y p o t h è q u e légale sur les immeubles du 
m a r i , elle sera exclue du concordat, aux termes de l ' a r 
ticle 513 de la lo i du 18 av r i l 1851 ; son vote emporterait 
renonciation à l ' hypo thèque légale ; or, cette renoncia
t ion est impossible à raison de la do t a l i t é des c r é a n c e s 
garanties par l ' hypo thèque . 

Mais, si le mar i n'a pas dans son patrimoine des i m 
meubles sur lesquels l ' hypo thèque légale de la femme 
puisse s'exercer efficacement, celle-ci est, par la force 
des choses, r édu i t e à l 'é ta t de simple c r éanc i è r e ch i ro
graphaire, et i l n 'y a pas de raison pour l ' empêcher de 
voter au concordat à la fai l l i te de son mar i , au m ê m e 
t i t re que s'il s'agissait d'un é t r a n g e r , car, encore une fois, 
le vote au concordat est un simple acte d 'administrat ion. 
Quant à l 'art icle 513 de la loi sur les faillites, i l n 'en
tend é v i d e m m e n t exclure que les c r é a n c i e r s nantis d'une 
h y p o t h è q u e pouvant s'exercer uti lement au moment de 
la fa i l l i te . Seulement, le vote de la femme au concordat 
ne produira pas à son égard les m ê m e s effets que v i s - à -
vis des autres c r é a n c i e r s . 

A l ' égard de ceux-ci, le vote au concordat emporte 
renonciation à la port ion de la c r é a n c e remise, i l n'en 
sera pas de m ê m e pour la femme dotale. Elle se trouve 
sous ce rapport dans une si tuation différente (pie si elle 
avait pa r t i c ipé , comme c r é a n c i è r e chirographaire, au 
vote au concordat d'un tiers tombé en fai l l i te ; dans ce 
dernier cas, elle serait liée par son vote comme les autres 
c r é a n c i e r s , puisqu'elle n'a pas d ' h y p o t h è q u e légale sur 
les biens du tiers d é b i t e u r . 

Mais, v i s - à -v i s de son m a r i , i l en est autrement. 
Comme le di t la cour de cassation de France, « les 
» principes protecteurs de la dot impl iquent la persis-

tance de l 'act ion, ou personnelle, ou h y p o t h é c a i r e de 
•> la femme pour la port ion de cette dot dont elle n'a pu, 
" à raison de l 'é ta t de la fa i l l i te , r é a l i s e r le recouvre-
- ment, dans le cas où, a p r è s l ' en t i è re exécu t ion du con-

I , 431); idem, 4 juillet 1881 (DALLOZ, Pér., 1882,1, 194); AUBRY 
et RAU, V, § 539, p. 621, texte et note 14. 

(196) GUILI.OUARD, IV, n" 2105; LAURENT, XXl l l , n° 536; 
BAUDRY-LACANTINERIE, I I I , n°420. 

(197) Contra : Ajçen, 9 novembre 1881 (SIREY, 1882, I , 233) ; 
Lvon, 7 février 1883 (UAI.I.OZ, Pér., 1885, 11, 74); cass.fr., 
2"décembre 1885 (DALLOZ, Pér., 1886, 1, 294). 
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» c o r d â t envers ses c r é a n c i e r s , d'autres biens advien-
« d r a i e n t a u m a r i » . En d'autres termes, le m a r i resterait 
débi teur envers la femme, de la partie de la dot qui ne 
lu i aurait pas é té payée , et la femme pourra i t dans la 
suite, si des immeubles advenaient au m a r i , exercer à 
l'encontre des nouveaux c r é a n c i e r s de celui-ci , son hy
pothèque l éga l e pour ce reliquat de la dot (198). 

GEORGES M A R C O T T Y , 

avocat. 
(A continuer.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

2 juin 1894. 

N A V I R E . — C A P I T A I N E . — SAISIE CONSERVATOIRE L E V E E . 

DOMMAGES- INTÉRÊTS. — COMPÉTENCE. — A P P E L I N 

CIDENT. — A F F R È T E M E N T . — TROU H LE DE F A I T . 

GAGE DES CRÉANCIERS. 

Si un navire a fait l'objet d'une saisie conservatoire, et qu'après 
la mainlevée, il soit formé par le capitaine une demande ten
dante à voir déclarer qu'elle a été pratiquée sans titre ni droit 
et qu'il est dit des dommages-intérêts, cette action est de la com
pétence du tribunal de première instance. 

Lorsque le capitaine a contracté des dettes pour le navire ou l'ex
pédition, le créancier peut saisir le bâtiment, sans qu'on puisse 
lui opposer utilement que le débiteur n'était point propriétaire 
du navire et que le créancier a connu cette circonstance lors du 
contrat. 

Quand le jugement, dont appel, a simplement déclaré valable la 
saisie /aile sur le capitaine affréteur armateur, en écartant le 
moyen tiré de ce que celui-ci n'était pas rccevable à agir du 
chef de la nullité de la saisie d'un navire dont il n'avait que la 
jouissance, si le créancier conclut à la confirmation par les 
motifs du premier juge et en reproduisant la fin de non-rece-
voir, celle-ci, à défaut d'appel incident, doit être déclarée elle-
même non rccevable. 

La saisie conservatoire du navire constitue, à l'égard de l'affré
teur, un trouble de fuit dont il est rccevable à se plaindre. 

(LAFOItCE ET LE GUllATElTl DE LA FAILLITE LAFORCE C. LOUIS 
D0SSAF.lt.) 

Laforce prend en location le chalutier Saloe, appar
tenant à Smi th , de Rot terdam, ce à l ' intervention de 
son mandataire Louis Dossaer, armateur à Ostende, qui 
s'engage à l u i fournir l ' inventaire, etc., moyennant une 
part dans les bénéfices de l 'exploi ta t ion. Dossaer, devenu 
c r é a n c i e r de Laforce, affréteur capitaine, pour fourni 
tures relatives au navire et à l ' expéd i t ion , pratique, 
moyennant, permission du p rés iden t du t r ibuna l de com
merce d'Ostende, une saisie conservatoire sur l ' inven
taire et sur le navire l u i - m ê m e . Après vente sur saisie-
exécut ion de l ' inventai re seulement, Dossaer donne 
main levée de la saisie en ce qui concerne le navire , et 
alors Laforce, p r é t e n d a n t que la saisie a é té i l légale en 
tant qu'elle por ta i t sur le b â t i m e n t , assigne Dossaer 
devant le t r ibuna l de p r e m i è r e instance de Bruges en 
20,000 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Devant ce t r ibunal , Dossaer di t que la saisie levée 
n'a ])ii constituer, en tout cas, qu'un trouble de dro i t , 
dont Laforce, simple locataire du navire , est non rece-
vable à se plaindre. I l ajoute qu ' i l a pu valablement sai
sir le b â t i m e n t pour les dettes c o n t r a c t é e s par le capi
taine Laforce relativement au navire et à l ' expédi t ion . 

(108) Cass. f r . , 1 1 novembre 1807 (DALI.OZ, Pér., 4867 , 1, 
405) ; Ai-uiiï et !Uu, V, § 539 , pp. 6 2 1 , 622 , texte et notes 15, 
1 6 ; GllLl.oUAitu, IV, n° 2 1 0 7 . 

Le t r ibuna l de Bruges, par jugement du 24 a v r i l 
1893, rejette la fin de non-recevoir, mais décide que la 
saisie a é té valable et rejette la demande. 

Appel est in te r j e t é de ce jugement, qui a é té reprodui t 
dans ce recueil , 1893, p. 827. 

Devant la Cour, l 'appelant conclut à la r é f o r m a t i o n 
du jugement en tant qu ' i l a re je té la demande. L ' i n t i m é , 
se r é f é r an t à justice sur le point de savoir si le t r i b u n a l 
de commerce n 'aurait pas dû ê t r e saisi de l 'action, con
clut à la confirmation par les motifs du premier juge et 
en reproduisant la fin de non-recevoir é c a r t é e par le 
premier juge. 

M . le premier avocat g é n é r a l DE G A M O N D a d o n n é son 
avis en ces ternies : 

« Au mois d'octobre 1 8 9 1 , Jacques Laforce, patron pécheur à 
Ostende, aujourd'hui appelant devant la Cour, prenait en loca
tion pour un terme de cinq années, de M. Pierre Smith, junior, 
à Rotterdam, un chalutier à vapeur « Satoe », du port de Maas-
sluis. 

Le bateau n'était pas équipé et, d'après l'une des clauses du 
contrat, le locataire devait se procurer à ses frais l'inventaire 
nécessaire au dit chalutier et à la chambre des machines. Ce fut 
à cette occasion que les relations s'établirent entre l'appelant 
Laforce et l'intimé Dossaer. Ce dernier, armateur à Ostende, con
clut une convention avec Laforce par laquelle, moyennant 
diverses conditions, l'administration générale du bateau, son 
armement, ainsi que le droit exclusif de faire les fournitures et 
les travaux nécessaires à l'équipement et à l'entretien du bateau, 
lui étaient confiés. 

Les choses allèrent de façon qu'au mois de mars 1892 , Laforce 
devait à Dossaer une somme d'environ 15,000 francs pour travaux 
faits au bateau, fournitures et avances de salaires aux hommes 
d'équipage. 

Le 2 2 mars 1892, Dossaer assigna Laforce devant le tribunal 
de commerce d'Ostende, en payement de la susdite somme et, le 
même jour, autorisé à ce par le président du même tribunal, 
Dossaer lit, en venu de l'article 4 1 7 du code de procédure civile, 
saisir conservatoircment le « Saloe » ainsi que tous les meubles 
et effets se trouvant à bord. Et par jugement du 4 aoûl 1892, le 
tribunal de commerce d'Ostende condamna Laforce au payement 
d'une somme de 13,748 francs. Le jugement étant exécutoire par 
provision nonobstant appel et sans caution, Dossaer fit, le 22 sep
tembre 1892, procéder à la vente de l'inventaire et des effets se 
trouvant à bord du « Satoewappartenantà Laforce.En même temps, 
il consentit mainlevée de la mise à la chaîne du bateau — main
levée qui fut notifiée à Laforce par exploit du 22 septembre 1892. 

Entre-temps, répondant à l'action de Dossaer, Laforce avait lui-
même assigne celui-ci devant le tribunal de commerce d'Ostende, 
aux tins d'entendre déclarer nulle et de nulle valeur la saisie con
servatoire opérée sur le « Satoe » et les objets qui le garnissaient 
et d'en obtenir la mainlevée. 

Dossaer opposa l'incompétence du tribunal. 
Le tribunal d'Ostende, par son jugement du 7 avril 1892, rejeta 

l'txception. La cour de Garni, 2" chambre, par son arrêt du 
15 juin 1892, l'admit au contraire (IÎEI.G. JLD., 1892, pp. 1173 et 
suivantes). 

Le 29 octobre 1892, intervint un jugement du tribunal de com
merce d'Ostende, déclarant Laforce en élat de faillite. 

Le sieur Lauvvers fut nommé curateur, et c'est celui-ci qui fi
gure aujourd'hui, qualitate qua, comme appelant à côté de 
Laforce. 

C'est à la suite de ces rétroactes que, par exploit du 1 4 octo
bre 1892, Laforce auquel, par acie d'avoué, se joignit le 1 1 no
vembre le sieur Lauvvers en qualité de curaieur, que Laforce, 
disons-nous, dicta action contre Dossaer, devant le tribunal civil de 
Bruges, aux lins de voir et entendre dire que c'est sans droit ni 
titre que Dossaer a fait saisir conservatoircment le chalutier à 
vapeur « Satoe »; s'entendre, le sieur Dossaer, condamner à payer 
au demandeur Laforce, à titre de dommages-intérêts, du chef de 
celle saisie illégale et vexatoire, la somme de 2 0 , 0 0 0 francs ou 
toute autre à arbitrer. 

Par jugement du 24 avril 1893 (BELG. JLD., 1893, pp. 827 et 
suivantes), le tribunal de première instance de Bruges débouta 
le sieur Laforce et son curateur, qualitate qua, le sieur Lauvvers, 
de leur action. 

C'est sur le mérite de ce jugement que vous avez à vous pro
noncer. 

En première ligne, se présente un déclinaloire d'incompétence. 
Dossaer, qui opposait cetle exception en première instance, n'a 
plus fait que se référer à justice sur ce point devant la cour. 

Le moyen étant d'ordre public, force est de le rencontrer. 
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Dossaer saisissant conservaloiremenl le « Satoe » et l'inventaire 
qui le garnissait, ainsi que les effets s'y trouvant et appartenant 
à Laforce, a-t-il commis un quasi délit commercial, agissait-il dans 
l'exercice de sa profession commerciale ? Si oui, c'est en quelque 
sorte un dogme juridique proclamé par la doctrine et la juris
prudence, que seul les tribunaux consulaires auraient été compé
tents pour connaître de l'action intentée par Laforce contre 
Dossaer. 

Mais en étudiant et en combinant les articles 6, 8 et 14 de la 
loi du 25 mars 1876, on aboutit à cette conclusion que si l'objet 
en litige se rattache à l'essence môme d'une mesure décrétée ou 
autorisée par un juge d'exception, seul le tribunal civil est com
pétent pour statuer sur l'action. C'est la conséquence du principe 
qui proclame l'incompétence des tribunaux d'exception en ce qui 
concerne l'exécution de leurs jugements. 

Or, à quoi tend l'action de Laforce ? Elle tend précisément a 
quereller l'essence même de la saisie qui avait été autorisée, 
c'est-à-dire au principal, à faire dire qu'elle a été pratiquée sans 
titre ni droit, qu'elle est nulle, que le magistrat qui l'a autorisée 
a excédé son droit. 

Le texte de l'article 14 est formel, et en présence de ce texte, 
nous ne pensons pas que la compétence du tribunal civil de 
Bruges puisse être sérieusement mise en doute. 

Peu importe, du reste, que mainlevée de la saisie ait été don
née avant l'internement de l'action. L'intérêt de Laforce à faire 
statuer sur la validité de la saisie elle-même, n'en existe pas 
moins, ainsi que la cour pourra s'en convaincre. 

Peu importe encore que le second objet de l'action de Laforce 
tende à la condamnation de Dossaer au payement d'une somme 
de 20,000 francs, à titre de dommages-intérêts, à raison d'une 
saisie vexatoire, demande qui pourrait, elle, tomber sous la com
pétence de la juridiction consulaire. 

En effet, cette demande n'est qu'accessoire à la première, elle 
n'en est que le corollaire. 

En effet, poursuivre la nullité d'une saisie qu'on prétend illé
gale, et demander réparation du préjudice que pareille saisie a pu 
entraîner, sont deux choses qui se tiennent intimement. 

Or, il est de principe que l'action accessoire doit suivre le sort 
de l'action principale. C'est une exception à la règle de l'incom
pétence d'un tribunal pour statuer sur les actions 'attribuées à la 
connaissance d'une autre juridiction. 

« On s'accorde à reconnaître, dit DE PAEPE (Eludes sur la eom-
« pclenœ, t. I E R , p. 164, n° 17), que le juge du chef principal est 
« compétent pour connaître des chefs accessoires qui s'y ratta-
« client, encore que, détachés du principal, ils fussent" de la 
« compétence d'un autre juge. 

« Cette extension de compétence se fonde », continue l'au
teur, « sur ce que l'accessoire suit le principal, si bien que la 
« demande accessoire ne forme avec la demande principale 
ir qu'une seule demande. » 

« C'est un principe que la raison elle-même impose », dit BON-
TEMPS (t. I l , pp. 800 et suivantes). 

Et un jugement du tribunal de Bruxelles, en date du 1 e r fé
vrier 1860 IBELG. J I D . , 1860, p. 1509), décide que les demandes 
qui ne sont qu'un accessoire connexe à une autre instance, ne 
doivent pas être isolées, mais doivent, au contraire, être portées 
cumulalivcment devant la juridiction compétente pour connaître 
de la demande principale : <c qu'interpréter autrement la loi, 
« serait forcer les plaideurs à des actions multiples, et porter 
« atteinte à la bonne administration de la justice. » 

C'est donc à bon droit, pensons-nous, que le premier juge s'est 
déclaré compétent. 

En première instance, comme devant la cour, l'intimé a ensuite 
contesté dans le chef de Laforce la qualité voulue pour poursuivre 
la nullité de la saisie du « Satoe » et de l'inventaire qui le garnis
sait. Pareille action, dans le système de l'intimé, n'appartient qu'au 
propriétaire de la chose saisie. Or, Laforce n'est que locataire. 

Celui-ci, éprouvant par la saisie un trouble de droit, aurait, 
aux termes de l'article 1726 du code civil, dû prendre son recours 
vers son bailleur, le sieur Smith, lequel seul pouvait diriger l'ac
tion contre le créancier saisissant. 

La cour connaît la théorie de la loi sur la garantie de trouble 
apporté par des tiers à la jouissance des preneurs, et sa distinc
tion entre le trouble de droit et le trouble de fait. 

Seul, le premier permet de prendre son recours contre le bail
leur. Le trouble de fait reste étranger au bailleur, c'est au pre
neur à agir personnellement contre l'auteur (art. 1725 du code 
civil). 

Le trouble de fait résulte de faits illégalement commis, mais 
qui ne portent aucune atteinte au droit de propriété du bailleur. 
Le trouble de droit, au contraire, vise directement la propriété 
de la chose louée, il tend à contester la propriété de la chose 
louée au bailleur. 

Dans quelle catégorie faut-il placer, dans l'espèce, la saisie 
opérée par l'intimé Dossaer, et dont l'appelant poursuit la répa
ration? 

Certainement, on ne pourrait soutenir que Dossaer ait entendu 
quereller le droit de propriété du sieur Smith sur le bateau 
« Satoe ». Il n'en voulait qu'aux choses appartenant à Laforce, son 
débiteur. Il connaissait la situation de Laforce vis-à-vis de Smith, 
dont il n'avait fait que louer le bateau, bateau sur lequel i l n'a 
prétendu aucun droit, sa saisie ne visant que l'inventaire et les 
effets qui le garnissaient et qui appartenaient à Laforce. Seul 
Laforce s'est vu privé de l'usage et de la jouissance du bateau 
qu'il avait loué. Le bailleur, lui, n'a subi aucune atteinte dans 
ses droits. Si son bateau a subi une mise à la chaîne, la mesure 
ne portait pas sur son droit, elle ne devait servir que pour per
mettre à Dossaer de réaliser efficacement la saisie de l'inventaire. 
Rien que cela ! Du reste, l'inventaire saisi, la mise à la chaîne a 
été aussitôt levée. Le trouble de droit n'existe donc pas. 

Laforce a-t-il subi le trouble de fait de l'article 1725 du code 
civil ? 

A en croire l'intimé (défendeur), i l aurait eu le droit certain 
de saisir l'inventaire, mais, pour y parvenir, force lui était de 
mettre le navire à la chaîne. 

Nous ne sommes pas tout à fait de cet avis. Les objets compo
sant l'inventaire d'un bateau se déplacent aisément, et pour les 
mettre sous la main de la justice, nous ne voyons pas la nécessité 
de saisir en même temps le bateau. Le transport du matériel hors 
du bateau ne pouvait se faire sans immobiliser celui-ci pendant 
de longs mois, pendant lesquels Laforce, d'une façon ou d'autre, 
aurait pu tirer parti de sa location. 

Là, à notre avis, Dossaer a outrepassé ses droits, et causé tort 
grave à Laforce. Là, sous ce point de vue, sa responsabilité nous 
paraît engagée vis-à-vis de Laforce. 

Le premier juge n'a pas rencontré cette discussion, mais il a 
tranché la question de responsabilité dans la seconde partie de 
son jugement, en invoquant l'article 7 de la loi du 21 août 1879, 
derrière lequel se retranchait aussi en première instance, et se 
retranche devant la cour, l'intimé Dossaer. 

L'article 7 de la loi porte : « Tout propriétaire de navire est 
« civilement responsable des faits du capitaine, et tenu des enga-
« gements contractés par ce dernier, pour ce qui est relatif au 
« navire et à l'expédition ». 

L'intimé en conclut, et le premier juge avec lui, qu'il est resté 
dans les limites de son droit, et n'a pas agi abusivement. La thèse 
est-elle exacte? Est-elle exacte encore quand il s'agit d'un 
propriétaire qui ne fait que louer son bateau à un armateur 
affréteur? Dans cocas, la responsabilité du propriétaire subsiste-
t-elle encore ? 

La jurisprudence est divisée, lin arrêt de la cour de Bruxelles, 
du 21 décembre 1853 (PASIC.. 1856, I I , 322), décide que la 
responsabilité de l'armateur affréteur est exclusive de celle du 
propriétaire, tandis qu'un jugement du tribunal de commerce 
d'Anvers, du 4 décembre 1878, consacre en termes formels la 
responsabilité du propriétaire, même quand il n'a pas armé lui-
même son bateau, l'a loué désarmé à un tiers, lequel a lui-même, 
eu dehors du propriétaire, choisi le capitaine et recruté l'équi
page. 

M. JAGODS, dans son remarquable traité sur le droit maritime 
belge, professe une opinion mixte. D'après lui , la vérité se trouve 
entre les deux opinions extrêmes que nous venons de citer. 
M. JACOHS démontre tout d'abord que la responsabilité civile du 
propriétaire a, comme celle du maître et du commettant, à raison 
du dommage causé par leurs domestiques ou préposés, sa base 
dans l'article 1384 du code civil, parce que, continue l'auteur, 
la responsabilité du maître se motive par le mauvais choix qu'il 
a fait de son préposé. 11 en conclut que le propriétaire d'un 
bateau ne peut être déclaré responsable du fait d'un capitaine au 
choix duquel i l est resté étranger. 

Et poursuivant, M. JACOHS en arrive à conclure que l'article 7 
de la loi de 1879 n'est plus applicable : « Si le tiers qui a traité 
« avec l'armateur affréteur avait connu sa situation, savait qu'il 
« n'était que simple locataire », dans ce cas, d'après M. JACOBS, 
le propriétaire n'encourt plus aucune responsabilité du chef des 
faits du capitaine (JACOBS, Droit maritime belge, t. 1, p.83, n° 57, 
et p. 93). 

L'autorité est imposante, nous l'avouons. Peut-elle prévaloir 
contre le texte de la loi? Peut-elle prévaloir contre son esprit ? 

Le texte est absolu : « Tout propriétaire est responsable des faits 
« du capitaine...», i l met toutes les responsabilités quelconques à 
la charge du propriétaire. La loi ne distingue pas entre le cas où 
le propriétaire est lui-même armateur, et celui où il ne fait que 
louer son bateau à un autre armateur pour en disposer. Et là où 
la loi ne distingue pas, le juge peut-il arbitrairement créer des 
distinctions. 



Rien même dans les discussions ne l'y autorise. Et de plus, 
l'article 7 de la loi de 1879 ne fait que reproduire le principe de 
l'article 2 1 6 du code de commerce de 1807. 

Que la responsabilité incombe dans tous les cas au propriétaire 
du bateau, cela résulte encore du paragraphe suivant de l'article: 

« 11 (le propriétaire) peut dans tous les cas s'affranchir de ces 
« obligations par l'abandon du navire et du fret ». La libération 
des obligations encourues par l'abandon est le privilège du pro
priétaire; jamais l'armateur ne peut en profiter. Celui qui en
court la responsabilité du paragraphe 1ER de l'article 7 peut seul 
bénéficier de la libération par abandon autorisée par le para
graphe 2 . Mais s'il a ce privilège, i l a aussi et seul la charge de 
la responsabilité. Voilà pour le texte. 

L'esprit de la loi est d'accord avec le lexlc. 
C'est l'intérêt supérieur même du commerce maritime qui a 

créé et établi la responsabilité du propriétaire du bateau pour 
faits du capitaine. Le navire garantit toutes les obligations con
tractées par le capitaine dans l'intérêt du navire. C'est le navire 
qui est et reste l'obligé; le navire dont le propriétaire n'e.t que 
la personnification et qu'il représente en justice. 

Les tiers qui contractent avec le capitaine pour le navire, et en 
vue de l'expédition, doivent-ils être déchus de leurs droits vis-
à-vis du propriétaire quand ils savent que le lien juridique 
qui relie l'armateur au propriétaire n'est qu'un contrat de 
louage? La garantie que leur assure la loi maritime, qu'elle a 
créée dans l'intérêt du commerce et de la navigation, doit-elle 
leur être enlevée? 

Nous ne le pensons pas. 11 y a là un intérêt supérieur qui doit 
subsister, qui ne pourrait céder que devant une stipulation 
expresse, et que le juge n'a pas le droit de méconnaître en intro
duisant dans la loi une distinction que la loi n'a pas établie. 

Dossaer n'aurait donc l'ait qu'user de son droit en pratiquant la 
saisie incriminée et qui jute suo ulitur neminein lœdit. 

Nous concluons à la confirmation du jugement a qvo. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARKÈT. — « Sur la compétence : 
« Adoptant les motifs du jugement a quo ; 
« Sur la recevabilité de l'action : 
« Attendu que l'intimé soutient que l'appelant Laforce n'étant 

que locatîire du chalutier « le Satoë », n'avait pas qualité pour 
poursuivre la nullité de la saisie conservatoire du dit navire ; 

« Attendu que le premier juge, en déboutant l'appelant de son 
action, en a toutefois reconnu virtuellement la recevabilité ; 

« Attendu que l'intimé qui n'a pas relevé appel incident n'es: 
pas recevabie à conclure à la rét'ormation même partielle du 
jugement ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la saisie conservatoire du navire a 
eu pour conséquence sa mise à la chaîne et l'a ainsi frappé d'in
disponibilité ; 

« Que cette situation, née de la saisie, constituait un trouble 
de fait qui rendait le locataire recevabie à poursuivre la répara
tion du préjudice subi par lui ; 

« Que, d'ailleurs, le saisissant ne contestait ni pour le tout, ni 
pour partie, le droit du propriétaire qui était, dès lors, sans inté
rêt à poursuivre la nullité de la saisie conservatoire, le payement 
du prix de location le tenant indemne de tout dommage pendant 
la durée de cette location ; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu, en outre, que vainement pour échapper à l'appli

cation de l'article 7 de la loi du 21 août 1879, l'appelant Laforce 
soutient que l'intimé serait, non un tiers vis-à-vis de lui, mais son 
associé ; 

« Attenduque cette allégation, d'ailleurs dénuée de preuves, est 
formellement démentie par tous les éléments de la cause ; 

« Que, en effet, la somme que l'appelant a été condamné à 
payer à l'intimé et qui a motivé la saisie, était due non à raison 
d'une association quelconque entre les parties, mais du chef de 
fournitures relatives au navire et à l'expédition ; 

« Attendu que l'intimé étant de ce chef créancier de l'appelant, 
on ne saurait lui contester la qualité de tiers vis-à-vis de celui ci 
et que, dans ces conditions, l'applicabilité de l'article 7 de la loi 
susvisée ne saurait être douteuse ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes fins et conclusions 
contraires et de l'avis conforme de M . DE GAMOND, premier avocat 
général, reçoit l'appel et y statuant, le déclare non fondé ; en con
séquence, confirme la décision dont appel, condamne les appe
lants aux dépens de l'instance d'appel.. .» (Du 2 juin -180-1. 
Plaid. M M E S AI.F. VERBAERE C. V . DE COSSAUX et AI.F. SERESIA.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, voir, en 

sens contraire, l 'arrêt de la même cour (même cham
bre), du 15 juillet 1893 ( B E L G . J U D . , 1893, p. 1305). 

Une saisie conservatoire est pratiquée par un com
merçant et n'a point une cause étrangère à son com
merce. Après que la saisie est levée, le saisi demande 
qu'elle soit dite avoir été pratiquée sans droit ni titre 
et réclame des dommages-intérêts. Quel est le tribunal 
compétent? 

Le tribunal de Bruges, dont l 'arrêt ci-dessus adopte 
les motifs, répond en substance : »• C'est le tribunal de 
" première instance; ca r ia demande de dommages-
" intérêts se rattache à la demande en nullité de la 
•> saisie comme l'effet à la cause, et la demande en nul-
•< lité de la saisie doit être portée devant la juridiction 

ordinaire parce que celle-ci seule connaît des difiicul-
lés relatives aux saisies. » 
L'arrêt du 15 juillet 1893, repousse cette théorie, et 

reconnaît compétence au tribunal de commerce. Sa dé
cision se fonde sur deux considérations. 

La première, c'est que, dans l'occurrence, la demande 
en dommages-intérêts ne doit pas être regardée comme 
un accessoire d'une demande en nullité de saisie : elle 
est la demande, elle la constitue seule. Quant à l'allé
gation de la saisie illégale, elle est la cause alléguée 
à l'appui de la demande : elle n'est pas un second chef 
de demande, moins encore un chef principal dont les 
dommages-intérêts ne seraient que l'accessoire. 

La seconde considération, c'est que la compétence 
exceptionnelle reconnue aux tribunaux de première 
instance pour connaître de rexéci(fton des jugements 
(art. 11 de la loi du 25 mars 1870), ou, en d'autres ter
mes, pour connaître des saisies, ne vise pas le débat qui 
porte sur une saisie levée (V. les observations et autori
tés, à la suite de l'arrêt du 17 juillet 1893, B E L G . J U D . , 

1893, pp. 1360 et suivantes). 
La conséquence s'impose : si la saisie est levée, l'ac

tion en dommages-intérêts fondée sur ce qu'elle a été 
pratiquée illégalement, par un quasi-délit qui n'est point 
étranger au commerce du saisissant, est de la compé
tence du tribunal de commerce, et, d'après le droit 
commun, ce tribunal connaît de tous les incidents aux
quels la demande donne lieu. 

Sur la troisième question, comp., en sens contraire, 
Civ. rej., 17 mars 1873 (DAI .LOZ, Pér . , 1873, I , 471) : 
>• Attendu que Breitmayer et consorts, ayant obtenu 
» gain de cause par le jugement de première instance, 
» qui, sans s'arrêter au moyen de déchéance par eux 
» proposé, et admettant, au contraire, le moyen de 
» prescription, a débouté la Compagnie générale des 
- asphaltes de sa demande, pouvaient, pour repousser 
» l'appel de cette compagnie, qui remettait tout en 
» question, reproduire devant la cour d'appel tous les 
- moyens qu'ils avaient antérieurement présentés pour 
» faire maintenir le rejet de la demande de la compa-

gnie, et, par conséquent, le moyen de déchéance, 
» sans avoir besoin d'interjeter un appel incident; 
" rejette ce moyen. •> 

Comp., dans le même sens, D A L L O Z , Rép., Y 0 Appel 
incident, n" 14 et Suppl., n" 3, et Observations à la 
suite de Gand, 28 mars 186G, rapporté dans la B E L G . 

J U D . , 18(>(>, p. 490. 
Sur la deuxième question, voir F R É D É R I C A U T R A N , 

Delà responsabilité des propriétaires de navires; 
L Y O N - C A K N et R E N A U L T , ! . V, n u 192. En sens contraire, 
pour le cas où le tiers qui a traité avec le capitaine 
savait que, celui-ci était le préposé d'un armateur affré
teur et non du propriétaire, voir JACOBS, Droit mari
time, I , p. 93. 

Un jugement du tribunal d'arrondissement dcMiddel-
bourg, reproduit dans la Jurisprudence commerciale 
des Flandres, 8° année, p. 120, décide que c'est Ya.r-
maleur affréteur, et non le propriétaire du navire, 
qui est responsable des engagements du capitaine rela
tifs au navire et à l'expédition. Mais cette décision est 

I fondée sur l'article 321 du code de commerce néerlan-



dais et sur les travaux préparatoires de ce code. Cet 
article est ainsi conçu : « Le propriétaire du navire ou 
" les coarmatcurs, chacun en proportion de sa part, 

sont responsables des faits et engagements du capi-
» taine pour tout ce qui est relatif au navire ou à l'ex-
" pédition. •> Le tribunal de Middelbourg conclut de ce 
texte que le mot coarmale r est opposé à armateur et 
que propriétaire est, dans l'article, synonyme arma
teur. Mais l'article 7 de la loi belge du 2 1 août 1 8 7 9 , 
comme l'article 2 1 6 du code de commerce français, s'ex
priment autrement : <• Tout propriétaire de navire est 
« civilement responsable des faits du capitaine et tenu 
« des engagements contractés par ce dernier, pour ce 
» qui est relatif au navire et à l'expédition. •> 

Pour que ce texte soit applicable, il faut et il suffit que 
l'engagement relatif au navire ou à l'expédition ait été 
contracté par le capitaine ; i l importe peu que celui-ci 
soit ou ne soit pas en même temps l'affréteur, c'est-à-
dire celui qui a pris le navire en location, ou Y arma
teur, c'est-à-dire la personne qui l'exploite. 

Dans l'espèce jugée par la cour de Bruxelles, le 
2 1 décembre 18513 ( P A S I C , 1 8 5 6 , I I , ¡522), le tiers n'avait 
lias traité avec le capitaine, mais avec l'armateur. I l en 
était de même dans l'espèce qui a fait l'objet de l 'arrêt 
de la cour de cassation de France du 1 1 juin 1 8 1 5 
( S I R K Y , 1 8 4 5 , p. 1 0 8 ) . Si, dans ces deux cas, le tiers a 
été déclaré sans action sur le navire, ces décisions ne 
sont donc pas contraires à l'arrêt de la cour de Gand. 

BIBLIOGRAPHIE. 

Commentaire lég is la t i f de l a l o i é lec to ra le du 12 a v r i l 
1894. A r r ê t é s royaux et circulaires sur la m a t i è r e 
jusqu'au l ' 1 ' j u i n 1894. — Texte législatif en iranç.ais et 
flamand, par GUSTAVE BELTJENS, conseille!' à la cour de cassa
tion. — Livraisons \ à 7. Liège; Godenne, édit., 1894. 

Nous avons parlé supra, p. 7 0 3 , des livraisons 1 à - 1 . 
Les trois livraisons qui ont paru depuis contiennent 
l'explication îles articles 0 3 à 1 3 5 et les tables, et por
tent à 0 0 0 pages le commentaire législatif complet de 
notre nouvelle loi électorale. On serti désormais dis
pensé de recourir, pour connaître les discussions, aux 
Annales parlementaires que peu de personnes conser
vent, et où les recherches sont toujours difficiles et 
fastidieuses. Une table très détaillée et faite avec grand 
soin rend au reste les recherches faciles au milieu de 
cette richesse de documents qui, à première vue, effraie 
quelque peu le lecteur. 

Le texte de la traduction de la loi en langue flamande, 
nous parait meilleur que ne le sont d'ordinaire nos tra
ductions officielles. On y doit constater cependant com
bien la langue s'est appauvrie de termes d'origine néer
landaise, combien elle s'est abâtardie. Pour ne citer que 
le seul article 1 3 1 , nous y relevons les mots bâtards qui 
suivent et ne demandent guère d'être traduits : public/;, 
dossier, original, arrondissonenteommissaris, l:ist, 
persuon, exemplaar, rekwest, artikel, da/um, na-
tionalileil, personeel, roi, regel, procinciaal. 

L E D E G A N C K , i l y a un demi-siècle, faisait une remar
que semblable dans la préface du Burgerlijl; wetboek 
au sujet du texte des coutumes flamandes homologuées. 

V A R I É T É S . 

Ordonnances de Charles-Quint sur le commerce 
des grains. 

Un journal politique donne cette liste, d'après une des publi
cations de la commission chargée de publier les anciennes lois et 
ordonnances. A la lire, on est frappé du nombre considérable 
d'ordonnances promulguées en un demi-siècle dans l'intérêt des 
consommateurs. 

« Une ordonnance du 28 août 1507 défend d'exporter les 

grains, et la défense est renouvelée les 24 mai 1508, 6 août 
1509, 17 décembre 1511, etc. Le 1 e r décembre 1513, l'empereur 
défend la sortie des grains en ce qui concerne la Flandre, 
attendu, y est-il dit, que cette province n'en produit pas assez 
pour sa consommation ; et cette défense est répétée le 3 avril 
1514. 

Le 14 avril 1520, nouvelle défense d'exporter. 
Dans le même temps, aucune mention de mesures contre l'im

portation; mais, par contre, une ordonnance du 25 juin 1521 
autorise tous marchands, de quelque nation qu'ils soient, à dé
charger à Anvers, à Middelbourg et à Veere, toutes sortes de 
grains, sans payer des droits. 

Toujours dans l'intérêt des consommateurs, une ordonnance 
du comte de Gavre, gouverneur du comté de Flandre, du 9 août 
1522, défend la sortie du dit comté des grains et farines, et la 
vente des grains ailleurs qu'aux marchés publics des villes. La 
même année (19 novembre 1522), une. ordonnance impériale dé
fend toute exportation de grains du comiô de Flandre. L'année 
suivante (23 mars 1523), des mesures sont prises pour l'établis
sement de gardes chargés de la recherche des contrevenants. 

Le 10 avril 1524, nouvelles défenses d'exportation des grains, 
attendu les dommages causés aux campagnes par les dernières 
gelées. Ces défenses sont répétées par ordonnances des 20 no
vembre 1526, 18 octobre 1527, 13 septembre 1531, 14 mai 1532, 
24 novembre 1538. 

Le 12 novembre 1530, l'empereur défend d'exporter des 
grains du Hainaut. Le 12 décembre 1541, vu la cherté des grains, 
il défend aux marchands de vendre ailleurs qu'aux marchés pu
blics, sans pouvoir en exporter. 

Le 1 e r mai 1543, ordonnance de l'Empereur d'après laquelle 
nul ne pourra, avant le terme de quatre mois, exporter des Pays-
lias, des grains, denrées, vivres et provisions de bouche quel
conques, sous peine de confiscation et de correction arbitraire. 
Le 8 août, la défense est prorogée de deux mois ; le 19 avril 
1544, elle est renouvelée pour six mois encore. 

Le 26 novembre, mêmes défenses, sous peine tle confiscation 
de la marchandise, ainsi que des chariots et des navires servant 
à la transporter. Les défenses sont encore renouvelées le 5 oc
tobre Li45. 

En sens opposé, une ordonnance du 18 juin 1547 lève ces 
défenses, et permet l'exportation des grains jusqu'aux Pâques de 
l'année suivante. Mais, le 6 décembre 1549, l'exportation est de 
nouveau défendue, sous peine de confiscation des grains et de 
tous moyens de transport, et la même défense est encore faite par 
ordonnances des 4 mai 1550, 15 septembre. 1551, avec proroga
tions successives, par ordonnances subséquentes, jusqu'au 30 no
vembre 1555. » 

NOMINATIONS ET D É B I I S S I O N S JUDICIAIRES. 

JUSTICE DE PAIX. — GREITTER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
en date du 3 juin 1894, la démission de M. Hermans, de ses 
fonctions de greffier de la justice de paix du troisième canton de 
Bruges, est acceptée. 

M. Hermans est admis à faire valoir ses droits à la pension. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal en date du 3 juin 1894, M. Bon (A.-M.-H.-E.), 
avocat à Liège, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Bon (C.-L.-M.), 
démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en date du 3 juin 1894, la démission de M. Strack, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Bruges, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 3 juin 1894. M. Tillieux, candidat 
huissier à Ciney, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Dinant, en remplacement de M. Watelet, démis
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 4 juin 1894, la démission de M. Daris, de 
ses fonctions de juge au tribunal de première instance séant à 
Tongres, est acceptée. 

M. Daris est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 
4 juin 1894, la démission de M. Boulvin, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Châtelineau, est acceptée. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre. — Présidence de M. Brégentzer conseiller. 

2 ju in 1894. 

MINES. — K X H A U R E . — ARTICLE -45 DE L A L O I DE 1SI0. 

La disposition de, l'article 45 de la loi de 1810 prévoit deux hypo
thèses différentes ; pour pouvoir invoquer le § 1 e r , la mine inon
dée doit prouver : 1° qu'elle a subi un dommage; 2° que la 
pénétration des eaux dans sa concession est le résultat des tra
vaux d'exploitation de la mine inondante ; dans ce cas, la mine 
exhaurante a droit à la réparation de tout le dommage lui causé. 

Pour jouir du bénéfice du ij 2. la mine exhaurante doit établir : 
1" que, par ses travaux d'exploitation, elle a soutiré les eaux de 
la concession voisine ; 2° que celle-ci a retiré un bénéfice de cet 
épuisement. 

(l.ES CHAHBONNAGES DE DONNE-FIN C. i.ES CH AU BONN AGES DE 

PATIENCE ET BEAUJOXC.) 

Appel d'un jugement du tribunal de Liège, du 18 oc
tobre 1893, rapporté dans la JURISPRUDENCE DE L A 

COUR D E L I È G E , année 1893, p. 321. 
Devant la Cour, M . H É N O U L , avocat général, s'est 

exprimé comme suit : 

« En 1876, la Société anonyme tles Charbonnages de Bonne-
Fin avait, au siège de l'Aumônier, pratiqué, dans la couche Ma-
rêt, une taille montante dirigée vers la limite Nord de sa conces
sion, au delà de laquelle s'étend la concession de la Société des 
Charbonnages de Patience et Ilcaujonc. 

Dans cet amonlement, on avait rencontré une cassure de ter
rain, qui donnait beaucoup d'eau. Comme cependant la venue 
n'excéda pas 150 mètres cubes par 24 heures, on ne conçut 
aucune inquiétude, et l'on n'hésita pas à pousser les travaux plus 
avant. On avait dépassé ce point d'une quinzaine de mètres, quand 
des forages dénoncèrent la proximité d'un bain en amont du Vif-
Thier. Le front d'attaque était alors à 44 mètres de la limite sep
tentrionale. 

Pour se garer des eaux, on abandonna le montage, en mai 1876. 
Mais, plus tard, la Société de Bonne-Fin exploita la couche 

Grignette, à 57 ou 58 mètres plus bas que le Marèt. 
Le terrain supérieur se disloqua; des affaissements se produi

sirent, qui, se propageant dans le sol, allèrent donner passage aux 
eaux du bain que l'on avait évité. 

Le 12 septembre 1879, la cassure constatée dans l'amontement 
du Marèt plus de trois ans auparavant, s'ouvrit, et les eaux firent 
irruption dans les travaux de l'Aumônier. 

La venue d'eau fut considérable. Elle fut, dès le début, de 
560 mètres cubes par jour. A la mi-octobre, elle s'éleva à plus de 
800 mètres cubes. En mars 1880, elle était encore de 635 mètres 
cubes quotidiennement. Elle diminua ensuite graduellement, pour 
arriver, au bout de quelques années, à être tout à fait insigni
fiante. 

En même temps que s'était déclarée cette venue d'eau au char
bonnage de l'Aumônier, l'exhaure, à Patience et Beaujonc, avait 
notablement décru. 

Un premier procès s'engagea entre les sociétés actuellement en 
cause. 

Les experts auxquels fut confié le soin d'apprécier la situation, 
émirent l'avis que les anciens travaux de la Patience dans le Ma
rèt devaient avoir été poussés au delà de la limite, et ils attribuè
rent conséquemment l'évacuation des eaux à ces travaux de la 
mine voisine exécutés dans la concession de Bonne-Fin. 

Cette appréciation, contestée par la Société du Beaujonc, do
mina le débat : il fut jugé que les eaux que démergeait et devait 
commuer à démerger l'Aumônier, étaient celles des anciens bains 
de Patience et Beaujonc dans la couche Marèt. 

Bonne-Fin qui avait demandé la réparation du dommage que 
lui avait, en augmentant son exhaure, causé l'invasion des eaux, 
obtint gain de cause. L'arrêt rendu par la cour, le 31 décembre 
1884, déclara en principe la Société du Beaujonc responsable du 
dommage occasionné ou à occasionnera la Société de Bonne-Fin, 
par suite des eaux qui pénétraient dans les travaux de celle-ci 
depuis le 12 septembre 1879. 

Pour la fixation de l'indemnité à payer pour les eaux exhaurées 
de celle date au 22 novembre 1882, une transaction intervint 
entre les parties (22 mars 1885). 

Le chiffre des quantités exhaurées après cette époque et celui 
de l'indemnité due de ce chef, devaient être déterminées ultérieu
rement. 

Les parties n'ayant pu se mettre d'accord sur ces deux points, 
un arrêt du 19 janvier 1887 vint les régler. Cet arrêt détermina 
également la manière dont, pour l'avenir, serait calculée l 'in
demnité. 

Les deux sociétés devaient procéder, chaque mois, à des jau
geages contradictoires, pour établir la venue d'eau et en régler le 
coût d'après la base fixée par l'arrêt. 

Les jaugeages opérés pendant près de deux années firent con
stater la diminution constante de la venue d'eau, qui, dans la 
seconde moitié de 1888, se trouva réduite à la quantité extraor-
dinairement minime de 31 à 32 mètres cubes par 24 heures. 

Alors la Société de Bonne-Fin décida de reprendre l'exploitation 
de la couche Marèt. Elle fit ouvrir une taille vers l'Est, latérale
ment au montage de 1876, et à environ 35 mètres du front aban
donné. 

C'esi dans cette taille, au-dessus du montage, dans la voie 
d'aérage, que se produisit, le 18 novembre 1888, une nouvelle 
venue d'eau. 

De là, un deuxième procès, celui dont la cour est saisie, intenté 
par la Société de Bonne-Fin, par exploit du 17 décembre 1892, 
après le dépôt d'une expertise ordonnée par le juge des référés 
(ordonnances du 24 janvier 1889 et du 20 novembre 1891, celle-
ci prescrivant un supplément d'expertise). 

Je n'ai pas l'intention de rappeler, même en le résumant, tout 
le contenu du volumineux rapport que déposèrent MM. Delsemme, 
Trasenster et Banneux; cela n'est pas nécessaire pour la décision 
du litige. Je me bornerai à ce qui m'en paraît utile. 

A la suite de certains travaux ordonnés par les experts, on en 
arriva à découvrir que, sous la taille môme où ils opéraient, à 
65 ceniimètres de profondeur, se retrouvait la couche Marêt, 
rejetée là par l'effet d'un dérangement, de ce que l'on nomme un 
« rccoutelage », qui séparait les deux fractions de la dite veine. 
La partie Nord avait glissé sous la partie Sud. La partie inférieure 
du Marèt ainsi découverte avait été exploitée. 

La partie Nord, inférieure en cet endroit, c'était celle qui 
s'étendait vers la concession de Patience et Beaujonc. C'est ainsi 
que les experts parvinrent à établir d'une manière certaine que 
les eaux qui pénétraient dans l'exploitation de Bonne-Fin, prove
naient des anciens travaux du charbonnage de la Patience, des
cendus, contre toute présomption, à une assez grande distance 
dans la concession de Bonne-Fin. 



Ils purent se convaincre que la venue d'eau de 1879 et celle du 
18 novembre 1888 avaient pour origine un seul et unique bain. 
Ce point n'est pas contesté. La venue d'eau litigieuse s'est élevée, 
du 12 novembre 1888 au 31 décembre 1891,'à 409,262 moires 
cubes, soit une moyenne de près de 360 mètres cubes par jour. 

En 1879, la venue d'eau était, comme on sait, fort importante ; 
elle tomba, après un an, a 130 mètres cubes, à 130 mètres après 
deux ans, et trois ans après, c'est-à-dire à la fin de 1882, elle 
n'était plus que de 100 mètres cubes par jour. Elle diminua tou
jours pour, en 1888, être ramenée à 31 mètres cubes. 

« Chiffre infime, disent les experts dans leur rapport supplé-
« mentaire. Le chef de service de l'Aumônier avait cru le bain 
« vidé et la venue réduite à sa nourriture normale. I l partageait 
« en cela l'opinion émise, en 1883, par trois ingénieurs qu'avait 
« consultés la Société du Beaujonc, alors que la venue d'eau était 
« réduite déjà à 100 mètres cubes quotidiennement. 

ce I l est bien évident, disent les experts, que des travaux de 
« l'importance et de l'étendue de ceux de la Vieille Patience 
« devaient donner lieu à une venue persistante et définitive autre-
« ment forte que 100 mètres cubes ou 30 mètres cubes. L'expli-
« cation de celte réduction, que l'on ne semble pas avoir chér
ie chée, est très rationnelle et devait être prévue ». 

Par qui prévue? liais évidemment par le chef de service de 
l'Au mônier. 

« Les affaissements déterminés par le riéhouillement do Cri
ée gnette, ont eu pour piemier effet d'atteindre des terrains du 
« mur de la couche Muret. La couche s'est détachée du toit, et 
« celui-ci n'a pas suivi immédiatement les terrains qui le soute-
« naient dans l'affaissement produit, et qui ne se généralisa qu'à 
« la longue. Les orifices d'évacuation ouverts largement ont donné 
« lieu :ï un écoulement maximum qui ne pouvait que se réduire 
ec par la suite ; non seulement parce que la charge motrice pér
it dail de sa hauteur, mais parce que les orifices libres, écrasés, 
« diminuaient en section. C'est ce qui ne larda pas à se produire. 
« Le '.oit de la couche Marèt, y compris son grès très résistant, se 
« tassa sur les vides inférieurs. 

ce Deux causes le sollicitaient à agir en ce sens : 
« 1° L'affaissement dû à la couche Grignelle : 
« 2° Le retrait des eaux du Nord, sur lesquelles s'appuyait le 

« toit de la couche Muret dans les vides de la Patience. Dès cet 
« instant, le 1 ain ne débitait plus sa venue. L'amas d'eau se 
« reconstituait, sans pouvoir naturellement soulever le toit du 
« Marèt, dont la vidange avait facilité la descente. 

« Convaincu, comme nous venons de le dire, de la disparition 
« du bain proprement dit, le chef de service de l'Aumônier pro-
« jeta sans défiance de nouveaux travaux dans la couche Marél. 

« Il monta et activa la taille litigieuse, à l'Est du montage, 
« couverte donc sur les premiers mètres par les forages latéraux 
« pratiqués supérieurement le long de l'amontement et à sec, en 
« 1876. 

« L'idée qu'il se faisait de la venue réduite, dite du Beaujonc, 
« écartait de sa pensée toute cause de danger. 

« On ne prit donc aucune mesure pour prémunir le personnel 
« et l'exploitation contre la rencontre du bain de la Patience, 
« descendu jusqu'à la profondeur de ce chantier, le Iront de la 
<c taille fut poussé modérément jusqu'à 41 mètres environ du 
« montage en six mois de temps. » 

11 est manifeste que, dans la pensée des experts, on savait, à 
l'Aumônier tout aussi bien qu'au Beaujonc, que les bains des 
anciens travaux de la Patience s'étendaient jusque dans la con
cession de Bonne-Fin. On les avait, en 1876, reconnus par forages 
à une faible distance, et tellement bien qu'on s'était gaidé d'aller 
plus avant. L'expérience de 1879 était, du reste, laite pour éclai
rer à cet égard. 

Que l'on ne sût pas bien exactement jusqu'où le bain s'éterrdait. 
cela pont être tenu pour-certain. 

« On ne sait pas encore », disent les experts, « comment cette 
ec at cienne exploitation se développe vers l'Est. » 

C'était une raison pour agir avec une grande circonspection; 
car on pouvait, en allant travailler aux environs de l'endroit où 
l'on avait, en 1876, jugé prudent d'abandonner les travaux, à 
cause des venues d'eau et des humidités décelant l'approche d'un 
bain, on pouvait attirer sur les travaux de l'Aumônier un coup 
d'eau redoutable. 

On devait prévoir, d'après la diminution de la venue d'eau à 
des proportions minimes, la reformation du bain, dont les issues 
étaient presque entièrement bouchées par suite des tassements et 
affaissements déterminés par l'exploitation de la couche Grignelte, 
œuvre des concessionnaires de Bonne-Fin. 

Si les experts constatent l'absence de toute défiance chez le chef 
des travaux de Bonne-Fin, on ne peut dire pourtant qu'ils trou
vent sa confiance toute naturelle ; ils ne disent pas un mot pour 
la justifier, 

Il est bien vrai que la découverte de la division de la couche 
Marôt, du glissement de la partie Nord, déhouillée par les anciens 
exploitants de la Patience, sous la partie Sud, où travaillaient les 
mineurs de Bonne-Fin, ne pouvait être soupçonnée. Cette décou
verte a causé un moment de stupéfaction générale; et les experts 
émettent l'avis que l'on ne peut déclarer que le directeur de 
l'Aumônier ait commis une imprudence en n'explorant pas par 
forages la veine inférieure et en ne concluant pas de tout ce qui, 
dans la taille, attirait son attention, à l'existence du recoutelage. 

Aucun reproche ne peut donc lui être adressé pour n'avoir pas 
foré en profondeur. Mais les experts n'en disent pas autant en ce 
qui concerne le défaut de forages en avant et sur le côté; bien au 
contraire : 

« La direction du siège Aumônier, qui n'avait rien soupçonné, 
« fit avancer la taille litigieuse jusqu'à très f dble distance des 
ec vides de la couche du Nord, de sorte que le bain s'est épanché 
« au coupement de la taille et à l'aérage, dans des conditions qui 
ce rendaient désormais la vidange du bain inévitable. 

« Il est certain », disent les experts, « que si des sondages 
« avaient été ordonnés, on aurait provoqué des indices inriénia-
« bles qui auraient permis de prévenir tout danger et de prendre 
« toutes les dispositions que la situation pouvait comporter, soit 
a que l'on décidât de vider les travaux du Nord, soit que l'on eût 
« pris la résolution de contenir les eaux de la Patience. » 

Il s'agit bien là de forages destinés à éclairer l'avancement de 
la taille ; car les experts parlent ensuite de l'hypothèse de forages 
pratiqués dans la partie inférieure de la veine. 

Plus loin, complétant leur pensée, ils s'expriment, d'ailleurs, 
ainsi : 

« Les experts estiment qu'il aurait été très prudent d'ordonner 
« des sondages dans la taille litigieuse au point de vue de la sécu-
« rite du personnel engage: dans ce travail. Les environs du mon-
« tage n'étaient pas suffisamment explores pour s'abstenir de ces 
« mesures de précaution. Tout le poste de Marèt approchait de 
« travaux inondés, inconnus et dans des conditions particulière-
ce ment dangereuses. » 

Inconnus..., il faut s'entendre ; il s'agit là de l'emplacement 
précis, des limites des bains; car leur existence avait été déjà 
révélée de 1876 à 1879. 

ce Des sondages pratiqués dans la couche supérieure, où se 
ce tenait l'exnloitation, auraient annoncé le bain (ce bain dont ils 
ce estiment que l'on eût dû prévoir la reconstitution) et permis de 
« prendre des mesures en vue d'éviter un accident qui aurait pu 
ce être très grave. 

ce Mais », ajoutent-ils, ce ils auraient été insuffisants pour om
et pécher le bain plus ou moins reconstitué de la Patience, de se 
ce déverser sur l'Aumônier. » 

Pourquoi les experts expriment-ils l'avis que la venue d'eau 
('Mail inévitable pour l'Aumônier ? 

C'est que ce la Société de Bonne-Fin n'aurait pu, sans contre-
ce venir aux règles d'une exploitation bien entendue, abandonner, 
« contre la limite Nord du Marèt, un bain menaçant, qu'elle 
<c devait réduire un jour ou l'autre, et peut-être inopinément, et 
« dans de très mauvaises circonstances. 

• e Des trous de sonde », disent les experts, « auraient rencontre 
« les bains, et l'abandon des travaux aurait évité la venue des 
et eaux ! » 

(.V. B. Ce sont donc les travaux de Bonne-Fin qui ont été cher
cher les eaux du bain qui se trouvait là.) 

ce D'ailleurs, le jour où la direction de la société demanderesse 
ec (c'était lors de l'expertise Patience et Beaujonc) se serait décidée 
« à livrer aux déhouillements les veines de charbon dont elle 
ce dispose contre sa limite commune avec l'Aumônier, on aurait 
ce dû craindre des affaissements dommageables, capables de se 
ce propager au travers des esponles et de se transmettre jusqu'au 
ce Marèt. 

ec Le saignage du bain des ouvrages de la Patience par l'Au-
ee mônier s'imposait donc comme une opération nécessaire, devant 
ce laquelle aucun exploitant n'aurait reculé. Le bain devait être 
ce vicié; on l'aurait lait de bon gré, à bon escient et à l'époque 
ec qui aurait le mieux convenu aux intérêts de la mine. » 

La situation exposée dans le rapport des experts et son complé
ment a été appréciée par le tribunal de Liège dans le jugement 
soumis à la cour, rendu sous la date du 18 novembre 1893, et 
que la Société de Bonne-Fin, non satisfaite, a frappé d'appel. 

Ce jugement ce dit pour droit que l'évacuation des eaux de la 
ce mine de la défenderesse par la couche Marêt, du siège de l'Au-
ce mônier, ayant été produite par les travaux de la demanderesse 
ce (Bonne-Fin), celle-ci sera indemnisée par la Société de Patience 
ee et Beaujonc, mais seulement sur le pied du bénéfice procuré à 
ec celte dernière par le déversement de ses eaux depuis le 18 no
ce vembre 1888 jusqu'à cessation de la venue; et avant de fixer 
ee le montant des indemnités, i l ordonne une expertise par de 



« nouveaux experts à l'effet d'établir ce que l'exbaure coûte au 
« Beaujonc. » 

Bonne-Pin, dont l'exbaure est de beaucoup plus coûteuse que 
celle de la mine voisine, prétend que celle-ci lui doit la répara
tion de tout le dommage que lui cause le démergement. 

La partie adverse ne conteste pas devoir indemnité et conclut 
à la confirmation du jugement a quo. 

C'est le moment d'examiner la législation sur la matière. Elle 
est déposée dans l'article 45 de la loi du 21 avril 1810 sur les 
mines, ainsi conçu : 

« Lorsque, par l'effet du voisinage ou par toute autre cause, 
« les travaux d'une mine occasionnent des dommages à l'exploi-
« tation d'une autre mine, à raison des eaux qui pénètrent dans 
« cette dernière en plus grande quantité ; lorsque, d'un autre 
« côté, ces travaux produisent un effet contraire et tendent à 
« évacuer tout ou partie des eaux d'une autre mine, i l y aura 
« lieu à indemnité d'une mine en faveur de l'autre : le règlement 
« s'en fera par experts. » 

Suivant DELEBECQUE et d'autres auteurs, la première partie de 
cette disposition devrait être interprétée par les principes du 
droit commun. 11 ne faut, à leur sens, attacher le châtiment qu'à 
la répression du quasi-délit. Cela exigerait donc la réunion de 
deux conditions : 

1° Un acte illicite (l'intention de nuire, n'est pas requise) ; 
2° Que le fait illicite soit la cause immédiate du dommage. 
La première hypothèse posée par l'article 45 serait donc celle 

de l'inondation d'une mine par la faute d'une autre mine. Dans 
ce cas, le dommage souffert doit, décirie-t-on, être complètement 
réparé. 

Toutefois, par son arrêt du 17 juin 1854, la cour de cassation 
belge a repoussé ce système. 

Elle a décidé que, « dans le premier cas dont s'occupe la dis-
« position précitée, pas plus que dans le second, i l n'est fait 
« aucune application des principes du droit commun consacrés 
« par les articles 1382 et suivants du code civil ». 

Elle distingue la cause pour laquelle les eaux pénètrent d'une 
mine dans une autre de ce qui n'en est que l'occasion. Cette cause 
peut consister dans le voisinage ou dans toute autre circonstance 
aussi peu imputable à l'exploitant. 

Loin d'exiger que les travaux d'exploitation de cette mine 
soient la cause directe et immédiate de ce que les eaux pénètrent 
dans l'autre mine, elle se borne à requérir que cette infiltration 
des eaux en plus grande quantité dans l'autre mine, soit occa
sionnée par ces travaux. 

L'article n'exige pas que les travaux qui occasionneraient l'in
filtration soient irréguliers, illicites ou exécutés à dessein de 
nuire. 

Les expressions « i l y aura lieu à indemnité d'une mine en 
« faveur de l'autre », employées une fois pour les deux cas dont 
s'occupe l'article 45, indiquent clairement que cette indemnité est 
due en acquit d'une charge purement réelle, inhérente à l'exploi
tation de la mine, abstraction faite du point de savoir s'il y a 
délit ou quasi-délit. 

La doctrine développée dans cet arrêt de la cour suprême, a 
prévalu avec raison. Toutes les cours de Belgique l'ont adoptée. 
La cour de cassation elle-même l'a reproduite dans ses arrêts des 
24 octobre 1850 et 18 février 1893 (BELG. JEU., 1857, p. 433 et 
conclusions de M. le procureur général LECLERCQ). 

Ce dernier arrêt, après avoir rappelé les termes de la première 
partie de l'art. 45 rie la loi du 21 avril 1810, en précise comme 
suit la portée : 

« Attendu qu'il importe peu, d'après ce texte, que l'inondation 
« soit l'effet du voisinage des mines ou de toute autre cause 
« connue ou inconnue, imputable ou non aux exploitants ; il 
« suffit que l'infiltration des eaux soit occasionnée par les travaux 
« d'exploitation, quand même ces travaux n'en seraient pas la 
« cause directe et immédiate. » 

Voir arrêts de Liège, 12 juillet 1855 (BEI.G. JUD., 1855, 
p. 1432); 21 novembre 1891 (PAS., 1892, 11,274); Bruxelles, 
3 mai 1855 (BELG. JUD., 1855, p. 778); 28 novembre 1891 
(BELG. JUD., 1892, p. 122, avec les conclusions de M. l'avocat 
général DE ROXGÉ) ; 20 juin 1890 (BELG. JUD., 1890, p. 870); 
Ganri, 1 e r mai 1805 (BELG. JUD., 1867, p. 996); Liège, 12 juin 
1870 (BELG. JUD., 1876, p. 857); cass. belge, 26 octobre 1877 
(BELG. JUD., 1877, p. 1448) ; Bruxelles, 3 novembre 1886 (BELG. 
JUD. , 1887, p. 035) ; cass. fr., 18 juin 1883 (DALLOZ, Pér., 1883, 
1, 413); Liège, 31 décembre 1884 (BELG. JUD., 1885, p. 1259). 

La seconde partie de l'article 45 s'écarte, et davantage encore, 
des règles du droit commun en décrétant le principe de l'indem
nité pour le cas où les travaux d'une mine évacuent les eaux 
d'une autre mine. 

Nous devrons, au point de vue du litige actuel, l'étudier d'une 
manière toute particulière. 

L'on se trouve donc en présence d'une législation spéciale. 
Dans quel esprit a-l-elle été conçue? — Dans un esprit d'équité. 
Pour les mines, le législateur a adopté une règle différente de 

celle que consacre pour les fonds de la surface, l'article 040 du 
code civil. 

D'après cette disposition, les fonds inférieurs sont assujettis 
envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en dé
coulent naturellement, sans que la main de l'homme y ait con
tribué. 

Des considérations d'équité ont fait, pour les eaux qui peuvent 
se répandre d'une mine dans une autre, modifier cette règle, 
écrite pour les eaux de la surface. 

Entre mines voisines, i l se crée des rapports d'où peuvent 
découler des obligations, naître des responsabilités. 

Comme le disent MM. BRÉCHIGNAC et MICHEL (1), « la loi de 
« 1810 ne veut pas qu'une mine soit tenue de souffrir les eaux 
« d'une autre mine. Le fait d'extraire les eaux d'une mine, en 
« d'autres termes, l'exbaure des eaux, constitue une des charges 
« principales de son exploitation. Or, cette charge s'aggrave né-
« cessairement si, par i'elfet du voisinage ou pour toute autre 
« cause, une mine est amenée à subir l'irruption des eaux de sa 
« voisine. I l ne serait pas juste que la mine dont les eaux péné-
« treraient dans une autre, ne fût pas tenue d'indemniser sa voi-
« sine. 

« Celle-ci cause un dommage à celle-là, par l'augmentation de 
« ses charges; celle-ci éprouve, à l'inverse, un bénéfice par la 
« diminution des siennes. Or , l'équité exige que celui qui 
« recueille les avantages d'une chose, en supporte les charges, 
« et personne ne peut s'enrichir au détriment d'autrui. » 

L'article 45 prévoit deux hypothèses bien distinctes, que do
minent néanmoins les mots : « par l'effet du voisinage ou pour 
« toute autre cause »: celle d'un dommage causé et celle d'un 
service rendu. 

Quelle que soit la cause de l'invasion des eaux d'une mine dans 
une autre, sans qu'il y ait à rechercher si des fautes peuvent avoir 
été commises, le fait fût-il même dû à un cas fortuit, par exem
ple à un tremblement de terre, i l y aura lieu à indemnité ; il 
suffit, pour que le principe en doive être reconnu, qu'il y ait eu 
démergement d'une mine par l'autre. 

Mais cette indemnité peut, selon les cas, être bien différente. 
Le point à étudier à cet égard, est celui de savoir comment a lieu 
le déversement ries eaux. 

Et l'on conçoit que, si un doute peut s'élever à cet égard, il 
faille, pour la fixation des bases de l'indemnité, se prononcer en 
faveur de la mine exhaurante. 

C'est ce que la cour de Liège a fait, par son arrêt du 31 dé
cembre 1884, rendu en cause des sociétés qui plaident de nou
veau devant elle. 

Elle a décidé que le Beaujonc était responsable du dommage, 
de tout le dommage causé à Bonne-Fin, par suite des eaux qui 
pénétraient dans les travaux de celle-ci depuis le 12 septembre 
1879. 

Pourquoi cette décision? Mais parce que la cour a admis 
que, faute par le Beaujonc d'avoir établi que Bonne-Fin était 
l'auteur direct du dommage que subissait cette dernière mine, i l 
devait la réparation de tout le préjudice causé par les eaux pro
venant de son exploitation. N'était-ce pas là appliquer le § 1 e r de 
l'article 45 de la loi du 21 avril 1810? 

Après avoir rappelé le texte entier de l'article 45 et avoir dit 
que la règle de réparation qu'il consacre n'est que l'application 
du principe d'équité suivant lequel nul ne peut s'enrichir au 
détriment d'autrui, et trouve sa base, en outre, dans des motifs 
d'utilité publique, l'arrêt s'exprime de la manière suivante : 

« Attendu que, suivant le texte, comme d'après l'esprit de cette 
« disposition, le demandeur, pour établir le fondement de son 
« action, ne doit prouver que le fait de la pénétration des eaux 
« d'une autre mine dans sa concession; qu'il n'est aucunement 
« tenu de démontrer que cette infiltration serait due à une faute 
« ou négligence quelconque, et qu'il a droit à la réparation de 
« tout le préjudice souffert, dès qu'il a établi que les eaux de ta 
« mine voisine pénètrent dans son exploitation; que, si le défen-
« deur soutient que le concessionnaire de la mine exhaurante 
« est lui-même la cause directe du dommage, c'est à lui qu'il in-
« combe d'en rapporter la preuve, d'après le principe général 
« déposé dans l'article 1315 du code c iv i l ; 

« Attendu que, dans ce dernier cas, la preuve rapportée du fait 

(1) BRÉCHIGNAC et MICHEL, Résumé, de la doctrine de la juris
prudence, en matière de mines. Saint-Etienne, 1887, pp. 483 et 
484. 



« ci-dessus ne dégage pas la responsabilité de l'exploitant de la 
« mine exhaurée, mais qu'elle a uniquement pour résultat de 
« limiter la réparation due par ce dernier au bénéfice que lui a 
« procuré l'évacuation de ses eaux par la mine voisine. » 

Le dispositif de l'arrêt du 31 décembre 1884 est tout aussi 
catégorique : la cour « confirme le jugement a quo en ce qu'il a 
« dit pour droit que le concessionnaire d'une mine dont les eaux 
« se déversent dans une autre mine est tenu de réparer tout le 
« préjudice subi par cette dernière; que, du moment que le fait 
« de la communication entre les deux mines est établi, la mine 
« exhaurée ne peut atténuer sa responsabilité et la limiter au 
« bénéfice que lui procure cette évacuation que pour autant 
« qu'elle établisse que l'inondation ou l'infiltration est le résultat 
« du travail exécuté dans la mine exhaurante. » 

En d'autres termes : « que pour autant que le concessionnaire 
« de la mine démergée prouve qu'il se trouve dans le cas du § 2 
« de l'article 43 » ; 

Et c'est parce que l'on juge que Patience et Beaujonc n'a pas 
fait cette démonstration qu'on lui impose la réparation de tout 
le dommage que ses eaux ont causé. 

Ceci dit, nous devons examiner de près l'article 4o, S 2. L'hy
pothèse qu'il prévoit est celle où les travaux d'exploitation d'une 
mine évacuent les eaux d'une mine voisine. 

Quelle indemnité sera due en ce cas à la mine qui opère le 
démergement ? 

Le bénéfice qu'elle procure à l'autre mine, répond-on d'ordi
naire, et l'on soutient que cela résulte du texte même de la loi. 

N'est-ce pas exagérer un peu la portée de ce texte ? 
Si les expressions « produisent un effet contraire », opposées 

aux mots « occasionnent des dommages... », du paragraphe pré
cédent, indiquent, comme on l'admet assez généralement, un 
avantage procuré a la mine exhaurée, la loi ne dit pas cependant 
qu'il faille absolument accorder à la mine exhaurante le montant, 
quelque élevé qu'il soit, du bénéfice qu'elle procure à sa voisine, 
en démergeant les eaux de celle-ci, pas plus, d'ailleurs, que 
pour la première hypolhèsc de l'article 43, la loi ne dispose qu'il 
faut, de toute nécessité, el dans tous les cas, allouer le montant, 
et rien que le montant du dommage souffert. 

Elle se borne à dire qu'il y aura lieu a indemnité d'une mine 
en faveur de l'autre, et que le règlement de celte indemnité se 
fera par experts. 

Et la loi a fait sagement, à mon avis, puisque c'est de pures 
considérations d'équité-qu'clle s'est inspirée. 

Bien que n'ayant aucune compétence en matière de travaux 
miniers, je ne crois pas trop me hasarder en faisant les hypothèses 
suivantes : 

Je suppose que, volontairement ou involontairement (peu im
porte), les exploitants d'une mine lancent leurs eaux sur une 
areine démergeant une mine voisine et parviennent de la sorte à 
réaliser un bénéfice considérable ; leur sullira-l-il de payer le 
dommage, presque nul peut-être, qu'ils causeront aux exploitants 
voisins ? C'est le cas du ij 1 e r de l'article 45. L'équité serait elle 
satisfaite ? 

Y aurait-il, d'autre part, indemnité équitable si, ayant attiré sur 
une galerie d'épuisement les eaux de la mine voisine, les exploi
tants d'une mine recevaient comme rémunération tout le bénéfice 
qu'ils procurent à leurs voisins ? 

N'est-ce pas le cas de fixer l'indemnité ex œqtio et bono ? 
Les cas que je viens de signaler ne sont certes plus guère de 

nature à se présenter dans la pratique, les areines ne démergeant 
que des mines relativement peu profondes. Si je les ai posés, c'est 
pour montrer qu'il ne faut pas établir en la matière de règle trop 
absolue, et pour faire remarquer que, d'après son texte même, la 
loi n'en établit pas; qu'elle laisse les experts et les juges libres 
de leurs appréciations; que les uns et les autres enfin, ne doivent 
se laisser guider que par l'équité. 

Et ce que je dis trouve appui dans diverses décisions judi
ciaires et dans l'opinion de divers auteurs qui déclarent que, 
dans la deuxième partie de l'article 45, le bénéfice réalisé par la 
mine exhaurée est « l'indemnité maxima » à laquelle a droit la 
mine exhaurante. 

Il y a une apréciation de cirionstances à faire par le juge. 
Si donc on accorde, à titre d'indemnité, le montant du bénéfice 

réalisé par la mine exhaurée, ce n'est pas parce que la loi en ferait 
une obligation, la loi ne prononce même pas le mot « bénéfice », 
mais parce que l'équité le veut ainsi; et si l'on n'alloue pas au 
delà du bénéfice, c'est que le payement d'une indemnité plus 
élevée serait contraire à l'équité. 

La cour de Liège a, en cette matière, rendu le 12 juin 1876, 
en cause de la Sociélé du Horloz contre la Société de la Nouvelle-
Espérance, un arrêt qui mérite de servir de type. Il décide 
« qu'une mine qui contribue par ses travaux à évacuer tout ou 
« partie des eaux d'une autre mine, a droit à une indemnité; 

« Que le droit à une indemnité existe toutes les fois que l'éva-
« cuation des eaux procure un avantage à la mine exhaurée et 
« occasionne un surcroît de dépenses à la mine exhaurante ; 

« Que l'indemnité doit comprendre le surcroît de dépenses 
« qu'occasionne à la mine exhaurante l'épuisement des eaux de 
« l'autre mine ; 

« Mais que, s'il est établi que le bénéfice procuré par l'écoule-
« ment des eaux est inférieur à ce surcroît de dépenses, i l n'est 
« dû indemnité que jusqu'à concurrence de ce bénéfice; 

« Que, toutefois, l'indemnité d'exhaure ne doit pas nécessaire-
« ment être réduite dans les limites de ce bénéfice, si la situation 
« de la mine exhaurante a été aggravée par suite des travaux de 
« la mine exhaurée.» (II pourrait,en effet,y avoir eu action simul
tanée des deux mines.) 

Cet arrêt dit « que tout épuisement des eaux d'une mine con-
« stitue pour celle qui l'opère, une charge, et pour celle qui s'en 
« trouve délivrée, un avantage. » 

Il proclame avec raison que le principe édicté par la deuxième 
partie de l'art. 45 de la loi du 21 avril 1810 est basé sur l'équité, 
qui ne permet pas qu'une mine s'enrichisse au détriment de 
l'autre, et qu'il est commandé par l'ulililé publique, intéressée à 
ce qu'un concessionnaire n'abandonne pas son exploitation pour 
se soustraire à la charge onéreuse d'un épuisement que d'autres 
laisseraient peser sur elle. 

« Attendu, dit l'arrêt, que les principes qui constituent la base 
« de l'action en indemntié servent aussi à en déterminer les 
« limites ; que celte indemnité, pour répondre à tout ce que 
« peuvent exiger l'équité et l'exploitation régulière des mines, 
« doit comprendre le surcroit de dépenses résultant pour les ap
te pelants de ce qu'ils épuisent les eaux de la mine de la sociélé 
« intimée que celle-ci n'épuise pas elle-même, sauf à n'astreindre 
« l'intimée au payement d'une indemnité que jusqu'à concurrence 
« du bénéfice qui lui est procuré par l'écoulement de ces eaux, si 
« elle venait à prouver que ce bénéfice est inférieur aux frais 
« d'épuisement. » 

La conséquence, c'est la réparation du dommage dans les deux 
hypothèses émises par l'art. 45, mais, dans la seconde, la répa
ration du dommage limitée à la hauteur du bénéfice procuré. 

11 n'y a dans l'arrêt de la cour de Liège de 1870 qu'une seule 
chose que je ne puisse admettre : je veux parler de l'interprétation 
des mots « effet contraire » qu'il traduit par « avantage ». Je dirai 
tantôt ce que ces mots me paraissent signifier. 

L'appréciation de l'indemnité rentre dans le domaine du fait. 
Aussi quand la cour de cassation statua, le 26 octobre 1877, 

sur le pourvoi formé contre l'arrêt du 12 juin 1876, ne loucha-
t-clle pas à ce point. 

Tout en déclarant dans son arrêt « que, en portant la seconde 
« disposition de l'article 45, le législateur a voulu, conformément 
« aux anciens usages, que la mine exhaurée par les travaux d'un 
« exploitant voisin fût tenue à indemnité envers celui-ci, à raison 
« du bénéfice qu'elle retire directement de ses travaux, sans les-
« quels son exploitation ne serait pas possible, et qu'il n'a nulle-
ce ment subordonné l'obligation de payer cette indemnité à la con
te dition que la mine exhaurante subisse un surcroît de dépenses 
« du chef de l'avantage qu'elle procure à la mine exhaurée», 
tout en proclamant cela, la cour suprême s'est gardée de dire 
que l'indemnité doit consister, en tout cas, pour la mine exhau
rante, dans le bénéfice qu'elle procure à la mine voisine, qu'elle 
débarrasse de ses eaux. 

Dans son arrêt de 1877, la cour do cassation admet un principe 
que n'avait pas admis l'arrêt qui lui était déféré : celui de l'in
demnité sans condition de dommage. 

Je ne suis pas bien convaincu qu'en cela elle n'ait pas inter
prété d'une manière trop large la disposition de l'article 45. 

A mon avis, la règle d'une réparation (d'une récompense, si 
l'on veut), en l'absence de tout dommage, est fort extiaordinaire, 
et elle me paraît inadmissible. 

En général et presque toujours peut-on dire, il y aura dom
mage, ou tout au moins charge pour la mine exhaurante. 

Que l'épuisement s'effectue au moyen de machines ou bien à 
l'aide d'une galerie d'écoulement, d'une areine, la charge existe 
dans un cas comme dans l'autre. 

En cas de démergement par areine, celle-ci ayant été construite 
uniquement pour recevoir les eaux de la mine à laquelle elle ap
partient, si cette areine évalue en même temps les eaux d'une mine 
voisine, elle supporte double charge, et ce serait jouer sur les 
mots que de nier le dommage. 

La cour d'appel de Bruxelles ayant, le 13 avril 1844 (2), eu à 
statuer sur un cas de l'espèce, a été d'avis, pourtant, qu'aucun 
préjudice n'était souffert; elle n'en a pas moins appliqué le § 2 

(2) BEI.G. JUD., 1844, p. 758 . 



de l'article 4 3 , mais en décidant qu'il n'était pas nécessaire que 
lamine exhaurante éprouvât un dommage; qu'il suffisait d'un 
avantage procuré à la mine exhaurée. 

Et M. BLRY (2 E édit., n"E 747 et 748) approuve la doctrine de cet 
arrêt. 

Je pense qu'il y a là une confusion d'idées. 
La galerie supportant double charge, on peut dire avec raison 

qu'il y a dommage. C'est comme une servitude dont la mine exhau
rante se trouve grevée. 

« Il y aura toujours, dit M. SPMNGABD (Des concessions des mines, 
« n° 125) , un préjudice, si minime qu'il soit, pour l'exhaurant. 
« Quelque distinction qu'on fasse entre les machines d'exhaure et 
« les galeries d'écoulement, il est certain que l'entretien de eelles-
« ci sera plus coûteux lorsqu'elles devront servir à l'exhaure d'un 
« plus grand volume d'eau, et qu'il y aura lieu de ce chef à 
« indemnité. » 

Mais si l'on ne considérait pas l'existence du dommage comme 
certaine dans semblable occurrence, i l faudrait donc décider que, 
si les travaux d'une mine ont pour résultat d'en jeter les eaux 
dans la galerie d'écoulement d'une autre mine (cas prévu par la 
première partie de l'article 45 ) , il ne serait dû à celle-ci, faute 
de dommage, aucune indemnité ! 

11 faudrait un cas bien extraordinaire, bien exceptionnel vrai
ment pour qu'à l'avantage procuré à la mine exhaurée ne corres
pondît pas une charge pesant sur la mine exhaurante. 

J'imagine, cependant, que ce cas peut se présenter. 
On le rencontrera dans le déplacement du bain d'une mine 

allant remplir des travaux d'une mine voisine, abandonnés après 
épuisement des substances minérales, déplacement amené par 
affaissements du sol et fissures provenant de ces travaux aban
donnés. 

L'exploitation peut reprendre dans la mine ainsi démergée ; 
mais i l n'y a pas de dommage, pas de charge pour la mine dont 
les anciens travaux ont attiré les eaux. 

D'après l'arrêt de Bruxelles de 1844 et l'arrêt de cassation de 
1877, i l serait dû indemnité. 

Je ne vois pas trop comment une décision en ce sens serait 
fondée en équité, ni quelles considérations d'intérêt public pour
raient être invoquées pour justifier une réclamation. 

La loi, dit-on, consacre en ce cas le droit à une indemnité. 
J'en doute et je vais exposer les raisons qui me font douter. 

Je sais bien que l'opinion que je vais exprimer va se heurtera 
d'imposantes autorités, celle de la cour de cassation belge et de 
M. MESDACH DE TEK KIEI.E, sans parler de divers auteurs distin
gués. 

Je ne crois pas, toutefois, devoir reculer devant une démons
tration. 

L'article 45 consacre, pour les mines, un droit spécial, en 
dehors des principes des articles 1382 et suivants du code civil. 

Mais ce n'est pas une fantaisie du législateur qui l'a fait éta
blir ; c'est l'équité qui l'a dicté. 

En quoi l'équité exige-t-elle qu'en l'absence de tout dommage, 
de toute charge, on reçoive une indemnité sous prétexte que le 
voisin fait un bénéfice? 

Save/.-vous jusqu'où l'on a été obligé d'aller dans la voie de 
l'indemnité sans dommage matériel causé à la mine? On en est 
arrivé à chercher dans l'ordre économique et industriel un argu
ment, qui n'a certes jamais été, on peut l'affirmer, dans la pen
sée du législateur de 1810. 

et La concurrence, dit M. Bi'itY (3 ) , pourrait-elle se poursuivre 
« à armes égales entre les exploitants de deux charbonnages, si 
« l'un est seul grevé des frais de leur exhaure? Ne serait-ce pas 
« pour lui un dommage évident que de devoir subir une situa-
« tion aussi inégale ? 

Mais n'y a t-il donc que deux charbonnages pour alimenter le 
marché, pour établir le prix du combustible? Ht, dans le champ 
de l'industrie, la lutte a-t-elle jamais lieu à armes égales? N'y 
a-t-il pas des chances heureuses, dont il est légitime de profiter? 

Dans la dissertation fort intéressante qu'il a présentée a la con
férence du Jeune Barreau de Liège, le 1 0 novembre 1892 , lors de 
la séance solennelle de rentrée, M. CHARLES NEEF déclarait tout 
h fait vicieuse la rédaction de l'article 4 5 de la loi du 21 avril 
1810 . 

Et i l est de fait qu'en présence de l'interprétation que lui 
donne la cour de cassation dans son arrêt de 1877, cette appré
ciation est exacte. 

Mais, peut-être, cette rédaction n'offre-t-elle pas autant de 
défectuosités qu'on pourrait le croire. 

Seulement, il faut lire la disposition telle qu'elle est écrite; i l 
faut se garder d'y voir ce qui n'y est pas et, d'autre part, il ne 
faut pas fermer les yeux à ce qui s'y trouve en réalité. 

(3) T. I I , n» 748. 

J'ai déjà relevé ce fait que l'article 4 5 se borne à consacrer, 
dans ses deux parties, le droit à une indemnité, sans tracer une 
règle fixe, sans fixer une base immuable à adopter, dans l'un ou 
l'autre cas, pour la détermination de cette indemnité. 

J'ai ainsi montré que l'on met dans la loi des choses qu'elle 
ne dit pas. 

J'ajoute que l'on ne voit pas dans le texte tout ce qui s'y 
trouve. 

Chose singulière ! Alors que l'on épilogue souvent à perte 
d'haleine sur le texte des lois, qu'on scrute de toute façon leurs 
termes, l'arrangement des phrases et des mots, etc., i l semble 
que, pour l'article 45 de la loi de 1810 , l'on ait peur de procéder 
ainsi. 

Et pourquoi donc cette crainte? N'est-ce pas le cas ou jamais 
d'employer les procédés ordinaires d'interprétation? 

On se trouve en présence d'une disposition introductive d'un 
droit nouveau, dans une matière spéciale ; i l n'y a rien en dehors 
du texte de la loi pour en éclairer l'esprit, pour indiquer la pen
sée du législateur. 

Et l'on n'analyse même pas ce texte. 
On affirme qu'il a telle signification, et l'on s'en tient là ! 
Un mot était cependant de nature à frapper l'attention, le mot 

indemnité, enveloppant comme dans une même pensée les deux 
hypothèses exposées par l'article. 

Un jour, en 1877, devant notre cour de cassation, on s'avisa 
de faire remarquer ce mot, de rappeler son élymologie (damnum), 
son sens usuel (réparation d'un dommage), sa synonimie avec 
l'expression « dommages-intérêts »; ce qui implique un préjudice 
souffert. 

M . MESDACH DE TER KIEI.E, alors premier avocat général, 
repoussa avec énergie cette argumentation. 

« Quoique la réalité d'un dommage, dit-il , se trouve con
te statée souverainement en l'ait, n'cst-il pas de toute évidence 
« que la loi , dans le paragraphe final de l'article 45 , n'y 
« prend aucun égard et ne s'arréle qu'à l'avantage procuré par 
« un exhaure commun? Dire qu'elle se contente d'un elfet con
te traire au dommage, n'est-ce pas exclure ce dernier élément 
« aussi énergiquemeni que la langue française le permet ? Con
te çoit-on l'idée d'une antithèse plus catégorique et plus for
te melle? 

« Et dès lors, toule l'argumentation du pourvoi ne dégénère-
te t-elle pas en une simple discussion philologique, en une sim-
« pie querelle de mots qui ne mérite pas de vous arrêter? 

« De ce que, dans son acception générale et usuelle, toute 
« indemnité soil l'indice d'un dommage antérieur, s'ensuit-il 
« que, dans un cas exceptionnel et, pour cette fois seulement, 
« le législateur n'ait pas eu le pouvoirde résumer en une exprès-
ee sion unique une situation complexe, qui comporte tour à tour 
tt préjudice ou avantage? 

e' L'expression te indemnité », dont se sert l'article 45 , puise 
« sa raison d'être dans la nécessité d'un dommage exigé pour le 
et premier cas; elle y est parfaitement à sa place, donc qu'elle y 
« reste; et si elle se justifie moins dans le second, en présence 
« d'un avantage, en est-il pour cela moins certain que le dom-
ee mage cesse d'en être une condition d'applicabilité ? 

te Nous ne faisons nulle difficulté de reconnaître que c'est alors 
ee bien plus d'une contribution, d'une récompense qu'il s'agit 
et que d'une réparation, sensu stricto ; mais c'est là un des carac-
et tères propres de la langue française et spécialement du langage 
« juridique, d'éviter les redondances et la prolixité, qui sont 
ee comme une offense à l'entendement de l'auditeur. 

et Que les érudits de la grammaire y trouvent occasion d'exercer 
ee leur critique, laissons leur cette satisfaction; mais vous qui 
ee êtes chargés d'interpréter la loi, éprouvez-vous quelque hésita-
ee tion, en présence d'une disposition aussi formelle? » 

Vous m'accorderez qu'après une pareille condamnation, i l 
faut une certaine résolution, une certaine hardiesse, pour oser 
reprendre l'argument que l'on avait tiré du mot et indemnité ». 

Je relève pourtant un aveu dans les paroles de 1 eminent ma
gistrat, c'est que, dans la seconde hypothèse de l'article 45 , le 
législateur, en employant le mot « indemnité » pour signifier 
l'allocation d'un bénéfice, se serait servi d'un terme impropre. 

L'impropriété îles termes ne doit être admise dans la loi que si 
l'on ne peut faire autrement. 

Et pourquoi « indemnité » au lieu de tt récompense? » 
Pour évitt r les redondances et la prolixité, d'après M. MESDACH 

DE TER KIEI.E. 

Ici, j'avoue que je ne saisis pas absolument : s'il s'agit de deux 
idées différentes (et l'honorable magistrat affirmait qu'il en est 
ainsi), comment peut-on qualifier « redondances, prolixité », 
l'emploi de deux mots différents pour les exprimer? 

Les redondances, je vais vous les montrer, et elles sont juste-



ment dans le texte de la loi tel que l'a compris la cour de cassa
tion en 1877. 

Je vais vous montrer dans la loi des mots inutiles, une con
struction défectueuse, bref une rédaction absolument vicieuse, à 
moins que l'on n'admette, dans la deuxième partie de l'article, 
l'idée d'un dommage souffert comme condition de la réparation. 

J'espère arriver à vous démontrer qu'il ne s'agit pas ici d'une 
simple question grammaticale ou philologique, mais que l'ensem
ble de la disposition finale de l'article 45 implique le dommage 
et justifie, en fin de compte, l'emploi du mot « indemnité » dans 
son acception usuelle. 

I l y a, en effet, dans le texte, autre chose que cette expression, 
déjà bien significative. 

On veut que les mois « effet contraire », signifient « avantage, 
« bénéfice », procuré à la mine exhaurée. 

Admettons-le pour un moment, et opérons le remplacement 
des prétendus synonymes l'un par l'autre. 

« Lorsque ces mêmes travaux procurent un bénéfice à la mine 
« voisine et tendent à en évacuer les eaux... » 

L'évacuation des eaux, charge de la mine, suffisait à élre expri
mée; elle constituait un avantage. 

Donc, deux fois la même idée! La pensée d'un avantage apporté 
à la mine exhaurée n'estelle pas amplement indiquée par les mots 
« tendent à évacuer les eaux...? » 11 y aurait donc dans la loi des 
mots superflus? 

Mais il y a plus : nous voyons deux propositions principales 
unies par une conjonction. 

Cela indique, en thèse générale, deux idées distinctes. 
La première est-elle celle d'un bénéfice ? 
Mais alors, ce bénéfice provenant de l'évacuation des eaux, ce 

bénéfice étant une conséquence directe du démergement, le légis
lateur aurait exprimé l'effet avant la cause ! 

Tout cela semble bien peu admissible. 
Le premier venu, pour rendre sa pensée, aurait en un instant 

trouvé une rédaction convenable; et, en plusieurs années, le 
législateur ne l'aurait su faire, alors qu'à une foule de reprises, il 
a eu à s'occuper de la loi di s mines. 

Celte loi n'a pas été l'œuvre d'un jour; elle est le fruit d'une 
longue élaboration. 

Nous ne savons combien de temps le conseil des mines de 
France a mis à en préparer le projet ; mais ce que nous savons, 
c'est ce que la présentation de celui-ci au conseil d'Ktat eut lieu 
le 1 e r février 1806. 

L'article 45 s'y trouvait et ne subit dans la suite qu'une insi
gnifiante modification. 

Mais, enfin, il reçut un petit changement de rédaction; ce qui 
[trouve qu'il no passa pas inaperçu. 

Veut-on savoir en quoi consiste la modification? 
Le projet portait : « il y aura lieu à indemnité d'une mine sur 

« l'autre. » Au mot « sur », on substitua « en faveur de ». 
La confection des lois d'alors ne le cédait, peut-être, pas à la 

préparation des lois à l'époque présente; ce qui est certain, c'est 
qu'elles ne donnaient pas naissance à plus de discussions. 

Au conseil d'Ktat siégeaient des jurisconsultes d'une haute 
valeur. Que de fois n'avons-nous pas admiré leurs œuvres! 

Ces jurisconsultes, après un long examen, ont trouvé suffisam
ment clair et bien rédigé l'article 45. destiné à régler, en dehors 
du droit commun, les droits et les obligations des mines voisines 
en cas de pénétration des eaux de l'une dans les travaux de 
l'autre ; et le texte qu'ils ont adopté présenterait d'aussi énormes 
et d'aussi nombreuses défectuosités? 

Pour ma part, je n'en crois rien. 
Mais pourquoi donc le législateur eût-il fait du bénéfice procuré 

à la mine exhaurée la base de l'indemnité à allouer à la mine 
exhaurante, abstraction faite de tout dommage subi par cette der
nière ? 

Ni les discussions du conseil d'Etat, ni le rapport de M. STA
NISLAS DE GIRAUDIN, président de la commission d'administration 
intérieure, ni celui présenté par le M. le comte KEGNAUD (de Saint-
Jean d'Angély) au Corps législatif, en la séance du 13 avril 1810, 
ne contiennent une réflexion quelconque relativement à la rédac
tion de l'article 45, à son objet. 

Dans la séance du conseil d'Etat du 27 juin 1809 notamment, 
la disposition correspondant à cet article a été adoptée sans obser
vation. (V. LOGRÉ, Législation sur les mines, p. 132.) 

On ne trouve rien non plus dans l'instruction du ministre de 
l'intérieur MONTALIVET, du 3 août 1810, relative à l'application 
de la loi. 

Ce mutisme même permettrait, à lui seul, d'émettre un doute 
sérieux sur la portée vraiment exorbitante que l'on attribue au 
paragraphe 2 de l'article 45. 

Selon M. DELEBECQUE, c'était là un principe ancien ; i l était 
connu sous le nom à'Exhaure d'équité dans le Hainaut, où celui 

qui procurait l'exhaure d'une mine recevait, pour son indemnité, 
une partie du produit brut de l'exploitation exhaurée. l!n usage 
analogue aurait existé dans l'ancien pays de Liège. 

Le droit nouveau, en ce qui concerne le cas du paragraphe 2 
de l'article 45 serait donc emprunté à la coutume du Hainaut ; 
c'est dans YExhaurc d'équité qu'il aurait sa source. 

Et sur la parole de M. DELEBEGQUE, tout le monde de s'écrier : 
« Oui ! C'est de cette coutume que le législateur de 1810 s'est 
« inspiré ! » 

Cela flattait chez nous l'amour propre national. Pensez donc : 
le petit pays, récemment annexé, inspirant le législateur de la 
grande nation victorieuse, lui imposant ses coutumes ! L'idée 
était tellement séduisante que l'on ne se demandait même pas si, 
dans ces coutumes, l'existence d'un préjudice était réellement 
exclue des conditions du droit à l'indemnité. 

En décembre 1874, prenant devant le tribunal civil de Liège 
des conclusions dans l'affaire du Horloz contre la Nouvelle Espé
rance, et ayant à m'occuper du § 2 de l'article -45, je manifestais à 
ce sujet quelque hésitation : 

« Est-il bien certain, disais-je, que ce soit dans les coutumes 
« du Hainaut, depuis si peu de temps réuni à la France, que le 
« législateur ait été puiser la règle dont i l s'agit? Rien ne Téta
te bl'it. 

« Qu'on remarque, au contraire, que l'article 45 n'est pas spé-
;< cial à l'industrie houillère, mais qu'il s'applique à toutes les 
« mines, dont l'article 2 de la loi du 21 avril 1810 donne l'énu-
cc meration complète. 

ce L'indemnité dont parle l'article 45, semble, d'ailleurs, rap-
cc peler assez vaguement celle à laquelle le démergement d'une 
ce mine donnait droit dans le Hainaut et dans le pays de Liège. » 

Or, en 1880, paraît le livre de M. SPLINGAHD, intitulé Des con
cessions de mines. 

Reproduisant (4) un mémoire inédit de M. ORTS, cet ouvrage 
nous montre que l'article 45 n'a nullement pris pour modèle un 
usage du Hainaut avec lequel il n'a que des affinités lointaines. 
Il nous fait connaître ce que c'était que cette fameuse >e exhaure 
d'équité ». 

Elle était due en vertu d'une sorte de convention tacite. Klie 
était le salaire d'un louage de services et non une indemnité. Elle 
consistait dans une rémunération en nature et à forfait, et non pas 
en une somme d'argent proportionnée soit à un dommage souf
fert, soit à un avantage reçu. Le créancier n'en était pas une 
chose, la mine, mais une personne, l'entrepreneur, le machi
niste. 

ce A l'époque où naquirent les usages en matière d'exhaure 
<e dans l'ancien Hainaut, les exploitants se faisaient exhaurer par 
ce des entrepreneurs de pompes, qui les construisaient par spécu-
ec lalion et --enaient les charbonnage:; voisins moyennant un tan
ce tième d'extraction, conventionnellement arrêté, dont ils lai-
ce paient ensuite le commerce, sans extraire eux-mêmes ; l'exhaure 
te ainsi réglée par contrat, formait l'exhaure obligée. Et lorsqu'en 
« exhaurant le client pour le prix convenu, il se trouvait que, 
« grâce à quelque communication souterraine ignorée, on exhau-
ee rait au-dessus du marché quelque charbonnage étranger au 
ce contrat, celui-ci, le l'ai! constaté, payait le même tantième à 
<c titre d'exhaure d'équité. Ce parasite était censé avoir1 adhéré 
ce tacitement aux charges de la convention par cela qu'il en avait 
ce accepté le profit. » 

Encore donc une légende qu'il faut rejeter! Ce ne sont, à au
cun point de vue, les coutumes du Hainaut qui peuvent éclairer 
sur la portée de l'article 45, 8 2, de la loi du 21 avril 1810. 

ce Le législateur, comme le dit le livre de M. SPLINGAHD, a 
ce inscrit dans l'article 45 un principe d'équité aussi ancien que 
ce !e Droit lui-même : ce nul ne peut s'enrichir au détriment d'au-
ce trui », et il en a tiré la conséquence que la mine qui, en 
ce s'épuisant elle-même, épuise sa voisine, doit être indemnisée 
et du surcroît de dépense qu'elle éprouve; qu'au cas où la mine 
.c exhaurée n'a pas, par son l'ait, envoyé ses eaux à la mine 
ce exhaurante, l'indemnité a pour limite, quel que soit l'excès de 
ce depense, l'avantage procuré par le service rendu. 

ee S'il en est ainsi, continue l'auteur que je cite, l'action accor-
ce dée à la mine exhaurante a son nom, ses règles écrites et sa 
ce tradition. C'est une très ancienne connaissance de tous les 
ce juristes : l'action de in rem verso, accordée à celui qui, tout en 
te croyant gérer sa propre affaire, gère également et utilement 
« l'affaire d'autrui (V. LAURENT, Principes de droit civil, t. XX, 
ce n» 335). 

« Celui-là, en effet, gérant sa propre affaire n'est pas un nego-
ee tiorum gestor et n'a pas l'action du quasi-contrat de gestion, 
d Mais si, gérant son affaire, il a utilement fait aussi celle d'un 

(4) N" 126, pp. 179 à 185. 



« tiers et subi de ce chef quelque détriment, quelque surcroît de 
« dépenses ou de peines, l'équité commande qu'on l'indemnise; 
« seulement jamais au delà du prolit retiré de cette immixtion 
« par le tiers ; car si l'indemnité dépassait le profit, la gestion 
« cesserait d'être utile. » 

Je pense que c'est restreindre trop la portée de l'article 45, S 2, 
que d'y voir uniquement l'action de in rem verso. La disposition 
dont i l s'agit va bien au delà du fait de gestion, puisqu'elle établit 
le droit à l'indemnité, quelle que soit la cause du déversement, de 
la pénétration des eaux, même si un cas fortuit ou de force ma
jeure donnait naissance à l'évacuation des eaux d'une mine par 
l'autre. 

Mais, pour le surplus, je partage l'avis de M. SPLINGARD, quand 
il combat une jurisprudence qui voit dans le texte de l'article 45 
l'obligation pour la mine exbaurée de payer le service rendu, et 
non de réparer le préjudice occasionné (5). 

Mais, me dira-t-on, où voyez-vous dans l'article 45 qu'il faille 
à la fois bénéfice et dommage? 

L'avantage! mais i l est suffisamment exprimé par la mention 
de l'évacuation des eaux; et quant au dommage, c'est l'expres
sion effet contraire et le mot indemnité qui en proclament la 
nécessité. 

« Lorsque les mêmes travaux produisent un effet contraire à 
« celui qui est indiqué dans la première partie de la disposition.» 

Celle-ci parle du cas d'une mine qui envoie ses eaux dans les 
travaux d'une mine voisine et y cause des dommages. 

(lue si elle attire sur elle les eaux de la mine voisine, l'effet 
contraire à celui qui vient d'être exprimé, c'est le dommage 
qu'elle se cause à elle-même. 

Avec cette interprétation, qui n'est, je pense, pas moins natu
relle que l'autre, tout s'explique, et l'emploi de deux propositions 
principales exprimant deux idées distinctes, et l'ordre de ces pro
positions, la première indiquant le dommage qu'éprouve, par son 
lait, la mine exhaurante, la seconde indiquant le bénéfice ou la 
source du bénéfice que réalise la mine exbaurée, et par lequel se 
justifie le payement d'une indemnité en dehors des principes du 
droit commun; et enfin le mot indemnité qui couronne l'article. 

Et l'article 45 n'est plus la disposition vicieuse dans sa rédac
tion, mais une disposition bien conçue et consacrant vraiment 
un principe équitable : « nul ne peut s'enrichir au détriment 
« d'autrui ». 

Au détriment... remarquez bien ce mot ! 
Ce ne sont pas seulement MM. ORTS et SPMNGARD qui l'ont 

prononcé. 
L'arrêt de Liège, du 12 juin 1870, dit lui-même que le principe 

édicté par la deuxième partie de l'article 45 de la loi du 21 avril 
1810 est basé sur l'équité, qui ne permet pas qu'une mine s'en
richisse au détriment de l'autre, et qu'il est commande par l'uti
lité publique intéressée à ce qu'un concessionnaire n'abandonne 
pas son exploitation pour se soustraire à la charge onéreuse d'un 
épuisement que d'autres laisseraient peser sur elle. 

C'est ce que disait déjà l'arrêt de la cour de Liège, chambres 
réunies, du 12 juillet 1855. 

Dans son arrêt du 31 décembre 1884 (BEI.G. JUD, 1885. 
p. 1259), la même cour fait une déclaration identique à propos 
des deux dispositions de l'article 45 : 

« Cette règle, dit-elle, n'est que l'application du principe 
« d'équité suivant lequel nul ne peut s'enrichir aux dépens d'au-
« trui, et trouve sa base dans des motifs d'utilité publique. » 

Dommage pour la mine exhaurante, prolit pour la mine exbau
rée, telles sont donc, à mon avis, les deux conditions d'applica
bilité de la deuxième partie de l'article -45. 

Le bénéfice étant une condition du droit à l'indemnité, il en 
est par cela même la limite. 

C'est la limite maxima de l'indemnité, dit M. B L ' R Y (n° 7461, 
ainsi que MM. BRÉCHIGNAC et MICHEL (p. 490), approuvant la doc
trine de l'arrêt si bien rendu par la cour de Liège le 12 juin 
1876. 

Limite maxima — donc non obligée : si le dommage est infé
rieur au bénéfice, c'est le dommage souffert par la mine exhau
rante que l'on paiera. 

Dans la dissertation à laquelle j 'ai fait allusion tantôt, M. NEEK, 
interprétant le § 2 de l'article 45, s'attache aux mots « effet con-
« traire », qui, d'après lui , signifient « attirer les eaux ». 

11 trouve le caractère distinctif des deux dispositions de l'arti
cle, non dans l'effet juridique de la pénétration des eaux, mais 
dans la cause occasionnelle de cette pénétration, et, par déduction, 
i l en arrive à conclure que rien ne permet d'affirmer que le légis
lateur ait entendu fixer une limite à l'indemnité dans la deuxième 
hypothèse, et qu'il ait fixé comme limite maxima le bénéfice réa-

(5) V. n° 125. 

lise par la mine démergée, de telle sorte que la mine exhaurante 
ne pourrait jamais obtenir une récompense dépassant ce bénéfice, 
quels que soient les frais faits par elle pour l'épuisement qu'elle 
procure au charbonnage voisin. 

Je ne puis, en ceci, partager l'avis de M. CH. NEEF; si, à mon 
avis, le texte même de l'article ne pose pas la limite indiquée, 
cette limitation de l'indemnité au bénéfice résulte de l'esprit de 
la loi et des règles de l'équité qu'elle consacre. 

Concluons donc que, dans l'un comme dans l'autre cas prévus 
par l'article 45, i l s'agit, en définitive, de la réparation d'un dom
mage, mais que, dans le deuxième cas, cette réparation trouve, à 
raison de la position plus favorable de la mine exbaurée, une 
limite dans le bénéfice réalisé par celle-ci. 

J'ai dit, concernant l'article 45 de la loi du 21 avril 1810, beau
coup plus qu'il n'en fallait pour le jugement du procès actuel. 
Mais la cour m'excusera si j 'a i un peu abusé de sa patience. 
L'examen complet de la législation créée par cette disposition,' 
ne manque pas d'intérêt; c'est là mon excuse, et l'on ne peut 
même dire, je crois, que rien soit absolument inutile dans les 
réflexions qu'il peut suggérer. 

Pour la fixation de l'indemnité d'exhaure, c'est aux circonstan
ces mêmes du démergement d'une mine par l'autre, que la loi 
veut qu'on ait égard, abstraction faite des causes plus ou moins 
éloignées, plus ou moins prochaines. 

Dans l'espèce soumise à la cour, comment les choses se sont-
elles produites ? 

Bonne-Fin est allée, en 1888, par une taille pratiquée dans la 
couche Marêt, chercher les eaux des anciens bains de la Patience, 
qu'elle avait asséchés depuis 1879, mais qui s'étaient reconstitués 
par suite de la fermeture presque complète des orifices d'évacua
tion. 

Cela résulte de toutes les parties du rapport des experts, et i l 
n'y a même pas de contestation à cet égard de la part de la so
ciété appelante. 

11 serait même difficile de méconnaître que, dans l'appréciation 
des experts, i l y a eu de la part de Bonne-Fin un peu d'impré
voyance ; que toutes les précautions à l'aide desquelles on eût pu 
éviter la venue d'eau, n'ont pas été prises. 

Mais, au point de vue du principe de l'indemnité, cela n'a pas 
d'importance. 

Et quant au quantum, le premier juge a déclaré que l'on se 
trouvait dans le cas prévu par le § 2 de l'article 45 de la loi de 
1810, et que la limite de l'indemnité due à la société Bonne-Fin, 
est conséqueminent le bénéfice réalisé par la mine que ses tra
vaux ont démergée. 

Son exhaure étant, paraît-il, notablement plus coûteuse que 
celle de la partie adverse, la société de Bonne-Fin prétend avoir 
droit à la réparation de tout le dommage subi par elle. 

A l'appui de sa réclamation, elle invoque, en premier lieu, la 
chose jugée. 

La chose jugée résulterait, au dire de l'appelante, de la déci
sion rendue par la cour, en cause des mêmes parties, le 31 dé
cembre 1884. 

La venue d'eau de 1888 provient du même bain que celle de 
1879; l'une et l'autre ont leur source dans le bain de la Vieille-
Patience. 

Or, en 1884, i l a été jugé que Bonne-Fin avait droit à la répa
ration de tout le dommage souffert. 

Voilà le système. On comprend peu que la société de Bonne-Fin 
ait, dès lors, cru devoir intenter une nouvelle action, fondée sur 
de nouveaux faits. 

C'est en instance d'appel seulement qu'elle s'avise de rattacher 
le litige actuel au premier procès, d'invoquer la chose jugée, et, 
en somme, contre sa propre action. 

Mais ici i l importe d'éviter toute confusion. 
Le bain démergé n'est pas la cause du déversement des eaux. 

Ce déversement est le fait des travaux d'exploitation de Bonne-Fin. 
Or, les travaux de 1888 étaient tout différents de ceux de 

1879. 
A cette dernière époque, c'était le déhouillement de Grignette 

qui avait amené des cassures dans le sol et établi la communi
cation. 

En 1888, la communication est le fait d'une taille partant de 
l'amontement où avait eu lieu la venue d'eau précédente, et qui 
est allée « percer aux eaux » de Patience dans un endroit tout 
différent. On est allé vider un bain qui avait disparu, qui avait 
été asséché, mais qui s'était reformé par suite d'un tassement, 
lequel avait (ou bien peu s'en faut) bouché les orifices d'évacua
tion ; car la venue était descendue à 31 ou 32 mètres cubes en 
24 heures ; c'est à-dire qu'elle était réduite à un mince filet d'eau. 

Il y a eu des travaux nouveaux qui ont occasionné une nou
velle venue d'eau. Sans ces travaux, cette venue nouvelle ne se 
fût pas produite ; et les eaux qui avaient reconstitué le bain n'au
raient pas fait irruption dans la mine de Bonne-Fin. 



Dans ces conditions, si le débat s'agite entre les mêmes par
ties qu'autrefois, les causes sont différentes, et l'objet est diffé
rent aussi ; la chose qui fait l'objet du procès n'est pas la même 
que dans l'affaire précédente. 

Mais ce qui montre bien que le litige est parfaitement distinct 
de celui auquel a donné lieu la venue d'eau de 1879, c'est la dé
cision même de 1884, comparée aux constatations de l'expertise 
de 1892, à la suite de laquelle l'instance actuelle a été intentée. 

Pourquoi, en 1884, est-il jugé que le Beaujonc doit la répara
tion de tout le dommage causé à l'Aumônier par la venue d'eau 
de 1879? 

Uniquement parce que l'on déclare que le Beaujonc n'établit 
pas que c'est Bonne-Fin qui est l'auteur direct du dommage dont 
souffre son exploitation. 

« Du moment, dit l'arrêt, que le fait de la communication 
« entre les deux mines est établi, la mine exhaurée ne peut atté-
« nuer sa responsabilité et la limiter au bénéfice que lui procure 
« cette évacuation, que pour autant qu'elle établisse que l'inon-
« dation ou l'infiltration est le résultat du travail exécuté dans 
« la mine exhaurante. » 

Le Beaujonc n'avait jusque-là pas demandé à faire cette preuve. 
Quand plus tard, en 1887, i l demanda à y être admis, on lui ré
pondit qu'il élait trop tard. 

Tout en reconnaissant alors qu'elle était l'auteur de la commu
nication de 1879, la société de Bonne-Fin opposa la chose jugée. 
Kt il fallut l'admettre. 

L'arrêt du 19 janvier 1887 a déclaré qu'il était irrévocablement 
jugé, par l'arrêt du 31 décembre 1884, que la société appelante 
(Beaujonc) était responsable du dommage occasionné et à occa
sionner à la société intimée par la venue d'eau litigieuse, et que 
l'indemnité due à celle-ci ne pouvait être limitée au bénéfice dont 
prolilait l'appelante par suite de l'évacuation des eaux. 

Mais dans la cause dont la cour est saisie, à l'occasion d'une 
nouvelle venue, provenant d'un nouveau bain, l'expertise établit 
parfaitement que ce sont les nouveaux travaux pratiqués par 
Bonne-Fin, dans la couche Marêt vers l'Est, qui ont, en 1888, 
attiré les eaux du charbonnage voisin. 

Sans qu'il y ait à rechercher si, dans le procès précédent, on 
n'a pas, comme l'a soutenu la partie intimée, « tablé sur une 
ce erreur de fait », il me paraît ineontcstablejquc l'exception de 
chose jugée ne peut pas être accueillie. 

Il me faut examiner maintenant si la circonstance que le bain 
de la Vieille-Patience, comme on l'a appelé, s'étend jusque dans 
la concession de lionne-Fin, n'est pas de nature à changer la'situa-
tion, à la renverser, et à devoir faire considérer la société du 
Beaujonc intimée comme élant l'auteur du déversement de 1888. 

Les efforts de la partie appelante ont porté sur ce point : « les 
« travaux d^ Patience ont été, dit-elle, poussés hors de sa con-
« cession d'une centaine de mètres au moins, et sans aucun 
« respect des espontes. 

« C'est là la vraie cause de la venue d'eau. » 
Et l'on a fait la comparaison du cas soumis à la cour avec 

celui d'une colonne d'eau installée par Pierre dans le mur 
mitoyen, et que Paul, son voisin, qui ignore cette circonstance, 
va percer au moyen d'un clou qu'il enfonce dans la muraille. 

Comparaison ingénieuse, assurément, mais qui ne peut guère, 
ce me semble, avoir une influence triomphante dans la décision 
du litige. 

Quelle conclusion veut-on en tirer? Que Pierre devra réparer le 
dommage? Oui, certes, i l le devra, et plus même que le dom
mage causé par l'eau. 

La cause occasionnelle de l'invasion des eaux dans la maison 
de Paul sera l'enfoncement du clou dans le mur ; la cause plus 
éloignée, mais dominante, le creusement du mur mitoyen pour 
y mettre de l'eau. Ces' là un fait, une faute, et l'on appliquera 
les principes ordinaires uu droit. 

Mais je voudrais bien savoir quel bénéfice la vidange de ce sin
gulier bain pourrait procurer à celui qui l'a établi. Ceci dit pour 
montrer qu'on ne peut argumenter dans l'espèce, où il s'agit d'un 
droit spécial aux mines, d'un exemple où seraient applicables les 
règles générales sur la responsabilité. 

Si, après l'octroi de la concession à la société de Bonne-Fin, le 
charbonnage voisin était venu, par ses travaux, envahir cette 
concession, et que. dans les vides créés là par cette exploitation 
illicite, il se fût, à l'aide des eaux venant de la concession voi
sine, formé un vaste réservoir que Bonne-Fin aurait 'été démerger, 
peut-être pourrait-on admettre la prétention de l'appelante. 

On pourrait dire que le Beaujonc a introduit ses eaux dans la 
mine voisine; qu'elle les y a fait pénétrer ; que ses eaux ont 
envahi les travaux de celle-ci; qu'il y a, tout au moins, fait 
simultané des deux mines. 

L'équité pourrait exiger que, dans ce cas, le dommage entier 
fût réparé. 

(Il serait même dû indemnité pour le charbon extrait sans 
droit.) 

Mais telle n'est, pas la situation. 
Il y a longtemps, bien longtemps, que la couche Marêt a été 

exploitée par l'ancien charbonnage de la Patience au delà des 
limites actuelles de la société intimée, du côté de l'Aumônier. 

Déjà en 1816, les travaux en cette région avaient dû être aban
donnés parce qu'ils étaient noyés. Le bain existait dès cette 
époque, et i l est bien probable que sa formation remontait à une 
époque plus ou moins éloignée. 

Quand avaient été effectués les travaux de dépouillement 
accomplis par les prédécesseurs de Beaujonc ? I l serait impossible 
de le dire d'une manière exacte. 

Ces travaux ont-ils eu un caractère illicite? On n'oserait l'affir
mer. 

A cet égard, dans un procès-verbal dressé par M. Ducros, 
commissaire des mines, le 13 avril 1816, i l est déclaré que la 
presque totalité des travaux d'avalpendage ont été faits avant 
l'établissement de l'administration française. Or, c'est le 16 dé
cembre 1795 que la loi de 1791 sur les mines a été rendue exé
cutoire en Belgique (V. Buirv, n° 837). 

11 n'y avait pas de limites pour les anciens. 
Mais même, à supposer que les travaux anciens qui ont donné 

naissance aux bains de la Patience eussent été irréguliers, qui 
pouvait s'en plaindre ? 

Les propriétaires de la surface, peut-être, et seulement au 
point de vue de l'extraction des houilles qui, faute de concession 
par le gouvernement, restaient leur propriété ; mais pas Bonne-
Fin, dont la concession ne date que de 1828. 

Celte société, à aucun point de vue, ne peut dire que l'on ait 
pénétré dans sa mine. 

La lettre par laquelle M. Ducros envoie au gouverneur le pro
cès-verbal rédigé le 13 avril 1816, constatant l'abandon des tra
vaux exécutés à la couche du Marêt, au bure de la Patience, laisse 
voir l'incertitude où l'on élait sur les limites des travaux qui 
étaient noyés. 

M. Ducros dit qu'il s'est servi d'un plan de 1813; il l'a com
plété comme il a pu. Il s'est procuré des renseignements les plus 
approximatifs possibles. Mais « cependant, il ne reste toujours, 
it dit-il , qu'un mauvais plan figuratif, qui n'offre qu'un seul avan
ce tage réel, celui de faire connnaître à peu près toutes les exlré-
« mités des travaux. » 

Ou ne peut, sur de pareilles données, déclarer illicites ces 
vieux travaux, antérieurs probablement, au moins pour la plus 
grande partie, à l'administration française dans notre pays. 

La concession octrovée à Bonne-Fin n'a pu avoir d'effets rétroac
tifs. 

Peu importe donc que déjà, dans un plan de 1806, visé dans 
un arrêté ministériel du 23 juin 1809, la ruelle de Glain fût indi
quée comme limite de la Patience. Au delà de cette limite, dépas
sée par les exploitations de celte mine, il n'existait aucune con
cession. 

Je suppose que, dans les limites qui ont été tracées à la 
concession de l'appelante, un bure ait été autrefois creusé 
(j'entends à une époque antérieure à cette concession), et que, 
dans les vides laissés par les débouillements, se soit formé un 
bain entièrement compris dans le périmètre de la concession de 
Bonne-Fin ; la société appelante, au cas où elle aurait été, par ses 
travaux, démerger les eaux de ce bain, aurait-elle une action 
contre les exploitants de la mine voisine, dont les prédécesseurs 
auraient, même illicitement, créé ce bain ? 

Trouverait-elle dans l'article 45 de la loi sur les mines le prin
cipe duflroit à une indemnité? 

Incontestablement non ; ce ne seraient pas là les eaux de la 
mine voisine. 

Dans l'espèce qui vous esl déférée, l'indemnité est due à raison 
des eaux qui, venant de la mine voisine, sont évacuées par les 
travaux d'exploitation de Bonne-Fin. 

L'acte de concession de Bonne-Fin ne lui a accordé le droit 
d'exploiter le sous-sol que dans l'état où il se trouvait; et l'on 
peut même dire qu'une partie du bain démergé en 1888 et qui 
s'étend d'au moins cent mètres dans sa concession, provient des 
eaux de celle-ci. 

En vain, l'appelante prétend-elle faire dériver de l'acte de 
maintenue et extension de concession de la Patience et du Beau
jonc — acte datant du 4 janvier 1841 — une obligation spéciale, 
en s'appuyant sur ce que, aux termes de cette pièce, l'intimé 
devait repousser à la surface les eaux qui avaient submergé les 
anciens travaux du Marêt et de la couche Qualre-Pieds. 

Voici la clause dont i l s'agit : 
« Relativement à la portion de terrain de 15 hectares 75 ares 

« environ, comprise dans la partie Sud de la concession, portion 
« lavée en rose au plan de surface, entre la limite Nord de la 
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« mine de l'Espérance et une ligne droite de 9 0 0 mètres tirée du 
« point XA, placé à la chaussée de Blerset, sur celui XB, à la 
« ruelle Pochart, il est spécialement stipulé que la concession, 
« pour cette partie, sera révoquée de plein droit, si, au 1ER jan
te vier 1844, les concessionnaires n'ont pas démergé les anciens 
« travaux du Beaujonc et de Patience, de manière à exploiter 
« utilement les couches inférieures. » 

L'Espérance et le Beaujonc s'étaient disputé la concession de 
ces 1 5 hectares 75 ares. 

Le Beaujonc l'obtint, sous la condition de démergement dont 
il vient d'être parlé. 

Si le démergement n'a pas été opéré, cela ne concerne pas la 
Société de Bonne-Fin; la clause de l'acte de concession du Beau
jonc est pour elle res inter alios acta. 

C'est jeter dans le procès une question qui n'a rien à y faire, 
qui est complètement indifférente à sa solution. 

Nous n'avons donc pas d'éléments qui nous permettent de 
déclarer illicites les travaux d'exploitation de Patience dans 
les limites actuelles de la concession de Bonne-Fin. Celle-ci ne 
prouve pas que les anciens travaux dont elle parle étaient illicites. 

Une réflexion : je suppose que l'article 4 5 de la loi du 2 1 avril 
1 8 1 0 n'existe pas. Bonne-Fin aurait-elle une action contre Patience 
et Beaujonc pour la venue d'eau de 1888 ? 

Elle ne pourrait en chercher la base dans les articles 1382 et 
suivants du code civil. 

Or, comme i l n'y a pas eu de faute du Beaujonc vis-à-vis de 
Bonne-Fin, et que l'acte de concession de Patience et Beaujonc n'a 
pas créé de droits pour Bonne-Fin vis-à-vis de son adversaire, l'ap
pelante ne serait fondée dans aucune des réclamations qu'elle 
élèverait de ce chef. 

11 faut donc,à mon avis,appliquer dans l'affaire l'article 45 , § 2, 
de la loi du 2 1 avril 1810, et l'indemnité à allouer à la Société de 
Bonne-Fin doit être limitée au bénéfice que l'extraction des eaux 
opérée par elle a procuré et procurera à la partie adverse. 

C'est ce qu'a décidé le jugement attaqué, rendu le 1 8 octobre 
1893. 

11 a repoussé du même coup la prétention élevée par l'appe
lante d'avoir une option pour réclamer, au gré de son intérêt, le 
dommage éprouvé par elle ou le bénéfice dont elle a gratifié sa 
voisine, système dont rien dans la loi n'établit le fondement. 

Il n'est pas possible d'interpréter de la sorte un texte qui dis
tingue d'une façon aussi précise entre les deux cas qu'il prévoit. 

Avec l'opinion généralement admise en doctrine et en jurispru
dence, dans le deuxième cas de l'article 45 , qui est celui de 
l'espèce actuelle, c'est le bénéfice qu'il faut attribuer à la mine 
exhaurante, soit comme indemnité, si elle a subi un dommage, 
soit à titre de récompense pour le cas où elle ne subirait, par 
aventure, aucun préjudice. 

Avec l'interprétation que j 'ai donnée, si c'est en tout cas un 
dommage dont le § 2 , comme le § 1, a pour but d'assurer la répa
ration, le dommage ne peut quand même être payé que dans la 
mesure extrême du bénéfice réalisé par l'autre mine, débarrassée 
de ses eaux. 

Quelque interprétation que l'on donne des mots effet contraire, 
comme dans l'espèce que vous avez à juger, l'on rencontre à la 
fois l'existence d'un préjudice pour la mine exhaurante et celle 
d'un avantage pour la mine démergée, le résultat sera analogue. 

Les experts avaient été chargés par le juge des référés d'éva
luer le bénéfice que la société de Beaujonc pouvait avoir retiré 
de l'évacuation de ses eaux par la société appelante. 

L'avis qu'ils ont émis à ce sujet a été vivement critiqué par 
l'intimée. 

Les critiques formulées par celle-ci ont porté à la fois et sur 
la manière dont le jaugeage a été établi, et sur la manière dont 
le coût de l'exhaure a été évalué par les experts. 

Sur ce dernier point, notamment, les experts se sont mis fort 
à l'aise, i l faut en convenir : trouvant quelque difficulté à fixer le 
coût de l'exhaure au Beaujonc d'après la comptabilité de ce char
bonnage, qui n'en concentre pas dans un compte séparé tous les 
éléments, ils s'en sont rapportés purement et simplement aux 
livres de la société de Bonne-Fin, lesquels donnent, pour l'éléva
tion de 1 0 0 mètres cubes d'eau au jour, le chiffre élevé de 
fr. 22 -82 . 

Quant au cube des eaux, Beaujonc prétend le faire réduire 
dans de certaines proportions. 

L'intimée consent à admettre le résultat des expériences faites 
par les experts, ou de constatations contradictoires ; mais elle 
rejette les renseignements exclusivement donnés par Bonne-Fin 
et dont les experts auraient fait usage. 

11 y avait lieu, dans ces circonstances, d'ordonner une nou
velle expertise. 

Le premier juge, duquel on l'avait sollicitée, l'a ordonnée et 

en a confié le soin à d'autres experts, à un ingénieur des mines 
et à deux comptables expérimentés. 

Elle doit porter, d'après le jugement a quo, sur les points sui
vants : 

1 ° Rechercher si les quantités d'eaux renseignées comme 
exhaurées par les premiers experts en leur rapport, l'ont été sur 
jaugeages contradictoires ou officiels; 

2° Rechercher et fixer, d'après la comptabilité de la défende
resse (Patience et Beaujonc), par expériences faites dans la mine 
exhaurée, ou tout autre moyen, le coût de l'exhaure du Beau
jonc. depuis le 1 8 novembre 1888 jusqu'au 3 1 décembre 1 8 9 1 ; 
ensuite, postérieurement au 1ER janvier 1892 jusqu'au moment 
de l'expertise, en constatant, le cas échéant, les variations de ces 
débours pendant ces intervalles ; 

3° Dire notamment si le chiffre de 8054 dix millièmes de franc 
ne représente pas exactement ce coût pour 100 mètres cubes 
d'eau élevés à 100 mètres de hauteur, soit fr. 2 . 9 4 0 4 pour la 
hauteur de 2 6 0 mètres qui est celle de l'exhaure du Beaujonc ; 

4° Evaluer le coût annuel de l'entretien, au siège de l'Aumô
nier, des voies conduisant aux points de jaugeage. 

Le décrètement d'une nouvelle expertise portant sur ces points 
se justifie, et j'estime, comme l'a décidé le premier juge, qu'il 
est préférable qu'elle soit confiée à de nouveaux experts, tels que 
ceux qu'il a désignés, au nombre desquels deux comptables. 

11 n'y a là rien qui puisse atteindre les hommes distingués qui 
ont été chargés de la première expertise. 

Mais pour ce qui touche le coût de l'exhaure, la manière dont 
ils ont procédé semble clairement indiquer qu'eux-mêmes ne 
désireraient (tasse voir imposer une seconde fois un travail pour 
la confection duquel les experts nouveaux désignés par le pre
mier juge ont, chacun en ce qui le concerne, une compétence 
particulière. 

Par les motifs que je viens d'exposer, je conclus à la confirma
tion du jugement dont est appel. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est établi que, le 1 8 novembre 1888, 
la société appelante, en pratiquant une taille vers l'Est, dans sa 
couche Marêt, a rencontré une cassure de terrain qui a donné 
naissance à une venue d'eau considérable ; 

« Qu'il résulte de l'expertise que, sous la taille précitée, à 
0 M 6 5 de profondeur se trouvent de vieux travaux des anciens 
exploitants de Patience, lesquels travaux ayant leur point de dé
part dans la couche Marêt du dit charbonnage, s'avancent à une 
assez grande distance dans la concession de Bonne-Fin ; 

« Qu'il ressort du même document que la venue d'eau dont 
s'agit, provient du bain formé dans les vides de ces anciens 
travaux ; 

« Attendu que la société appelante, qui a exhauré ce bain, 
prétend que l'intimée est responsable de tout le dommage que ce 
fait lui a causé, et réclame de ce chef diverses sommes à cette 
dernière; 

« Attendu que la Société de Patience soutient qu'elle n'est 
tenue qu'à payer une indemnité calculée sur le bénéfice que lui a 
procuré l'exhaure du bain précité; 

« Attendu que, pour justifier son droit à la réparation de tout 
le dommage, l'appelante invoque d'abord l'arrêt rendu par cette 
cour le 31 décembre 1884 , laquelle décision aurait, d'après 
Bonne-Fin, l'autorité de la chose jugée; qu'elle soutient, en 
outre, que, suivant l'article 45 de la loi du 2 1 avril 1810 , pour 
qu'il y ait lieu à réparation du préjudice causé, i l suffit qu'il y ait 
dommage, sans qu'on doive rechercher si les eaux ont été déver
sées par la mine inondante, ou si elles ont été soutirées par la 
mine inondée ; qu'elle prétend enfin que, d'après l'expertise, 
l'intimée aurait par sa faute, son fait, sa négligence, occasionné 
la pénétration des eaux ; 

« Attendu qu'il échet d'apprécier ces divers moyens; 
« En ce qui concerne le premier moyen, tiré de la chose jugée : 
« Attendu que si la contestation actuelle et l'action introduite 

par exploit du 1 7 novembre 1879 , ont pour objet la réparation 
du préjudice causé par une venue d'eau, les causes de ces deux 
litiges sont différentes; qu'en effet, la venue constatée en 1879 
avait été occasionnée par les travaux d'exploitation exécutés par 
l'appelante dans sa couche Grignette, tandis que celle de 1888 a 
été produite par l'exploitation de la couche Marêt ; 

« Attendu que la circonstance que l'origine de ces venues 
d'eau serait la même (en ce sens qu'il s'agirait d'un seul et unique 
bain qui aurait été vidé et qui, ensuite, se serait reformé), est 
irrélevante; que ce n'est pas à raison de l'existence dé ce bain 
que l'intimée a été déclarée responsable par l'arrêt de 1884, 
mais bien parce que les eaux de sa concession se déversaient 
dans le charbonnage de l'appelante; 

« Attendu, au surplus, que la responsabilité édictée par l'arti-



cle 45 de la loi du 21 avril 1810, repose sur un fait positif de 
pénétration ou d'évacuation des eaux; que chacun de ces faits 
constitue une obligation distincte et parfaitement indépendante 
des déversements ou épuisements antérieurs; 

« En ce qui concerne le deuxième et le troisième moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 45 de la loi du 21 avril 

1810, si par l'effet du voisinage ou pour toute autre cause, les 
travaux d'exploitation d'une mine occasionnent des dommages à 
l'exploitation d'une autre mine, à raison des eaux qui pénètrent 
dans cette dernière en plus grande quantité, ou si ces mêmes 
travaux procurent un bénéfice (produisent un effet contraire) et 
tendent a évacuer tout ou partie des eaux d'une autre mine, il y 
aura lieu à indemnité d'une mine en faveur de l'autre ; 

« Attendu que cette disposition prévoit deux hypothèses par
faitement distinctes et soumises à des conditions différentes ; que, 
pour pouvoir invoquer le premier paragraphe de l'article précité, 
la mine inondée doit prouver : 1° qu'elle a subi un dommage ; 
2° que la pénétration des eaux dans sa concession est le résultat 
des travaux d'exploitation de la mine inondante ; 

« Que, pour jouir du bénéfice du § 2, la mine exhaurante doit 
établir : 1" que, par ses travaux d'exploitation, elle a soutiré les 
eaux de la concession voisine ; 2" que celle-ci a retiré un bénéfice 
de cet épuisement; 

« Attendu que l'indemnité n'est pas la même dans les deux cas 
prévus par cette disposition ; que, dans la première hypothèse, la 
mine exhaurante a droit à la réparation de tout le dommage lui 
causé; que, dans la seconde, au contraire, elle ne peut réclamer 
que le montant du bénéfice procuré à la mine qui a été débar
rassée de ses eaux ; 

« Attendu que cette interprétation de l'article 45 est conforme 
au texte et à l'esprit de cette, disposition ; qu'en effet, dans le pre
mier cas, l'indemnité a pour cause le dommage; que l'on conçoit, 
dès lors, qu'elle doive comprendre la réparation de tout le préju
dice subi; que, dans le second cas, au contraire, elle ne doit être 
calculée que sur le montant du bénéfice procuré à la mine exhau-
rée, puisqu'elle est due uniquement à raison de ce profit ; 

« Attendu, au surplus, que ces principes, qui étaient déjà con
sacrés par nos anciennes coutumes, ne sont que l'application de 
la règle d'équité qui veut que celui qui recueille les avantages 
d'une chose en supporte les charges, et que nul ne puisse s'enri
chir au détriment d'autrui ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de rechercher les causes de la 
pénétration ou de l'évacuation des eaux ; qu'il importe peu, notam
ment, de savoir si le déversement ou l'épuisement a eu lieu par 
suite de la négligence, de la faute grave ou du dol de la mine 
inondante ou de celle qui est inondée ; 

(c Que les expressions « par l'effet du voisinage ou pour toute 
autre cause », dominent toute la disposition de l'article 45 et 
sont applicables aussi bien à la seconde hypothèse qu'à la pre
mière ; 

« Attendu, en conséquence, que, pour trancher la contestation 
actuelle, il y a lieu de rechercher uniquement si les travaux d'ex
ploitation de l'intimée ont fait pénétrer ses eaux dans la conces
sion de l'appelante, ou si, au contraire, Bonne-Fin, au moyen de 
ses travaux d'exploitation, a évacué tout ou partie des eaux du 
charbonnage de Patience; 

« Attendu qu'il résulte de l'expertise que, dans la couche Marêt 
des deux concessions, existent de vieux travaux de déhouillement 
opérés par les anciens exploitants de Patience ; 

« Que ces ouvrages ont été pratiqués en descendant de Patience 
vers l'Aumônier ; que les anciens vides ouvrés sont remplis d'eau 
et ne forment qu'un seul et unique bain par suite de l'interrup
tion des espontes entre ces deux exploitations ; 

« Qu'il ressort du même document que, depuis 1816, l'intimé 
n'exploite plus sa couche Marêt; que, le 18 novembre 1888, Bonne-
Fin, en pratiquant une taille dans la dite couche de sa conces
sion, a rencontré le bain dont s'agit ; 

« Qu'enfin l'appelante, en exhaurant les eaux qui se trouvaient 
dans les vieux travaux de son charbonnage a, en même temps, 
soutiré celles qui inondaient les anciens ouvrages de la Société 
de Patience ; 

« Attendu que cet épuisement tombe sous l'application du 
second cas prévu par l'article 45 de la loi précitée; 

« Qu'on ne peut avoir égard à la circonstance que les eaux qui 
alimentaient ce bain auraient leur origine dans les vides ouvrés 
de la mine de l'intimée; 

« Que c'est Bonne-Fin qui, au moyen de ses travaux d'exploi
tation, a soutiré ces eaux en même temps qu'elle exhaurait les 
siennes propres; 

« Attendu que, vainement, l'appelante soutient qu'elle a droit 
à une indemnité égale au dommage, parce que les vieux travaux 
de déhouillement situés dans le périmètre de sa concession ont 
été exécutés par les anciens exploitants de Palience qui ont dé
liassé les limites de leur charbonnage ; 

« Qu'il ressort des documents produits et notamment du pro
cès-verbal dressé par Ducros le 16 avril 1816, que les travaux 
dont s'agit ont été faits à une époque bien antérieure à l'obtention 
par Bonne-Fin d'une concession sur le terrain contigu au char
bonnage de l'intimée; que, partant, l'appelante a accepté cette 
concession dans l'état où elle se trouvait, c'est-à-dire avec les 
bains existant dans son périmètre; 

« Attendu que Bonne-Fin n'est pas davantage fondée à soutenir 
que l'intimée est en faute pour n'avoir pas exhauré les eaux de 
sa concession, alors surtout que les experts constatent que cette 
opération aurait pu se faire facilement ; 

« Que le législateur, dans son article 45, ne distingue pas les 
causes qui ont provoqué le déversement ou l'évacuation des eaux ; 

« Attendu, enfin, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'argument 
que l'appelante tire du fait que l'intimée n'aurait pas observé les 
clauses de son acte d'extension de concession du 4 janvier 1841 ; 
que l'administration a seule qualité pour se prévaloir de cette 
prétendue inexécution, cette convention étant, pour Bonne-Fin, 
res inter alios acla ; 

« Attendu, en conséquence, que l'appelante, en soutirant les 
eaux qui inondent les vieux travaux de la concession de l'intimée, 
n'est en droit de réclamer que le bénéfice que cette dernière a 
retiré de cette évacuation ; 

« En ce qui concerne le montant de celte indemnité : 
« Attendu que les experts, chargés de déterminer ce bénéfice, 

ont recherché le coût de l'exhaure à Bonne-Fin, au lieu de celui 
du charbonnage de Patience, alors cependant que le prix de ce 
travail est plus élevé à l'Aumônier qu'au Beaujonc ; 

« Attendu qu'on ne peut avoir égard aux conclusions de leur 
rapport, lesquelles reposent sur une base erronée ; 

« Attendu, dans ces conditions, que c'est à bon droit que le 
premier juge a confié à de nouveaux experts la mission de déter
miner le coût de l'exhaure du Beaujonc, depuis le 18 novembre 
jusqu'à la date de cette nouvelle expertise ; 

« Que c'est également avec raison qu'il a chargé ces mêmes 
experts de vérifier : 

« 1° Si les quantités d'eau renseignées comme exhaurées par 
les premiers experts l'ont été sur jaugeages contradictoires ou 
officiels ; 

« 2° De dire si le chiffre de 8054 dix millièmes de trancs, ne 
représente pas exactement le coût des salaires et des consomma
tions diverses pour 100 mètres cubes d'eau élevés à 100 mètres 
de hauteur, soit 2 francs 9404 dix millièmes pour la hauteur de 
260 mètres qui est celle de l'exhaure du Beaujonc ; 

« 3° D'évaluer le coût annuel de l'entretien au siège de l'Au
mônier, des voies conduisant aux points de jaugeage ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. IIÉNOUI., 
avocat général, et rejetant toutes conclusions contraires, dit pour 
droit : 

« 1° Que la contestation actuelle a une cause différente de celle 
du litige qui a été tranché par l'arrêt de cette cour en date du 
31 décembre 1884 ; 

« 2° Que la mine qui, par ses travaux d'exploitation, évacue 
tout ou partie des eaux d'une autre mine n'a droit qu'à une indem
nité calculée sur le bénéfice que celte dernière a réalisé du chef 
de cette exhaure ; 

« 3° Que cette indemnité reste limitée au bénéfice, alors même 
que l'évacuation a été rendue nécessaire par suite de la faute des 
concessionnaires de la mine exhaurée ; 

« Ce fait, confirme le jugement a quo, condamne la société ap
pelante aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 2 juin 1894. 
Plaid. MM C S MESTHEIT C. DEUEUX et DUPONT.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Praet. 

4 avr i l 1894. 

SUBROGATION CONVENTIONNKl.LE. — ACTE AUTHENTIQUE. 

PAYEMENT ANTÉRIEUR. — QUITTANCE POSTÉRIEURE. 

COMPTE COURANT. — NOVATION. — RANQUIER. 

Si, dans un acte authentique du mois de mars, l'ancien créancier, 
après avoir reconnu que le nouveau créancier, également compa
rant, l'a remboursé au mois de février, dont quittance, ajoute 
la déclaration suivante : « En suite (ten gevolge) de ce paye-
« ment, et par application de l'article 1250 du code civil, le 
« premier comparant, à la demande du second, subroge celui-ci 
<( dans ses droits », cet acte prouve, authentiquement que la su
brogation a été contemporaine du payement. 



Lorsqu'une personne rembourse la délie hypothécaire de son client 
envers un tiers et que la somme payée est passée au compte cou
rant entre le nouveau créancier et ce client, néanmoins la pas
sation en compte courant n'opère pas novation si l'ancien créan
cier et le. nouveau ont voulu opérer une subrogation et que ce 
dernier exerce la profession de banquier. 

(LAGAE-DE GEEST ET C,c, EN LIQUIDATION, C. CREVITS.) 

Appel a été interjeté du jugement du tribunal de 
Courtrai, du 9 juillet 1 8 9 1 , reproduit ci-dessus, p. 8 6 1 . 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'interprétation de l'acte passé, le 
4 mars 1879, devant le notaire Cardinael, à Roulers, admise par 
le premier juge, n'est pas conforme à l'intention des parties ; 
qu'il n'est pas vrai de dire, avec le jugement a quo, qu'il résulte 
de cet acte que, contrairement au prescrit de l'article 1250, § 1E R, 
du code civil, la subrogation n'a pas eu lieu en même temps que 
le payement ; 

« Attendu que si cet acte authentique constate que le verse
ment des espèces, opéré par la société appelante et de ses deniers 
à la décharge des débiteurs, époux Jansscns-Angillis, entre les 
mains du créancier De Rynck-David, avait eu lieu le 21 février 
1879, i l constate également que c'est à la date du 4 mars 1879 
qu'il a été donné quittance de ce versement par De Rynck à la 
société appelante : « Waarvan kwijting ( 1 ) », en ajoutant, aussitôt 
après, quels sont les effets que les parties avaient entendu atta
cher au payement ainsi effectué, à savoir : 

« 1 ° Le droit de recouvrer sur les débiteurs les sommes 
payées, ce avec les intérêts des dites sommes, conformément à 
l'article 1155 du code civil ; 

« Et 2° la subrogation de la société appelante dans tous les 
droits, actions et hypothèques de De Rynck contre ses débiteurs, 
les époux Jansscns-Angillis (2) : 

« Ten gevolge dier betalingen, het bankhuis Ch. Lagae-De 
« Geest en C'c zal mogen gelijke sommen ontvangen van de 
« schuldenaars, zelfs, krachlens artikel 1155 van het burgerlijk 
« welboek, de intresten die van de betaalde sommen zullen ver
te, loopen; en bij loepassing van artikel 1250 van gezegd burger-
« lijk wetboek stelt M. De Rynck, op aanzoek van M. Lagae, het 
« voormeld bankhuis uitdrukkelijk in plaats in al de rechten en 
« aanspreken ten zijnen behoeve uit de voormelde schuld tegen 
« de schuldenaars voorspruitende, en bijzonderlijk in het uit-
« werksel der voormelde hypothécaire inschrijving » ; 

« Attendu que la volonté des parties ressort manifestement de 
l'acte même du 4 mars 1 8 7 9 ; que ce qu'elles ont formellement 
voulu, c'est opérer la subrogation en même temps que la société 
appelante payait à De Rynck la dette des époux Janssens-Angillis ; 

« Attendu que les termes : « Ten gevolge dier betalingen (3) » , 
sont caractéristiques àcetégard; que, loin d'indiquer une succes
sion de faits juridiques séparés par un intervalle de lemps, ces ter
mes expriment, au contraire, d'une façon non douteuse, les consé
quences, les effets voulus par les parties dès l'instant même du 
versement des espèces par la Société Ch. Lagae et C , e, et démon
trent que, dans la réalité comme dans leur intention commune, 
le payement et la subrogation constituent des faits contemporains, 
simultanés, ainsi que l'exige l'article 1250 , § 1ER, du code civil, 
expressément visé du reste par les parties : « bij toepassing van 
« artikel 1250 (4) » ; 

« Attendu que ce sont les faits ainsi compris et voulus par les 
comparants dont l'acte du 4 mars 1879 a fourni la constatation 
authentique, indispensable pour l'accomplissement des prescrip
tions de la loi hypothécaire ; 

« Attendu qu'interpréter autrement l'acte du 4 mars 1879, ce 
serait contrevenir aux règles établies par les articles H 5 6 et sui
vants du code civil sur l'interprétation des conventions ; 

« Attendu que, pour consacrer une interprétation contraire 
rendant inefficace l'acte du 4 mars 1879, i l faudrait trouver dans 

( 1 ) Dont quittance. 
(2 ) En suite de ces payements, la maison de banque Ch. Lagae-

De Geest et C i e pourra recevoir sommes égales des débiteurs, 
même, en vertu de l'article 1155 du code civil, les intérêts à 
échoir des sommes payées et, par application de l'article 1250 
du dit code civil, M . De Rynck, à la demande de M . Lagae, place 
expressément la dite maison de banque dans tous les droits et 
prétentions résultant à son profit de la dite créance, et principa
lement dans l'effet de la dite inscription hypothécaire. 

(3) En suite de ces payements. 
(4) Par application de l'article 1250. 

les faits et les circonstances de la cause, ou dans les écrits versés 
a a procès, tout au moins des éléments qui tendraient à la justi" 
fier ; mais que l'on y chercherait vainement pareils éléments de 
preuve, pas plus qu'on n'y rencontre aucun indice de nature à 
faire admettre que, contrairement aux déclarations de l'acte du 
4 mars 1879 , l'intention de subroger n'aurait pas existé dans le 
chef des parties dès l'instant du versement des espèces ; 

« Attendu que, bien loin qu'il en soit ainsi, les pièces du 
procès établissent que l'accord des parties, quant à la subroga
tion, existait antérieurement au payement ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte de ces pièces et que, nonob
stant les dénégations de l'intimé, i l est constant en fait que, dès 
le 3 0 novembre 1875 , i l avait été convenu entre le sieur Louis 
Lagae et le sieur De Rynck-David, non seulement que le premier 
garantissait au second le payement intégral de sa créance au 
2 0 février 1879, ainsi que le service régulier des intérêts à partir 
du 20 février 1876, mais qu'en outre, i l viendrait aux droits de 
De Rynck vis-à-vis de Janssens-Angillis et que la subrogation 
régulière dans ces droits ne se ferait qu'au jour du payement réel ; 

« Attendu qu'il importe peu que les termes de cette convention 
verbale ne portent pas qu'elle est intervenue entre la Société 
Ch. Lagae-De Geest et C i c et le sieur De Rynck, mais entre De 
Rynck et l'avocat Louis Lagae, puisque d'une part, suivant l'acte 
de constitution de la société, passé le 2 2 novembre 1875 devant 
le notaire Dehaese, à Reveren-lez-Roulers, Louis Lagae devenait 
gérant de la société ayant seul la signature, et que, d'autre part, 
l'exécution de cette convention verbale démontre que les droits 
et les. obligations qu'elle établit au profit et à la charge de Louis 
Lagae l'étaient bien au profit et à la charge de la société appe
lante ; le payement annuel des intérêts et le payement du capital, 
le 21 février 1879 figurant aux livres de commerce de la société 
appelante et dans son compte avec Janssens-Angillis, et l'acte du 
4 mars 1879, constatant authentiquement que ce payement avait 
été fait au sieur De Rynck par la dite société ; que la société en 
avait reçu quittance et avait été subrogée dans les droits de De 
Rynck ; 

« Attendu, enfin, que l'intimé soutient à tort que l'hypothèque 
dont s'agit au procès se serait trouvée éteinte par l'effet d'une 
novation, la créance appartenant originairement à De Rynck, aux 
droits duquel la société appelante a été subrogée, étant, le 2 1 fé
vrier 1879 , entrée dans le compte courant établi entre elle et les 
débiteurs Janssens-Angillis ; 

« Attendu que la novation ne se présume pas ; qu'elle ne peut 
résulter que de la volonté certaine des parties ; 

i' Attendu que le fait de la société appelante d'avoir, à la date 
du versement des espèces, inscrit la créance dont s'agit an compte 
courant de Janssens-Angillis n'a pas opéré la novation de cette 
créance ; que l'intention des parties d'opérer non une novation, 
mais une subrogation, résulte, au contraire, clairement de l'acte 
authentique du 4 mars 1879, comme de la convention verbale du 
30 novembre 1875 ; 

« Que, d'ailleurs, dans le chef d'une maison de banque stipu
lant formellement la subrogation, l'intention de nover la créance 
par son inscription au compte courant de son débiteur et, par 
suite, sa renonciation aux sûretés de la créance primitive est 
absolument inadmissible ; 

« Et attendu qu'il suit de ce qui précède que la subrogation 
constatée par l'acte du 4 mars 1879 est pleinement valable ; que 
la validité de celte subrogation conventionnelle emporte : 

« 1 ° Celle de l'inscription hypothécaire du 27 mai 1886 
(vol. 3 5 1 , n° 9) prise par la société appelante au bureau de Cour
trai, en renouvellement de celle du 27 février 1872 (vol. 265 , 
n° 52) opérée à la requête de De Rynck ; 

« 2° Celle de la mention marginale effectuée le 3 1 mars 1879 
renvoyant à l'acte du 4 mars précédent ; 

« Et 3° Celle de la sommation faite par la société appelante à 
la veuve et aux enfants de Jean De Heulenaere, détenteurs des 
biens hypothéqués, suivant exploit du 1 2 avril 1888 ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions con
traires et toutes offres de preuve, reçoit l'appel et faisant droit au 
fond, met à néant le jugement dont appel ; émendant et faisant ce 
que le premier juge aurait dû faire, déclare l'intimé non fondé en 
sa demande et le condamne aux dépens des deux instances... » 
(Du 4 avril 1894 .— Plaid. M M E S VAN CI.EËMPUTTEC ALF. SERESIA.) 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

15 mai 1894. 

INSTRUCTION CRIMINELLE.—CONDAMNATION PAR DEFAUT. 

OPPOSITION DU CONDAMNÉ. — MINISTERE PUBLIC. 

PEINE. — GARDE CIVIQUE. 

En matière de garde civique comme en toute matière répressive, 
si ic condamné lait opposition au jugement, il est défendu au 
juge d'aggraver la peine. 

(RICHARD C. I.E MINISTÈRE PUBLIC) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du conseil 
de discipline d'Etterbeek, rendu par défaut le 29 décem
bre 1893. 

ARRÊT. •— « Vu les pourvois ; 
« Sur l'unique moyen, tiré de la violation de l'article 100 de la 

loi des 8 mai 1818, 1 3 juillet 1853 et de l'article 151 du code 
d'instruction criminelle, en ce que le conseil de discipline, en 
statuant sur l'opposition formée par le prévenu contre le jugement 
par défaut, rendu le 20 décembre 1893 , a élevé la peine pronon
cée par ce dernier jugement : 

« Attendu qu'en matière répressive, tout jugement rendu par 
défaut contre le prévenu est contradictoire a l'égard du ministère 
public, qui ne peut en poursuivre la reformation que par la voie 
de l'appel ; 

« Que le droit d'y faire opposition appartient au condamné 
seulement et dans l'intérêt de sa défense ; 

« Que le juge qui doit connaître de l'opposition est saisi de la 
seule demande du prévenu opposant, laquelle tend à faire rap
porter ou réduire la condamnation prononcée; qu'il ne peut, 
sans statuer ultra petila, condamner l'opposant à une peine plus 
forte; 

« Attendu que le jugement, rendu par défaut le 29 décembre 
1893, par le conseil de discipline de la garde civique d'Etterbeek, 
a condamné le demandeur à la peine principale de l'exclusion de 
la garde civique pendant un an et à une amende annuelle de 100 
francs pendant cette durée; 

« Que le défendeur a formé opposition contre ce jugement ; 
« Que le jugement attaqué du même conseil de discipline, en 

date du 3 mars 1894, élève à deux années la durée de l'exclusion 
prononcée par le jugement par défaut du 29 décembre 1893, en 
maintenant l'amende annuelle ; 

« Attendu qu'en aggravant la peine prononcée contre le de
mandeur par le jugement par défaut, le dit jugement attaqué con
trevient aux articles cites au pourvoi...; 

« Attendu que, pour le surplus, la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

DE HONDT et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, casse le jugement rendu par le même conseil de disci
pline le 3 mars 1894; condamne le demandeur à la moitié des 
frais de l'instance en cassation ; renvoie la cause devant le même 
conseil de discipline composé d'autres membres pour être statué 
sur l'opposition formée au jugement du 29 décembre 1893 . . . » (Du 
1 5 mai 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Oeuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

15 mai 1894. 

PROCÉDURE PÉNALE. — TÉMOIN. — SERMENT. 

Le témoin qui a prêté serment avant de déposer et qui est rappelé 
à la même audience, ne doit pas prêter un nouveau serment. 

(DE BACKER C. MARKEV.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour de 
Gand, du 15 mars 1894. 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi, déclarant qu'il est uniquement 
dirigé contre la partie de l'arrêt qui condamne le demandeur à 
l'emprisonnement, et non contre les dispositions relatives aux 
intérêts de la partie civile ; 

« Sur le premier moyen... (sans intérêt) ; 
« Sur le second moyen, fondé sur la violation des articles 153 , 

189, 2 1 1 et 2 1 5 du code d'instruction criminelle, en ce que l'ar
rêt attaqué a confirmé purement et simplement un jugement de 
première instance entaché de nullité, par le motif que l'un des 
témoins entendus n'avait pas prêté le serment requis par la loi et 
n'avait fait connaître ni son âge, ni sa profession : 

« Attendu que la feuille d'audience constate souverainement 
que tous les témoins entendus ont prêté serment, conformément 
à la lo i ; que tous, ils ont décliné leurs noms, prénoms, profes
sions et domiciles ; 

« Qu'elle relate qu'un de ces témoins a interrompu le prévenu 
au moment où i l présentait son système de défense, et cela sans 
y avoir été appelé par le président; que ces observations ne 
peuvent être considérées comme une véritable déposition, et 
qu'en admettant même qu'il en fût autrement, encore faudrait-il 
décider qu'un témoin, dès qu'il a une fois prêté serinent, est, 
dans tout le cours de l'affaire, censé répondre sous la foi du ser
ment, à toutes les questions et à toutes les interpellations qui 
lui sont faites; que ni l'article 3 2 6 du code d'instruction crimi
nelle, qui autorise d'entendre itérativement des témoins, ni au
cun autre n'exige que le serinent prescrit par l'article 3 1 7 soit 
réitéré à la seconde audition, lorsque, à la première, il a été satis
fait à cet article ; 

« Que le moyen invoqué manque donc do base en fait et en 
droit; 

« Sur le troisième moyen, fondé sur la violation du droit de 
défense, en ce que la cour de Gand a confirmé un jugement pro
noncé contre un prévenu, alors que le président du tribunal avait 
fait connaître publiquement son opinion au sujet de la culpabilité 
du prévenu, avant la clôture des débats, en disant notamment 
que ses moyens de défense n'étaient pas admissibles : 

« Attendu qu'aucune pièce ni document quelconque ne vient 
à l'appui de ce moyen, qui, dès lors, doit être rejeté; 

« Attendu que toutes les formalités substantielles ou prescrites 
a peine de nullité ont été observées, et que la loi pénale a été 
justement appliquée aux faits reconnus constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BEI.TJE.NS et sur les conclusions conformes de M. Boscu, avocat 
général, rejette... » (Du 15 mai 1894.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

7 mai 1894. 

MAISON DE J E U X DE H A S A R D . — CERCLE. — ADMISSION 

DU P U B L I C . — C A S S A T I O N . — INSTRUCTION C R I M I N E L L E . 

R E N V O I . — A R R Ê T PAR D É F A U T . 

L'arrêt par défaut, susceptible d'opposition, ne peut être frappé 
d'un pourvoi. 

S'agissanl d'un cercle institué exclusivement en vue de jeux de 
hasard, la constatation que l'on y est reçu sur une présentation 
suivie d'autres formalités, ne. suffit puis pour constituer la tenue 
de maisons de jeux de hasard, où le public est admis sur la pré
sentation des intéressés ou affiliés, prohibées par l'article 305 
du code pénal. 

L'arrêt qui décide le contraire en principe, tout en déclarant, 
d'une part, que les formalités d'admission sont sérieuses, d'au
tre part, par adoption de motifs, qu'il existe dans la cause des 
faits qui caractérisent la maison de jeux ouvrant ses portes au 
public, doit être cassé pour violation de l'article 305 du code 
pénal. 

Lorsqu'un arrêt est cassé parce que le fait imputé au prévenu n'a 
pas été suffisamment caractérisé par le juge du fond, et qu'il 
est ainsi douteux si le fait est ou n'est pas un délit, il y a lieu à 
renvoi. 

(DE SAVOYE ET CONSORTS C LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrê t de la cour de 
Gand, du 28 février 1894, reproduit dans L A B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , supra, page 4(38. 
M. l'avocat général Boscu a conclu à la cassation en 

ces termes : 

« L'arrêt attaqué pose pour la première fois sur le terrain ex
clusif du droit, la question de l'applicabilité de l'article 305 du 
code pénal aux sociétés de jeux. 

Depuis 1867, les cours et tribunaux n'examinaient en pareille 
matière qu'un point de fait : les conditions d'admission dans la 
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société sont-elles sérieuses, et sérieusement observées ? Et ils ne 
faisaient application de l'article que lorsque l'examen des statuts 
et des circonstances les amenait à résoudre cette question néga
tivement. Us en refusaient l'application dans le cas contraire. 

C'est ce qu'avait fait la cour de Liège dans ses arrêts des 28 no
vembre 1883 (BEI.G. JLD., 1884 , p. 846) et 1 « mai 1883 (BELG. 
JUD., 1885, p. 5 5 6 ) , et par son arrêt de non-lieu du 1 3 juin 1892 , 
concernant le Cercle privé des étrangers de Binant. C'est ce 
qu'elle a fait encore dans son arrêt du 23 février 1894 (BEI.G. 
JUD.., supra, p. 4 3 3 , affaire des jeux de Namur). 

C'est ce qu'avait fait la cour de Gand elle-même, dans ses arrêts 
du 3 octobre 1879(BEI.G.JUD., 1879, p. 1292 , affaire du Kursaal 
d'Ostende), et du 9 octobre 1889 (BEI.G. JUD., 1892, p. 293) , re
latif au même cercle. 

Et vous avez ratifié cette interprétation de l'article 305 , impli
citement par vos arrêts des 1E R décembre 1879 (BELG. JUD., 1879, 
p. 1543) et 1 5 juin 1885 (BELG. JUD., 1885,JJ. 1230); explicitement 
par votre arrêt du 1 3 juillet 1893, rejetant le pourvoi du procu
reur général de Liège contre l'arrêt relatif du Cercle privé de 
Binant. 

L'arrêt attaqué, au contraire, applique l'article cl condamne, 
tout en constatant le caractère sérieux et l'application loyale des 
conditions d'admission. 

Aux yeux de la cour de Gand, l'article 305 s'applique « à toutes 
« les réunions constituées pour le jeu, de manière à former une 
« maison de jeux de hasard proprement dite, et qui se recrutent 
« en dehors des relations de parents ou d'amis et à l'aide d'élé-
« ments empruntés au public en général ou à une fraction choi-
« sie du public ». 

Ce système, on l'a dit avec raison, aboutirait, ou à peu de 
chose près, à la fermeture de lous les cercles de jeux publics ou 
privés, sauf ceux de parents ou d'amis. 

Serait-ce un mal, en présence de l'extension constante de la 
passion du jeu, qui envahit aujourd'hui toutes les classes de la 
société ? 

La question est digne d'être méditée. Mais nous n'avons pas 
qualité pour la résoudre. Nous sommes des magistrats chargés 
d'interpréter la loi existante. Or, que dit cette loi? Belisons l'ar
ticle 305 : 

« Ceux qui, sans autorisation légale, auront tenu une maison 
« de jeux de hasard et y auront admis le public soit librement, 
« soit sur la présentation des intéressés ou affiliés..., seront 
« punis... » 

Ce texte, lu sans parti pris, sans effort d'esprit, en laissant aux 
mots leur sens naturel, conduit directement à l'interprétation 
admise jusqu'à ce jour : ce qui est défendu, ce n'est pas de tenir 
une maison de jeux de hasard, il faut quelque chose de plus ; et, 
dit la loi, « y auront admis le public » ; le public, c'est le peu
ple, c'est tout le monde. Seulement, la loi assimile à l'admission 
du public en général l'admission sur présentation des intéressés 
ou affiliés, c'est-à-dire, à notre sens, de toute personne se ratta
chant directement à la maison de jeux, soit comme prenant part 
aux profits, soit comme préposé, soit comme membre d'une 
société formée entre les joueurs. On ne voit pas de raison de dis
tinguer. Voilà donc, dans le texte même, une extension du terme 
public, une assimilation au public en général, des membres de 
ce public qui auront été présentés par un intéressé ou un affilié. 

Mais l'assimilation se borne là ; elle ne s'étend pas aux per
sonnes qui, après présentation, auraient été l'objet d'un affichage, 
d'un examen, d'une admission par un comité, d'un ballottage, ou 
de toute autre formalité tendante au triage du public. L'art. 405 
dit clairement : « J'assimile à l'admission du public proprement 
« dit l'admission des personnes présentées. » Le législateur a 
pensé évidemment qu'une simple présentation, surtout dans une 
ville d'eau, est chose par trop facile à obtenir, pour présenter une 
garantie de sélection. Mais de quel droit assimilerait-on, en ma
tière pénale surtout, aux personnes simplement présentées, celles 
qui font l'objet d'une série de formalités impliquant un examen 
et un choix? 

La cour de Gand raisonne comme si, aux deux catégories énu-
mérées par l'article 305 comme constituant le public, l'article en 
avait ajouté une troisième, comme s'il avait dit par exemple : soit 
librement, soit sur présentation, soit moyennant des conditions 
et formalités quelconques ayant pour objet de s'assurer de l'ho
norabilité et de la position des présentés. L'article 305 ne dit 
rien de pareil ; le lui faire dire, c'est ajouter à la loi. 

Mais, dit l'arrêt attaqué, i l faut prendre le mot public, non dans 
le sens usuel, mais dans le sens spécial que lui assignent l'en
semble du texte et le but poursuivi par le législateur. 

Soit. Mais le texte ne dit pas ce que l'arrêt attaqué lui fait 
dire. Et quant au but poursuivi par le législateur, les travaux 
préparatoires du code pénal de 1867 ne fournissent non plus 
aucun argument en ce sens. L'article 3 0 5 , reproduisant l'arti

cle 4 1 0 du code pénal de 1810 , a passé dans la loi sans commen
taire et sans discussion; i l n'a pas été dit aux Chambres un seul 
mot pour attribuer aux termes le public un sens autre que leur 
sens ordinaire. Le seul passage des discussions où il en soit ques
tion, est au contraire tout en faveur de l'interprétation admise 
jusqu'à ce jour. A la séance du 7 février 1867, M. COOMANS ayant 
parlé de l'abus des jeux de hasard dans certaines sociétés dites 
littéraires, et exprimé l'avis que si un membre de ces sociétés 
engageait une ou deux personnes qui y sont étrangères à venir 
participer au jeu, il pourrait être condamné en vertu de l'arti
cle 305 , MM. FRÈRE-ORBAN et TESCH, alors ministres, lui répon
dirent que ces sociétés n'étaient pas comprises dans la loi. 
M. COOMANS insista alors en disant : « Vous ne devriez pas com-
« plètement innocenter ces sociétés-là. Je veux bien que vous 
« réprimiez les jeux de hasard ; mais alors soyez logiques, pu-
« nissez-lcs partout où ils ont un certain caractère de publicité; 
« vous ne devez pas plus autoriser ces jeux dans certaines so-
« ciétés particulières que dans d'autres locaux » (1) . 

Si pareille proposition eût été admise, l'arrêt attaqué aurait 
îaison; c'eût été la publicité restreinte d'une société, assi
milée à la publicité dans le sens ordinaire du mot. Mais la 
Chambre n'en a tenu aucun compte, l'article 305 est resté ce 
qu'il était. 

A défaut d'argument à puiser dans les travaux préliminaires 
de notre code pénal, la cour de Gand a cru pouvoir s'appuyer 
sur les travaux préparatoires de la loi du 1 9 juillet 1 7 9 1 , dont 
l'article 30 est conçu à peu près dans les mêmes termes que 
notre article 305 : « Ceux qui tiendraient des maisons de jeux de 
« hasard où le public serait admis, soit librement, soit sur la 
« présentation des affiliés, seront punis... » 

Cet article 36, dit-on, doit se combiner avec l'article 7, § 1E R, 
ainsi conçu : 

« Les jeux de hasard où l'on admet, soit le public, soit des 
« affiliés, sont défendus sous les peines qui seront désignées ci-
« après. » 

Et de la combinaison de ces articles résulte que ce que la loi 
veut punir, ce n'est pas seulement l'admission du public sur pré
sentation des affiliés (art. 36) , c'est l'admission des affiliés eux-
mêmes. Ce sont les affiliés, les sociétaires, que la loi assimile au 
public proprement dit. Et la cour de Gand trouve la preuve de sa 
théorie dans l'échange d'observations qui eut lieu à l'Assemblée 
nationale de France, au sujet de cet article 7, entre le rapporteur 
M. DÉMEUNIER, et certains membres de l'Assemblée, et au cours 
duquel le rapporteur fut amené à dire que la législation ne doit 
pas se mêler de ce qui se passe dans l'intérieur des familles, et 
qu'on peut s'y permettre d'y jouer des jeux de hasard. 

De cette déclaration, rapprochée des articles 7 et 36 de la loi, 
la cour de Gand a cru pouvoir conclure que les jeux de hasard 
n'étaient autorisés que dans les familles ou entre amis, et que 
toute société constituée pour le jeu était passible des peines de 
la loi de 1 7 9 1 , donc aussi de celles de l'article 305 actuel, quelque 
sérieuses, quelque sévères même que fussent les conditions d'ad
mission des membres nouveaux. 

Et cette interdiction absolue des sociétés de jeux devrait résul
ter d'un texte qui punit les teneurs de maisons de jeux lorsqu'ils 
ont admis le public, soit librement, soit sur présentation. Cette 
opposition manifeste, violente, entre le texte et l'interprétation 
qu'on en donne est de nature à nous mettre en garde contre le 
raisonnement qui y conduit. 

Voyons ce raisonnement : les articles 7, jj 1 e r , et 36 de la loi 
de 1791 doivent s'interpréter l'un par l'autre, dit-on! On ne 
s'aperçoit pas que, grâce à cette soi-disant combinaison des deux 
articles, on arrive à faire abstraction complète de l'article 36 pour 
y substituer l'article 7. 

A notre sens, ce serait plutôt l'opposé qu'il faudrait faire. L'ar
ticle 36 est celui qui définit le délit et qui prononce la peine; i l 
faisait partie du projet présenté et préparé avec maturité par le 
comité de constitution dont DÉMEUNIER était le rapporteur. L'ar
ticle 7, § 1E R, au contraire, est ajouté au dernier moment, à la 
séance même, et renvoie à l'article 36 . S'il y a une différence de 
termes entre les deux articles, n'est-ce pas à l'article 36 bien plutôt 
qu'à l'article 7, § 1E R, qu'il faut s'attacher? Cela nous paraît évi
dent. Et cet article 36 , ne l'oublions pas, est le seul qui ait passé 
dans le code pénal. 

Les discussions rappelées tendent-elles à modifier le sens de 
l'article 36? Nous ne le voyons pas. 

L'article 7 ne contenait d'abord qu'un seul paragraphe (le § 2 
actuel) comminant une peine contre les propriétaires ou princi
paux locataires des maisons où le public serait admis à jouer des 
jeux de hasard, et qui n'auraient pas averti la police. 

( 1 ) NYPEI.S, Commentaire, t. 11, p. 756. 



Un membre, M. CHABROUD, fit remarquer en premier lieu que 
ces propriétaires pouvaient ignorer l'existence de la maison de 
jeux et seraient alors punis innocemment. 11 ajouta qu'un princi
pal locataire, après avoir passé bail à un citoyen, doit le laisser 
tranquille chez lui . Un autre membre, M. BOUTEVILLE-DUMETZ, 
proposa, pour lever la difficulté, de modifier l'article en disant 
« où le public est librement admis ». Sur quoi le rapporteur, M, DÉ-
MEUNIER, s'opposa à l'admission du mot librement en faisant 
remarquer que, dans les maisons de jeux, le public n'est pas 
admis librement. Puis, répondant à la double remarque de 
M. CHABROUD, il dit : 

« Quand aux inquiétudes que l'on pourrait concevoir des 
« recherches à faire dans les maisons pour des citoyens qui jouent 
« chez eux avec leurs amis des jeux de hasard, la législation ne 
« doit pas se mêler de ce qui se passe dans l'intérieur des familles. 
« On peut se permettre d'y jouer des jeux de hasard ; mais le 
« public ne doit pas y être admis ; et l'on ne doit pas craindre 
« que les municipalités aillent chercher dans les maisons, lorsque 
« ce n'est pas le public ou les affiliés qui y ont été admis. 

« Quant à ce qu'a dit M. CHABROUD, qu'il était impossible de 
« condamner un propriétaire ou un locataire, parce qu'il ne sau
te rait pas si on donne à jouer au public, il est impossible qu'on 
« ne s'aperçoive pas d'un rendez-vous habituel, fréquenté par un 
« grand nombre de personnes. » 

Tout cela prouve-t-il qu'indépendamment des maisons de jeux 
ouvertes au public, la loi de 1791 interdisait les sociétés formées 
pour le jeu? Cela n'est dit nulle part. 

D'abord, le rapporteur, dans sa réponse, répète à chaque 
instant le mot public, condition essentielle du délit. Et s'il s'op
pose à ce qu'on ajoute dans l'article 7 le mot librement, il ne fait 
que rester fidèle aux termes de l'article 36 de son projet, qui 
punit l'admission du public, soit librement, soit sur la présenta
tion des affiliés. 

Mais, dira-t-on, le rapporteur, dans sa réponse, marque l'op
position entre les jeux qui se jouent dans la famille ou entre 
amis, et ceux qui se jouent ailleurs ; et en disant que les pre
miers sont permis, i l déclare implicitement que tous les autres 
sont défendus. 

Si la phrase invoquée avait été prononcée à propos de l'ar
ticle 30, elle serait loin encore d'être décisive à nos yeux. Parce 
qu'il aurait été dit qu'il est permis de jouer des jeux de hasard 
dans les familles, i l ne s'ensuivrait pas que toute société de jeux 
constitue un délit. Mais la phrase ne se rapporte point à l'ar
ticle 30 ; elle se rapporte à la surveillance des maisons de jeux 
où le public est admis. 

Lu loi de 1791 contient, d'après ses considérants mêmes, deux 
catégories de règles distinctes : 1° celles de la police municipale, 
qui ont pour objet le maintien habituel de l'ordre et de la tran
quillité; 2° celles de la police correctionnelle, qui ont pour 
objet la répression des délits. L'article 7 figure dans le litre l L ' r , 
intitulé : De la police municipale. Il oblige les propriétaires et 
principaux locataires des maisons publiques de jeux de hasard à 
avertir la police ; c'est là une mesure de surveillance. 

Les articles 9 et 10, qui règlent le droit de la police d'entrer 
dans les lieux publics, y compris les maisons de jeux de hasard, 
sont édictés dans le même ordre d'idées. Et c'est sur la crainte 
exprimée de voir la police pénétrer dans le domicile privé des 
citoyens que DÉMEUNIER a répondu que la police n'irait point 
faire des recherches dans les maisons pour les citoyens qui 
jouent chez eux avec leurs amis, et que la législation ne doit 
point se mêler de ce qui se passe dans l'intérieur des familles. 

Vous le voyez, cet échange d'observations, envisagé sous son 
vrai jour, n'apporte, en réalité, aucun appui à la thèse de l'arrêt 
et ne saurait nous amener à attribuer à l'article 30 de la loi de 
1191, devenu notre article 303, un sens autre que celui que ses 
termes indiquent. 

Ce qui, au surplus, est décisif à rencontre de la doctrine de 
l'arrêt attaqué, c'est le décret impérial du 24 juin 1800 venant 
dire en son article 1 e r : « Les maisons de jeux de hasard sont 
« prohibées dans toute l'étendue de notre empire. » 

Voilà qui est général et absolu. Plus de distinction entre les 
maisons où le public est admis et les autres. Toutes sont inter
dites. Comment l'empereur eût-il songé à décréter cette défense, 
si la doctrine de l'arrêt attaqué était vraie, si l'interdiction de 
toute société de jeux se recrutant par voie d'affiliation eût été 
prononcée déjà, comme on le soutient, par la loi du 22 juillet 
1791? 

Le système de la cour de Gand donnerait naissance à un genre 
de délits d'une nature bien vague et prêtant singulièrement à 
l'arbitraire. Car, enfin, les jeux de hasard, dans ce système, 
seraient défendus dans toute société se recrutant en dehors des 
relations de parents ou d'amis. Ils resteraient donc permis dans 
les réunions de parents et d'amis? Mais alors, quelle serait la 
ligne de démarcation entre les jeux permis et les jeux défendus? 

De quelle nature devraient être les rapports d'amitié qui légiti
meraient le jeu? A quels signes les reconnaîtrait-on? Peut-on 
supposer que le législateur, défendant le jeu dans les cercles pri
vés, l'autorisant dans les réunions de parents, ou d'amis, n'eût 
pas marqué exactement le caractère des uns et des autres ? 

L'arrêt attaqué fait appel, pour interpréter l'article 303, à l'au
torité des dictionnaires, d'après lesquels les mots maisons de 
jeux impliquent par eux-mêmes un établissement ouvert au 
publie. Mais résulte-t-il de là que le mot public, dans l'article 30S, 
ait une signification autre que sa signification naturelle ? Au sur
plus, c'est dans la loi elle-même qn'il faut avant tout chercher le 
sens juridique des termes qu'elle emploie; or, le législateur a 
cru nécessaire d'exiger en termes exprès l'admission du public 
comme une condition essentielle du délit. C'est donc que, dans 
sa pensée, les mots maisons de jeux n'impliquaient pas par eux-
mêmes cet élément. 

La cour de Gand invoque encore l'exposé des motifs et les rap
ports faits aux Chambres concernant l'article 301, qui punit les 
loteries offertes au public ; elle fait remarquer que, d'après les 
prédits documents, l'addition de ces mots à l'article 2 de la loi 
du 31 décembre 1851 n'a eu d'autre but que d'éviter l'applica
tion de l'article aux loteries faites au sein de réunions de parents 
ou d'amis. Nous nous bornerons à faire remarquer que ces rap
ports ont trait à une matière différente, sur laquelle la cour ne 
s'est jamais prononcée et n'a point à se prononcer en ce moment; 
au surplus, on peut invoquer en matière de loteries un commen
taire législatif qui l'ait absolument défaut en matière de jeux de 
hasard. 

Observons, d'ailleurs, qu'en matière de loteries, le mot public 
est employé seul, sans que la loi l'étcnde ni ne le restreigne par 
aucun autre terme. L'article 305, au contraire, parle de l'admis
sion du public soit librement, soit sur la présentation des inté
ressés ou affiliés ; elle étend explicitement le sens du mot, et 
c'est ce qui nous fait dire qu'on ne peut l'étendre au delà des 
limites posées par son texte même. 

Toutes les fois que la jurisprudence a interprételes mois public 
ou publiquement dans un sens extensif, en matière d'outrage aux 
mœurs, par exemple, ces mots sont employés seuls. Mais il est 
impossible de procéder de même lorsque la loi elle-même en fixe 
le sens. 

En matière de calomnie et de diffamation (art. 443 et suiv.), le 
code pénal, après avoir visé les imputations faites dans des réu
nions ou lieux publics (sens usuel), y assimile celles qui sont 
faites dans un lieu non public, mais ouvert à un certain nombre 
de personnes (les sociétés particulières), soit même dans un lieu 
quelconque, en présence de la personne offensée et devant 
témoins. Pourrait-on étendre plus loin encore la diffamation pu
blique ? Non. 

Disons enfin que si, lors de la confection de l'article 305, la 
législature n'a donné aucune interprétation explicative de cet 
article, elle l'a interprété à plusieurs reprises dans les discussions 
relatives à son application. 

A la séance de la Chambre du 2 juillet 1885, M. DEVOLDER, 
ministre de la justice, faisait la déclaration suivante à propos des 
poursuites exercées contre VL'nion Club de Spa : te ... Si des ma
te gistrats rencontrent dans d'autres villes des cercles établis dans 
« les mêmes conditions, où l'on admet au jeu non seulement les 
« sociétaires, mais même les personnes présentées et des cate
te gories entières de citoyens, les parquets poursuivront... Mais 
ee ils n'agiront pas contre les cercles qui ouvrent leurs portes à 
te leurs sociétaires seulement... (2) » Et MM. NEUJEAN et LOSUEVER 
prirent acte de ces déclarations en les approuvant. 

Plus tard, à la séance du Sénat du 1 e r juillet 1891, M. DE OUR
LET, ministre de l'intérieur, répondant à une observation de M. le 
baron DE CONLNCK au sujet du Kursaal d'Ostende, disait à son tour : 
« Le preneur est lié par des obligations qui, loyalement exécu-
ee tées, empêchent toute infraction à la loi pénale en matière de 
ee jeu... » Et il posait cette question : e. Qu'eût dû faire le gouver-
ee nement pour donner satisfaction à l'honorable baron DE CO-
ee NINCK ? » 

A quoi le baron DE CONLNCK répondait : <t Faire une loi nou
ée velle (3) ». 

A la séance du 28 janvier 1892, sur de nouvelles instances de 
M. DE CONTNCK pour obtenir une loi nouvelle, les mêmes principes 
furent proclamés et reconnus exacts (4). Ils le furent une qua
trième fois le 23 avril 1892, au cours d'un échange d'observations 
concernant le Kursaal d'Ostende et les poursuites dirigées contre 
ce cercle à celte époque (5). 

(2) Ann. pari., Chambre, 1884-1885, pp. 1435 et 1437. 
(3) Ann. pari., Sénat, 1890-1891, p. 383. 
(4) Ann. pari., Sénat, 1891-1892, pp. 179 et 232. 
(5) Ann. pari., Sénat, 1891-1892, p. 447. 



Enfin, au cours de la même année 1892, M M . DE CONINCK et 
MONTEFIOKE LEVI déposèrent un projet de loi défendant l'établis
sement, dans les immeubles des provinces, des communes et des 
établissements publics, de maisons de jeux de hasard, sous forme 
de cercles privés ou autrement. Ce projet fut voté à la séance du 
Sénat du 11 mai 1892. I l constate, par son texte même, l'opinion 
du gouvernement et du Sénat sur le sens de l'article 30;"> du code 
pénal ; car la défense d'établir dans certains immeubles des cer
cles privés de jeux eût été inutile si l'article 305 défendait déjà 
de pareils cercles d'une façon générale ; et cette opinion, con
forme à votre jurisprudence, fut reconnue conforme à la loi par 
tous les orateurs qui ont pris part à la discussion (6). 

Nous estimons qu'il y a lieu de maintenir votre jurisprudence 
et de casser l'arrêt de la cour de Gand. Cette cassation doit être 
prononcée sans renvoi. Car i l résulte des constatations de fait de 
l'arrêt que les demandeurs n'ont commis aucun délit. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi ; 
« En ce qui concerne de Savoye : 
« Attendu que l'arrêt attaqué constate que ce prévenu, bien 

que dûment assigné, n'a pas comparu et déclare statuer par défaut 
contre lui ; 

« Attendu que cet arrêt a été prononcé le 28 février 1894; que 
le pourvoi formé par de Savoye le 2 mars est donc prématuré et 
non recevable, comme étant dirigé contre une décision non deve
nue définitive ; 

« En ce qui concerne le pourvoi des autres demandeurs : 
« Attendu que l'article 305 du code pénal n'interdit pas, en 

termes absolus, toute maison de jeux de hasard, mais seulement 
les maisons de cette nature où le public est admis, « soit libre-
ce ment, soit sur la présentation des intéressés ou affiliés » ; 

« Attendu que les mots : où le public est admis sur présentation 
des intéressés ou affiliés, ne sauraient s'appliquer indistinctement 
à tous les cas où cette admission est précédée d'une présentation, 
quelque sévères que fussent d'ailleurs les autres conditions d'ad
mission ; 

ce Que, dans cette dernière hypothèse, le public ne serait pas 
admis sur présentation, qu'il serait plutôt non admis, puisque 
après cette présentation, i l aurait à subir une sélection véritable ; 

« Attendu que le système de l'arrêt attaqué conduit nécessai
rement à l'interdiction absolue de toutes les maisons de jeux, 
interdiction qui n'est pas dans la loi ; 

ce Attendu que, pour justifier pareille rigueur, on se prévaut 
vainement des termes de l'article 7, § 1 e r du titre 1" de la loi du 
19-23 juillet 1791 ; 

et Que ni le code pénal de 1810, ni celui de 1867 n'ont repro
duit ces termes ; qu'ils se sont bornés à adopter ceux de l'art. 36 
du titre I I de la susdite loi, termes dont le caractère limitatif est 
d'autant plus apparent que le décret du 24 juin 1806 déclarait, 
en son article 1 e r , d'une manière absolue « que les maisons de 
ce jeux de hasard sont prohibées dans toute l'étendue de l'em-
ec pire », et n'autorisait des exceptions que dans certaines loca
lités ; 

ce Attendu, au surplus, que le dit article 7 faisait partie du 
titre 1 e r et non du titre II ; qu'il se rattachait ainsi aux mesures à 
prendre non pas à l'égard des maisons de jeux qu'il y avait lieu 
de prohiber, mais à l'égard de celles qu'il fallait surveiller; 

« Que cette dernière observation explique également certaines 
déclarations faites en la séance du 5 juillet 1791 de l'Assemblée 
nationale, par le rapporteur DÉMEU.MER, à l'occasion, non de l'ar
ticle 36 du titre I I , mais des articles 7 et 10 du titre 1 e r de la loi 
du 19-23 juillet 1791 ; 

ce Attendu, en conséquence, que lorsque, comme dans l'es
pèce, un établissement de jeux de hasard est tenu dans un local 
ouvert, en apparence, aux seuls membres d'un cercle, le droit et 
le devoir de la justice répressive sont de rechercher si le caractère 
privé de ce cercle n'est pas fictif, imaginé dans le but, non de 
respecter la loi, mais de l'éluder, et si, en réalité et en lait, ce 
cercle n'est pas ouvert au public des joueurs en général ; 

« Attendu que, pour faire cette appréciation qui est de son 
domaine souverain, le juge du fond peut tenir compte, non seu
lement des statuts et de la manière dont ils sont exécutés, mais 
même de toutes autres circonstances de temps et de milieux qui 
influent sur cette exécution ; 

ce Attendu que, devant le soutènement des demandeurs, basé 
sur l'organisation rigoureuse des conditions d'admission au 
« Cercle de la rue Royale », à Ostende, la cour d'appel de Gand 
déclare qu'en ce admettant que les formalités d'admission invo-

(6) Ann. pari., Sénat, 1891-1892, séances des 9,' 10 et 
11 mai 1892. 

e< quées par la défense, et qui, dans leur ensemble, paraissent 
ce sérieuses, aient été loyalement observées dans l'espèce, encore 
ce serait-on mal fondé à en conclure, avec les prévenus, qu'elles 
ce sont de nature à emporter l'exclusion du public, au sens de 
« l'article 305 du code pénal et, par conséquent, à écarter l'ap-
cc plication de la loi » ; 

ce Attendu que l'arrêt altaqué s'abstient ainsi d'examiner en fait 
s'il y a eu admission du public et qu'il maintient la condamnation 
des prévenus par des motifs de pur droit rencontrés ci-dessus, et 
en donnant à l'article 305 du code pénal une interprétation que 
le texte de cet article ne comporte pas; 

ce Que cette condamnation n'est, dès lors, pas justifiée et que 
la cour de Gand, en la maintenant, a contrevenu au dit article; 

ce Attendu que la confiscation des enjeux et du matériel est 
comminée, en termes absolus, par l'article 305 du code pénal, 
pour tous les cas de condamnation; qu'il n'y a donc pas lieu de 
restreindre l'application de celte disposition au cas où ces choses 
appartiennent au condamné; 

ce Que l'arrêt attaqué ne pouvant être annulé quant à de Savoye, 
la condamnation de celui-ci continue à subsister et que, partant, 
la confiscation prononcée doit être intégralement maintenue en 
l'état de la cause ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
SCHEYVEN et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, avocat 
général, rejcite le pourvoi de de Savoye; condamne celui-ci à un 
cinquième des dépens de l'instance en cassation ; 'casse, sauf 
quanta la confiscation prononcée, l'arrêt rendu par la cour d'appel 
de Gand en cause des autres demandeurs; renvoie ces demandeurs 
devant la cour d'appel de Bruxelles... » (Bu 7 mai 1894.) 

O B S E R V A T I O N . — V o i r ci-dessus, p. 74(>, un a r r ê t ana
logue, rendu dans une autre espèce , en cause de Barnicr 
et consorts contre le m i n i s t è r e public. 

COUR DE CASSATION DZ BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

7 mai 1894. 

PRESCRIPTION CRIMINELLE. — VOIRIE. — ORDONNANCE 

DE FAIRE. 

Si un arrêté de voirie prescrit de faire un ouvrage en un temps 
fixé, la prescription ne court, pour le contrevenant, qu'à l'ex
piration de ce temps. 

(BROGNIEZ c. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un jugement du t r i b u 
nal correctionnel de Cliar leroi du 17 mars 1894. 

ARRÊT. — ce Sur le moyen pris de la violation de l'article 23 
de la loi du 17 avril 1878, en ce que le jugement dénoncé n'a 
pas déclaré l'action publique prescrite, le fait incriminé, qui a 
été puni d'une peine de police, ne constituant qu'une contraven
tion : 

ce Attendu qu'il résulte de la citation donnée au prévenu le 
21 octobre 1893, et de l'arrêté du collège des bourgmestre et 
échevins de la ville de Thuin, du 29 juin 1892, interprétés sou
verainement par le juge du fond : 

ce Que le demandeur était prévenu d'avoir contrevenu aux 
articles 1 " à 4, 9 et 10 de la loi du I e 1 ' février 1844, pour 
n'avoir pas rempli les conditions qui lui avaientété imposées par 
l'arrêté précité, qui ne lui avait accordé l'autorisation de trans
former une fenêtre en porte avec marches en saillie, sur la façade 
de son bâtiment, qu'à la condition de construire un mur d'avant-
cour à l'"35 de l'axe de la chaussée; 

ce Que cet arrêté lui accordait un délai d'un an pour l'exécution 
du travail qui lui était imposé ; 

ce Que le jugement dénoncé en déduit avec raison que la con
travention imputée au prévenu, qui n'a pas fait construire ce 
mur d'avant-cour, ne pouvait exister qu'à l'expiration de ce 
terme d'un an ; qu'elle ne pouvait donc être constatée à charge 
du demandeur que le 29 juillet 1893, comme elle l'a été, à cette 
date, par un procès-verbal du conducteur des ponts et chaussées 
Ficheroulle ; 

ce Attendu qu'il suit de là qu'en décidant que la prescription 
n'a pu commencer à courir que le 29 juillet 1893, et que, par
tant, l'action publique n'était pas prescrite, le jugement dénoncé 
n'a pu contrevenir à l'article 23 de la loi du 17 avril 1878; 

ce Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que la loi pénale a été jus
tement appliquée aux faits déclarés constants ; 



« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CASIER et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, rejette... » (Du 7 mai 1894.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 

Présidence de M. Pauls, vice-président. 

12 juin 1894. 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — ^ T A X E DE COLPORTAGE. 

P R O H I B I T I O N DÉGUISÉE. — L E G A L I T E . 

Le règlement communal qui, par l'exagération manifeste de la taxe 
dont elle frappe le colportage, établit une prohibition déguisée, 
est contraire à la loi qui proclame la liberté du commerce et de 
l'industrie, et dépourvu de force obligatoire. 

(I.E MINISTÈRE puni.ic c. DAI.I.ET.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appel est régulier en la forme ; 
« Attendu que le jugement a quo a condamné le prévenu à 

deux amendes de 7 francs, pour avoir, à Tirlemont, le 20 mars 
et le 4 avril 1894, colporté des parapluies sur la voie publique, 
sans avoir acquitté la taxe communale ; 

« Attendu quo le règlement de la ville de Tirlemont, en date 
du 18 juin 189-2, porte : 

« Art. 1 e r . Les autorisations de colporter sur le territoire com
te munal des denrées ou marchandises quelconques, à l'exception 
« du poisson, sont subordonnées à la condition que les intéressés 
« acquitteront, entre les mains du receveur communal, une taxe 
« fixée comme suit, savoir : 

« a) Pour les marchands transportant par eux-mêmes ou dans 
<t des paniers, 3 francs par jour ; 

(t b) Pour les marchants transportant par charrettes traînées à 
« bras ou par des chiens, ; i francs par jour ; 

« <;) Pour les marchands transportant par charrettes traînées 
« par un âne ou un cheval, 7 francs par jour ; 

« Art. 3. Tout refus, fraude ou tentative de fraude dans l'ac-
« quittemenl de cette taxe sera puni d'une amende égale au mon
te tant de la taxe due et du double en cas de récidive » ; 

« Attendu que si, en dehors du tlroit de patente, tel qu'il est 
réglé par la loi du 18 juin 1842, les communes peuvent frapper 
d'une taxe l'exercice de la profession de colporteur, il ne leur est 
toutefois pas permis de l'empêcher, la liberté du commerce et de 
l'industrie avant été proclamée par les lois du 2-17 mars 1791, et 
21 mai 1819 ; 

tt Attendu que, dans l'espèce, le taux élevé de la taxe démon
tre que le règlement ci-dessus visé ne tend pas à procurer des 
ressources à la caisse communale, mais qu'il a pour but et pour 
elfet nécessaire d'empêcher l'industrie du colportage sur le terri
toire de la commune ; 

« Attendu que ce caractère nettement prohibitif du dit règle
ment le rend illégal ; que, dès lors, aux termes de l'article 107 
de la Constitution, les tribunaux ne peuvent l'appliquer ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant par défaut, recevant 
l'appel et y faisant droit, met à néant le jugement a quo et 
renvoie le prévenu, sans frais, des fins de la plainte... » (Du 
12 juin 1894.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 

Présidence de M. Pauls, vice-président. 

21 février 1894. 

CHASSE. — E X P L O R A T I O N I L L E G A L E . — RESISTANCE. 

R É B E L L I O N . 

ye constitue pus le délit de rébellion, le fait île s'opposer à une 
mesure d'exploration illégale. 

(M.. . G... C. ERANKIE ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. (Traduction.) — « Attendu que le garde Marchai 
voulait fouiller le premier prévenu, pour s'assurer s'il n'avait 
pas de furet sur lui ; que cet acte est illégal, et que le fait de s'y 
opposer par la force ne constitue aucun délit ; 

« Par ces motifs... » (Du 21 février 1894.J 

BIBLIOGRAPHIE. 

F r a i s de justice criminelle et tarif par JULES DE LE COURT, 
conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. — Extrait du 
tome XLV1 des PANDECTES BELGES. — Bruxelles, 1894, Veuve 
Larcier (146 pages in-4°, à 2 col.) 

Cette monographie importante, d ' ap rès le plan a d o p t é 
pour les PANDECTES BELGES, donne en t ê t e la légis la t ion 
en vigueur, dont les lois des 1 e r j u i n 1849 et 27 mars 
1853, et l ' a r r ê t é royal du 18 j u i n 1853, sont les parties 
importantes, puis une table des articles des codes c i t és 
dans le t r a i t é , une table chronologique des lois et c i r cu 
laires, celle des a r r ê t s et jugements r a p p o r t é s ou ci tés 
dans le t r a i t é , une table a l p h a b é t i q u e comprenant la 
concordance avec les t r a i t é s a n t é r i e u r s des PANDECTES 
et avec ceux qui doivent encore p a r a î t r e ; puis la divis ion 
ou la table des ti tres, chapitres et paragraphes (pp. 1 à 
12), et enfin le t r a i t é môme , comprenant 421 n u m é r o s et 
deux tableaux synoptiques. 

L' importance de la m a t i è r e t r a i t é e est assez m a r q u é e 
par les chiffres de la dépense annuelle. La loi de 1819 
avait pour but principal de réa l i se r des économies dans 
les frais de justice qui s 'é levaient à cette époque 
annuellement à 800,000 francs. Ce chiffre s'est sen
siblement accru d 'année en a n n é e et est m o n t é pour 
1890, à la somme de 1,816,332 francs. A différentes 
reprises, des circulaires du d é p a r t e m e n t de la justice ont 
visé la d iminut ion de ces frais en recommandant aux 
parquets et aux juges de s'abstenir de mesures d'instruc
t ion excessives et (pue les circonstances n'exigent pas 
impé r i eusemen t . Une circulaire du 6 mars 1889 d i t en
core que les frais de justice augmentent dans des pro
portions é n o r m e s . Cette progression est due, dit-elle, en 
partie au zèle excessif que dép lo ien t certains magistrats, 
notamment en faisant des descentes sur les lieux et en 
r e q u é r a n t des expertises ou des levées de plan au sujet 
d'affaires dépou rvues de g r a v i t é suffisante. 

Quoi qu ' i l en soit, une dépense annuelle de près de 
2,000,000 de francs dont la t r è s grande partie est i r r é 
couvrable, montre assez l ' importance des frais de justice 
cr iminel le et des questions qui s'y rattachent. Aussi , 
n'est-il pas de magistrat ayant prés idé une chambre 
correctionnelle ou la cour d'assises, qui n 'ai t g a r d é un 
mauvais souvenir de toutes les questions nombreuses, 
qu'on pourra i t appeler de cuisine judic ia i re , restant à 
déc ider au moment où, l'affaire é t a n t j u g é e , s o u v e n t a p r è s 
une longue audience, i l comptait avoir t e r m i n é sa t â c h e . 

Les chambres e l l e s -mêmes ont eu un tel é l o i g n e m e n t 
pour les minuties de la l iquidat ion des frais en m a t i è r e 
r ép re s s ive , qu'elles ont, par une disposition t r è s excep
tionnelle, et qui n'est pas sans soulever d'objection, 
transmis en quelque sorte au pouvoir exécu t i f le dro i t 
de légiférer en cette m a t i è r e . I l est d i t , en effet, dans la 
loi du 27 mars 1853 sur le ta r i f c r imine l , que celui-ci 
sera fixé par un a r r ê t é roya l , dans les six mois, et qu ' i l 
sera cons idéré comme définitif et ne pourra plus ê t r e 
modifié que par une l o i . 

La mesure .était prudente sans doute ; les Chambres 
ont peu d'aptitude pour fixer un t a r i f de frais, et le dan
ger des amendements y pourra i t mettre le d é s o r d r e . Que 
l'on tienne ce t a r i f comme un r è g l e m e n t d ' exécu t ion , qui 
rentre dans les at t r ibut ions du pouvoir exécutif, cela est 
tout naturel . Mais, lorsque ensuite on attache à ce tar if , 
au point de vue des changements u l t é r i e u r s , la valeur 
d'une lo i , on s ' éca r t e des tradit ions et l 'on est bien l o i n 
de la règ le : nihU tam naturelle est quam eo modo 
quid colligatum sit, codent modo dissolve posse. 

Le t rava i l que nous a n n o n ç o n s est fait avec grand 
soin, par un magistrat d ' expé r i ence qui a connu les di f f i 
cu l tés et les ennuis de la taxe des frais; i l est complet, bien 
c o o r d o n n é , renseignant tous les documents, toutes les 
circulaires min i s t é r i e l l e s si nombreuses, tous les p récé 
dents judiciaires. I l sera un guide t r è s u t i l e à tous les ma
gistrats appe lés à la taxe de frais de justice r é p r e s s i v e . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Présidence de M. Mazeau, premier président. 

1 e r mai 1894. 

A U T O R I S A T I O N DE F E M M E M A R I É E . — CASSATION. 

ORDRE P U B L I C . 

La femme mariée, même séparée de corps et de biens, peut se pré
valoir en tout état de cause, et même pour la première fois de
vant la cour de cassation, de la nullité résultant de ce qu'elle 
n'a pas clé autorisée par son mari à ester en justice. 

(FABRK C. BI.OT.) 

AiiHÉT. — « Vu les articles 213 et 218 du code civil ; 
« Attendu que la femme, même séparée de corps et de 

biens, ne peut ester en justice sans l'autorisation de son mari, 
ou, en cas de refus de celui-ci, sans l'autorisation de la justice; 

« Attendu que principe est d'ordre public, et que la femme est 
admise à se prévaloir en tout état de cause, et même pour la pre
mière fois devant la cour de cassation, de l'omission de cette for
malité ; 

« Attendu, en fait, qu'il n'est constaté ni dans le jugement du 
tribunal civil de Laon, ni par l'arrêt attaqué qui statue sur l'appel 
rie -e jugement, que la demanderesse ait été autorisée soit par 
son mari, soit par justice, à ester en jugement ; que des qualités 
des dits jugement et arrêt il résulte que, seule, elle a interjeté et 
soutenu son appel, sans qu'aucune demande ou sommation, à 
l'effet d'autorisation, ait été adressée à son mari ; 

« Attendu que, dès lors, l'arrêt attaqué à violé les articles ci-
dessus visés; 

« Par ces motifs, la Cour casse... » (Du 1 e r mai 1894.) 

O B S E R V A T I O N . — Comp. cass. belge, 3 a v r i l 1845 
( B E L G . J U D . , 1845, p . o79). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

6 avr i l 1894. 

CHOSE J U G É E . — M Ê M E CAUSE J U R I D I Q U E . — OBJET 

D I F F É R E N T . — DISPOSITIF. 

L'exception de chose jugée doit être rejetée lorsque, bien qu'il y ail 
identité de cause juridique, il n'y a pas identité d'objet. 

Spécialement, l'interprétation d'une clause d'un cahier des char
ges, fuite en vue de tels travaux, n'est pas applicable à des tra
vaux ultérieurs, lorsque la première décision n'a pas résolu la 
question de principe. 

La chose jugée ne réside que dans le dispositif. 

(L'ÉTAT BELGE C. LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DES 

PLATEAUX DE HERVE.) 

ARRÊT. — « Attendu que si les arrêts de la cour d'appel de 
Liège, en date du 28 février 1887, et l'arrêt des chambres réu
nies de la cour d'appel de Bruxelles, en date du 15 juillet 1891, 

ont porté sur la même question d'interprétation de l'article 10 du 
cahier des charges de la concession du chemin de fer des pla
teaux de Hervé, qui est soulevée dans le présent litige, i l ne s'en
suit pas que la demande soumise actuellement à l'appréciation 
de la cour puisse être repoussée par l'exception de la chose 
jugée; 

« Attendu, en effet, que si, dans le procès actuel, la cause 
juridique est la même que dans les affaires tranchées par les ar
rêts précités, l'objet est différent, puisqu'il s'agit aujourd'hui de 
travaux à exécuter à la gare de Vaux-sous-Chèvremont, pour le ser
vice des grosses marchandises, tandis que, dans les affaires anté
rieures, l'Etat réclamait l'exécution d'autres travaux ; 

« Attendu que l'appelant prétend en vain qu'en combinant les 
motifs des dits arrêts avec leurs dispositifs, i l en résulte à toute 
évidence qu'il a été définitivement jugé que la société intimée est 
tenue d'exécuter tous les travaux que l'Etat pourra lui réclamer 
en vertu de l'article 10 du dit cahier des charges, et spécialement 
les travaux dont i l s'agit aujourd'hui ; qu'en effet, i l ne suffit pas, 
pour qu'il y ait chose jugée, que, dans les motifs de sa décision, 
le juge ait formellement exprimé une opinion sur un des points 
du litige, soit de fait soit de droit, s'il ne l'a point consacrée 
d'une manière expresse dans le dispositif de son jugement ; que 
c'est en effet dans le dispositif seul que réside la chose jugée; 

« Attendu, i l est vrai, qu'il peut y avoir des cas où la cause 
devient en réalité l'objet de la demande; que les parties auraient 
eu incontestablement le droit de demander aux tribunaux de dé
cider si la société intimée est tenue, en vertu de la convention 
susmentionnée, d'exécuter dans l'avenir tous les travaux que 
l'Etat pourra juger utiles à son exploitation; mais qu'il suffit de 
lire les arrêts prérappelés pour se convaincre que cette question 
n'a pas été soumise aux tribunaux, et qu'elle n'a pas été défini
tivement tranchée par les dispositifs des dits arrêts; qu'il est 
vrai que, devant les chambres réunies, dans le procès relatif à la 
station de Beyne-Heusay, l'Etat a tenté de soulever, en conclu
sions, la question de principe et a demandé à la cour de la tran
cher, mais que la compagnie intimée a refusé de suivre l'Etat sur 
ce terrain, en le rappelant au débat soulevé par son assignation, 
qui ne tendait point à voir trancher la question de principe, et 
que la cour a donné sur ce point gain de cause à l'intimée; 

« Attendu que c'est donc avec raison que l'exception de la 
chose jugée a été rejetée par le premier juge ; 

« Par ces motifs et ceux de la décision attaquée, la Cour, en
tendu M . l'avocat général DE PRELLE DE LA NIEPPE, à l'audience 
publique, en son avis conforme, et écartant toutes conclusions 
non expressément admises, déclare l'appelant sans griefs ; met 
son appel à néant; confirme le jugement a quo et condamne l'ap
pelant aux dépens d'appel... » (Du 0 avril 1894. — Plaid. 
MM E S ANDRÉ et DUPONT.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r r ê t , ebambres r é u n i e s , sur le
quel on fondait l 'exception de chose jugée , est du 
15 j u i l l e t 1891 ( B E L G . J U D . , 1891, p. 1537). 

Voi r L A U R E N T , tome X X , n o s 51 et suivants ; L A R O M -

B I È R E , art icle 1351, n o s 18 et suivants. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Praet. 

4 avr i l 1894. 

SÉPARATION DES POUVOIRS. — COMPETENCE DES T R I B U -



NATJX. — VOIE NAVIGABLE- — TRAVAUX. — OBLIGA

TIONS DE VOISINAGE. — RESPONSABILITÉ. 

La séparation des pouvoirs ne peut plus être invoquée par l'admi
nistration quand, passant de la résolution à l'exécution, elle a 
accompli elle-même un travail ou une opération qui ne constitue 
plus l'exercice de la puissance publique, et dont il lui est loisible 
en conséquence de se décharger sur un particulier. 

Un travail fait dans l'intérêt de la navigation, en ne le considé
rant même pas comme un acte de la vie civile, donne toujours 
matière, en cas de lésion directe et matérielle des propriétés 
riveraines, à une action en dommages-intérêts. 

Celui qui élève ou possède des constructions le long d'un cours 
d'eau, doit les édifier et les maintenir dans des conditions de 
résistance telles, que l'Etat puisse, de son coté, faire exécuter 
dans le fleuve les travaux que sa destination rend nécessaires 
ou utiles, et qui, par eux-mêmes, ne sont pas de nature à porter 
préjudice aux riverains qui se sont conformés aux obligations 
du voisinage. 

(l.ES HOSPICES CIVILS DE GAND G. I.'ÉTAT BELGE ET LA BANQUE 
DE GAND ET LA VILLE DE GAND G. I.'ÉTAT BELGE.) 

Les hospices civi ls de Gand sont p r o p r i é t a i r e s d'un 
immeuble aboutissant par d e r r i è r e à l'Escaut, occupé à 
t i t r e de bai l e m p h y t é o t i q u e par la v i l le de Gand, qui y a 
é tabl i une école . 

Dans la so i rée du 13 a v r i l 1890, le mur du p r é a u de 
l 'école s'est éc rou lé dans la r i v i è r e , e n t r a î n a n t dans sa 
chute une partie des constructions, ainsi qu'un b à l i m e n t 
vois in , appartenant à la Banque de Gand. 

Les hospices et la Banque, p r é t e n d a n t que ce d é s a s t r e 
avai t é té d é t e r m i n é par les dragages (pie l 'administra
t ion des ponts et chaussées avait fait exécu t e r dans la 
r i v i è r e , p r o v o q u è r e n t , sur ré fé ré , la nomination d'ex
pert, pour constater l ' é ta t des l ieux et rechercher la 
cause de la ruine des constructions. 

Le rapport déposé , la Banque de Gand, se fondant sur 
ce que, d ' ap rè s l 'expertise, l'accident devait ê t r e a t t r i 
bué à une double cause, au manque de s tabi l i té du mur 
des hospices et à un r e l è v e m e n t e x a g é r é des terres du 
p r é a u d'une par t , et aux dragages effectués dans la 
r i v i è r e d'autre part , assigna l 'Etat et les hospices, pour 
s'entendre condamner à la r é p a r a t i o n du dommage 
c a u s é . 

L ' E t a t excipa de l ' i ncompé tence du t r ibuna l , fondée 
sur ce qu'en g é r a n t le fleuve qui forme partie du do
maine public, i l pose, non un acte de la vie civi le , mais 
un acte de gouvernement entrant dans les l imites de ses 
a t t r ibut ions l ég i t imes , et pour lequel i l ne re lève que des 
principes du dro i t public. 

A u fond, i l soutient qu'en e x é c u t a n t , dans le l i t de 
l'Escaut, les dragages nécessa i r e s pour remettre ce l i t 
dans ses dimensions normales et assurer le service de 
la navigat ion et celui de l ' écou lement des eaux, i l n 'avait 
commis aucune faute pouvant engager sa r e sponsab i l i t é . 

Les hospices d é n i è r e n t que l ' éc rou lement de leur mur 
dut ê t r e a t t r i b u é au défaut d'entretien ou à un vice de 
construction de ce mur , soutenant que le contraire r é 
sultai t de tous les é l é m e n t s de la cause. En ordre subsi
dia i re , ils conclurent à garantie contre l 'Etat belge, dont 
les agents ont, par les travaux imprudemment effectués 
dans le l i t du fleuve, é b r a n l é les fondations du quai de 
l 'école, et en ont p r o v o q u é l ' é c r o u l e m e n t . 

Sur ce d é b a t i n t e rv in t , le 11 janvier 1893, un juge
ment qui accueille la demande de la Banque et décide 
que les hospices sont seuls en faute. 

JUGEMENT.— « Attendu que Banque de Gand a assigné conjoin-
lement l'Etat belge et l'administration des Hospices civils de 
Gand, en réparation du dommage causé par l'écroulement de son 
bâtiment sis au Quai des Chaudronniers ; 

« Attendu que, pour établir la responsabilité des défendeurs, la 
demanderesse se base sur le rapport des experts nommés par 
ordonnance de référé du 1 5 avril 1890, enregistrée ; 

« Que le susdit rapport déclare, en eff t, que l'accident sur
venu dans la nuit du 1 3 au 1 4 avril 1890 est dû au manque de 
stabilité du mur des hospices, ainsi qu'à certains travaux de dra
gage exécutés dans le canal des Chaudronniers par l'Etat belge ; 

« Attendu que la Banque de Gand prétend qu'à raison des faits 
relevés à la charge des défendeurs, ceux-ci lui doivent 2 5 , 0 0 0 fr. 
de dommages-intérêts; 

« Mais attendu que l'Etat belge soutient que le tribunal est 
incompétent à connaître vis-à-vis de lui de la présente action ; 

« Qu'en effet, en draguant l'Escaut et en prenant les mesures 
nécessaires pour assurer la navigation et le libre cours des eaux, 
i l a fait non un acte de la vie civile, régi par le droit civil, mais 
un acte de gouvernement rentrant dans la limite de ses attribu
tions légitimes ; 

« Que, dès lors, agissant à litre d'autorité souveraine et comme 
pouvoir public, i l prétend ne relever que des principes du droit 
public et n'être point justiciable des tribunaux ordinaires ; 

« Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu que l'Etat belge, il est vrai, est indépendant du 

pouvoir judiciaire, lorsqu'il ordonne un travail d'utilité publique, 
tel que le curage d'un tleuve ou d'une rivière navigable; que sa 
décision n'est susceptible ni de modifications ni d'entraves de la 
part des tribunaux ; 

« Mais atlendu que la séparation des pouvoirs ne peut plus 
être invoquée par l'administration quand, passant de la résolution 
à l'exécution, elle a accompli elle-même un travail ou une opéra
tion qui ne constitue plus i'exercice de la puissance publique, et 
dont il lui est loisible, en conséquence, de se décharger sur un 
particulier; 

« Que l'entretien des voies publiques et des cours d'eau navi
gables, loin de rentrer dans les fonctions essentielles de l'auto
rité, peut être assumé par une personne privée ; 

« Que l'Etat, dès lors, en se chargeant du susdit travail, est 
tenu, comme les autres personnes, de respecter la propriété des 
citoyens et devient, en cas de faute, justiciable des tribunaux 
ordinaires ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la demanderesse soutient que 
l'Etat belge, en draguant le canal des Chaudronniers, a causé par 
sa faute un dommage direct et matériel à son héritage; 

« Qu'ainsi limité, ce litige est de la compétence du tribunal, 
qui, sans pouvoir modifier un acte administratif, peut néan
moins chiffrer le préjudice qui en résulte et forcer l'administra
tion à payer des dommages-intérêts proportionnés au tort qu'elle 
a occasionné ; 

« Attendu que vainement l'Etat belge prétend ne pas devoir 
répondre à pareille action devant le pouvoir judiciaire, parce qu'il 
a agi en acquit de sa mission gouvernementale et dans la pléni
tude de son indépendance quant au domaine public ; 

« Attendu qu'en admettant même que les mesures prises par 
l'Etat pour approprier une voie navigable à sa destination d'uti
lité publique ne constituaient pas des actes de sa vie civile ou 
privée, encore faut-il admettre, dans l'espèce, la compétence du 
pouvoir judiciaire ; 

« Attendu, en effet, que le gouvernement, sous prétexte de 
curage, ne peut pas, par l'exercice abusif de sa mission de police, 
porter atteinte au droit positif de propriété d'un citoyen ; 

« Que la demanderesse incrimine non les travaux eux-mêmes, 
mais la manière dont ils ont été exécutés et que le tribunal est, 
dès lors, valablement saisi du débat; 

« Attendu, au surplus, qu'il ne s'agit pas ici d'un cas fortuit ni 
d'un fait du prince, que les riverains sont obligés de supporter 
sans indemnité ; 

« Que l'Etat belge lui-même déclare que le dragage a été 
effectué dans l'intérêt de la navigation et que l'exécution de sem
blable travail a toujours, en cas de lésion directe et matérielle, 
donné ouverture à une action en dommages-intérêts (BATBIE, 
Droit public et administratif, t. V I I , n° 247 ; Aucoc, Conférences 
de droit administratif, t. 111; Gmox, Droit administratif, n° 2 3 1 ; 
PAND. BELGES, V° Canal, n o s 178 à 182 ; Cass. belge, 1ER décembre 
1 8 8 1 , BELG. JUD., 1 8 8 1 , p .1572) ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il résulte du rapport des experts que le mur de 

la Banque de Gand était en bon état de conservation au moment 
de l'accident; 

« Que, d'autre part, le mur appartenant aux hospices, con
struit au siècle dernier, était mal entretenu, sillonné de lézardes 
et de crevasses ; 

« Que, de plus, i l importe de remarquer qu'il a été exhaussé 
d'une manière exagérée eu égard aux proportions de la construc
tion ; 

« Qu'à raison de ces diverses circonstances, il manquait de la 
stabilité requise par les règles élémentaires de la bâtisse; 

« Attendu que les experts, dans leur rapport du 27 novembre 
1 8 9 1 , déclaraient que la cause de l'accident survenu au bâtiment 
de la demanderesse ne pouvait être attribuée directement aux 
dragages exécutés au quai des Chaudronniers; 



« Que le mur de la Banque de Gand se trouvait dans des con
ditions telles qu'il aurait résisté aux travaux publics effectués en 
ce moment et qu'il a été en quelque sorte arraché du grand bâti
ment à la suite de l'écroulement du mur des hospices civils; 

« Attendu que la partie Monnier est responsable de cet écrou
lement qui est la cause directe du dommage dont se plaint la 
demanderesse ; 

« Que le défaut d'entretien, de vice de construction et le relè
vement exagéré de son mur engagent sa responsabilité, puisqu'il 
y a faute imputable au propriétaire ; 

« Que les dragages de l'Etat n'ont été que l'occasion qui a 
dévoilé l'incurie et l'imprudence des hospices civils; 

« Attendu que vainement l'on objecterait que le gouvernement 
aurait dû recourir à des mesures de précautions exceptionnelles 
à raison de l'état de vétusté et de délabrement des susdites con
structions; 

« Que les riverains d'un cours d'eau navigable doivent prévoir 
l'exécution des travaux incriminés et se prémunir contre leurs 
conséquences ; 

« Attendu que les experts n'imputent aucune faute à l'Etat 
belge ; 

« Que les dragages ont été effectués d'une façon normale et 
conformément aux règles de l'art ; 

« Qu'au surplus, il importe de noter qu'aucune construction 
riveraine, sauf celle des hospices, n'a souffert un dommage quel
conque, et que la partie Van Waesbcrghe ne pourrait être consi
dérée comme responsable que si les demandeurs au principal et 
en garantie démontraient qu'en exerçant son droit, elle a fait un 
usage abusif du domaine public et a été la cau^e déterminante de 
l'accident ; 

ce Attendu que semblable preuve n'est point rapportée ; 
« Que des faits et documents de la cause ressort, au contraire, 

la faute unique des hospices civils ; 
« Qu'il n'échet pas enfin d'accueillir dans ces conditions la 

demande d'admission à preuve faite par la Banque de Gand; 
« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions plus 

amples ou contraires, déclare l'action principale recevable à 
l'égard de l'Etat belge et des hospices civils, la déclare non fondée 
contre l'Etat belge; dit que les hospices civils supporteront seuls 
les conséquences du dommage dont se plaint la Banque de Gand ; 
dit que le susdit dommage qui comprend la reconstruction d'un 
mur de quai le long de la propriété de la demanderesse et du 
bâtiment écroulé, ainsi que la perte de jouissance, depuis le 
13 avril 1890 jusqu'au rétablissement des lieux en leur pristin 
état, sera évalué par trois experts, lesquels, serment préalablement 
prêté entre les mains de M. le président, donneront leur avis sur 
le point susindiqué, pour, leur rapport déposé, être par les parties 
conclu et par le Tribunal statué comme il appartiendra... » 
(Ou 11 janvier 1893.) 

L a v i l l e , en ve r tu de son dro i t réel d ' e m p h y t é o s e , 
intenta à son tout"une action contre l 'Etat , pour s'en
tendre condamner à l 'indemniser du dommage é p r o u v é 
par elle, et dont les dragages exécu té s dans l'Escaut 
é t a i e n t la cause directe, ce t rava i l n ' é t an t pas de simple 
entret ien, et ayant, au contraire , modifié le l i t naturel 
du cours d'eau. 

Un jugement du 21 j u i n 1893 déc ida , comme l 'avait 
fait celui du 11 janvier , que l 'Etat belge n ' é ta i t pas en 
faute, et d é b o u t a , en conséquence , la v i l l e de son 
act ion. 

Appel par les hospices contre l 'Etat belge et la Ban
que de Gand, et par la v i l l e de Gand contre l 'Etat belge. 

Les deux causes furent p la idées en m ê m e temps. 
Pour les hospices, i l fut conclu comme suit : 
" At tendu, en fait, qu' i l est é tabl i au procès que 

» l ' é c r o u l e m e n t dont se plaint la Banque de Gand, est 
" r é su l t é des dragages opérés par l 'Etat dans le l i t du 
» canal ; 

- Que les experts le d é m o n t r e n t avec la plus grande 
» préc i s ion ; qu'i ls é tab l i s sen t notamment que ces t r a -
- vaux ont opéré non pas un simple d é v a s e m e n t , aux 
" conséquences duquel les r iverains doivent se soumet-
» t re , mais un v ra i approfondissement du l i t du fleuve ; 

" Que cet approfondissement imprudent et i l l ic i te a eu 
» pour conséquence l ' en lèvement ou l'elTondrement du 
•> sol sur lequel s'appuyait le mur de la part ie appelante, 
» lequel, é b r a n l é ainsi à sa base, s'est n é c e s s a i r e m e n t 
-t é c r o u l é ; 

» Que ces agissements constituent une faute grave de 

» la par t de l 'Etat , et qu ' i l est responsable de toutes les 
» conséquences qu'elle a e n t r a î n é e s , d ' ap rè s l 'expertise 
•' e l l e - m ê m e ; 

» Attendu que c'est bien à t o r t que, pour faire é c h a p -
per l 'Eta t à cette r e sponsab i l i t é indéniab le en fait 

" comme en dro i t , le juge a quo invoque le p r é t e n d u 
» é t a t de d é l a b r e m e n t du mur éc rou l é ; 

Qu'en admettant m ê m e bien gratui tement que les 
ar t iculat ions du jugement a quo fussent fondées en 

» fait , aucune faute ne pourrai t ê t r e de ce chef i m p u t é e 
» à l 'administrat ion appelante; 

« Qu'une faute ne se conçoi t que s'il y a eu contraven-
» t ion à une obl igat ion, et qu'aucune obligation n ' incom-
•> bai t à cette administrat ion de maintenir le mur éc rou l é 
» dans une solidité plus forte que ne l 'exigeait l'usage 

auquel i l devait servir, d ' a p r è s sa des t inat ion; 
" Que cette sol id i té , i l l 'avait , puisque l ' é c r o u l e m e n t 

» ne peut ê t r e a l t r i b u é à une conséquence de cette des-
- t inat ion ; que notamment aucune obligat ion n ' incom-
- bai t à l 'administrat ion appelante de donner au m u r 
« une solidité suffisante pour r é s i s t e r à des entreprises 
•> de la nature de celle qui a e n t r a î n é l ' é c r o u l e m e n t ; 

» Qu'au surplus, l ' événemen t a p r o u v é depuis que le 
•> mur , m ê m e en bon é ta t d 'entretien, n ' eû t pu r é s i s t e r ; 

At tendu, dans tous les cas, que l ' é c r o u l e m e n t des 
•' b â t i m e n t s de la Banque in t imée ne saurait ê t r e con-
" s idé ré comme une conséquence n é c e s s a i r e et directe 

de l 'é tat et de la ruine du mur de quai de l'appelante ; 
» Par ces motifs, plaise à la Cour, mettant le jugement 

" dont appel à n é a n t , adjuger à l'appelante les conclu-
« sions par elle prises en p r e m i è r e instance <•. 

Pour la vi l le de Gand, on conclut comme suit : 

« Attendu qu'à la suite des dragages que l'Etat belge a fait 
exécuter dans le canal des Chaudronniers, le mur de quai du 
préau et une partie des bâtiments de l'école rue Courte du Jour, 
situés le long de ce cours d'eau, se sont écroulés dans la nuit du 
13 avril 1890 ; 

Attendu qu'il résulte de l'expertise, suivant le rapport déposé au 
greffe du tribunal de première instance de Gand, le 18 janvier 1892, 
que ce sont les dragages opérés par l'Etat, qui ont causé l'acci
dent, en occasionnant un effondrement des terres, sur lesquelles 
s'appuyaient les constructions des hospices civils ; 

Que le mur du quai a cédé avant les bâtiments des classes ; 
Que les experts, tout en faisant observer que ce mur était en 

mauvais état, constatent que, sans les dragages, i l aurait pu 
résister encore pendant un temps plus ou moins long ; 

Attendu que la ville de Gand, à raison de son droit d'emphy
téose sur l'immeuble dont il s'agit, a dicté action contre l'Etat 
belge, en réparation du préjudice lui causé par la ruine de ses 
constructions et la perte de jouissance qui en est résultée; 

Que le premier juge a rejeté la demande de la ville, par le 
motif que si les dragages ont pu produire quelque effet, c'est le 
manque de stabilité du mur de quai qui en est l'unique cause; 

Attendu qu'en admettant gratuitement ce qui est dit au jugement 
a quo, de l'état de délabrement du mur, il n'a pu attribuer à ce 
fait la cause de sa chute qu'en perdant complètement de vue la 
circonstance décisive acquise au procès, que le mur, tel qu'il 
était, aurait pu résister encore pendant un temps plus ou moins 
long ; 

Que les experts constatent, d autre part, que le dit mur a été 
construit avec de bons matériaux, sur un massif de fondation et 
dans les conditions de pilotage et autres, prévues au plan visé 
dans l'autorisation des échevins de la keure du 23 mars 1776 ; 

Attendu, quant à l'exhaussement de ce mur, qu'il s'est fait en 
1863 avec l'autorisation requise, au vu et su de la direction des 
ponts et chaussées ; 

Qu'il faut donc admettre, contrairement à ce qui est dit au juge
ment a quo, que les règles de l'art n'ont été nullement mécon
nues, et que le mur était bien suffisant pour répondre à sa desti
nation ; 

Que, d'ailleurs, des travaux de restauration étaient toujours 
possibles, du moment que la nécessité s'en ferait sentir ; 

Attendu, d'autre part, qu'il importe de remarquer qu'il ne s'est 
point agi, dans l'occurrence, d'un travail ordinaire d'entretien ou 
de simple curage, pour réaliser la jauge réglementaire, mais d'un 
travail qui a modifié l'état des lieux, le lit naturel du cours d'eau ; 

Que les experts constatent, en effet, que les dragages avaient 
pour objet, comme ils ont eu pour résultat, d'approfondir la passe 



navigable, afin de donner une plus grande section au canal et de 
faciliter la navigation, en diminuant le courant ; 

Attendu que ce travail nécessitait l'enlèvement, non pas de 
terres vaseuses reposant sur le lit du fleuve, mais, comme le di
sent les experts, d'une couche de terre sablonneuse compacte et 
en certains endroits de nature rocheuse et même de pierres de 
grès ; 

Que les experts font encore observer qu'un cube de terre plus 
fort que celui prévu au cahier des charges a été enlevé, de sorte 
que le plafond a été abaissé de la quantité indiquée dans leur 
rapport ; 

Attendu que c'est en contradiction formelle avec ces constata
tions de l'expertise, que le jugement a quo énonce que le dragage 
dont i l s'agit ne fut pas un travail extraordinaire, ayant eu pour 
effet d'abaisser le profil normal d'un cours d'eau, et que le gou
vernement a uniquement cherché à conserver la traction ordi
naire du canal et à rendre la passe navigable ; 

Que vainement, enfin, le premier juge fait observer que les 
dragages exécutés contre le mur n'ont pas eu grande importance, 
et que ce n'est pas ce travail qui a déterminé l'écroulement de ce 
mur ; 

Qu'il tombe sous le sens que le creusement du lit même du 
fleuve et l'enlèvement d'une partie du sol résistant dont il se 
compose, devaient amener un mouvement des terres voisines, et 
que c'est cet affaissement qui a causé le désastre ; 

Attendu qu'en supposant que la drague ait fonctionné d'une 
façon normale et que l'Etat ne soit point sorti de sa mission, en 
cherchant, au moyen d'un approfondissement de la passe, à amé
liorer la navigation et l'évacuation des eaux, ce travail d'utilité 
publique n'a pu être ordonné et réalise, que sous le respect des 
droits privés des riverains, d'où suit que la réparation du dom
mage matériel, qui résulte pour eux de son exécution, incombe 
à l'Etat ; 

Attendu que la prudence commandait, dans tous les cas, de 
prendre, avant de commencer les travaux et dans leur exécution, 
des précautions particulières, eu égard au changement de régime 
des eaux dans le bassin de Gand, et à la situation des lieux, 
s'agissant d'un canal étroit bol-dé de constructions, dont une 
grande partie très anciennes; 

Que le gouvernement avait, pour le moins, le devoir de faire 
connaître aux propriétaires riverains, la nature et l'importance 
du travail qu'il se proposait d'exécuter, afin de leur permettre, à 
son défaut, de prendre, pour la sauvegarde de leurs constructions, 
telles mesures que la prudence aurait commandées ; 

Que l'administration a failli à ce devoir, et que les experts 
constatent qu'elle n'a même fait, avant l'exécution des travaux, 
aucune recherche pour déterminer la profondeur des murs de 
quai et n'a fait aucune réserve de ce chef; 

Attendu que le jugement a quo prétend a tort qu'aucun repro
che ne saurait être fait à cet égard au gouvernement ou à ses 
agents, par le motif que les riverains devaient prévoir et se mu
nir contre l'exécution des travaux de l'espèce ; 

Que cela peut être vrai pour un cours d'eau qui est laissé à son 
état naturel, mais non quand le régime en est changé et l'état des 
lieux modifié, comme c'est le cas pour le canal dont i l s'agit ; 

Par ces motifs, et sous réserve de tous autres droits et moyens 
à suppléer, au besoin d'office, M e Fierens, pour l'appelante, con
clut à ce qu'il plaise à la cour recevoir son appel ; y faisant droit, 
mettre le jugement a quo au néant; émendantet faisant ce que le 
premier juge aurait dû faire, adjuger a l'appelante les conclusions 
par elle prises en première instance, condamner en conséquence 
l'intimé à lui payer, à titre de dommages-intérêts, des chefs pré
mentionnés, la somme de 75,000 francs, avec les intérêts judi
ciaires et les dépens des deux instances, y compris ceux du référé 
et de l'expertise ». 

Les intimés dans l'une et l ' a n t r e affaire reproduisirent 
leurs conclusions de première instance et demandèrent 
la confirmation des jugements a quo, sauf que laBanque 
de Gand forma appel incident en cause contre l'Etat 
belge et les Hospices pour le cas de réformation du 
jugement du 11 janvier, en se référant, à cet égard, aux 
moyens par elle plaides en première instance. 

Le ministère public, représenté par M . P E N N E M A N , 

substitut du procureur général, concluía la réformalion, 
sur le fond, des jugemenls frappés d'appel. 

ARRÊT. — « Attendu que les affaires « Banque de Gand » 
contre les « Hospices civils de Gand » et contre « l'Etat belge » 
et « Hospices civils de Gand » contre « l'Etat belge », sous le 
n° 7639, R. G. du greffe de la cour, ainsi que « Ville de Gand » 
contre « l'Etat belge », sous le n° 7734, R. G. du greffe,sont con
nexes et qu'il y a lieu de les joindre; 

« Sur l'exception d'incompétence : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Au fond : 
« Attendu que la question à examiner n'est pas tant celle de 

savoir si les travaux exécutés par l'Etat dans la partie du Haut-
Escaut, dite « Canal des Chaudronniers », ont causé ou ont con
tribué dans une mesure plus ou inojns grande à occasionner la 
chute du mur des hospices et des autres édifices dont question 
au procès, que celle de décider si par les travaux qu'il a ordon
nés ou par la manière dont ils ont été exécutés, l'Etat a outre
passé ses droits et lésé ceux des demandeurs ; 

« Attendu que si l'Etat est soumis aux règles du droit commun 
en ce qui concerne le respect dû aux propriétés de ses voisins, 
ceux-ci n'en sont pas moins tenus à son égard des obligations 
corrélatives du voisinage; que, si la propriété comporte le droit 
d'user et d'abuser, ce droit est néanmoins limité par l'obligation 
de ne pas nuire au voisin ni de l'empêcher de faire de sa pro
priété à lui l'usage normal auquel elle est destinée ; 

« Qu'il suit de là que celui qui élève ou possède des construc
tions le long d'un cours d'eau, doit les édifier et les maintenir 
dans des conditions de résistance telles que l'Etat puisse, de son 
côté, faire exécuter dans le fleuve les travaux que sa destination 
rend nécessaires ou utiles et qui, par eux-mêmes, ne sont pas de 
nature à porter préjudice aux riverains qui se sont conformés aux 
obligations du voisinage ; 

« En fait : 
« Attendu, d'une part, qu'il résulte du rapport des experts et 

des autres documents versés au procès : 
« 1° Que le mur écroulé appartenant aux hospices n'était pas 

construit conformément aux règles de l'art et qu'il manquait de 
stabilité ; 

2° Qu'il s'est trouvé drns une situation dangereuse à partir du 
moment où les terres ont été relevées contre lui à l m 17 en des
sous de leur niveau actuel ; 

3° Qu'il était mal entretenu au point d'être lézardé en plusieurs 
endroits et que les lézardes donnaient passage à des racines, les
quelles avaient poussé des branches du côté de la rivière; 

« 4U Que, vers le centre du mur, les terres y appuyées avaient 
encore reçu une surcharge par la construction de lieux d'aisance 
et, à certains endroits, par la présence d'arbres plantés dans le 
préau ; 

« Attendu que les experts estiment que si le mur s'était trouvé 
dans des conditions normales de stabilité, les dragages effectués 
par l'Etat n'auraient pas produit d'effet; 

« Attendu que cette conclusion apparaît d'autant mieux fondée 
que, dans les calculs de poussée et de résistance auxquels les 
hommes de l'art se sont livrés : 

« 1° Ils n'ont pas tenu compte de la surcharge produite par le 
bâtiment des lieux et parles arbres, surcharge qui n'était pas 
à négliger, puisqu'ils déclarent qu'un poids équivalent à celui de 
0m22 de terre par mètre carré devait fatalement amener l'effon
drement du mur; 

« 2" Ils n'ont pas tenu compte de cette circonstance évidem
ment très grave, constatée par eux, à savoir : l'état de délabre
ment du mur, qui devait considérablement augmenter son insta
bilité et diminuer l'effet utile des ancres qui le soutenaient; 

« 3" Ils ont raisonné au sujet de la pression contre la butée, 
comme si les matières enlevées par la drague n'étaient consti
tuées dans toute leurépaisseurque de terres fermes et compactes, 
alors qu'il y avait aussi une couche de cendres, briquaillons, 
coquilles et autres objets jetés dans la rivière par les riverains ou 
amenés par le cours des eaux ; 

« 4" lis n'ont pas tenu compte, dans ces mêmes calculs, du poids 
de l'eau qui a remplacé les matières enlevées, et ce, à raison de la 
possibilité d'une nappe aquifèrede l'autre côté du mur; qu'aussi 
ils ont négligé un élément certain pour un autre qui ne l'était 
absolument pas et dont rien n'a permis de soupçonner l'exis
tence ; 

« Attendu que l'on peut ajouter encore le point suivant : c'est 
que l'effondrement des constructions appartenant aux hospices a 
commencé, non après que les travaux de curage étaient achevés, 
mais bien dès le début de ces travaux, alors que la drague n'avait 
entamé que les couches supérieures du fond du fleuve; qu'en 
effet, les travaux ont été exécutés en deux fois, d'abord de l'anioni 
vers l'aval du canal, ensuite de l'aval vers l'amont, et que, déjà 
pendant la première opération, des lézardes qui semblaient aug
menter tous les jours ont été constatées dans les murs du bâti
ment d'école ; qu'ainsi c'est à ce moment que l'équilibre a été 
rompu et que l'œuvre de désagrégement, consommée quelque 
temps après, a commencé; que, dès lors, à ce point de vue, i l y 
a encore beaucoup à réduire de la base sur laquelle les experts 
ont fondé leurs calculs, à savoir : l'enlèvement d'une couche de 
terre de l'épaisseur de 50 centimètres ; 
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« Attendu que les éléments de la cause permettent donc de 
dire que la situation de l'immeuble des hospices, à la limite du 
fonds voisin, était telle, qu'un désastre devait nécessairement se 
produire aux premières trépidations ou à la moindre diminution 
de résistance du sol qu'un travail exécuté dans le fleuve riverain 
pouvait occasionner; 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'établit au profit des 
riverains la servitude qui consisterait à ne pas pouvoir effectuer 
de pareils travaux ; 

« Et attendu, d'autre part, que l'objet des travaux incriminés 
par les appelants était la mise sous profil régulier du canal des 
Chaudronniers; que pareil travail n'apparaît pas comme extraor
dinaire et anormal; 

« Que vainement l'on soutient qu'il avait pour but de donner 
au fleuve une profondeur excessive; qu'en effet, d'après les plans 
imposés à l'adjudicataire, le plafond devait être descendu jusqu'à 
la cote 2,74 à 3 mètres sous le niveau de flottaison, l'eau 
étant à la jauge d'hiver (3,74E) ; et que les demandeurs n'ont pas 
prouvé que telle n'était pas autrefois la profondeur du fleuve, ou 
que l'on ait dépassé les profils donnés aux hospices en 1776, lors 
de la construction de la partie inférieure du mur de quai, ou que 
cette profondeur n'est pas celle du fleuve en amont et en aval du 
bief; que ce qui tend encore à détruire l'objection, c'est que 
le niveau du plafond a été déterminé par un plan passant par les 
radiers des ponts-barrages, « pont Madou » et « pont des Chau-
« dronniers », qui ne sont distants que de 373 mètres ; 

« Attendu que les sondages etléctués par les experts ont mon
tré que le profd du fond de la rivière, après les travaux, venait 
remonter la face du mur écroulé à encore 2m08 au-dessus du sol 
de fondation, et qu'au pied du mur, jusqu'à une distance de 
2m50, le li t avait été laissé complètement intact ; 

« Attendu qu'il ressort déjà de ces diverses considérations, 
qu'il ne s'est pas agi d'approprier le fleuve, soit pour la naviga
tion, soit pour l'écoulement des eaux, à un usage plus étendu 
que celui auquel i l avait précédemment servi ; 

« Qu'il importe peu qu'outre les cendres, les briquaillons, les 
coquilles, la drague ait enlevé en certains endroits une mince 
couche de terres fermes et compactes ; que, tout d'abord, le lit 
d'un fleuve, pas plus que toute autre propriété, n'est destiné à 
rester intact, à seule lin de maintenir plus longtemps en équilibre 
des édifices voisins menacés de ruine; qu'ensuite, les eaux char
rient et déposent non seulement de la vase, mais encore des 
sables et des terres qui, par le cours du temps, finissent par de
venir fermes et compactes; et que les ancres, gaffes et autres 
instruments utilisés par les bateliers détachent du fond ou des 
rives des pierres de nature diverse, en même temps que des 
terres ; 

« Qu'il est également indifférent, en présence des autres élé
ments de la cause, que la drague, à certaine place, vers le mi
lieu du fleuve ou à droite du mur en question, ait creusé à 31 cen
timètres de plus que ne le prévoyait le cahier des charges ; que 
pareilles dilïérences sont inévitables dans les travaux de curage 
d'une rivière, et doivent être prévues par les riverains ; 

« Attendu, enfin, que ce qui démontre avec toute certitude 
que les travaux dont question, n'ont pas eu de caractère abusif 
à l'égard des propriétés voisines, c'est qu'il résulte clairement de 
l'ensemble du rapport des experts, qu'ils n'étaient pas de nature 
à nuire à celles qui se trouvaient dans un état normal, et que, de 
fait, les hommes de l'art ont constaté qu'aucun des autres bâti
ments riverains n'en a souffert; 

« Attendu que dans l'exécution des travaux, l'Etat n'a pas eu 
recours à des moyens considérés comme dangereux par la science 
ou l'expérience ; 

« Attendu que la conclusion qui s'impose à la suite de l'exa
men, d'une part, de l'état de l'immeuble des hospices, d'autre 
part, des travaux effectués dans le fleuve, mis en rapport avec les 
principes qui règlent la propriété et les relations du voisinage, 
est donc que l'Etat n'a pas outrepassé ses droits, qu'il n'a pas 
commis de faute, et que, partant, les réclamations dirigées con
tre lui sont dépourvues de fondement; 

« Et, en ce qui concerne le recours de la « Banque de Gand » 
contre les « Hospices civils » : 

« Attendu qu'il ressort du rapport des experts et des considé
rations ci-dessus développées : 

« 1° Que les bâtiments de la Banque étaient en bon état, et 
que les dragages n'étaient pas de nature à leur causer du dom
mage ; 

« 2° Que ces bâtiments ont été entraînés par l'écroulement du 
mur des hospices, et que l'effondrement de celui-ci provient de 
ce qu'il n'était pas dans l'état de stabilité et d'entretien que com
portait sa situation ; 

« Qu'il s'ensuit que les hospices civils sont responsables du 
dommage causé à la Banque, sous réserve du recours qu'ils 

pourraient avoir à exercer contre la ville de Gand, occupante em
phytéotique de l'immeuble; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. PENNEMAN, substitut du pro
cureur général, en son avis, joint les causes n o s . . . ; confirme les 
jugements dont appel ; condamne les hospices civils et la ville 
de Gand chacun à la moitié de tous les frais de l'instance d'ap
pel, sauf ceux de l'appel incident delà Banque de Gand, lesquels 
resteront à la charge de celle-ci... » (Du 4 avril 1894. — Plaid. 
MM e s DEI.ECOIIRT et VERMANDEL C. DE BUSSCHER etDERVAUx.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Carez, vice-président. 

5 mai 1894. 

DIVORCE. — LETTRE CONFIDENTIELLE. — PHOTOGRAPHIES. 

PIÈCES REJETÉES. 

La femme qui, au temps où la vie commune a été reprise après 
une première demande en divorce, était, au vu et au su de son 
mari, en possession de lettres confidentielles adi'essées à celui-ci 
et les a retenues sans protestation de sa part, peut se servir fie 
ces lettres contre lui à l'appui d'une demande en divorce ulté
rieure. 

En matière de divorce, des photographies peuvent être invoquées à 
titre de preuve des faits et situations qu'elles constatent ; mais 
lorsque celles qui sont produites par l'un des époux contre l'autre 
sont sans pertinence, il y a lieu, à la demande de ce dernier, de 
rejeter ces pièces du procès. 

(D.. . C. B . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande du défendeur tend à 
faire rejeter du procès les treize lettres confidentielles, enregistrées 
le 14 mars 1891 et signifiées au défendeur, le 20 décembre 1893, 
et les clichés et photographies versés au procès par la demande
resse depuis la présentation de sa requête en divorce ; 

« En ce qui concerne les lettres : 
« Attendu qu'il est admis qu'en matière de divorce, sans distinc

tion entre les lettres confidentielles ou non confidentielles, il y a 
lieu d'autoriser la production de ces lettres lorsque celui qui les 
produit ne s'en est pas rendu possesseur par un moyen illicite ; 

« Attendu que ce caractère illicite de cette possession est, sui
vant le défendeur, dès à présent établi et, subsidiairement à l'ap
pui de celte allégation, i l cote un fait dont i l demande à submi-
nistrer la preuve ; 

« Attendu que la requête en divorce de l'instance actuelle a 
été présentée à M. le président de ce tribunal, le 16 novembre 
1893, mais qu'une précédente action en divorce, introduite éga
lement par la demanderesse, le 24 février 1891, avait été éteinte 
en suite de la réconciliation des époux ; 

« Attendu que le défendeur reconnaît que les lettres litigieuses 
étaient déjà en possession de la demanderesse à l'époque à 
laquelle les époux ont repris la vie commune ; 

« Attendu que, si à ce moment elles sont demeurées aux mains 
de la partie demanderesse, sans aucune protestation de la partie 
Culus, ce qui, du reste, n'est contredit par aucune pièce du dos
sier, on peut en conclure qu'à partir de cette époque, la posses
sion est devenue régulière et que, par son consentement tacite, 
elle lui a enlevé tout caractère illicite, si toutefois i l existait 
antérieurement ; 

« Attendu que de ces considérations, i l suit que les conclusions 
subsidiaires du défendeur, en ce qui concerne la correspondance, 
ne peuvent être accueillies, puisqu'elles n'ont pour objet que d'éta
blir un détournement antérieur au mois d'avril 1891, époque de 
la réconciliation des parties en cause ; 

« En ce qui concerne les photographies : 
« Attendu que la demanderesse ne prétend pas que la posses

sion des photographies dont le défendeur réclame la suppression 
des pièces au procès, constitue, à elle seule, et abstraction faite 
des personnes dont elles reproduisent les traits, une cause de 
divorce, mais soutient qu'elles sont des témoins des faits et des 
situations qu'elles constatent, qu'elles prouvent donc des griefs 
articulés contre son mari ; 

« Attendu qu'à ce point de vue il y a lieu d'examiner ces diffé
rentes photographies en leur conservant la classification qui loin 
a été donnée par la partie Thiery ; 

« Attendu que la possession des photographies comprises sous 
la dénomination de femmes de Warneton, ne prouve pas que cel
les-ci aient été des maîtresses du défendeur ou aient eu des relations 
illicites avec lui , que rien, ni dans les costumes, ni dans leur 
attitude n'autorise même cette supposition et que si une preuve 
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était fournie ou offerte à cet égare", la production de ces photo
graphies deviendrait sans utilité ; 

« Attendu que les mêmes observations peuvent être présentées 
relativement aux phothographies désignées sous la rubrique 
« Hélène V.. . , groupe Bayarl et M M E C... »; que de la circonstance 
que dans le groupe précité le défendeur est représenté donnant 
le bras à Hélène V.. . , on ne peut inférer des relations coupables 
entre ces personnes, et que la demanderesse ne serait autorisée à 
voir une injure dans cette altitude photographique, que si elle 
prouvait, ce qu'elle ne fait pas, que la demoiselle Hélène V.. . est 
une personne de mœurs légères ; 

« Attendu,en ce qui concerne les quatre catégories de femmes 
nues, que leur possession en mains du défendeur, la seule chose 
établie, ne saurait être constitutive d'outrage envers sa femme ; 
qu'encore, pour apprécier l'importance de cette possession, i l faut 
tenir compte de la profession du défendeur et des exigences de 
cette profession ; 

« Qu'il résulte des éléments du litige que le sieur Bayart est 
artiste peintre et paye patente comme photographe ; 

« Que pour ces différentes personnes, de même que pour celles 
dont i l a été question précédemment, aucune preuve de relations 
coupables avec le défendeur n'est fournie ; 

« Attendu, en ce qui concerne les femmes représentées en toi
lette plus ou moins complètes et la femme au lit, parfaitement 
couverte et décente, leurs photographies peuvent être possédées 
par le défendeur, de même que par toute autre personne, sans 
que cette possession puisse être considérée comme outrageante 
pour la demanderesse, ces personnes fussent-elles même, ainsi 
qu'on le prétend sans le prouver, des femmes légères, du moment 
qu'à cette possession ne s'ajoutent pas d'autres griefs ; 

« Attendu, au surplus, qu'en l'état de la cause, rien ne tend à 
démontrer que les dites personnes seraient la reproduction de 
celles désignées dans la requête en divorce par les initiales C. I I . , 
H. V. et L. R. ; 

« Attendu que s'il est admis ainsi que le prétend la demande
resse, que la preuve des faits qui donnent lieu à la rupture du 
lien conjugal peut se faire par tous les moyens de droit et indé
pendamment des restrictions relatives aux obligations convention
nelles, encore faut-il que cette preuve puisse résulter du moyen 
invoqué, c'est-à-dire dans l'espèce des photographies produites ; 

« Quant aux dépens... : 
« bit vu la qualité des parties, lesquelles succombent respecti

vement sur quelques chefs de leurs conclusions ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, sur le rapport de M . le juge DE 

FOULLO.N et de l'avis conforme de M . DIEIDONNË, substitut du pro
cureur du roi, statuant sur l'incident et déboutant les parties de 
toutes conclusions autres ou contraires et notamment la deman
deresse de sa conclusion subsidiaire et le défendeur de sa récla
mation des lettres, clichés et photographies, dit pour droit que 
les treize lettres enregistrées le 1 4 novembre 1 8 9 1 , seront main
tenues au débat et que les clichés et photographies produites 
postérieurement à celles-ci, seront rejetées du procès; dit n'y 
avoir lieu de statuer actuellement sur la question de propriété et 
de restitution des lettres, clichés et photographies ; donne acte à 
la demanderesse des réserves qu'elle fait expressément de pré
senter tous moyens au fond et de discuter la pertinence des faits 
cotés par le défendeur ; condamne chacune des parties à la moitié 
des frais de l'incident; proroge la cause à l'audience du 9 juin 
prochain... (Du o mai 1894. — Plaid. M M E S SCHOENFELD C. A. UE 
MEKEN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR MILITAIRE. 
Présidence de M. Aelbrecht. 

24 mars 1894. 

ENGAGEMENT. — CONSENTEMENT. —• HOMOLOGATION 

MINISTÉRIELLE. — CONDITION RÉSOLUTOIRE. — DÉSER

TION. — BONNE FOI. 

Le consentement d'un volontaire avec prime illettré, est valable
ment exprimé par une croix apposée sur l'engagement. (Résolu 
implicitement.) 

L'homologation ministérielle, sans aucune influence sur l'exis
tence de l'engagement vis-à-vis de l'engagé, constitue unique
ment une condition résolutoire qui a pour effet de résilier l'en
gagement si elle est refusée. 

La bonne foi n'est pas élisive du délit de désertion. 

(E'ALDITELR GÉNÉRAI, G. MOREAL.) 

Le 29 janvier 1894, un illettré, nommé Moreau, con
tractait un engagement de volontaire avec prime. Par 
suite d'une erreur due à son ignorance, la nouvelle re
crue supposa qu'elle n'avait pas acquis à ce moment la 
qualité de militaire et, le 31 janvier, quitta sa résidence 
pour retourner chez ses parents. Le 12 février, c'est-
à-dire après l'expiration des délais de grâce fixés par le 
code pénal militaire, Moreau fut ar rê té . 

Traduit devant le conseil de guerre du Brabant du 
chef de s'être absenté de son corps, sans y être autorisé, 
pendant plus de huit jours, i l excipa de sa bonne foi, et 
le conseil de guerre, le reconnaissant " non coupable de 
désert ion», l'acquitta. 

L'auditeur général ayant relevé appel de cette déci
sion, Moreau soutint : 

I o Qu'il n'était pas soldat et ne pouvait comme tel être 
condamné parce qu'il n'était pas démontré que la croix 
prétendument émanée de lui et apposée sur son engage
ment et sur la pièce destinée à constater la lecture des 
lois militaires, fut effectivement son œuvre ; qu'en tous 
cas, cela était de nulle valeur. 

2° Que son engagement n'ayant pas reçu encore l'ho
mologation du ministre de la guerre, nécessaire à sa 
validité, i l n'avait pas acquis, jusqu'à la réalisation de 
cette condition suspensive, la qualité de militaire, indis
pensable pour le créer déserteur. 

3" Que, même en le supposant soldat de fait ou de 
droit, sa bonne foi faisait disparaître le délit, nulle 
infraction n'existant sans intention de la commettre. 

La cour militaire repoussa les conclusions de l'inculpé 
en ces ternies : 

ARRÊT. — « Vu par la cour l'appel interjeté par M. l'auditeur 
général, le 9 mars 1894, du jugement rendu le 27 février 1894, 
par le conseil de guerre de la province du Brabant, lequel, visant 
l'article 181 du code de procédure militaire, déclare le nommé 
Moreau préqualifié non coupable de désertion , l'acquitte de ce 
chef, sans frais; ordonne sa mise en liberté immédiate; vu éga
lement la notification de cet appel faite au prévenu, le 1 3 mars 
1 8 9 4 ; vu les pièces du procès ; ouï M. le baron DrRL'TTE, 
substitut auditeur général, en son réquisitoire ; ouï M e CRETEN, 
défenseur du prévenu en ses moyens ; 

« Attendu qu'il a été établi par l'instruction faite devant la 
cour, que Moreau a, le 31 janvier 1894, sans y être autorisé, 
quitté le dépôt du 4° régiment d'artillerie, à Louvain, où i l était 
en subsistance, et qu'il a été arrêté par la gendarmerie de Tirle-
mont, comme déserteur, le 1 2 février suivant ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces de la procédure que, le 
29 janvier 1894, le prévenu a valablement contracté un engage
ment en qualité de volontaire avec prime, après avoir reçu lec
ture des lois militaires et que, conformément à l'art. 1 1 de l'arrêté 
royal du 4 octobre 1873, i l a été dirigé sur le dépôt du corps pour 
lequel il s'était engagé ; 

« Qu'il s'ensuit qu'à partir de la date précitée, ¡I était militaire 
de l'ait en activité de service et réellement incorporé, ainsi que le 
décide avec raison une circulaire du département de la guerre du 
7 septembre 1878, bien que n'étant pas encore inscrit sur le 
registre matricule, à défaut d'homologation de son engagement 
par le ministre de la guerre ; 

« Attendu que la décision éventuelle du ministre ne suspend 
pas l'existence de l'engagement pris par le volontaire, lequel est 
définitif quant à lui, du moment où i l est contracté, mais consti
tue une condition résolutoire qui a seulement pour effet de résilier 
l'engagement si l'homologation est refusée ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent qu'aux 
termes de l'article 100 de la loi sur la milice, Moreau a acquis la 
qualité de militaire et que, comme tel, i l est soumisaux lois mili
taires ; 

« Attendu qu'il est constant qu'à l'expiration du délai de hui
taine depuis la date du départ non autorisé du prévenu, l'homo
logation n'était pas refusée; que la décision ministérielle est 
encore aujourd'hui en suspens ; 

« Que l'engagement contracté par Moreau produisait donc ses 
effets alors que le délit de désertion s'est trouvé consommé ; que 
partant la prévention est établie ; 

« Attendu que vainement le prévenu excipe de sa bonne foi et 
soutient qu'il ne se croyait pas encore soumis aux règlements 
militaires ; 

« Qu'il est avéré qu'il a quitté volontairement le dépôt de son 



corps et que nul n'est censé ignorer la loi ; que l'erreur dans 
laquelle i l prétend avoir versé n'est donc pas élisive du délit, 
mais que son inexpérience, jointe à ses bons antécédents, consti
tue en sa faveur des circonstances très atténuantes ; 

« Vu les articles 45, 46, 8, 9, 59 du code pénal militaire, 30 
du règlement de discipline militaire, 494 du code d'instruction 
criminelle et 185 du code de procédure militaire ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant la décision attaquée ; 
entendant, déclare Moreau coupable de désertion; comme tel, le 
condamne à huit jours d'arrêt dans la prison militaire sur pied 
de la nourriture ordinaire et aux dépens des deux instances liqui
dés à fr. 1-25 en totalité... » (Du 24 mars 1894. — Plaid. 
Me CRETEN.) 

O B S E R V A T I O N S . — I . Sur le premier point : L a doctrine 
et la jurisprudence ont admis que l 'on acquiert la qua
lité de mi l i t a i r e à par t i r de l ' incorporat ion, c ' e s t - à - d i r e , 
pour ce qui concerne spéc i a l emen t les volontaires à 
prime, à pa r t i r de la lecture des lois mil i ta i res suivie 
de l'engagement. Or, l 'article 10 de l ' a r r ê t é roya l du 
4 octobre 1873, pris en exécu t ion de l 'art icle 100 de la 
loi sur la milice, ainsi conçu : <• un a r r ê t é roya l d é t e r m i n e 
» les conditions d'admission des volontaires », porte : 
" Avant de contracter leur engagement, les volontaires 
» avec prime reço iven t lecture des lois mil i ta i res et 

signent la déc l a r a t i on de cette lecture ->. 

l ' a r conséquen t , l ' a r r ê t é royal pris en exécu t ion de la 
lo i exige de la part de l 'homme une signature pour con
stater que lecture des lois mi l i ta i res l u i a é té faite, et i l 
n'est pas douteux que l'engagement l u i - m ê m e , dont 
cette formal i té n'est qu'une part ie , doit ê t r e s igné éga le 
ment. 

Dans l 'espèce, on n'avait à opposer à Moreau que la 
croix figurant au bas de son engagement et c o n t r e s i g n é e 
par deux t émoins , un capitaine et un sous-oflicier, dénués 
de tout c a r a c t è r e officiel, de nature à rendre authen
tiques les pièces dont s'agit et à constater officiellement 
l ' ident i té de l ' engagé , sa comparution effective et son 
consentement. 

I l n'est pas douteux qu'on se t rouvai t là en p résence 
d'une nul l i t é radicale et absolue : une croix ne peut 
remplacer une signature, et le pouvait d'autant moins 
dans l 'espèce, que l'engagement volontaire à prime com
porte des in t é rê t s civils d'une valeur s u p é r i e u r e à 
150 francs. La cour de Liège , dans un a r r ê t du 22 dé 
cembre 1853 (BELG. J U D . , 1856, p. 1541), disait dans ce 
sens : " Est sans valeur et ne peut servir de commence-
» ment de preuve par éc r i t , un acte de vente dénié et 
» seulement m a r q u é d'une cro ix ». E t le t r ibuna l de 
Termonde, dans une décis ion plus r é c e n t e (15 a v r i l 
1879, B E L G . J U D . , 1880, p. 380), suivait cette j u r i s p r u 
dence— d'ailleurs unanime — en statuant que « une 
» c ro ix mise au bas d'une quittance et con t r e s ignée par 
» un t é m o i n qui atteste que la c ro ix est de telle per-
» sonne, ne remplace pas une signature et n'a aucune 
» valeur ». 

I l nous semble qu'en déc idan t autrement, on va à r en 
contre des dispositions formelles de la lo i , tout é t r a n g e 
tpue puisse p a r a î t r e le s y s t è m e par nous défendu, en ce 
qui concerne les engagements des i l l e t t r é s . 

I I . Sur le d e u x i è m e point : L 'ar t ic le 11 de l ' a r r ê t é royal 
du 4 octobre 1873 porte : « Les engagements (des volon-
» taires avec prime) sont soumis à l 'homologation du 
» ministre de la guerre. En attendant sa déc i s ion . . . , 
» ceux qui sont pris dans la vie c iv i l e . . . sont d i r i gé s , 
» munis d'une feuille de route, sur les dépô t s des corps 
» pour lesquels ils sont engagés . I ls ont d ro i t à la solde 
» de route et aux r équ i s i t o i r e s pour le transport à p r ix 
» r édu i t pa rchemin de fer ». 

L'absence de cette formal i té e m p ê c h e , à notre avis, 
l 'engagé d ' a cqué r i r la qua l i t é de mi l i t a i r e requise pour 
le c r é e r d é s e r t e u r . 

La preuve en est que s i , u l t é r i e u r e m e n t , le ministre 
vient à refuser son homologation, celui qui a souscrit 
l'engagement sera censé n'avoir jamais é té mi l i t a i r e . 

Notons toutefois en passant que, par une jurisprudence 

qui nous semble quelque peu excessive, on a c o n s a c r é la 
t h é o r i e du mi l i t a i re de fait : celle-ci impose à un i n d i 
v idu , pendant son passage sous les drapeaux, m ê m e par 
erreur, m ê m e i l l éga lemen t , toutes les obligations du 
soldat et toutes les r e sponsab i l i t é s des actes d é l i c t u e u x 
qu ' i l pourra i t poser comme te l . 

I I I . Sur le t r o i s i è m e point : D ' a p r è s nous, cont ra i re
ment à ce que décide l ' a r r ê t , i l faut admettre que la 
bonne foi est élisive du délit de d é s e r t i o n . 

Le texte lu i -même de l 'ar t icle 45 du code péna l m i l i 
ta ire ne semble-t-il pas l ' indiquer? En effet, i l ne d i t 
nullement que celui qui se t rouve dans telle et telle con
d i t ion de fait qu ' i l é n u m è r e est d é s e r t e u r , mais bien 
est réputé d é s e r t e u r , c ' e s t - à - d i r e , d ' a p r è s le d ic t ion
naire, est censé , est p r é s u m é d é s e r t e u r ; ce qui r é s e r v e 
la preuve contraire, relat ive, on le voi t , au seul é l é m e n t 
intent ionnel de l ' infract ion. 

C'est ce que p réc i sen t , sans pouvoir laisser subsister 
le moindre doute, les t ravaux p r é p a r a t o i r e s : 

'• . . . Dans chacune des h y p o t h è s e s (de l ' a r t ic le39 ,de-
» venu l 'ar t icle 45), l i t - o n dans l ' exposé des motifs, le 
» projet fixe un déla i a p r è s lequel la dése r t ion est con-
» s idérée comme c o n s o m m é e . I l y a alors présomption 
» légale de cu lpab i l i t é ». 

Plus lo in : Le projet accorde également un dé l a i . . . 
» au mi l i t a i re qui , voyageant i so lémen t , n'est pas a r r i v é 
•> à sa destination au jour fixé. I l est sous-entendu que 
» s'il en avait é té e m p ê c h é par accident ou force ma-
» jeure , la lo i serait inapplicable, car i l n'y a point de 
» dél i t sans intention coupable ». 

Enfin : Lorsque le soldat, qui porte avec peine le 
» fardeau du service mi l i t a i re , saura que la dé se r t i on 
» n'est pas un moyen de s'y soustraire; que, lo in de l à , 
» i l s'expose, en d é s e r t a n t , à vo i r s'aggraver la charge, 
» i l y regardera à deux fois avant de prendre cette 
» résolution ». (Exposé des motifs, N Y P E L S , t . I V , 
p. 17, n° 27.) 

Ces passages, peu nombreux i l est v r a i , mais n é a n 
moins significatifs, ne sont-ils pas la preuve certaine 
de l ' in tent ion des auteurs de la lo i ? 

On comprend d'ailleurs que ceux-ci n'aient pas ins i s té 
davantage sur l 'é lément intel lectuel du délit de dése r 
t i on , par la raison bien simple qu ' i l va de soi et consti
tue m ê m e un des principes fondamentaux de notre 
légis la t ion péna l e . I l serait difficile de se rendre compte 
de la raison pour laquelle la d é s e r t i o n y ferait excep
t i on . 

Les auteurs qui ont spéc ia l emen t t r a i t é la question 
sont unanimes à cet éga rd : « L a dése r t i on , disent les 
» PANDECTES BELGES ( V U Déserteur, Désertion, n° 3), 
» est l 'action posée par un membre de l ' a r m é e et qui 
» consiste à abandonner volontairement le service 
» mi l i t a i r e sans y ê t r e a u t o r i s é , et ce pendant un 
» temps l é g a l e m e n t fixé. » 

Et , eodem loco ( n o s 54 et 62) : « I l n'y a pas de déli t 
» de dése r t i on sans in tent ien : ce principe n'est pas dis-
» cutable; c'est à l'accusation à é t a b l i r l ' in tent ion dans 
» le chef du p r é v e n u . » — « Quand i l y abonne foi , i l 
» n 'y a pas de déli t de dése r t i on . » 

M M . M O R E A U et D E J O N G H , dans leur commentaire du 
code pénal m i l i t a i r e , n° 338, s'expriment comme suit : 
" Pour que cet ar t ic le (45) soit applicable.. . , t rois con-
» ditions sont essentielles; i l faut : A. l 'abandon du 
» drapeau ; B. Vintention d'abandonner le drapeau; 
» C. l 'expirat ion des dé la i s de g r â c e . * 

Une opinion que l 'on doit cons idére r à juste t i t r e 
comme impart iale et surtout comme a u t o r i s é e , est celle 
que formule, dans son é t u d e sur la légis la t ion péna le de 
l ' a rmée , l 'honorable auditeur mi l i t a i r e du l l a inau t , 
M . L E G A V R E : 

« L ' e x p o s é des motifs, d i t - i l , fait remarquer que le 
» délit de dése r t ion suppose l ' in tent ion coupable ; a p r è s 
» l 'expirat ion du dé la i , il y a présomption légale de 
» c u l p a b i l i t é ; mais les circonstances exclusives de la 
» cu lpabi l i té doivent ê t r e prises en cons idé ra t i on par le 



» juge; la force majeure qui a retenu en route un sol-
» dat, ne peut le faire considérer comme s'étant mis 
" volontairement en opposition avec la loi . •> ( L E G A V R E , 

p. 100.) 
D'autre part, l'ancienne législation, qui était loin 

d'être un modèle de mansuétude ou de perfection, cha
cun le sait, considérait, elle aussi, la désertion comme 
n'étant pas un simple délit de fait, car le règlement hol
landais du 26 juin 1799 la définissait : « L'abandon, de 
« propos délibéré, du service de l'Etat, auquel les mili-
» taires de tous grades se sont engagés. » ( P A N D . 

BELGES, verbo cit., n° 50.) 
Le code pénal hollandais de 1815 qui a suivi, n'a pas 

innové davantage en sens contraire : son article 11 
maintient implicitement la définition contenue dans le 
règlement de 1799, puisqu'il n'y est dérogé par aucun 
texte. Cette disposition est conçue comme suit : Dès 
» l'introduction de ce présent code, sont entièrement 
" annulées toutes les lois, publications ou ordonnances 
» antérieures, et tous les règlements quelconques rela-
" tifs aux délits ou aux peines de personnes soumises à 
•> la juridiction militaire, pour autant que les dites 
» lois, publications ou ordonnances,et les anciens règle-
« ments seraient en opposition avec lui . » 

Enfin, la haute cour militaire a rendu d'importantes 
décisions en ce sens : elle a décidé notamment que Y in
tention de déserter doit être prouvée au procès (arrêt 
du 14 octobre 1831); que « l'abandon de son corps avec 
" l'intention de se soustraire au service constitue la 
•' désertion », ce, par le remarquable arrêt du 13 mars 
1832, qui dit entre autres considérations : <• Attendu 
« que le nommé Réal n'a pas abandonné volontnire-
" ment et de propos délibéré son corps, le 8 août 
» 1831 ; mais a été entraîné dans la déroute de l'armée 
» de la Meuse, dont une partie s'est momentanément 
» débandée; qu'ainsi i l ne s'est rendu coupable de 
" désertion ni en présence ni dans le voisinage de l'cn-
" nemi... •> 

Les arrêts des 29 mai 1883 et 23 mars 1833 insistent 
également, pour l'existence du délit , sur l'élément 
volontaire, intentionnel qui doit présider à son accom
plissement. 

La cour militaire, dans son arrêt du 18 janvier 1881, 
semble admettre la môme thèse, tout en paraissant 
intervertir quelque peu l'ordre de la preuve : 

" Attendu, dit-elle, qu'il résulte des pièces versées au 
•> dossier, que le prévenu s'est absenté, sans autorisa-
•' tion ni congé, le 21 octobre 1883, de son corps,... et 
» qu'il ne s'est mis à la disposition de l'autorité mi l i -
» taire, en se déclarant déserteur, que le 30 du même 
•> mois, à 8 heures du matin ; 

- Attendu que le délai de 8 jours, stipulé par l'art. 45 
" du code pénal militaire, expirait le 29 à minuit; que, 
" par suite, le prévenu se trouve en état de désertion ; 
» que rien ne prouve qu'il n'avait pas l'intention de dé-
» serter... » (Affaire Fieremans.) 

Dans le même sens : 
Cassation, 24 juin 1872 (Andries). 
Le chapitre X X X , § 266, de l'instruction générale 

adressée aux autorités militaires, pour l'exécution de la 
loi sur la milice, est ainsi conçu : 

« Le volontaire avec prime : 
" Qui déserte, 
» Qui est renvoyé pour inconduite, 
- Qui est condamné à la dégradation militaire, 

Qui a produit des pièces fausses au attestant des 
« faits matériellement faux, perd ses droits à la prime, 
» ainsi qu'aux autres avantages qui lui auront été ac-
» cordés. " 

Cette disposition, dont la gravité des conséquences ne 
doit pas être signalée, se comprendrait-elle, s'il suffisait 
du simple fait de 'l'absence pendant les délais légaux 
pour constituer la désertion; ne résulte-t-il pas, au 
contraire, de son ensemble, qu'on a voulu, et à juste 
titre, frapper celui qui se rend volontairement indigne, 

et non pas le malheureux qui se trompe, ou que des 
circonstances où sa volonté n'est pour rien, retiennent 
loin du pays ? 

Ces divers éléments suffiraient à eux seuls, croyons-
nous, pour faire repousser la jurisprudence de la cour 
militaire ; mais i l y a plus : Ce système doit produire 
des résultats invraisemblables : le prisonnier de guerre, 
l'homme légitimement absent, que la maladie empêche 
de rejoindre son corps, le soldat séquestré, le militaire 
illégitimement détenu par l 'autorité civile, devrait être 
de la sorte, après l'expiration des délais légaux, consi
déré comme déserteur ! Cela est inadmissible, et le légis
lateur n'a pu vouloir de semblables inconséquences. 

Sans compter que cette manière de voir est contraire 
à l'équité, elle est de nature à faire dépasser le but que 
la loi a eu en vue, et à fausser singulièrement le résul
tat que la société poursuit en punissant les infractions ; 
la peine ne répond ni à un sentiment de vengeance, ni 
à un sentiment de colère : elle tend à la réparation du 
trouble apporté à son fonctionnement régulier et 
l'amendement du coupable; or, ces deux objets dispa
raissent là où l'intention délictueuse n'apparaît pas. 

Enfin, i l n'est pas douteux que l'intérêt exemplatif de 
la répression trouvera une réalisation d'autant plus 
sûre, que chacun pourra mieux apprécier la légitimité 
de la peine appliquée. 

V A R I É T É S . 

Caution « judicatum solvi » en matière de commerce. 

Une proposition de loi adoptée par la Chambre des députés de 
France, rend applicable aux étrangers, en matière de commerce, 
l'article 166 du code de procédure civile, relatif à la caution 
judicatum solvi. 

La commission du Sénat, avant de se prononcer sur l'innova
tion, a demandé les avis des chambres de commerce et des pro
cureurs généraux. Sur cinquante chambres de commerce de 
France et d'Algérie, quarante-sept ont émis un avis favorable; 
toutefois celles de Bayonne, du Havre, de Lille et de Kheims 
ont pensé que la règle devrait recevoir exception lorsque 
l'étranger demandeur appartiendrait à un pays où la caution 
judicatum solvi n'est pas exigée des Français. La chambre de 
commerce de lioulogne-sur-Mer a seule combattu directement la 
proposition. 

Le procureur général près la cour de Bordeaux et le président 
du tribunal de commerce de la Seine déclarent que l'innovation 
proposée leur paraît sans utilité et de nature à retarder le juge
ment du procès. On a objecté aussi que la mesure pourrait nuire 
au crédit des Français et au commerce avec l'étranger. D'autres 
ont fait valoir que des Français ayant actionné des Anglais en 
Angleterre, y avaient dû fournir caution, tandis que le Français 
obtenant des dommages-intérêts à charge d'un demandeur anglais, 
ne pouvait point exécuter le jugement. 

La commission du Sénat s'est prononcée pour la proposition 
de loi, qui consiste à rayer les mots autres que celles de commerce 
de l'article 16 du code civil . 

N0IT1INATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 7 juin 1894, M. Demal, greffier de la 
justice de paix du canton de Saint-Trond, est nommé greffier du 
tribunal de première instance séant à Hasselt, en remplacement 
de M. Chavée, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 7 juin 1894, M. Goffin, commis greffier à la 
justice de paix du canton de Saint-Trond, est nommé greffier de 
cette juridiction, en remplacement de M. Demal. 

TRIBUNAL DE PBEMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT. 
DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 7 juin 1894, la démission 
de M. Coquu, de ses fonctions de greffier adjoint au tribunal de 
première instance séant à Tournai, est acceptée. 

M. Coquu est admis à faire valoir ses droits à la pension. 


